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TEMOIGNAGES

CHAMBRE DES COMMUNMEs,

CHAMBRE No 32,

MAnDi, 18 janvier 1910.

Le comité spécial nommé pour étudier le projet de loi No 6 destiné à modi-
fier le code criminel se réunit ce jour à onze heures du matin; sont présents mes-
sieurn Miller, président; Blain, MeGol.1, Martin (Regina), Stratton et Sinclair.

Le PRmDEr.--M. W. E. Raney représentant ceux qui favorisent la mesure,
ou du moins plusieurs d'entre eux, demande que certaines personnes soientappelées à rendre témoignage devant le comité aujourd'hui en apportant avecelles certains livres de comptes et autres documents. M. Monk, un des membresde notre comité, a exprimé l'opinion que ceux qui appuient le projet de loi
devraient être entendus tout d'abord; c'est sur sa proposition et à sa demande
que M. Raney est invité ce matin, si le comité y consent, à faire entendre lestémoins à l'appui. Les autres témoins, qui seront sans doute opposés à la mesure,
pourront comparaître demain. Je comprends que c'est le désir du comité quenous procédions ainsi. M. Raney peut donc, je crois, disposer de la matinéecomme il l'entend. Certains autres témoins ont été assignés pour demain. Lecomité consultera autant qu'il lui sera possible la convenance des divers témoins,désirant que chacun puisse exprimer toute son opinion. Si la preuve que doitfaire M. Raney n'occupe pas toute la matinée, nous appellerons d'autres témoins.

M. John H. Moss, Toronto.-,Je comparais pour et au nom de certains mes-sieurs qui s'intéressent à l'élevage des chevaux-ils ne sont en aucune manièreintéressés aux courses de chevaux-et plusieurs d'entre eux sont ici ayant apprispar les journaux que le comité devait se réunir aujourd'hui; ils désirent êtreentendus aussitôt que possible. Ils sont venus à leurs propres frais et unique-ment parce que le projet de loi leur paraît toucher à la question de l'élevage deschevaux. Je représente la Thoroughbred Horse Association of Canada dont leprésident, M. William Hendrie, est ici présent. Je représente aussi M. A. E.Dyment, aussi présent, et que plusieurs d'entre vous connaissent sans doute; M.le Dr Quinn, de Brampton, un éleveur de chevaux bien connu, ici présent, M. leDr Webster, d'Ottawa, directeur du Hunt Club d'Ottawa, personne bienconnue dans les eer<les du sport; M. George Beardmore, directeur du Hunt Clubde Toronto, ainsi que plusieurs autres messieurs. Nous ne sommes pas sans doutedirectement en cause en ce en n nmni ,m,ý ,. ,- - 1- -
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sur la question et sur les conséquences de la législation projetée quant aux
courses de chevaux. Dans ces circonstances, je prie le comité de vouloir bien les
entendre aussitôt que cela lui sera possible.

Le PRESIDENT.-Je suis convaincu, M. Moss, que le comité sera heureux de
se rendre à votre désir en autant que la chose sera possible; il me semble néan-
moins que Iles témoins assignés par le comité doivent être entendus tout d'abord.

M. MoCoLL.-Il sera sans doute nécessaire de faire déclarer par le comité
que tous ceux qui désirent se faire représenter par des avocats pourront user de
ce privilège.

Le PRESIDENT.-,Je crois, en effet, que c'est la procédure.
M. MoCoLL.-Je propose donc au comité d'accorder à tous les intéressés

dans la présente mesure le privilège de se faire représenter par des avocats. Si
cette proposition est agréée, nous devons obtenir, je crois, les noms de ceux qui
désirent se prévaloir de ce privilège.

Le PRESIDENT.-Afln que nous sachions qui ils sont.
M. McCoLL.-Oui, c'est bien cela.
Le PRESIDENT.-On propose au comité d'accorder à ceux des intéressés qui

le désirent le privilège de se faire représenter par des avocats.
La proposition est agréée à l'unanimité.
Le PisEIDNT.-Le comité doit maintenant savoir quels sont les avocets pré-

sents et ceux qui se proposent de comparaître, ainsi que les intérêts qu'ils repré-
sentent respectivement.

M. W. E. RANEr.-Je comparais avec le Dr Shearer à l'appui de la mesure.
Le PRESIDENT.-M. Moss a déjà déclaré qu'il représente les éleveurs de che-

vaux pur sang. Représentez-vous, M. Moss, les éleveurs de chevaux pur sang du
Canada?

M. Moss.-Les éleveurs de chevaux, pur sang et autres.
Le PRESIDENT.-Au Canada?
M. Moss.-Au Canada.
M. Leighton MoCARTHY.-Je représente le Jockey Club d'Ontario dont voici

la liste des officiers: président, Joseph Seagram; premier vice-président, E. B.
Osler, M.P.; second vice-président, l'honorable L. Melville Jones; directeurs,
l'honorable M. J. S. Hendrie, MM. Robert J. Christie, Andrew Smith, George
Torrance et D. W. Alexander.

Le PRESIDENT.-Y en a-t-il d'autres?
M. G. W. PoWELL.-Je représente la British Columbia Thoroughbred Asso-

ciation, de Vancouver.
M. F. E. MEREDITH. C.R., Montréal.-Je représente le Jockey Club, de Mont-

réal. Son président est Sir H. Montague Allan; vice-président, l'honorable juge
Robidoux; les directeurs sont MM. William P. Riggs, A. E. Ogilvie, directeur
de la meute; James Carruthers, Colin Campbell, Hugh Paton, George R. Hooper,
Bartlett McLennan, Hugh A. Allan, Welton C. Percy, C. J. Fitzgerald, Dr
Charles McEachran, l'honorable J.-P.-B. Casgrain et Hartland MacDougall. Je
comprends que M. Geoffrion, C.R., doit comparaître avec moi et je l'attends pro-
chainement. Vous avez demandé, M. le président, les noms des avocats qui
doivent comparaître. Je crois que M. Lafleur, C.R., doit se présenter devant le
comité, mais il ne viendra que demain. Je sais qu'il doit venir, sans connaître
ses clients.

M. WILsoxI, M.P.-,Je ne représente pas précisément le Montreal Driving
Club, mais j'ai une demande à faire au nom de cette association. Le président
aurait-il la bonté de me dire à quelle heure le comité se réunira demain, afin que
je puisse télégraphier aux officiers du club qui désirent exposer leur manière de
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Le PRESIDENT.-Le comité siégera probablement demain, mais il est douteux
que nous puissions entendre d'autres témoins que ceux déjà assignés.

M. Wnso.-Il s'agit d'abor de savoir si le comité siégera demain.
Le PRSIDENT.Ei-Je crois que oui.
M. WnsoN.-Le comité pourra-t-il entendre ces messieurs demain? ou bien

serait-il possible de fixer une date ultérieure en indiquant une heure afin que je
puisse avertir les intéressés et leur permettre d'arriver en temps utile?

Le PRESIDENT.-NOus n'oublierons pas votre demande, M. Wilson; nous
pourrons mieux en décider vers une heure, je crois.

M. WILsoN.-Merei, M. le président.
M. J. L. COUNELL.-Je représente le Jockey Club de Hamilton, dont voici

les officiers: président, l'honorable M. Wm. Gibson; vice-président, M. F. C.
Bruce, ex-M.P.; directeurs, MM. J. J. Scott, C.R.; P. D. Crerar, C.R.; Samuel
Barker, M.P., C.R.; Robert Hobson, W. D. Long, Gordon Henderson et le juge
Monk.

M. MoConL.-M. Powell, auriez-vous la bonté de nous donner les noms des
officiers et des directeurs de votre association comme l'ont fait les autres avocats?

M. PowmLL.-Les voici: président, M. H. Abbott; premier vice-président,
M. F. C. Wade; deuxième vice-président, M. J. H. Senkler, C.R; secrétaire-
trésorier, M. L. G. Lindsay; directeurs, MM. F. B. Springer, H. S. Springer,
C. M. Marpole, George E. McDonald et Harold Mayne Daly.

M. MOcCary.--On m'informe, M. le président, que le Jockey Club de
Winnipeg, doit se faire représenter, mais je ne sais pas par qui.

M. MOCARTU.-Au nom des messieurs ici présents, je désire demandpr au
comité si en décidant, comme on semble l'avoir fait, sans entendre les parties, de
donner la première place à M. Raney dans cette enquête, on s'est bien rendu
compte de la situation. Je ne sais pas ce que M. Raney se propose d'établir
aujourd'hui; aucun avis, autant que je puis le savoir, n'a été envoyé aux inté-
ressés à ce sujet, leur permettant de comparaître et d'exprimer leur manière de
voir quant à ceux qui doivent commencer et clore l'enquête. Nous savons, d'autre
part, que l'enquête est faite, non pas à la demande de M. Raney et de ceux qu'il
représente, mais à la demande de mes clients et ceux de mes confrères ici pré-
sents. Pourquoi donc le comité a-t-il décidé, sans entendre les parties, de donner
à M. Raney la préférence quant à l'audition des témoins et à la conduite de l'en-
quête, car c'est à eela que la décision aboutit en droit. Pour ma part, je m'y
oppose et je ne crois pas que ce soit la manière de procéder. Je ne sais pas-il
est bien possible que mon objection ne soit pas fondée-je ne sais pas ce que mon
ami, M. Raney, se propose d'établir aujourd'hui. Les témoins assignés dont
nous parle le président, ne doivent, à ce qu'on me dit, ne comparaître que de-
main, et ce sont les seuls que le comité a fait venir. Je me demande, donc pour-
quoi le comité s'est réuni aujourd'hui, si ce n'est pas dans le but de déterminer
la manière de procéder et de discuter le point que je soulève en ce moment.
Aucun témoin, me dit-on, n'a reçu l'ordre de comparaître aujourd'hui. Qu'en-
tend faire M. Raney, si on lui accorde la direction de l'enquête? Comme je l'ai
dit, ces témoins ne sont pas ici et ils n'ont été assignés que pour demain. Au
nom du Jockey Club d'Ontario, je m'oppose, et le point me semble très impor-
tant, à ce qu'on accorde à M. Raney la direction de l'enquête sans qu'on nous ait
permis d'exprimer notre opinion à ce su.iet.
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parce que ce n'est que sur sa décision qu'il est possible d'assigner des témoins.
M. Monk s'est opposé fortement à ce que les témoins opposés à la mesure soient
entendus les premiers; il a insisté pour que M. Raney fasse entendre d'abord
les témoins à l'appui et ce n'est qu'en accédant à son désir que j'ai pu obtenir
la permission de faire entendre des témoins. Nous avons alors fait savoir à M.
Raney qu'il devrait commeneer; je ne crois pas que ce fût là son intention, je
sais qu'il n'en a pas fait la demande, mais il a été averti qu'il devrait procéder
aujourd'hui en faisant entendre ses témoins. Ceux-ci, il est vrai, n'ont pas reçu
d'assignations, car ce sont des témoins volontaires. Mais M. Raney en a fait assi-
gner d'autres pour demain, avec injonction d'apporter certains livres de compte,
car nous n'avions pas été informés qu'on désirait d'autre part assigner d'autres
témoins. -L'affaire en est là. Quant à ce que M. Raney entend faire aujourd'hui,
il pourra sans doute lui-même nous renseigner.

M. McCARTHY.-C'est ce qu'il importe de savoir; nous saurons ensuite s'il
est nécessaire de contester ce point maintenant. Entendons donc M. Raney.

M. W. E. RANiY.-J'avais l'intention de demander l'indulgente attention
du comité pendant dix à quinze minutes, afin de définir le but où doit tendre la
preuve et esquisser la nature des témoignages que je désire apporter à l'appui
de la mesure. Comme l'a dit le président, j'avais compris que la Chambre des
Communes ayant affirmé le principe de cette législation, il 'appartenait à ses
adversaires de l'infirmer devant, le comité.

M. McCARTHY.-La Chambre a affirmé le principe avec l'entente très claire
que la mesure serait renvoyée pour examen à un comité spécial.

M. RAN".-Nous avons, dans tous les cas, obtenu la seconde lecture.
M. McCâARTY.-La seconde lecture, mais non pas l'affirmation du principe

de la législation.
M. RANzm.-Nous avons franchi ce pas-ce que je désire faire remarquer,

c'est qu'il me semble que nous avons passé la période où il nous incombe de faire
une preuve. Le président a exprimé ma pensée, il y a un instant; la procédure
convenable, à mon avis, serait de faire entendre tout d'abord les adversaires de
la mesure, mais, puisqu'on m'enjoint de commencer, me voici prêt à le faire, à la
condition, toutefois, qu'on m'accordera le privilège ordinaire de réfuter la
preuve faite par les adversaires de la mesure.

M. McC.ATn.-Permettez un instant. Après votre discours de dix minutes
ou plus devant le comité, avez-vous l'intention de faire entendre des témoins
aujourd'hui même?

M. RAioR.-C'est mon intention. Je me propose d'établir ma manière de
voir par des témoins et autrement, et, avant de reprendre mon siège, j'espère
expliquer au comité ce que j'entends faire.

M. MoCARTHY.-Nous ferons bien alors d'écouter ce que nous dira M.
Raney.

M. RAmr.-Le point essentiel de la controverse me paraît assez clairement
défini. La mesure contient plusieurs clauses, mais une seule, je crois, nécessitera
une enquete. Le Code Criminel, dans son état actuel, déclare illégaux les paris dechamps de courses dans des locaux affectés à ces paris. Les articles 226 et 227,relatifs aux maisons de paris, suffisent, et les tribunaux ont étendu la portée del'expression "maison de paris" à tout local ayant quelque fixité tangible sur leschamps de course. Nous en arrivons donc au résultat que voici: tout hommeoccupant un enclos, debout sur une boîte, sur un champ de course, celui qui setient sous une hutte, une tente, ou même un parapluie fixé en terre ou qui occupeun endroit partiulier fixe suivant l'interprétation juridique de la loi actuelle,peut être puni pour conduite illégale; mais s'il se promène dans un enclos sansse tenir dans un endroit particulier qu'indique une boîte, une tente, un parapluieou autre objet, il ne tombe pas sous le coup de la loi et son occupation est par-faifamynn 14".o1a
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C'est là, je crois, la pleine portée de la loi actuelle. La mesure maintenant
à l'étude cherche à accomplir autre chose. D'abord, on veut rendre illégale
i'oeuvre de tout parieur de profession sur champs de course ou au dehors. Mes
explications sur ce point n'occuperont que deux ou trois minutes; je les donne
au comité comme renseignement seulement et parce qu'il s'est écoulé quelque
temps depuis le discours de M. Miller devant la Chambre.

Premièrement donc, on cherche à rendre ililégal le pari de profession
sur champs de courses ou au dehors, notamment dans les rues, ce qui
s'est fait assez fréquemment à Toronto et peut-être dans d'autres villes, car la
loi, a-t-on décidé, ne s'applique point aux bookmakers dans les rues ou dans
les enclos, pourvu, comme je l'ai dit, qu'il n'y ait rien qui puisse indiquer un
local fixe.

La mesure cherche aussi à rendre illégal le racolage des parieurs. Des té-
moins diront plus tard ce que sont les gens qui exercent ce métier. On rend ausi
illégal le métiers d'agents et leur publication dans [les journaux, ainsi que les
annonces des racoleurs de paris. La mesure cherche à interdire tout cela.

La controverse, je crois, ne s'engagera que sur le seul point de savoir si on
doit modifier la loi de manière à rendre le bookmaker illégal partout. Les
autres points sont de moindre importance. Aucun avocat n'a comparu pour dé-
fendre d'autres intérêts et je ne crois pas qu'il en vienne. Le comité n'a donc à
se prononcer que sur le point que voici: La portée de la loi actuelle doit-elle être
étendue de manière à rendre le bookmaking illégal partout-dans les enclos
et dans les rues? Et même sur ce point, mes savants confrères et moi seront
encore d'accord en ceci que la loi actuelle doit être modifiée. On devrait abolir
cette distinction absurde entre le bookmaker qui se promène et celui qui se tient
immobile. La loi doit avancer ou elle-doit reculer. On devrait accéder à la de-
mande de mes savants confrères et rendre ce métier licite, ou accéder aux nôtres
et le déclarer illégal. C'est sur ce point que portera la preuve et il y aurait là-
dessus beaucoup d'excellentes choses à dire. On peut l'étudier de diverses
manières. Tout d'abord, naturellement, on doit étudier la question au point de
vue moral, qui me semble inextricablement lié au point de vue économique. La
question se posant ainsi, je me propose de demander au comité d'entendre le se-
crétaire du Conseil moral et social du Canada, jle Dr Shearer, qui, vous le savez
tous ou presque tous, a déployé beaucoup d'activité dans cette affaire en ayant
soin de se mettre au courant dcs faits et de la loi. Je me propose de demander
au comité d'entendre son exposé de la situation avec preuves à l'appui.

J'appellerai ensuite des témoins qui nous parleront de ce qu'on pourrait
nommer l'économie interne des champs de course; ils expliqueront comment et
par qui sont organisés les différents champs de course et le système des paris.

Permettez-moi, maintenant, d'expliquer ce que j'entends par l'économie in-
terne des divers champs de course. Il existe depuis deux ans, je crois, une organi-
sation dite la Canadian Racing Association: elle englobe les champs de course
d'Ontario (à l'exception d'un seul qui, je l'espère, est mis au ban de l'associa-
tion) et le champ de course de Montréal. Les champs de course d'Ontario sont
ceux du Ontario Jockey Clusb, de Woodbine; du Hamilton Jockey Club, de Fort
Erié, Windsor et Montréal. Ces diverses organisations forment la Canadian
Racing Association qui dirige les courses sur les champs. Pendant l'été de 1908,
les courses sous les ausnices de l'Amnciatinn ont niann. 19A inng..._.1% in9 niw AIO
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Britannique. La ligne de démarcation est bien tranchée, je l'ai dit, et je vais
vous faire voir en quoi elle consiste. Prenons comme types deux champs de
course, celui de Woodbine et celui de Fort-Erié. Les courses de Woodibine sont
un événement essentiellement social et sportif qui attire en grand nombre les per-
sonnes les plus respectables du Canada; le bookmaking y est une attraction et
aussi le principal appui financier de l'institution. Les organisateurs de ce champ
de course, comme l'a dit M. McCarthy, sont des gens très respectables, riches et
tous canadiens. Ce champ de course représente un faible capital, mais, aussi,
beaucoup d'argent. Qu'en est-il maintenant du champ de course de Fort-Erié?
Ses propriétaires nous diraient que c'est une organisation d'affaires pure et
simple. Ses ennemis peuvent dire que c'est un établissement de jeu pur et
simple avec le cheval pour prétexte. Je vais vous lire les noms des directeurs et
actionnaires. Le président de l'association est John H. Madigan, de Houston,
Texas; le secrétaire-trésorier, Sam. Alder, de St-Louis, Missouri; les directeurs
Dan. A. Stuart, de la ville de New-York; Lewis A. Cella, de St-Louis; et John
Condon, de Chicago. L'association de Fort-E'rié est capitalisée à $100,000 et les
actions sont réparties entre ces cinq personnes; nous avons dofic à Fort-Erié,--
et je crois qu'il en est de même pour les trois autres pistes que j'ai mentionnées,
celle de Windsor et les deux de la Colombie-Britannique, mais en ce qui lesregarde les véritable intéressés se dissimulent presque complètement. En cequi regarde ces champs de course, je reste dans la limite de la vérité en disantqu'ils sont pratiquement américains en tout-propriétaires, employés, système,
tout est américain, et quant aux pistes de Fort-Erié et de Windsor, ce sont sui-
tant des Américains qui les fréquentent.

M. CouNsELL.-Il n'en est pas ainsi pour Windsor.
M. POWELL.-Ni pour Vancouver et Victoria.
M. RANEY.-Attendons la preuve sur ces points. Elle fera voir que soixante-

dix-neuf ou au moins soizante-quinze pour cent de ceux qui fréquentent lescha:aps de course de Windsor et de Fort-Erié sont des Américains, que la direc-tion est entièrement américaine, que le capital-laissons de côté Windsor, sivous voulez-à Fort-Erié, est entièrement américain et que les directeurs sedonnent les occupations que voici: M. Alder est courtier, M. Cella, courtier, M.Condon, capitaliste, M. Madigan, courtier à commission, et M. Stuart, capitaliste.Puis il y a cette autre distinction que le champ de course de Fort-Erié est capi-talisé à $100,000, mais ses recettes, du moins ses recettes apparentes, s'élèvent à$40,000 ou à $50,000.
M. GERMAN.-Ils ont dépensé $100,000.
M. RANEY.-Tant mieux alors. Le champ de course de Woodbine a étécapitalisé; le capital payé est de $10,000, son capital nominal est de $20,000.Son actif dans la ville de Toronto est estimé à $220,000, sur un capital payé de$10,000, comme je l'ai dit. Sa propriété foncière dans le comté voisin a unegrande valeur et le total de son actif s'élève à $500,000 ou à $750,000, me dit-on.Nous en ferons la preuve, car le secrétaire-trésorier a reçu ordre de comparaîtreet de faire voir ses livres. J'ai cru qu'il convenait de soumettre au comité cesfaits qui font voir la ligne de démarcation entre les deux genres d'associations.Les champs de course de Montréal, Hamilton et Toronto aident sans doute àl'élevage; la preuve reste à faire quant aux autres champs, mais ils sont tousdans la même catégorie aux yeux de la loi. Ceci nous amène à considérer laquestion à un autre point de vue, c'est-à-dire au point de vue des intérêts deseleveurs de chevaux, des vrais amateurs du turf et du sport et qui ne sont pasdes joueurs. Quant aux intérêts de ceux-ci, ce n'est pas à nous de les défendreet je serai bien aise de savoir ce qu'auront à dire à ce suiet. nuand l Tnnmanf

,8 a COMITE SPECIAZ,
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maintenant la permission d'appeler le révérend Dr Shearer à rendre témoignage
dans cette affaire aux points de vue moral et autres.

Le PRESIDENT.-Nous entendrons maintenant le Dr Shearer.
M. MoCARTH.-Je comprends que le Dr Shearer doit se faire entendre pen-

dant toute la durée de l'enquête; il est toujours présent lorsqu'il s'agit d'af-
faires de cette nature. Nous avons ici plusieurs hommes très occupés et il me
semble que, si M. Raney y consent, nous devons faire la preuve que les courses
de chevaux sont nécessaires à l'élevage et la faire sans plus tarder. Cela sera
beaucoup plus commode, car, comme je l'ai dit, ce sont des hommes très occupés
que l'honorable M. Hendrie, M. A. E. Dyment, le Dr Smith, de Toronto, et
autres. Nous devons, ce me semble, les entendre tout d'abord; le Dr Shearer
pourra ensuite dire ce qu'il lui plaira, suivant le bon plaisir du comité. Il est
un autre point que je voudrais soulever avant que le Dr Shearer soit entendu, si
le comité n'agrée pas ce que je propose maintenant. Si, d'autre part, le comité
adopte ma manière de voir, je n'en parlerai que plus tardf car il est inutile de
perdre du temps.

L'hon. M. STRATTN.-Si le Dr Shearer se propose de nous donner des faits,
nous devons alors l'entendre, mais si c'est seulement un discours qu'il entend
nous faire, c'est bien différent.

M. MoCRTuY.-Je parlerai de cela plus tard, mais je n'occuperai pas
maintenant sur ce 'point le temps du comité. Les témoins que nous nous propo-
sons d'appeler sont prêts à prêter serment et à répondre aux questions et aux
transquestions, comme le comité en décidera; je ne sais pas ce que désire le
comité.

L'hon. M. STRATTON.-Nous devons entendre des discours jusqu'à un cer-
tain point, mais ce ne doit pas être la règle.

M. MOCARTHY.--Je ne désire que faire la distinction entre des discours et
des preuves; je veux transquestionner chaque fois que les intérêts de mes clients
sont en cause; il n'est pas nécessaire de discuter davantage maintenant. Les
témoins que M. Moss entend appeler sont prêts à subir la transquestion et à
rendre leur témoignage sous serment, suivant les instructions du comité. Com-
me je l'ai dit, si le comité décide que M. le Dr Shearer doit être entendu main-
tenant, je désirerais soulever un autre point.

M. MOCoLL.-Devons-nous comprendre, M. Raney, que le Dr Shearer a des
preuves à donner?

M. RANEY.-Sans doute-de cette manière: il soumettra des matériaux
divers qu'on a collectionnés.

M. MOCoLL.-Et il en fera la preuve?
M. RANEY.-Il les soumettra au comité comme résultant des paris à Toronto.
M. MoCoL.-Et il se soumettra à la transquestion de ces messieurs s'ils le
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de l'enquête et que la preuve qu'il entend fournir est surtout documentaire et
le résultat de faits qu'il a colleetionnés-qu'on les entende tout de suite et qu'onleur permette de vaquer à leurs affaires sans les retenir ici indéfiniment. Le Dr
Shearer ou M. Raney ne souffriront en aucune façon s'ils consentent à céder lepas ce matin à cette foule d'hommes oceupés.

M. RANz.-Pour couper court, je dirai que je ne m'oppose en rien à cela
et que.je suis entre les mains du comité.

M. MFmarnT.-Si je comprends bien, M. Moss représente ici les éleveurs de
chevaux. Avez-vous des témoins que vous désirez faire entendre aujourd'hui,
M: Mossi

M. Moss.-Plusieurs de mes témoins attendent.
M. MamEDin.-En ce qui regarde les messieurs du Jockey Club de Montréal,

ils seront très heureux de céder le pas à M. Moss, car il leur est probablement
plus facile qu'à lui de disposer de leurs témoins. On me dit, M. Moss, que plu-
sieurs de vos témoins, médecins et autres, attendent ici et je sais qu'il est très
difficile pour eux de s'éloigner de leurs devoirs. Je désire aller au fond de la
question et je crois qu'il est préférable que M. Moss procède d'abord.

M. BLIN.-Combien de témoins avez-vous ici?'
M. IuNE.-Je me propose d'appeler,ensuite M. Fraser,'du Jockey Club

d'Ontaio.
M. BILN.-Est-ce tout?
M. RAqr.-Je crois que quand M. Fraser aura achevé son témoignage letemps sera expiré.
M. BtMN.-Je veux savoir combien de vos témoins sont présents aujour-d'hui.
M. RANEr.-Nous pourrons probablement les entendre demain.
M. BLAIN.-Ce n'est pas répondre à la question. Je veux savoir combienvous avez de témoins.
M. RANz.-J'avais l'intention de faire entendre aujourd'hui le Dr Sheareret M. Fraser, personne autre; s'il restait du temps pour entendre un autretémoin, j'appellerais peut-être un des représentants de l'association des courses.
M. McCoLL.-Une autre question: dois-je comprendre, d'après ce que vousdites, que le Dr Shearer a réuni beaucoup de faits et qu'il en fera la preuve?
M. I&Nz.-Oui.
M. McCoLL.-.S'il subit la transquestion de tous les avocats qui sont ici, sontémoignage pourrait durer deux ou trois jours.
M. RANEY.-Je ne sais pas.
M. MoCoLL.-Il serait malheureux de retenir ici ces messieurs qui sontvenus volontairement. Leurs témoignages seront sans doute très brefs, ils ontpeu à dire.
M. MOCARTEr.-Si M. Raney consent à nous céder le pas, il n'existe aucuneraison pour que nous ne procédions pas ainsi.
Le PREsmIENT.-Il me semble bien clair que, si nous en arrivons à une en-tente pour la rompre aussitôt, cela donnera lieu à de la confusion. Il étaitentendu que M. Raney procéderait ce matin.
M. MCCARTHY.-Cette entente a eu lieu sans qu'on consulte les intéressés.
Le PHIDENT.-Le comité en a ainsi décidé alors qu'il n'y avait ici aucunétranger. Je ne crois pas qu'il soit juste pour M. Raney, après que le comité ensoit arrivé à une-entente avec lui, de procéder autrement; cependant, si ce mon-4ieur ino A àm.n n a,. il .» - - _ ,_ . , . P
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M. RANY.-Certainement.
Le PREsIDENT.-La chose est donc décidée. Il est entendu sans doute que

le Dr Shearer sera appelé absolument sur le pied des autres témoins. Il prêtera
serment et sera transquestionné comme les autres.

M. Moss.-J'avouerai franchement que le premier témoin que je désire
appeler demeure à Ottawa, c'est le Dr Rutherford. Et cela parce qu'on abré-
gera la procédure au sujet des témoignages. Le Dr Rutherford est un expert
dans cette affaire.

Le PREsmENT.-Les témoins sont priés de rendre leurs explications aussi
concises que possible, car le temps dont dispose le comité est limité.

Le Dr. J. E. RUTHERFoRD, d'Ottawa, est appelé et assermenté.

Par M. Moss:
Q. Quel est votre emploi ?. R. Je suis directeur du service vétérinaire et de

l'inspection des animaux vivants.
Q. Du Canada? R. Oui.
Q. Depuis eombien de temps occupez-vous cet emploi? R. Je suis direc-

teur-vétérinaire depuis près de huit ans, mais sans en avoir toujours eu le titre,
et directeur de l'inspeetion des animaux vivants depuis trois ans et demi.

Q. Avant cela aviez-vous de l'expérience dans l'élevage des chevaux?R. Oui..
Q. Pour couper court, vous vous êtes occupé de l'élevage toute votre vie,tant en Amérique que de l'autre côté de l'Atlantique. Veuillez donc nous direbrièvement en quoi consiste votre expérience ? R. Je me suis occupé dechevaux toute ma vie. Je suis chirurgien-vétérinaire depuis trente ans. Pen-dant près de deux ans j'ai été le gérant d'un établissement d'élevage et de

courses très considérable, aux Etats-Unis. J'ai fait de l'élevage et pendant cinqans j'ai été le président de l'association des éleveurs de chevaux du Manitoba etdes Territoires du Nord-Ouest. J'ai élevé moi-même un grand nombre de che-vaux et je m'y suis toujours intéressé vivement.
Q. A l'heure qu'il est vous n'avez aucun intérêt, financier on autre, dans les

champs de course? R. Aucun.
Q. Que dites-vous, Dr Rutherford-je vais vous poser une question générale

-de l'importance du cheval pur sang dans l'industrie de l'élevage dans notrepays? R. Le cheval pur sang est essentiel à l'élevage des chevaux légers. Sans
le pur sang il est impossible de produire ces chevaux.

Q. Veuillez expliquer un peu plus en détail ce que vous entendez par là?R. Toutes nos races de chevaux légers, excepté certains ponies dont l'ori-
gine n'a pu être retracée, doivent leurs meilleures qualités au cheval pur
sang. te cheval américain, par exemple, descend directement du pur sanganglais Messenger, importé vers la fin du dix-huitième siècle. Le cheval hackney
doit sa meilleure qualité au pur sang. L'ancêtre des chevaux hackney est unpur sang nommé Blaze, importé vers la même époque. Toutes les races de che-vaux, tant en Angleterre que sur le continent d'Europe, sont les produits d'uneforte infusion de'sang pur. Les chevaux ordinaires de la campagne, les demi-sangs dont on se sert pour la chasse à courre et pour la cavalerie dans tous les
pays du monde, doivent leurs vertus d'endurance, de force, de courage, au pur
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les chevaux destinés à l'armée. Ils ont acheté deux chevaux, Galtee-More, un*
gagnant du Derby, et ArdPatriek. Ils ont payé le premier cent cinq mille dol-
lars; l'autre a passé entre les mains du gouvernement russe au même prix, mais
pendant la guerre russo-japonaise on l'a vendu à l'Allemagne pour quatre-vingt
mille dollars. Le comte Lansdorf, directeur de la cavalerie allemande, une des
plus grandes autorités du monde sur l'élevage du cheval, disait qu'il était avan-
tageux d'acheter en Angleterre, au prix de cent cinq mille dollars, le meilleur
cheval qu'il était possible d'acheter pour la reproduction avec les juments ordi-
naires du pays. Le gouvernement français a aussi-

Q. C'est là un exemple de la politique du gouvernement allemand? R. Oui.
Q. Puis, quant à la France? R. La France dépense aussi d'énormes som-

mes d'argent pour développer ses chevaux par le moyen des purs sangs anglais.
Elle se sert de plus à cette fin des chevaux arabes et barbes qui sont les ancê-
tres du pur sang.

Q. On me dit qu'elle a acheté Flying-Fox? R. Oui.
Q. Un des chevaux du Roi? R. Non, il n'appartenait pas au roi. M. Blanc

l'a payé trente-huit mille guinées pour le gouvernement français.
Q. Cela fait cent quatre-vingt-sept mille dollars? R. Oui, à peu près.
Q. Que fait l'Italie ? R. L'Italie aussi s'occupe beaucoup de l'amélioration

de ses chevaux par l'entremise du pur sang. On trouve en conséquence en Italie
d'excellents chevaux qui doivent leur prééminence au croisement avec les purs
sangs.

Q. Le cheval italien de cavalerie est de qualité supérieure? R. Très supé-
rieure.

Q. Cela tient au croisement avec le pur sang? R. Oui.
Q. Dans la République Argentine on élève beaucoup de chevaux, n'est-ce

pas? R. Oui.
Q. Comment s'y prend-on? R. Là aussi on se sert du pur sang anglais.

Les Argentins ont acheté en Angleterre le cheval Ormond, le grand gagnant du
Derby. Je ne sais pas au juste ce que les Argentins l'ont payé, mais ils l'ont
revendu plus tard $150,000.

Q. Que fait-on dans les autres colonies britanniques? R. L'Australie et la
Nouvelle-Zélande se servent beaucoup de purs sangs. En conséquence le cheval
australien, le "whaler," comme on l'appelle, est en très grande demande dans
l'armée des Indes et pour les opérations militaires de l'Empire, tant en Orient
que dans l'hémisphère austral. Le cheval whaler, transporté d'Australie en
Afrique-Sud, a rendu de grands services; il en est de même pour le cheval néo-
zélandais. Dans l'Inde aussi maintenant, le gouvernement maintient dans la
partie septentrionale de cet empire un grand établissement pour l'élevage des
chevaux de cavalerie où l'on se sert presque exclusivement de purs sangs anglais.

Q. Je ne vous demanderai rien au sujet de l'Angleterre, cela semble à peine
nécessaire. Nous savons tout ce qu'il en est; cependant, vous aimeriez peut-être à
nous en dire un mot. R. Le gouvernement anglais n'a jamais donné autant
d'attention à l'élevage et n'a pas dépensé autant d'argent que les gouvernements
étrangers pour la simple raison qu'en Angleterre le sentiment public est si favo-
rable aux purs sangs et aux courses en général, et ce sentiment a été si soigneuse-
ment entretenu par la Couronne depuis plusieurs siècles qu'il n'est plus néces-
saire d'y consacrer autant d'argent que dans les pays moins éclairés.

Q. Nous pouvons dire alors avec assez de justice que les autres pays ont
suivi l'exemple de l'Angleterre en cherchant à élever leurs chevaux au même
degré d'excellence que les chevaux anglais I R. En cherchant à obtenir les
mêmes résultats dans l'améliof·ation des chevaux qu'on obtient en Anzleterre
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Q. Avez-vous eu quelque expérience en Angleterre au temps de la guerre
des Boers? Etiez-vous occupé à acheter des chevaux? R. Non, mais j'ai, eu
beaucoup de !apports avec les officiers chargés de ces achats pendant la guerre
et après.

Q. Que concluez-vous de ces rapports ? R. Ces officiers ne tÍouvaient
guère au Canada de chevaux propres à l'armée ; vous comprenez sans
doute qu'on achète en temps de guerre des chevaux bien inférieurs à ceux qu'on
accepterait pendant la paix et ils ont choisi au Canada quelques milliers de che-
vaux assez inférieurs. Mais ils ont été fort surpris du peu de qualités du cheval
léger canadien et il s'en faut de beaucoup qu'ils en aient acheté autant qu'ils se
le proposaient, même de la qualité dont ils se sont contentés.

Q. Croyez-vous qu'un pays comme le Canada devrait se livrer à l'industrie
de l'élevage du cheval léger. R. Oui.

Q. Le pays est-il propre à cet élevage? R. Très propre.
Q. En quoi, Dr Rutherford; veuillez vous expliquer plus clairement?

R. Eh bien-
Q. Vous avez exprimé votre opinion, veuillez maintenant la motiver? R.

Nous élevons maintenant au Canada un grand nombre de chevaux légers,
mais la plupart de ces chevaux sont sans valeur parce qu'on ne choisit pas avec
assez de soin et d'attention les étalons dont on se sert pour la reproduction avec
les juments ordinaires du pays. Si nous faisions un plus grand usage de purs
sangs, nous posséderions une classe de ehevaux incomparablement supérieure
pour l'usage général. De plus, nous ferions notre devoir en fournissant notre
quote-part de chevaux propres à l'armée pour le cas où l'Empire serait appelé à
faire la guerre. C'est ce que nous ne faisons pas maintenant. On a acheté aux
Etats-Unis pendant la guerre des Boers environ 113,000 chevaux et mulets; on
en a acheté beaucoup en Autriche-Hongrie, en Italie, en Espagne, en Argentine,
partout enfin où il était possible d'en trouver,' car la république boer n'étant
pas un état souverain, les puissances neutres ne s'opposaient pas à ce que le War
Office britannique achetât des chevaux chez eux, à l'exception, toutefois, des
Etats-Unis où, vers la fin de la guerre, on expulsa les agents du War Office bri-
tannique en leur disant de ne pas revenir. Dans les autres pays on ne souleva
pas d'objections. Si cette république avait été un état souverain, la Grande-Bre-
tagne n'aurait pu acheter de chevaux que sur son propre territoire ou sur celui
des nations alliées ou amies, avec ce résultat qu'elle se serait trouvée privée de
800,000 des chevaux qui ont servi pendant la guerre des Boers et que l'Empire
aurait été sérieusement embarrassé.

Q. Pensez-vous que les courses soient nécessaires ou non comme élément
destiné à maintenir la qualité des purs sangs? R. Vous ne pouvez avoir le
cheval pur sang tel qu'il existe aujourd'hui sans le faire courir, car s'il ne pre-
nait pas part à cees concours si durs et si difficiles, il perdrait au bout d'une ou
deux générations son courage et sa rapidité, il n'aurait plus ce je ne sais quoi
d'indéfinissable que nous appelons la qualité et qui rend le pur sang prééminent.

Q. Les courses sont-elles donc nécessaires pour maintenir la race des purs
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Q. Je veux dire au point de vue financier? R. Vous trouveriez peut-être

des gens qui élèveraient des chevaux de cette race, mais, comme je l'ai dit, ils
se détérioreraient si rapidement que cet élevage n'aurait plus d'objet.

Q. Au point de vue financier, pourrait-on faire cet élevage sans subir de
grandes pertes, ou bien celg deviendrait-il une simple fantaisie comme l'élevage
des volailles? R. On ne saurait, sans doute, comparer cet élevage à celui des
volailles, car le pur sang, bien que moins rapide et incapable de transmettre ses
qualités à sa progéniture, serait encore utile pour d'autres fins, absolument
comme un cheval ordinaire. Cet élevage ne serait pas une fantaisie, mais l'éle-
vage d'un cheval ordinaire pour des fins ordinaires. Ce n'est pas à dire que
l'élevage des volailles n'ait pas son utilité.

M. Moss.-Je n'ai pas voulu, moi non plus, médire des volailles. C'est tout.

Par M. McCarthy:

Q. Pourquoi se procure-t-on des étalons de bonne race ou prééminents?
R. Pour diverses raisons. Ceux qui ont des juments pur sang achètent des éta-
lons prééminents dans les courses afin de perpétuer la race.

Q. Afin de perpétuer la race ? R. Oui.
Q. Ou pour certaines autres fins. Quels sont ceux qui imisortent des étalons

au Canada? R. Ils sont rares, bien rares....
Q. Sont-ce ceux qui font courir des chevaux sur les différents champs decourse du Canada? R. Quelques-uns.
Q. Quelques-uns, vous ne diriez pas presque tous? R. Non.
Q. Non pas tous? R. Non.
Q. Certaines gens qui ne font pas courir importent des étalons au Canada?R. Oui.
Q. Quelle peut être la proportion de ces hommes qui ne font pas courir

parmi les importateurs d'étalons pur sang? R. Je crois que de trente à qua-
rante pour cent des étalons pur sang importés au Canada le sont par des gensqui ne s'intéressent pas directement aux courses.

Q. Qui ne s'intéressent pas directement aux courses. Pourquoi font-ils cesimportationst R. On les fait venir au Canada afin de produire des chevauxdemi-sang.
M. RA&ry.-De bonnes races ordinaires.

Par M. McCarthy:

Q. Des chevaux demi-sang. A quoi servent ces chevaux demi-sang? R. Uncheval demi-sang est propre à tout.
Q. Pour toutes fins? R. Oui.
Q. Sont-ce de ces chevaux dont on se sert pour la cavalerie et l'infanterie?R. L'infanterie montée.
Q. Je veux dire l'infanterie montée et aussi notre gendarmerie? R. Oui,lorsqu'il est possible d'en obtenir.
Q. C'est le genre de chevaux qu'il leur faut? R. Oui.
Q. On les élève à cette fin? R. Oui.
Q. Comment constatez-vous qu'un étalon est prééminent? R. On trouvesurtout deux preuves. La première et la plus importante pour un pur sangcomme pour uni demi-sang, c'est le pédigree du cheval, c'est-à-dire le compterendu de ce que cette race de chevaux a fait. de ses anenAè

tendez-vous par ses sur les champs de
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Q. C'est donc sur les champs de course qu'on obtient les étalons préémi-
nents? R. Oui, j'allais ajouter que celui qui s'occupe de courses, qui élève des
chevaux pour les faire courir, s'attache surtout à obtenir non pas seulement uncheval qui descend des deux côtés d'une longue lignée de chevaux rapides, mais
aussi un sujet qui a lui-même remporté des succès.

Q. Qui a lui-même remporté des succès? R. Oui.
Q. Si je vous ai bien compris, les importations au Canada, aux Etats-Unis,

dans tous les pays, viennent d'Angleterre-c'est l'Angleterre qui alimente lesmarchés du monde? R. Oui.
Q. Et les étalons qu'on recherche et qu'on achète dans les autres pays sontceux qui ont atteint la prééminence sur les champs de course d'Angleterref

R. oui.
Q. Et vous dites que les courses sont nécessaires pour maintenir l'excellencedu cheval pur sang? R. Quant à cela, je suis positif.
Q. Vous êtes positif sur ce point. Maintenant, ces trente ou quarante pourcent parmi les éleveurs qui importent des étalons, n'élèvent-ils pas et ne vendent-

ils pas des chevaux de course? R. C'est-à-dire ces trente ou quarante pourcent....
Q. Qui ne sont pas directement intéressés aux coursest R. Ce n'est pas larègle générale.
Q. Où les trouve-t-on; parmi les ranches de l'Ouest? R. Il y en a quel-ques-uns maintenant. Autrefois, il y en avait beaucoup plus parmi les ranchesde l'Ouest. Il y en a quelques-uns disséminés çà et là partout dans le pays.
Q. Disséminés çà et là? R. Je dois dire que la plupart de ceux qui se sontlivrés à cette industrie ont subi des pertes financières et que le propriétaire ordi-naire d'un étalon pur sang au Canada a gardé ce cheval, en autant que je puisen juger par mon expérience de trente-cinq années, en subissant une perte finan-cière personnelle et en ayant pour objet l'amélioration des chevaux du pays etnon pas de gagner de l'argent.
Q. Non pas de gagner de l'argent? Et si les courses venaient à cesser auCanada pour une raison quelconque, quel effet cette circonstance pourrait-elleavoir sur les progrès de l'industrie de l'élevage des purs sangs au Canada? R. Jecrois que l'effet serait très dommageable.
Q. L'effet serait très dommageable pour la raison que vous avez mentionnéece matin? R. Oui, pour les raisons que j'ai déjà mentionnées.
Le PRESIaDNT.-Désire-t-on poser d'autres questions au témoin ?
M. RANE.-Je n'en ai point à poser.
Le PuismEMN.-Les membres du comité en ont-ils?
M. MOCom.-J'aimerais vous poser unie question, docteur. Permet-on lesparis sur champs de course en Angleterre et dans les autres pays: Allemagne,Francee, Italie, Russie, Australie, Indes, République Argentine, que vous avezmentionnés comme importateurs de chevaux pur sang anglais? R. Je ne suispas allé dans tous ces pays, mais dans tous ceux que j'ai visités on les permet, etje crois qu'il en est de même dans les autres.
Q. Quels sont les pays que vous connaissez personnellement? R. Il en esta3s en Angleterre, en Italie et en France. En France. les naris sont réL!lemen-
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genre sur le résultat de la course; or, si cet attrait était entièrement éliminé, s'il
devenait un délit de prendre un peu d'intérêt dans des concours de ce genre, je
crois que le nombre de ceux qui assistent aux courses seraitde beaucoup dimi-
nué. Je crois qu'un grand nombre de ceux qui s'y rendent pour s'amuser un
peu de cette manière tout en regardant courir les chevaux, ne s'y rendraient
plus; si les recettes de l'entrée se trouvaient sérieusement diminuées, les bourses
qu'on offrirait pour les courses en souffriraient d'autant. C'est ainsi, à mon
avis, que la suppression des paris aurait un effet très sérieux sur le résultat des
courses et sur le développement du cheval pur sang.

Q. Si j'ai bien compris, dans certains états, la promulgation de lois assimi-
lant les courses de chevaux aux jeux de hasard, a eu pour effet de fermer pres-
que tous les champs de course? R. L'effet a été très sérieux et les recettes sont
diminuées au point que les pistes qui se maintiennent encore seront probable-
ment fermées dans un avenir prochain. A mon avis, cependant, ces lois ont eu
un effet beaucoup plus sérieux encore, car je ne m'intéresse aux courses que
comme un moyen d'atteindre un but, et je déplore surtout la fermeture d'un
grand nombre d'établissements d'élevage dans ces états; ces établissements qui
depuis des années se consacraient à la production de chevaux pur sang de pre-
mier ordre se préparent maintenant à fermer.

Par M. Sinclair:

Q. De quels états parlez-vous? R. De l'état de New-York et de l'état de
Virgine, qui est un des meilleurs pour l'élevage dans les Etats-Unis; en Virginie,
plusieurs établissements de fondation ancienne se préparent à fermer. Puis, il
y a les états de Kentucky et de Tennessee; la législation n'y est pas aussi sévère
que dans certains autres états, mais ils en souffrent presque autant, car ce sont
des états où l'on pratique l'élevage.

Q. Le bookmaking est-il interdit dans ces Etats? R. Non pas, je crois, dans
le Kentucky et le Tennesseerm is on l'interdit dans l'Etat de New-York.

Q. Que pensez-vous de l'idée d'interdire le bookmaking et de permettre les
paris individuels? R. Cette partie de la question qui touche aux paris m'inté-
resse peu; je ne m'en occupe guère moi-même, mais je serais très en faveur de
l'idée de limiter les paris au champ de course et au moment des courses. Cela
me paraît très important. Il me semble qu'une loi faisant une distinction entre
le bookmaking et les paris individuels serait extrêmement difficile à appliquer et
rappellerait de plusieurs manières ce qui se passe maintenant sur les champs de
courses d'Ontario.

Par M. Blain:

Q. Que penseriez-vous de l'idée de diminuer le nombre de jours consacrés
aux courses? R. Je suis très fortement en faveur d'une réforme de ce genre
et j 'apprécie beaucoup ce que M. Raney vient de dire au sujet de certaines
pistes. Je serais très favorable à la réduction du nombre de jours de courses.

Par M. McColl:

Q. Que dois-je comprendre par là? Voulez-vous dire sur chacun des champs
de course?

Par M. Blain:

Q. Là où le mal existe, il serait grandement diminué sinon absolument élimi-
né en rendant plus courte la saison des courses? R. Je le crois.

Le PRESIDENT.-Désirez-vous interroger le témoin, M. Raney?
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M. RANE.-Oui, je crois que la question posée par un membre du comité
nous a rapprochés du cœur même de la question, et je désirerais poser une ques-
tion.

Par M. Raney:

Q. Vous avez dit, je crois, que l'élevage des chevaux au Canada n'est pas
dans un état satisfaisant, ainsi que l'indique le résultat des achats faits par les
agents du gouvernement britannique pendant la guerre des Boers? R. Oui.

Q. Et que l'élevage des chevaux au Canada est peut-être moins avancé que
dans tout autre pays? R. Je ne dirais pas cela, mais la chose est vraie pour ce
qui est de tout pays qui prétend être civilisé et avancé.

Q. Laissons cela. J'ai cru vous entendre dire que certains pays ttaient
moins civilisés que la Grande-Bretagne parce qu'ils avaient accordé des
subventions pour l'élevage des chevaux; naturellement, vous ne parliez pas du
Canada. Je ne dois donc point croire que vous êtes un habitué des champs de
course? R. Non.

Q. Ou d'avoir étudié la question du rapport qu'il y a entre les paris et les
courses de chevaux à un point de vue scientifique quelconque? R. Non, pas
pendant de nombreuses années.

Q. Et si vous y avez consacré des études scientifiques, c'était alors dans un
but différent? R. Oui.

Q. Mais vous croyez que ce serait une erreur que d'intervenir d'une façon
absolue dans la question des paris sur les champs de courses, et vous n'avez pas
étudié le rapport entre le pari sur les champs de courses entre individus et l'in-
dustrie des paris telle qu'exercée par les bookmakers?

M. MOCARTy.-Sur le champ de courses.
M. RANEY.-Sur le champ de courses et hors du champ de courses? Vous

voulez parler des paris entre individus?

Par M. Raney:

Q. Je veux parler du cas que vous avez illustré, de dames organisant une
poule dans un chapeau, ou un monsieur disant: "Je mets dix contre cinq sur ce
cheval," que je vous dise cela ou que vous me le disiez; ça, c'est une chose dis-
tincte et c'est une chose bien différente de celle d'accorder des privilèges de
paris à, disons cinquante personnes pour faire du bookmaking. A tout évène-
ment, il y a une distinction entre les deux. Dois-je comprendre que vous faites
une distinction entre le bookmaking et les paris ordinaires entre individus?
R. Mais je ne vois pas très bien où vous voulez en venir. Voulez-vous me poser
votre question d'une façon plus explicite?

Q. Pour vous poser carrément la question, avez-vous voulu dire par votre
temoignage que vous croyiez le bookmaking nécessaire pour le maintien de larace chevaline à son meilleur degré? R. Non, je ne veux pas dire que le book-
making soit du tout nécessaire, parce que je l'ai vu sur les champs de courses de
France où le Pari Mutuel esb en vigueur; là, les paris sont contrôlés par le eou-
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Q. Quelque chose qui soit une invitation à parier autre que le fait volon-
taire I R. Je ne dirai pas "une invitation" mais plutôt "une occasion.'

Q. Je crois que nous pouvons comprendre cela très bien. Alors, Dr Ruther-
ford, ça veut dire absolument la même chose bien que les expressions soient diffé-
rentes. Maintenant, une ou deux autres questions. Vous dites que de nombreux
haras sont fermés aux Etats-Unis? R. A la veille de fermer.

Q. Dites-nous si vous avez la preuve de cela ou si ce n'est que simple
rumeurt Je ne peux vous donner à l'instant tous les détails, mais je pourrais
vous les fournir.

Q. Je vois. Pouvez-vous me dire si ces haras sont dirigés par des hommes
qui s'occupent de courses? R. Dans quelques cas, oui.

Q. Est-il à votre connaissance qu'il y ait des éleveurs de chevaux ne s'occu-
pant pas de courses, qui ferment leurs haras? R. Oui, j'en connais.

Q. Dans ces cas, je suppose que leurs clients seraient des gens qui s'occupent
de courses.

Q. Pouvez-vous me citer un cas de ce genre t R. Je comprends que le
de Belle Mead Stud, à Nashville, Tenn., en est ln.

Q. Connaissez-vous le propriétaire de cet établissement? Je ne puis vrai-
ment dire quel en est le propriétaire actuel, mais ce haras £ut créé par feu le
Général Harding.

Q. Alors, vous ne savez pas si le propriétaire est un homme qui s'occupe de
courses ou non? R. Mon impression est que le Général Harding, durant les der-
nières années de son existence, ne s'en occupait pas. Je ne désire rien dire dont
je ne sois sûr.

Q. Alors, je comprends que votre témoignage sur ce point est plutôt basé
sur une opinion que sur un fait? R. C'est une opinion, M. Raney, mais c'est
une opinion bien fondée et qu'il n'y aura aucune difficulté à confirmer.

Par M. Moss:

Q. Le nom de M. Milton Young a été cité? R. Milton Young, bien
entendu, est un homme de eourses.

M. RANEY.-Vous pouvez comprendre sans doute qu'un homme de courses
qui tire profit de l'élevage des chevaux peut désirer se retirer des affaires si on ne
lui permet pas de faire du bookmaking sur les champs de courses? R. Oui.

Q. Ca serait une chose toute différente? R. Le même raisonnement s'ap-
plique, je puis ajouter, à l'homme qui élève des purs sangs pour les vendre aux
hommes de courses.

Q. Quelque peu sans doute.

Par M. McCarthy:

Q. Considérablement. Vous ne faites pas, M. Rutherford, grande différence
entre l'homme qui fait l'élevage des chevaux et celui qui les vend aux hommes
de courses? R. Je ne vois pas de différence.

Par M. Moss:

Q. L'industrie est bien la même, soit qu'ils appartiennent aux hommes de
courses ou à ceux qui en font l'élevage? R. L'homme qui fait l'élevage des
chevaux pour la vente vend ces chevaux lorsqu'ils ont un an. Ils sont vendus
comme poulains de l'année et achetés par des hommes de courses, de sorte que la
méthode est la même, que l'homme fasse l'élevage pour ses propres écuries ou
pour celles des autres.
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Q. Et une fois que leur utilité comme chevaux de courses est finie, on les met
au haras? R. Oui.

Q. Et c'est ainsi que les éleveurs peuvent mettre des chevaux de haut prix
dans leur haras parce que. ... R. -Ils ne sont plus bons pour le champ de courses.

Par le Président:

Q. Dr. Rutherford, vous avez dit qu'un pur .sang était la fondation même
de l'étalon-type de race et que l'étalon de fiacre celle de tout cheval léger sur
jambes? R. Oui.

Q. Est-ce que l'on se sert du cheval pur sang aux Etats-Unis ou au Canada
maintenant, je veux parler pour l'amélioration du type-étalon de la race cheva-
line? R. Non, pas autant qu'on le devrait. L'étalon-type du cheval a été dé-
veloppé pendant de nombreuses années au point de vue de la vitesse. C'est-à-dire
que l'amélioration de la race n'a visé que la question de vitesse. Sa conforma-
tion, dans bien des cas, son état primitif de constitution, a été complètement
laissé de côté. Les hommes possédant des juments de courses les ont menées à
l'étalon le plus rapide sans s'occuper -du maintien de la constitution, de la con-
formation ou de la symétrie générale des formes du chevaL

Q. Mais, comme question de fait, est-ce que le "pur sang" est employé auCanada ou aux Etats-Unis pour améliorer le type de la race chevaline "pursang"? R. Il ressort ceci de la question: on ne s'en sert pas beaucoup en cesens, mais on a tiré d'excellentes leçons quand le "pur sang" a été utilisé pour
cela, soit fortuitement ou de propos délibéré, ou plutôt je puis dire sans proposdélibéré ou autrement, où non seulement au point de vue de la conformation, dela symétrie et de l'apparence en général, le trotteur a été beaucoup amélioré,mais egalement pour la vitesse et l'endurance.

Q. Pouvez-vous donner le nom d'un éleveur qui aux Etats-Unis ou auCanada, un éleveur de chevaux de race, qui se sert d'étalons "pur sang"?R, Non, pour la simple raison que, d'après les règlements pour les trotteurs, leschevaux qu'il élèverait ainsi ne pourraient être enregistrés.
Q. Voici mon autre question. C'est un fait patent que si un homme croise

ses juments de race avec un étalon pur sang, le poulain ne peut être inscrit au
registre des chevaux de race? R. C'est exact.

Q. Je voudrais vous poser maintenant la même question pour chevaux de
voiture. N'est-il pas vrai que les éleveurs de chevaux de voiture se servent du
"pur sang"? R. Non, malheureusement non.

Q. Alors, de nouveau comme théorie, il serait préférable, à votre avis, de se
servir du "pur-sang"; mais, comme question de fait, l'on ne s'en sert pas?
R. Ce n'est pas exactement une question de théorie, M. le Président, mais un
fait qui a été démontré avec succès. Le registre anglais de ce genre de chevauxest tout récent, comparé à celui du pur sang et, jusqu'à tout récemment, les
juments étaient admises sur inspection, et un très grand nombre de juments pou-linières de race demi-sang ou trois quarts sang furent entrées au registre deschevaux de voiture et leur sang domine dans la race aujourd'hui.Q. Savez-vous s'il y en a qui se servent d'étalons pur sang pour développerla race des chevaux de voiture? R. Non.
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Q. Avez-vous noté les prix obtenus par les éleveurs de purs sangs au Canada
à la vente annuelle de leur surplus de chevaux; savez-vous quelque chose des
prix obtenus? R. Oui.

Q. Les prix sont très bas, n'est-ce pas? R. Très bas.
Q. Plus bas, parfois, que les chevaux de trait? R. Dans certains cas, oui.
Q. La plupart des cas? R. Dans certains cas.
Q. Prenez les chevaux pur sang qui, sur nos champs de courses, ont du

succès aujourd'hui, ne sont-ils pas, la plupart, importés des Etats-Unis ou de
Grande-Bretagne? R. Il y a d'excellentes races de chevaux canadiens, vous
savez.

Q. Oui, je sais cela. Seagram et Dyment ont élevé de bonnes races, mais
la majorité des chevaux qui réussissent sont importés, n'est-ce pas, même eer-
tains de ceux de M. Seagram? R. Eh bien, je ne suis pas assez les courses pour
vous répondre, mais à ces courses, à Woodbine et à Montréal, je sais qu'il y a
une moyenne proportion de chevaux canadiens gagnants.

Q. Une moyenne proportion? R. Oui, si l'on tient compte de la proportion
des chevaux de race élevés au Canada et ceux qui sont élevés ailleurs.

Q. Vous nous avez déjà dit que, pour l'achat des chevaux au Canada, lors
de la guerre des Boers, nous étions lamentablement dépourvus de chevaux
solides mais légers sur pattes, nécessaires pour cette campagne? R. Oui.

Q. C'est un fait. Le prix du Queen's Plate a été fondé au Canada, en 1861,
n'est-ce pas? R. Je crois que oui.

Q. Et dans le but d'encourager l'élevage des purs sangs? R. Oui.
Q. Et il y a eu, depuis, des courses au galop au ,Canada? R. Je ne sais pas

si vous avez suivi l'histoire du Queen's Plate. Le prix était de cinquante guinées,
une "magnifique" somme de $250 par année, qui aurait à peine suffi à un éle-
veur d'acheter un étalon au prix de cent mille dollars et une jument de vimgt-
cinq mille dollars pour élever un poulain gagnant. L'histoire du Queen's Plate
dans Ontario a été bien semée d'épreuves. Pendant de nombreuses années il
fut très difficile de réunir assez de chevaux pour la course, et souvent les par-
tants étaient d'une race non désignée. Ce n'est que depuis quelques années que
le prix du Queen's Plate est devenu un prix convoité sur les champs de courses.

Q. Il y a eu des courses au galop au Canada depuis 1861? R. Oui, mais
sans qu'elles soient encouragées par des prix d'argent.

Q. Ce que je désire faire ressortir, c'est qu'il y a eu des courses au galop au
Canada depuis près de cinquante ans, mais qu'elles ne semblent pas avoir eu de
bons résultats sous le rapport de l'amélioration de la race par l'élevage? R. Vous
ne pouviez vous y attendre avec le genre de courses qui se faisaient quand il n'y
avait que trois, quatre ou cinq chevaux comme coureurs.

Q. Mais, en parlant, tout récemment, avec quelqu'un qui en sait très long
sur la question de l'élevage des chevaux, je me suis laissé dire, et j'ai cru les
remarques faites très sensées, qu'avec les courses de si peu de durée que nous
avons sur nos champs de course canadiens, il n'y a pas moyen d'éprouver la force
d'endurance des chevaux qui y prennent part? R. Cet homme a parfaitement
raison.

Q. Quelle est la longueur du parcours de la course pour le prix du King's
Plate? R. Un mille et un quart.

Q. La plupart des courses au galop sont plus courtes, n'est-ce pas? R. Oui,
la majorité.

Q. Eller sont plus courtes. Est-ce qu'une course de cette longueur vaut
quelque chose pour établir la valeur ou la preuve des qualités d'endurance d'un
cheval? R. Vous voulez dire un mille et un quart. C'est une bonne distance;
vous savez qu'un mille c'est une bonne distance, mais tout parcours au-dessous
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d'un mille ne devrait pas être compté comme course, sauf» pour les chevaux de
deux et trois ans.

Q. Alors, si les courses avaient pour but la production de bons purs sangs,
ne serait-il pas préférable de faire les courses bien plus longues qu'elles ne le
sont? R. D'allonger le parcours et d'augmenter le poids porté par le cheval.
Je comprends qu'au champ de courses de Woodbine, la tendance est favorable à
cela depuis quelques années. Je suis très en faveur de la chose.

Q. Le gouverneur Polk, de l'état du Missouri, a récemment déclaré, aucours d'un témoignage qu'il rendait à New-York, que dans l'Etat du Missouri
ils portent maintenant plus d'attention qu'auparavant à la question de l'élevagedepuis que la politique de restreindre les paris a été appliquée. Savez-vous sila chose est vraie ou non? R. Je l'ignore.

Q. Il y a une autre question que je veux vous poser et c'est celle-ci: si les
courses de chevaux étaient faites dans le but de produire un bon type de cheval
de course, et si le but principal des courses était d'améliorer la race chevaline,serait-il recommandable de faire comme on le fait maintenant, de gêner le cheval
en lui faisant porter un poids lourd, c'est-à-dire le cheval qui a un record de
vitesse, ou ne laisseriez-vous pas plutôt le cheval prouver par son succès quellerace est la meilleure et quel gagnant est le mieux conformé? Ne serait-ce pas
ce qu'il y aurait de mieux à faire si l'on avait simplement l'amélioration de larace en vue? Seriez-vous en faveur de gêner le cheval qui a le meilleur record devitesse en le chargeant d'un poids plus lourd? R. Oui, je suis en faveur.

Q. Vous êtes en faveur? R. Oui, et pour cette raison qu'en prenant, disons
douze chevaux au début d'une saison de courses et les faisant commencer au débutde la saison, le meilleur cheval gagne. Vous recommencez trois jours après et lemême cheval gagne; recommencez de nouveau à la fin de la semaine et de nou-veau et toujours le même cheval gagne, et cela à un point que vous auriez biende la difficulté avant longtemps à décider vos concurrents à faire courir leurschevaux contre le vôtre durant toute la saison.

Q. Vous prenez ce moyen-là pour prolonger le sport en empêchant la meil-leure race de chevaux de gagner et en empêchant ceux qui sont les mieux con-formés de faire ce que la nature leur permet de faire. Ceci a pour but de pro-longer le sport mais non l'amélioration de la race? R. Non, le but est d'encou-rager l'élevage de meilleurs chevaux. Si un homme chanceux gagnait chaquecourse, ou s'il avait en plus d'argent qu'un autre pour acheter des chevaux, iln'y aurait alors plus de courses, parce que l'homme chanceux et avec le plusd'argent gagnerait tous les prix.

Par M. McCarthy:

Q. Vers quelle époque des courses ou depuis combien d'années calculez-vousque les courses ont eu pour effet d'améliorer la race chevaline au Canada? R. Jecrois qu'elles ont eu un peu d'effet au début, mais sur le plus petit nombre. Etc'est un levain qui a tout développé, et plus tard, à la réorganisation du champde courses de Woodbine, je ne sais pas depuis combien d'années. ina à tant

a eu
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entendu, c'est qu'il n'y avait pas eu d'amélioration dans la race des purs sangs
canadiens attribuable aux courses ou à autres causes? R. Mais je n'en ai pas
conclu du tout de cette manière.

Q. N'est-ce pas un fait, malgré tout, à votre avis? R. Qu'il n'y a pas eu
d'amélioration?

Q. Oui? R. Mais c'est là une question, là il est bien difficile de répondre.
Q. Le président vous a posé cette question-il dit qu'il y a eu des courses

de chevaux au Canada depuis cinquante ans? R. Oui.
Q. Puis il a dit après que les courses avaient créé une situation qui n'a pas

amélioré les purs sangs au Canada? R. Oui.
Q. Est-ce exact? R. Non, ce n'est pas exact. L'amélioration n'a pas été

aussi grande que j'aurais voulu la voir, parce que nous avons à lutter, entre
autres choses, contre la simplicité de nos fermiers qui veulent accoupler leurs
juments avec des chevaux de race pour obtenir, par le croisement, la vitesse du
trot.

Q. Mais il y a eu amélioration sensible? R. Oui.

Par le Président:

Q. Ceci m'amène à une autre question. Vous avez dit, en réponse à
M. McCarthy, qu'il y a eu amélioration de la race chez les purs sangs. Ne s'est-il
pas produit une plus grande amélioration en même temps chez les chevaux de
trait au Canada? Une bien plus grande amélioration? R. Oui, et la raison en
est manifeste.

M. McCARTHY.-Quelle en est la raison?

Par M. McColl:
Q. Je crois que vous avez dit au président que les résultats n'avaient pas

été aussi favorables dans l'élevage ou le croisement des purs sangs avec nos
juments ordinaires pour faire des chevaux de remonte, de selle et chevaux de
cette catégorie, que ces résultats auraient pu l'être?

M. MOCARTUY.-Qu'il aurait voulu qu'ils soient.

Par M. McColl:

Q. Que vous auriez désiré qu'ils soient. N'est-ce pas là la raison, que par
suite du développement rapide de l'Ouest Canadien, nous avons eu une forte
demande de chevaux de trait, de lourds chevaux, et que les prix pour cette classe
de chevaux ont été en conséquence bons, si bien que nos fermiers se sont livrés
à l'élevage de cette classe de chevaux lourds plutôt qu'aux légers? R. C'est
bien vrai, et c'est dû non seulement au développement de l'Ouest, mais il n'y a
que seize ou dix-sept ans, la plupart se le rappellent, les prix des chevaux tom-
bèrent si bas que la plupart de nos fermiers cessèrent tous genres d'élevage de
chevaux. Les résultats de ceci, oubliant qu'il fallait six ans pour entraîner un che-
val, c'est qu'il y eut pénurie énorme de chevaux sur tout le continent pour les tra-
vaux ordinaires du pays et, naturellement, de chevaux de trait; un cheval de
trait est toujours en demande, commercialement parlant. Ce genre de cheval est
invariablement en demande maintenant, et le fermier trouvant un marché pour
ce genre de cheval dès les premiers ans, consacre plus de temps à son élevage
qu'à celui des chevaux à allure légère de toutes catégories.

Par le Président:
Q. Comme vétérinaire en chef du Dominion, voulez-vous me répondre à ceci,

n'y a-t-il pas en durant les dernières années une plus grande proportion d'amé-
lioration dans le bétail canadien, les moutons canadiens, les pores canadiens,
qui tous ont été élevés sans "bookmaking" ou champs de paris, qu'il y en a en
pour le pur sang?
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Par M. McCarthy:

Q. Vous ne voulez pas dire cela, M. le Président?
Le PREIDENT.-La question est bien directe, je crois.
M. McCARTii.-Nous ne mangeons pas le cheval.
Le TEMOIN.-Attendez que je réponde à la question. Je désire répondre en

tenant compte entièrement de ma responsabilité, non seulement comme directeur

général vétérinaire, mais comme commissaire du Dominion pour le bétail, et
je désire déclarer qu'à part le porc canadien, il n'y a pas eu de plus grande
amélioration dans la qualité du bétail canadien, ni dans la qualité des moutons
canadiens que dans la qualité de nos chevaux légers canadiens.

M. McCARTHY.-Nous mangeons tout, excepté le cheval.

Par M. Stratton:

Q. Je comprends, docteur, que tout en étant d'avis qu'une forme de pari
quelconque est nécessaire, vous ne croyez pas le "bookmaking" abýolument essen-
tiel au succès des courses? R. Pas du tout.

Par M. Sinclair: .

Q. Voulez-vous décrire brièvement, pour renseigner le comité, ce qu'est le
système français de paris sur les champs de courses? R. Il y a un grand nom-
bre de kiosques. Ces kiosques sont gradués. Vous pouvez parier einq mille f ranes
avec l'un, quatre mille francs avec l'autre, et il y a aussi des paris de deux mille,
mille, dix et cinq francs. Il y a, bien entendu, beaucoup plus de kiosques à cinq
francs qu'il n'y en a à cinq mille francs, parce que ces derniers sont moins fré-
quentés que les autres. Il y a un système uniforme d'opérations. Vous achetez
un billet sur un cheval quelconque. Disons que nous l'achetons au kiosque de
cinq francs. C'est là, à peu près, le genre de pari que je ferais. Prenez un billet
à cinq franes et ce billet a un numéro qui désigne le cheval que vous choisissez.
Vous vous guidez sur les différences de valeur des chevaux. Le nombre de billets
vendus sur chaque cheval est indiqué sur un cadran qui enregistre instantané-
ment le nombre de billets vendus sur le cheval que vous choisissez et sur les
autres chevaux qui prennent part à la course. Si vous avez un billet et qu'il y
en ait cinq cents sur tous les autres chevaux de la course, et que votre cheval
gagne, vous avez tous les enjeux faits, moins une commission de dix pour cent
qui est retenue au kiosque puis remise au gouvernement comme sa part dans la
transaction.

Par M. McColl:

Q. Par ce système, y a-t-il moyen de parier sur les chevaux placés en
deuxième et troisième places? R. Oui, vous faites votre propre choix, parce que
vous connaissez votre cheval ou vous ne le connaissez pas. Vous allez consulter
le cadran, et le cheval qui est le plus acheté est le favori.

Q. Mais il n'y a pas la même chance de spéculation publique qu'avec
un bookmaker lorsqu'une personne se présente et lui dit: "Je désire parier sur
tel cheval en troisième ou deuxième place, etc.? R. Non.

Q. Dans le système que vous décrivez, c'est toujours l'ensemble des che-
vaux partants contre le favori et les autres ? R. Oui. Bien entendu, vous
pouvez acheter plus de billets.

Q. Mais il n'y a pas la même occasion pour le parieur d'exercer son juge-
ment? R. J'aurais dû dire que vous pouvez acheter des billets sur plus de che-
vaux.

Q. Mais, dans chaque cas, n'achetez-vous pas des billets pour le cheval
gagnant plutôt que pour les deuxième et troisième placés?
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Par M. Martin:

Q. Vous pouvez choisii' votre cheval, n'est-ce pas? R. Oui, vous achetezvotre propre cheval. Le cheval doit gagner pour que vous gagniez.
Le PRESIDENT.-S'il n'y a plus de questions à poser au'Dr Rutherford, nousappellerons le témoin suivant.

Par M. Blain:

Q. Dr Rutherford, une seule question. Quel changement suggéreriez-vousaux lois de ce pays? R. Au sujet du contrôle des courses?
Par M. Stratton:

Q. Le contrôle des paris sur les courses? R. Vous voulez dire le contrôledes paris sur les champs de courses.

Par M. Blain:
Q. Chcun reconnaît que le mal existe, quel changement suggérez-vous ?R. Je suggéré-ais le pari mutuel, c 'est-à-dire le système français. Je crois quec'est le plus équitable t qu'il élimine le bookmaker complètement. C'est monopinion sans restrictions.
Le témoin est congédié.
Dr QUINN, de Brampton, appelé, assermenté et interrogé:

Par M. Moss:
Q. Vous demeurez dans la ville de Brampton, comté de Peel? R. Oui.Q. Quelle est votre occupation? R. Je suis chirurgien-vétérinaire.
Q. Et vous vous êtes intéressé à l'élevage des chevaux légers' pendant uncertain nombre d'années? R. Oui, monsieur.
Q. Pendant combien de temps? R. Vingt-cinq ou vingt-six ans.Q. Le comté de Peel est-il un comté bien renommé pour l'élevage des che-vaux légers? R. Oui, il l'a toujours été.
Q. Toujours ainsi. Avez-vous eu l'habitude d'importer des purs sangs dansce comté? R. Oui, monsieur.
Q. Pouvez-vous nous donner une idée du nombre importé là durant cesvingt-cinq ou trente dernières années? R. Dix ou douze.Q. Je vois des noms de chevaux fameux dans une liste qui nm'est- donnée.Wyley Buekies et Tyrone. Sont-ce vos chevaux? R. Oui, monsieur.
Q. Et Judge Stears? R. Oui.
Q. Benneret? R. Oui, monsieur.
Q. Broadway? R. Oui, monsieur.
Q. Jim Wasson ? R. Oui.
Q. Prohibition? R. Oui.
Q.. Citizen ? R. Oui.
Q. Woodbine et Woodburn? R. Oui, monsieur.Q. Ce sont tous vos chevaux? R. Oui, monsieur.Q. Puis, il y a un nombre d'autres étalons qui ont été importés et placésJans le comté? R. Oh oui, depuis soixante ans. q
Q. Je vois War Cry, Ivanhoe et ainsi de suite. R Oui.Q. On m'en a donné une liste de trente ou qaane? R Oui, au moinsýe nombre.
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Q. Et c'étaient des étalons pur sang? R. Des étalons pur sang, oui, mon-
sieur.

Q. Les importait-on pour les courses de chevaux? R. Quelques-uns étaient
comme étalons producteurs de chevaux de courses, mais un grand nombre étaient
pour améliorer la race.

Q. Et qu'a-t-on fait de ces étalons au point de vue de l'élevage? R. Ils
Ont été vendus aux fermiers qui en élevaient des demi-sangs, des chevaux de
remonte et ainsi de suite; chevaux pour toutes fins, chevaux d'utilité générale.
La plupart sont entre les mains de fermiers.

Q. Parlez un peu plus fort, s'il vous plaît? R. Ils furent presque tous, de
fait tous, vendus aux fermiers.

Q. Vendus aux fermiers qui s'en servirent pour l'élevage? R. Pour des
fins d'élevage.

Q. C'est-à-dire que ce sont les étalons? R. Oui, les étalons.
Q. Et quel a été le résultat, dans le comté de Peel, comme comté d'élevage

de chevaux légers? R. Oh, bien, nous avons élevé les meilleurs chevaux; je
crois que la chose a été prouvée partout. Ces chevaux, durant la guerre du
Sud Africain, furent mis en service dès leur débarquement à Capetown, se ren-
dirent à Prétoria et turent remis au gouvernement britannique après la guerre.
Nous avons des chevaux élevés dans le comté de Peel, achetés là par moi, qui ont
accompli cette prouesse.

Q. C'étaient des chevaux demi-sang? R. Des chevaux demi-sang.
Q. Le produit de ces étalons? R. Oui, monsieur.
Q. Et combien estimez-vous que les fermiers ont reçu de cette source durant

les dernières vingt ou trente années? R. Ils ont reçu de grosses sommes. Je
puis difficilement dire combien sous serment. Je voudrais vous donner mon
estimation personnelle. Durant les trente dernières années, il y a eu beauconpde chevaux vendus rapportant des millions en argent.

Q. Des millions, dites-vous? R. Oui.
Q. Plusieurs millions? R. Oui. Environ de quatre à six cents chevaux-

cinq cents peut-être par année.
Q. Chaque année un grand nombre furent vendus comme chevaux de har-nais? R. Oui, chevaux pour service général, chevaux demi-sang, capables de

tous travaux.

Q. Et ils rapportèrent une bonne moyenne comme valeur? R. Oui. Unfermier m'en a offert un 'l'autre jour qui pesait 1,720 livres. C'était un "issu"
de Wylie Buckles.

Q. Etait-il bon pour service général? R. Comme cheval de service géné-
ral, vous pouviez l'atteler à une voiture ou pour tout lourd tirage, et il pouvaitle faire.

Q. Que dites-vous au sujet de l'emploi des purs sangs? Etiez-vous intéresséà l'achat des chevaux de remonte pour le gouvernement britannique durant laguerre? R. Oui.
Q. Et vous l'êtes encore? R. Oui, quand nous trouvons un cheval conve-nable, nous l'achetons.

Q. Et que dites-vous au sujet de l'étalon de course pour la reproduction deheevaux de ce genre? R. Comme étalon reproducteur?
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à sang chaud dont l'origine orientale est retraçable. Une jument peut être cou-verte par un cheval de trait et si elle donne un poulain courant 2.30 ou mieuxce poulain serait de race reconnue, même si la mère était une jument de trait.

La séance du comité est levée.

MARDi, le 18 janvier 1910.
Le comité rouvre la séance à 7 his p.m., sous la présidence de M. Miller.
Le PRIsDENT.-Messieurs, en attendant l'arrivée de quelques membres ducomité, je puis vous dire qu'il y aura quelques amendements au projet de loi;ces amendements sont par M. Raney, et on a pensé qu'il ne serait que justeenvers le comité et les avocats qui représentent les div.ers intéressés, de porterà leur connaissance quelles sont ces propositions afin qu'ils puissent les étudier.On propose d'ajouter ces mots à l'article (e) :
" Ou pour l'achat ou vente 'de renseignements destinés à aider au book-making, vente de poules, paris et enjeux."
C'est-à-dire en faire des délits. Puis, l'on propose d'ajouter à l'article (d),où il est dit "annonce, publie, expose, affiche, vend ou fournit," etc., d'ajouter lemot "imprime" après celui "annonce" et d'ajouter les mots:

"Sur toute course de chevaux ou autre course, lu>te, partie de sport,même si à l'époque de l'annonce, publication, exposition, affichage ou venteou fourniture de telles nouvelles ou renseignements, cette course de chevauxou autre course, lutte, partie de sport, a ou n'a pas eu lieu."
et d'ajouter en plus ces paragraphes >

"(e) Annonce, imprime, publie, expose ou affiche toute offre, invitationou engagement a parier; ou
" (f) Sciemment envoie, transmet, livre ou reçoit tout message

par télégraphe ou téléphone contenant un renseignement quelconque surle bookmaking, vente de poules, paris et enjeux, ou destinés à aider à fairedu bookmaking, vente de poules, paris ou enjeux."
Je crois que vous saisirez suffisamment l'esprit de ces modifications pour encomprendre le but. Il y a maintenant de plus cet amendement dont avis a étédonné à la Chambre quand le projet de loi fut soumis, qui ne touche en rien laquestion des courses et dont le but est de supprimer la difficulté que la policeéprouve à pénétrer dans les places de jeux chinoises, dont les portes sont barri-cadées, afin de faciliter la fuite de ceux qui s'y trouvent:

"Le propriétaire ou toute autre personne en charge des lieux occu-pés ou servant de maison de désordres, sciemment permet une barricadequelconque sur les dits lieux aux fins d'empêcher, obstruer ou retarder l'en-trée de tout constable ou officier autorisé comme ci-dessus, dans telle maisonde désordre ou dépendance."

M. RANEY.-Avant que le témoin ne soit rappelé, je désire demander aucomité de sommer une couple de témoins à comparaître non pour les séancesde cette semaine, parce que je comprends que nos séances s'ajourneront
jeudi et que nous avons assez de témoins pour cette semaine, mais pour touteautre date que le comite pourra fixer. Les témoins dont je parle sont M. Cum-ming, principal du Collège d'Agriculture de la Nouvelle-Ecose, à Truro, etl'honorable Adam Beck, qui est en ville, et, probablement, que le comité voudra
entendre M. Beek cette semaine. Il y a autre chose dont je désire parler au
sujet de la Niaga Racing Association, la piste de Fort-Erié. Les gérants de
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cette piste sont tous des étrangers, j'ai lu leurs noms, ce matin, le secrétaire
réside à St-Louis, et le président à Houston, Texas. Bien entendu, ce comité
n'a pas pouvoir de sommer ces personnes à comparaître devant lui, mais j'ai
pensé qu'il ne serait que juste pour cette Association si on les informait de quel-
que façon, par télégramme ou lettre, que cette enquête a lieu et que l'on désire
qu'ils y assistent et montrent les livres de l'Association qui sont, bien entendu,
sous le contrôle du comité puisque l'Association est incorporée ici.

M. MOCARTHy.-Est-elle incorporée au fédéral?
M. RANEY.-Par le gouvernement d'Ontario.
M. McCARTH.-Alors, la juridiction appartient au gouvernement d'On-

tario.
M. RANE-Y.--Je crois que c'est ici, ils sont en Canada.
M. MOCARTHY.-Non, non.
M. RANEY.--Nous ne discuterons pas cela maintenant, à tout évène-

ment, mais pour toutes fins pratiques nous sommes dans cette situation que nous
ne pouvons forcer ces hommes à comparaître s'ils ne le veulent pas, mais que
nous pouvons les obliger à soumettre leurs livres. Je crois qu'il serait juste vis-
à-vis de ces messieurs et de leur Association, de les avertir que cette question a
eté discutée par le comité et les inviter à comparaître et à soumettre leurs livres.

La requête de M. Raney pour inviter l'honorable Adam Beek à comparaître
devant le comité est appuyée, M. Raney se chargeant de communiquer avec
M. Beck avec l'entente qu'il assistera à la séance le lendemain ou le jour suivant
comme cela lui conviendra.

Il est ordonné que M. Cumming, de Truro, soit sommé de comparaître le
jour de la semaine prochaine qui conviendra le mieux.

Il est ordonné que le président et le secrétaire de la Fort-Erie Race Track
Association soient informés par télégramme, tel que suggéré par M. Raney, que
le comité sera heureux de les voir assister à la séance en y apportant leurs livres
si la chose leur convient.

M. MEREDTH, C.R., demande que l'honorable M. Décarie, ministre des Tra-
vaux publics, qui est le député du comté dans lequel se trouve le Montreal
Jockey Club, soit sommé de comparaître, ce monsieur l'ayant informé qu'il
serait prêt à donner au comité tous les renseignements qu'il possède, de même
que M. Silas A. Carpenter, chef du bureau des détectives, Montréal, soit sommé
de comparaître devant le comité. L'honorable M. Décarie, dit-il, ne pourra pas
être ici avant jeudi à cause de ses engagements officiels à Québee.

Il est ordonné que l'honorable M. Décarie soit requis d'être présent jeudi ou
à telle date ultérieure qui lui conviendra.

M. McOarthy demande que le Colonel H. J. Grasset, chef de police de
Toronto, soit sommé de comparaître le même jour que le détective Carpenter.

Il est ordonné que le Colonel Grasset et le détective Carpenter soient sommés
de comparaître devant le comité.

Par M. Moss:

Q. Je vous demandais, je crois, M. Quinn, à l'ajournement de la séance du
comité, au sujet de l'élevage des chevaux dans le comté de Peel, relativement à
votre expérience au sujet de la guerre du1 Sud-Africain et vos achats subséquents
de chevaux de cavalerie pour l'armée britannique. Je voudrais que vous nous
donniez un aperçu de votre expérience à ce sujet? R. Nous avons acheté
une quantité de chevaux dans ce but dans le comté de Peel, mais je le dis avec



28 COMITE SPECIAL

1-2 GEORGE V, A. 1911

Q. Et avez-vous en de bons prix? R. Oui, monsieur. Le War Office al-

louait de cent vingt-cinq à cent trente et cent soixante-quinze dollars. Nous

avons obtenu ce que le War Office allouait.

Q. Que dites-vous de l'influence du pur sang dans ce genre d'élevage;
croyez-vous que le pur sang soit nécessaire? R. Je le crois, monsieur; très

essentiel et très nécessaire pour le croisement avec des juments de sang froid.

Q. C'est de l'étalon pur.sang? R. Oui, l'étalon pur sang.

Q. Et, pour quelles qualités cela est-il essentiel? R. Ca dépend beaucoup

du mâle. Si vous croisez une bonne jument forte avec un cheval pur sang, vous-

obtenez toujours un cheval bon pour toutes fins. Je crois avoir dit, avant l'ajour-

ment, que l'on m'a offert un cheval de 1,720 liv. issu d'un pur sang. Vous

pouvez voir qu'un cheval de cette taille et de ce poids est bon pour tout usage.

Q. Obtenez-vous, par le pur sang, le courage et l'endurance? R. Oui, le

courage et l'endurance.
Q. Et l'origine? R. Oui, monsieur. Il n'y a rien pour l'égaler. Aucun

autre cheval ne vaut le cheval pur.sang. Ce sont les seuls chevaux au type pur
dans le monde.

Q. Alors, que dites-vous, M. Quinn, de l'importance des courses pour le

maintien de la race des purs sangs? R. Par courses, vous voulez dire book-

making,-1 etc.
Q. Tout d'abord, les courses ? R. Les courses ? Les courses, c'est là

l'endroit où le cheval est éduqué et entraîné, et où il développe ses meilleures

qualités par un entraînement complet et efficace. S'il y a un point faible chez

lui, il se trahit à l'entraînement et on le met de côté, et plus l'entraînement est

dur, plus durement on l'entraîne, plus de poids on lui fait porter, plus on le

gêne, plus il démontre ses qualités. C'est seulement par les courses et l'entrame-

ment que l'on peut développer les bonnes qualités d'un cheval.

Q. Etes-vous de l'avis du Dr Rutherford que, si le pur sang est protégé

grâce aux courses, il se développera? R. Je crois que oui, monsieur, tout cheval

se développera. Les bonnes qualités de tout cheval se développent à l'entraîne-

ment et par les courses, le trotteur ou toute autre catégorie que vous voudrez.

Exercez n'importe quel animal et vous développez ses muscles et ses bonnes
qualités.

Q. Et, je suppose, ce que nous pourrions appeler la culture mentale?
R. Oui, monsieur. Ils apprennent beaucoup plus de choses qu'on ne leur recon-
naît.

Q. Que dites-vous de l'effet du rapport qu'il y a entre les courses et les

paris ? Quelle est votre opinion, avez-vous Zu l'expérience de la chose ? R.
J'ai eu très peu d'expérience comme parieur. Mais les courses et les paris
sont choses légales actuellement, et les gens iront aux courses; comme vous le

savez, ils y feront leurs petits paris pour avoir quelque chose pour les intéresser
à la course. Si vous rendez cette chose illégale, les gens n'iront pas aux courses,
ils n'iront pas où c'est illégal de faire certains paris et cela, même quand ce sera

illégal, gênera la vente du pur-sang et l'élevage. Les gens n'entreront pas aux

courses, et s'ils n'entrent pas, les recettes en souffriront, et s'il n'y a pas de

recettes pour payer les primes et les prix, ils ne pourront pas faire de courses
facilement. Comme vous le dites d'autre part, où la chose devient illégale, les
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Q. Et vous avez importé au point de vue commercial? R. Oui, monsieur.
Q. Et les chevaux que vous avez importés ont été utilisés, je comprends

d'après votre témoignage, pour améliorer la race chevaline dans les environs de
votre localité, le comté de Peel? R. Oui, monsieur.

Q. Et ils ont servi à ces fins? R. Oui, monsieur.
Q. Et ils ont beaucoup amélioré la race chevaline de ce comté? R. Oui,

monsieur.
Q. De sorte que le comté de Peel occupe, comme vous dites, le premier rang

au Canada sous ce rapport? R. Je crois que oui.
Q. Je crois que vous avez dit cela ou que quelqu'un l'a dit? R. Oui, mon-

sieur.
Q. En raison de cette importation? R. Nous avons produit l'article et cela

devrait....
Q. Et vous n'avez pas eu d'échec dans votre entreprise ? R. Non, mon-

sieur. Les chevaux qui furent envoyés en Angleterre, comme cadeau à la Prin-
cesse de Galles de la part des dames du Canada, venaient de Brampton.

Q. Au sujet de ce que vous avez dit des paris, je suppose que, comme le Dr
Rutherford, vous n'êtes pas expert en la matière? R. Non, je ne le suis pas.

Q. Vous donniez votre opinion de ce qui pourrait arriver. Ce que vous vou-
liez dire, je suppose, était que les gens qui iraient aux courses dans le but de
parier, ou dans le but de faire un pari avec les bookmakers, ne s'y rendraient pas
si le pari était déclaré illégal? R. Non, je ne crois pas qu'ils s'y rendraient.

. Q. La loi qui rendrait les paris illégaux ne vous empêcherait pas d'aller
aux courses? R. Non, je ne crois pas que ça m'en empêcherait.

Q. Ou qu'elle empêcherait tout homme s'intéressant aux chevaux d'aller
voir les courses ? R. Non, je ne crois pas que ça les en empêcherait.

Q. Ou qu'elle empêcherait d'y aller ceux qui y vont comme à un évè-
ment mondain? R. Non, peut-être que non.

Par M. McCarthy:

Q. Et cela, je suppose, même si le champ de courses dégénérait en piste de
courses où il n'y aurait que des courses en patins? R. Certainement.

Q. A moins d'avoir la meilleure qualité de chevaux, vous ne vous atten-
driez pas à attirer la foule? R. Je ne m'y attendrais certainement pas.

Q. Et si vous ne donnez pas de gros prix, vous n'avez pas les meilleurs
chevaux? R. Non, monsieur.

Q. Et Woodbine, aujourd'hui, obtient la meilleure qualité en fait de che-
vaux? R. Ils l'obtiennent certainement.

Q. Et cette année, pour la première fois, ils ont atteint ce but, est-ce
exact'? R. C'est exact.

Q. Vous ne vous attendriez pas, sans cette qualité de chevaux et de courses,
a offrir au public d'en faire l'évènement mondain dont mon ami M. Raney, a
parlé? R. Non.

Q. Comment allez-vous constituer vos bourses ou prix, si vous n'avez pas le
publie? R. On ne pourra pas faire la chose.Q. Et vous avez déjà déclaré que vous ne croyiez pas que le publie y assis-
tât Si les paris n'existaient pas? R. Non, monsieur, je ne crois pas que le pu-
blie y assiste.

Par M. Blain:

Q. VouS avez entendu ce que le Dr Rutherford a dit ce matin au sujet de ré-
duire le nombre des jours de courses? R. Oui.
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Par le Président:

Q. Vous. dites que vous avez importé environ cent chevaux pur sang?
R. Oh, non.

Q. Combien avez-vous dit? R. Dix ou douze.
Q. Mais que vous en aviez négocié une centaine, n'est-ce pas? R. C'était

relativement à la campagne du Sud-Africain.
Q. Mais vous avez importé dix ou douze chevaux pur sang? R. Etalons.
Q. Vous les avez tous importés de Grande-Bretagne? R. Non, monsieur,

tous des Etats-Unis.
Q. Vous avez dit que les courses développent le cheval pur sang? R. Oui.
Q. Cela ajoute à sa force, son endurance, son éducation générale et son cou-

rage, etc. R. Tout.
Q. Ceci s'accomplirait-il par la chasse à courre? R. Eh bien, oui, c'est le

meme exercice.
Q. Qu'est-ce qui développera le plus le pur sang, si votre but est de lui

donner courage, endurance et ces autres qualités que vous préférez pour le
cheval? Qu'est-ce qui produira ce résultat, la chasse à courre ou les courses de
vitesse sur pistes qui ont lieu au Canada actuellement; qu'est-ce qui serait le
plus efficace pour produire ce résultat? R.. Oh, je crois que la course longue et
dure; la chasse à courre et la course de un mille et un quart et un mille et demi,
développeront plus l'endurance des chevaux.

Q. Ca donnerait une meilleure preuve de l'endurance de l'animal? R. Oui.

Par M. McCarthy:
Q. Comprenons nous, le témoin dit-il que la course d'un mille et quart ou le

steeplechase est meilleure? Est-ce le steeplechase comme à Woodbine; c'est, jecrois, ce dont il parlait? R. Cela, c'est environ deux milles et demi.
Q. Vous croyez que ça améliorerait mieux l'ensemble du cheval que les

courses plates? R. Le steeplechase fait jouer différents muscles Il développe
les muscles du dos et des reins; un cheval faible d'arrière-train ne pourra
jamais faire un cheval de steeplechase ou sauter avec des poids.

Q. Alors, le steeplechase est le meilleur essai d'endurance? R. C'est undes meilleurs parce qu'ils portent des poids allant jusqu'à 165 livres.

Par le Président:
Q. Je ne parlais pas du steeplechase comme vous l'avez sur la piste de

Woodbine, mais plutôt de la chasse à courre comme dans les vieux pays en sui-
vant les chiens? R. C'est de la chasse, une chose toute différente.

Q. Est-ce que la chasse à courre n'est pas un steeplechase, n'est-ce pas làune chasse? R. Oh, non.
Q. Est-ce qu'une chasse à courre en chassant ne développera pas mieux un

cheval qu'une course plate sur une piste? R. Cela développe, mais dans unautre sens. La course plate développe une série de muscles et le steeplechase
ou la chasse en developpe une autre.

M. Moss.--Je ne crois pas qu'ils puissent monter les étalons à la chasse.

Par le Président:

Q. Savez-vous si l'on monte les étalons à la chasse? R. Pas d'habitude.
M. Moss.--4-e n'est pas permis par les règlements, je crois. R. Non.
Q. A qui vendez-vous les étalons pur sang que vous importez? R. Je lesai vendus à des gens de l'Ouest, à des fermiers en grande partie.
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Q. Mais on ne s'en sert pas pour des fins de courses? R. Non, mais bienentendu ils peuvent produire des chevaux de course par le croisementQ. Je voulais dire qu'ils ne sont pas achetés par des amateurs de chevaux<e courses pour élever des coursiers? R. Non.Q. Les chevaux que vous importiez et vendiez comme chevaux bons pourtoutes fins étaient du même type de pur -sang que ceux qui se trouvent générale-ment sur les champs de courses? R. Mon idéal du cheval est celui d'un typelourd, bon pour la chasse, à bon poids, un bon cheval solide, bien éprouvé, ayantde l'individualité, une bonne lignée et de bonne allure.
Q. Mais, j'ai entendu dire par des connaisseurs meilleurs que moi, etqui en savent probablement tout autant sur le sujet que ceux qui sontici, que le type de cheval pur sang dont on se servirait pour produire de bonsCevaux de chasse et de selle, en autant que vous vous serviriez du pur sang pouraméliorer le cheval de voiture, ne sont pas du type des purs sangs que l'on voit surles champs de courses; et que les chevaux que l'on trouve là ne conviennent pasà ces fins; est-ce exact? R. Non, je ne crois pas ce soit exact. Il y a, bienentendu, des éleveurs qui ont écarté la question d'individualité pour s'attacheraux qualités du coursier, laissant toute autre question de côté, mais pour moi, jeveux autant un cheval paraissant bien qu'un cheval de course.Q. Je crois que nous allons parvenir à nous entendre. Ce cheval élevé pourdes fins de course ne sera sans doute pas le cheval qui produira un bon chevalde selle ou un cheval d'utilité générale--c'est-à-dire le cheval élevé pour desfins de courses uniquement. R. Il sera peut-être très bon.Q. Peut-être que oui, mais, généralement, l'est-il? R. Il y a de très bonscoursiers qui ne sont pas ce que nous appelons de beaux types, puis il y a debeaux types qui ne sont pas de bons coursiers.Q. Je ne vous demande aucunement cela, si vous voulez avoir la bonté deremarq~uer ma question, c'est que le cheval élevé pour des fins de course unique-ment l ' est pas celui qui sera censé être le meilleur reproducteur de bons chevauxde selle, de chasse, de cavalerie et de trait, n'est-ce pas? R. Pas généralement.

Par M. McCarthy:

Q., Y a-t-il un type de pur sang élevé pour des fins de course uniquement?R. Je ne puis, à ma connaissance, dire que je connais un type de cheval élevéuiquement pour des fins de course.

Par le Président:

Q. Est-ce qu'un cheval élevé par M. Seagram, par exemple, pour des fins decourse, ne l'est que dans l'idée unique d'avoir un coursier seulement? R. Non,Ps l.cessairement, il eherche à avoir un cheval paraissant aussi bien que pos-sible.
uiQ. Son idée principale serait d'avoir la vitesse, n'est-ce pas? Certes, l'idéeaUeque de M. Seagram, bien qu'il préférerait gagner le prix du King's Plateave un cheval paraissant bien plutôt qu'avec unparaissant mal, son idée prin-ciPale en élevant des chevaux est d'avoir un cheval qui parcourra la distancedans le moins de temps possible pour gagner le prix? R. Et, en même temps,Vous leverrez rarement avec un cheval paraissant mal, il a généralement un
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donner sa valeur de prix comme étalon? R. Je ne crois pas vous avoir bien
compris.

Q. Alors, je vais répéter la question, car je suis décidé à vous la faire com-
prendre. R. Je désire comprendre tout ce que vous demandez.

Q Ma question est celle-ci: est-ce qu'à votre avis un étalon pur sang, qui
peut produire un cheval d'utilité générale, bon pour toutes fins-si un étalon si
précieux que celui-là et capable de produire une tellerace, a besoin de I'ençou-
ragement des bookmaker et des joueurs pour lui créer un marché ou lui don-
ner une valeur sur le marché?

M. McCou.-G'est-à-dire qu'il vous faudra un*bookmaker qui le cote pour
avoir un bon poulain.

Par le Président:

Q. Je veux que vous répondiez à la question. R. Je ne puis en saisir le
sens.

M. MOCARTr.-Je ne crois pas que les joueurs aident*à l'étalon.
Le Taxom.-Non, je ne le pense pas.
Le PRESIDENT.-Je vais avoir une réponse à la question de M. MeCarthy, et

vous pourrez parler pendant une heure si vous le voulez. (,Au témoin)-A la
question que je vous ai posée vous devez pouvoir répondre oui ou non.

Le TEmoi.-Oui, monsieur, je ne cherche pas sciemment à éviter votre
question.

Par le Président:

Q. Je ne veux -pas insinuer cela. Je vous demande si oui ou non un étalon
pur sang capable de produire les chevaux que vous dites, je désire savoir si cet
étalon a besoin de l'aide du bookmaker ou de l'encouragement du joueur, ou même
du champ de course pour lui- donner une valeur intrinsèque et lui faire valoir
son prix dans le monde. R. Ceci dépendrait beaucoup du genre de juments
qu'il féconderait.

Q. Non, cela n'est pas. Je crois que vous cherchez maintenant à éluder la
question.

M. BLuN.-M. le Président, je crois que le Dr Quinn devrait avoir la liberté
de répondre à la question comme il l'entend, et cela avec tous égards à votre
décision.

Le PREsIDENT.-Je crois qu'il peut donner une réponse catégorique.
M. BLAmN.-Je crois qu'il répondra catégoriquement.
Le TEuiRON.-Je ne cherche pas à éluder votre question. Cela dépendrait

beaucoup de la qualité des juments auxquelles on l'accouplerait. Si on l'accou-
plait uniquement à des juments pur sang et si l'éleveur de ces poulains avait
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Le PRESIDENT.-Je regrette que vous preniez tant de temps, Dr Quinn, pour
répondre à la question.

M. MoCou,.-Je crois que je comprends ce que vous voulez dire. Vous avez
une question pointilleuse sur laquelle vous voulez lui faire dire oui ou non, afin
de baser un argument sur ce point. Je crois que je puis obtenir le renseignement
facilement.

Le PRESDENT.-Je serais très heureux si vous réussissiez.

Par M. McColl:

Q. La première question de M. Miller est celle-ci: Serait-il nécessaire qu'un
des étalons que vous importez ait l'aide d'un bookmaker ou du champ de course
pour en faire un cheval de prix? C'est là la substance de la question, mais pas
dans les mêmes termes. Serait-il nécessaire de développer le cheval et le mettre
au point qu'il était lorsque vous l'avez acheté pour ses essais de course, ou que
ses ancêtres aient fait leurs essais? R. Oui, monsieur.

Q. Alors, en d'autres termes, les courses développent le cheval? R. Cer-
tainement.

Q. Alors, si vous l'achetiez, vous vous occuperiez de son record de course
ou de celui de ses ancêtres? Certainement des deux.

Q. Et vous savez, comme question de fait, que lorsque les gouvernements
de Russie ou de France ou autres pays vont en Angleterre pour acheter des che-
vaux pour les besoins de leurs gouvernements, s'ils peuvent acheter un gagnant
du Derby, ils l'achètent. R. C'est pour cela qu'ils paient leur cent mille dollars.

Q. Et le cheval dont il a été question ici et pour lequel $187,000 ont été
payés, s'appelait Flying Fox et avait gagné le Derby? R. Oui, monsieur.

Q. Et Ard-Patrick était un gagnant du Derby? R. Oui, monsieur.
Q. Et Galtee-More était un gagnant du Derby? R. Oui, monsieur.
Q. En d'autres termes, les gagnants du Derby sont les chevaux qui rap-

portent les meilleurs prix, et ils sont achetés par les autres gouvernements pour
des fins d'amélioration de la race chevaline du pays? R. Certainement, mon-
sieur.

Par le Président:
Q. Maintenant, Dr Quinn, ceci ne se rapporte pas à la question que je

vous ai posée. Ce que je veux savoir est ceci: Vous avez, par exemple, un cheval
pur sang? R. Oui, monsieur.

Q. Maintenant, tout fermier sait ce que peut faire un cheval de sang com-
me étalon? R. Oui, monsieur.

Q. Il sait ce qu'il attend d'un pur sang paraissant bien; il sait ce qu'il
Peut en faire. Maintenant, si un homme désire élever des chevaux de fiacre,de cavalerie et de ces chevaux bons à tout-comme vous dites-et que Je dis je
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de prix, que s'il est rapide à la course cela ajoute réellement à sa valeur?
R. Oui, monsieur, c'est ainsi que l'on détermine quelle en est sa valeur.

Q. C'est un des moyens pour en déterminer sa valeur? R. C'est le moyen
principal. Tenez, le Roi d'Angleterre a un cheval qui paraît bien, un des plus
beaux qu'il ait élevés, un cheval qui s'appelle Loyalist, et après essai il ne va-
lait abslument rien. Il en eut trois ou quatre autres de la même jument, de la
même source, qui étaient de bons chevaux. Ils s'aperçurent de la chose en les
essayant.

Q. Des huit ou dix étalons pur sang que vous avez importés, quel prix
moyen en avez-vous obtenu? R. Oh, j'en ai obtenu toutes sortes de prix. Ils
sont généralement épuisés, vous le savez. Bien entendu, on les fait participer
aux courses tant qu'on le peut, mais, bien qu'ils soient bons étalons reproduc-
teurs, ils ne valent rien comme coursiers. Nous en obtenons toutes sortes de prix,
de $500 à $1,O00, quelquefois plus.

Q. Est-ce qu'aucun des huit ou dix chevaux que vous avez eus avaient des
records de course? R. Ils en avaient tous. Je n'ai jamais acheté un cheval de
ma vie qui n'ait fait ses preuves en ce sens.

Par M. Sinclair:
Q. Le Dr Rutherford nous a dit qu'il y avait peu de pays civilisés si en

retard que le Canada au point de vue de l'élevage des purs sangs. Quelle est, à
votre avis, la raison que nous ne faisons pas plus de progrès? R. Eh bien, les
fermiers, d'autrefois bien entendu, ont élevé des purs sangs au Canada pendant
cinquante ou soixante ans, je suppose, et les fermiers ou éleveurs ont vendu leurs
bonnes juments avec autant d'empressement que leurs poulains. Ils n'ont pas
gardé leurs bonnes races. Lorsqu'une bonne offre était faite, ils vendaient leurs
juments et empochaient l'argent.

Q. Où vont ces bons chevaux? R. Ils vont dans les centres riches du Ca-
nada, à Montréal, à Toronto et de l'autre côté.

Q. Alors, ils ne restent pas au Canada? R. De l'autre côté, ils vont où ces
chevaux sont en demande, où il y a des clubs de chasse à courre.

Q. Est-ce que nombre de nos meilleurs chevaux sont absorbés par les Etats-
Unis? R. Vont-ils aux Etats-Unis?

Q. Oui? R. Les meilleurs qui sont élevés au Canada actuellement vont aux
Etas-Unis. Ils les paient plus cher et il y a une demande meilleure pour eux à
New-York.( Cette ville est, on le sait, le meilleur marché de ce continent pour les
chevaux.

Q. Etes-vous en faveur de ce projet de loi? R. Eh bien, s'il touche aux
fermiers ou aux éleveurs de chevaux je ne le serai pas.

Q. Mais vous n'êtes pas fixé là-dessus? R. S'il déprécie la valeur de notre
meilleur actif, je serai vite fixé.

Q. Pouvez-vous suggérer au comité quelque chose qui diminuerait le mal et
qui ne toucherait pas à l'industrie de l'élevage des purs sangs?

M. MOCOLL.-Savez-vous quel mal, d'abord?

Par M. Wilson (Laval):
Q. Avez-vous jamais étudié le Code Criminel? R. Non, monsieur, jamais

je ne l'ai étudié, je cherche à m'en éloigner le plus possible.
. Par M. Sinclair:

Q. Je veux poser la question simplement. Croyez-vous que la prohibition
du bookmaking affecterait matériellèment l'élevage des chevaux pur sang au
Canada? R. Je crois que oui, monsieur, parce que vous empêchez les paris enempêchant le 5ookmakng.

Q. Je ne veux qu'avoir votre opinion de la chose? R. Oui, je crois queoui, si j'en auge par ce que j'en ai vu.
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Par M. McCarthy:

Q. L'idée du président était que les chevaux pursang, de pure race, qui
sont entraînés pour les courses, n'étaient pas les mêmes chevaux bien plantés et
paraissant bien, êtes-vous renseigné là-dessus? R. Oh, quelques-uns des che-
vaux les plus rapides que j'ai vus étaient de ceux qui paraissent le mieux.

Q. Un cheval tel que-vous rappelez-vous de "Disturbance"? R. Oui,
monsieur.

Q. Etait-ce un cheval rapide et paraissant bien? R. Oui, un cheval parais-
sant bien.

Q. Vous souvenez-vous de "Martinmas," propriété de William Hendry, qui
a gagné le ruban bleu au turf américain, quelle sorte de cheval était-ce? R. Un
magnifique cheval.

Q. Et "Orpheus," propriété de M. Seagram, qu'avait-il l'air? R. Un des
plus beaux chevaux en Canada.

Q. Et "Fort Hunter," propriété de M. Dyment, que valait-il comme cheval
d'utilité générale? R. Un beau cheval.

Q. Comment pouvait-il être utilisé dans le cas que vous venez de décrire-
l'élevage de chevaux légers pour la cavalerie? R. Il conviendrait parfaitement.

Q. Et vous connaissez "Saragossa"? R. Oui, monsieur.
Q. Quelle sorte de cheval était-ce? R. Un beau cheval.
Q. Etait-il aussi la propriété de M. Seagram? R. Oui.
Q. A-t-il contribué à améliorer la race en Canada? R. Oui.
Q. Et que pourriez-vous dire de chacun de ces chevaux que je viens de

nommer, "Disturbance," Martinmas," "Orpheus," "Fort Hunter" et "Sara-
gossa"; ces chevaux ont-ils tous amélioré l'élevage des chevaux en Canada?
R. Oui.

Q. Et ils sont tous la propriété de Canadiens qui les ont achetés à des prixélevés? R. Oui.
Q. Maintenant, le fait d'avoir sur les pistes de courses les meilleurs chevaux

du continent stimule-t-il, oui ou non, l'élevage des chevaux pur sang en Canada?
R. Oui.

Q. Et parmi ces chevaux-par exemple, je vous rappellerai "King James,"
l'un des meilleurs chevaux en Amérique, n'est-ce pas? R. Oui.

Q. Et "Minnie Adams," un autre des meilleurs chevaux en Amérique?
R. Oui, je les connais tous.

Q. Et croyez-vous que si nous les avions ici, ils amélioreraient l'élevage en
général? R. Certainement.

Q. Maintenant, le fait qu'ils sont amenés ici par ces courses comme celles
que nous avons à Woodbine, stimule-t-il, oui ou non, l'élevage des chevaux en
Canada? R. Certainement.

Q. Vous dites que oui? R. Oui.

pur sang de M.
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Q. A Woodbine, quelle est la longueur des courses en moyenne, sont-ce de
bonnes courses? R. En moyenne, elles sont les mêmes que partout ailleurs sur
le continent, à peu près les mêmes.

Q. Ce sont des courses et des steeplechases de longues distances? R. Oui.

Par le Président:

Q. Connaissez-vous quelque chose au sujet de la longueur des courses au
galop en Angleterre? R. Non, absolument rien-elles sont à peu près les mêmes
qu'ici.

Par M. McCarthy:

Q. C'est à peu près la même chose qu'à Woodbine i R. A Woodbine.

Le témoin est renvoyé.

Le Major WILuLAM HENDRiE, Hamilton, appelé et assermenté:

Par M. Moss:

Q Vous êtes le fils de feu M. William Hendrie? R. Oui.
Q. Le propriétaire de l'écurie d'élevage de Valley Farmf R. C'est la suc-

cession dont je suis le gérant.
Q. Votre père en a été propriétaire pendant un grand nombre d'années?

R. Oui.
Q. Et vous vous êtes familiarisé avec l'élevage des chevaux de cette succes-

sion depuis votre jeunesse? R. Oui, aussi longtemps que je puis me rappeler.
Q. Et cette ferme d'élevage était vaste? R. Environ 430 acres.

Q. Combien y avait-il de chevaux, à peu près, règle générale? R. Mon père
a laissé une grande quantité de juments, une piste de courses de cinq furlongs et
l'équipement complet d'un établissement d'élevage d'une valeur dans les envi-
rons, je crois, de cent mille piastres.

Q. Et votre père, en son vivant, et la succession, depuis sa mort, ont couru
les courses? R. Nous ne les avons pas courues.

Q. Et depuis sa mort, vous ne les avez pas eourues? R. Non, nous n'avons
fait que l'élevage.

Q. Vous n'avez fait que l'élevage? R. Oui.
Q. Mais de son vivant, il a été, nous le savons tous, un amateur de course et

un éleveur acharné? R. Oui.
Q. Et que pensez-vous de la nécessité des courses comme corollaire de l'éle-

vage? R. Il est essentiel que les chevaux pur sang que nous élevons soient
essayés pour leur constitution, leur rapidité et leur force dans les courses; et il
n'y a pas d'autre moyen d'obtenir les meilleurs résultats et d'en connaître les
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Q. Et on essayait les poulains sur les pistes de courses? R. Oui.

Q. Et ceux d'entre eux qui montraient des qualités de vitesse et de résis-

tance étaient entraînés pour un certain temps et, ensuite, placés en fin de compte
à l'écurie d'élevage? R. Oui.

Q. Et ceux que l'on considérait de peu de valeur étaient rélégués et mis de

côté ? R. Oui.
Q. Ce mode aiderait-il à développer et à améliorer la race? R. N'est-ce Pas?

Q. Oui? R. Certainement.
Q. Nous ne parlons que de l'élevage des purs sangs? R. Oui.

Q. D'après vous, est-ce que ça pourrait affecter l'élevage de chevaux légers
par tout le pays en général? R. Bien, l'emploi de reproducteurs pur sang avec
les juments des fermes ordinaires dans Ontario tend à rendre légères les qualites
grossières que vous trouvez dans les gros chevaux de carrosse ou les gros chevaux

de carrosse allemands, le cheval roux Cleveland ou ce que l'on appelle quelque-
fois le cheval à tout faire, la qualité, la constitution et l'ensemble du cheval pur
sang empreint sa ressemblance sur sa progéniture.

Q. Est-ce que l'opinion que vous venez d'émettre quant aux effets produits
par les courses sur les purs sangs et l'effet des purs sangs sur les chevaux en géné-
ral est reconnue par tout le monde civilisé? R. Oui, et à la minute, je puis vous
donner un exemple de ce que vous me demandez, d'utilité générale.

Q. Oui. R. A la grande exposition de chevaux tenue à New-York, tous les

chevaux de M. Beck ont remporté les prix de leur classe et tous descendaient
d'étalons pur sang. Le chasseur champion à la grande exposition de Londres,
Angleterre, était un chasseur canadien descendant d'un pur sang. Le cheval
canadien mi-sang qui s'est vendu le plus cher a été acheté par moi-même près de

Simcoe et descendait pour une partie d'un cheval trotteur et d'une jument à

sang chaud.
Q. Etait-ce une jument pur sang? R. Partie pur sang avec un croisement

pur sang. Vendue, il y a quelques années, à New-York, pour cinq mille piastres.

Q. Ces faits sont-ils reconnus par d'autres pays? R. Oui.

Q. Le sont-ils en Angleterre? R. Oui.
Q. Et vous le savez par expérience? R. Oh, oui.
Q. Et le sont-ils ailleurs? R. Bien, dans les pays étrangers, ils ....

Q. Quels sont les pays que vous connaissez? R. La Russie va en Angleterre
chercher ses meilleurs purs sangs, de même l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie et la
France. M. Belmont a payé Rock Sand $125,000 l'an dernier. Il se vendit
dannt 1p l antnolry T,.i Ra4nnhlirni Aivpntine a acheté Diamond Jubilee du Roi
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Q. D'après vous, la prohibition des paris, sur les pistes de courses, affecte-
rait-elle les courses et l'élevage des chevaux en Canada? R. Cela prendrait un
an ou deux avant que les intérêts des purs sangs s'en ressentiraient par tout le
pays. Pour répondre à la question d'une manière plus complète, je devrais pro-
bablement donner plus de bétails. Dans les premiers temps du Jockey Club
d'Ontario, le Prix du Roi était de cinquante guinées, donné par feu la
reine Victoria. Depuis, la valeur en a augmenté, et elle en est de $5,000.
Bien, il s'ensuit naturellement que, si cette prohibition existe, si les clubs sont
dans l'impossibilité de donner cet argent ou d'aller de l'avant, les intérêts despurs sangs déclineront. Les gens qui s'occupent d'élevage ne continueront
certainement pas cette exploitation quand ils n'y verront que désastre et aucunedemande pour les chevaux qu'ils auront à vendre. Alors, je crains que les clubsne puissent donner de tels montants si on ne leur permet pas quelque genre despéculation auquel leurs patrons, gens respectables, puissent se livrer sans in-quiétude. Puis-je ajouter que, de tous les pays du monde, le Japon était le seulpays qui ne permettait pas les paris et ce, pour un an. Aujourd'hui, il a unecommission qui voyage à travers l'Europe, cherchant des preuves avec l'inten-tion de passer une loi et établir quelque sorte de spéculation sous le contrôle dugouvernement. Il existe quelques états, dans le Sud, qui ont défendu complète-ment les paris. New-York, Illinois et le Kentucky, le pays des purs sangs, ontadopté des. lois et, la semaine dernière, la Cour Suprême a décidé que la ventedes poules à l'enchère et les paris mutuels seraient légalisés par l'Etat.Q. D'après v'ous, cette loi, aux Etats-Unis, aura-t-elle quelque effet dom-mageable sur les établissements d'élevage de chevaux là-bas? R. Certainement.
Allez au Tennessee et au Kentucky. J'ai eu une conversation avec l'un de mesamis qui y est allé passer quelques semaines, et là où il y avait autrefois cinqfermes de purs sangs et de chevaux trotteurs-les règlements de New-York les at-teignant tous,-il n'y en a qu'une seule. Là où il y avait peut-être cent jumentspoulinières, l'on en trouve aujourd'hui dix. Depuis que cette loi est venue envigueur, dans l'état de New-York, pas un seul bon cheval importé n'est entréaux Etats-Unis, mais il en est parti des milliers pour la France, l'Allemagne, laRussie et l'Argentine. M. J. B. Haggin, de la Rancho del Paso Farm, Californie,était propriétaire d'une bonne ferme de six à sept cents juments, il les a toutesvendues. Milton Young possédait une grande ferme d'environ quatre cents, illes a toutes vendues, sauf trente ou quarante. L'écurie d'élevage Mill Stream,qui avait importé de Grande-Bretagne, à un prix très considérable, un chevaldu nom d'Adam, descendant ou fils de Flying Fox-on l'avait payé quetre-vingt
mille dollars--une fois cette loi adoptée, cet étalon a été envoyé en France ainsique toutes les juments ou on les a vendues. Le nombre de haras qui ont cesséd exister est innombrable.

Q. Connaissez-vous la ferme Rancocas dans le New-Jersey? R. Je sais queRancocas existe encore, mais le nombre des chevaux diminue et il ne s'y fait plus
de vente. Il y en a eu une l'automne dernier, à leur succursale en Canada, près
de Cobourg, où quinze ou vingt juments et deux étalons ont été vendus.Q. De sorte que la déportation qui en est résultée, nous a été profitable?R. Je l'espère, à aucun prix, dans ce district.

Q. Prenez ces étalons dont nous avons parlé, M. Hendrie, ces chevaux dehaute valeur tels que Flying Fox-ces chevaux auraient-ils acquis leur placedans le monde comme reproducteurs, et le prix qu'on en a payé aurait-il étéaussi élevé s'ils n'eussent pas couru et remporté des prix dans des courses?R. Non, non, assurément non.

Par M. Raney:

Q. Avez-vous quelque intérêt dans le Jockey Club d'Ontario? R. Oui.Q. Contrôlez-vous, vous et votre famille, les intérêts du Club? R. Non.
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Q. Auriez-vous objection à dire le nombre d'actions que votre famille et
'Vous détente R. Dois-je le dire ?

L'hon. M. STRuTTON.-Il n'y a pas de mal là-dedans. R. Ma famille en pos-
sède vingt-huit et moi cinq.

Par M. Raney:

Q. Sur un total de cent? R. Sur cent. Etes-vous satisfait, M. Fraser?
M. FRASER.--C'est bien.

Par M. Raney:

Q. Quelle est la valeur au pair de ces actions? R. Cent piastres.
Q. Quelle en est la valeur actuelle? R. Je ne pourrais le dire.

Q. Avez-vous entendu parler de récentes ventes? R. Non.
Q. Avez-vous entendu parler de quelques ventes faites depuis quelques

années? R. Oui.
Q. A quel prix? R. La dernière vente dont j'ai eu connaissance, fut l'une

des actions appartenant à mon beau-frère, le major J. D. Hay, et, lors de son
décès, elle fut transportée à son épouse. Les revenus étaient si petits pour Mme
Hay, dix piastres par an, que la succession la reprit, parce que nous avons pensé
que le capital lui serait plus utile et nous lui avons donné mille piastres.

Q. Savez-vous où l'on pourrait acheter de ces- actions? R. Non, je ne le
sais.

Q. Vendriez-vous les vôtresI R. Non.
Q. Savez-vous quelle est la valeur de l'actif du club Wood!binef R. Je ne

le sais.
Q. Dépasse-t-il le demi-million 7 R. Non.
Q. Savez-vous quelle en est l'évaluation? R. Je ne le sais pas.
Q. J'ai ici une copie certifiée démontrant qu'il est évalué à $226,000. Savez-

vous qu'une action du Woodbine ne peut être achetée pour $3,000? R. Je ne le
sais pas.

Q. Savez-vous où vous pourriez en acheter une pour $3,000?' R. Non, je
ne le sais pas et je n'en ai pas cherché.

Q. Si vous le vouliez, savez-vous où vous pourriez en trouver? R. Je ne
pourrais pas dire.

Q. Avez-vous quelque intérêt dans le Jockey Club de Hamilton? R. Oui,
malheureusement.

Q. Quels sont ces intérêts, les vôtres, ceux de votre famille, de la succession?
R. Je possède six actions et la succession en a sept; je crois que mes deux frères
en ont chacun une; notre argent y est placé depuis quinze ans et je n'en ai

paie-t-il un dividende? R.
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M. RANEY.-,Je relève ce que dit le témoin que le club paie un dividende dedix pour cent.
M. MCAnTu.-Je ne me plains pas de ce que dit le témoin, mais de M.Raney, qui argue dans son contre-interrogatoire et dit que le club paie un divi-dende de $1,000 sur un capital de $100,000; le capital n'est en réalité que de$20,000 dont $10,000 payés, et la réserve ou placement du club est, selon le direde M. Raney, de $750,000, de sorte que, en réalité, le $1,000 est le revenu de$750,000, e n'est plus ce qu'il dit.

Par M. Raney:

Q. Avez-vous entendu donner quelque estimation de la valeur de l'actif duclub Woodbine? R. Bien, différentes personnes- ont risqué quelque opinion surla valeur de la propriété immobilière, mais je ne demeure pas à Toronto ni nefais pas partie du bureau de direction et, malheureusement, n'ayant pu assisteraux deux dernières réunions du Jockey Club, je ne suis pas aussi au courant deses affaires que je pourrais l'être.
Q. Quelle en était l'estimation que l'on vous a dite? R. Le prix du terrainétait dans les environs de $300,000.
Q. C'est une terre de soixante acres que le club possède aussi, m'a-t-on dt..M. McCARTHY.-C'est quatre-vingts acres de terrain.Q. Nous y arrivons à l'instant.
L'hon. M. STRATToN.-Cette augmentation des profits n'est-elle pas due, engrande partie, à l'extrême expansion de la ville de Toronto?

Par M. Raney:

Q. Quel prix a payé le club Woodbine pour sa propriété immobilière?R. Pour sa propriété actuelle?
Q. Pour le site actuel de la piste, connue sous le nom de propriété Wood-bine? R. Bien, je ne suis pas sûr, mais je pense que e'est dans les environs de$150.000.
Q. C'est ce que je pensais, et la différence serait l'accroissement imméritéde la valeur de la propriété et que $150,000, moins les $10,000 de capital payé,représentent les profits réalisés? R. Je le suppose.
Q. Certainement. Maintenant, le club possède aussi, m'a-t-on dit, quelquepropriété dans les environs de Toronto? R. Je le crois.
Q. Est-ce dernièrement que l'on a acheté ces propriétés? R. Bien, depuisles trois ou quatre dernières années, je crois.
Q. A quel prix? R. Je ne sais pas.
Q. Vous, n'en avez jamais entendu souffler mot? R. Je ne l'ai jamais su.Q. Bien, M. Fraser va nous dire tout ce qu'il en sait, je suppose. Savez-rous s'il y a un surplus en argent en outre? R. Je le cis.
Q. En connaissez-vous le montant? R. Non.Q. Alors, nous disions que le Club de Hamilton n'est pas un placement trèswvantageux? R. Non. en tAnt mm i,, -:- - o

R. Non, mon
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Q. N'a-t- jamais eu des intérêts dans la piste de Fort Erié? R. Il en a eu
un temps.

Q. Je comprends qu'il en était le propriétaire avant que la vente en fût
faite au propriétaire actuel, n'est-ce pas? R. Je ne le crois pas.

Q. Il y avait quelque intérêt? R. Oui.
Q. De grands intérêts? R. Oui.
Q. Quel était le nom de ce frère? R. George.
Q. Celui qui demeure à Détroit? R. A Windsor.Q. Le président de l'Associatiaon de la piste de Windsor, je pense? R. Oui.
Q. Avez-vous quelque intérêt, dans cette association? R. Non.
Q. La succession en a-t-elle? R. Non.
Q. Et vous êtes parfaitement convaincu que si l'on défendait le bookmaking

sur les champs de courses, elles disparaîtraient comme elles sont disparues
dans d'autres pays. En parlant des désastres survenus dans les Etats-Unis, par-
liez-vous d'après votre expérience personnelle? R. D'après mon expérience per-
sonnelle?

Q. Oui? R. D'après ce que j'ai entendu dire et lu dans les journaux.
Q. Avez-vous visité ces différents pays? R. Non.
Q. Vous parliez de. rapports qui vous parvenaient de différentes sources?

R. Oui, et d'après des personnes qui y étaient allées et disent que les formes
n 'existent plus.

Par M. McCarthy:

Q. Les ventes de ces fermes d'élevage dont vous parlez, ont-elles été annon-
cées dans les journaux? Ces fermes de chevaux?

Q. Oui? R. Oui.
Le PRESIDENT.-Y a-t-il quelqu'un qui désire poser au témoin d'autres ques-

tions?
Le TEMOIN.-Puis-je vous donner quelque témoignage sur la valeur de ces

chevaux au point de vue militaire?
M. Moss.--Certainement, si le comité n'y a aucune objection.
Le TEmiON.-Puis-je vous demander quelque renseignement 'sur la valeur

de ces chevaux au point de vue militaire?
M. Moss.--Oui, si le comité n'a aucune objection.
Le TEMoIN.-Au moins douze ans avant la déclaration de la guerre du Sud

de l'Afrique, j'avais coutume d'acheter un nombre considérable de chevaux pour
l'artillerie et la cavalerie, et de les expédier en Angleterre. Les ehevaux dont on
avait besoin devaient être des chevaux un neu bouillants. Das trou erands. et
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et en achetèrent autant quils le Purent, maÎs Pas autant que Ce pays aurait pun fournir. De fait, une compagnie de St-Louis qui acheta plus de chevaux etretira plus d'argent de l'Angleterre qlue tout le Canada en a réalisé pour leschevaux achetés pour la guerre de l'Afrique du Sud. Cette grande compagnportait le nom de Britten & Co. ie

Q. Comment ces gens ont-ils pu acheter ces chevaux? R Parce que auMontana et*au Missouri et dans ces états du Sud-Ouest, des chevaux de sang ontété croisés pvec les juments ordinaires et ces chevaux de troupe on ces chevauxde cavalerie légère pouvaient y être trouv 'és en grande quantité. Ce fut malheu-reux que l'on n'ait pas pu en trouver davantage en Canada. Mais la chose peutse répéter et la Grande-Bretagne peut avoir encore besoin de chevaux à l'avenir,et il n'y a pas de doute que l'on ne leur permettra pas de retourner les chercheraux Etats-Unis. Voilà une occasion fortuite pour le Canada d'aller de l'avantet d'essayer à élever quelques-uns de ces chevaux de remonte.
Le témoin est renvoyé.

Le Colonel LmssARD, Ottawa, appelé, assermenté et interrogé:
Par M. Moss:

Q.dVous êtes actuellement colonel dans la milice canaaienne? R. Je suisadudatgnrl J'vi 'abtude d'être officier commandant des DragonsRoyaux Canadiens, mais je ne le suis pas présentement.Q Vo avez été officier commandant des Dragons Canadiens pendantvingt-cinq ou vingt-six ans? R. Vingt-six ans.
Q. Et vous vous êtes occupé de l'achat de chevaux pour la cavalerie pourle gouvernement canadien pendant ce temps? R. Oui, pendant quinze ans.Q. Et vous avez été choisi comme juge dans les expositions de chevaux dansla classe des chasseurs et chevaux de selle? R. Oui, pour les dix ou douze der-nières années.
Q. A Toronto et Montréal, je crois? R. A Toronto, Montréal et Winnipeg,et à l 'Exposition Internationale à Londres, en Angleterre.
Q. Vous étiez à Londres, à l'Olympia, en 1907? R. Oui, il y a deux ans.Avez-vous trouvé, à ces expositions, en examinant et inspectant les che-vaux, que le cheval de haute nlaste, de elle, de chasse et de troupe laissait perce-voir quelque trace d'infusion de pur sang? R. Décidément, cela devait être.Q. Il& devaient en avoir? R. Absolume.nt
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Q. Avec les Dragons Canadiens? R. Une partie du temps. Dans les pre-
miers jours, je faisais partie de l'état-major de Sir John French et ce fut là que
j'acquis mon expérience. Je remarquai, au commencement de la campagne,
que les chevaux des officiers étaient des purs sangs. L'expérience en est là et tout
amateur de chevaux le sait, que les purs sangs résisteront deux fois plus que tout
autre cheval dle race moindre, et nécessairement....

Q. En achetant des remontes pour le gouvernement canadien, vous cherchez
à avoir des purs sangs? R. Oui. Invariablement nous le faisons.

Q. Croyez-vous que les courses sont nécessaires pour maintenir la race pure?
R. Sans doute, j'ai entendu le témoignage de M. Hendrie et j'abonde dans le
meme sens, que le meilleur moyen de juger de leur force, c'est de les essayer.
Comment pourriez-vous en juger autrement que dans une course de longue
durée? R. Il n 'y a pas d'autre moyen. Je suis parfaitement du même dire que
M. Hendrie.

Q. L'approuvez-vous lorsqu'il dit que, si les courses cessaient pour un longlaps de temps, la race déclinerait nécessairement? R. Je ne crois pas que les
gens, qui sont actuellement des philanthropes et qui, en outre, s'occupent encore
quelque peu d'argent, n'y .prendraient plus le même intérêt que par le passé.L'intérêt des courses et l'intérêt des chevaux, combinés ensemble, font plutôt
une heureuse combinaison.

Q. Ils marchent de pair? R. Je le crois.
Q. Alors, diriez-vous qu'il est nécessaire que les courses devraient exister

comme un stimulant dans l'élevage, que les prix devraient être de haute valeur
pour permettre aux éleveurs de maintenir leurs écuries? R. D'après moi, abso-
lument nécessairement. Il n'y a personne qui ira acheter ces fameux chevaux, à
des prix élevés, supporter les dépenses d'entraînement et les trotter, que pour leplaisir de la chose. Je ne pense pas que quelqu'un puisse avoir ces moyens, peuimporte l'état de sa fortune.

Q. Et, alors, entendez-vous dire qu'il est nécessaire, pour maintenir les prix,
qu il y ait un prix d'entrée? R. Mon opinion est qu'il y a deux moyens de se
procurer l'argent: l'un, en mettant les courses sous le contrôle du gouvernement,
si le gouvernement veut faire ce que la France a fait; mais, en autant qu'il ne le
peut pas, dans le but de maintenir les courses, les gens doivent avoir leur boursede quelque manière. A Woodbine, l'añi dernier, les bourses des courses s'éle-vèrent à $100,000, et quelqu'un a dû fournir cet argent.

Q. Ce matin, le Dr Rutherford a dit que le gouvernement, dans les pays
étrangers, donnait des prix pour les courses sous forme de bourses, n'est-ce
pas? R. En France, si je ne me trompe pas, je ne parle que de mémoire, mais
un officier américain alla et parcourut certains pays; il avait été chargé de faireun rapport au Bureau de la Guerre des Etats-Unis sur les différents moyens de
se procurer et élever des chevaux de remonte des différents Davs. et il fit un rai-
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Q. Vous avez entendu ce qui s'est dit du penchant du public d'avoir des
paris sur les courses de chevaux, ou étiez-vous absent lors de cette discussion?
R. Non.

Q. La question du rapport des paris courses a été discutée et quel-
ques témoins ont dit que sur les champs de courses le public en général ou
une partie aime à s'intéresser aux courses et à parier plus ou moins sur le
résultat; et que, si le pari était considéré criminel, l'assistance en serait telle-
ment réduite que les courses ne pourraienit avoir lieu comme aujourd'hui, qu'en
pensez-vous? R. Je le crois et je pense que ceci est prouvé par l'expérience du
Jockey Club d'Ontario, d'après ce que j'ai vu. Il y avait une assistance de
20,000 à 25,000 personnes en un jour et, si cette assistance était réduite comme
cela arriverait, je ne crois pas qu'ils pourraient continuer leurs affaires. Je sais
que, pour ma part, je n'y prendrais aucun intérêt si je ne pariais un tant soit
peu, quoique je ne sois pas un gros parieur.

Q. Je suppose que vous êtes de mon avis, voir un cheval gagner plus qu'un
autre ne vous intéresse-t-il pas? R. Je ne crois pas avoir parié plus d'un dollar
à la fois.

Q. Vous possédez ce cheval, pour ainsi dire, durant letemps de la course
par le fait que vous pariez sur ses chances? R. Je sais que je suis joliment
excité en cette circonstance.

Q. Et vous pensez ne pas faire mal en pariant? R. Et je ne fais rien de
mal non plus, j'en suis certain.

Le témoin est renvoyé.

M. RANEY.-Il me semble que nous devrions peut-être appeler M. Fraser,
autrefois secrétaire du Jockey Club d'Ontario, dans le but de faire produire les
livres du club et, si les livres étaient laissés en garde du comité actuel, ce fait
faciliterait l'enquête, et demain, quand nous viendrions pour l'interroger, la
tâche serait de beaucoup simplifiée.

M. MOCARTY.-D'abord, M. Raney va un peu vite dans ses suggestions,
puisque le subpena pour la production de ces livres ici ne les demande que pour
demain; il demande aussi la préparation d'un rapport et d'un état de compte
des six dernières années, ce qui sera un peu long à préparer. Les livres ne sont
pas ici. mais à Toronto. et l'on s'efforce de faire préparer ce rapport. En second
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M. A. E. DYMENT est appelé et assermenté.

Par M. Moss:

Q. Où demeurez-vous, M. Dyment? R. A Toronto.
Q. A Toronto aujourd'hui, mais auparavant? R. A Algoma.
Q. Et vous vous intéressez à l'élevage des chevaux depuis nombre d'années?

R. Oui, monsieur.
Q. Où sont vos écuries? R. A Barrie.
Q. Votre père en était propriétaire avant vous, je crois? R. Pendant

vingt et quelques années.
Q. Les écuries Dyment sont très bien connues? R. Oui.
Q. Et vos écuries sont du même genre que celles dont a parlé M. Hendrie?

R. A peu près les mêmes, je crois.
Q. Vous avez fait l'élevage du pur sang et vous vous êtes occupé de courses,

comme le Colonel bessard le dit avec raison, les deux vont de pair, n'est-ce pas?
R. Oui, de pair.

Q. Avez-vous importé des purs sangs dans le pays? R. En très grand
nombre et ai dépensé de fortes sommes.

Q. Avez-vous fait des importations récemment? R. Nous avons importé,
il y a près de dix mois environ, douze ou treize juments poulinières de la plus
haute classe au monde, et, depuis les deux dernières semaines, nous avons inporté
d'Angleterre un des fils du fameux Flying-Fox, cheval qui a été payé le prix le
plus élevé.

Q. Quel est le nom de votre cheval? R. Red-Fox, le seul fils de Flying-Fox
sur ce continent.

Q. Et vous l'avez importé et placé dans votre écurie? R. Oui.
Q. Que dites-vous de l'amélioration des chevaux légers au moyen du pur

sang? D'abord, connaissez-vous quelque chose des autres branches du commerce
de chevaux--du chasseur, du cheval de selle et du cheval de carrosse? R. Jus-
qu'à un certain point, j'ai toujours eu toute ma vie des chevaux, à partir du
lourd Clyde dont on se sert dans l'ouest jusqu'au cheval de course.

Q. Que pensez-vous des produits améliorés provenant du pur sang? R. Je
crois qu'il n'y a aucun cheval au monde comparable au pur sang; je ne crois
pas qu'il y ait d'autre cheval qui puisse se croiser avec autant d'avantage avec
d'autres races, même avec le présent cheval "saw log.'" J'irais presque aussi loin
que cela. Le cheval mi-sang est le meilleur sur la ferme et, pour montrer que je
nt me tromne nas. if dirai ani_ ouit homme oui connaît oueclaue chose des travaux
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cheval. Je ne sache pas qu'un seul ait maltraité un cheval. J'ai connaissance que
mon père ait frappé, avec une ehaine à billot, un homme qui battait son cheval.
Mon père aimait beaucoup les chevaux et ne pouvait les voir maltraiter. Il n'y a
pas un Dyment, et ils se comptent par dizaine et par vingtaine dans Ontario,
qui n'a pas eu et n'a pas un pur sang sur sa ferme. Le meilleur cheval que la
famille ait jamais eu, et j'ai entendu mon père en parler nombre de fois, fut une
jument provenant de Disturbance, un étalon pur sang. C'était le cheval le plus
plaisant qui ait été élevé en Canada, de race importée ou canadienne.

Q. Vous trouvez des descendant sde Disturbance par tout le pays? R. Plu-
sieurs milles à la ronde.

Q. Que pensez-vous de l'importance des courses pour maintenir cette racel
R. Je pense que vous ne pouvez pas conserver les hautes qualités des purs sangç
sans courses. Je ne crois pas que l'on puisse discuter cette question. Je n(
pense pas qu'il y ait quelqu'un qui, après avoir étudié la question, puisse dir
quelque chose à ce sujet; que les courses sont le seul moyen de maintenir le haul
niveau de cette race. Elles donnent de l'expansion aux poumons, durcissent le
os, les nerfs et les muscles, et donnent du courage au cheval; bienfaits qu'un en-
fant d'école retire des exercices. Si vous avez un garçon à l'école qui demeure à
l'intérieur pendant l'heure du lunch, quand les autres sont à jouer et fil courir, ça
ne fera jamais un homme et il ne sera d'aucun service pour là: protection du pays
au cas où ce dernier aurait besoin de lui plus tard, C'est la même chose pour le
cheval; vous devez lui faire faire de la course et essayer de développer chez lu
les meilleures qualités et par là maintenir sa réputation.

Q. L'entretien d'une écurie de purs sangs est une affaire dispendieuse ?
R. Mon père n'a jamais regardé un livre dans lequel les comptes de la fermi
étaient entrés; il avait l'habitude de tourner les feuilles par douzaine à la fois,
de manière à ne pas les voir. C'est une affaire très dispendieuse.

Q. Auriez-vous pu continuer les affaires sans qu'il y ait de bons prii
offerts pour les courses? R. Bien, on aurait pu le faire, mais on ne l'aurait pas
voulu.

Q. Je veux dire sans encourir de plus sérieuses pertes? R. Non, la pert
aurait été trop forte, il n'aurait pas voulu l'entreprendre.

Q. Et il n'y aurait plus d'intérêt, je suppose? R. Aucun.
Q. Alors voudriez-vous dire, en deux mots, que le maintien des course

dans ce pays est chose essentielle à la conservation des purs sangs? R. C'est
absolument ce que je pense.

Q. Et que l'abolition ou de graves changements dans les courses diminue
raient sérieusement le commerce des chevaux légers? R. Vous avez raison.

Q. Alors, que dites-vous des paris, de l'existence de quelque genre de parih
comme nécessaire? R. Oui.

Q. Voulez-vous expliquer un peu plus clairement votre manière de voir su'
ce sujet? R. Bien, nous avons payé, depuis les quelques dernières années, d
fartes sommes pour des chevaux. Nous avons payé Fort Hunter $7,500 ;
Tom Gordon $7,000 et Kinleydale $11,500, et aujourd'hui nous avons im.
porté Red-Fox. Nous avons payé de fortes sommes des juments pur 4an4
venant d'Angleterre et du Kentucky. Nous n'aurions pas pu le faire si nou
n'avions pas escompté de bonnes bourses pour les descendants de ces cheva:
Sans les parieurs sur les pistes, vous verriez, comme je vous le démontrerai 0
vous me le permettez, .iminuer beaucoup l'assistance, et les revenus des club
baisseraint trn qnzihlpnnt a1t .ntet nn'ilQ np nnnerripntA nn n nerdpr l

les gens inter
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M. STRATTN.-Me permetteZ-vous de'vous poser une question ?
M. Moss.-Certainement.

Par M. Stratton:
Q. Admettant tout ce que l'on a dit des courses de chevaux et de la recette

supplémentaire des entrées qu'amènent de bonnes courses, où pourrions-nous
trouver ou qui pourra nous fournir la preuve évidente que les bookmakers sont
absolument nécessaires et essentielles au succès des courses? Combien les aso-
ciation de courses exigent-elles des "4bookies," comme on les appelle, ou de com-
bien de contribuent les bookmakers pour faire lin succès des courses? R. Bien,
M. Stratton...

Q. D'où cela provient-il, M. Dyment? R. Je n'ajoute pas grande impor-
tance à ce que les bookmakers rapportent au club-je ne sais rien de cela-ça
peut être peu ou beaucoup, mais ce sur quoi j'essaierai d'attirer votre attention
est que les assistances diminueront et, au lieu de voir dix mille personnes sur un
champ de courses, vous n'en verrez probablement que deux mille, et cette diminu-
tion de l'assistance représente une diminution de sept ou huit mille piastres que
les clubs n'auront pas à donner en bourses.

Q. Ce serait un diminution de sept ou huit mille dollars dans les recettes
qui viennent indirectement du bookmaking au club? R. Non, ce serait la dimi-
nution des'recettes des entrées, je ne parle pas des revenus provenant des book-
nakers. Si vous ne pouvez parier un dollar ou cinquante si vous le désirez, vous

ne prenez pas le même intérêt aux, courses et vous ne vous y rendez pas. Il y a
des milliers de personnes qui ne voudront plus y aller et l'assistance diminuera
d'autant, et l'argent des entrées diminuera en proportion. Par conséquent, les
clubs n'auront plus l'argent qu'ils ont aujourd'hui à diviser parmi nous.

Q. En d'autres termes, vous prétendez qu'il n'y a pas assez d'esprit spor-
tique entre deux, trois ou quatre individus à parier entre eux, et que le public
Préfère aller au "bookie" autorisé ou non et courir leur chance de la manière
Ordinaire? R. Je le crois, je pense qu'ils le préféreraient. C'est ce qui se pra-
tique entre deux, trois ou quatre individus à parier entre eux, et que le public
champs. Je puis vous rencontrer, vous, ou M. McColl, ou tout autre, et dire: Je
Vous Paierai un dollar ou cinquante.

Q. Pas moi, mais M. McColl? R. Bien, je nommerai M. McColl s'il n'a pasd'objection. M. MoColl, M. Meredith ou M. Miller lui-même, peut aimer à parier
sur le même cheval que moi. Ce ne serait pas un grand trouble de parcourir le
champ de course pour y rencontrer quelqu'un qui accepterait votre pari sur un
cheval en particulier. Par conséquent, si vous désirez parier, vous devez vous
rendre en une place centrale.

Q. Vous êtes d'avis que les bookmakers sont nécessaires et essentiels au
Succès des courses? R. Réellement, je le pense et j'en suis franchement con-
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R. De peur de l'oublier, je veux vous dire que, presque immédiatement aprè
l'adoption de la loi Hughes, à New-York, l'un des plus grands éleveurs de l'Eta
de New-York, A. R. Thomas, un homme bien connu, propriétaire de l'un de
plus grands établissements de cet état, a vendu ses juments, dont plusieurs lu
avaient coûté $5,000, $6,000 et même $10,000, que nous aurions pu acheter pou
$100 à $300, voilà la diminution de la valeur des chevaux de A. R. Thomas, et 1i
même chose, d'après moi, se produirait ici si cette loi était adoptée, voilà ce qu'i
adviendrait de mon commerce, dans lequel j'ai près de $100,000 investis. La
propriétaire de la Ferme Rancocas, établissement dont on a parlé ici ce soir, di
que, après que la loi Hughes fut adoptée, elle considère que sa propriété ne vau
pas le quart du million qu'elle valait précédemment. J'ai quelques connaissance
personnelles des assistances aux courses dans l'Etat de New-York avant et après
la mise en vigueur de la loi Hughes. L'année avant, j'étais à Saratoga où b
grande estrade et le terrain étaient encombrés: la grande estrade débor
dait, il n'y avait plus un siège et le terrain était couvert de spectar
teurs. L'année après l'adoption de cette loi, je me trouvai encore là et
il n'y avait pas le dixième de l'assistance. La grande estrade était- presque
vide; je me trouvai encore là l'an dernier et je constatai à peu près le mêm
état de choses, l'assistance était un peu meilleure que l'année précédente. J'allai
cet été, à deux réunions en d'autres endroits de l'Etat de New-York et constatai
la même chose; de très grandes estrades, qui d'ordinaire étaient encombrée
lorsque les paris étaient permis, étaient presque vides, il n'y avait pas le cisi
quième de la foule d'autrefois.

Par M. McCoU:

Q. Peut-on attribuer ce changement en partie aux petites bourses et au,
entrées peu nombreuses deS coureurs? R. Bien, c'était probablement l'une de
raisons, mais les bourses ont été maintenues pendant les deux dernières année
presque au mêne niveau au moyen de souscriptions particulières, de riches éle
veurs comme M. Whitney et M. Keen ont. fourni aux différents champs de
sommes de $5,000, $10,000, $15,000 et $20,000 de leurs poches pour mainteni:
les bourses d'une manière décente afin d'encourager les propriétaires de chevaui
à courir leurs chevaux. Mais on ne peut s'atteridre à ce qu'ils continuent indé
finiment, et personne au Canada n'a les moyens de le faire. Si ce bUll passe, i
moins que nous puissions faire comme ces millionnaires, les courses se feron
plus rares et les purs sangs diminueront, et, comme suite, les chevaux légers et d
selle disparaîtront aussi.

Par M. Moss:
Q. De fait, ces bourses ont-elles été diminuées? R. Grandement.

Par l'hon. M. Stratton:
Q. En d'autres termes, le Parlement devrait légaliser les paris pour conti

nuer les courses? R. Donnez-moi la chance de parier si je le veux.

Par M. McCoU:
Q. Laisser les choses telles qu'elles sont, dites-vous? R. Oui.
Q. Maintenant, M. Dyment, l'on prétend, quoique nous n'en ayons et

aucune preuve, que les paris sur les champs de courses sont une cause de sean
dale durant les réunions. Avez-vous eu connaissance de quelque scandale i
Woodbine, causé par les paris qui s'y font? R. Je n'en connais aucun. Je n'a
jamais vu un homme ivre de ma vie sur la piste de Woodbine. Je n'ai jamais V
de désordre ou de bataille. Je n'y ai vu qu'une foule des mieux intentionnél
en congé, s'amusant au grand air à l'ancienne façon anglaise.
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Q. Et les cours de police n'ont jamais été encombrées d'individus qui
3 avaient commis des délits? R. Non, je ne l'ai jamais entendu dire.

Le PREIDENT.-e pense que nous vous avons enlevé le témoin, M. Moss?
M. Moss.-Non, du tout, M. le Président, j'en ai fini.
Le TEMoIN.-Le président, M. Miller, dont je respecte la décision, a posé

quelques questions au Dr Quinn. Je ne sais pas s'il en a eu les réponses qu'il
voulait, mais s'il désire me poser les mêmes questions, je me ferai un plaisir de
lui répondre si je le puis.

Le PREsIDENT.-Trés bien, je vous les poserai. R. Avant que M. Miller me
pose la question, j'aimerais à appuyer sur quelque chose qui, probablement, n'a
pas été exposé comme je l'aurais voulu. On nous a dit que l'on avait payé de
grosses sommes d'argent pour des étalons pur sang. Mais je ne crois pas qu'il y
ait quelqu'un ici, même M. Raney, qui aurait payé $187,000 pour "F'lying-Fox,"
ou $105,000 pour "Ard Patrick," ou $150,000 pour "Ormond," si ces chevaux
n avaient pas gagné le Derby ou le St-Léger ou quelques autres courses sem-
blables. Cela prouve tout simplement que, avant que l'on ait payé de si grosprix, ces chevaux devaient avoir prouvé qu'ils étaient des coureurs de ptemiêre
classe, possédant la force, le coeur et le courage de courir jusqu'à ce qu'ils
vinssent à tomber. La survivance du meilleur est démontrée dans le cheval de
course plus que dans tout autre animal que je sache. Si "Flying-Fox" n'avait
jamais gagné $187,000, on aurait pu l'acheter pour $7,500. Nous n'achetons pas
de chevaux simplement pour la race, ils doivent avoir fait leur preuve et démon-
tré qu'ils sont de bonne race de trotteurs.

Par M. Raney:

. M. Dyment, vous connaissez sans doute très bien Woodbine? R. Oui,
j'y vais depuis plus de vingt et quelques années.

Q. Les réunions sont de treize jours le printemps et de sept jours l'au-
tomne? iR. C'est cela.

Q..Pouvez-vous me donner une moyenne de l'assistance; on dit qu'elle s'estélevée jusqu'à 20,000, certains jours, est-ce bien vrai? R. Certains jours, elle a
lû être de 15,000 ou 20,000.

Q. Pourriez-vous me donner une moyenne de l'assistance? R. Je suppose
qu'elle doit être de 4,000.

Q. L'on m'a dit qu'elle était de 5,000? R. Probablement, je le crois.

Par M. Moss:

Q. Je trouve que M. Miiller m'a éloigné quelque peu de mmn sujet, j'ai à
Poser à M. Dyment quelques autres questions que j'ai oubliées. R. Vous pour-riez les poser, M. Moss, après que M. Raney en aura fini.
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Q. En moyenne, nous prendrons ce chiffre comme convenu? R. Pour li
,réunion du printemps.

M. RNEY.-L'admission est de $1.50, n'est-ce pas, M. Fraser?
M. FnAsEa.-Oui.

Par M. Raney:

Q. Pouvez-vous me dire, M. Dyment, combien de membres vous êtes
R. Non, je ne pourrais pas.

Q. Quelle est la contribution annuelle? R. Je paie $20, je crois.
Q. Toutefois, M. Fraser, pouvez-vous répondre à cette question. Pour c

qui concerne le privilège des paris, combien les bookmakers paient-ils? R. Non
Q. Vous n'êtes pas en position de nous donner beaucoup de renseignement

sur le club. N'avez-vous jamais cherché à vous assurer de la part des revenu
provenant des bookmakers; si ce revenu suffisait à payer les bourses et donnai
de plus quelque chose au club? R. Je ne m'en suis jamais enquis.

Q. Connaissez-vous ce journal intitulé "American Horse Breeder"? R. J
l'ai vu.

Q. C'est la principale autorité en la matière, publiée à Boston? R. J,
croyais que c'était à Chicago.

Q. Le connaissez-vous comme autorité dans l'élevage des chevaux? R. Non
Q. Vous ne savez pas cela? R. Non.
M. RmEY.-Je dois dire, M. le Président, que, si je demande ces question

an témoin à propos de Woodbine en particulier, c'est pour démontrer la nécessitl
de certaines questions posées à quelques membres du comité pour la productioi
de ces livres, parce que nous devons évidemment avoir ces renseignements pou:
connaître les relations existant entre le prix d'entrée et les bourses, et les mon
tants perçus des privilèges des bookmakers et autres sources de revenus e
dépenses de l'association de course.

Le PausmiT.-Quelqu'un désire-t-il poser d'autres questions à M
Dyment?

M. Moss.-Je voudrais poser à M. Dyment d'autres ,questions, mais, si Il
comité le désire, je les remettrai à demain matin.

Le TEmoiN.-Vous pouvez continuer aujourd'hui si vous le voulez.
M. SnINAm.-Il vaut mieux oeotinuer, je crois.

Par M. Moss:

Q. Vous êtes directeur du Canadian National Bureau of Breeding? R Oui.
Q. Quel est le but de cette association? R. Le but en est de répandre pa:

tout le Canada des chevaux pur sang de première classe et les croiser avec lei
juments à sang froid du pays.

Q. Et quel est le programme que vous avez adopté à ce sujet ? R. Noui
sollicitons et acceptons les chevaux pur sang qui nous sont amenés, c'est la cou
tume-de fait, tous ceux qui nous ont été présentés jusqu'ici sont surtou
des chevaux de course que nous avons classés selon leur utilité, mais tous de bon
chevaux pour fins de reproduction. Ils sont dispersés par tout le pays, là où 01
en fait la demande. Ce travail a été reconnu, en plusieurs provinces, d'une telll
importance que le gouvernement nous a accordé des subsides pour nous aide,
dans notre travail, que je considère comme le meilleur auquel je me suis inté
ressé. Aujourd'hui, nous avons des requêtes signées par plus de 20,000 cultiva
teurs en Canada, demandant au Bureau de leur envoyer dans leurs comtés de
étalons pur sang. Pour vous démontrer que le cultivateur reconnaît l'impo
tance d'un étalon descendant de bonne race, le gérant et le secrétaire m'ont di
avoir reçu plus de demandes des comtés en Canada pour Fort Hunter-le cheva
que j'ai moi-même présenté au Bureau-que pour tout autre cheval, parce qui
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est reconnu par tout le Canada comme le meilleur coureur qui soit passé par ici.
Ceci nous prouve que le cultivateur prise fort l'importance d'avoir un cheval de
course de première classe autant qu'un pur sang.

Q. Alors vous les cherchez sur les champs de courses, ces étalons que vousvous proposez de fournir aux cultivateurs? R. Parfaitement. Tous ont été
entraînés avant que nous les ayons.

Q. Depuis combien de temps cette association existe-t-elle? Est-elle de daterécente ou non? R. Depuis un an et demi ou deux.
Q. Et elle a prouvé son utilité? R. Ah oui, beaucoup. Elle est considérée

par les cultivateurs comme une occasion splendide pour eux, et les gouvernements
de plusieurs provinces nous ont aidé. Une province a dépensé une jolie somme
pour envoyer au Kentucky acheter des juments pur sang et les répandre partoute la province.

Par le Président:
Q Quelle est cette province ? R. Le Nouveau-Brunswick. Le gouverne-ment de cette province a envoyé quelqu'un au Kentucky à l'une de ces ventes dejuments de haute classe.

Par M. McCol:
Q. Ils les ont eues à bon marché? R. Ils les ont payées bon marché. Jedois dire que le War Office en Angleterre considère ce mouvement eom-me le salut du département de la remonte de la Grande-Bretagne. M. Hal-

dane, ministre de la guerre, nous a écrit à cet effet, et le Colonel McLaughlin, qui
est chargé de la remonte du gouvernement britannique, leur acheteur, nous a ditque, si nous établissions ce Bureau sur de bonnes bases avec des étalons pur sangde la classe voulue, répandus par tout le pays, le gouvernement anglais donneraitune commande ouverte pour un million de dollars pour la première année, pour
d, chevaux de quatre à cinq ans, et, après cela, une commande de $3,000,000, afin
qu en temps de paix et en temps de guerre, ils puissent avoir tout ce dont ilsauraient besoin. M. Haldane lui-même dit qu'il considère ce mouvement enQanada-le Canada, étant un pays propre à l'élevage du cheval, convient par-faitement à la véritable classe de chevaux pur sang-comme le salut de la ques-tion de la remonte pour le gouvernement anglais.

Q. Ce million ou ces trois millions iront aux cultivateurs? R. Certaine-Ment
Q. Qui élèveront ces chevaux? R.Rien de plus avantageux ne pouvait êtrefait en ce pays que ce mouvement qui est parfaitement compris par les gens; etsans courses, vous ne pouvez pas avoir le pur sang de première classe, museu-leux, bien développé, tel que requis. J'irai plus loin....Q. Ne pourriez-vous pas continuer cette entreprise si la loi était ehangée-etles paris sur les courses abolis? R. Non, je ne le crois pas. Puis-je faire unedigression pour un moment? il me semble en avoir été question un peu dansl'i terrogatoire du Dr Quinn. Je crois, M. le président, que M. Milier ademandé si le cheval élevé pour les courses seulement, n'était pas un chevalléger, ni convenable, que ce n'était pas le genre de cheval que l'on voulait pourla remonte et la selle et la cavalerie. Je crois que c'est la question.
Le PRESDENTr.-Oui.
Le TnmoiN.-Vous pensiez ou étiez sous l'impression que le cheval de courseétait trn,~ 1--
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Q. Ordinairement, est-ce le genre de chevaux qui obtient ces prix que l'on
voit généralement sur les champs de courses ? R. Je puis répondre à votre ques-
tion de cette manière: l'an dernier, à Ottawa, un cheval du nom de Valjean a
remporté le premier prix des purs sangs. Il remporta le premier prix parmi les
chevaux de différentes races, Clyde, Haokney ou tous les autres chevaux de races
améliorées en Canada. Ce cheval était, il y a un an, un des meilleurs chevaux de
courses de toute la côte du Pacifique.

Q. Voici un exemple, voudriez-vous dire si c'est la règle générale ou l'ex-
eeption ? R. Je dirai que c'est la règle générale. Je crois, M. Miller, que vous
êtes sous l'impression fausse qu'un cheval de course est un cheval faible, bon à
rien autre chose que pour la course. Fort Hunter est un cheval pesant de 1,250
à 1,300 livres, à large poitrail, des membres larges (montrant), un poitrail de
cette dimension (montrant), le genre de cheval dont le War Office en An-
gleterre désire acheter les descendants pour la remonte. C'était un cheval
que M. Miller a dû entendre dire avoir été le meilleur que le Canada ait jamais
eu. Et Orpheus, un des chevaux de M. Seagram dont il a été question ici, était
un eheval du poids de 1,300 livres avec de forts membres et bien musclé; il ne
pouvait y avoir de plus beau cheval d'apparence et était l'un des plus rapides
que nous ayons jamais eu dans le pays.

Q. Depuis combien de temps sert-il à l'élevage? R. Si vbus courez un mille,
ou sept huitièmes, ou un mille et un huitième, ou un mille et un quart, vous ne
pouvez pas élever un cheval faible, mince du poitrail, avec des membres faibles,
parce qu'il pourrait courir un quart de mille ou trois huitièmes, et c'est tout ce
que vous obtiendrez de lui à la fin; il sera à la queue, dans la poussière, et vous
n'entendrez plus parler de lui. Mais le cheval à larges membres, aux épaules
fortes, au poitrail fort et à longue haleine, voilà le cheval qui arrivera premier,
et c'est la sorte de cheval qui donne les meilleurs chevaux de remonte, de selle et
de chasse.

Q. Où sont vos écuries de purs sangs? R. A Barrie.
Q. Les cultivateurs des environs ont-ils le privilège d'avoir les services de

l'un de vos purs sangs à des prix qui leur permettent de se les procurer pour les
juments communes? R. Non.

Q. Vous n'avez pas d'étalon de cette classe? R. Non, monsieur, nous les
vendons.

Par M. McCarthy:

Q. Les cultivateurs des alentours achètent ceux que vous rejetez. Ces che-
vaux se répandent par tout le comté de Simcoe, n'est-ce pas? R. Oui, et je
crois que la race dans le comté de Simcoe s'est beaucoup amélioré de cette
manière ,pendant les dix dernières années. Puis-je parler aussi d'une question
que le président a posée. Je comprends que sa question était si la chasse n'était
pas un aussi bon exercice de développement pour le cheval que la course sur ter-
rain plan ou à obstacles. Je répondrais certainement non; la chasse est une
promenade, vous n'avez pas de chasseur plus rapide que la plupart des chevaux
que vous voyez sur la rue Spark. Elle ne développe pas la force des poumons,
dtes os, ou des nerfs. Vous pouvez fipuiser un cheval su run terrain plat, les
tendons peuvent manquer parce qu'ils sont faibles et il est dangereux de le
faire courir, mais après cela vous pouvez faire la chasse, ce qii prouve qu'elle
n'est pas pour un cheval une épreuve aussi dure que la course plate.

Q. Je vous demandais si vous exigiez pour le service de quelques-uns de vos
étalons un prix permettant à tous les cultivateurs de les employer pour les che-
vaux ordinaires, parce que je voulais savoir maintenant si les cultivateurs dans
vos environs appréciaient assez les chevaux pur sang pour s'en servir? R. Sans
doute qu'ils les apprécient.
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Q. Oui? R. Oh oui.
Q. Il me paraît un peu étrange de voir que, l'Etat de New-York, si ces

gens-là estiment autant qu'ici les chevaux pur sang, le prix de juments payées de
$3,000 à $10,000 ait tombé à de $100 à $300 après qu'on eût enlevé toute chance
de parier aux courses, et là pourtant les chevaux pur sang ont été en usage beau-
coup plus longtem.ps qu'en Canada? R. Aucun cultivateur ne pourrait payer
$3,000 pour une jument.

Q. Non, mais il me semble que le cultivateur pourrait acheter pour l'élevage
ordinaire des juments de premier choix lorsqu'elles lui sont offertes pour $100 à
$300? R. Vous ne m'avez probablement pas compris. Je n'ai pas voulu dire
que le cheval pur sang était le meilleur cheval de ferme, mais que le produit d'un
étalon pur sang et d'une bonne jument de ferme quelconque de race canadienne
était un magnifique cheval de ferme, un excellent cheval de trait ou de camion-
nage dans la ville, en même temps qu'un bon cheval de selle ou de cavalerie. Il
n'y a pas de cheval au monde comparable au cheval ayant du sang de race pure
pour toutes les fins, sauf pour les travaux les plus lourds où il faut avoir un
poids suffisant pour contrebalancer la charge pour la faire partir.

M. Moss.-Nous vous ferons entendre demain, messieurs, le Dr Webster, dont
le témoignage portera principalement sur la question que vous examinez mainte-
nant. L'Ottawa Hunt Club a dans ses écuries à ce moment un étalon, "Val-
jean," que M. Dyment a mentionné, et aussi "Kirkfield," l'étalon bien connu
acheté de feu le jeune Alexander Mackenzie, et à de certaines époques on permet
aux cultivateurs du comté de s'en servir gratuitement avec les résultats les plus
satisfaisants, me dit le Dr Webster, et demain il en parlera au comité..

Le PREsIDENT.-C'est-à-dire que les cultivateurs veulent bien profiter du
service de ces animaux lorsqu'ils peuvent les avoir gratuitement?

M. Moss.-Non, ils apprécient les résultats magnifiques qu'ils ont.
Le PREIDENT.-Parce qu'ils ont gratuitement ces services?
M. Moss.-Oui, bien, je crois qu'on leur demande $10.

Par le Président:
Q. Diriez-vous qu'un grand nombre de ceux qui suivent les courses à Wood-bine et aux autres hippodromes y assistent plutôt par l'attrait du jeu que pour

les courses de chevaux? R. Non, je crois que ces deux sentiments y sont pour
quelque chose. Ce sujet m'intéresse beaucoup et tout ce que j'ai dit exprime
absolument mes idées.

Q. Je suis sûr, M. Dyment, que c'est ce que chacun sai*. R. Avec la permis-
sion de mon père, je suis allé aux courses de Woodbine depuis que je suis allé à
l'école, mais je puis dire que je n'y ai jamais vu quelque chose qu'on ne verrait
pas à une exposition, l'automne, et même à ces expositions il se verrait des choses
pires que celles que l'on peut voir à Woodbine.

Par M. McColl:
Q. En principe, trouvez-vous une différence entre les paris faits avec un

bookmaker et ceux faits avec un particulier? R. Pas du tout, il ne peut y avoir
le différence, si l'une de ces choses est mauvaise, l'autre l'est aussi.
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courses; nous n'avons pas assez de ces gens-là qui vont aux courses et voient
par eux-mêmes. Je me rappelle que, justement le printemps dernier, un ministre
avait sévèrement prêché le dimanche avant l'ouverture des courses de Woodbine
contre les courses et les paris, et avait déclaré qu'il ne voulait pas que des
membres de son église assistassent à ces courses. Une dame -de sa congrégation
réussit à l'amener à Woodbine une journée, pour qu'il puisse se rendre compte
personnellement; il s'installa confortablement dans la loge et ensuite, pendant
les courses, il se mêla un peu partout à la foule et à la fin de la journée il dit:
"Réellement, je ne vois pas ce dont j'ai parlé, je ne vois absolument rien de
mal ici."

Par M. Blain:
Q. Que diriez-vous de diminuer le nombre des jours de course I R. Je veux

m'expliquer clairement sur ce point. Je comprends qu'il faut respecter un peu
le sentiment répandu un peu partout par le pays et représenté ici par M. Raney;
il y a un sentiment d'opposition assez prononce contre les courses, et, bien que je
ne croie pas qu'une course de quinze jours soit trop longue pour Toronto, Mont-
réal et lamilton....

L'hon. M. STRATTN.-Quinze jours le printemps et quinze jours l'automne.

Par M. McColl:

Q. Sept jours l'automne. R. Je crois que ce sentiment extrême d'opposi-
tion a été causé par la longueur des courses dont quelques-unes ont duré trente
ou soixante jours, et, bien qu'en ma qualité d'éleveur et d'intéressé aux chevaux
de course et même les faisant courir, je ne pense pas qu'une course de quinze
jours au printemps et à l'automne soit trop longue pour réussir; je serais par-
faitement satisfait si la durée des courses était réduite à douze et même à quinze
jours. Cette durée des courses ne devrait certainement pas être de moins de dix
jours, mais je serais satisfait, et je crois que tout le monde ordinairement le
serait, si les courses ne duraient que dix ou douze jours.

Par M. Raney:

Q. D'après mes notes, et je crois qu'elles sont correctes, mais je veux seule-
ment savoir ce que vous voulez dire, .il paraît que Toronto a eu l'an dernier des
courses durant treizi jours au printemps et sept jours l'automne? R. Oui.

Q. Montréal treize jours le printemps et onze l'automne? R. Oui.
Q. Hamilton onze jours le printemps et onze l'automne? R. Oui, je crois

que c'est à peu près cela.
Q. Fort-Erié vingt-un jours le printemps et neuf l'automne? R. Oui.Q. Windsor dix-neuf jours le printemps et onze l'automne? Ce sont les

courses tenues sur les pistes de la Canadian Racing Association? R. Je crois
que c'est environ cela.

Q. Ce qui fait environ cent vingt-six jours de courses? R. Oui.Q. Lorsque vous dites que vous êtes en faveur de diminuer le nombre desjours de courses, cela veut-il dire que vous voulez restreindre le nombre des jours
de course sur chaque piste? R. Oui, qu'aucune piste n'aurait le droit de tenir
des courses durant plus de dix ou douze jours.

Q. Voulez-vous nous expliquer ce que cela pourrait faire, dans le-cas où denouvelles associations seraient incorporées. Tel que c'est dans le moment, nous
avons des courses presque continuellement depuis le 24 mai jusqu'au mois d'oc-tobre? R. C'est-à-dire à différents endroits.

Q. Je le sais, mais pour les gens qui veulent parier il y a des courses tout l
temps? R. Le joueur de profession qui suit les chevaux d'endroit en endroitpariera, que vous passiez cette loi ou non.

COMME SPECIAL5i .
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Q. Mon idée serait de limiter le nombre des jours de course de chaque asso-
aiation. Empêcheriez-vous l'incorporation de nouvCles associations? R. Non,
je les augmenterais.

Q. Vous laisseriez incorporer toutes celles qui le voudraient? R. Oui.

Par M. Sinclair:
Q. Le but de ce bill n'est pas d'arrêter les courses? R. Non.
M. RANEY.Ç-C'est un nouvel aperçu de la question.

Par M. Stratton:
Q. Vous dites ne pas savoir dans quelle proportion les bookmakers contri-

buent au total des bourses? R. Je n'ai aucune idée du montant qu'on obtient
d eux.

Le témoin est renvoyé.
Le comité s'ajourne.

MecnMDI 19 janvier 1910.

Le comité se réunit aujourd'hui, à 11 heures de l'avant-midi, sous la prési-
dence de M. W. H. Miller.

Le PRESIDENT.-Voici une requête contre le bill, portant un grand nombre de
Signatures. Elle est adressée à MM. Clairke et Wilcox, députés d'Essex, et, comme
la Chambre des Communes ne la recevra pas parce qu'elle est adressée de cette
façon, je ne vois pas pourquoi le comité ne l'accepterait pas. Cette pétition se
lt comme suit: i

MESSIEURS,-Nous, soussignés, électeurs résidant dans le comté d'Essex,
vous demandons humblement de vous servir de votre vote et de votre influ-
enlce au Parlement du Canada contre le projet de loi au sujet des courses
de chevaux. Nous croyons que toute législation, ayant pour but de rendre
plus sévères les lois maintenant en vigueur, sera la cause qui mettra fin à
l'élevage des chevaux de race pure anglaise par tout le Canada et affectera
de même l'élevage des chevaux coureurs et trotteurs. Il y a un
champ de courses dans le canton de Sandwich-Ouest, dans ce comté, parfaite-
ment aménagé sous tous rapports, et tout s'y passe de manière à le recom-
mander au publie. Les courses qui y sont tenues sont d'un grand secours
aux cultivateurs du comté, en leur procurant un marché aux prix les plus
élevés et pour de l'argent comptant pour leurs produits à une date où ils
en ont le plus besoin. On a l'intention de se servir de ce champ de courses
pour une exposition annuelle de produits agricoles, et, si l'on met des
obstacles aux courses. est -ndroit up nTalrra ns .tr, nbtenn nomr l'ex-oosi-
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M. RANEY.-Le secrétaire des courses de Windsor est ici, et je lui demande
rai de laisser les états qu'il a entre les mains du secrétaire du comité.

M. McCoLL.-Je crois comprendre que le secrétaire du Windsor Jockey Clul
est ici avec ses états et ses livres. Maintenant, j'aimerais à ce que vous compre
niez la position du comité. On a suggéré que les différentes parties devraien1
produire leurs livres devant le comité et devraient les laisser pour qu'ils soieni
examinés. Le comité a trouvé que peut-être il n'était pas raisonnable de deman-
der que les livres soient laissés au comité, et que l'on puisse s'occuper dec
affaires privées de cette association, c'est pourquoi il a demandé à ce que dei
états soient préparés. Et le témoignage du secrétaire vérifierait ces états. Leý
livres devaient être ici pour que l'on puisse y référer s'il surgissait quelque ques
tion demandant à être vérifiée. De sorte que, si je comprends bien, il n'est pa
nécessaire de produire ces livres devant le comité, mais seulement de les avoii
ici.

M. MoCARrTnY.-Le Ontario Jockey Club aura ces états à la prochaine
réunion du comité, ainsi que les livres, et, si M. Raney n'est pas satisfait dei
états, les livres seront ici pour les vérifier.

M. McCoLL.-Je ne faisais cette déclaration que parce que tous les clubs
n 'étaient pas représentés ici hier, au moins par leur secrétaire, et qu'il n'est que
juste qu'ils comprennent parfaitement la position.

M. RANEY.-Avec votre permission, je ne puis comprendre qu'il soit pos-
sible d'avoir objection à ce que les livres soient laissés entre les mains du secré-
taire du comité pour que tout membre du comité ou tout avocat intéressé puissE
les examiner quand il le voudra. Il ne peut y avoir d'affaires assez privées dani
ces clubs que leur révélation puisse leur faire un tort quelconque. Dans tous les
cas, il y va de l'intérêt public et tout intérêt privé doit céder le pas. Je nE
crois pas qu'il doive y avoir aucune limite à l'examen que ces livres devroni
suhir 1ei. [l ne s'ni.t pa, de révéler an publie les Feerets de ces livres ou des
clubs, mais on ne doit pas restreindre de quelque façon que ce soit l'examen' de
ces livres aux membres du comité ou à leurs avocats.

Le PRESIDENT.-Lorsque le comité a examiné cette question hier soir, il a
été unanimement convenu que personne ne devrait essayer inutilement à sonder
les affaires privées de toute corporation. Mais des états ont été demandés et ils
seront produite. Il a été entendu que, si l'un des intéressés avait raison de douter
de l'exactitude de ces renseignements, sans soupçonner que ces fautes aient été
intentionnelles, il aurait droit de voir les livres. Je crois que cela était juste et
raisonnable. Je crois que chacun admettre qu'il est impossible pour un homme
de prendre des états considérables traitant de dollars et de cents et de rap-
ports finaneiers, et de les comprendre parfaitement dans un instant S'il y en
a ici qui ont des états préparés, je ne vois pas qu'ils refusent à les présenter
maintenant. Ensuite, si M. Raney ou M. McCarthy, ou un autre avocat, ou un
autre membre du comité, a quelque raison valable pour demander les livres,c
livres seront alors apportés, et il est probable que cela donnera le temps pour
se procurer les livres quand ils seront demandés et que .l'occasion se présentera
de les examiner. Il n'y aura pas de trouble si chacun est raisonnable. S'il y
a des états de prêts, je crois qu'il serait aussi bien de les produire maintenant.
Car ces états doivent être produits, et il est aussi bien de les produire mainte-
nant et de donner l'occasion de les examiner.

DUNcAN McEACHRAN est appelé et assermenté:

Par M. Moss:
Q. Vous demeurez à Montréal, je crois? R. En ce moment à Ormstown

près de Montréal.
Q. Quelle est votre occupation? R. Je suis chirurgien-vétérinaire.
Q. Etes-vous intéressé dans quelque club de courses ou en faites-vous p

tief R. Non.
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Q. Comment cela se fait-il que vous êtes ici aujourd'hui? Avez-vous eu
une assignation? R. Non. J'ai reçu une copie de ce bill et je l'ai lue. Toute ma
vie, je me suis intéressé à l'élevage des chevaux. J'ai fait partie pendant 27 ans
d'une compagnie qui exploitait un ranch dans l'ouest, et comme gérant nous
avons élevé des chevaux jusqu'à ce que nous en ayons eu. 800 ou 900 produits
par 300 juments. Pendant toute ma carrière, j'ai eu des intérêts comme éleveur
de chevaux. -En ma qualité d'inspecteur en chef des animaux pour le gouver-
nement, position que j.'occupe depuis 27 ans, j'ai eu des rapports par tout le
Canada avec les éleveurs. Naturellement, j'ai eu à correspondre avec le gouver-
nement anglais et avec plusieurs gouvernements européens, et j'ai rencontré des
hommes envoyés par ces gouvernements au Canada pour prendre des informa-
tions sur les chances que le Canada offrait pour fournir des chevaux de cava-
lerie. La France et la Belgique ont envoyé de ces hommes, ainsi que l'Allema-
gne et d'autres pays. De temps en temps, j'ai eu une correspondance bien éten-
due qui m'a amené à savoir assez bien combien de chevaux étaient élevés au
Canada, et de quel genre ils étaient; avant la guerre des Boers, le gouvernement
anglais m'a demandé si, dans le cas d'une guerre, le Canada pouvait fournir
une certaine quantité de chevaux. Je fus surpris du petit nombre que le Ca-
nada pouvait fournir. Lorsque j 'ai organisé les Stratheona Horse, j'ai cru pou-
voir avoir la permission des gérants de ranch de prendre les chevaux dont ils se
servent pour conduire leurs troupeaux--"cow-ponies.'" J'y ai choisi tous les
bons chevaux qu'ils avaient autant que j'ai pu, mais je n'aurais jamais
Pu fournir tous les chevaux nécessaires pour ce régiment de Lord Stratheona,
si quelques-uns des fournisseurs n'avaient pas importé des chevaux du Mon-
tana. Il est vrai que, en prenant plus de temps que je n'en avais, j'aurais pu
parcourir tout le Canada et en trouver plus que je n'en ai eu. Lorsque, par
mon insistance dans mes lettres et par mes visites au département de la cava-
lerie en Angleterre, j'ai pu obtenir qu'on nous envoie des officiers de la remonte,
ls nle savaient pas comment se procurer la qualité et la quantité voulues. Une
certaine agitation s'organisa et on nous envoya quelques chevaux pur sang pour
essayer de nous aider. Beaucoup pensèrent par tout le Canada que le gouver-
neient anglais ne nous traitait pas avec justice. Ils en achetèrent 20,000 à la
Nouvelle-Orléans, et de grandes quantités de Hongrie, d'Italie et d'autres pays.
Ils ne pouvaient faire autrement, ils étaient obligés d'en agir ainsi. Ils en pri-
rent un grand nombre de la République Argentine, mais l'armée anglaise n'était
PaS montée comme elle aurait dû l'être, et comme elle le sera si nous continuons
à faire de l'élevage selon des principes convenables. Maintenant, ce bill m'a
semblé être un appel pour moi de venir ici et de faire tout en mon pouvoir pour
empêcher ce que je-considère être un grave empêchement dans l'élevage du che-
val en Canada. Je peux dire ici que, sans le cheval pur sang, nous ne pouvons
Produire des chevaux de cavalerie, ni des chevaux de selle, ni des chevaux de
trait légers, ni des hackneys. Quant à ces derniers, ils sont rendus au point
ou ils ont les qualités que le cheval pur sang pouvait leur donner. La réponse
à votre question est que je suis ici pour élever la voix de mon mieux pour ob-
tenir une amélioration dans ce bill.

Q. Quelle influence croyez-vous que ce bill aura sur l'élevage du pur sang?
Regardez-vous les courses comme essentielles à la conservation du pur sang?
R. Très certainement. L'histoire de toutes les nations de progrès du monde
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des autres nations civilisées? R. J'aimerais autant ne pas essayer cela, car alor
je ne pourrais parler que de mes propres observations. Je ne pourrais fair
que des généralités et il me serait difficile de citer des cas particuliers si 'oi
m'en demandait.

Q. Mais ce que vous savez comme question de fait? R. Comme questioi
de fait, je sais qu'il est bien connu par l'histoire des nations de progrès que 1
cheval a joué un grand rôle dans leur développement.

Q. Et les courses? R. Elles ont joué un grand rôle en Angleterre, ei
France et en Allemagne.

Q. De quelle manière croyez-vous que ce bill fera du tort aux courses
R. Bien, mon impression est qu'il n'y a pas moyen d'avoir de courses sans :
attirer la foule et que les propriétaires de chevaux n'y feront pas entrer leurs chE
vaux sans que des bourses suffisantes n'y soient données. C'est la même chos
pour les expositions. Plus les bourses sont considérables, plus il y a beaucou
de bons chevaux. Les propriétaires ne prendraient pas la peine d'aller auw
courses. Je sais qu'il n'y aura pas de bourses sans qu'il y ait de l'argent pay
pour y assister, et je sais que, si le publie n'est pour avoir que des courses à voi
et n'a rien autre chose à faire, il n'y prendra pas d'intérêt et ne s'y rendra paa
Je peux dire n'avoir jamais fait 4ie pari dans ma vie et que.je n'en ferai jamais
J'ai conseillé à tous mes amis de ne jamais jouer, soit aux cartes, soit autremeni
C'est mon opinion, mais je dois dire qu'il serait impossible de maintenir 1
pureté de la race du pur sang, sa taille, et toutes ses bonnes qualités, sans qu'i
y ait quelque encouragement. Le fermier ne l'élèvera pas. Ce sont les riche
qui doivent s'occuper de ces choses. Je ne crois pas qu'il serait de bonne poli
tique pour le gouvernement de faire cela. C'est ce qu'on a essayé en Franc
et dans d'autres pays, et il n' a pas de chevaux au monde qui valent le cheva
anglais. On les élève partout pour améliorer la race, et presque partout ce
élevage n'est fait que par des particuliers. C'est la même chose aux Etats-UniE

Par M. Meredith:
Q. Une question seulement au sujet des paris ou des gageures. Est-ce 1

coutume actuelle de ne parier par l'entremise des bookmakers aux champs d
courses que sur les courses qui ont lieu spécialement où les paris soni
faits? Voyez-vous du mal à cela? Savez-vous comment on pdurrait empêche
cela? R. Non, pas plus qu'un homme cherchant à faire des placements ne peu
faire des affaires sans un courtier. Je dirais que cela devrait être sous cor
trôle, et je crois comprendre que tel est le cas. Mais je serais tout à fait e:
faveur d'arrêter les paris dans tout autre endroit, d'empêcher les ventes d
poule; mais les paris devraient être permis sur les champs de courses et êtr
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Q. Maintenant, considérez-vous personnellement que c'est un vice de pa-
rier R. Oui.

Q. Et feriez-vous tout en votre pouvoir pour diminuer ce mal? R. bui.
Q. Avez-vous examiné la question de ce côté-là. Je dois vous dire d'abord

que j 'ai discuté ce point avec des connaisseurs de chevaux qui ont beau-
coup d'expérience, et ils pensent sur cette question de la manière que je vais
vous exposer. N'avez-vous jamais pensé qu'à présent il y a beaucoup de gens
qui sont des joueurs de profession et qui suivent les courses pour faire leurs
affaires, c'est-à-dire le jeu, et que, si le jeu était défendu ou restreint sur les
champs de courses, ces individus ne seraient pas là, et que leurs places seraient
Prises peut-être par des hommes ou des femmes s'intéressant seulement aux
courses, mais qui ne peuvent y aller vu l'opinion qu'on a des courses. Avez-
vous examiné la questiom à ce point de vue? R. Non.

Q. Ne pourrait-il pas arriver que cela se fasse? R. C'est possible, si les
courses n'étaient pas suffisamment sous contrôle.

Q. Ne se pourrait-il pas qu'une loi qui éliminerait le bookmaker, le joueur
de profession, aurait pour effet d'améliorer la qualité des spectateurs, peut-
etre en en réduisant le nombre pour commencer, mais dans la suite améliorerait
et la qualité et la quantité des spectateurs, est-ce possible? R. Cela pourrait
arriver.

Par M. McCarthy:
Q. Savez-vous quel résultat ils ont eu dans I'Etat de New-York, quel résul-

tat a produit une loi semblable? R. Je ne le sais pas au juste, j'en ai entendu
Parler et j'ai lu quelque chose sur ce sujet.

Q. Qu'avez-vous entendu dire et qu'est-ce que vous avez entendu et lut
Quelle est la situation d'après votre opinion? R. Je comprends qu'un grand
nimbre d'éleveurs de chevaux abandonnent l'élevage.

Q. Que savez-vous de l'assistance? R. Je n'en connais rien.
Par M. Counsell:

Q. Les assistanees ont-elles augmenté? R. Je ne le sais pas. Je ne suis
Pas du tout intéressé aux' courses.

Par le Président:
Q. Savez-vous quelque chose de l'élevage des chevaux-types? R. Oui.
Q. On a souvent répété que le cheval-type s'était détérioré en ne cherchant

à Produire que des vitesses extrêmes et en ne s'occupant de rien autre chose?
R: Si l'on considère le cheval comme bête de somme, on a développé chez lui une
vitesse extraordinaire qu'on l'avait jamais crue possible.

Q. En élevant le cheval-type pour une vitesse extrême, n'a-t-on pas amoin-
"es autres qualités? R. Je le crois. On a causé beaucoup de tort au pays

r le ,isement ve les chevaux-types.
Q. Maintenant je veux vous demander si on a prouvé la même chose au

sujet du elhmvi nn,.r --. ýý - â -a-. las,. n 1I ý, -- p nn"
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Q. En Angleterre, les courses sont-elles plus longues ordinairement, i
pistes sont-elles plus longues qu'ici? R. Je le crois.

Q. Croyez-vous que les courses courtes du Canada sont réellement un sign
ou preuve d'endurance de la part des chevaux? R. Non.

Q. Alors, si les courses de chevaux étaient pour accorder l'aide qu'ell
devraient à l'élevage, il faudrait allonger les courses? R. Oui, il faudrait pr
duire des animaux aussi gros et aussi pesants que possible et allonger k
courses.

Q. Par conséquent, la pratique actuelle suivie sur les hippodromes cant
diens n'est pas le meilleur moyen d'améliorer la race? R. Je ne connais pa
très bien les courses en Canada. Je ne les ai suivies et je ne les connais qu
d'une façon superficielle. J'ai toujours pensé qu'on ne fait jamais assez atten
tion au choix de l'étalon. L'étalon doit être de forte taille et avoir un sque
lette volumineux, il doit avoir des caractères particuliers et être de race trè
pure. La longueur des courses doit être augmentée et avec cette méthode e
serait facile.

Q. Je partage l'opinion que vous et M. Dyment avez exprimée quant à l
valeur du pur sang et quant à ce quelque chose de particulier que vous trouve
en lui et que vous ne trouvez pas chez les autres races. D'où viennent ces qua
lités supérieures chez le pur sang? R. Du cheval arabe.

Q. J'ai souvent entendu dire qu'il n'y avait pas de courses de chevaux ei
Arabie, est-ce le cas? R. Je ne le sais pas.

Q. Homer Davenport dit que l'Arabie est le seul pays au monde où or
élève des chevaux et où il n'y a pas de courses.

Par M. McCarthy :
Q. Pourrait-on faire courir les chevaux de deux ans et de trois ans dan.

des courses plus longues? R. Non, les jeunes chevaux ne pourraient pareouri
cette distance.

Q. Est-il nécessaire d'avoir une course plus courte pour les jeunes cheauxli
R. Oui.

Q. Trouveriez-vous que trente courses d'un mille et au-delà sur quarante.
deux seraient suffisantes dans une réunion de sept jours? R. Oui.Q. Bien, je peux vous dire qu'à la réunion d'automne du O. J. C., il y a
eu au moins trente courses d'un mille et plus sur quarante-deux. Trouvez-vous
cela satisfaisant? R. Oui.

Q. Savez-vous quel bon travail le Ontario Jockey Club a fait pour aug-
menter la longueur des courses ces années dernières? R. Non.

Q. Savez-vous que les personnes intéressées à cet hippodrome admettent ce
que j'ai dit au sujet de l'augmentation de la longueur des courses et ont amené
cette augmentation? R. Je comprends que tel est le cas.

Q. Parlant de la question que M. Raney vous a faite, avez-vous jamais en-
tendu dire que quelqu'un n'ait pas assisté aux courses paree qu'il y avait des
bookmakers? R. Non.

Par M. Moss:
Q. Au sujet des courses pour les chevaux de deux et trois ans, admettez-

vous- ce que le Dr Webster a dit, qu'il était préférable qu'un cheval commence
son entraînement à deux ou trois ans, afin de pouvoir se perfectionner plus tard?
R. C'est la coutume et on a trouvé que c'était nécessaire.

Par M. Raney :
Q. Quelques témoins hier ont dit quelque chose de la valeur des chevaux

qui ne sont plus bons pour les courses, mais qu'on garde comme chevaux repro-
ducteurs, et ils ont dit que ces chevaux ont perdu leur utilité pour ce but.
Trouvez-vous que cette sorte de chevaux soient de bons reproducteurs? R. Ils
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.vent être aussi bons que les chevaux les plus sains si leur condition est le
aultat d'un accident. Un homme peut se casser la jambe et finir sa vie avec
e jambe de liège et être aussi capable et aussi habile qu'avant d'avoir cet
udent.

Q. Vous dites que cela peut arriver, mais est-ce le cas ordinairement? R. Si
bon cheval a une forte charpente osseuse, un défaut causé par accident, une

saure ou une fracture, ne lui fera pas de tort.
Q. Voulez-vous me dire jusqu'à quel point on s'occupe maintenant au

nada de l'élevage des purs sangs? R. Je ne peux le dire.

Par M. McColl:

Q. M. Raney a suggéré que, si les paris étaient prohibés sur les champs de
'res, la qualité des spectateurs pourrait s'améliorer. Maintenant, à ce
jet, savez-vous, oui ou non, si le Ioi d'Angleterre assiste aux courses? R. Oui,
y va.

Q. Où l'on y parie? R. Oui.
Q. Le Gouverneur-Général du Canada va-t-il à quelque course où l'on

rie? R. Oui.
Q. Et les lieutenants-gouverneurs des provinces? R. Oui.
Q. Et les juges des cours supérieures? R. Oui.
Q. Et les maires des villes? R. Oui.
Q. Et les députés? R. Oui.
Q. Et les sénateurs? R. Oui.
Q. Et tous ils assistent à des courses où l'on parie? R. Oui.

Par M. Counsell:
Q. Vous connaissez les propriétaires des écuries qui font courir en Canada,

écuries de. Hendrie, de Dyment et d'autres, vous savez qu'ils ont des étalons
r sang qui sont devenus inutiles pour les courses mais qui vont par les diffé-
ates Parties du pays. Peuvent-ils faire quelque chose pour l'amélioration des
evaux dans ces parties du pays? R. La plus grande amélioration.

Par M. McCarthy :
Q. Croyez-vous que ces étalons seraient ici si ce n'était pas des courses?

.Ron, et un éleveur persistant, qui.veut élever un cheval qui remportera des
17, verra à ce que la jument et l'étalon aient tous deux remporté des prix, par
Dséquent ce sont ces chevaux qui prennent part aux courses qui devraient être
i meilleurs chevaux pour la reproduction.

Par M. Glen Campbell :
Q. L'un de ceux qui vous ont interrogé vous a demandé une question au

Jet de New-York, et votre réponse n'est pas claire pour moi. Voulez-vous dire
e, Maintenant que la loi contre le jeu est en vigueur, elle a fait tort à l'indus-
[e de l'élevage des chevaux pur sang dans cet état? R. Pour moi, il n'y a

de doute à ce sujet. Cela a fait un grand tort. Il leur faudra plusieurs
-nées pour regagner ce qu'ils ont perdu. Un grand nombre de chevaux sont
uns au Canada, d'autres ont été envoyés en Angleterre, et des juments ont
2 exPortées. Je ne pense pas que la moralité devrait s'imposer au moyen

lois.
Q. Vous parliez du tort fait au cheval pur sang par des courses ou des

ort faits trop jeune. Quant aux paris, croyez-vous que cela peut faire une
érence qu'un cheval coure en 50 secondes ou en 45? R. Je ne le crois pas.
Q. Cela ne fera pas de différence pour les paris qu'un cheval ait atteint

1aturité avant de courir ou qu'il n'ait que deux ans? R. Je ne croirais pas.
Le témoin est renvoyé.
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Le Dr Robert E. Webster est assermenté et examiné:

Par M. Moss:
Q. Vous pratiquez la chirurgie, je crois, à Ottawa? R. Oui.
Q. Et vous avez demeuré et pratiqué ici? R. Depuis un grand nombre

d'années.
Q. Vous êtes-vous intéressé à l'élevage des chevaux? R. Oui. L'élevage

des cheviaux et les expositions de chevaux ont été mon passe-temps depuis un
grand nombre d'années.

Q. Vous avez eu beaucoup d'expérience? R. J'ai eu une bien grande expé-
rience; j'ai exposé assez considérablement à un grand nombre d'expositions de
chevaux tant aux Etats-Unis qu'au Canada à différentes reprises.

Q. Et je erois que vous avez fait une spécialité des chevaux de chasse?
R. Oui.

Q. Vous êtes le maître d'équipage du club de chasse d'Ottawa? R. Oui.
Q. Connaissez-vous bien aussi d'autres chevaux que les chevaux de chasse?

R. Oui, les chevaux de trait, les chevaux de carrosse et les stepepers.
Q. Et vous avez déjà été juge aux expositions de chevaux? R. Oui.
Q. Que dites-vous de l'influence que le pur sang peut avoir sur l'élevage

des chevaux légers? R. Je suis un admirateur convaincu du pur sang, je l'ai
étudié avec soin. Par exemple, prenons les chevaux de chasse: quatre-vingt-
quinze pour cent des chevaux de chasse qui valent quelque chose sont des purs
sangs ou à demi-pur sang. Les qualités que doit avoir un cheval de chasse exi-
gent que son père soit pur sang. Je veux dire qu'un cheval de chasse doit avoir
de l'endurance, du courage, une bonne charpente osseuse, être de bonne taille
et de bonne qualité; il doit être capable de prendre sa charge et de parcourir
une bonne distance. Aucun autre étalon dans le monde voit autant de ces qua-
lités dans sa progéniture que le pur sang.

Q. Votre association a-t-elle fait quelque chose pour démontrer votre foi
dans ces faits? R. Oui. En notre qualité de club de chasse à courre, nous avons
deux étalons dans nos écuries d'Ottawa et nous leur faisons servir gratuite-
ment les juments des cultivateurs des environs. Notre club a fait cela en grande
partie parce que nous ainons les purs sangs, et en partie dans le but égoïste de
nous rendre capables d'acheter des chevaux de chasse aux environs. Nous sommes
obligés de payer des prix élevés pour les chevaux de chasse, et nous avons fait
cela pour pouvoir nous procurer de ces chevaux dans nos environs.

Q. Avez-vous en des résultats satisfaisants? R. Très satisfaisants. Nous
avons un magnifique troupeau de poulains et nous avons amélioré la race, et je
crois que ce sera pour le pays une source importante de revenus qui augmentera
d'année en année.

Q. Qu'avez-vous à dire de l'influence des courses sur l'élevage du pur sang?
R. Je crois que les courses sont nécessaires pour la production du pur sang, et,
d'après moi, le pur sang doit aux courses la majeure partie de ses qualités. Le
pur sang d'aujourd'hui est un cheval différent du pur sang d'il y a cent ans.
Cela n'a été obtenu que par la sélection, car cette loi s'applique aussi bien aux
animaux qu'à la race humaine. La sélection des plus aptes, de génération en gé-
nération, produit un animal magnifique. Les courses ont été protégées en Angle-
terre depuis quelques centaines d'années et, durant ces centaines d'années, on n'a
choisi pour l'élevage que des chevaux reconnus pour leur endurance, leur capa-
cité et leur courage, et on a produit le pur sang actuel. C'est pourquoi je crois
que le pur sang est le plus puissant reproducteur au monde aujourd'hui, et c'est
pourquoi il a plus de qualités que tout autre cheval.

Q. C'est un fait reconnu par l'histoire, je crois, que le pur sang descend
du cheval arabe importé en Angleterre il y a plusieurs siècles? R. Oui.
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Q. Quelle est la différence entre le pur sang anglais et le cheval arabe actuel,
On les compare? R. Le pur sang anglais est la perfection même, si on le com-

are avec le cheval arabe actuel. D'après mon opinion, aucun cheval arabe ne
Ourrait parcourir une même distance que le cheval pur sang, au moins le cheval
rabe que nous voyons ici, car je ne parle que d'après ce que j'ai vu. Ils sont
eaucoup plus petits, pratiquement ce sont des poneys. Ils font de magnifiques
aProducteurs de poney, mais je crois que comparer le cheval arabe actuel avec
ý pur sang anglais c'est retrograder. Il a fallu des générations et des généra-
ons d'élevage et de sélection minutieuse pour produire le pur sang.

Q. Ainsi, vous ne croyez pas que le fait, si c'en est un, de ne pas avoir de
Jurses en Arabie, ait amélioré cette race? R. Pas du tout.

Q. Qu'avez-vous. à dire du lien entre les courses de chevaux et les paris et
5 gageures? Avez-vous examiné cette question? R. Oui, depuis quelques
mnées. J'ai tellement entendu parler du jeu sur les champs de courses que je
le suis occupé de cette question.

Q. Et à quelle conclusion en êtes-vous venu ? R. Bien, je crois que les paris
uts sur les champs de courses même se montent à bien peu de chose. Ces der-
lères années, j'ai surveillé les paris; je n'ai jamais parié moi4nême, sauf un
Ollar ou deux sur une course pour former une poule avec des dames, mais une
>urnée de l'an dernier je me suis tenu près d'un bookmaker à Woodbine, et j'ai
ýmarqué que la plus grande partie de ses paris étaient d'environ $5.00 en
Loyenne. Il y en avait d'un doa'lir, de deux et de cinq, et de temps en temps un
lueur de tout hasard plunger pariait cinquante ou cent dollars. Mais je crois
ue les paris qui se font sur les champs de courses mêmes sont bien loin d'âtre
alssi considérable que le public se l'imagine.

Q. Avez-vous vu là la figure anxieuse du joueur de profession? R. Non,
Lais je dois dire que les maisons de jeu sont un mal dans ce pays et qu'il devrait
avoir une loi pour les faire fermer. Ces choses-là ne sont pas rationnelles, ce
'est que du jeu pur et simple. Je ne sais pas pourquoi nous avons dans ces mai-
Ms des téléphones communiquant avec la Nouvelle-Orléans ou la Floride, et des
Ommes qui parient sur des chevaux qu'ils n'ont jamais vus ou qui n'ont jamais
lis le pied sur une piste. Ce n'est qu'un jeu de hasard et on devrait faire quel-
Lie chose pour empêcher cela. Il n'y a rien dans cela pour améliorer l'élevage
ans le pays ou faire un bien quelconque.

Q. J'allais vous demander de quelle manière vous pensiez que ce bill
nirait aux courses, et par là à l'élevage ? R. Pour la raison suivante :
1qu'à ces derniers temps, jusqu'à ces dernières années, nous ne don-
tons ici au Canada que de petites bourses de $300 et de $400, qui ne
ayaient pas le cultivateur pour élever des purs sangs et ne payaient pas de les
,ever pour les faire courir. Pour que les éleveurs en bénéficient, il faut que les
rix soient augmentés. D'un autre côté, je ne crois pas que l'on puisse amener
'S gens à assister aux courses si les paris sont traités comme une offense crimi-
elle. Les courses sont surtout aujourd'hui en Canada un évènement fahionable,
a plutôt je devrais dire un évènement social. C'est la mode d'assister aux
>urses et beaucoup de monde y va. Je crois que l'assistance sera moins nom-
reuse si les paris sont considérés comme une offense. Cela arrêtera les courses.
ela arrêtera en même temps l'élevage des purs sangs et causera du tort à ce
ays.

Par M. Sinclair:
Q. Avez-vous eu quelque expérience dans les courses? Avez-vous remarqué

eaucoup d'abus causés par le truquage des courses? R. Je n'ai pas eu beau-
3up d'expérience dans les courses.

Q. J'ai souvent entendu dire que le plus grand reproche qu'on faisait aux
O'kmakers est qu'une course est souvent truquée et qu'on engage le publie à
arier sur une course que le bookmaker sait être truquée ou qu'il sait comment
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elle doit finir. Que dites-vous de cela? R. Je n'ai pas eu une grande expérience
dans les courses. Je parle plutôt comme éleveur et comme exposant aux exposi-
tions de chevaux. Quant au truquage des courses, je n'ai que bien peu d'expé-
rience, mais je n'ai pas de doute que cela doive se faire.

Q. Est-ce l'habitude? R. Je ne crois pas que ce soit l'habitude sur les
pistes où l'on court; et, si les bourses étaient augmentées, il n'y aurait plus de
tentation de faire cela.

Par M. Stratton:

Q. On n'accuse pas les propriétaires de truquer les courses, mais bien les

jockeyst R. C'est ce que je comprends. Assurément, il est bien dangereux
pour les jockeys de retarder un cheval, d'apr(s des règlements des jockeys clubs.

Ces jockeys reçoivent des salaires princiers et, si la Canadian Racing Associa-
tion surprend ou soupçonne l'un d'eux, il peut perdre son emploi pour six mois,
un an, et peut-être pour sa vie, et perdre ainsi son avenir, de sorte que les bons

jockeys font bien attention et n'ont pas les moyens de truquer une course.

Par M. Blain:

Q. Quelle est la proportion de ceux qui parient ilorsqu'is vont aux courses?
Y en a-t-il peu ou beaucoup? R. Je crois qu'il y en a un assez grand nombre,
c'est-à-dire ceux qui parient de petits montants ou forment des poules au
chapeau.

Q. Diriez-vous qu'il y en a la moitié? R. Environ la moitié.
Q. La moitié de ceux qui assistent aux réunions ordinaires ? R. Oui, la

moitié ont parié quelque chose sur les courses. Ce peut être seulement une poule
de cinquante centins par mise au chapeau.

Q. Que dites-vous de diminuer le nombre des jours de courses? R. Je
serais assez en faveur de ce projet. Je réduirais le nombre des jours à au moins
quatorze et j'aurais deux réunions par année dans chaque grande ville. Je n'ac-
corderais qu'une seule chartre par ville. Je permettrais un certain genre de pari,
soit le pari mutuel ou quelque chose de ce genre, et je défendrais toutes les salles
de jeu hors du champ de courses. Je crois que cela ferait beaucoup. Et je ferais
encore plus, j'obligerais toutes les associations de courses, après avoir payé si pos-
sible dix pour cent aux actionnaires, à remettre tout l'argent qui ne serait pas
employé pour l'installation, soit pour l'élevage des chevaux, soit pour des prix.
Je crois que cela aiderait à résoudre tout le problème.

Par M. McColl:

Q. D'après ce que vous avez dit, j'ai compris que vous avez assisté aux
courses et que vous avez suivi les manières d'agir des bookmakers ? R. Oui.

Q. Vos observations vous ont-elles fait voir quelques maux causés par ce
genre de pari? R. Je ne crois pas avoir vu quelqu'un de sérieusement blessé.

Q. La question que je veux vous poser est tout à fait imaginaire. Dans le
cas où, après que toute la preuve aura été faite, il serait démontré que réellement
les paris sur les champs de courses en Canada ne causent aucun tort, tels qu'ils
sont faits maintenant, mais qu'ils causent des torts aux Etats-Unis et dans
d'autres pays, et que nous désirerions empêcher que ces torts soient causés en
Canada, pensez-vous que la ligne de conduite que vous avez indiquée, de limiter
le nombre des jours de course et ainsi de suite, préviendrait ces maux ? R. Je
crois que cela ferait beaucoup pour les prévenir. Cela empêcherait un jeu qui
peut devenir malsain en durant trop longtemps.

Par M. McCarthy:

Q. C'est-à-dire que vous n'êtes pas en faveur d'avoir des courses de soixante-
cinq jours dans la Colombie-Britan-nique,-de soixante à quatre-vingt-dix jours
à Vancouver et à Victoria? R. Oui.
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Q. En réduisant eela à quatre jours, vous ne croyez pas que cela fera du
)rt? R. Je crois que cela produira beaucoup de biem

Par M. McColl:

Q. Si les associations de courses sont conduites par des sportsmen qui ne s'en
Ceupent que pour le sport, l'idée est d'en chasser les joueurs de profession?

,C'est absolument mon idée.

Par M. Raney:

Q. Regardez-vous le jeu en lui-même comme un mal ou un vice? R. Non,
moins qu'un homme joue trop gros jeu pour ses moyens. Je ne crois pas qu'un

ýari ordinaire fasse le moindre mal.
Q. Considérez-vous que le jeu continuel soit un mal? R. Oui.
Q. Regarderiez-vous comme un mal l'occupation du bookmaker? R. Je ne

irais pas que c'est une occupation désirable, mais si le jeu est honnête je ne
rois pas que ce soit un grand mal.

Q. Je ne porte pas d'accusation contre les bookmakers. La question est de
avoir si l'occupation de bookmaker est un mal? R. Je ne le crois pas.

Q. Vous ne voyez pas de mal à cela? R. Je n'en vois aucun.
Q. Vous ne voyez pas de mal dans les opérations du joueur de profession en

,utant qu'il les conduit honnêtement? R. En autant que ces opérations sont
Onduites honnêtement.

Q. Trouvez-vous la loi actuelle satisfaisante pour les associations de courses,
u que .l'opération d'un bookmaker est innocente d'une façon et coupable de
'autre? R. Je crois que c'est une situation anormale.

Q. Qui devrait être changée? R. Je crois que ce serait mieux d'avoir une
>osition définie.

Q. Croyez-vous qu'il serait préférable de faire des opérations du bookmaker
111 crime ou un acte innocent? R. Sur le champ de courses? Oui.

Q. Vous pensez que ce devrait être légal? R. Je crois que ce devrait être
éal et sous contrôle.

Q. Dans le cours des choses, laquelle a eu lieu la première, les courses de
ihevaux ou les paris? R. Bien, je n'y étais pas.

Q. Vous nous avez raconté beaucoup de choses passées lorsque vous n'y étiez
>as? R. Comme point d'histoire, je m'imagine qu'il y a eu des courses avant
lu'on parie. Il peut y avoir eu une petite gageure sur la première course. 's'il

avait là un Anglo-Saxon, c'est probable.
Q. Je ne parle pas des paris, je parle du bookmaking? R. Je ne peux rien

lire à ce sujet. Je ne connais pas assez l'histoire ancienne des courses en Angle-
;erre ou aux Etats-Unis pour savoir si les paris....

Q. Ou le bookmaking? R. Le bookmaking existe depuis un grand nombre
années, plus que je peux me rappeler.

Q. De même aussi les courses de chevaux.

Par M. McCarthy:

Q. M. Raney voudra-t-il expliquer ce qu'il entend par bookmaking?
M. R.EY.-Je vais appeler immédiatement un témoin qui nous le dira.
M. MEREDITH.-Quelle est la différence entre des paris faits avec des parti-

'Uliers et le bookmaking?
M. RàNEY.-Le témoin comprend, je crois, que je parle de celui qui va sur

,s hippodrömes, se fait accorder des privilèges par l'association et agit comme
loueur de nrofession nour accenter les naris.
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ne crois pas que cela fasse de différence. Le bookmaker offre simplement
'occasion.

M. RANEY.-Non, ma question était simplement de savoir si vous trouviez
quelque chose de mal dans les affaires d'un bookmaker, c'est-à-dire dans les
affaires d'un homme qui va sur le champ de courses pour faire ses affaires,
comme joueur de profession, si vous le voulez, qui détermine les cotes et accepte
les enjeux sur ses cotes? Voyez-vous quelque chose de mal à cela? R. Vous
voulez dire pour le public?

Q. Voyez-vous quelque chose de mal à cela?
M. Moss.-Parlez-vous des principes de la morale maintenant?
Le TEMOIN.-Je ne suis pas une autorité sur la loi morale.

Par M. Raney:
Q. Vous avez un critérium de moralité? R. Ma conscience est mon guide.Q. Alors vous préférez ne pas répondre à cette question? R. Je ne suis pas

une autorité en morale.
Q. J'ai compris que vous parliez des salles de jeu d'Ottawa? Est-ce vrai?

R. Non, pas dans Ottawa; j'ai compris qu'il y en avait une dans Hull; je n'y
ai jamais été moi-même, mais on m'a dit qu'il y en avait une.

Q. Où l'on fait des-paris sur les courses faites au dehors? R. Oui, on y
parie sur les courses, et je crois qu'il en existe dans la plus grande partie des
villes du Canada.

Q. Savez-vous où elles sont situées? R. Non, je ne le sais pas.

Par le Président:
Q. J'ai remarqué que quelqu'un, qui écrit dans le World de Toronto sous la

signature de "Horseman," dit qu'en Angleterre les courses ne sont que de
quatre jours. On nous dit que plusieurs personnes voudraient suivre la coutume
anglaise. Croyez-vous qu'il serait à propos de faire ici comme en Angleterre, et
de limiter les réunions à qatre jours? R. Je ne crois pas que toutes les réu-nions en Angleterre soient limitées à quatre jours; je ne crois pas que ce soitle cas. Je ne crois pas que quatre jours soient suffisants ici, vu notre situation
géographique. Nous avons des distances si considérables entre nos villes que descourses trop courtes ne paieraient pas.

Par M. Moss:
Q. En Angleterre les distances entre les champs de courses sont si courtes

que les chevaux vont à pied de place en place? R. C'est ce que je comprends.

autour de Londres en
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- Comme question de fait, il n'y a pas de chevaux arabes au pays, n'est-
37 R. Peut-être un ou deux, au moins on dit que c'en est. Je ne veux
tanquer de respect au cheval arabe, mais je crois que le pur sang est le

arabe amélioré.
. Je me demandais si vous aimeriez contredire la déclaration de Sir Wil-
3lunt? R. Je ne dis rien contre votre autorité, mais je ne crois pas que
elle dit soit la vérité.

Par M. McColl:

- La question des courses en Angleterre a été soulevée. Je voudrais vous
une question ou deux sur les courses telles que faites en Angleterre, par
traison avec les courses en Canada. On me dit qu'en Angleterre la saison
>urses commence dans la troisième semaine de mars et finit la troisième
ne de novembre, c'est-à-dire les courses sans obstacles, et qu'entre ces deux
il y a des courses tous les jours dans quelque partie de l'Angleterre.
-vous si c'est le cas ou non? R. Je crois que comme question de fait les
s se succèdent tout le temps en Angleterre. Des Anglais ici m'ont dit
-bas vous pouviez aller à des courses tous les jours de l'année.
. Et toutes ces réunions sont contrôlées par le jockey club? R. Oui.
• Ils fixent les dates pour qu'il n'y ait pas deux courses au même endroit
me temps? R. Oui, il faut qu'il y ait quelque distance entre les lieux de
~s.

On me dit aussi que les réunions ne sont que de quatre jours parce qu'il
as hippodrômes à peu près dans chaque comté, afin de donner une chance
t le monde d'assister aux courses sans avoir, comme ici, de grandes dis-
i à parcourir? R. Je crois que c'est le cas.
t. De plus, sur les hippodromes les plus importants, tel que Newmarket,
ster, Ascot, Epsom, tout en n'ayant que des réunions de quatre jours, ils
as courses deux fois et même quatre fois par année? R. Oui, c'est ce que
is, au moins à Newmarket.
!. J'ai entendu dire qu'à Newmarket ils avaient des courses huit fois par
V R. Je ne suis pas sûr du nombre de jours.
L. MEREDITH.-J'ai ici un ou deux hommes d'affaires de Montréal qui vont
parler de l'élevage des chevaux sur cette question, et j'aimerais à leur
une ou deux questions.
ie témoin est renvoyé.
- E. OoILvIE est assermenté et examiné.

Par M. Meredith:

. M. Ogilvie, vous êtes le maître d'équipage actuel du Montreal Hunt?
ui.
t. Etesious intéressé à ce club depuis plusieurs années? R. Oui, depuis
und nombre d'années, 15 ou 16 ans, peut-être plus.

Si je me rappelle bien, vous êtes le fils de feu le sénateur Ogilvie?
un de ses neveux.

. Vous êtes le fils de W. W: Ozilvie? R. Oui.
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Q. Cela était dû à la fermeture de la piste de Bel-Air? R. Exacteme
Il n'y avait plus d'encouragement pdur personne à posséder ou à élever
chevaux quelconques.

Q. Après la mort de votre père, avez-vous continué l'élevage? R. Oui, j
pris la ferme.

Q. Maintenant, pourquoi avez-vous entrepris l'élevage des purs sangs en (
nada? R. Parce que de mon temps le Jockey Club de Montréal offrait réel]
ment des avantages pour l'élevage des purs sangs en augmentant les bourses do
le but d'encourager cet élevage, et dans le même temps le gouvernement de
province de Québec accordait une prime assez forte pour des courses où ne p:
naient part que des purs sangs élevés dans la province.

Q. Ainsi, vous savez que le gouvernement de la province de Québec a don
récemment un montant pour être distribué en prix par le Jockey Club de Mor
réal? R. Oui, non seulement pour le premier et le deuxième cheval, non seu
ment pour les gagnants, mais des montants assez considérables pour, je crc
les cinq premiers chevaux, de sorte que chaque éleveur aurait une chance d'avi
quelque chose.

Q. Dans ce moment, avez-vous quelques chevaux ou quelques étalons p
saig? R. Oui, j'ai un étalon et six ou sept jùments.

Q. Vous connaissez quel est le bill soumis au comité? R. Oui.
Q. Si ce bill est passé de façon à empêcher les paris comme ils se font mai

tenant sur les champs de courses, même pour les courses alors tenues, quel eff
selon vous, cela aurait-il, quel en serait le résultat pour vos intérêts, que fer,
Zous de vos écuries? R. Je les abandonnerai. Je cesserai l'élevage.

Q. Vous n'hésiteriez pas à faire cela? R. Pas du tout.
Q. Vous avez fait de l'élevage et votre père en a fait avant vous. S'il i

avait pas de paris, tel qu'il s'en fait maintenant sur les hippodromes, je ne pai
pas de ce bill, quel effet cela aurait-il sur les réunions? R. Je ne crois pas qu
y aurait des courses. Je veux dire que l'assistance diminuerait de quatre-vini
pour cent et qu'il est impossible d'avoir des courses sans bourses assez fori
pour encourager à courir.

Q. Maintenant, faut-il absolument que les chevaux de chasse, de carros
de cavalerie, et même que les chevaux de route ordinaire aient du sang anglai
R. Certainement. Peut-être ne devrais-je parler que des chevaux de chasse,
que je suis le maître d'équipage du Montreal Hunt et que je connais mieux cel
espèce. Il y a à Montréal probablement 50 chevaux qui sont gardés pour
chasse, et ce sont des purs sangs en grande partie et au moins 50 pour cent so:
de demi-sang. Par chevaux de demi-sang, je veux parler des chevaux dont
père était pur sang.

Q. Alors, si je vous comprends, dans votre opinion les courses sont née
saires pour l'importation des animaux pur sang et pour l'élevage au pays-
chevaux pur sang, n'est-ce pas? R. Sans doute. Je crois que cela a été prou
dans la province de Québec, et surtout aux environs de Montréal; lorsque no'
n'avions pas de courses, il n'y avait pas un étalon pur sang dans les trois comt
autour de Montréal, et je me demande s'il y en avait un ou deux dans toute
province de Québec, et, au meilleur de ma connaissance, il n'y avait pas u1
bonne jument pur sang dans toute notre partie de la province de Québec.

Q. D'après votre opinion, serait-il possible de faire courir avec succès sal
les paris? R. Non, c'est impossible.

Q. Maintenant, je suppose que, comme maître d'équipage du Hunt,
comme membre depuis un grand nombre d'années., vous avez visita nn grax
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Q. Lorsque vous avez assisté à quelqu'un de ces meetings, avez-vous vu,
ie gentilhomme, de l'ivrognerie ou autre vice de ce genre? R. Non, à bien

La seule fois que j'ai vu quelque chose de ce genre, ce n'était pas dans le
1 pavillon, ni où étaient des membres, mais à l'entrée, où j'ai vu un officier
>lice refuser d'admettre un homme.
2. Probablement qu'il n'était pas dans un état convenable pour être admis?
on.
ý. Pouvez-vous voir une. différence entre des paris entre des particuliers
me course et des paris entre un particulier et un bookmaker? R. Non,
que personnellement j'aimerais mieux avoir affaire à un bookmaker.
Q. Vous aimeriez mieux avoir affaire à un bookmaker f R. Sans doute.
mvsidère que le bookmaker donne des cotes absolument comme celles que
voyez affichées dans un bureau de courtier.
Q. Et, comme question de fait, si vous pariez avec un bookmaker, il est sous
atrôle du jockey club qui fait courir aujourd'hui? R. Oui.
Q. Et vous savez avec qui vous pariez? R. Exactement.
Q. Tandis que, si vous rencontriez M. Raney ou un autre, vous ne srariez
Ivec qui vous pariez? R. Je parierais probablement $100 au lieu des $10
je donnerais à un bookmaker.
Q. En d'autres termes, vous n'avez pas la tentation de parier un fort mon-
avec un bookmaker? R. Oui, je ne me sens pas entraîné à parier un mon-
aussi fort que je le ferais avec un particulier.

Par M. Martin:

Q. Et vous ne voyez pas l'homme dont vous prenez l'argent? R. C'est

Par M. Raney:

Q. Simplement pour savoir votre opinion, regardez-vous le jeu comme un
mX1 lui-même? R. Non.
Q. Dans le même cas, considérez-vous l'occupation du joueur de profession
ae un mal? R. Non, je ne peux dire cela.
Q. Croyez-vous que la loi actuelle, au sujet .des paris sur champs de courses,
'e satisfaction aux associations de courses? R. J'ai bien peur que cette
tion soit un peu trop technique pour que je donne mon opinion.
Q. C'est facile à comprendre. Etes-vous membre du Jockey Club de Mont-

R. Je le suis.
Q. Alors vous savez que la loi est telle que je l'ai expliquée, que le book-
r fait une action légale s'il va et vient, et une action illégale s'il se tient
une boîte? R. Peut-être que ce serait mieux si la question était définie

e manière ou de l'autre.

Par M. Blain:

Q. Quelle est la somme que le gouvernement de Québec donne par année
les courses? R. $2,000.

Par M. Meredith:

Q. C'est donné au Jockey Club de Montréal? R. Oui.

Par M. Blain:

9. Donne-t-il quelque chose aux autres jockey clubs! R. Je crois plutôt
le Jockey Club de Montréal recoit l'octroi.
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Q. Que dites-vous du projet de diminuer le nombre des jours de courseý
R. J'approuve ce que le Dr Webster a dit au sujet de ces longues réunions q
ont eu lieu cet été dans l'ouest, et je crois que ce serait une bonne chose si <
n'accordait qu'un minimum de 14 jours de courses> sur chaque. hippodrome det
,fois par année, au printemps et à l'automne. Mais je ne sais pas si on devra
accorder moins de 14 jours.

Q. Quelle est, selon vous, la proportion de ceux qui gagent dans l'assi
tance à Montréal? R. C 'est une question assez difficile à répondre.

Q. Je le comprends, mais cette proportion est-elle forte ou faible ? R. Bie:
je ne crois pas me tromper en disant qu'à Blue-Bonnets cinquante pour cent c
ceux qui y vont ne gagent jamais.

Q. Il n'y a que dans cette bonne ville de Toronto oi l'on parie? R.
n'en sais rien.

Par M. Sinclair:

Q. Je suppose que les propriétaires de chevaux les feraient courir si b
bourses étaient assez considérables, qu'il y ait ou non du monde aux courses?

Q. Font-ils courir leurs chevaux pour gagner des bourses? R. Sans dont
Q. Maintenant, si le gouvernement de Québec fournisait des prix, les a:

faires se maintiendraient en dépit de la défense des paris? R. Avec $2,000 o
ne va pas loin.

Par M. McColl:

Q. Il faudrait environ $120,000? R. Oui.

Par M. Sinclair:

Q. Payez-vous autant en une année? R. Je ne puis dire.
M. MEREDITH.--Je puis vous fournir des chiffres si vous le désirez.

Par M. Sinclair:

Q. Quelle est la bourse la plus élevée qu'obtient un cheval dans votre club
R. Probablement $2,000 au gagnant.

M. M.EREDITH.-Nos bourses pour les deux termes de courses sont di
$80,000.

Vous
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Q. De sorte que, dans votre opinion, le sport est honnêtement conduit et
l n'existe aucun arrangement ou quelque autre chose du genre dans une me-
, appréciable? R. Certainement non. Je serais très fâché de-faire courir
cheval sur n'importe quelle piste où je croirais qu'une telle chose puisse être
e un moment.
Q. A propos du pourcentage de ceux qui parient avec les bookmakers, e'est-

re du publie qui assiste aux courses, quel est, dans votre opinion, le pour-
:age des gens qui parient? R. Il est sans doute très difficile de donner des
ires. Il appartient plus au secrétaire du Jockey Club qu'à moi de vous
.ire.
Q. Savez-vous où se tiennent les bookmakers? Vous savez où ils parient et

s savez le nombre de personnes que vous voyez là où ils se tiennent? R. Je
ceci, que le samedi ou un jour de fête, à Montréal, entre les courses, vous

verrez pas un nombre appréciable de- personnes, et c'est tout ce que je sais,
ainement pas cinquante pour cent des personnes sont sur les rangs des
leurs.

Par M. Blain:

Q. Quelle est votre opinion quant à la question de borner les paris aux
nps de courses? R. Par tous les moyens. Quand un homme se rend aux
rses il est en position de voir les chevaux. Il connaît probablement ta valeur
2 cheval. Il voit et connaît les jockeys et peut parier sur ce qu'il choisit.
eut soutenir son opinion. Le grand mal est dans les salles de paris, où un
me se rend et parie sur un cheval qui court à Los Angeles ou en Floride.
bêtes sur lesquelles il parie, en autant qu'il puisse savoir, peuvent être aussi
i des chèvres que des chevaux. Il n'a pas une course pour son argent. Il
erd plus d'argent dans les salles de paris-je crois, que sur tous les champs
ourses reconnus et réunis ensemble, au Canada.

Par le Président:

Q. Vous croyez qu'une très petite proportion de personnes parient aux
'ses auxquelles elles assistent? R. Je ne dirais pas une petite proportion.
'ai observé moi-même. Je dirais environ cinquante pour cent. Il est natu-
'ment difficile de donner des chiffres. C'est là mon opinion personnele.

Par M. Martin:

Savez-vous quel revenu le Jockey Club de Montréal retire des bookmakers?
Fe n'en sais rien.

Par le Président:

Q. Vous ne savez pas ce que paie chaque bookmaker pour ses privilèges?

salles de



72 GOMIT E SPECIAL

1-2 GEORGE V, A. 1911

Par M. Counseli:

Q. Connaissez-vous en particulier une salle de paris à Montréal? R. Je
n'en connais pas pour le moment.

M. McCOaTnrY.--Je désire corriger une déclaration que j'ai faite il y a quel-
ques instants. M. Powell, qui représente le Jockey Club de Vancouver, m'a fait
remarquer que j'étais dans l'erreur quand j'ai dit que leurs courses duraient 60
jours. Pour être exact, la durée des courses a été, je crois, de 28 jours, l'année
dernière; ma question aurait dû se rapporter à l'Association de Victoria et non à
Vancouver. Les courses à Victoria, je crois, durent environ 60 jours. De sorte
.'u'en justice pour Vancouver je crois devoir faire cette déclaration.

Le témoin est congédié.

Le Colonel IENDMIE est assermenté et interrogé:

Par M. Moss:

Q. Vous êtes le fils de feu M. William Hendrie ? R. Oui.
Q. Et vous êtes, je crois, l'un de ses exécuteurs testamentaires? R. Oui.
Q. Votre frère nous a parlé hier de la station d'élevage de Valley Farm et

de l'intérêt qu'avait votre père dans l'élevage des purs sangs pour les courses,
et il nous a dit que cette station d'élevage y existait encore, mais ne faisait pas
de courses maintenant? R. L'établissement ne fait pas de çourses.

Q. Vous livrez-vous aux courses vous-même? R. Je suis en société avec
mon frère George Hendrie.

Q. Vous avez été mia au courant, depuis votre enfance, je suppose, des af-
faires de votre père en ce qui concerne l'élevage despurs sangs? R. Oui, autant
que je puisse me rappeler.

Q. Alors que pensez-vous des rapports que peuvent avoir les purs sangs
avec l'élevage du cheval en ce pays? R. Les purs sangs sont absolument néces-
saires pour les chevaux légers. Il est absolument nécessaire d'avoir un étalon
pur sang pour se procurer des chevaux légers.

Q. Cela s'applique-t-il aux diverses phases d'élevage de chevaux légerst
R Oui, pour la classe des chevaux de l'armée, pour les chevaux de promenade,
pour les chevaux de selle.

Q. Et les chevaux de chasse? R. Oui, pour cette classe aussi.
Q. Je comprends que vous êtes militaire? R. Je suis à la retraite.
Q. Vous êtes dans la réserve? R. Oui.
Q. Vous avez une longue expérience dans la milice? R. Oui, une assez

peut avoir pour la campagne
Je crois qu'elle est généralen

2ous l'a démontré par les résul
n France, et ceux que l'on a obt
ine. C'est une question d'histi
sommes d'argent ont été dépen
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. Quel effet, pensez-vous, aurait-il sur les courses de chevaux au Canada?

projet de loi tel qu'imprimé?
Oui. R. Je crois qu'il tuerait les courses de chevaux. Il n'y aurait

te courses comme nous les comprenons actuellement. Il pourrait y avoir

urses de ligue permises, ce serait tout, aucun propriétaire de chevaux ne

rait part aux courses a moins qu'il n'ait un stimulant sous forme d'enjeu

rses d'argent, et pas un propriétaire ne pourrait tenir une écurie de ce-

de course. Il faut un encouragement à un propriétaire de chevaux pour

une écurie, et vous ne pouvez le faire qu'en donnant des bourses considé-

et des enjeux aux propriétaires et aux éleveurs.

' Pour les aider à payer les frais de leur maintien? R. Oui. Je ne crois

u'il y ait aujourd'hui au Canada un propriétaire de chevaux de réputa-

[ui rencontre ses dépenses. Ils le font, la plupart d'entre eux, par amour

ort.
2. L'on n'en fait pas une entreprise commerciale? R. Non.

. Et les motifs sont l'amour du sport et des chevaux? R. Oui, il y a

ntiment en cette affaire.
2. Et, à moins qu'il n'y ait un stimulant, une aide financière, les proprié-

<, d chevanx ne feraiprnt phis l'élevage deR pjnr sang? R. .Te ne le crois

Je sais bien que je n'en ferais. pýs.

ý. Quelle serait votre position si ce bill devenait loi? R. Nous fermerions

curies et nos établissements d'élevage.

. Puis-je vous demander, M. Hendrie, si vous regardez les paris comme un

R. Les paris sont quelque chose d'inhérent à toute course. Toutes les

as du peuple et dans le monde entier parient aux courses. L'un peut parier

e bétail un deuxième sur les chevaux de course, un autre sur les combats

Oqs, généralement un instinct naturel pousse la plupart des hommes a

'r sur quelque chose. C'est naturel à la race humaine. Je crois que les

I existent depuis la création du monde, et je crois qu'il y en aura encore

8 notre mort.
Q. Connaissez-vous un moyen d'établir une ligne de démarcation entre le

profession et le parieur amateur? N'y a-t-il pas dans votre esprit
stinction? R. Non, Je n'en vois pas. Je ne vois pas comment vous

>lir une distinction entre le professionnel, le "backer" et le "layer,"

courses, et l'homme qui joue contre lui.

'entendez-vous par "backer"I Celui qui parie sur un cheval indivi-

et le "layer" est celui qui prend la course, n'est-ce pas? R. Et

re lui. Je ne pourrais mieux décrire cette condition du parieur pro-

iue vous ne l'avez fait vous-même.

z-vous que le pari est nécessaire pour le succès des meetings de
;n n'importe quel endroit où il y a des courses vous aurez des

s; mais je puis mieux parler de ce qui concerne le Jockey Club

courses de Woodbine et du Jockey Club de Hamilton. Les paris,

t à une certaine partie du terrain, et le "backer" et le "layer"

ýendre et parier, il n'y a aucun doute là-dessus, parce que je me

bien une conversation que j'eus avec mon père qui me dit que Sir
:n n'avait préparé son bill simplement qu'avec l'intention de per-

ris et les légaliser sur une certaine portion des champs de courses.

autant que je puisse me rappeler, une bribe de conversation que

)n père. Il n'y a aucun doute à cet égard. Il voulait légaliser les

champs de course, pendant que la course avait lieu sur une piste

orporée.
les paris devenaient illégaux, maintenant, y aurait-il encore des
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courses? R. Les recettes d'admission baisseraient considérablement, et le rpriétairg de chevaux ne pourrait faire d'élevage ni acheter la classe de ehevaet la défense des paris détruirait entièrement l'industrie en notre pays.

Q. Etes-vous au courant de la situation à New-York? R. En géné-par ce que j'ai lu dans la presse.
Q. Vous n'avez pas visité les champs de courses là depuis les amendeneapportés à la loi? R. Non, pas depuis, mais je sais que de l'autre côté, à Bfalo, le pare Kenilworth a été fermé.

Par le Président:

Q. Alors, vous croyez que l'amour du sport et des chevaux, l'appréciatique l'on fait des chevaux pur sang, ne seraient pas seuls suffisants pour matenir les courses de chevaux, et l'élevage des pur sang? R. Non.

Par M. McCarthy:

Q. Est-ce que ces établissements rapportent aujourd'hui beaucoup d 'agent? R. Je croirais que, généralement, pendant les cinquante ans que inpère a fait des courses, il lui en a coûté entre $300,000 ou $400,000.Q. Quelle a été votre expérience? R. J'ai payé partiellement les dépensQ. Cela veut-il dire que vous avez perdu de l'argent cette année? R. O,mais je ne le regrette pas.
Q. Votre frère a donné un témoignage, en transquestion à M. Raney, à plpos des intérêts que vous aviez dans ces champs de course. Etes-vous actionnaidans l 'Ontario Joekey Club? R. Je suis directeur et actionnaire dans l'Ontrio Jockey Club. De mon action je retire 810 par année.
Q. Cela aide à faire face au déficit, je suppose? R. Cela paie mon wagolit quand je vais à l'assemblée des directeurs.
Q. Avez-vous des intérêts dans le club de Hamilton? R. Oui, j'ai ui

Q. Voulez-vous me dire, si vous pouvez donner telle explication, quelle estposition financière du club Ontario? M. Raney a déclaré qu'il avait un surp-considérable. Je crois qu'il a dit que l'on avait un surplus d'un demi-milion cdollars. Pouvez-vous expliquer comment existe cette condition d'affaires? R. E1906, alors que je fus élu directeur, on venait de terminer quelques-unes daméliorations En 1906, quelques-unes des personnes présentes ici se le rappellront, une persécution ou une poursuite, je ne sais trop comment appeler cela, fientreprise par certains citoyens, en la ville de Toronto, et cela s'est contintdepuis; dans ces circonstances, et nous constatons que cela se continue eneolkujourd'hui, nois avons dépensé l'argent qui, je crois, aurait été dépensé poill'amélioration du champ et en améliorations. Je pourrais ajouter que nous avoacheté 250 ou 260 acres de terrain pour le cas où nous aurions à abandonnEnotre propriété actuelle. Nous avons acheté cette propriété près de York.Q. Si les conditions étaient telles qu'elles permettraient au club de se mailtenir avec succès, que feriez-vous de ce surplus? R. Il serait im11tédiatemn,dépensé en améliorations de nos terrains.
Q. Le surplus sera-t-il suffisant s'il vous faut déménager à Yorki R. NoiQ. Votre politique, jusqu'en 1906, était-elle de dépenser pratiquement ton(e que vous gagniez? R. Oui, e nous endetter.
Q. L'Ontario Jockey Club a-t-il connu ce qu'était une dette? R. Oui.Des sommes considérables? R. Des sommes très considérables.Q. Je comprends que votre père a endossé des sommes élevées Don.
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l'éteindre? R. Ca n'a pas été une affaire payante et je ne me suis jamais
attendu à ce qu'elle le serait.

Q. FA elle n'existait pas à cette fini R. Non.

Par M. Raney:

Q. Voulez-vous me dire quel est l'actif sur le surplus? R. Je n'en ai

qu'une vague idée. Je ne puis vous le dire exactement. M. Fraser sera ici, il

est le secrétaire-trésorier et il vous donnera cette information.

Q. Pouvez-vous me donner un chiffre approximatif? R. M. Fraser pourrait

peut-être vous le donner maintenant.
M. MoCÂaT.-Dans les environs de $300,000.
Q. C'est le surplus en caisse? R. Non, il y a, je crois, $160,000 en place-

ments. Je parle en général, et il y a $100,000 d'hypothèques sur la propriété, ce

qui laisse un surplus investi d'environ $60,000. M. Fraser pourrait me corriger
si je fais erreur.

Par M. Raney:

Q. Vous voulez dire ceci: vous chargez d'abord $10,000 un capital qui a été

payé? R. Je te vous comprends pas. Je veux bien répondre franchement, mais
pour cela il me faut vous comprendre.

Q. Je comprends que le placement originel était de $10,0001 R. Oui.

Q. Alors, quand vous parlez d'un surplus, vous voulez dire.... ? R. J'aime-
rais mieux ne pas répondre à cette question.

Q. Bien, vous avez dit que vous ne regardiez pas les paris comme un mal, et
vous avez dit aussi, si je vous comprends, que vous ne faites pas de distinction
entre le bookmaker professionnel et le bookmaker amateur? R. Je ne le puis
pas.

Q. Vous pouvez faire une distinction de cette façon-ei: Je suppose que nous
vous demandions si M. Fraser est un bookmaker professionnel, vous sauriez s'il
en est un, oui ou non? R. Cela dépendrait de la définition attachée au mot book-
maker professionnel. M. Fraser pourrait faire trois paris sur un certain cheval
et un autre prétendu bookmaker pourrait n'en faire que deux.

Q. Voyons d'une autre façon. Je comprends que l'Ontario Jockey Club
vend ses privilèges de recevoir les paris aux bookmakers? R. C'est une ques-
tion dont je ne connais pas le premier mot.

Q. Savez-vous que l'Ontario Jockey Club tire ses revenus de la vente de
privilèges aux bookmakers? R. Oui.

Q. Je comprends que le nombre des bookma Iers sur la piste du Woodbine
varie entre 50 à 70, quoique ailleurs c'est peut-être habituellement 50? R. En

ma qualité de directeur, je ne puis aller jusqu'à ce chiffre. Etant jusqu'à un

certain point un officier du club, je ne vais pas jusque là.

Q. Mais vous savez qu'à chaque course il se trouve un certain nombre de
bookmakers professionnels? R. Je le crois.

Q. Beaucoup d'entre eux sont Américains, je crois? R. Cela se peut, je ne
connais pas leur nationalité.

Q. Bien, ces hommes, vous savez quelque chose de leurs habitudes, exposent

leurs mises, et celui qui désire parier se rend dans le rond aux paris et dépose sa
mi? 'R. Denuis que l'on a fait la définition de la loi, j'ignore ce que l'on a

leurs mises? R. Oui.
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Q.Ce sont, indubitablement, des bookmakers professionnels? R. Oui, sacertaine définition.

Q. Pour pousser la question un peu plus Loin, regardez-vous commne un zr,les affaires d'un bookmaker professionnel I R. Si un millénaire nous venepour mettre fin aux paris dans toutes les parties du monde, sous quelque fornque ce soit, jie serais porté à croire que c'en serait un. Mais j 'ai vu cela. 1vertu de la restriction présente de la loi, le bookmaker est autorisé à faire sýcommerce. Je crois qu'il eni est beaucoup mieux ainsi que dans certains endroioÙ le bookmaker est passible d 'être amené devant les officiers du .Jockey Club qs 'il ne produit quelque chose de répréhensible, il peut être appelé à s'expliquer
Q. En d'autres mots, en admettant que cela soit un mal, il vaudrait mietle régulariser que de le laisser sans freint R. Je le crois, ce serait mieux poila moralité du peuple.

Par M. Mlccarthy:
Q. Que 7ous croyiez ou non que ce soit un mal, il est préférable de le faii

réguliarisert R. Oui.

Par M. Raney:
Q. Pour bien éclaircir cette queltion, dites-.nous donc commelft, en votre quelité de directeur du Jockey Club, trouvez-vous les dispositions actuelles de 1loi quji rendeýnt passible d'un erimue l'acte d'un bookmaker, dans une condition, edan.s une autre, le rendent légal?1 R. C'est l'une des manières dont les juges ojjinterprété la loi, mais ce n'était pas ce qu'entendait Sir John Thompson quanýil fit la loi.
Q. lPenez-.v<us3 que la loi, telle qu'elle esit, est interprétée d'une manièrsatisfaisatnte R. On pourrait y trouver place à des amélir.ratiîon&,qQ. Votre suggestion serait de rendre légales les actions d'un bookmakexqu'il circule ou se tienne à son posl.te? R. Légales au cours du programme d'uncourse, et je crois aussi qlue Je sport de la course devrait être restreint dano n,certaine mesure.
Q. Vous croyez que la loi actuelle devrait être amendée d'une façon oud'une autre, soit an rendant légale ou illégale l'action des bookmakers? IRRendez-la légale, seulement d'une manière.
Q. Vous avez peut-être quelques informations supplémentaires sur l'actijdui Hamilton Jockey Club? R. Je ne fais plus partie du bureau de dirctiozPt n'ai assisté à aucune assemblé, de ce club depuis ma démission, en 1906.Q. l'ouvez-vous me donner une idée de la valeur de cet actif 1 R. Je utconnais rOi dles affaires dis club.
Q. Vous n'êtes pas inté6re8sé aux pistes de course dle Fort-Erxé ou du Wood.sort Ji.Jene l'ai jamais éé
Q. Re-connaIssez-votis quelque distinction entre les pistes de course Wood-bine et Hlamilton, d'une part, et entre celles de Fort Erié et Windsor, d'autrepart, une dIistinction qui pourrait être apportée honnêtement à l'attention ducomité?

Pa».r U. rh
Q. Sont-elle toqltp- sous le contrÔle de la Canadiau Racing Associati<»11R. A Windsor, les Can~adiens sont des amteurs de sport en règle générale, houn..mes et femmes ena raffolent, je crois qu'ils vont aux courses du Hamifton JockeyClub, aul Woodblne et audu ate enris Jepuri jue que j'a
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ê Windsor aux courses de l'automne dernier et que j'y ai vu la population

lus chic de Détroit, y compris un représentant de la Chambre de l'état du

ligan; j'y ai vu aussi un député de la Chambre d'Ottawa.

Q. Est-il vrai que ces deux associations, Fort Erié et Windsor, sont exclu-

nent ou presque exclusivement sous le contrôle des Américains? R. Je

iore, quant à celle de Windsor, je ne pense pas qu'elle le soit.

Q. A combien estimeriez-vous le nombre de personnes dans le rond qui-
ns aux courses du Woodbine, se rendent au rond des paris pour en faire avec

yookmakers 1 R. Je ne pourrais dire ce que ces gens font là.

Q. Mais vous avez, le jour de la course du Queen's Plate, 15,000 ou 20,000
ionnes? R. Non, je ne crois pas qu'il y en ait plus de 12,000.

Q. A combien estimeriez-vous le nombre de personnes-disons-aux cour-

du Woodbine, se rendant au rond des paris pour en faire avec les book-
ýers? R. Je ne pourrais dire ce que ces gens font là.

Q. A propos d'une question qui vous a été posée, j'aimerais vous lire quel-
s extraits d'une lettre écrite par le principal d'un collège d'agriculture.

ci ce qu'il dit: "Actuellement, par suite des spéculations qui s'y rattachent,
courses de chevaux, qui sont, croyons-nous, l'un des meilleurs sports que nous

naissions, sont interdites. Les éleveurs de chevaux eux-mêmes, qui envisa-

t cette question au point de vue de l'élevage, reconnaissent qu'il serait cer-

iement de leur avantage s'ils pouvaient intéresser dans leurs affaires une
illeure classe de citoyens qui se privent d'assister aux courses de chevaux à
ise de la disgrâce en laquelle est tenu ce sport." R. Ce monsieur-là devrait
Br aux champs de course du Woodbine et d'Hamilton pour s'instruire.

Q. Vous ne voyez aucune raison à l'appui d'une déclaration de ce genre?
Non, je pourrais en appeler au nombre des éleveurs, en général, au Canada.
sont probablement dans cette salle.

Par M. McColl:

Q. A quelle association d'éleveurs fait-il allusion? Est-ce l'opinion d'un
ýveur de pur sang?

M. RANEY.--C'est tiré de l'article d'un principal de collège d'agriculture.
Le TEMOIN.-Ce qui prouve jusqu'où vont ses connaissances.
M. McCol.-C'est une très grave observation sur les "IHendrie " et

Dyment. "
M. RANEY.--Je ne le crois pas du tout. Personne ne contesterait un instant

grande respectabilité des personnes qui dirigent les joekey clubs d'Hamilton
d'Ontario, aussi bien que la respectabilité du Montreal Jockey Club.

M. PowEIu.-Et celui de Vancouver.
M. RANEY.-Mon sai ant ami m'assure que les clubs de Vaneouver et d'Onta-

o, quels que soient les évènements qui ont pu se produire l'année dernière, sont
i réalité sous le contrôle de citoyens de ces localités. Si j'ai laissé une impres-
on différente, je suis heureux de donner cette information au comité.

Q. Maintenant, ne serait-il pas possible que vous ayez exagéré les consé-
iences désastreuses qui pourraient découler de l'adoption de ce projet de loi?

C'est-à-dire que ce projet de loi ferait disparaître les courses de chevaux?

Q. 0u? R. Nous les continuerons. C'est une attraction que de rencon-
•er ses amis à une course de chevaux.

M. RANEY.-C'est ee qui subsisterait.

Le TEMoIN.-C'est une autre attraction que de voir courir les chevaux.
n "ni -.VMkA*ait-ill R. Il y a en outre l'attraction supplémentaire pour
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celui qui a quelque argent pour un léger pari, et, si cela était aboli, l'assistadiminuerait graduellement. J'imagine, il n'y aurait plus de courses du gede celles que nous avons présentement au Canada.

Q. Il n'y a pas de doute que le mode actuel-la loi actuelle, si vous aiimieux,-attire beaucoup de membres de la fraternité des joueurs aux course-
M. MCCARTHY.-QU'est-ce qu'une fraternité de joueurs?
M. MEREDIH.-Mon savant ami admettra-t-il qu'il y a une différence erle jeu et le pari?
M. RANEY.-Ma question est de savoir si vous ne savez pas que, sous leseut système, ce que l'on peut appeler une fraternité de joueurs, vivant de 1,habileté, si vous voulez, et qui nous viennent en grande partie des Etats-Uifréquentent les champs de courses et sont des éléments non désirables? R.ne pourrais dire.
Q. Vous n'avez jamais entendlu dire que cela avait été rapporté? R. Nqentendons dire bien des choses, mais nous n'acceptons pas toujours tout cese dit comme parole d'évangile. Vous pouvez être exact, mais d'après ce c.e sais personnellenent, je ne puis répondre à votre question.

Par M. McCa'rthy:

Q. J'ignore ce que veut dire M. Raney quand il parle de fraternitéjoueurs, iais, en autant que je sache, quelle est la proportion des gens quilivrent à ce qu'il appelle le jeu, au Woodbine? Viennent-ils en grand nomides Etats-Uns? R. Si je répondais, je le ferais dans l'ignorance des faits.Q. Quelle idée en avez-vous, serait-ce 100 ou 200, sur les 12,000 personiprésentes aux courses? R. Il existe une certaine marge, une classe de personiqui suivent les courses.
Q. En dehors des propriétaires d'écuries, à combien de personnes cette elade gens peut-elle s'élever? R. Je ne pourrais jurer.Q. Quelle est la proportion des hommes, que M. Raney a décrits sous le tilde fraternité de joueurs, qui se trouvent sur une assistance de 12,000 7 Serait-ede 100? R. 01h, oui.
Q. De 200? R. Je crois que le chiffre est plus élevé que cela.Q. De plus de 300 en dehors des préposés aux paris? R. Je ne pourrdire. Je ne pourrais répondre d'une manière exacte.
Q. Ce que je veux savoir, c'est le chiffre approximatif du total de ceuxse rendent coupables? R. Bien, cela dépend de la description que l'on en fait.homme peut parier sur un certain cheval. Il habite London et parie sur cetbête, puis retourne cbez lui.
Q. Il ne parle pas d'un tel homme. Il parle de ceux qui nous vienneW4 Ftats-liim, de citoyens americams qui vont au Woodbine, pour assister aicourses où ils font des affaires, et qui vivent de leur habileté, comme il l'a diR. Je ne croirais pas qu'il y en ait plus de 200 ou 300.

Par M. Blain:

Q. Auriez-vous objection à limiter le montant des sommes à parier pendaila durée de la course, disons à $500? R. C'est une matière de comparaison, nhomme peut parier $5 et peut souffrir de la perte de cette somme, tandis qu'autre homme pourrait perdre $5,000 et pourrait ne pas s'en apercevoir.
Q. Et que dites-vous quant au nombre de jours pour les courses? R.erois que, si le gouvernement avait le pouvoir de fixer un nombre déterminéjours, ce serait une grande amélioration (n n1mt .m i rm1



BILL No i-PARIS DE CHAMPS DE COURSES 79

ANNEXE No 6

Par M. Raney:

Q. Il n'y a pas de limite, actuellement, dans Ontario? R. Il n'y a que la
limite déterminée par l'Association des Courses.

Q. Aucune limite fixée par la loi? R. Aucune. Je pourrais dire que 13
jours par course sont suffisants. L'Ontario Jockey Club trouve que 20 jours
sont suffisants. Quant à la Grande-Bretagne et à la coutume qui y est suivie,
vous pourriez dire que les courses durent pratiquement toute l'année, parce
que durant l'hiver on fait des courses au clocher et pendant le reste de l'année
des courses plates.

Par M. Counsell:

Q. Connaissez-vous les étalons Orange Boy, Strathspey, Gold Case, Dalmoor,
Persistence, B3assetlaw, Milner, Gladiator, Red Fellow, Kentfield? R. Oui.

Q. Ont-ils été importés dans un but de courses par des propriétaires de
chevaux de course? R. La plupart l'ont été pour cela. Quelques-uns ont été
'evés en ce pays.

Q. Ces chevaux ont-ils servi dans les campagnes pour le croisement avec les
juments des fermiers pour l'amélioration de la race dans Ontario? R. Oui,
mais dans une légère proportion. M. Seagram dispose même, je crois, de six
ou sept étalons chaque année.

Q. Ces étalons auraient-ils servi à la reproduction dans Ontario ou Qué-
bec s'il n'y avait pas eu de course? R. Ils ne seraient pas ici.

Le comité s'ajourne pour se réunir de nouveau à 8 heures.

Mercredi 19 janvier 1910.

Le comité reprend sa séance à huit heures p. i. Le président, M. Miller,
préside.

L'hon. ADAM BECK est appelé, assermenté et interrogé:

Par M. Raney:

Q. M. Beck, vous avez été, je crois, pendant nombre d'années un éleveur
de chevaux et importateur de pur sang? R. Oui.

Q. Pourriez-vous dire pendant combien d'années? R Pendant quinze ou
vingt ans.

Q. Et vous avez fait l'élevage de nombre de chevaux qui ont figuré au
Queen's Plate? R. Je n'ai fait que l'élevage de pur sang.

Q. Seulement des pur sang? - R. Oui.
Q. Vous avez quelques-uns de vos chevaux qui ont été envoyés au Woodbine,

de temps à autre? R. Oui.
Q. Quelques-uns ont gagné, je suppose, et quelques autres perdu? R. Oui.
Q. Vous avez aussi importé un grand nombre de chevaux? R. Oui, des

pur sang.
Q. Des étalons? R. Et des juments.
Q. Et vous avez quelque connaissance du pur sang? R. Quelque peu, oui.
Q. Maintenant, voulez-vous me dire, M. Beck, quelles sont, à votre avis, les

relations entre le pur sang et l'industrie de l'élevage en géfnéral, R. C'est
une question très vaste.

Q. Oui, peut-être. R. Si vous m'accordez une heure, je lo traiterai.
Q. Peut-être pourriez-vous la traiter en un plus court espace d- 'n"- I
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R. Eh bien, c'est un fait reconnu que le pur sang est l'ultime perfection el
qui concerne la vigueur et l'endurance du cheval.

Q. Nous avons eu en ce sens une foule de témoignages, et je n'ai peut-t
pas besoin de les amplifier par le vôtre, parce que vous serez probablement d
cord avec ce que les autres témoins ont dit. R. Je voudrais être response
de ce que je pense moi-même.

Q. Dans ce cas, dites-nous à votre manière ce que vous pensez desrelati
qui existent entre le pur sang et l'industrie de l'élevage du cheval. R. Vou
vous parler de l'élevage des purs sangs ou de l'élevage du cheval en général

Q. Les deux, l'élevage des pun sang et l'amélioration de la race cheval
en général. R. Bien, il est admis, je croîs, par toutes les personnes intéress
que, par l'infusion de sang de race pure, le croisement avec tout autre animal
appelé à l'améliorer. C'est-à-dire que le croisement pourrait ne pas augmer
le poids, mais il augmentera la vigueur, l'ardeur, l'endurance et la qualité
cheval.

Q. Alors quel rapport existe-t-il entre les courses de chevaux comme ce
que nous avons au Woodbine, à Hamilton et ailleurs, et les pur sang? R.
suppose que le but des courses en soi est de faire connaître et d'ind
dualiser le cheval qui a la plus grande endurance, la plus grande vitesse p
parcourir une certaine distance dans certaines conditions.

Q. Est-ce une épreuve? R. Oui.
Q. Et cela aide aussi au développement, je suppose? R. Oui, je supp(

en accouplant le cheval avec la.jument qui a produit et montré qu'ils ont d<
vigueur et de l'endurance capables de les faire triompher de l'épreuve.

Q. Qui ont doniié une performance? R. Qui ont donné une performai
Q. Mais quel rapport, dans votre opinion, existe-t-il, entre les paris-p(

être ferais-je mieux de dire le bookmaking, parce que c'est la question qui est
vant le comité-entre le bookmaking sur champ de course et les courses de <
vaux? R. Je suppose qu'il y a deux systèmes de paris en vogue, en ce qui c
cerne les courses. Vous voulez parler des paris sur la piste et de ceux qui
font en dehors?

Q. Je veux parler des paris sur la piste.
M. MEREDITH.--Je crois que l'on devrait permettre au témoin de répon<

c'est-à-dire donner son idée de votre question.
Le TEMOIN.-Je suis heureux de réDondre. Je ne désire nn i air. lq i
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Bien, alors vous dites que les courses de chevaux-peut-être devrais-je
e la déclaration faite par le Dr. McEachran, ce matin et vous demander
partagez son opinion.-Le Dr. MeEachran a dit, si je l'ai bien compris,
oser la"question sous une autre forme), que le bill de M. Miller, dont

nnaissez sans doute les dispositions, est une menace sérieuse à l'industrie
vage des chevaux au Canada? R. Vous me demandez si je connais quel-
se à ce sujet. Je suis fâché de dire que je n'ai pas lu le bill et je suis
norant de ses dispositions qu'un homme peut l'être.
Alors, je vais vous dire ce qu'est le bill. L'intention de ce projet Je loi
ettre fin 'aux paris au livre sur piste de course? R. Oui, et aux paris.

RANEY.-Nion, non, pas aux paris. Les paris au livre sur piste de course

MEREDITH.-Restreindre les paris, voilà ce qu'il dit. J'ignore l'inter-
n que vous en faites.
Moss.-Le mot pari au livre (bookmaking) n'est pas intercalé du tout
bill.
MEREDITH.-Est-ce que le mot "pari au livre" est inclus dans le bill?

RANEY.-Certainement.
MEREDITH.-Alors, lisez-le.
RANEY.-L'objet du bill, je crois que vous pouvez accepter ma déclara-
t de prohiber le trafic des paris-non pas les paris individuels, mais le
u bookmaker professionnel ou du parieur. Vous savez ce que cela est 1

PRESIDENT.-L'objet du bill, tel qu'annoncé lors de sa présentation, est
cher le trafic du jeu sur les pistes de course, mais non pas d'empêcher
is privés. C'est là l'intention de la mesure et c'est ce à quoi il tend.
'affaire des avocats de décider autrement, à savoir si le terme employé
a ou non ce résultat. Mais c'est ce que nous avions en vue par le bill,
:e que vous pouvez considérer comme certain que c'est ce que le bil

MEREmTH.-Si le président dit que nous avons à l'accepter, très bien
imaintiens-il se pourrait que je fusse dans le tort-d'après ce que je

ce n 'est pas là l'interprétation du bill.
PRESIDENT.-S'il peut être démontré aux promoteurs du bill que la me.:

Ile que rédigée n'aurait pas l'effet désiré, alors ils seront très heureux
nger la phraséologie de manière à ce qu'il n'affecte pas les paris privés
pistes de course.
MEREDITH.-La seule chose est que quand le témoin est privé de répon-

une question, l'avocat devrait faire bien attention à l'interprétation du
'il désire faire comprendre au témoin. Il devrait interpréter ce bill avec
up de prudence, parce que la réponse du témoin est basée sur l'interpré-
qu'en fait l'avocat.
ý PREsiDENT.-Voici ce que je veux dire: Je ne fais pas allusion au prin-
a bill dont vous parlez, mais, dans cette question particulière, toutes les

intéressées peuvent avoir l'assurance que si le bill n'accomplit pas les
xquelles il est destiné, alors la rédaction en sera changée. Le changement
tre fait dans la suite, mais en même temps toutes les parties intéressées
it être certaines que l'objet du bill est d'empêcher le jeu professionnel
amps de course et non pas les paris privés.

MEREDITH.-Cela signifie-t-il qu'il y a une classe de joueurs de profes-
.i Canada?
a PRsIDENT.-Cela ne veut pas dire qu'il y a des joueurs de profession
mnent aux pistes de courses canadiennes. Je ne sais pas et ne tiens pas
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M. MEREDITH.-Alors quelle interprétation donnez-vous au mot "jouel,e profession"?
Le PREsIDENT.-Maintenant, M. Meredith, vous ne m'engagez pas, j'espèrdans une longue harangue sur la signification du bill.
M. MOCARTHY.-Je suppose que nous n'avons pas le pouvoir de vous guidemais vous avez celui de nous instruire. Nous pouvons tenter de le discuter sutoutes ses faces, mais il ne faut pas oublier le fait qu'une partie de la populition comprendra la question en un sens, et l'autre partie d'une autre façon.
M. RANEY.-Si l'on veut me permettre de dire un mot ou deux, je ne veupas consacrer une demi-heure sur ce point. Je poserai ma question de façoà me tenir complètement hors du bill. Je suis heureux de le faire, afin de potvoir continuer.
M. Moss.-J'en étais à demander si le président voulait avoir la bonté dnous définir ce qu'il entend par "joueurs de profession," comme distinction demots "joueurs amateurs," parce qu'il y a l'une des plus hautes autorités légaleau pays, Lord Halsbury, qui a dit qu'il n'y a aucune distinction valide en loi qui on puisse établir entre les joueurs de profession et les joueurs amateurs.
Le PRSIDENT.-Il n'est rien dit dans le bill des joueurs de profession oiamateurs. Ce que je veux suggérer, c'est qu'il n'est pas sage pour nous de perdre notre temps quand des témoins, dont le temps est précieux, sont ici; nonpouvons discuter cette question entre nous, quand le temps ne sera pas aussprécieux pour nous qu'il l'est maintenant.
M. McCARTHY.-Si M. Raney vent bien s'en tenir au bill, nous n'auron

plus de querelle.

Par M. Raney:

Q. Verriez-vous, M. Beck, un bill ou une loi qui rendrait les paris au livreparis ou livre-professoionnel sur les pistes de course-comme une menace poil'industrie des courses de chevaux au Canada?
M. Moss.-Veuillez donc reviser votre question, parce qu'elle n'est pas com.plète, telle qu'elle est posée?
Le PRESIDENT.-NOUS avons ici un avocat qui représente l'uile des partiesen cause. Je me suis efforcé d'être parfaitement impartial, et bien que je soi!sûrement en faveur du bill, je ne veux pas favoriser une partie plus que l'au-tre-et une demi-douzaine de représentants de l'autre partie de la cause. JEcrois qu'il vaudrait beaucoup mieux de laisser un procureur suivre sa causeavec le moins d'intervention possible-en tant que le témoin comprend les ques-tions-de la part d'autres procureurs.

Par M. Raney:

Q. Regarderiez-vous une telle mesure comme une menace pour l'industriedes courses? R. C'est une question à laquelle il est difficile de répondre et quine pourrait être, je crois, résolue que par une réelle expérience. Je pourraisdire que je ne suis mêlé aux affaires d'aucune association de course; je ne suispas même membre d 'association de course; je ne sais rien des sommes d'argentqui sont nécessaires ou de la manière dont on se les procure pour continuer lescourses et donner des bourses qui porteront les sportsmen à faire courir leurschevaux. Je sais que l'effet serait que, s'il y a moins de courses, il y auraitprobablement moins d'élevage de pur sang en ce pays. C'est une question à
laquelle il appartient de répondre aux associations et aux personnes qui en fontpartie, vu qu'elles savent ce qu'il faut pour rendre les courses possibles.J'ignore ce qu'il faut. Les bourses sont un stimulant aux courses et les coursessont un stimulant pour l'élevage des pur sang.



BILL No 6- PARIS DE CHAMPS DE COURSES 83

EXE No 6

Q. Pourriez-vous me dire, M. Beck, quelle a été, dans votre opinion, si vous
une opinion sur le sujet, la tendance des courses de chevaux au Canada,

lant ces quelques dernières années, quant à ce qui concerne l'honneteté des
ses? R. Bien, à ce propos, je ne puis répondre; il y a sans aucun doute
lotes de malhonnêteté, et je crois que cela s'applique à tout sport ou même
ite profession, mais jusqu'à quel point cette malhonnêteté existe, je ne pour-
le dire, je n'en sais rien.
Q. Pouvez-vous dire ou donner une opinion au sujet de cette malhonnê-

est-elle plus développée ou en décroissance depuis quelques années? R.
je ne pourrais dire.

Q. Savez-vous qu'un gros pourcentage des bookmakers, qui tiennent des
s sur les pistes d'Ontario, à Woodbine, Hamilton et ailleurs, sont des Amé-

Ens? R. Je crois qu'un grand nombre d'entre eux le sont.
Q. La grande majorité, je crois? R. Probablement.
Q. Et savez-vous si l'infusion de l'élément américain, si je puis me servir
ette expression, dans ces champs de course, pendant ces dernières années-
leux ou trois dernières années-a ou non augmenté? R. Probablement.

Q. Et savez-vous si ces hommes sont, comme classe, dévoués entièrement
courses de chevaux comme sport, ou ne s'en occupent-ils pas, comme jeu,

.u point de vue des affaires? R. J'imagine qu'il en est ainsi pour quelques-
Pour d'autres, c'est une profession, et je crois que pour d'autres, des hom-

comme M. Clyde, de la Clyde Steamship Company, et d'autres comme lui
viennent ici, c'est un sport et un "dada."
Q. Est-ce qu'il y en a beaucoup de cette classe qui viennent à Hamilton et

)ronto? R. Je crois que quelques-unes des écuries les meilleures et les plus
édérables sont la propriété dé sportsmen de la condition et de la réputation
l Clyde, parmi la population, mais je crois que les écuries plus petites sont
ropriété de gens qui en font une profession.
Q. Il y a cette distinction entre les écuries-quelques-unes sont la propriété

4nmes qui font de l'élevage pour le cheval et comme amateur de chevaux,
1 Y a d'autres écuries dont les propriétaires rendent subsidiaires les affaires
is trouvent dans le jeu? R. Bien, j'imagine qu'un très grand nombre
ateurs de chevaux ne sont pas des éleveurs du tout, et qu'un nombre plus

é d'éleveurs ne sont pas complètement des amateurs de courses.

Q. Il y a un grand nombre d'éleveurs qui ne sont pas des hommes qui s'oe-
ent de courses? R. Je le crois, quelques-uns font de l'élevage dans le but
vendre la progéniture, et d'autres font de l'élevage pour les courses, et ils
'tent aussi pour les courses.
Q. Pouvez-vous nous dire s'il y a eu relâchement dans.les associations de

re, depuis deux ou trois ans, si vous voulez, dans la qualité des personnes
assistent aux courses? R. La seule expérience que j'aie, les seules courses
quelles j'aie assisté, et ce ne fut que pour un jour ou deux, c'était à Toronto,
ilton et Montréal, et j'imagine que la classe de personnes de ces villes est

assi haute distinction, au moins, quant à leurs relations sociales, qu'elle n'a
iais été.
Q Toute perte de bonne tenue provient de la participation de gens qui

s viennent du dehors?
M. McCarthy s'oppose à la question.
R. Je n'ai pas une connaissance parfaite, je ne veux pas conjecturer, je
sous serment, et je suis anxieux de répondre, je ne puis que parler de ce
est à ma connaissance. Vous m'avez parlé de l'invasion américaine, M.

ley.
Q- Oui. R. L'amélioration de la race chevaline dépend entièrement du
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nombre de pur sang en service, je crois, si je ne me trompe, qu'il y a un bureau
ici qui se charge d'envoyer des reproducteurs à travers la campagne pour
venir à nos meetings, que ces hommes soient honorables ou non, je ne puis pas
du tout le savoir.

Q. C'est-à-dire que vous ne le savez pas personnellement? R. Non.
Q. Je crois que je pourrais vous demander votre impression de ce que vous

avez entendu dire, mais je crois qu'il vaut mieux que je ne vous la pose pas.
M. McCrTnv.-Nous ne nous opposons pas à ce que le témoin donne ses

impressions, pourvu que ce soient les siennes et non les vôtres.

Par M. Raney:

Q. Eh bien, M. Beck, est-ce que les courses de chevaux telles que nous les
avons eues au Canada, pendant ces dernières années, ont eu un effet appréciable
sur l'élevage de la race chevaline dans Ontario? Nous nous bornerons à ce qui
concerne Ontario. R. Le seul effet que les courses de chevaux pourraient
avoir-vous parlez, je suppose de l'élevage général du cheval d'utilité générale
à la campagne?

Q. Oui. R. L'amélioration de la race chevaline dépend , entièrement du
nombre de pur sang en service; je crois, si je ne me tromipe, qu'il y a un bureau
ici qui se charge d'envoyer des reproducteurs à travers la campagne pour leur
vente ou les mettre à la disposition des fermiers ou autres, dans le but spécial
d'améliorer la race chevaline.

Q. On a parlé de l'usage de chevaux de race fourbus comme étalons, ehe-
vaux qui ont eu leurs beaux jours sur les pistes de course; que dites-vous de
cela? R. Si un étalon est fourbu parce qu'il n'était pas sain, il n'aurait jamais
servi à la reproduction; il devrait être exporté en Allemagne, où on en ferait
du saucisson; mais s'il est fourbu à la suite d'une trop forte épreuve ou d'un
effort, ne provenant pas d'un défaut de sa constitution, son utilité au haras est
aussi grande que celle d'un cheval qui n'est pas fourbu.

Q. Connaissez-vous des chevaux qui ont eu leurs beaux jours sur les champs
de courses, dont on se sert pour la reproduction? R. Oui, ils sont impropres
à cette fin. Des chevaux que l'on accorde aux fermiers ou autres'sont préju-
diciables à la bonne qualité, mais ils sont acceptés, parce que le coût du croise-
ment est modique; quant aux pur sang, qui passent par le bureau que nous
avons maintenant, ils ont sans nul doute aidé à promouvoir l'élevage à la cam-
pagne.

Q. Voulez-vous me dire, si vous le savez, quelle est l'importance de l'éle-
vage du cheval, de l'industrie de l'élevage du pur sang au Canada? R. La
seule véritable démonstration que nous ayons eue en ce pays, dans mon temps,
fut l'époque de la guerre sud-africaine, lors de la visite au Canada des officiers
de remonte. Ils vinrent dans le district où j'habitais, où j'avais acheté, élevé
et fourni aux cultivateurs des chevaux reproducteurs de race. Or, il fut dé-
montré hors de tout doute que ce district fournit plus de chevaux de remonte
que tout le reste du pays réuni.

Q. C'est le district de London? R. Oui. C'est peut-être parce que nous
avons eu là pendant longtemps des pur sang. Cela remonte à l'époque où
les officiers anglais vinrent au pays avec leurs pur sang et leurs coursiers, vers
1850; le sang qu'ils ont laissé, avec celui qui nous arrivait de l'autre côté, ont
créé un cheval très propre à la cavalerie et à l'armée.

Q. Quelle est l'importance de l'industrie des pur sang au Canada? R.
L'élevage du pur sang?

Q. Oui. R. Je suppose qu'elle est plus considérable, plus répandue qu'elle
a été, je ne crois pas qu'elle ait été un grand facteur en ce pays.
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Q. Combien y a-t-il d'éleveurs dans Ontario? R. De personnes qui font
profession de l'élevage du pur sang?
Q. Oui. R. Oh! Environ six ou huit, je suppose.
Q. Je suppose que M. Seagram, M. Dyment et M. Hendrie sont les princi-

x? R. Et, je erois, la dame qui vient d'arriver.
Q. A Cobourg? R. Oui.
M. MCCARTH.-M. Davies est un autre éleveur.
M. RANEY.-Je crois qu'une demi-douzaine formerait le nombre total pro-

lement.
M. Moss.-Et il y a encore M. McKenzie.
Le TEMoIN.-Je crois qu'il se fait plus d'élevage de pur sang dans Ontario

il ne s'en est fait dans le passé.
M. McCAnTny.-Il y en a plus de six.
Le TEMoIN.-Je ne parle que de choses que je connais. Je ne me compte
moi-même au nombre des éleveurs dans le sens donné à ce mot. Faire l'éle-

ýe de quatre ou cinqjuments, n'est pas faire de l'élevage, si l'on établit une
iparaison avec les Etats-Unis ou l'Angleterre, où un éleveur possède de cinq
x cents chevaux.
Une'Voix.-On n'élève pas quatre ou cinq cents chevaux en Angleterre.
Le TEMoIN.-Aux Etats-Unis, M. Haggin, et quelques autres, je crois, pos-

ent ce nombre de chevaux.

Par M. Raney:

Q. Avez-vous quelque connaissance personnelle, puisée de vos propres ob-
vations, ou d'autre source, des effets de la loi de New-York sur l'élevage du
valI? R. Non. Je crois qu'il y a plus de pur sang, depuis les cinq der-
res années, en usage dans tout l'état de New-York, qu'il n'y en a jamais eu
paravant, mais j'ignore les effets de cette loi. Le Jockey Club a encouragé
levage des pur sang en donnant ces chevaux aux fermiers.

Q. Savez-vous si, depuis l'adoption de ce que l'on appelle la loi Hughes, on
-emarqué une dépréciation en valeur des chevaux pur sang de première qua-

dans l'état de New-York? R. La première qualité?

Q. Oui 1 R. La première qualité de chevaux de n'importe queRe race est ac-
ýllement aussi excellente, dans tous les pays, qu'elle n'a jamais été, à ma con-
tsance.

Q. On me dit que la première qualité de chevaux pur sang, dans l'état de
W-York, commande aujourd'hui un prix plus élevé que jamais auparavant.

C'est probablement exact.
Q. Alors on dit que quelques écuries, dans l'état de New-York, ont été fer-

es comme conséquence de la loi Hughes. R. Je ne sais rien de cela.
Q. Avez-vous entendu dire qu'il en avait été ainsi? R. Non, je l'ignore

solument.
Q. Avez-vous assisté quelquefois aux courses de Saratoga ou ailleurs dans

tat de New-York? R. Je n'y ai pas assisté depuis dix ou douze ans.
Q. Connaissez-vous l'effet qu'a eu la loi Hughes sur l'assistance aux cour-
dans l'état de New-Yorkt R. Je ne connais que ce que j'at lu dans la

esse.

Q. Ce que vous avez lu ainsi, vous a-t-il fait naître quelques impressions?
Je crois que l'effet de la loi a été de réduire, ou au moins de diminuer, les

urses. Je ne pense pas que l'on donne les mêmes bourses-je le sais-que
n donnait autrefois; les bourses sont plus petites.
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Q. Et quant à l'assistance, qu'en dites-vous, connaissez-vous quelque chos

à ce sujet? R. Ce que je lis dans les journaux me laisse entendre que l'assis

tance est beaucoup moindre.

Q. Maintenant, plusieurs amateurs de chevaux sont venus devant le comit

et quelques-uns d'entre eux ont déclaré que, si les paris au livre étaient prohibé

sur les pistes de course, c'en serait fait immédiatement des courses de chevaux

R. Cela dépendrait entièrement des hommes, je suppose, qui sont disposés

contribuer aux bourses, si les recettes ne sont pas suffisantes pour donner de

bourses en vue d'engager les gens à prendre part aux courses.

Q. Croiriez-vous que, s'il est vrai que la mise en vigueur d'une loi contre le

paris au livre sur piste de course affecterait le chiffre de l'assistance et le reveni
de ceux qui s'occupent de champs de course, croiriez-vous que ces pertes poux
raient être compensées de quelque autre manière? R. Je, ne pourrais le croirE
à moins qu'ils ne fassent ce que font Pierre Lorillard et Belmont, mettre leu
main à leur gousset. 1

Q. Ou à moins que l'Etat ne fût intéressé? R. En accordant des bourses

Q. A moins que l'Etat ne fût intéressé dans l'affaire. On pourrait accorde
des subsides pour les courses en offrant des prix, comme la chose se pratique e:
France et dans d'autres pays. R. Comme nous le faisons dans le cas du suer
de betterave que nous encourageons. Il faudra que je m'abouche avec le minis
tre de l'Agriculture.

Q. Et savoir ce qu'il a à dire à ce sujet? R. Je sais qu'il tient la bours
bien serrée quand il s'agit de donner une contribution aux expositions d
chevaux.

Païr le Président:

Q. Je désire vous poser quelques questions, mais je ne veux pas du tou
vous retarder. R. Je ne suis pas pressé, je suis très bien.

Q. Dans la première partie de votre témoignage, vous avez parlé des coursE
comme épreuves de la vigueur d'un cheval pur sang. Jusqu'à quel point penses
vous que les courses comme nous en avons au Canada peuvent-elles développe
le cheval pur sang? R. C'est une épreuve égale à celle de n'impÔrte quel autr
pays.

Q. Oui, je vois aisément que c'est une épreuve de l'endurance d'un cheva
de sa vitesse, etc., mais est-elle d'une valeur spéciale? Vu la longueur de 1
piste, la longueur de la course que nous ayons au Canada, jusqu'à quel poir
va cette valeur pour le développement ou l'accroissement de la vigueur du ci
val pur sang? R. C'est le seul moyen que nous avons de s'assurer de l'end,
rance d'un cheval, en le faisant courir; à moins que vous n'inventiez quelquw
moyens de l'éprouver en lui faisant tirer un lourd voyage, mais cela serait dar
un autre but. Quant au trotteur et au pur sang, je ne crois pas que nous ayoi
suffisamment apprécié le trotteur, qui s'est développé de génération en généri
tion en vue de lui donner la vitesse et la vigueur qu'il montre, en parcourai
défectueux? R. C'est la seule.

Q. Je puis comprendre facilement que la piste de course est peut-être
meilleure méthode que vous ayez pour faire le choix entre un bon cheval et u
défectueux? R. C'est la seule.

Q. Mais jusqu'à quel degré la force de résistance du cheval pur sang pr,
vient-elle de ses courses, et jusqu'à quel point provient-elle des qualités inh
rentes dans le sang du cheval pur sang? R. Nous sommes parvenus à un hai
degré d'efficacité avec le pur sang, en élevant des chevaux qui ont prouvé qu'I
étaient capables de gagner des courses, et avec la jument, de la même façon;
jument qui produit un gagnant, nous en continuons la reproduction et el,
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liert de la valeur par le fait qu'elle a produit des chevaux qui ont gagné des
~'Ses.
Q. Vous êtes, je crois, un commerçant et un exposant de chevaux sauteurs

le chevaux de chasse? R. Oui, j'en ai cinq, et j'emploie les demi-sang pour
liasse et le transport.
Q. Si vous élevez des chevaux sauteurs et de chasse, si vous aviez le

ix de deux chevaux, tous deux très beaux, en autant que vous puissiez les
el, d'après l'apparence, quelle plus grande valeur accorderiez-vous au cheval
a un record de piste sur un autre cheval qui n'a jamais été sur la piste et
n'ayant pas été essayé, n'a pas de record? R. Le demi-sang n'a pas de

rd.

Q. Je veux dire pour se servir d'un étalon pur sang. R. J'ignore que ce
lun grand facteur pour le demi-sang, nous préférons reproduire d'un cheval
a gagné des courses, parce que nous savons qu'il a le courage, et quand vous

z un cheval de chasse ou un cheval de selle et qu'il vous faut passer par-
sus une clôture, et qu'il vous faut risquer votre vit pour le faire, il vous
t savoir qu'il a le courage; s'il ne l'a pas, vous savez ce qu'il fera, il se
dra à l'obstacle et vous savez où vous irez descendre; je sais par expérience
je suis allé choir.

Q. Vous parliez du cheval de race type, et il a été dit que l'élevage du
sang type pour la vitesse seule a produit la détérioration du cheval de sang

'? R. Le cheval de hatnais?
Q. Oui, que l'on a perdu de vue toute autre chose et que l'on n'a tenté qu'à

'Jr la vitesse? R. On a entièrement négligé la conformation.
Q. La même chose s'est-elle produite dans l'élevage du pur sang pour les

.rses? R. Bien, jusqu'à un certain point, mais pour le pur sang, il vous faut
la substance. Dans le cas du cheval de race type, il a le poids, et e'est le
ds le plus léger que vous devez mettre en arrière, attendu qu'avec un. pur
'g, le meilleur est celui qui peut franchir une distance et porter un poids, il
18 faut un cheval qui peut porter un poids, celui qui ne le peut pas et qui
I pas le courage ne vaut rien, il n'est pas bon pour les courses, mais pour le
tteur cela importe peu.

Q. Je causais l'autre jour avec un monsieur qui est bien au courant des
"rses et du sport, et qui est au courant des courses en Angleterre; il m'a dit

les courses, en Angleterre, se faisaient sur une beaucoup plus grande piste
au Canada, et que les courses sur les pistes habituelles de peu d'étendue, au
n1ada, n'étaient pas une épreuve d'endurance du cheval. Pourriez-vous dire s'il
at exact en cela? R. Non, je ne crois pas qu'il avait raison. Je crois qu'il
' Plus de pistes de peu d'étendue en ce pays qu'il y en a en Angleterre, mais
ne dirais pas que nous n'avons pas de chevaux qui pourraient franchir la dis-
ice aussi alertement que les chevaux en Angleterre. Comme matière d'en-
Unenent, je crois que nos entraîneurs sont responsables d'entraîner les che-
ux Pour de plus courtes distances.

M. McCART1Y.-Par conséquent, ce monsieur ne parlait pas sur une infor-
'tion relative à l'état de choses qui existe au Canada.

Le PREsIDEN T.-Non, pas du tout, il ne comparait pas le cheval anglais avec
cheval canadien, mais il comparait la longueur des pistes canadiennes avec les

5tes anglaises, et il disait que les nôtres étaient si courtes qu'elles ne consti-
aient pas une épreuve propre à l'endurance du cheval, comme le sont les

pue Pistes courues en Angleterre. R. Je crois que nous avons plus de pistes
nrtes que l'on en a en Angleterre, mais nous en avons d''aussi longues qu'ils

It, et le cheval américain a démontré, par ce qu'il a fait en Angleterre où il
gné des courses, qu'il peut courir sur une plus longue distance, et en France

'sý, il a démontré ce fait.
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Par M. McCarthy:

Q. Y a-t-il quelque raison pourquoi la course serait plus courte au Woodbint
qu'en Angleterre? R. Bien, les courses du printemps doivent être plus courte
parce que nos chevaux de deux ans sont plus jeunes ici, ils n'ont pas, en réalité
deux ans, parce que nous ne pouvons pas mettre nos chevaux convenablemen
en condition à cause de la saison. Si j'ai fait une exception, c'est que le par
cours pour le King's Plate est plutôt trop long pour cette raison.

Par M. Martin (Regina):

Q. Un ou' deux amateurs de chevaux ont dit, dans leur témoignage, que si h
mise au livre professionnel était abolie sur les pistes de course, ils devraien
fermer leurs écuries d'élevage; penseriez-vous la même chose vous-même
R. Non, je ne dis pas que j'irais aussi loin, c'est entièrement pour un hommý
une affaire de gain ou de perte. Vous ne pouvez pas vous attendre à ce que le
gens vont faire quelque ehose à titre d'amusement, pas plus dans l'élevage de
chevaux qu'en toute autre chose. Les cultivateurs ne font pas l'élevage des cie
vaux pour leur plaisir, mais pour en retirer des bénéfices pécuniaires.

Par M. Raney:

Q. D'après ce que vous avez dit, il est clair que vous n'êtes pas dans 1h
fnétier pour le gain? R. Bien, si je l'étais, je n'aurais pas encore accompli moi
but.

Q. Comme amateur de chevaux et sportsman, approuveriez-vous une loi qu
rendrait illégale l'action du bookmaker sur la piste? R. C'est là une question i
laquelle il est difficile de répondre; parlez-vous au point de vue moral ou ai
point de vue de l'élevage?

Q. A votre point de vue, comme amateur de chevaux.
M. M mrraT.-Comme homme. R. Bien, s'il est mal de parier sur le

champs de course au même point de vue qu'il est mal de jouer sur tous les genre;
de stocks, mines, ou tout autre genre de jeu, il est certain que cela créera un bou
leversement quelque part, parmi notre population.

Q. Non seulement les pertes que pourrait subir un particulier, mais celi
affecterait les intérêts généraux des amateurs de chevaux et la communauté ei
général? R. Il y a deux genres de parieurs. Un homme n'a pas beaucoul
d'intérêt aux courses, à moins qu'il n'ait $1 ou $5 sur la course; il s'abandonni
à cette idée, et il n'irait pas là s'il n'avait pas cette idée. Le second est le pareu:
professionnel, qui va aux courses pour en tirer tout ce qu'il pourra.

Q. C'est du parieur de profession que nous parlons? R. Je ne sais pa
comment vous allez les différencier; il est assez difficile de le faire. Tout honm
aime à gagner un dollar, vous savez, et il aime mieux gagner que perdre soi
pari, même s'il donne ensuite son gain à l'église.

Q. Si je comprends bien, quelques-uns le font? I R. Oui, je le crois. J'
pense qu'il y a des amateurs de chevaux aussi libéraux envers les œuvres de cha
rité que n'importe qui.

Q. Alors, vous rappelant bien ces faits à la mémoire, approuveriez-vous un
loi qui rendrait illégal l'acte d'un bookmaker sur une piste de course? R. J
pense que le jeu, comme nous l'avons dans les rues et dans les calepins, ou d
toute autre manière dont nous nous livrons.au jeu en ce pays, n'est pas dans I
meilleur intérêt de la moralité.

Q. C'est toute une menace, sans doute....
M. Moss.-Non.
M. RANEY.-Laissez parler le témoin.
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M. Moss.-Vous ne demandez pas au témoin de parler, vous faites vous-
tême une déclaration.

M. RANEY.-,Sans doute, le témoin n'est pas capable de prendre soin de lui-
lême.

M. McCARTHY.-Nous ne voudrions pas insulter M. Beck de cette façon.

Le TEMOIN.-Vous ne pouvez pas m'insulter.

Par M. Raney:

Q. Voulez-vous, s'il vous plaît, répondre à la question? R. Si vous me le
emandez, je vous dis que le jeu aux champs de courses ou les paris sur la piste
]nt probablement l'affaire la moins importante, en fait de jeu et de paris, que
Ous ayons au Canada. Dans tous les cas, il est probable qu'il y ait au Canada,
utant de paris en hiver qu'en été parmi ceux qui en font profession. Je crois
éellement que des personnes sans scrupule fassent ces paris, sur la rue, et peut-
tre dans des maisons où l'adolescent ou toute autre personne sait qu'elle y
Ourra faire une gageure. J'aime à croire que d'ordinaire l'homme intelligent
u l'homme qui se rend sur les pistes de courses pour le plaisir de la chose, gage
lour l'intérêt que son pari peut créer dans la course, mais celui qui met son
rgent au sort tout l'hiver passera plutôt pour professionnel. Il est directement
ntéressé dans les rapports qui lui viennent des Etats-Unis; car nous n'avons
ýas de pistes au Canada, comme vous le savez. Je pense que ce fait est encore
>ire, car le jeune homme, ne pouvant se rendre sur les pistes, trouve la même
ecasion de jouer son argent, sur la rue et ailleurs, qu'il aurait aux courses elles-
aêmes.

Q. Alors, en autant que vous êtes personnellement intéressé, il vous plairait
le tous les voir disparaître.

M. MoCARTiY.-De quoi parlez-vous?
M. RANEY.-Des jeux sur les pistes.
M. Moss.-Des paris sur les pistes, dites-vous?
M. RANEY.-Toutes les gageures professionnelles sur les pistes de courses.
Le TEMoIN.-Bien, je crois qu'il est pratiquement impossible de tenter de

upprimer les paris. S'il ne s'en fait pas sur les chevaux, il s'en fera sur les
>atailles de coqs ou autres. Je vais vous dire pourquoi je parle ainsi. Un
Iomme de Windsor échangea un cheval contre un coq batailleur. Le cheval le

'iina, tandis que la volaille lui rapporta une fortune.

Par M. Stratton:

Q. Donc, M. Beck, vous approuveriez une loi qui permettrait de gager
Mr les pistes de courses, mais qui défendrait que l'on gageât en dehors? R. Bien,
je Crois réellement qu'une pareille loi ferait un grand bien.

Q. Et croyez-vous qu'il serait bon de limiter, au Canada, à un certain
nombre de jours par année, les attractions sur les pistes de courses. R. Je le
'rois certainement.

Q. Et quelles seraient donce ces limites? R. Une semaine ou deux, pas plus.
Q. Voulez-vous dire au printemps ou pendant tout le cours de l'année?

R Qu'une fois dans le mênîe endroit.
Q. Cela ferait donc trente jours par année, n'est-ce pas? R. Oui, si vous

aviez deux tournois.
Le PRESDENT.-SÎ personne autre n'a de questions à faire à M. Beck, je
lui permettre de se retirer. M. Beek, nous vous sommes infiniment obligés

Pour votre présence.
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L'hon. M. BECK.-Vous êtes les bienvenus. J'espère que je vous ai té de
quelque utilité. Je vous remercie de ce que vous m'avez permis d'exprimer mon
opinion.

Le témoin se retire.

M. GEORGE W. CooK est appelé, assermenté et interrogé.

Par M. Meredith, C.R.:

Q. Vous demeurez à Montréal, n'est-ce pas? R. Oui, je demeure à Mont-
réal à présent.

Q. Avez-vous élevé des chevaux pur sang au Canada? R. Oui, et j'en
élève à Morrisburg, Ont.

Q. Depuis combien d'années en élevez-vous? R. Depuis seize ans environ.
Q. Vous avez entendu la déposition des autf'es témoins, relativement à la

nécessité de chevaux pur sang au Canada, -non seulement pour les courses mais
pour des chevaux de chasse, de harnais et de remonte; croyez-vous en cette
déposition? R. Oui. Je crois que le pur sang est essentiel à cette fin.

Q. Maintenant, comme éleveur de chevaux, pouvez-vous nous dire si,
d'après vous, l'existence de pistes de courses comme celle de Woodbine, du
Montreal Jockey Club et de Hamilton, est absolument nécessaire à l'éleveur?
R. Absolument. Je crois que c'est le seul moyen qui nous permette de choisir
les meilleurs chevaux pour l'élevage.

Q. S'il n'existait pas de telles pistes, continueriez-vous à élever des ehe-
vaux? R. Décidément non.

Q. Que feriez-vous de vos animaux? R. Je les vendrais.
Q. Pour ce qu'ils vous rapporteraient? R. Pour ce qu'ils me rapporte-

raient.
Q. Vous n'hésitez pas à faire cette avance? R. Nullement.
Q. Vous êtes membre du Jockey Club? R. Oui.
Q. Est-ce que vous avez déjà eu l'occasion d'assister à des tournois, comme

par exemple à ceux du Montreal Jockey Club, ceux du Woodbine ou ceux
d'Hamilton? R. Je ne suis pas allé à Hamilton, mais j'ai assisté aux courses
de Woodbine et de Montréal.

Q. Croyez-vous que ces courses réussiraient aussi bien, si les paris, comme
on les pratique actuellement dans une certaine mesure par l'intermédiaire du
bookmaker, étaient abolis? R. Non; je ne crois pas qu'elles réussiraient aussi
bien. Nous avons tous un penchant plus ou moins prononcé vers les paris. Nous
aimons tous à gager sur les chevaux. Je crois que, si l'on supprimait cet intérêt
des courses, l'assistance serait si maigre qu'il serait impossible de continuer.

Q. Je suppose que vous n'êtes guère meilleur que nous autres-vous êtes
peut-être meilleur que moi-mais voyez-vous une différence sensible entre gager
avec Tom Smith sur la tribune, sur un cheval qui court devant vous ou qui est
sur le point de le faire, et gager avec un bookmaker employé par le Jockey Club
participant à la course, en admettant que le Jockey Club soit une compagnie
incorporée? R. J'aimerais mieux parier avec le bookmaker.

Q. Pourquoi cela? R. C'est qu'il saurait calculer la juste supériorité d'un
cheval sur un autre, tandis que Tom Smith ne le pourrait pas.

Q. Et vous auriez devant vous, pour quelques instants, l'exposé de la supé-
riorité d'un cheval sur un autre, qu'il serait prêt à accorder. R. Oui, et je pour-
rais en prendre avantage ou le laisser, à mon gré.
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Q. Est-ce que ça diminuerait les paris que de gager avec le bookmaker, puis-
a 'il faudrait avec eux présenter les espèces? R. Je crois que ça les diminue-
lit.

Q. Maintenant, si ce bill vient à passer de telle façon à prohiber ou à dimi-
uer les paris par l'intermédiaire des bookmakers qui sollicitent des paris pour
s courses qui doivent avoir lieu le même jour, qu'adviendra-t-il de votre
urie? Je veux que vous répondiez à cela, parce que je vous connais person-

ellement et que je sais ce qu'il arrivera, mais que feriez-vous de votre écurie?
Je la vendrais.

Par M. Raney:

Q. Vous ne regardez pas le jeu sur les courses de chevaux comme un mal?
Comme légal?
Q. Comme un mal? R. Bien, je ne l'appellerais pas jeu, mais plutôt

ageure; je fais une distinction.
Q. Appelez-le gageure si vous voulez, mais où voyez-vous cette distinction?

J'appelle joueur, un homme qui se donne aux cartes, aux roues de fortune
a autres, tandis que j'appelle parieur celui qui gage sur un cheval.

Q. Donc, vous ne voyez aucun mal dans la besogne du bookmaker? R. Sans
oute.

Q. D'après vous, est-ce une question d'adresse que de gager avec le book-
laker? R. D'adresse de la part de celui qui a fait la gageure, moi, par
temple?

Q. Oui? R. Non, c'est le sort qui gouverne; je pourrais n'y rien connaître
t avoir la fantaisie d'appuyer un certain cheval.

Q. Appelleriez-vous cela une question d'adresse? R. Non, mais une de
hoix. Si je gagnais, cependant, je dirais que c'est mon adresse qui cause ma
Drtune.

Q. Alors, ce serait un hasard? R. Non, monsieur.
Q. Vous, M. Cook, assisteriez-vous à des courses où l'on ne gagerait pas?

. Je ne crois pas qu'il y en aurait.
Q. Mais s'il y en avait? R. Eh bien, j'irais.
Q. Je ne suppose pas que les hommes intéressés aux chevaux, et que l'on a

iterrogés ici, cesseraient d'aller aux courses, si l'on n'y permettait pas les
aris ? R. Pas pour ma part.

Q. Vous y allez pour le plaisir de la chose? R. Oui, monsieur.
Q. Et je suppose qu'il y en a des milliers qui feraient comme vous? R. Oui,

lais je crois qu'il y en a des milliers qui resteraient chez eux si les paris
,'étaient pas en vogue.

Q. Quelle proportion, de ceux qui assistent aux courses de Montréal, gage
Vec les bookmakers, selon votre idée? R. C'est difficile à dire. Je crois, cepen-
ant, qu'elle dépasse cinquante pour cent.

Q. Vous croyez que plus de la moitié des gens qui se rendent aux courses
agent au comptoir? R. Ou bien entre eux.

Q. Je parle de peux qui parient par l'intermédiaire des bookmakers. Le
lontreal Jockey Club vend-il ses privilèges de paris ? R. Je l'ignore, je ne suis
ýas directeur du club.

Q. Elevez-vous pour le profit que produisent les animaux? R. Non, je le
ais par plaisir.

Q. Mais alors, comment donc l'absence ou l'existence des pistes de courses
>eut-elle intéresser votre élevage si vous n'élevez pas pour l'argent? R. Bien
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je ne saurais pas où choisir mes bêtes, et s'il n'existait pas de pistes, je ne serais
nullement disposé à continuer l'élevage.

Q. J'espère que l'effet ne serait pas aussi regrettable. R. Il le serait, mon-
sieur.

Par M. Blain:
Q. Le nombre de personnes qui engagent des paris avec les bookmakers est-

il plus grand que celui qui parie avec d'autres individus? Quelle en est la pro-
portion? R. De ceux qui gagent avec les bookmakers ou qui gagent entre eux?

Q. Ceux qui gagent $5 ou $2. R. Ceux qui parient avec les bookmakers?
Q. La différence est-elle sensible? R. Oui, à l'extrême.

Par M. Meredith:

Q. Avez-vous vu quelque désordre aux courses où vous étiez? Quelque chose
est-il arrivé qui aurait pu blesser le plus scrupuleux visiteur? R. Non. J'ai
toujours rencontré là une foule paisible.

Q. Avez-vous eu connaissance qu'un bookmaker rejette ses paris, aux
courses que vous avez vues? R. Non, jamais.

Par le Président:

Q. Vous nous avez dit que vous ne possédiez aucune piste. Est-ce que des
éleveurs de pur sang plus importants entretiennent des pistes sur leurs terres
d'élevage? R. Je ne crois pas.

Par l'hon. M. Stratton:

Q. Je crois qu'ils ont de petites pistes. R. Bien, M. Seagram conduit ses
chevaux à Toronto au printemps pour les entraîner; je ne sais pas s'il possède
une piste ou non.

M. MEREDITH.-Elles sont de simples pistes d'exercice.
Le témoin est congédié.
On appelle M. W. B. Henderson, de Montréal, et on l'assermente.

Par M. Meredith:

Q. M. Henderson, vous êtes cultivateur sur l'île de Montréal depuis bien
longtemps? R. Oui, je l'ai été toute ma vie.

Q. Comme tel, vous êtes-vous occupé de l'élevage des chevaux pur sangI
R. Oui, nous élevons des chevaux pur sang depuis vingt-cinq ou vingt-six ans.

Q. En avez-vous vendu la progéniture pour des fins de courses, à des pro-
priétaires de chevaux coureurs et en avez-vous déjà destiné aux pistes? R. J'en
ai lancé sur les pistes et j'en ai vendu pour des fins de courses et de chasse.

Q. Lorsque vous avez commencé cette besogne, le Bel Air Jockey Club exis-
tait ou fut organisé un peu plus tard, je suppose? R. Oui, quand je commençai
ou peu après nous avons eu le Bel Air Jockey Club.

Q. Ce fait a-t-il servi de stimulant pour vous engager à élever des chevaux?
R. Bien, j'avais commencé avant cela, mais sur une petite échelle.

Q. Mais, quand vous avez connu l'existence de ce club, je suppose que ça
vous a encouragé à élever sur une plus grande échelle? R. Oui, en grande
partie.

Q. Quel fut le résultat de la fermeture de la piste Bel Air, qui était unique
à Montréal? R. Cette fermeture a presque complètement arrêté l'élevage des
chevaux de course.
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Q. Pas seulement chez vous, mais chez tous les cultivateurs? R. Chez tous
cultivateurs.
Q. Les étalons étaient bien rares dans la province, n'est-ce pas? R. Par-

, il ne s'en trouvait qu'un ou deux par toute la province.
Q. Vous vous rappelez que le Montreal Jockey Club créa une belle et dis-

dieuse piste en arrière de la montagne, il y a trois ans? R. Oui, monsieur.
Q. Quel fut l'effet de l'ouverture de cette piste en autant que la population

ale de la province de Québec sur l'île de Montréal était intéressée? R. Beau-
p de cultivateurs commencèrent l'élevage pour cela. On importa beaucoup
balons et de juments pour satisfaire à l'élevage.

Q. Et vous avez augmenté votre besogne? R. Je l'ai continuée.
Q. Maintenant, prenons le dernier tournoi du Montreal Jockey Club. Ce

moi a-t-il comparé favorablement avec n'importe quel autre que vous ayez vu
surs, en autant que les chevaux sont concernés? R. Je crois qu'il ne le cède
Elcun tournoi que j'aie vu.
Q. A quoi attribuez-vous ce succès? R. Aux riches bourses qu'on y don-

Q. Maintenant, en autant que l'éleveur de notre province est concerné, quel
lit l'effet de la disparition du Montreal Jockey Club sur l'élevage, d'après
s? R. Je crois que l'élevage cesserait presque complètement.
Q. Presque complètement, dites-vous? R. Je le crois.
Q. Vous voulez dire que l'élevage reviendrait au même degré qu'il était

nt que nous ayons des pistes et qu'il fut après la fermeture des arènes du
Air? R. C'est bien ça.
M. RANEY.-Parlez-vous des dernières courses de Montréal?
M. MEREDITH.--Oui.

Q. Je n'aime pas à revenir sur ce que j'ai déjà demandé, mais croyez-vous
les pistes de courses soient essentielles à l'élevage de chevaux pur sang?

Certainement.
Q. Certainement? R. Oui.
Q. Je suppose que vous avez assisté aux différentes courses que nous avons
I R. Oui, monsieur.

Q. A Montréal et ailleurs? R. Oui.
Q. Et naturellement vous avez vu ce qui s'y passait? R. Assurément.
Q. Avez-vous déjà vu, non comme saint, mais comme homme, quelque chose

s ces courses qui aurait pu nuire aux principes de l'homme honnête ou de
a qui veut mener une honnête existence? R. Non, monsieur.
Q. Aucun désordre? R. Aucun.
Q. Aucun cas d'ivresse? R. Non
Q. Rien de repréhensible? R. Non, monsieur.
Q. Je présume que vous savez que l'on y parie par l'intermédiaire d'un

kmaker employé par le club qui contrôle les courses? R. Oui, monsieur.
Q. Voyez-vous, comme honne, aucune différence entre parier avec un indi-

I sur l'estrade et parier avec le bookmaker pour une course qui doit avoir lieu
le me trouve? R. Non, aucune.
Q. En réalité le bookmaker ne remplace-t-il pas le courtier? R. Oui, mon-

Q. Comme si je me rendais sur le marché pour y acheter des propriétés im-
alières ou des marchandises? R. Justement.
Q. Et, d'après vous, est-ce que le fait que je donne dix ou cinq piastres pour
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mon pari avec le bookmaker, m'empêche de gager plus que mes moyens ne le
permettent, ce qui n'est guère le cas lorsque je parie avec un simple quidam que
je rencontre sur l'estrade? R. Je le crois.

M. RANEY.--N'auriez-vous pas mieux agi en posant cette question à M.
Meredith?

M. MEREDfTr.-Je vais vous la poser, j 'en suis très content. Je vais me fier
à votre parole.

M. RANEY.-Je ne saurais répondre à cela.

Par M. Meredith:

Q. Ne croyez-vous pas que le fait de déposer l'argent-que je devrais re-
mettre l'argent au bookmaker-m'inviterait à ne pas gager autant que si je
criais "je vous parie un cent dollars," et que je ne déposerais pas? R. Oui, je
crois que vous feriez plus attention.

Q. Plus soigneux sans être Ecossais. Maintenant, comme éleveur et comme
fréquenteur de courses, que pensez-vous de l'effet que pourrait produire la pro-
hibition de ces paris avec les bookmakers employés des clubs, sur les courses?
R. Je crois qu'elles cesseraient.

Q. Et qu'adviendrait-il des éleveurs? R. Ils en subiraient les conséquences.

Par M. Raney:

Q. Je suppose qu'il vous importe fort peu que le bookmaker soit ou ne soit
pas aux courses quand vous y êtes? R. Parfois.

Q. Gagez-vous d'ordinaire? R. Je gage parfois.

Q. Iriez-vous aux courses si vous saviez qu'il ne s'y trouvera pas de book-
maker? R. Bien, j'irais probablement quelquefois.

Q. Etes-vous déjà allé aux courses dans le but exprès d'y gager? R. Je ne
pourrais pas l'affirmer.

Q. Vous nous avez dit que la qualité des chevaux aux dernières courses de
Montréal était supérieure? R. Oui.

Q. Savez-vous combien de ces chevaux ont été élevés au Canada? R. Il n'y
en avait pas beaucoup.

Q. Vous n'en connaissez pas le nombre? R. Non, monsieur.
Q. Ni la proportion? R. Non.
Q. Serait-ellé de dix pour cent? R. Je ne pourrais pas dire.
Q. Vous ne pourriez pas dire si dix pour cent de ces chevaux ont été élevés

au Canada? R. Bien, pratiquement.
Q. Pratiquement, tous des chevaux des Etats-Unis?
M. MEREDITH.-Mon ami essaie de déduire que nous ne dérivons aucun profit

des chevaux américains.
M. R ANEY.-VOuS vous trompez.
M. MERENTH.-C 'est bien la conclusion, et je veux poser cette question-ci.
Q. En pratique, n'avez-vous pas remarqué à Montréal que la présence des

chevaux américains, et le fait qu'ils gagnent, portent nos amis à élever des Che-
vaux canadiens pour les éclipser? R. Oui, monsieur, ce fait crée beaucoup
d'enthousiasme.

Par M. Blain:

Q. Assistez-vous aux expositions de comté, aux exhibitions de comté? R. Oui.
Q. Y a-t-il beaucoup de courses à ces expositions? R. Autrefois, il y en

avait, mais elles disparaissent depuis que le club de courses existe.
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Par M. Stratton:

Q. Dans la province de Québec? R. Oui, dans la province de Québec.

Par M. Blain:

Q. Et les courses, dans vos expositions de comté, tendent à disparaître?
Oui, en ces dernières années.

Q. C'est parce que les courses se font sur des pistes, maintenant, je sup-
)se? R. Je suppose que c'est là la raison.

Par le Président:

Q. Considérez-vous votre élevage comme .risque financier, ou comme plaisir,
le faites-vous pour l'intérêt que vous portez aux courses? R. Pour tout cela,

ais je fais l'élevage pour le gain comme pour le plaisir qu'il rapporte.

Par M. Stratton:

Q. Elevez-vous vos propres chevaux? R. Oui, monsieur.
M. MEREDITH.-Il a dit qu'il en élevait et qu'il en vendait.
L% TEMOIN.-Oui, j'en vendais.

Le témoin est congédié.

M. HUGH PATON, de Montréal, est appelé, assermenté et interrogé.

Par M. Meredith:

Q. M. Paton, vous êtes président de la compagnie Shedden de Montréal,
est-ce pas? R. Oui, monsieur.

Q. Il y a beaucoup de chevaux à l'emploi de cette compagnie? R. Oui,
onsieur.

Q. Combien en compte-t-elle à Montréal seulement? R. A Montréal seule-
ent?

Q. Bien, n'importe où, peu m'importe. R. En tout, si l'on compte nos
ecursales, je dirais qu'elle en emploie quatorze à quinze cents.

Q. M. Shedden était votre oncle? R. Oui, monsieur.
Q. L'on a nommé la compagnie d'après lui? Je suppose que c'est lui qui

>rganisa? R. Oui.
Q. Vu l'intérêt qu'il prenait dans l'avance des chevaux, il importa des

tats-Unis six chevaux pur sang, n'est-ce pas? R. Oui, il importa beaucoup de
Ients pur sang, de même que des étalons.

Q. Je suppose qu'il croyait en la nécessité de croiser le pur sang avec la
Ment canadienne? R. Oui, en effet.

Q. Et partagez-vous cette idée qu'il avait de l'élevage des chevaux pur sang
Canada, de même que de son importance? R. Oui, j'ai continué sur les

âmes principes.
Q. Maintenant, vous avez été éleveur de chevaux, n'est-ce pas? R. Oh, oui.
Q. Pendant combien de temps? R. Pendant trente ans, dirais-je.
Q. Sur l'île de Montréal, où le terrain est plutôt cher, combien d'acres en

ssédez-vous personnellement, et combien en entretenez-vous pour le sport et
iamusements? R. Au-delà de 1,500 acres.

Q. Vous nous dites que yous avez fait l'élevage pendant quelque temps. Con-
1ez-vous le propos de ce bill qui est devant ce comité# R. Oui, j'en connais



COMITE SPECIAL

1-2 GEORGE V, A. 1911

Q Maintenant, comme éleveur, la piste de courses vous est-elle essentielle

comme nous l'avons par exemple à Montréal? R. Oui, je la crois essentielle.

Q. Pour l'éleveur ordinaire qui n'est pas trop riche, une généreuse bourse

est-elle essentielle comme prix? R. Pour induire l'éleveur à élever?

Q. Oui. R. Oh! certainement.
. Maintenant, je crois que la conception que l'on a de ce bill est qu'il doil

arrêter tous les paris par l'intermédiaire du bookmaker sur une piste pour unE

course qui doit s'y faire; il arrêterait les paris que font les particuliers avec 1K

bookmakers sur les pistes, au temps des courses? R. Oui, c'est de cette façon-li

que je l'interprète.
Q. Si l'on sanctionne ce bill, quel en sera l'effet pour vous, en autant qu

votre élevage est intéressé? R. Je crois que sa portée serait grave pour moi.

Q. En réalité, cesseriez-vous d'élever ou seriez-vous prêt à continuer? R. Ji

crois que je serais forcé d'abandonner.

Q. Est-ce que vous n'avez pas commencé, l'an dernier, la construction d'un

piste sur l'Ile de Montréal, dans le but d'entraîner les chevaux, et cette piste, j

crois, coûtait à elle seule $20,0007 R. Je n'appelle pas ça une piste.

Q. Vous ne l'appelez pas piste, mais terrain d'exercice? R. Oui, terraf

d'exercice.
Q. A-on complètement fini ce travail? R. Non.

Q. Si ce bill passe, le termineriez-vous quand même? R. Je m'en servirai

pour d'autres fms.
Q. Maintenant, comme homme, voyez-vous aucune différence entre gage

aux courses entre individus et gager avec un bookmaker, sur la piste pour un

dourse qui doit avoir lieu, lorsque l'association ou le club qui conduit ces cours(

gère le bookmaker? R. Bien, je n'ai pas l'habhitude de gerM.Meredith.
m'est arrivé parfois de gager; je ne suis pas parieur, Mais je n'y vois pas c

différence; s'il y en avait, je la mettrais en faveur du pari par l'intermédiaii

d'un agent.
Q. C'est dire par l'intermédiaire du bookmaker? R. Oui, Var I'interm

diaire du bookmaker.

Par l'hon. M. Stratton:

Q. Etiez-vous heureux dans vos gageurest R. Oui, je l'étais. Dans in

dernières quarante années, je me suis engagé dans à peu près quarante paris, i

par année, et j'en ai gagné la plupart.

Par M. Meredith:

Q. A propos, vous avez été concerné, directement intéressé, dans les cheval

depuis un grand nombre d'années? R. Oui.

Q. Et entre autres choses vous avez été en liaison plus intime avec le Moi

real Hunt que n'importe qui? R. Oui, j'en fus le secrétaire pendant un gra:

nombre d'années, j'en ai ensuite été le préfet pour un an.

Q. Et vous y avez été toujours associé? R. Oui, depuis les derniers tren

cinq ans.
Q. Nous savons tous, je suppose, que vous êtes un directeur de la I

Bank, un directeur de la Bell Telephone Company et de beaucoup d'aut

sociétés importantes, n'est-ce pas? R. Oui.

Par M. Rantey:

Q. Vous êtes éleveur de chevaux pur sang? R. Oui.

Q. De eheyaux coureurs pur sang? R. Oui.
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Q. Nous avez-vous dit combien de chevaux coureurs pur sang vous avez dans
tre écurie? R. Parlez-vous de ceux qui m'appartiennent? J'en ai probable-
elt cinq ou six.

Q. Et combien d'étalons? R. Je ne possède pas d'étalons, je suis intéressé
Ins un étalon avec deux ou trois messieurs à Montréal. Nous avons acheté le
meux cheval "Floral King." M. Charles, votre défunt partenaire, M. Mere-
th, y était lui-même intéressé. Nous possédons encore l'étalon, mais je ne puis
Ls dire qu'il est le mien.

Q. Votre écurie a-t-elle- été importante en ces dernières années? R. Oui,
ai eu jusqu'à dix ou douze chevaux coureurs à la fois.

Q. Et cela au cours des derniers douze ou quinze ans? R. Non, en dedans
a six dernières années.

Q. Je crois que l'on a parlé de 1,500 chevaux? R. Oui, mais il était ques-
>n de mes propres affaires.

Q. Quelle sorte de chevaux sont-ils? R. Ce sont des Clydes pur sang pour
plupart.

Q. J'ai cru comprendre de votre déposition que ces 1,500 chevaux étaient
Ms des chevaux pur sang? R. La plupart sont des Clydes pur sang.

Q. Vous êtes à peu près certain que la sanction de ce bill anéantira l'éle-
Ige? R. J'en suis convaincu.

Q. Pas l'élevage des chevaux Clydes, cependant? R. Non, s'ils parviennent
gagner leur argent.

Q. Vous construisiez un terrain d'exercice de $20,000 pour cinq ou six
unents? R. Non, mais je construis une écurie capable de contenir quarante
cinquante chevaux, et la piste autour du terrain d'exercice pourra profiter
deux fois ce nombre.

Q. Avez-vous l'intention d'y loger quarante à cinquante chevaux coureurs
Ur sang? R. Avec mes amis, oui. Il y en a plusieurs là qui appartiennent à
,rtains de mes amis. Ils n'ont été achetés que dernièrement.

Q. Maintenant, dites-vous que l'effet de ce bill serait d'arrêter l'élevage des
hevaux pur sang? R. Bien, ça ne l'encouragerait nullement.

Q. Est-ce là votre opinion ou si c'est ce que vous avez entendu dire? R. Non,
parle d'après mes connaissances.

Q. Est-ce que les courses de chevaux continueraient si l'on arrêtait le book-
laking ? R. Je ne vois pas comment elles pourraient continuer.

Q. Depuis quand le bookmaking se pratique-t-il sur nos pistes canadiennes?
Je crois qu'il y a toujours eu du bookmaking depuis que je m'intéresse aux

Ourses.
Q. Depuis combien de temps le bookmaking, tel que nous l'avons mainte-

ant, se pratique-t-il sur les pistes canadiennes avec peut-être cinquante book-
lakers au comptoir? R, Depuis vingt années, peut-être.

Q. Il y avait des courses de chevaux avant cela? R. Oui, et beaucoup.
Q. Elles réussissaient, je suppose? R. Oh, oui.

Par M. Meredith:

Q. Lorsque mon savant ami nous dit qu'il y a vingt ans nous avions de
eles courses, se souvient-il des petits champs que nous avions alors I Je parle

y a quinze ans, vous souvenez-vous des petits champs de deux ou trois che-
ux, et de la pitoyable espèce qui s'y trouvait? R. Oui, et je me souviens que

lusieurs fois les préfets durent payer pour engager les propriétaires dans les
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Q. N'y a-t-il pas un certain nombre de gens de Montréal, à l'existence facil
qui achètent et élèvent des chevaux depuis l'organisation du Jockey Clul
R. Oui, monsieur.

Q. Et est-ce que certains de ces gens ont déjà négocié avec vous? R. Ou
monsieur.

Q. Je ne veux nommer personne dans le moment, mais il y a des gens ass
riches qui voudraient loger leurs chevaux dans votre écurie? R. Oui, ils n
l'ont demandé.

Par le Président:

Q. Etes-vous admirateur des chevaux pur sang et avez-vous élevé pendai
longtemps? R. Oui, monsieur.

Q. Vous dites que les grosses bourses offertes aux courses aident beaucou
aux éleveurs? R. Oui, monsieur.

Q. Et si ce n'était que ces bourses, fermeriez-vous votre établissemen
R. Bien, si elles étaient raisonnables, je m'efforcerais de continuer.

Q. Si elles étaient suffisamment riches? R. Si elles étaient suffisamme
riches.

Q. Autrement, vous fermeriez votre établissement et vous cesseriez d'éleve
R. Certainement, j'y serais forcé.

Q. Pendant combien d'années avez-vous élevé des chevaux, pur sang? R.
puis vous indiquer la première année. Je fis pas mal pour l'importation des ch
vaux de M. Shedden en 1871. Ils ne m'appartenaient pas, cependant.

Q. Et vous avez toujours élevé depuis lors? R. Non, je commençai dei
ou trois ans plus tard, après la mort de M. Shedden.

Q. C'est dire que vous élevez vous-même des chevaux pur sang depuis 187
R. Oui, c'est bien ça.

Q. En 1875, payait-on de riches bourses dans votre district ou dans le v(
sinage? R. Pas à comparer à celles que l'on paie aujourd'hui.

Q. Vous éleviez quand même? R. Oui.
Q. Vous éleviez sans que les bourses ne soient riches? R. J'élevais alo

dans le but unique de gagner l'assiette du roi-celle de la reine alors.
Q. Voici ce que je conçois: Si en 1875 vous pouviez, et de fait avez p

élever heureusement des chevaux pur sang sans y être poussé par de rich
bourses, pourquoi ne le pourriez-vous pas en 1910, maintenant que vos affair
marchent bien et que vos facilités sont meilleures? R. Bien, dans ces cours(
c'est l'honneur que j'enviais, l'honneur de gagner l'assiette du roi.

Q. Voici ce que je veux dire: Si, en 1875, vous avez élevé des chevaux pi
sang pour l'honneur de la chose.... ? R. Oui.

Q. Pourquoi ne feriez-vous pas la même chose maintenant que vous êtes pl
riche qu'en 1875? R. Oh, je laisse cela à de plus jeunes que moi. Je donng
mon expérience.

Q. Je suppose que cela est bien? R. Oui. Je ne connais pas leurs négoci
tions. Bien que je sois directeur d'un Jockey Club, je ne suis pas de l'exécuti
et cette organisation ne date que de quelques années.

Q. Moi, je comprends que le club vende au bookmaker le droit de pratiqu
sa besogne sur les pistes. Ma question est celle-ci. Que diriez-vous d'une prol
bition absolue des paris ou bien de les borner à l'association elle-même? R.
considère que l'association est maintenant responsable de ce qui se passe sur s
pistes.
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Q. M. Paton, croyez-vous qu'il serait bon de modifier la pratique du book-
Lking, c'est-à-dire permettre aux clubs d'avoir le contrôle entier du book-
iking qui se fait aux courses? R. Et employer les bookmakers?

Q. Oui, mais en tenir le Jockey Club responsable. R. Je crois que c'est ce
i se pratique.

Q. Je ne dirai pas "jouer aux courses," mais je dis, supposons qu'un
mme a l'habitude de parier aux courses et qu'un autre ne l'a pas. Ces deux
mmes sont égaux sous les autres rapports; lequel des deux accepteriez-vous
rame employé de confiance? R. Bien, je ne serais nullement mal disposé
vers le parieur.

Le PRESIDENT.-Alors, je vais essayer de le lui faire comprendre. Je vais
éseuter la chose d'une autre manière.

M. MEREDITH.-Dites qu'un quidam va aux courses d'une façon ordinaire, et
comprendra.

Par le Président:

Le PRESIDENT.-C'est une réponse passable.

Par M. le Président:

Q. Relativement au bookmaker. Vous avez dit que vous ne voyiez aucune
férence entre les paris du bookmaker et les gageures privées? Je veux que
us m'instruisiez sur les méthodes qu'adoptent les bookmakers. Je suis disposé
croire qu'un homme pratiquant la profession de bookmaker a la même ambi-
>n qu'un homme d'u'ne autre carrière, il travaille à développer et à avancer sa
sogne. Que fait le bookmaker pour avancer ses affaires sur les pistes, com-
ent annonce-t-il et comment attire-t-il le public à lui? R. Je ne les ai jamais
's tenter d'avancer leurs affaires depuis que je porte intérêt aux courses.

Par M. Meredith:

Q. Feriez-vous autant de recherches sur leur compte, s'ils étaient intéressés
Lns des exploitations minières que s'ils pariaient sur les pistes, si vous preniez
fait en considération? R. Il serait plus sage de le faire.

Q. Sollicitent-ils des paris, vont-ils parmi les spectateurs pour les engager à
Irier? R. Je n'en ai jamais vu faire cela.

Q. Permettez-moi une autre question. Vous êtes directeur -de beaucoup de
'andes entreprises financières et, comme tel, employez un grand nombre d'em-
-Oyés dignes de confiance. Seriez-vous prêt à employer chez vous, pour une
>sition responsable, un homme que vous connaîtriez comme parieur d'habitude?

Je l'ai fait jusqu'à présent et je n'en ai jamais rencontré qui m'ait trompé.
Q. Supposons que deux hommes se présentent à vous, l'un a l'habitude de

>ler aux courses et l'autre ne le fait jamais. Si ces deux hommes se valent sous
> autres rapports, lequel des deux préférez-vous employer? R. Je ne sais pas

que vous voulez dire par jouer aux courses, mais j'aimerais autant que l'un
eux passe ses samedis après-midi aux courses qu'ailleurs.

M. MEREDITH.-Je vous demanderais une question si vous me permettez-
-le est de prime importance ici et nous pouvons vous faire entendre toute la
reuve désirable sur ce point par n'importe quel directeur de n'importe quelle
»mpagnie au Canada, mais je ne crois pas que M. Paton comprenne ce que l'on
eut dire par "jouer aux courses."

Par M. Blain:

Q. Prenons comme exemple un cas que l'on m'a souvent cité, le Jockey Club
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est-il responsable du paiement de l'entreprise si le bookmaker arrête faute d<
fonds? R. Je crois qu'il l'est. Je n'ai jamais entendu parler d'un pareil cas.

M. MEREDITH.-Jamais pareille chose n'arriva.

Par le Président:

Q. Pas au Canada? R. Ce n'est jamais arrivé à Montréal, parce que j<
crois que j'ai assisté à toutes les courses qui y ont en lieu depuis trente-cinq ans

Par M. Blain:

Q. Que pensez-vous de la proposition de diminuer le nombre des jours do
courses? R. Je ne crois pas que de longues courses soient appréciées et j'ap
prouverais certainement le mouvement d'en diminuer la durée.

Q. A combien de jours? R. Bien, je dirais de ne pas permettre qu'elle
durent plus de dix-huit jours tout au plus.

Par le Président:

Q. Deux assemblées par année? R. Deux assemblées seraient suffisantes.

Par M. Blain:

Q. Cela ferait trente-six jours? R. Oui, trente-six jours.

Par M. Meredith:

Q. Quelle serait la période la plus courte qui les pourrait faire bénéficier'
R. Oh, je crois qu'à certaines courses on ne pourrait courir que deux ou troi
jours tout au plus.

Par M. Blain:

Q. Quel résultat donneraient dix jours? R. Je ne crois pas que vous puis
siez réunir le groupe de chevaux qui pourraient faire de dix jours pue heureus(
rencontre.

Par M. Sinclair:

Q. Quelle est maintenant la durée de vos courses? R. Je crois qu'elles oni
duré quatorze jours l'an dernier.

Par M. McCarthy:

Q. Les écuries dont on a parlé, c'est-à-dire celles de Dyment, Seagram, len-
drie, Mackenzie, Davies, Beek et Livingstone viennent toutes de Toronto ou do
l'ouest de Toronto, excepté celle de Madame Livingstone, de sorte que Montréal
se trouve un peu plus isolé que Hamilton, Toronto, Fort Erie ou Windsori
.R. En effet, nous n'avons pas l'avantage là.

Q. Et, quand vous nous parlez de dix4huit jours, c'est pour satisfaire awu
conditions où Montréal se trouve? R. Exactement.

M. McCAaTv.-Ca m'a l'air raisonnable.
Le PRESIDENT.-Un autre membre du comité me suggère une bonne idée

Comme l'heure de l'ajournement arrive, il y a peut-être des témoins d'au loin
dit-il,-je n'en ai pas à l'idée-mais peut-être leur serait-il avantageux de partii
ce soir, et s'il y avait un tel témoin présent peut-être que nous ne prendrions pa-trop de temps à l'examiner.

M. CouNsEIL.-Il y a M. Loudon, de Hamilton, qui doit être là demain. Il a
ses livres ici.
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M. le PRESIDENT.-Nous pourrions bien l'entendre maintenant.
M. MEREDITH.-J'aimerais à appeler un témoin qui sera très bref. Il faut

'il 'parte lui aussi ce soir.
BARTLETT McLENNAN, Montréal, est appelé et assermenté.

Par M. Meredith:

Q. Vous vous intéresez aux courses de chevaux depuis quelques années,
puis plusieurs années plutôt, n'est-ce pas? R. Oui, monsieur.

Q. Et vous leur avez donné une large part de vos loisirs? R. Oui, monsieur.

Q. Votre occupation est celle de président de la Montreal Transportation
npany I R. Oui.
Q. Et un des directeurs des Montreal Rolling Mille et d'autres grandes

treprises? R. Oui.
Q. Et comme tel vous êtes en grandes relations avec la main-d'ouvre?

Oui, nous avons un grand nombre d'ouvriers.
Q. Maintenant, avez-vous eu occasion de visiter des pistes de courses; vous

)ssédez et avez fait courir des chevaux de courses? R. Oui.
Q. Et vous en avez élevé quelquefois? R. Sur une petite échelle.
Q. Vous n!avez pas seulement donné des chevaux aux pistes canadiennes,

ais aux pistes américaines? R. Oui.
Q. Maintenant, avez-vous eu occasion de visiter les pistes de courses des

tats-Unis avant et après la sanction du bill Hughes?. R. Oui, j'en ai eu l'oc-
sion.

Q. Maintenant, voudriez-vous dire aux messieurs de ce comité ce que vous
rez vu sur les pistes américaines avant la sanction du bill Hughes en ce qui
Mcerne l'assistance, et ce que vous avez vu sur les mêmes pistes immédiate-
.ent après la codification du bill Hughes, avant que le plein effet en ait été res-
inti? R. La comparaison la plus frappante que je puisse faire est celle-ci.
'étais à Belmont Park, en 1907, lors de la course "Steeplechase." Plus de
aarante mille personnes étaient là pour l'occasion. L'année suivante, après
Le le bill Hughes eût été en vigueur pendant trois mois, j'étais encore là. Une
es tribunes était fermée et l'autre n'était que partiellement remplie. C'était
Our une pareille attraction, et à pareille date. La température était tout aussi
elle; l'on eût dit qu'il n'y avait qu'une poignée de personnes, bien que six ou
'pt mille personnes fussent assises sur l'estrade. La tribune était si vaste que

nombre ne paraissait pas. Et à pareille date l'année avant, on y voyait qua-
Mnte mille spectateurs.

Q. Et, d'après ce que vous avez vu, vous croyez que l'année précédente il y
vait là quaranté mille personnes ? R. Il y avait une foule énorme. Je n'en
Ouvais juger le nombre exact, mais cette masse humaine offrait un beau spec-
Icle; l'année suivante, la scène avait changé complètement et, au lieu d'offrir
Il spectacle grandiose, on aurait dit d'une simple piognée de personnes. On n'y
(yait pas le grand nombre ordinaire de dames et évidemment l'on n'a pas
uivi les courses avec le même intérêt.

Q. Mais comment la classe de personnes présentes, après la sanction du bill
fughes, comparaissait-elle avec celle qui s'y trouvait avant la codification de ce
'il R. J'ai voulu, dans ma réponse, sous-entendre qu'elle n'était pas la même.

Q. Sans énoncer d'avance, trop prononcée, n'avez-vous pas trouvé qu'elle
.vait l'air aussi distinguée? R. Elle n'était pas aussi attrayante.

Q. Vu le fait que le bill Hughes n'avait été sanctionné que cette année-là, je
1ppose que les éleveurs avaient encore leurs chevaux en bonne condition, mais
es ourses avaient tellement diminué en si peu de temps? R. En effet, et sen-
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siblement. Dans cette course particulière, l'association n'avait ajouté que $2,000,
tandis que l'année précédente elle avait ajouté $10,000.

Q. En réalité, lorsque vous êtes retourné après la sanction du bill Hughes,
lorsque l'on n'admettait plus les bookmakers, n'avez-vous pas rencontré des indi-
vidus qui parcouraient la tribune pour solliciter des paris et qui, de fait, étaient
des bookmakers déguisés et par là pires que les bookmakers ordinaires? R. Il
était difficile pour le visiteur de faire son pari, mais le vétéran pouvait trouver
ceux qui étaient désireux de parier avec lui.

Q. Et le danger de gager avec ces personnes que vous ne connaissiez pas
était encore plus grand que lorsque vous gagiez avec les bookmakers? R. Il fal-
lait retourner le lendemain pour percevoir son argent si l'on gagnait, ce qui
empêchait le visiteur de gager.

Q. De sorte que vous pouviez gager avec un bookmaker déguisé, croyant
que vous aviez affaire à un spectateur ordinaire? R. Oui, en effet.

Q. Maintenant, M. MeLennan, vous avez été et êtes encore membre du club
de chasse? R. Oui, monsieur.

Q. Maintenant, comme éleveur, vous connaissez la valeur d'augmenter l'éle-
vage en Canada; en réalité, le Canada a-t-il besoin de plus de chevaux pur sang
qu'il n'en possède? Est-ce bien vrai que nous n'en avons pas beaucoup dans Qué-
bec? R. C'est un fait indéniable. Il en faut plus dans la partie de la contrée
d'où je viens. Dans Québec, il est impossible d'acheter un cheval de chasse qui
y ait été élevé.

Q. Et le besoin se fait encore sentir là? R. Oui, il commence.
Q. Quel sera l'effet de ce bill sur l'éleveur et sur la piste de courses si le bill

passe de telle façon qu'il défende les paris des individus avec les bookmakers
qu'engage et gère un jockey club incorporé? R. Je crois que l'assistance dimi-
nuera tout de suite.

Q. Et quelle en sera la conséquence? R. L'association de courses, le club,
ou ce que vous l'appellerez, ne pourra plus donner de bourses.

Q. Et sans les bourses? R. Bien, sans les bourses, l'éleveur cessera sa
besogne; il lui faut l'espoir de gagner quelque chose.

Q. Maintenant, comme directeur de nombreuses institutions, et comme
homme voulant, et, comme je le sais, faisant ce qui est bien, je vais vous poser la
même question que le président demandait il y a quelques instants: Feriez-vous
aucune distinction entre un homme qui viendrait chez vous pour solliciter de
l'emploi, si vous saviez que d'habitude il ne passe pas ses loisirs dans les délices
du "bridge," mais qui prend un repos plus animé, en plein air, qui s'intéresse
aux courses et qui s'engage dans un, deux ou trois paris avec le bookmaker sans
trop forcer ses ressources, et un homme qui n'a pas cette habitude? R. Non, je
n'en ferais pas.

Q. Même en ne considérant pas le fait que celui qui ne fait pas cela fait
peut-être plus mal? R. Non, je ne ferais pas de distinction.

Par M. Blain:

Q. Vous qui connaissez les conditions des courses dans l'état de New-York,
vous ne différerez pas de nous dire pourquoi le bill Hughes a été passé là? R. Je
crois qu'il y avait trop de courses dans l'état de New-York; il y en avait conti-
nuellement. Pratiquement parlant, il y en avait du 15 avril au 15 novembre, sur
des pistes différentes, c'est vrai, mais toujours avec la même assistance.

Q. Croyez-vous que de pareilles conditions prévalent au Canada? R. Non,
monsieur.
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Par M. Raney:

Q. Dans Ontario, par exemple? R. Bien, je ne parle pas d'Ontario en par-
lier. C'est la population locale qui encourage les courses et la foule que j 'ai

à Woodbine était certainement ne foule locale. J'ai toujours eu meilleure

ýression de nos courses.

Par M. Blain:

Q. Qu'avez vous à dire relativement à la durée des courses? R. Il serait

icile que les courses dans un endroit aussi reculé que Montréal durent moins

treize jours. S'il y avait moyen qu'on les termine en dix jours, j 'en serais

si content, mais je crois que treize jours seraient nécessaires pour les chevaux

doivent voyager trois cents milles de Toronto. Un homme ne peut faire

rîr ses chevaux que pendant un certain temps au cours de l'assemblée, et c'est

voyage long et dispendieux.

Q. Le mal, dans les paris, est-il plus grand aux courses au trot ou au galop?
J'ai bien peu d'expérience dans les courses au trot. Nous avons de petites

trses en campagne où les voisins se réunissent et font un peu de courses au

t, mais il n'y a pas de paris dans ces occasions-là. Ils gagent peut-être entre

, mais on n'en voit rien.

Q. Je parle du trot sur les pistes? R. Je n'ai jamais vu de courses au trot

les pistes.

On congédie le témoin.

M. A. R. LoUDON, Hamilton, est appelé, assermenté et interrogé.

Par M. Raney:

Q. Vous êtes secrétaire du Hamilton Jockey Club? R. Oui, monsieur.

Q. Vous l'êtes depuis longtemps? R. Depuis 1905.

Q. Et vous produisez là un document comme le demande votre sommation?
Oui.

Q. Contenant l'information nécessaire? R. Oui.

Q. Est-ce vous-même qui avez préparé ce document? R. Non, ce n'est pas

i qui l'ai préparé.
Q. L'avez-vous vérifié? R. Oui, monsieur; je prends la parole de notre

leur de livres qui prétend qu'il est juste.

Q. Vous avez votre grand-livre ici, je crois? R. Oui.

Q. Voulez-vous lire ce document et nous dire quel est l'actif du Hamilton

ekey Club en terrains et édifices? R. La valeur de la propriété du club est là-
asus (montrant le document).

Q. On l'évalue de $175,000 à $200,000 comme suit: Lisez ce qui suit. R. (Il
) Terrains, $50,000; coût des écuries et greniers, $35,000; tribune et petites
rades, salle de rafraîchissements, bureau du secrétaire, tribunes des juges et
chronométeurs, clôtures, etc., $35,000; coût de la construction de deux pistes,

-delà de $40,000; maison du club et dépendances, $15,000.

Q. Ce qui forme un total de $175,000? R. Oui.

Q. Quel est le surplus du club en espèces? R. Entre $15,000 et $50,000.

Q. En banque? R. Oui.

Q. Faisant un actif global de $175,000, plus $45,O00 ou $50,000, c'est-à-dire

20,000 ou $225,000. C'est juste, inutile de nous arrêter pour en faire le calcul.

-el est le capital payé du club? R. Il est de quarante pour cent.
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Q. Sur combien?' R. Sur $10,000.
De sorte que le placement comptant du Hamilton Jockey Club est $4,00

R. Non, je crois qu'il y a beaucoup de perte.
Q. Y a-t-il beaucoup d'actions non payées?
M. McCARTHY.-Je ne veux pas vous interrompre, mais vous avez de

énuméré....
M. RANEY.-Mon ami représente-t-il le Hamilton Jockey Club?
M. McCART=.-Je demande au témoin ce que le placement comptant acti

était originellement.
Le TEMOIn.-Je ne puis vous dire cela.

Par M. Raney:

Q. Alors, donc, vous m'avez dit qu'on avait payé quarante pour cent è
$10,000? R. Oui, en autant que je sache.

Q. Je vais vous montrer la dernière balance d'inventaire. D'un côté, l'
voit capital-action payé, $10,000? R. C'est vrai.

Q. Sur l'autre côté, on voit "Dû par actionnaires, $5,950," de sorte que
placement actuel est de $4,050? R. Je ne peux pas dire.

Q. C'est le montant payé sur les actionst R. Je crois qu'il est plus éle
que cela.

Q. Ce n'est pas ce que je vous demande. C'est le montant payé sur 1
actions? R. Oui, d'après cela, c'est bien ça.

Q. Je suppose que vos balances d'inventaire sont correctes. R. Bien,ne suis pas le teneur de livres, vous savez.
Q. Voulez-vous regarder votre document et nous dire ce que les recettes ai

barrières de votre association ont été en 1909? R. Tout cela est indiqué ici,
vous voulez le lire.

Q. Je veux que vous le lisiez? R. Bien, je vais consulter mes avocats ava
que je lise quelque chose. (A M. Counsell-Suis-je tenu de répondre à cet
question, doit-elle être rendue publique?

M. COUNSELL.-Si c'est selon les règles du comité.
M. SiNcLAm.-Ca a l'air d'une question raisonnable que celle des recett

des barrières.
Le TEMoIN.-Ces documents ont été préparés pour les membres de ce comil

J'en ai beaucoup.
M. COUNSELL.-Nous ne nous objectons nullement à ce que le comité ex

mine ces données.
M. MOCOLL.-Je suppose que l'on pourrait demander cette question au t

moin ? Cette donnée-là est-elle juste?
Le TEMON.-Oui, monsieur.
M. RANEY.-Je veux, si le comité me le permet, obtenir cinq ou six de e

questions pour les registres, parce qu'il est plus facile de suivre le registre qi
les exhibits qui ne pourraient pas être devant celui qui lit le volume.

M. COUNSELL.-Le comité aura ces pièces devant lui.
Le PRESiDENT.-Vous ne direz pas, M. Counsell, que le témoin ne devra

pas répondre à ces questions?
M. CoUNsELL.--Je dirai qu'il vérifiera ces données comme justes.
Le PREsIDENT.-Et si un avocat demande des questions qu'il croit néce

saires, bien que vous ne les pensiez pas utiles, vous ne conseilleriez pas à voti
client d'y répondre?
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M. COUNSELL.-Je m'incline devant le vouloir du comité. S'il croit qu'il
dve analyser ces données.

Le PRESIDENT (au témoin).-Je crois que vous devriez répondre à ces
lestions.

M. SINCLAM.-Si vous ne voulez pas donner ce renseignement-là, dites-le
nous déciderons la question.

M. COUNSEL.-Il n'est nullement question de le cacher au comité.

M. McCots.-Si la donnée est reproduite dans les minutes, elle sera livrée à
presse et distribuée au public. M. Gounsell prétend que ce qu'il est nécessaire

)ur nous comme comité est de connaître ce renseignement pour que nous puis-
ans donner notre jugement.

M. CouNsELL.-Il appert ici que le premier placement ait été de $4,000, mais
placement originel de la Hamilton Park & Suburban Company était de

150,000, cependant M. Loudon n'en connaît rien et n'en avait nullement affaire.
et argent a tout été perdu par les personnes qui ont fait le placement originel.

M. SINcLAIR.-Pourriez-vous démontrer cela?

M. CouNsELL.-Je ne puis le démontrer par ce témoin-ci, parce que M. Lou-
)n n'en connaît rien du tout. Donc, ce montant ne comptera plus comme pla-
'ment profitable du Hamilton Jockey Club. C'est pour éviter cette fausse
>préhension que je soulève ce point. Je veux bien que le comité ait la donnée.
Dur lui-même.

Le PRESIDENT.-Si vous ajoutez cette donnée au dossier du comité, il devra
araître dans la déposition imprimée.

M. COUNsELL.-Je ne parle pas de la déposition imprimée, mais des rap-
orts qui sont livrés à la presse.

Le PRESIDENT.-Vous pourrez donner l'explication que vous voudrez lors-
h'on aura fini d'interroger le témoin.

M. CouNsELL.-Je ne suis pas suffisamment familier avec ces faits, mais
'autres témoins le sont. Ce que je sais, est que le placement de $4,000 dont
[. Raney parle a été subséquent au placement originel de $150,000 fait par la
[amilton Park and Suburban Company-William Hendrie et autre-qui ont
erdu chaque dollar qi'ils avaient placé avant l'organisation de ce club.

M. RANEY.-Nous ne connaissons que ce qui appert sur les registres de ce
lub. Si d'autres messieurs ont perdu avant que cette compagnie ne soit incor-
orée, c'est une chose que nous ne connaissons nullement.

Le PRESMENT.-Je crois, M. Counsell, que nous ferions mieux de laisser M.
maney libre de continuer son examen, ensuite vous nous ferez connaître ce que

ous avez à dire.
M. RANEY.-Cette donnée se lit comme suit: Recettes aux barrières pour

909, $59,405; advance information, $74,800? Je puis peut-être abréger la chose
a lisant les plus forts montants de la donnée. Cette donnée énonce que les
ecettes aux barrières pour 1909 ont été de $59,405; advance information,
74,800. Il manque quelques mots ici, je ne puis en trouver de sens.

L'HoN. M. STRA&TTN.-Qu'entendez-vous par advance information?

M. RANEY.-J'y reviendrai tout à l'heure. Ensuite on voit "Buvette,"
3,850, et les encaissements globaux sous ces trois rubriques forment $138,055.
4es bourses payées s'élevaient à $79,850.

Par M. Raney:

Q. Il y a d'autres recettes, je crois, M. London, qui ne sont pas comprises
,i, les droits d'entrée par exemple? R. Non, tout cela va aux chevaux.
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Q. Oui, je sais cela, mais ces droits apparaissent dans les déboursés pour
les bourses? R. Non, ça ne paraît pas là.

Q. Dans vos livres, je suppose que vous les entrez lorsque vous les reeevez,
de même que lorsque vous les donnez en bourses? R. Oui, mais ils reviennent
aux chevaux, c'est exactement ce que nous payons, les perceptions sur les entrées
n'apparaissent pas dans les bourses.

Q. On y voit encore la contribution annuelle des membres? R. Oui.

Q. Prenez votre grand-livre pour 1909, puisque vous ne m'avez pas favo-
risé de votre balance d'inventaire pour 1909? R. Vous ne l'avez pas parce que
je ne l'ai pas eue moi-même.

Q. Référez à votre dernière rencontre, la 22ième? R. Il faudra que je la
trouve, je ne sais où elle est.

Q. Quels furent les profits net de la 22ième rencontre du Hamilton Jockey
Club?

Hon. M. STRATTN.-Quand est-ce qu'elle eut lieu, cette 22ième rencontre?

Q. La rencontre en l'automne de 1909? R. $32,257.73.
Q. C'est sur la page 296 du grand-livre, je crois. Maintenant, tournez à

l'état détaillé de la 2lième assemblée, au printemps de 1909? R. $38,613.65.
M. SINCLAIR.-Qu'est-ce que ce montant-là représente?
M. RANEY.-Les profits nets de la 2lième rencontre au printemps de 1909.
M. BLAiN.-Qu'entendez-vous par profits nets?
M. RANEY.-J'y arrivais justement. J'ai la balance d'inventaire pour l'an-

née précédente, mais je n'ai pas celle de cette année.

Par M. Raney:

Q. M. Loudon, produisez donc les balances d'inventaire du Hamilton
Jockey Club pour les années 1902, 1903, 1904, 1905, 1906, 1907 et 1908?
R. Oui.

Q. Certifiées par le vérificateur? R. Oui.
Q. La balance d'inventaire pour 1908 indique les recettes de la 19ième ren-

contre, c'est-à-dire celle du printemps de 1908? R. Elles furent de $19,116.88.

Par M. McColl:

Q. Est-ce au profit net que vous parlez? M. RANEY.-Oui, mais sujet à la
modification que je donnerai tout à l'heure.

Par M. Raney:

Q. Et les recettes nettes de la 20ième rencontre? R. $24,325.20.
Q. La modification dont je parle est la suivante: Sur le côté du débit, du

détail des profits et pertes, il appert, M. London, je crois, quatre item ayant
trait au coût annuel de l'entretien des bâtiments et terrasses. R. Oui, mais cela
ne comprend pas tous les déboursés.

Q. Nous en arriverons là tout à l'heure. Pour la maison du Club, on y voit
$56.45; dans l'état des dépenses générales, $3,953.89; cela comprend les salaires,
je suppose? R. Non, cela ne comprend pas les salaires.

Q. Entretien $2,279.64. R. Oui.
Q. Et dix pour cent d'ôtés sur l'ameublement, $65.61; formant un total de

$6,355.59. Pourriez-vous me dire si ce total de $6,355.59 représente les dépen-
ses courantes pour le maintien des bâtiments et des terrains? R. Non, je ne le
crois pas.
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Q. Montrez-moi où les dépenses courantes se trouvent? R. Je ne suis pas

s familier avec les livres, je ne les tiens pas.

Q. Pouvez-vous me dire, en regardant la balance d'inventaire, où l'item des

aires se trouve? R. Je ne le puis.

Q. Ce qu'il y a de manifeste dans cette balance d'inventaire de 1908 est ceci:

s chiffres que je vous ai donnés comme profit net des 19 et 10ième ren-
itres, représentaient les profits nets de ces rencontres après en avoir soustrait

dépenses, mais les dépenses courantes pour le maintien des édifices et terrains
'taient pas comprises là dedans. Voici votre salaire comme secrétaire, M.
udon? R. Oui.

Q. Voici celui du surintendant des terrains, je crois? R. Oui.

Q. Et de quelques hommes qui l'aident? R. Oui.

Q. Et voici ce qui est payé pour les chevaux employés toute l'année?
Oui.

Q. Et ces hommes sont payés à l'année comme vous aussi, je suppose?
Oui.
Q. De sorte que l'on considère ces salaires comme dépenses courantes?

Oui.
Q. Et la maison du Club est une maison de Club de campagne, ouverte'

Lte l'année pour le bien-être de ses membres? R. Oui.

Q. Et ces dépenses de $6,355.59 pour le maintien sont des dépenses cou-
ntes que l'on doit soustraire du revenu net qui dérive des courses.

M. MOCOLL.-Ne voyez-vous rien dans ces données pour réparations et amé-
,rations ?

Hon. M. STRATTON.-Est-ce que les recettes nettes seraient de $70,000 pour
09?

M. RANEY.-Pour 1909.
Hon. M. STRATTON.-Déduction faite de toutes les dépenses d'assemblées,

Ris sans déduire, tel que je le comprends, l'entretien, les dépenses perma-
ntes qui se trouvent au compte des dépenses générales et au compte d'entre-

an, je présume.
M. McCoLL.-Quel sera le total pour les assemblées en 1908?

M. RANEY.-Le montant total pour les deux assemblées sera de $43,442.08.

M. McCoLL.-Maintenant, pour 1909 le montant en était plus considérable,
était de $38,000 et $32,000, n'est-ce pas, environ $70,000 en tout?

M. RANEY.-Oui.
M. McCOLL.-Maintenant, retournons une année ou deux auparavant, et

)Yons si les choses se sont améliorées graduellement.
M. STRATTON.-Quel serait le montant payé en prix durant.1909?

M. RANEY.-L'argent des prix est comme suit: 1909, $79,850; 1908,
75,030, et en proportion moindre pour les années précédentes. Puis le bilan
ý 1907 fait voir, pour les dix-sept et dix-huit assemblées, un profit net de
21,934.56.

M. McCont.-Est-ce pour les deux assemblées ou pour une?

M. RANEY.-Pour les deux assemblées.
M. McCoLL.-Qu 'ont-ils payé en prix cette année-là, c'est-à-dire en 1907?

M. RAqNEY.-$57,820. Puis pour l'année 1906, les bénéfices nets pour les
eux assemblées étaient de $11,760.33. En 1905....

M. SINcLAIR.-A combien se sont montés les prix cette année-là?

M. RANEY.-En 1906, les prix se sont montés à $44,095. En 1905, quand
y avait seulement....
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M. McCaRTr.-Exeusez-moi un instant. Je désire enregistrer une rema:
que, de crainte qu'il soit dit à la Chambre que ce conseil ait autorisé ceti
preuve sans enregistrer d'objection. Pour ma part, représentant l'Ontarý
Jockey Club, je m'objecte à cette preuve comme tendant uniquement à démol
trer que l'exploitation profitable d'une piste de course en fait un crime, et qi
vous devez juger de ce crime par le montant de profits ou pertes réalisé dans
direction de cette piste.

Le PRESIDENT.-Nous enregistrons votre objection, M. MeCarthy.
M. RANEY.-Ensuite, en 1905, il n'y eut qu'une assemblée, et le bénéfice n

de cette assemblée fut de $2,055.22.
M. SINCLAIR.-L'état indique-t-il combien de cet argent provient des cor

missions sur l'industrie des bookmakers.
M. RANEY.-Oui.

M. SNmcAmi.-Donnez-nous cela.
M. RANEY.--Je vais poser une question au témoin à ce sujet.

Q. L'entête "Advance information" que vous voyez devant vous, dans
quatrième colonne, signifie quoi? R. Cela signifie le revenu provenant des pi
vilèges des bookmakers.

Q. Des privilèges des bookmakers. Et voulez-vous me dire quelle a é
l'habitude de votre club en ce qui concerne la vente des privilèges de l'industr
des bookmakers? R. L'habitude en quoi?

Q. Quelle a été l'habitude du Jockey Club? Le Club a-t-il lui-même tra
sigé avec les bookmakers et leur.a-t-il donné des droits, ou le Club a-t-il transi
avec quelque individu qui, à son tour, transigeait avec les bookmakers?
R. Nous avons fait cela par soumissions.

Q. C'est-à-dire que vous avez loué les privilèges par soumission à quelq
individu ou compagnie? R. A une compagnie recommandable.

Q. A qui avez-vous loué les privilèges en 1909? R. A Smith & Parry.
Q. De quel endroit? R. Je crois qu'ils demeurent à Chicago.
Q. Et étaient-ils les locataires en 1908 aussi? R. Oui.
Q. Et durant un certain nombre d'années auparavant? R. Non.
Q. Mais ç'a été l'usage depuis un grand nombre d'années, n'est-ce pa

R. Jusqu'à la mort de M. Haskins.
Q. Il avait toujours les privilèges, avant? Il y a combien d'mnées

cela ? R. Il y a trois aus.

Par M. McColl:

Q. C'était un homme de Toronto, un Canadien ? R. Oui.

Par M. Raney:

Q. Alors, l'usage de votre club a été de louer les privilèges de l'industi
des bookmakers au plus offrant soumissionnaire? R. Ils faisaient cela p
soumission.

Q. Et la quatrième colonne de l'état fait voir le montant de chaque s<
missionnaire, d'année en année? R. Oui.

Q. Vous dites que votre surplus en caisse actuellement est d'environ $50,0
y a-t-il quelque hypothèque sur la propriété? R. Non.

M. RANry.-J'entre, alors M. le Président, toutes ces feuilles de bilan.
commission peut donner ses.instructions quant à leur impression.

M. CouNmsi.-Je puis dire à la commission que ceux-là sont les états c
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aux qui furent apportés du coffre-fort du Club. Un résumé en a été fait.
que le subpæna demandait a été préparé et clavigraphié.
Le PRESIDENT.-Nous vous garantirons au moins de vous retourner en par-

t ordre ces états. Je ne veux pas dire, je n'ai aucun droit de le faire, mais
commission décidera s'ils seront imprimés. Cependant, nous vous garanti-
is de vous les retourner intacts, si vous voulez être assez bon de nous les
îser.

M. CoUNSELL.--Je suis parfaitement satisfait si la commission veut décider
point sans délai.

Le PRESIDENT.-Nous le pouvons probablement d'ici à ce que nous nous
missions de nouveau.

M. RANEY.-Ces feuilles de bilan ne sont pour aucun usage immédiat, elles
'ont mises en file. Je n'ai pas eu l'avantage de les parcourir comme je l'au-
[s voulu, à cause du désir de laisser M. Loudon s'en aller chez lui. Il y a
ssi ceci: j'aimerais à ce que le grand-livre soit laissé ici, de façon que nous
ission en faire un état, démontrant quelle était la balance de profit pour
09, déduction faite des dépenses déterminées, comme si elles étaient parfaite-
mnt chargeable contre l'assemblée des courses, afin de donner au Club le béné-
e de chaque avantage.

M. COUNSELL.-Je pourrais dire, M. le Président, qu'en ce qui concerne le
and-livre, M. Raney en a pris les chiffres dont il parle actuellement.

M. RANEY.-Nori, je ne les ai pas pris.
M. COuNsELL.-Il y a d'autres affaires dans le grand-livre, à part celles du

)ekey Club, et c'est avec la plus grande difficulté que nous avons pu l'ap-
rter devant la commission. Nous voulions l'apporter comme une preuve de
1nne foi, mais ce sera une affaire sérieuse si le grand-livre est laissé ici. Les
ats produits sont tous des états originaux. Ils sont exacts et signés par l'audi-
lur, C. S. Scott.

M. RANEY.-Peut-être que, si vous voulez relever deux ou trois états, nous
>uVnms mettre cette affaire au dossier. Tournez au compte des dépenses géné-
Ues pour 1909, s'il vous plaît.

M. STRATToN.-Quel point désirez-vous établir, par cela?

M. RANEY.-La commission peut croire que ça n'en vaut pas la peine; mais
renez, par exemple, le relevé de 1908. Il démontre $43,000 de bénéfice pour
s deux assemblées.

M. COUNSELL.-Cela appert dans le relevé de M. Loudon.
ML RANEY.-Cela appert au bilan de 1908. De l'autre côté du compte des

rofits et pertes apparaît cet item comme dépense permanente, $63,556.61. Je
esire savoir quela étaient pour 1909 les item de dépenses permanentes. Il fau-
rait référer au grand-livre pour le savoir.

M. SINCLAi.-En quoi ceci affecte-t-il la cause?
M. RANEY.-Peut-être que non.

M. STRATTN.-Cela ne l'affecterait-il pas? Les recettes d'entrée, cette
ninée4à, furent de $59,405, tandis que les prix payés se montèrent à $74,800.
ýet état de choses ne serait-il pas à l'appui de la prétention de vos adversaires
' une somme aussi considérable provient des "advance informations" et l'on
e Pouvait pas continuer à élever des chevaux pur sang, et l'encouragement né-
esaire ne pouvait pas être donné aux courses de chevaux.

. M RANEY.-Quelqu'en soit le résultat quand vient la diseussion, je prends
implement les faits maintenant.

M. STRATTON.-Nous ne voulons pas intervenir auprès de vous
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M. COUNSELL.-,Je comprends que M. Raney est satisfait des chiffres dan

ce relevé et qu'il ne serait pas nécessaire de garder le grand-livre.

M. RANEY.-Une autre chose, et peut-être M. Counsell et moi pourrons-nou

nous entendre là-dessus. J'attire simplement l'attention sur le fait que le relevi

qui a été soumis à la commission n'est pas un relevé complet des recettes, qu 'i

ne démontre pas les recettes provenant des argents d'entrée? R. Il n'y a pa

de recettes provenant des argents d'entrée.

M. RANEY.-VOus vous trompez, M. Loudon, et il ne démontre pas les re

cettes provenant des honoraires comme membre qui n'apparaissent pas dans i
relevé pour les années jusqu'en 1908; les souscriptions des membres sont ai

compte des profits et pertes, mais les recettes provenant des cavaliers pour V en

trée de leurs chevaux n'apparaissent dans aucun de ces relevés.

Par l'hon. M. Stratton:

Q. Renversez la discussion, ne pourrait-on pas prétendre qu'il y avait sui

fisamment l'argent provenant des "advance informations" et d'autres recette.

pour payer tous les prix. Si les relevés fournis ne couvrent pas tous les itei

requis, le renseignement sera fourni s'il est désiré, n'est-ce pas, M. Counsell.

M. COUNELL.- Oui.

Par M. McColl:

Q. En ce qui concerne les entrées faites la veille, est-ce l'usage de charge

un honoraire d'entrée pour chaque cheval qui est entré dans une course pour 1

lendemain? R. Oui, il en est un de chargé, mais il va au gagnant, le club n'e

retire aucun bénéfice quelconque; c'est une espèce de, ce que nous appelon

course par enjeux.
Q. Cela est sen plus du prix donné dans le catalogue, tous les honorair(

d'entrée vont aux chevaux, aux gagnants? R. Oui.

Le PRESIDENT.-Ges honoraires-là n'iraient-ils pas aux deux côtés d

compte. Si dans la colonne des prix payés pour 1909, les $79,850, comprennet

les honoraires d'entrée, le montant reçu de cette source devrait apparaître c
l'autre côté de la colonne qui montre les recettes totales. Mais, comme je le con

prends d'après ce que vous dites, les honoraires d'entrée sont en plus du moi
tant mentionné dans la colonne faisant voir la valeur des prix payés? R. C'e

En plus de cela.
Le PRESIDENT.-De sorte que ça appert des deux côtés du compte au grani

livre.
M. RANEY.-Ca démontre les prix nets, mais non les recettes nettes.

Le PRESIDENT.-M. Loudon dit que c'est en sus des prix.

M. RA.NEY.-Ce n'est pas le cas.
Le PREIDENT.-Je ne sais si oui ou non cela fait quelque différence, åia

M1. Raney dit que ces $79,850 payés en prix ne comprennent pas le prix d'entré

M. RANEY.-Si vous voulez m'excuser, je suggérerais que M. Loudon lais

ici son grand-livre jusqu'à demain, et M. Counsell et moi le parcourront et nol

nous entendrons à ce sujet.

Le PRESIDENT.-Cela vous est-il agréable, M. Counsell?

M. COUNSELL.-Ca ne m'est pas agréable; je ne veux pas me charger de

responsabilité du soin du grand-livre. Je veux bien admettre que c'est, diso:

$5,000.00 pour le mérite de la discussion; ça ne fait pas de différence.

Par M. McColl:
Q. Tel que je le comprends, lorsque vous préparez pour une assembl
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e courses, vous publiez votre programme. Maintenant, n'est-ce pas ainsi que
,la se fait: D'abord, vous vous rassemblez et vous assignez un certain mon-
'lnt qui sera distribué en prix ou bourses? R. Oui.

Q. Et vous donnez ces bourses? R. Oui.
Q. Et vous ne savez pas à ce temps-là si vous aurez aucun argent d'entrée;

si vous en avez, vous ne savez pas alors quel en sera le montant? R. Non.
Q. Et le montant de la bourse est, dans chaque cas, déterminé d'avance ?

Oui.
Q. Mais quels que soient les honoraires d'entrée que vous ayez, ils vont,

us forme de course par enjeux, au gagnant, en sus de la somme assignée à la
ourse au commencement? R. Oui.

Q. De sorte que le montant indiqué ici dans cette colonne des "bourses
ayées" est celui assigné pour les bourses en sus de ce que les honoraires d'en-
rée peuvent rapporter? R. Oui, le Club ne retire aucun bénéfice quelconque
es honoraires d'entrée.

Q. Le montant des honoraires d'entrée varie en différentes années? R. Oui.
Le PRESIDENT.-I, me semble que M. Raney, qui dirige un côté 'de la cause,

yant assigné M. Loudon et lui ayant demandé de produire les livres, devrait
Voir tout privilège raisonnable et toute Qhance de tirer des livres les rensei-
nements qu'il considère nécessaires pour son argumentation, bien que nous, mem-
res de la commission et les autres procureurs qui sommes occupés ici, ne voyons
as exactement le cours de l'idée de M. Raney. D'un autre côté, s'il paraît
lair que le renseignement que M. Raney veut obtenir est de si peu d'importance
lne ça n'affecte réellement pas la question d'une manière sérieuse, ça peut être
latière à considération. Peut-être que M. Raney voudra bien considérer la
liestion, si elle est importante ou si elle est d'une nature tellement futile qu'il
e doive pas s'embarrasser, mais M. Raney devrait en être le juge.

M. RANEY.-J 'aimerais à avoir ce renseignement d'une manière exacte.
5,000 a été suggéré par M. Counsell, et ceci pourrait être suffisant pour des
ns de discussion.

M. SINCLAIR.-Je pense que M. Raney devrait vous convaincre, M. le Pré-
dent, et la commission, que c'est important. Je ne pense pas que cela le soit.
e ne l'entends pas comme cela.

Le PRESIDENT.-Laissez M. Raney expliquer quel renseignement il veut
btenir.

M. MoCoLL.-Moi, pour ma part, je ne vois pas ce que ces livres-ei vont
emnontrer, pouvant aider à cefte commission à décider la question qui nous est
Dmumise. Je préférerais que M. Raney nous dise le but qu'il a en vue en deman-
ant ce renseignement, en sorte que, une fois exposé, nous puissions le suivre.
i obtient des renseignements maintenant et n'en donnera probablement pas la
alison jusqu'à ce qu'il en vienne à son argumentation plus tard, et pour ma part
aimerais à savoir maintenant à quel but cela servira, et pourquoi il veut le

enseignement.
M. RANEY.-Ce renseignement complet, voulez-vous dire?
M. McCOLL.-Oui, ce renseignement complet.
Le PRESIDENT.-Je vous suggère ceci. Je ne suis pas une partie dans ceci

t ne connais pas le but exact en vue, mais vous, comme procureur, pourrez
iger, peut-être. M. Raney demande un renseignement analogue à tous les autreslubs de jockeys, et ne peut-il pas causer un certain préjudice à sa cause en dé-
oilant maintenant la raison pour laquelle il veut ce renseignement.

M. McCOL,-Nous ne pouvons présumer que ces hommes viennent ici avec
ýe faux états ou pour rendre de faux témoignages.

Le PRESIDMENT.-Certainement que non.



112 COMITE SPECIAL
1-2 GEORGE V, A. 1911

M. MCCOLL.-Ceci ne peut affecter la question qui nous est soumise, d'une
manière ou de l'autre. Je vous dis, M. Raney, le soupçon que j'ai, et c 'est que
vous voulez obtenir ce renseignement, par l'intermédiaire de cette commission,
pour le répandre dans tout le pays et vous en servir quand vous reviendrez ici

demander'd'autres faveurs, dans quelques années. Je veux savoir exactement

quel est votre but en demandant ce renseignement, de façon que cela nous aide

à en arriver à une décision sur ces sujets. Je pense que vous prenez avantage
de l'occasion d'entrer dans les affaires privées de ces clubs de manière à vous
servir de ce renseignement par la suite.

M. COUNsELL.-J'allais dire que M. Raney a huit états, de 1901 à 1908, qui
donnent tous les renseignements qu'il désire sur ces sujets. Il y a un état qu 'il
n'a pas, pour 1909, parce que le Jockey Club n'a pas encore tenu son assemblée
annuelle et n'a pas l'état. Il n'y a rien, cette année-là, qu'il n'ait pas déjà dans
les autres huit années, et pour cette raison il doit être futile, à mon avis, de
garder les livres pour ce renseignement, en ce moment.

M. MoCoLL.-Je ne vois aucune objection pourquoi il ne devrait pas en
expliquer le but.

M. MARTIN.-Je ne vois aucune raison pour laquelle un procureur devrail
être forcé de- dire quel est son but en faisant ressortir une partie quelconque dE

la preuve. Un tel usage n'esf jamais suivi dans une cour de justice.

M. McCoLL.-Si la cour le lui demande, il est tenu de le déclarer.

M. MARTIN.-La position que je prends, comme un des membres de la com.
mission, est que M. Raney ne peut être forcé d'exposer' quel est son cas. Qu'il
aille de l'avant et qu'il produise son cas dans son argumentation.

M. MoCoLL.-Supposons que nous sommes dans une cour de justice? Natu
rellement nous ne suivons pas ici les règlements sévères qu'ils observent là.

M. MAaTIN.-Nous ne l'avons pas fait.
M. MoCoLL.-Mais supposons que ce soit le cas, qu'un homme rende témoi

guage et qu'une objection soit faite par la partie opposée. Alors le juge devrai
avoir certains renseignements à ce sujet pour décider si oui ou on c'est un(

preuve matérielle. Je pense que nous avons le droit de savoir si oui ou non If

preuve désirée est matérielle ou non. Si elle est matérielle, et pas seulemeni
une excursion de pêche, nous devrions l'avoir. Si elle est matérielle, alors je dii
donnez le plus de latitude possible; mais comment jugerons-nous si elle est ma
térielle ou non, à moins que nous soit exposé le but vers lequel tend ce rensei

gnement? En autant que je suis intéressé, je suis en faveur de l'enquête If
plus complète et j'ai une proposition à faire au sujet de certains renseignementi
que je veux faire produire en ce qui concerne l'autre côté de la controvers,
quand nous y arriverons, et c'est au stijet de toutes ces requêtes qui ont été pré
sentées au Gouvernement. Je veux m'assurer du degré d'intelligence de l'opi
nion publique contenu dans les centaines de requêtes qui ont été présentées à 1b
Chambre durant les dernières semaines. Mon idée est que toute cette opinio

publique n'est rien qu'une opinion publique manufacturée et fictive, que de
hommes ont signé ces requêtes sans en rien connaître.. Dans mon canton, il n':

a pas plus de dix-neuf ou vingt personnes qui aient jamais fréquenté une pist
de course, qui aient jamais connu quoi que ce soit des paris qui s'y engageaient

Ils n'en sont pas affectés et ne sont pas prévenus.

M. STRATTON.-Raison de plus pour qu'ils soient renseignés.

M. MoCOLL.-Raison de plus pour que nous obtenions le renseignement
c'est la position dans laquelle je suis. Je puis avoir tort, mais je pense que, si 1
public connaissait les conditions qui existent sur un grand nombre de pistes, 1
n'aurait pu signer de telles requêtes. Ils n'ont pa compris ce qu'ils ont sigu
dans un grand nombre de cas.
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M. STRATTON.-Je pense que M. Raney devrait être autorisé à exposer son
)pre cas.

M. MOCOLL.-Et à nous dire quel en est le but.
M. STRATTON.-Je n'irais pas aussi loin que cela.
M. MARTIN-A l'exception de doux ou trois item qui ne sont pas très impor-

its, le renseignement est déjà devant la commission.
M. RANEY.-Je ne m'occupe pas des quelques item de recettes qui n'appa-

ssent pas dans le relevé, et je ne suis pas certain qu'ils soient ,de quelque consé-
ence particulière excepté en eeci-ils tendent à faire voir les recettes totales du
b pour chacune de ces années pour ce qu'elles valent.
M. STRATTON.-YouS voulez faire un état contenant toutes les recettes et les

)enses du Club. Bien, si le procureur vous les fournit, vous serez satisfait.
M. RANEY.-Certainement, M. Counsell, je n'ai aucun doute, consentira à

a.
M. COUNSELL.-Certainement.
Le PRESIDENT.-C'est tout ce qui est nécessaire.

Par M. Counsell:

Q. Vous connaissez le Hamilton Park and Suburban Club? R. Oui.
Q. Le club primitif qui fut incorporé en même temps que le Hamilton

,key Club? R. Oui.
Q. Le premier Hamilton Park and Suburban Club construisit les bâtisses et

piste et les loua au Hamilton Jockey Club; est-ce exact? R. Oui.
Q. Ce Hamilton Park and Suburban Club était composé de William Hen-

e....
M. STRATTON.-Il n'y a pas d'objection à ce que vous mettiez un état séparé

utrant cela.
M. COUNSELL.--Je ne perdrai pas de temps alors. Je vais faire cela.
M. RANEY.-Je présume qu'il y avait antérieurement quelque club ou com-

me qui possédait cette propriété et qui a peut-être failli. Je ne savais paa
a, je n'en ai jamais entendu parler auparavant.

M. COUNSELL.-C'était un club contemporain.
M. STRATTON.-VOUS n'avez aucune objection à ce qui a été suggéré?
M. RANEY.-Non.
M. STRATTON.-Si un autre club ou compagnie avait dépensé antérieurement

0,000 ou $150,000 sur le même terrain, et avait failli, et que la nouvelle corpo-
'on prît cette propriété, il est seulement raisonnable de donner crédit pour la
>ense antérieure qui, sans doute, a -été aceeptée comme valeur par la nouvelle
poration.

Par M. Counsell:

Q M. Loudon, les présents actionnaires ou directeurs de ce jockey club ont-
jamais, en aucun temps, reçu un centin de dividendes ou autrement? R. Non.

Q. Ont-ils présentement en vue certaines améliorations qui emploieront plus
a leur surplus? R. Oui.

Q. Y a-t-il jamais eu une année, dans l'histoire du Jockey Club, où ils ont
anencé l'année suivante avec autre chose qu'un déficit? R. Non.

Q. C'est-à-dire qu'ils devaient de l'argent à la banque? R. Oui.
Q. Excepté cette année? R. Oui.
M. RANEY.-Ce n'est pas vrai, le bilan ne démontre pas cela.

L. T. Fr.-8



114 COMITE SPECIAL

1-2 GEORGE V, A. 1911

M. COUNSELL.-Le bilan peut ne pas le démontrer; je parIe de la banque.

M. RANEY.-En 1908, il y avait à la banque de Hamilton un dépôt de

$20,961.
M. COUNSELL.-C'était en novembre. En mai suivant, ils n'avaient pas d'ar-

gent et ils étaient endettés envers la banque.

M. CoUNELL.-Durant l'année suivante, le Club dépensait plus que cet ar-

gent, et le témoin dit qu'ils étaient endettés chaque année.

Le PRESIDENT.-Quel passif aurez-vous contre cela; y a-t-il quelque passil

existant?
M. COUNSELL.-Nous n'avons aucun passif existant, mais le printemps pro

chain les améliorations en vue, y compris la construction d'une grande estrad

neuve, s'élèveront à beaucoup plus que le surplus. Que nous fassions cette dé

pense, cela dépendra, naturellement, de cette législation; mais, si nous la faisons

nous aurons un déficit. a
M. STRATTON.-Votre état pour 1909 montrerait des recettes considérables e

sus des dépenses, lesquelles comprendraient les deux assemblées.

M. COUNELL.-Notre état fera voir que nous avions un surplus à la banque

en novembre, de $45,000 à $50,000, mais....

M. STRATTON.-Vous devriez avoir votre état exact. Quand votre état annuc

est-il préparé?
M. COUNSELL.-En octobre, après que la saison est fermee.

M. McCoLi.-Dans cet état-là, l'entreprise a été poursuivie durant plusieur

années.
Le PRESIDENT.-VOus voulez dire que vous ferez des améliorations consid(

rables que vous ne pouvez payer avec les profits d'une année.

M. COUNSELL.-Elles s'élèveront à plus que les profits.

Q. M. Loudon, est-ce l'intention du club de jockey d'augmenter les bourses

R. Bien, je ne puis pas dire quant aux autres clubs, mais en ce qui concerne

piste de Hamilton, c'est leur intention.

Q. Paierez-vous finalement une bourse aussi considérable que le Ontar

Jockey Club? R. Nous l'espérons.

Q. Et ils ont payé, l'an dernier, $120,000? R. Je le crois, oui.

Q. Et ni les actionnaires ni les directeurs n'en ont jamais retiré un dollai

R. Pas un dollar.

Par M. Raney:

Q. Qu'est-ce que votre club a payé pour la propriété? La somme de $50,0

apparaît dans l'état? R. C'est ce qu'ils ont payé.

Q. De qui ont-ils acheté? R. De la Hamilton Park and Suburban Col
pany.

Q. C'est la compagnie dont il est fait mention comme ayant été le prédéci

seur de cette compagnie-ci? R. Oui.

Q. Vous avez des chartes ici. Il y avait deux chartes, je pense, une po

$10,000, accordée en 1893, et une charte plus récente? R. Oui, pour $100,000

Q. Accordée quand, vous rappelez-vous? R. En 1895.

Q. Et je pense qu'aucune action n'a été émise en vertu de cette charte ? R.

n'en a pas été émis.

Q. Seulement les premières actions? R. Elles n'ont pas été émises.

Q. Seulement dix mille émises et $4,050 payées? R. Oui.

M. McCARTHv.-Etait-ce une nouvelle charte?
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M. STRATTON.-VOUS voulez dire que le capital a été augmenté ou qu'une
rte renouvelée a été émise.

M. RANEY.-Une nouvelle charte. Elles sont ici toutes les deux, je pense. Les
z-vous, M. Loudon?

Le TEMIN.-Elles sont dans le grand-livre.
M. RANEY.-Ce sont des lettres patentes du 27 janvier, 1893, et des lettres

entes supplémentaires du 23 mai 1895.
M. SINCLAIR.-Etaient-ce des chartes provinciales?
M. RANEY.-Des chartes provinciales. Je vais les laisser à la commission.

(Documents produits).

Par M. McCarthy:

Q. En supposant que la prétention formulée ici soit exacte, que si cette loi
se et les courses cessent, quelle sera la valeur des écuries et des enclos que vous
z dans cet état à $35,000? R. Ils n'auraient aucune valeur; il nous faudrait
ýndre ce que nous pourrions en avoir.

Q. Et quelle serait la valeur de la grande estrade, des gradins, des salles de
raîchissements, bureau du secrétaire, estrades des juges et des chronométreurs,
tures, etc., qui sont aussi évalués ici à $35,000? R. Ils n'auraient aucune
eur.

Q. Et quelle serait la valeur des améliorations entraînées dans la construe-
a des pistes? R. Elles n'auraient aucune valeur.

Q. En conséquence, dans cet état, il y a une valeur de $110,000, absolument
>endante de ce que cette entreprise soit continuée pour les courses? R. Oui,
usieur.

Le témoin est congédié.

La commission est ajournée.

JEUDI, 20 janvier 1910.

La commission continue cet avant-midi à onze heures, M. H. H. Miller prési-

SPURGEON GAMMON assermenté et interrogé.

Par M. Raney:

Q. M. Gammon, vous êtes un homne de la Nouvelle-Ecosse? R. Oui.
Q. De New-Glasgow, je crois? R. Oui.
Q. Vous avez eu quelque expérience comme cavalier? R. Oui.
Q. Durant combien d'années? R. Probablement dix-huit ou vingt ans.
Q. De fait, je crois que vous avez élevé des chevaux toute votre vie? IR. J'ai

plus ou moins en relation avec les chevaux toute ma vie.
Q. Vous êtes le secrétaire, je comprends, de l'Union Trotting Park Associa-

e de New-Glasgow? R. Oui.
Q. Et secrétaire du Pictou County Driving Olub? R. Oui.
Q. Et je pense que vous êtes un "partant" licencié de la National Trotting

sociation? R. Oui.
Q. Qui couvre plusieurs des états et les Provinces maritimes? R. Oui.
Q. Vous avez fait trotter des chevaux vous-même? R. Oui.
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Q. Etes-vous propriétaire et trotteur de chevaux? R. Oui, je suis proprié
taire de quelques chevaux.

Q. Quelle classe de chevaux de course? R. Des chevaux trotteurs et de

chevaux ambleurs.
Q. Je comprends qu'il n'y a pas de courses libres dans les Provinces mari

times ? R. Pas que je sache. Il peut y avoir une course libre locale.

Q. Et, êtes-vous familier avec les pistes de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau

Brunswick? R. Assez familier.
Q. Maintenant, en guise d'introduction, car il peut y avoir quelque appréher

sion sur ce point, j'aimerais que vous me disiez quel sens vous donnez à la défin

tion du terme modèle? R. Vous voulez parler des chevaux trotteurs?

Q. Oui? R. Un cheval trotteur modèle est un cheval qui est enrégistré dar

le cahier d'enrégistrement américain. Il doit se conformer à eertaines règlh

quant à l'élevage et à l'exercice. Il doit avoir un régistre de 2.30 au trot ou 2.0

à l'amble. Ils sont supposés être une race distincte de chevaux. Je ne puis vol

donner toutes les règles de mémoire, mais j'ai une connaissance générale de

que le sens en est.

Q. Je comprends que la. race modèle est distinctement un trotteur américa

tout comme le pur sang est anglais? R. Oui. Ils sont élevés en grande partie

Canada, maintenant.
Q. Son origine et son histoire sont celles d'un cheval américain ? R. C'e

exact.
Q. Vous avez des circuits de trot dans les Provinces maritimes? R. Oui

Q. Un ou deux circuits? R. Quelques-unes des pistes seraient dans le ei

cuit et d'autres ne le seraient pas.
Q. Quel est le circuit? R. Il commence généralement le 1er de juillet, jo-

de la Confédération.
Q. Je veux dire les endroits? R. Je vais vous donner celui de l'an derni

parce que ce n'est pas arrangé dans le même ordre tous les ans. I, a commencé
Charlottetown et, de là, il est allé à Woodstock. Quelques chevaux sont al]

aux Etats-Unis, et d'autres ont travaillé à New-Glasgow, Charlottetown, Halif î
Middleton et les deux Sydney, Nord et Sud.

Q. Ce sont là les endroits du circuit maritime? R. Il y a d'autres endroi

mais je ne me le rappelle pas en ce moment.

Q. Quels sont les chevaux sur le circuit, comme propriété? Sont-ce des An

ricains ou des Canadiens qui en sont propriétaires? R. Ce sont la plupart c

Canadiens. Il y a environ trois ou quatre chevaux des Etats-Ums qui vienne

pour la période des courses au Nouveau-Brunswick, mais la majorité de cheva

qui concourent sur nos pistes appartiennent à quelqu'un des- provinees.

Q. Appartiennent à quelqu'un des provinces? R. Oui.

Q. Et je comprends que le circuit renferme presque exclusivement des el
vaux appartenant à quelqu'un de l'endroit? R. Oui, à l'exception de quelqi
écuries qui viennent des Etats-Unis, Maine.

Q. Avez-vous l'industrie des bookmakers sur vos pistes dans la Nouvel
Ecosse? R. Non.

Q. Ou celle de la vente de poules? R. Non.

Q. L'industrie des bookmakers existe-t-elle sur les pistes du Nouveau-Bru
wick? R. Je crois qu'elle existe, mais je n'étais pas présent aux assemblées où
vendaient des poules sur la piste. Je crois que cela se fait à deux ou trois piste

Q. A part cela, vous n'en avez jamais vu vous-même? R. Non.

Q. Et vos assemblées, dans ces circuits, sont couronnées de succès? R. Bi

ji le pense. Le nombre des chevaux augmente.
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Q. Et la qualité? R. Je pense que les chevaux sont généralement améliorés,
aparé avec ceux que nous avions il y a quelques années; je veux dire indivi-
,llement.

Q. Y a-t-il un bon marché pour les chevaux trotteurs de la race modèle, dans
Provinces maritimes? R. Oui.
Q. Quel est l'ordre des prix? R. C'est une question assez générale. Cela

)end de la vitesse et de l'individualité.
Q. Jusqu'à quel chiffre? R. Nous avions un étalon que le Gouvernement

)vincial acheta pour le service à raison de $5,000. De jeunes chevaux qui pro-
ttent bien peuvent être vendus pour $1,000, disons entre $500 et $1,000.

Q. Un nombre considérable? R. Je pense qu'ils ont acheté des centaines de
vaux dans la Nouvelle-Ecosse.

Q. Je crois que votre association de course est sujette aux règlements de la
tional Trotting Association? R. Oui, nous courons d'après les règlements de
National Trotting Association.

Q. Dont les bureaux-ehefs sont où? R. A Hartford, Connecticut.
Q. Savez-vous où il y a des pistes de course aux Etats-Unis? R. Je ne pense
qu'il y ait de pistes de courses importantes aux Etats-Unis. Il peut y en

)ir sans grande valeur.
Q. J'ai entendu dire que la course, dans les Provinces maritimes, est un

1t et un passe-temps? Est-ce une description fidèle. R. Je le pense.

Q. L'enjeu n'en fait pas partie, en autant que la Nouvelle-Ecosse est inté-
sée ? R. Je ne le pense pas, dans un sens général. Naturellement, il y en a
alques-uns qui parient.

Q. Mais cela n'existe pas comme étant favorisé ou permis par l'Association
établi par elle, comme source de revenus? R. Non, pas dans la Nouvelle-
0sse. Je ne pense pas qu'il y ait une piste de course qui retire un revenu de la
'te de poule ou de l'industrie des bookmakers.

Q. Je comprends qu'une restriction est faite concernant le Nouveau-Bruns-
*h? R. Oui, il peut y en avoir là.

Q. Connaissez-vous quelque cas, de l'autre côté de la ligne, depuis la passa-
n de la loi Hughes, où les circuits de trot ont été conduits avec succès sans l'in-
strie des bookmakers? R. Bien, ils n'ont jamais discontinué les courses de
t, que je sache. Je sais que Andy Welsh, qui était un des principaux vendeurs
poule dans les circuits de trot, a parié à la piste de Hartford et ailleurs, et à la
ite de Readville.

Q. En dehors de Boston? R. A six milles de Boston, mais il s'est mis dans
ulbarras.

Q. Cela, c'est avant qu'il ait eu des difficultés? R. Non, la piste vint en
Ticulté et Welsh acheta la piste, et je pense qu'il tint là, en septembre dernier,
e grande assemblée de circuit, si je me rappelle.

Q. Qu'est-ce que la grande assemblée de circuit? R. C'est la principale
ieiblée de trot aux Etats-Unis.

Q. Par ordre, jusqu'où? R. Je pense qu'ils -commencent généralement à
troit, et les villes incluses dans le circuit varient.

Q. Pourriez-vous mentionner d'autres endroits compris dans le circuit?
Providence quelquefois; Hartford, tous les ans, je pense; Readville, Poughs-

sPsie. Je ne suis par certain pour Poughskeepsie. Syracuse, quand l'exposi-
de l'état est là; parfois à Cleveland, Ohio, et autres endroits.
Q. C'est le principal cireuit de courses aux Etats-Unis? R.. Oui.
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Q Et ce circuit est maintenant en partie la propriété et sous le contrôle

Andy Welsh? R. Il possède deux des pistes, ou il les contrôle.

Q. Savez-vous, quant à Poughskeepsie et le circuit? R. Non, seulement, j'

vu cela mentionné dans les journaux de course, mais il a mis ces deux pistes da

le circuit.
Q. Depuis qu'il a acheté ces pistes à Readville et Hartford, a-t-il conduit c

assemblées de course avec succès sans la vente de poule ou l'industrie de boc

makers? R. Jusqu'à quel point je ne puis dire.

Q. Mais, d'après les connaissances d'un cavalier? R. Je comprends qu

conduisait ces pistes sans paris ouverts.

Q. Sans l'industrie des bookmakers? R. C'est ce que je veux dire.

Par M. CounseU :

Q. Est-ce l'intention de la commission d'accepter des témoignages de ce

sorte quand on peut se procurer facilement d'autre preuve?

M. RANEY.-Nous en avons pris un train.

M. CouNsELL.-Je m'oppose maintenant, au nom de mes clients, à contini

à écouter ce qui a été fait aux Etats-Unis, où cet homme n'est jamais allé. Il

produit aucun document. Il dit que Andy Welsh ne pratique pas l'industrie

bookmaker. Eh bien, il est le plus fort bookmaker et vendeur de poule aux Eta

Unis. Nous devrions connaître tous les faits.

M. RANEY.-Mon savant ami confond les temps. S'il avait dit que Ar

Welsh était....
M. COUNSELL.-Je dis qu'il est. Que la société Welsh & Barr est le plus f

vendeur de poule aux Etats-Unis.
Le PRESIDENT.-Hier, il y a eu beaucoup de preuves quant à ce qui él

simplement preuve de ouï-dire au sujet de la passation de la loi Hughes. Dep

le commencement de cette commission, nous ne nous en sommes pas tenus stril

ment aux règles de la preuve.
M. CouNSELL.-Nous n'avons pas mis cela dans la preuve. Pourquoi

preuve de ouï-dire devrait-elle être prise?

Le PRESIDENT.-Elle a été prise avant maintenant.

Par M. Raney:

Q. Alors, ce que vous dites, c'est que l'entente parmi les cavaliers est

Welsh a dirigé ce circuit, en autant qu'il en est le propriétaire et en a le conti

comme une chance d'affaire heureuse? R. Ca serait une question difficil

répondre. Il est encore dans les affaires. C'est la seule preuve que j'aie qui

réussisse. , C'est seulement par ouï-dire, et je préfèrerais ne pas m 'eng

davantage sur ce terrain.

Q. Vous ne pouvez dire que ce que vous savez. Connaissez-vous le jou

The American Horse Breeder, publié à Boston? R. Oui, je suis familier ave

journal.
Q. Ce journal a-t-il une circulation considérable? R. Je comprends qu

une circulation de 70,000.
M. COUNSELL.-C'est justement ce à quoi je m'oppose. Il dit que le jou

a une circulation probable de 70,000. Le témoin ne le sait pas et M. Raney i

sait pas.
Le PRESIDENT.-VOYOns s'il n'y a pas un meilleur moyen d'obtenir ce

vous voulez. Si vous laissez M. Raney poser des questions à ce sujet, vous a

l'avantage de transquestionner le témoin, et vous pouvez en tirer ce que

voulez dans la transquestion.
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M. CoUNSEL.--M. Raney sait aussi bien que moi que cette preuve n'est pas

lmissible.
Le PRESIDENT.-VOUS ne savez pas quelle connaissance a M. Raney. La ques-

on suivante peut démontrer qu'il le sait. Il peut être capable de démontrer par
ýtte question que le journal a une très grande circulation.

M. RANEY.-Je suis satisfait de la réponse.

Q. Le journal est-il une autorité reconnue en fait d'élevage de chevaux et

atres matières s'y rapportant. R. Je le pense,

Q. Je vois dans le numéro de ce journal daté le 21 décembre, un article

gné par vous, sinon écrit, apparemment inspiré par la discussion soulevée par

ýtte loi devant cette commission? R. Non; je veux vous détromper. Je suis
n correspondant régulier de ce journal. J'ai écrit l'article comme matière à

térêt.
Q. Et au temps où cette lettre a été écrite vous vous attendiez quelque peu

être appelé devant cette commission? R. Assurément non.

Q. Je crois que vous étiez très opposé à venir ici? R. Je ne désirais pas
enir.

Q. Cette lettre exprime-t-elle correctement votre point de vue à ce sujet?
En autant que ca concerne notre localité.

Par M. McCarthy:

Q. Quelle est la plus grande assistance à aucune de ces pistes dans la Non-

elle-Ecosse? R.- C'est une grosse question à répondre. Par exemple, une piste

n rapport avec une exposition agricole aurait une plus grande assistance et

'ous ne sauriez pas combien de ceux-là viennent pour les courses.

Q. Et ainsi, quelques-unes des courses dont vous avez parlé ont lieu en rap-
>ort avec des expositions agricoles et forment partie de ces expositions ?

. Exactement.

Q. Les associations de trot se joignent-elles avec l'association agricole pour
inancer ces assemblées? R. Je crois qu'elles financent ensemble. Je l'imagine.

Q. Mais cela vous ne le savez réellement pas? R. Je suis certain des assem-
>lées de Halifax. Il n'y a pas moyen de les séparer.

Q. Quelle est la situation à New-Glasgow? R. Nous n'avons pas d'expo-
ition agricole là.

Q. Combien de jours y allez-vous? R. Généralement deux jours. C'est
mn été, en août.

Q. Quelle serait probablement votre assistance la plus considérable? R.

Probablement 1,500 ou dans les environs.

Q. De combien sont les bourses? R. La valeur ordinaire d'une bourse dans
ýette- contrée est de $300 à $400. Les enjeux sont un peu plus considérables.

Q. Et cela s'applique-t-il pratiquement sur tout le circuit du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse? R. Oui.

Q. L'association avec laquelle vous êtes en relation a son corps gouvernant-
aux Etats-Unis, la National Trotting Association ? R. Oui, nous sommes
tenus de courir d'après leurs règles.

Q. Vous êtes affilié avec elle? R. Oui.

Q. Et ses règles vous gouvernent? R. Exactement.

Q. Maintenant, quelle est la meilleure assemblée sur le circuit? R. Je
Pense que l'assemblée d'Halifax est reconnue comme étant la meilleure.

Q. Donnent-ils des bourses plus considérables là qu'aux autres assemblées?
l Ils le font généralement.
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Q. Et elles ont lieu de concert avec l'assemblée de l'association agricole de
Halifax? R. Oui.

Q. De sorte que vous avez là une réunion d'exposants de bestiaux et de
toutes sortes d'animaux, de fruits, légumes, grains, volailles et autres choses de
ce genre? R. Oui.

Q. Y a-t-il aucun instinct du jeu dans la Nouvelle-Ecosse? R. Je le pense.
Q. Vous croyez qu'il y en a? R. Je crois qu'il y en a.
Q. Comment se satisfait-il? R. Je ne pourrais pas dire. Je n'en suis pas

beaucoup doué.
Q. Mais je suppose que, comme moi, vous êtes allé à un grand nombre d'as-

semblées, de trot et autres, et il y a un endroit où ceux qui veulent parier se
rassemblent? R. Ils parient entre eux.

Q. Et au sujet de paris de la veille? R. J'imagine qu'ils font cela parfois.
Q. N'imaginez pas cela. Ne savez-vous pas, comme question de fait, qu'il

y a des paris de la veille sur ces courses? R. Je sais qu'ily a ce à quoi vous
faites allusion. Mais puis-je qualifier cela? Je pense qu'il y a des assemblées
où il n'y a pas de paris de la veille. De fait, je sais qu'il y en a.

Q. Mais il y a des assemblées où il y a considérablement de paris faits la
veille? R. Je n'aimerais pas à dire la quantité de paris.

Q. Quel montant d'enjeu y aurait-il? Quel serait le montant de quel-
ques-uns des enjeux que vous auriez vu ou dont vous auriez entendu parler ?
R. Ce sont des paris individuels dont vous voulez parler?

Q. Y a-t-il d'autres genres de paris? R. Vous avez fait allusion aux paris
de la veille.

Q. C'est la vente de poules? R. Je le pense.
Q. Je voulais que vous en fassiez la preuve. R. Je suis ici pour dire la.

vérité et je veux être juste.
Q. Alors il y a vente de poules la veille? R. Il y en a eu.
Q. Et il y en avait l'été dernier à Halifax? R. Pas que je sache.' Je n'ai

pas été dans une salle de poule l'an dernier.
Q. Vous bornez cela à votre connaissance. Mais à votre connaissance géné-

rale sur le sujet, n'y a-t-il pas eu de vente de poule la veille, l'an dernier?
R. Est-ce là de la preuve?

Q. Vous avez entendu ce que M. Miller a dit à ce sujet. Vous nous avez
déjà dit ce que vous aviez entendu dire. Si le Président dit que ce n'est paslà de la preuve, j'arrêterai? R. J'ai entendu dire qu'ils avaient vendu des
poules la veille à quelques assemblées. Je ne pense pas que je sois entré dans
une salle de poule.

Q. Si vous avez quelque scrupule à ce sujet, je n'insisterai pas. R. J'ysuis allé.
Q. Elles sont dirigées, en autant que je sais, honnêtement? R. Oui.
Q. Elles ne contraviennent à aucune loi n'est-ce pas? R. Je ne suis pasrenseigne sur les technicalités de la loi.
Q. N'y a-t-il aucune loi dans la Nouvelle-Ecosse empêchant la vente depoule ou de pari0? R. Je n'en sais rien.
Q. Alors la vente de poule ne peut être contraire à la loi? R. Je ne sais

si elle l'est ou non.
Q. Qu'elle le soit ou non, votre opinion est qu'elle a été pratiquée ? R. C'estmon opinion.
Q. Quel est le nom du meilleur cheval canadien sur le circuit? R. Ambleur

ou trotteur?
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Q. Ambleur? R. Je pense que c'est la jument Soomassie.
Q. Quelle est sa marque? R. Huit et trois-quarts.
Q. Quel est le meilleur cheval trotteur? R. Un cheval appelé Surveyor

détient le record d'étalon dans les Provinces maritimes.
Q. Qiielle est sa marque? R. Dix-huit et une fraction.
Q. De sorte que la marque du meilleur cheval trotteur dans les Provinces

maritimes, est dix-huit? R. Bien, et une fraction. C'est un étalon.
Q. Y a-t-il d'autres chevaux, hongres ou juments, avec un record plus bas

que 2.18? R. Je ne le pense pas, courant comme trotteurs. Naturellement, je
donne ceci de mémoire.

Q. Vous n'avez aucune note devant vous, et vous devez les donner de mé-
moire. Ce à quoi je veux arriver, c'est le modèle de vitesse dans votre circuit.En combien de temps sont gagnées ces courses? R. Probablement de 13 à 15.Je' pense que le record à Halifax est d'environ 11 et une fraction.

Q. En sorte que nous savons assez bien que pour le trot le record est de18 à 20 et pour l'amble de 11 à 14? R. Oui.
Q. Sont-ce des chevaux canadiens ou américains qui détiennent ces records?R. Soomassie est une jument américaine et Surveyor un cheval américain.

, Q. Il est reconnu dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick qu'iln y a aucun mal à ce que des chevaux américains viennent courir? R. Ils sontImportés.
Q. N'avez-vous pas des chevaux américains concourant avec des chevaux

3anadiens? R. Oui.
Q. Alors, ce que je dis est exact, que vous reconnaissez que c'est une bonneýhose, ou non une 'mauvaise chose, que des chevaux américains concourent?

R. C'est une chose sur laquelle les opinions sont partagées. Certains cavaliers
lisent qu'ils ne devraient pas être autorisés à entrer, et d'autres disent qu'ilslevraient l'être.

Q. Dans votre opinion comme cavalier, la rivauté ne tendra-t-elle pas àevelopper une meilleure classe de chevaux? R. Il y a un revers à ceci. La;aison durant laquelle ces hommes doivent entraîner leurs chevaux est de beau-
ýoup en avant -de la nôtre, de sorte qu'ils peuvent venir avec des chevaux mieux>réparés et gagner une plus grande proportion des prix, à cause de cela.

Q. Ceci s'appliquerait également aux chevaux de courses comme aux che-
raux trotteurs? R. Oui.
. Q. Et s'appliquerait même davantage à l'Ouest Canadien, parce que lesl'vers sont plus rigoureux et le printemps arrive plus tard? R. Oui.

Q. Maintenant, la loi Hughes ne s'applique pas à Boston, n'est-ce pas?t. Je crois qu'elle se borne à New-York.
Q. Elle est bornée entièrement à l'état de New-York. Alors ces pistes quek4ndy Welsh a acheté étaient en difficulté, je veux dire que les associations quies possédaient étaient en difficulté? R. Je pense que la piste de Readville étaituelque peu en difficulté. Je ne connais pas les détails.
Q. Mais dans ces circonstances il les a achetés? R. J'ai compris cela.
Q. Et e'était un "bookmaker" très bien connu, dites-vous? R. Je croisu'il l'était.
Q. Il est suggéré qu'il était vendeur de poules? R. Un vendeur de pouleserait plus exact.,
Q. Dois-je comprendre de vous que vous aviez l'habitude d'assister aux

ssemblées du côté de Boston et l'état du Maine? R. Je n'ai pas dit cela.
Q. Y assistez-vous? R. J'y suis allé.
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Q. Combien de fois? R. Une fois.

Q. Où? R. A la piste de Readville.

Q. Quand était-ce? R. Je pense que c'était dans l'automne de 190, l'an-

née de la grande course d'étalons.

Q. Vous n'êtes pas venu ici pour rendre témoignage quant à ce qui se fait

sur cette piste d'après votre propre expérience? R. Non.

Q. Welsh peut avoir vendu des poules ou avoir parié en aucune façon,

mais vous ne le savez pas? R. Seulement par ouï-dire. Je n'ai aucune con-

naissance définie.
Q. Vous n'avez pas l'intention de nous dire qu'il n'y a pas de paris ou

gageures sur la piste de Détroit? R. Je n'avais pas l'intention de vous dire cela.

Q. Avez-vous jamais entendu dire s'il y en a ou non? R. J'ai entendu

dire qu'ils ont des paris ou gageures là.

Q. Des gageures de quel montant? R. J'ai lu les avantages cotés et les

montants gagnés par quelques-uns des forts parieurs. Je n'aimerais pas à en

dire davantage.
Q. Et quant aux paris à Poughskeepsie? R. Je ne suis pas aussi fami-

lier avec.
Q. Vous ne savez pas quant aux paris sur le grand circuit? R. Il doit y

avoir beaucoup de paris.
Q. Quant à Cleveland? R. Les mêmes conditions doivent exister sur toutes

ces pistes.
Q. Mais si vous étiez dans le grand circuit à Hartford les mêmes conditions

existent là comme à Détroit, Cleveland et Poughskeepsie? R. Ce n 'est pas dans
l'état de New-York.

Q. Je parle d'en dehors de l'Etat de New-York.

Par M. Raney:

Q. Je pense qu'il y a une loi analogue dans le Massachussetts? R. Je pens

qu'il y en a une; je ne suis pas positif.

Par M. McCarthy:

Q. Quelle est l'assemblée la plus considérable en dehors de Halifax? R. Fré
déricton, Nouveau-Brunswick, je pense, avait, l'an dernier, la plus forte assein
blée de course en dehors de Halifax.

Q. Est-ce conjointement avec l'association agricole? R. L'an dernier, i1
ont eu deux assemblées. Laissez-moi m'expliquer quelque peu. Au Nouveau
Brunswick, ils ont une exposition provinciale tous les deux ans, dans la caps
tale commerciale, qui est St-Jean, et à Frédéricton, qui est appelée la capital

politique. Cette année, ils tinrent leur exposition agricole à Frédérieton et il :
eut une assemblée de course de cinq jours, mais il y eut une assemblée de cours
de trois jours, sans le concours de l'association agrioole.

Q. Qui suivait l'assemblée de cinq jours? R. Non, avant.
Q. Immédiatement avant? R. En juillet.

Q. Quand a eu lieu l'autre? R. Je pense que c'était en septembre.

Q. Comment cela s'est-il fait? Les deux assemblées formaient-elles parti d
circuit? R. Bien, les dates du circuit furent arrangées pour concorder.

Q. Elles furent arrangées de façon que Frédéricton put donner une assen
blée de trois jours pour commencer et une assemblée de cinq jours pour finir
R. Oui.

Q. Y eut-il des ventes de poules la veille ? R. Je ne sais pas.
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Q. Ce que je veux dire par la question est, quelle est l'assemblée la plus
considérable à part celles qui sont conjointes avec les expositions ou.associations
agricoles ? R. Je pense que deux jours est la limite. Je ne dirai pas cela, parce
lue Frédéricton a donné une assemblée de trois jours sans assistance.

Q. Quand je dis la plus considérable, je veux dire la plus forte en assistance
quand elle n'est pas jointe à une société ou exposition agricole? R. Ce serait
une question difficile à répondre. Les villes qui les ont sont à peu près de même
population.

Q. Ai-je raison en disant que, l'assistance. à une assemblée qui n'est pas
conjointe avec une association ou exposition agricole, s'élève environ entre 1,500
ou 2,000? R. Je le crois.

Q. Quel est le prix d'admission? Habituellement 50 centins à la barrière
et 25 centins pour les sièges de la grande estrade.

Q. Combien de courses avez-vous par jour? R. Deux et trois.
Q. Et les bourses se montent en moyenne à $300. A combien s'élèverait

un enjeu? R. Pas à plus de $500.
Q. Vous avez une course par enjeu chaque jour? R. Les courses par enjeu

sont distribuées durant le cours de l'assemblée.
Q. S'il y avait deux enjeux distribués chaque jour quel serait l'argent des

prix par jour? R. L'argent des prix pour deux courses serait de $600. S'il
y en avait trois, ce serait $900.

Q. Et vous en avez halbituellement trois? R. Non, pas souvent. Parfois
deux et parfois trois.

Q. Il y a une certaine dépense en rapport avec l'entretien des pistes?
R. Certainement.

Q. Et il y a une certaine dépense dans la direction de vos assemblées?
R. Certainement.

Q. Pouvez-vous pourvoir pour tout cela avec ce que vous recevez aux bar-rières? R. Oui, et avec l'argent des entrées.
Q. Il n'y a aucune souscription privée aux assemblées qui ne sont pas con-jointement tenues avec les sociétés ou expositions? R. L'association paiera lagarantie.

Q. De sorte que vous avez une réserve de garantie ou réserve de souscrip-
tion? R. Oui.

Q. Dans la Nouvelle-Ecosse ne faites-vous pas le tour pour prendre des
souscriptions des hôteliers? R. Nous n'avons jamais fait cela. Quiconque nous
donne une garntie ou un dépôt volontaire, nous le mettons en banque. Si
nous n'en avions pas besoin nous le retournerions.

Q. Quels sont les personnes qui donnent ces souscriptions ou garanties?
R. Les hommes d'affaires et les bons garçons de la ville.

Q. Les bons garçons de la ville sont les hôteliers? R. Pas toujours.

Par M. McColl:

Q. L'élément sportif? R. Les hommes d'affaires.
Q. Les hommes qui bénéficient du sport? R. Qui aiment le sport. Je pour-rais vous donner une liste de 33 hommes qui garantissent les assemblées.

Par M. McCarthy:

Q. C'est ainsi que ces assemblées sont maintenues et financées? R. C'est
de cette manière, à moins qu'ils aient une compagnie organisée qui le fasse
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Q. Où avez-vous vu une compagnie organisée qui fasse cela d'après des

principes d'affaires. Pouvez-vous vous rappeler d'aucune assemblée qui soit

maintenue par une compagnie organisée? R. J'imagine que la piste de Mone-

ton l'est.

Par M. Moss:

Q. Votre expérience comme cavalier et comme cavalier de courses s'est

bornée, je comprends, à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick? R. Et

à l'Ile-du-Prinee-Edouard.
Q. Vous n'êtes jamais allé dans l'Ouest Canadien, soit dans Québec ou On-

tario, où à l'Ouest de ces deux provinces? R. Non.

Q. Et vous n'avez eu aucune expérience des chevaux de courses ?

R. Aucune.
Q. Maintenant, je comprends d'après votre témoignage et votre lettre que

vous avez très peu de paris sur les courses de cheva'ix dans la Nouvelle-Ecosse?

R. Très peu de paris généraux.

Q. En autant que la Nouvelle-Ecosse est concernée il n'y a aucune néces-

sité de changer la loi? R. Non, je ne pense pas que si la loi'était mise en force'

elle nous affecterait.
Q. Vous ne venez pas ici de votre propre mouvement, comme représentant

une population indignée qui veuille effacer le mal, dans la Nouvelle-Ecosse ?

R. Non.
Q. Vous avez été amené ici, je présume, par M. Raney, et le Dr Shearer ?

R. Je suis venu sur une assignation du secrétaire de cette commission.

Q. Vous avez eu quelque correspondance avant cela avec le Rév. Dr

Shearer ? R. J'ai eu une lettre de M. Shearer et j'y ai répondu. J 'ai eu une

lettre de M. Raney, mais je ne pense pas y avoir répondu.

Q. Aviez-vous eu aucune nouvelle d'eux avant que vous écriviez ceci pour

le "American Horse Breeder"? R. Non.

Q. Ce que vous dites des endroits de jeux dans l'Ouest, vous n'aviez aucune

connaissance à ce sujet? R. Une connaissance générale.

Q. Aucune connaissance personnelle? R. Aucune connaissance personnelle.

Q. Ce que vous en avez dit provenait de ce que vous aviez lu dans les jour-

naux et autres sources de la sorte? R. De ce que l'on m'en avait dit.

Q. Vous semblez penser que la contestation d'une piste de course est une

excellente chose pour la race des chevaux trotteurs? R. Je le pense certai-

nement.
Q. Et vous penseriez que la même chose devrait s'appliquer aux chevaux

de course? R. Oui.
Q. Et vous semblez penser qu'il n'y a pas grand mal à ce qu'un homme

assiste à une assemblée de course et parie un billet de banque de $10.00 sur un

cheval de son choix? J'ai été intéressé dans ce paragraphe: "Nous avons vu

des hommes, piliers de l'église à laquelle ils appartiennent, qui, sans déshonneur

pour eux-mêmes en autant que leur position religieuse était concernée, se sont

presque ruinés et ont compromis leur famille en prenant des risques sur la

bourse, déchaînant les passions d'avidité et de convoitise pour l'amour de ce

que l'on appelle la racine de tout le mal et contre notre loi morale. Que ces

mêmes hommes aient assisté à une assemblée de course et aient parié un $10

suivant leur goût, sur un cheval qu'ils aimaient à cause de sa propriété, de son

air ou de sa race, les mêmes personnes qui auraient trouvé justifiable qu'ils

gagnent à la bourse des mille qu'ils n'auraient jamais acquis par leur travail,

les regarderaient comme étant bien sur le chemin de la perdition." Maintenant,
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ceci démontre votre opinion à ce sujet? R. J'ai écrit cela, et je ne vois com-
ment je puis le réfuter maintenant.

Par M. Meredith:

Q. Je suppose que vous savez que depuis la passation de la loi Hughes, lescourses de trot qui se tenaient autrefois à Poughskeepsie et Buffalo ont été dis-continuées? R. Je ne pense pas qu'ils aient eu une assemblée à Buffalo l'andernier.
Q. Vous êtes un trotteur de chevaux; ne savez-vous pas comme question defait, qu'elles furent discontinuées après la passation de la loi Hughes? R. Ilsn en ont pas eu l'an dernier. Je ne sais pas quelle en était la cause. Mais ilseurent une assemblée à Buffalo auparavant, et ils eurent des assemblées tous lesdeux ans auparavant. Pour quelle raison elles ont été discontinuées, je nesais pas.
Q. Ils étaient membres du National Circuit? R. Oui.
Q. Comme question de fait, Buffalo n'était-il pas membre du National Cir~cuit, et n'est-ce pas un fait qu'ils n'ont jamais manqué une assemblée jusqu'àce que la loi Hughes soit passée? R. Je n'aimerais pas à répondre d'une ma-nière définie à cette question. C'est mon impression qu'ils ont manqué desassemblées durant quelques années avant l'an dernier, mais je n'en suis pas sûr.Q. Je comprends d'après vos réponses à M. McCarthy et à M. Mos quevous reconnaissez qu'il y a eu des paris dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-brunswick. Je présume que, comme nous, vous avez des amis qui mettent quel-ques piastres parfois sur ces courses? R. Oui, j'ai connu quelques-uns denies amis qui pariaient parfois.
Q. Et ce sont encore de vos amis, je présume? R. Je n'en ai jamaisperdu un.
Q. Et vous n'en pensez pas plus mal poui cela? R Je n'aimerais pas ànie prononcer sur ce qu'un homme fait.

Par M. Counsell:

Q. Vous avez suivi le Grand Circuit d'assez près? R. J'ai li les rapportsles courses du Grand Circuit.
Q. Vous vous rappelez qu'en 1906 Cleveland commença une assemblée et

1'eut aucune vente de poules? R. Je ne pense pas que je me souvienne de cela.Q. Vous souvenez-vous qu'en 1907 ou 1908 la piste de Cleveland fût fer-née? R. Je pense que c'est exact.
Q. Y a-t-il eu une assemblée du Grand Circuit à North Randall, l'an der-lier? R. Je le pense.
Q. Et vente de poule? R. Je ne sais pas.
Q. Vous souvenez-vous que Cleveland fut fermé parce qu'il n'y avait pasle vente de poule en 19081 R. Je ne le sais pas.

Par M. Blain:

Q. Vous avez deux classes de courses, je comprends: une qui a lieu .enapport avec l'exposition agricole? R. C'est exact.
. Q. Les prix sont-ils considérables à ces courses? R. Bien. Ils sont -ordi-airement un peu plus libéraux. Ils ont les moyens de donner de meillguresourses quand ils ont des expositions agricoles qui les prennent. Nous prenonsrisque d'offrir des bourses pour les chevaux avec aucune exposition agricole.nous faut tirer notre assistance en grande partie de la ville, mais l'autre8semblée attire les gens de la campagne, et ils peuvent être plus libéraux.
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Et les assistances sont-elles plus considérables aux courses conjointes

qu'aux vraies courses? R. Oui, je pense qu'elles le sont. L'encouragement pour

un homme d'y aller et d'entrer est une plus grosse bourse et cela amène une

easse plus considérable de meilleurs chevaux, généralement.

Par M. Raney:

Q. Connaissez-vous un collaborateur à la littérature, sur le sujet des che-

vaux et des courses de chevaux, du nom de Hamilton Busby, un homme de New-

York? R. Je le connais de réputation.

Q. Il est considéré comme une autorité en matière de courses de chevaux?

R. Je crois qu'il l'est.
M. RANEY.-Je trouve un article dans le numéro de "The American lorse

Breeder" du 4 janvier de cette année, que j'aimerais à mettre devant la com-

mission.
M. Moss.--Je suggère que c'est aller n peu trop loin en fait de preuve de

ouï-dire. Ce n'est même pas de la preuve de oui-dire, c'est simplement entrer

un journal.

Par M. Counsell:

Q. Busby est le correspondant du journal comme e vous-même, n'est-ce pas?

R. Il est au nombre du personnel de ce journal. C'est un homme indépendant

qui écrit pour le plaisir.
Q. Il est correspondant? R. Oui.

Par M. Raney:

Q. Mais il fait partie du personnel éditorial?

M. CouNsELL.-Nous n'avons aucune preuve de cela.

Le TEMOIN.-C'est un collaborateur régulier du journal.

Q. Un correspondant régulier comme vous? R. Il est du personnel.
M. Moss.-Si les articles des journaux doivent être ajoutés nous pouvons

remplir la chambre, et si le comité doit en décider par le poids nous n'en fini-

rons jamais.
M. MCARTHY.,Ie pourrais faire regorger de tels articles le "Canadian

Sportsman," le "King Dodds" ou bien encore le "Satnrday Night " et demander

au comité de les recevoir; M. Raney pourrait fort bien venir ensuite âive un

grand nombre d'articles, et encore beaucoup. Le comité doit-il siéger ici pour

peser les articles des journaux.
M. BLImN.-Vous devez vous attendre à ce que le comité connaisse quelque

chose.
Par M. Sinclair:

Q. Vous avez dit que lés plus grandes réunions de courses étaient à Hali-

fax? R. Je crois que c'est exact.

Q. En connection avec l'exhibition provinciale? R. Je le crois bien.

Q. Il n'y a pas de vente à l'enchère sur les chevaux sur la piste? R. Non.

Q. L'exhibition d'Halifax est une exhibition provinciale? R. Oui.

Q. Et la province en est le soutien? R. Oui, avec la ville.

Q. Ce n'est pas une institution payante? R. Non, il y a un déficit.

Q. De $7,O0 à $10,000 par année, je crois? R. Oui.

Q. Et la province rencontre la moitié de la dette? R. Et la ville l'autre

Q. Sur ce point, elle diffère des autres pistes en Canada. C'est une affaire

provinciale et la province est responsable du déficit? R. C'est bien cela.
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Par le Président:

Q. Je ne sais si oui ou non la chose peut y avoir rapport, mais je remarque
dans le "Citizen" de ce matin, ce qui suit de Montréal: "Le Gouvernement
provincial de la Nouvelle-Ecosse vient de conclure des arrangements afin d'ac-
corder au Bureau National d'Elevage, un bonus de $500 pour les chevaux placés
dans la province. Le premier cheval qui y sera envoyé restera à Halifax. Des
subsides semblables sont attendus d'Ontario, Québec et de l'Alberta. Le Nou-
veau-Brunswick a déjà accordé ce bonus et demande d'autres étalons sous les
mêmes conditions." Savez-vous si cette note est vraie? R. J'avais entendu dire
que l'on avait fait des démarches pour l'établissement d'un bureau.

Q. Les chevaux du Bureau National sont des chevaux pur sang? R. Oui.

Par M. Sinclair:

Q. Le gouvernement provincial est propriétaire de quelques chevaux? R.
Oui, de plusieurs.

Par M. McColl:

Q. Si je comprends bien, dans les provinces de l'Est, auxq.uelles vous avez
fait allusion, ce sont toutes des réunions de trot et d'amble, mais pas distincte-
ment de pur sang? R. C'est exact.

Q. Ainsi, vous n'avez eu aucune expérience dans les courses comme il y ena en dans les clubs de jockeys dans Ontario? R. Personnellement, aucune.
Q. Et, vous ne connaissez pas, ou connaissez-vous la différence du coût d'en-

tretien d'une écurie de pur sang, et le développement d'un pur sang pour la
course et le développement d'un trotteur? R. Non, je n'en connais pas la dif-~férence.

Q. Vous nous avez donné quelques idées des prix de la race "standard'"' que
vous avez dans votre comté. Vous savez qu'il y en a un que le gouvernement a
acheté pour $5,000. Etait-ce un standard ou un pur sang? R. Un de race
Standard.

Q. Vous n'avez jamais entendu dire qu'un éleveur particulier eût payé$11,000 ou plus pour un cheval de race standard? R. Non.
Q. Maintenant, nous établisons, si vous voulez bien, une comparaison entrela manière qu'on y administre les finances ' avec celles des autresreunions, afin de voir si j'en ai l'idée juste. D'après les règles de la "National

Trotting Association," n'est-ce pas le cas, que lorsqu'une bourse de $400, par
exemple, est offerte, les conditions .sont que toute personne qui entre un cheval
pour la course, doit payer au commencement, cinq pour cent de la bourse?
R. C'est exact.

Q. Et puis, de tous les gagnants, chacun de ceux qui gagnent un prix, paye
einq pour cent additionnel? R. C'est exact.

Q. Et, il y a trois gagnants dans chaque course? R. Ou quatre.
Q. Maintenant, nous supposerons qu'il y a dix ebvaux d'entrés dans la

course. Je suppose que vous avez souvent ce nombre ou plus? 1k. Oui, nous
avons quelquefois dix.

Q. Serait-ce une bonne moyenne que de dire que dix chevaux sont entrésdans la course? R. Non.
Q. Quelle serait la bonne moyenne? R. Je suppose cinq ou six.
Q. Les règlements pourvoient-ils qu'il doit y avoir, au moins, quatre entrées

Et trois au départ? R. Ceci est laissé à la discrétion de l'association. Ils peuventfaire les conditions.

Q. Je parle des renseignements que j'ai eu en lisant les règlements. J'ai vu
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les conditions, et j'ai toujours compris qu'il y avait d'abord cinq pour cent du

montant payé par ceux qui entrent des chevaux, ensuite, cinq pour cent par les

gagnants, et qu'il n'y avait pas de course à moins qu'il y ait quatre entrées et

trois partants? R. C'est le cas.

Q. Nous prendrons le minimum, supposant qu'il y ait quatre entrées cha-

cune payant cinq pour cent. Cela ferait vingt pour cent, des chevaux entrés

avant la course? R. C'est exact.

Q. Puis les trois gagnants feraient quinze pour cent additionnel? qR. Oui.

Q.Ainsi, dans chaque course, il n'y aurait pas de cours, à moins que vous

ne receviez des concurrents, vingt pour cent et quinze pour cent, soit: trente-

cinq pour cent sur toutes les bourses? R. De quelque manière que vous le figu-

riez, je crois que e'est bien cela.

Q. Je prends le minimum, qui est de quatre entrées et trois au départ.

Cinq pour cent pour l'entrée et cinq pour cent des gagnants? R. C'est bien

cela.
SPrenez une course où vous avez dix entrées au début? R. C'est bien.

Q. Dix entrées de cinq pour cent feraient cinquante pour cent que vous col-

lectez au début, des concurrents? R. Sur une base de 4e p t

Q. Cela ne fait aucune différence à la base. Je prends le percentage. Ainsi,

vous recevez dès l'entrée une somme de cinquante pour cent s'il y a dix entrées?

R. Oui.
Q. Puis, vous iriez aux gagnants et retireriez s'il n'y en avait que trois,

trois fois cinq, ce qui fai quinze pour cent, qui serait retiré des gagnants, ou en

tout vous recevriez dans cette course particulière, 65 pour cent de la bourse?

R. Exactement.
Q.Des concurrents dans la course? R. Oui.

Q. Et, en suivant ce principe, il vous serait possible de percevoir la bourse

entière, i vous aviez asez d'entrées, sans compter sur les recettes de l'entrée du

terrain ou sur toute autre recette? R. Je crois qu'il y a une limite de men-

tionnée.
Q. Et quelle est la limite? R. Je ne sais pas au juste. J'oublie la pro-

portion dans le moment, mais il y a une limite.

Q. Je continue ce témoignage afin de montrer la différence entre l'admi

nistration des finances de ces réunions de courses et celles des clubs de jockeys,

on l'on a des bonnes de $80,ro à $120,0 . Dans votre pays, entreprendriez

vous de conduire une réunion de courses où vous offririez une bourse de $80,000

à $120,o? R. Nous n'avons pas la population voulue. Nous courons notre

chance avec la population que nous avons, tout comme vous le faites vous-mêmes

Q. Ainsi, la manière que vous savez d'administrer les finances, est suffluaii

pour les recettes et dépenses du sport et le développement de la race Standard

autant qu'elle existe? R. Veuillez répéter s'il vous plaît.

Q. Le système que vous avez en vigneur pour l'administration des financel

de vos réunions de courses, semble suffisant à produire les revenus nécessaire

pour conduire le sport du trot et de l'amble, et si je vais plus loin, au dévelop

pement de la race Standard? R. Je crois que notre système n'est pas satis

faisant sur tous les rapports, mais. cela va très bien.

Q. Et quelque fois ces réunions de courses causent un déficit? R. Je croi

que oui.
Q. Et vous, comme membre de l'association, vous voyez à ce que les eondu(

teurs de chevaux soient payés? R. C'est la principale chose, payer la bourse.

Q. Et si vous avez un déficit, vous le payez de votre poche, ou par so 

criptionsa ou par d'autres moyens? R. Oui.



BILL No 6-PARIS DE VHAMPS DE COURSES 129
ANNEXE No 6

Q. Vous dites que le cheval de race Standard est basé jusqu'à un certain
point sur l'élevage et le dressage? R. Oui.

Q. Le temps reconnu pour un trotteur est 2.30 et pour l'ambleur 2.35? R.

Q. Est-ce que je dois comprendre que vous dites que si un cheval peut aller
sur une piste et faire une marque de trot de 2.30, ce cheval peut être enregistré,
quelqu'en soit la race? R. Non.

Q. De quelle race doit-il être en plus de cela? R. Il doit descendre d'un
cheval déjà enregistré ou d'une jument enregistrée.

Q. Bien, ceci a été un amendement aux règlements. Cela n'est en force
que depuis quelques années? R. Les règles ont subi quelques amendements en
différents temps, mais un étalon qui ne peut pas faire un mille en 2.30 ne peut
pas être enregistré, et il faudrait qu'il provienne du croisage d'un étalon enre-
gistré ou d'une jument enregistrée.

Q. Si nous pouvions avoir un demi-sang, une merveille, pour faire ce record,
il serait éligible pour l'enregistrement? R. Je crois que telle était la règle audébut, mais elle est devenue plus sévère. Il ne nous arrive pas souvent de ren-
contrer de ces merveilles et en petit nombre.

Q. Vous dites que cette affaire de trot et d'amble est comparativement de
date récente, elle n'existe pas depuis des sièctles comme l'élevage des pur sang?
R. Non, je suppose qu'elle existe depuis environ quarante ans..

Q. Et elle devrait avoir un certain but? R. Oui.
Q. Et ce but était la reproduction? R. Oui.
Q. Puis, comme matière de progrès, ils ont prêté attention à l'élevage?

R. Ils ont découvert qu'une certaine race ou lignée de chevaux pouvait arriver
à subir l'épreuve, et ils ont continué la reproduction de celle-ci.

Q. Maintenant, vous avez parlé de ce journal: "The American Horse
Breeder." Ce journal ne traite-t-il pas exclusivement, en ce qui concerne les
chevaux, du cheval trotteur américain? R. Bien, oui, je crois que c'est ce qu'il.
fait, mais on y trouve aussi un grand nombre de nouvelles et d'informations sur
,e pur sang.

Q. Il y a des nouvelles sur le pur sang? R. Il y en a beaucoup, mais c'est
cependant un journal sur le theval trotteur américain.

Le témoin est congédié.

A. ORPEN est assermenté et examiné.

M. HARTLyY DEWART.-M. le Président, je suis le procureur de la "Metro-
Politan Racing Association" et je suis ici pour la représenter et je défendrai
les droits qu'elle peut avoir.

Par M. Raney:

Q. Avez-vous, présentement, quelque connection avec quelque piste en
Canada? R. Oui.

Q. Quelle est-elle? R. Un actionnaire.
Q. Dans quelle piste? R. La "Metropolitan.'
Q. Avez-vous un intérêt d'administration? R. Oui.
Q. Cette piste est-elle en opération dans le moment? R. Non.
Q. A-t-elle été en opération durant l'année? R. Oui.
Q. C'est une piste pour la course et aussi une piste pour le trot? R. Nous

-avons le droit de donner des concours de trot, mais nous n'en avons pas tcore
donné.

R. T. Fr.-9
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Q. Pouvez-vous me dire quand vous avez commencé vos opérations sur cette

piste? R. Je ne puis me souvenir. Si vous me donnez la date de la charte, je

vous le dirai. Je crois que c'était en septembre ou octobre.

Q. Et vous avez eu des courses depuis cette date? R. Oui, douze ou treize.

Q. Et combien de jours de trot? R. Aucun.

Q. Combien d'années d'expérience avez-vous comme homme de piste? R.

Vingt ans.
Q. Et vous avez été courtier de courses (bookmaker) ? R. Oui.

Q. Durant combien d'années? R. Environ quinze ans.

Q. Sur quelles pistes? R. Sur toutes les pistes du Canada.

Q. Et vous avez été propriétaire d'une salle de "pool"? R. Oui.

Q. La salle de "pool" a été fermée en 1905, je crois? R. Je crois que

c'est cela.
Q. C'était à "Toronto Junction"? R. Oui.

Q. Connaissez-vous, en Canada, une salle de "pool," une salle de "pool"

de paris, sur les pistes de courses? R. Non.

Q. Ainsi, vous êtes qualifié par votre expérience à rendre témoignage sur les

différentes pistes. R. Je me crois qualifié pour vous donner des informations.

Q. Maintenant, dîtes-moi, qu'entendez-vous par bookmaking? Comment le

définiriez-vous? R. Le "Bookmaking" est un commerce, c'est une affaire de

chiffres, de maniement d'argent à différents prix, de manière à garder un per-
centage pour le preneur de livres (Bookmaker).

Q. Il fait des probabilités sur les courses? R. Oui.

Q, Et il expose ces probabilités au publie? R. Oui.

Q. Et prend l'argent qui vient? R. Oui:

Q. Et, il s'efforce d'arranger ces probabilités de manière qu'elles lui rap-

portent un profit? R. Exactement.

Q. Est-ce que l'homme qui parie avec le preneur de livres, "bookmaker",

qui lui laisse une gageure, est-ce que cet homme gage avec le "bookmaker"?
R. Le "bookmaker" agit comme un courtier. Il manie l'argent pour différentes

personnes. Par exemple, M. McCarthy peut parier $10 et vous pouvez parier

$10, et il manie la somme pour vous.

Q. Mais s'il y a une perte dans le bookmaking, qui la supporte? R. Le

courtier, c'est lui qui perd.

Q. Ainsi, il est débiteur en ce cas? R. Oui.

Q. Maintenant, qu'est l'enchère sur une course "poolselling," en compa-
raison avec le bookmnaking. R. L'encan sur une course, le "Pool Selling," c'est

lorsque la chance d'un cheval est vendue à l'enchère. . Supposons qu'il y ait

quatre chevaux dans une course, je suis l'eneanteur, je demande combien je dois

offrir pour la première chance. Un monsieur peut me payer $20, puis je vend

une seconde pour $10 et une troisième pour $10, ce qui ferait $40. Ce que vous

gagnez, vous 'le retirez, moins cinq pour cent, cela dépend du cas.

Q. Lequel reste à l'encanteuir? R. Oui.

Q. Nous avons entendu parler de Pari Mutuel. Savez-vous ce que e'est?

R. Je le sais d'une manière générale. Je sais que cela n'a pas réussi, nulle

part où il a été essayé.
Q. Il est en existence au Canada? R. Non.

Q. Voulez-vous le décrire? R. Le Pari Mutuel est une machine sur laquelle

il y a dix ou douze numéros. Chaque numéro représente un cheval. Chaque
personne désirant avoir un eheval particulier, trouve un billet sur ce cheval.
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Taus les billets vont dans un sac, et celui qui achète le billet sur le cheval ga-lan1t, reçoit le montant du sac moins cinq pour cent.Q. Les billets sont vendus au même taux? R. Oui.
SEt le favori est? R. Le favori est regardé comme étant celui sur lequelSY a le plus de billets.
Q. Et les premiers billets vendus sont vendus sur lui? R. Cela n'est pastoujours. Chaque personne a son opinion sur lequel doit être le favori. Unhomme peut avoir un cheval comme favori et un autre en avoir un autre.

Par le Président:

Q. Est-ce que le percentage qui reste à la machine est toujours cinq poureenJt? R. Ce que l'on s 'entend de charger.

Par M. Raney:

Q. Maintenant, qu'est-ce qu'une salle de "pool," une salle de "pool" deiste? R. Une salle de "pool" est un endroit où vous avez un service par fileat d'un terrain de courses. Il y a là un opérateur et vous êtes en'commu-ication avec la piste, en quelque endroit que ce soit. L'opérateur reçoit lesmuêres informations que si vous étiez à la course.
Q. Et cela est 'transmis à mesure que la course avance ? R. Oui, et les

',anes qui sont dans la ces fde "pool" et qui parient, reçoivent les faits unerute ou deux après que ces faits sont connus sur la piste. Ils ont ces faitsMr le tableau.
Q. Ce sont des hommes supposés savoir ce qu'ils font. Ils connaissentelque chose sur les chevaux? R. Quelquefois ils vous feront croire qu'ils en

onnaissent bien gros.
SSavez-vous ce qu'est le parieur au livre? R. Oui. L'afficheur est unegnt. .11 prépare les- prix des journaux.

Q. Qu'entendez-vous par cela? R. Je veux dire que si un cheval courtrd 'hui et vous croyez que vous pouvez gagner, vous lui donnez une piastre.e journal publie le lendemain que le cheval a gagné et il vous remet deux pias-eSi vous n'avez pas gagné il garde votre piastre. Je sais que cette chanceepiastre va courir demain, mais je ne connais pas les probabilités. Jees avec $1 et je di que je veux déposer sur la chance d'une piastre. Vousenez le lendemain, et me dites quelles sont les probabilités et si'la chanceas, e piastre gagne, je reçois d'après les chances prédites; si elles ne gagnentp, je reçois I 'expérience.
Q. Je comprends qu'il y a des afficheurs en opération en Canada? R. Oui.Q. Je suppose que vous connaissez à peu près tout à Toronto. Combien yid'afficheurs (handbook men) à Toron to? R. Probablement 4.
Q. Comme propriétaires ou comme gérants? R. Réellement seulement qua-teen affaires.
Q. Ainsi ces hommes ont tous des messagers? R. Oui.Q. Combien d'hommes dans ce commerce sont engagés comme messagers outa. Ils n'en ont pas plus de quatre chaque?- R. Un chaque.SJ'ai entendu dire qu'un grand nombre de petits commerçants, barbiersezhers, tabalionistes et autres, s'occupent de handbooking? R. Mais vous nepllae les qualifier d 'afficheurs.
Q. Ils font de 'l'aflehag, de la même manière, mais ils sont amateurs? R.

sont pas amateurs et tout ce qu'ils font ne vaut pas grand chose. Supposons
Vous entrez dans un m asin de cigares, qu'il y a six chliets et que chsuneux parie une piastre.
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Q. Combien estimez-vous qu'il y a de ces hommes dans Toronto? R. Pro-

bablement 20 ou 30. Un épicier va faire cela ayec vous, mais cela n'en fait pas

un afficheur "Handbook man."

Q. Je comprends qu'à Toronto il y a des hommes qui vont autour des

manufactures? R. Je ne les connais pas. Je n'eu connais pas un qui fasse

cela. Ce n 'est pas juste de dire cela. J'ai entendu dire qu'il y avait de telles

choses, mais je ne sais pas si les hommes vont aux manufactures ou non. Ils

disent toutes sortes de choses.

Q. Ensuite, vous savez que certains hommes annoncent dans certains jour-

naux de Toronto? R. Seulement ce que j'ai vu dans les journaux.

Q. Ils fournissent des renseignements? R. Oui.

Q. Savez-vous si ces hommes donnent leurs vrais noms dans ces annonces

R. Naturellement je ne le sais pas. Tout ce que je sais, c'est ce que j'ai en-

tendu dire.

Q. Nous allons prendre ce que vous savez? R. Je ne crois pas qu'ils aienl

donné leurs vrais noms.

Q. Ainsi, je puis reconnaître que vous ne trouvez aucun mal dans le Book

making? R. Je n'en trouve pas.

Q. Ou dans la salle de "pool"? R. Non,

Q. Ou dans les affaires d'afficheurs? R. ,Jusqu à un certain point, oui e

non. Si c'est mené à l'excès, je ne l'approuve pas, mais si un homme a un cheva

ou une chance de gagner et qu'il parie une ou deux piastres, je ne crois pas qu'i

y ait du mal.

- Q. Et ceux qui annoncent dans les journaux et donnent des renseigne

ments, croyez-vous qu'ils font du tort? R. C'est une autre affaire.

Q. Vous retranchez la ligne là? R. Je retranche tout ce (lui n'est pas hor:

nête et que je crois ne pas être honnête.

Q. Au fait, ce que vous dites du bookmaking," de courses, et de la chamby

de "pool," est généralement de votre approbation pourvu qu'elles soient bie

administrées? R. Je ne le désapprouve pas.

Q. Si l'homme payé d'après les renseignements ou probabilités, un tenal

cier de chambre de "pool" sans doute ne peut pas substituer un cheval I R.

n'y a pas beaucoup de chevaux substitués.

Q. Aihsi, pour laisser ce sujet, il y a une organisation, je comprends, col

nue comme la "Canadian Racing Association"? R. Je crois que cela existe.

Q. Elle comprend des représentants des différentes associations? R. O

le Club Jockey de Montréal, le Club d'Ontario, le Club d'Hamilton et le Clh

Windsor.
Q. Le Metropolitan est-il dans cette association? R. Pas encore, no'

n'avons pas fait application.

Q. Je comprends qu'il y a un fort circuit de pistes dans l'associatial

R. Oui.
Q. Cela est prouvé dans une déclaration que les deux circuits donnent en1

ron 126 jours dans l'année? R. C'est à peu près cela.

Q. Il y a un intervalle entre les courses suffisant pour permettre de tral

porter les chevaux? R. Oui.

Q. Voulez-vous me dire quand, pour la dernière fois, vous avez fait du boC

making sur la piste Woodbiiie? R. Il y a à peu près trois ans.

Q. Et vous avez assisté aux courses depuis? R. Par habitude.

Q. Combien y a-t-il de bookmakers sur la piste Woodbine? R. Je ne Pl

pa vous dire cela. M. Fraser devrait être en mesure de vous le dire.
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Q. Vous savez lorsque vous étiez bookmaker, ce que vous payiez pour les pri-Vilèges que vous-aviez? R. $100 par jour.
Q. A la piste Woodbine? R. Oui.
Q. Et vous avez aussi fait des livres à Hamilton? R. Je crois qu'il y acmq ou six ans que j'étais à Hamilton.
Q. Combien payiez-vous là? R. $100 par jour.
Q. Et combien à Windsor? R. Je n'y suis pas allé.
Q. Avez-vous fait du "bookmaking" sur la piste Métropolitaine? R. Oui.Q. Et les hommes qui s'en occupent payent-ils un privilège? R. Ils sous-erivent ce qu'ils désirent.
Q. C'est un procédé volontaire? R. Oui.
Q. Déterminent-ils ce qu'ils souscrivent? R. Oui.
Q. Vous-même, faites-vous ce travail-là? R. Non. Sous le nouveau sys-tème je ne m'oeeuperais pas de bookmaking.
Q. Voulez-vous me dire comment le bookmaker fait son commerce i Voulez-us dire maintenant où, et comment il le faisait autrefois? R. Je n'en ai pas6ait depuis trois ans. Autrefois nous avions une boîte d'à peu près 10 pieds parPieds. Un homme restait devant la boîte. l avait une ardoise, il était à peuPrs deux pieds plus haut que le peuple. Il nommait les chevaux imprimés surearte, et il g mettait son prix quel qu'ir put être. Le meilleur marché qu'il pou-t manier l'argent était le mieux pour le livre.

Le bookmaker est-il un homme de responsabilité financière? R. Celait, mais je ne crois pas qu'il le soit aujourd'hui.
Q. S'il ne l'est pas, alors quelqu'un doit lui avancer de l'argent? R. Oui.Q. Qu'y a-t-il à propos de ses assistants?, R. Dans quel sens?
Q. A-t-il besoin d'avoir des assistants? R. Oh, oui; trois ou quatre assis-ta. il a besoin de cinq assistants. D'abord vous engagez un bookmaker. Jeai jamais fait un livre. Je m'asseyais pour les conduire. Vous employez unmiune qui comprend le commerce. Puis vous avez un manieur d'argent. )Puisvous faut un prépareur de feuilles qui enregistre les paris; puis un caissieri paye les gagnants. Puis il vous faut un homme qui aille au dehors s'assurerur vous. Par exemple, si vous arrivez avec cinq cents piastres sur un ehevailêté, cela peut être de 3 contre 1 ou de 8 contre 5, je le prends, mais je voistour du cercle et j'en assure autant pour contre-balencer. Q.Tout comme fontcompagnies d'assurance contre le feu? R. Oui.
Q. Vous avez cinq assistants? R. Oui.
Q. Que payez-vous à ces cinq assistants? R. Dix dolXlars chacun, par jour.

Par M. McColl:

Q. Voulez-vous dire cinq assistants, ou quatre à part de vous? R. Cinq.uatre à part de l'homme qui fait le livre.

Par M. Raney:

Q. Vous êtes dans la position d'un financier? Vous employez un bookmakerquatre assistants? R. Oui.
Q. Combien payez-vous le bookmaker? 'R. $15, et dix pour cent des profits.et comme un avocat, il le reçoit dans tous les cas.
Q. Maintenant, quelle est l'étendue moyenne du livre et du montant?Cela dépend du capital de l'homme.
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. Mais s'il a une bourse bien nie co support, disons $1O, , quelle

serait la grandeur du livre? R. Ce lé dndat -du motant d'argnt qu'il

pourrait manier. Plus il manie d'argent, plus son profit est grand.

Q. Bien, à Woodbine, durant le cours d'une réunion de eourses, avez-

vous eu un bookmaker comerçant là ? Durant les treize jours du printemps et

la réunion de l'automne, quelle en serait la somme? R. Cela dépend des courses.

Donnez-moi une bonne moyenne R. probablement de $600 à $700

par course.
Q. Combien de courses par jour? R. Six.

Q. Quelque fois sept? R. Oui, mais pas souvent.

Q. Vous avez été assez bon, sur ma demande de me laisser voir quelque,

feuilles de bookmaker, faites par vous? R. Oui, mais je ne savaispas quel usag

vous deviez en faire, car je vous en aurais peut-être donné de différentes.

Q. Voulez-vous regarder cette feuille que je vous montre? R. Si eells-

doivent être mises en filières, je crois que vous auriez dû m'en laisser apporte

d'autres. Celles-ci sont de mes vieilles feuilles, probalement d'il y a trois ans

et probablement plus. Je les ai prises à peu près, afin de vous faire voir et con1

prendre comment ce commerce était conduit.

Q. Vous pouvez donner toutes les explications que vous désirez- Ma

regardez simplement ces feuilles et dites-moi, quel est le montant perçu p

vous dans ces différents livres. Il y a huit feuilles Dites-moi quel est le cl

fre du livre dans chacun de ces huit cas? R. Dans la première nous avor

retiré $1,602. Ceci était une course de chevaux élevés dans la province et dar

ces courses il y a toujours beau'oup d'intérêt. Dans ce cas, je vois que M. leî

drie's était entré, et Photographer et le Seagram's, tous chevaux canadiens

appartenant à des Canadiens. Maintenant, il y a toujours une coneurreni

étroite entre les Canadiens.

Par M. Sinclar:

Q. Cette feuille démontre $1,600. . Quel est le montant suivant?-

Q. Quel a été le montant perçu sur cette seconde feuille? R. $1,350

Par M. Ra#ey:

Q. Quel a été le plus haut pari là? R. Cela me semble être $50.

Q. Est-ce que la plupart sont en-dessous de cinq piastres? R. La moyen

Est d'environ $5.

Par le Président:

Q. Quel est le plus bas pari? R. $1.

Par M. McCarthy:

Q. Pouvez-vous nous démontrer la course? R. La septième course, e

tout ce que je puis dire.

Par M. McColl:

Q. Nommez quelques-uns des chevaux. Probablement que quelques ii

sieurs la reconnaîtront par cela. R. Il y a trop longtemps.

Par M. Raney:

Q. Prenez la feuille suivante. R. Ne prenez-vous pas ce que nous

sons.



BILL No 6-PARIS iPE > IIANMIP II COURSES 135
ANNEXE No 6

Q. Pas maintenant.
M. DEWAT.-Je crois que l'on devrait lui permettre de donner une expli-

cation de chaque feuille, à sa manière.
M. RANEY.-Je veux en venir au montant des livres.
M. Moss.-Le montant de ces livres ne veut rien dire du tout. Nous ne

connaissons ni les courses ni les circonstances. Il paraîtrait que M. Orpen est un
bookmaker populaire.

Par M. Raney:
Q. Quel est le montant de la troisième feuille? R. $1,654.

Par M. Sinclair:
Q. Combien avez-vous payé? R. $826.

Par M. Raney:
Q. La feuille suivante, quel est le montant du livre? R. $440.
Q. C'est le montant reçu? R. Oui.
Q. La feuille suivante, s'il vous plaît? R. $252.
Q. La suivante ? R. $100.
Q. La suivante? R. $560.
Q. Et la suivante? R. $1,236.
Q. Et la dernière? R. Celle-ci est encore une course canadienne. Elle

montre seulement l'intérêt que l'on prend aux chevaux canadiens. Le montant
est $896. Mais ils ne sont pas d'un bon montant.

M. DEWART.-Si le témoin veut donner quelques explications, il devrait lui
être permis de le faire.

Par M. Raney:
Q. Désirez-vous donner une explication? R. Je veux dire que je ne crois

pas que ces feuilles soient toutes du même jour de course. Je suis'sûr qu'elles
ne le sont pas. Ces feuilles restent sur mon pupitre et, par hasard, me sont
tombées sous la main, à peu près une douzaine de feuilles, et vous m'avez de-
mandé des renseignements, et j'ai ramassé la première feuille que j'ai vue. Mais
ces feuilles ne sont pas des examples justes.

Q. Ces feuilles démontrent une grosse perte pour le bookmaker? R. Je ne
l'ai pas calculé, mais je crois qu'elle doit être énorme.

M. STRATTON.-Donnez-nous les recettes et les dépenses.
Le TEMoIN.-No 1, les recettes étaient de $1,23,6; payé, $1,338; pertes, $152.

La suivante, les recettes étaient $896; payé, $1,160; pertes, $296. La suivante,
argent reçu, $560; payé, $186; gain, $374. La suivante, recettes, $252; dé-
boursés, $153; profit, $99. La suivante, argent reçu, $441; argent payé, $954;
Pertes, $518. La suivante, recettes, $654; déboursés, $826; pertes, $172. La
suivante, reçu, $1,602; payé, $1,612; pertes, $10. Photographer gagna.
I. Hendrie second. La dernière, reeettes, $1,350; déboursés, $1,598; pertes,
$248.

Par M. Raney: .
, Q. En même temps, voulez-vous regarder cette feuille et expliquer ce que

e est? R. Ceci est une meilleure feuille. Voici deux livres que j'ai eu à Buf-
falo.

Q. Avez-vous envoyé à cet endroit un homme nommé Slocum et un homme
nommé MacInernay avec un surintendant? R. Oui.

Q. Avec quelques assistants? R. Ils ont pris des assistants là.
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Q. Voulez-vous expliquer cette feuille? Que démontre-t-elle?

M. MEREmDITH.-Avons-nous à nous occuper de ce qui se passe aux Etats-

Unis. Ce sont des livres, si je comprends, le résultat de courses aux Etats,
n 'est-ce pas?

Le TEMoIN.-Oui.
Le PREsIDENT.--Nous avons eu beaucoup de discussion sur ce qui a eu lieu

aux Etats.

Par M. Raney:

Q. Je comprends que vous les avez envoyés là, pour une réunion de trente

jours, donnant $10,000? R. Oui. Un a perdu $2,111; l'autre a gagné $3,808.
Q. Un a gagné $3,808 contre une perte de .... ? R. $2,111.
Q. Laissant un gain clair de? R. Environ $1,000.

Par M. Moss:

Q. Cela est le profit brut? R. Profit clair.

Par M. Raney:

Q. Après en avoir déduit les dépenses et les commissions? R. Oui.

Q. Y compris la commission de quinze pour cent de bookmaker? R. Quand
vous avez pris toutes les dépenses, il reste un profit de $1,000.

Q. Le bookmaker a été payé quinze ou dix pour cent? R. Quinze pour cent.
Q. Et le surintendant? R. $10.
Q. Et l'homme employé pour administrer les affaires? R. Biex, il avait

des intérêts dans le livre.

Q. A-t-il reçu un percentage sur les profits? R. Cela était son intérêt dans
le livre. Il était associé.

Q. Son percentage n'a pas été enlevé avant d'arriver à la somme de $1,000?
R. Non.

Q. Cette feuille montre-t-elle passablement la manière avec laquelle vous
faites affaire? R. C'est une bonne illustration des affaires.

Q. Des hausses et des baisses? R. Vous ne pouvez pas prendre le résultat
d'une journée d'affaires, de deux jours d'affaires ou d'une semaine d'affaires.
Il vous faut prendre les affaires d'une saison, et ce qui reste est votre profit ou
votre perte.

Par M. Moss:

Q. Et il y a de bonnes et de mauvaises saisons? R. Bonnes et méchantes.

Par M. Sinclair:

Q. Etes-vous déjà arrivé avec une perte au bout de la saison? R. Oui.

Par M. McColl:

Q. Les informations que vous nous donnez maintenant, demeurent sur les

paris sur la piste de course durant que les courses se font? R. Oui.

Q. Elles n'ont aucune relation avec le "handbook" ou la vente de poule?
R. Non.

Par M. stratton:

Q. Quelle manière considérez-vous la meilleure. Renfermer la gageure
exclusivement sur les pistes? R. Exclusivement.
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Q. Sur votre opinion d'homme d'expérience relativement à la question,iriez-vous qu'il y a moins de tort, s'il y en a de fait au public, de renfermer la
ageure sur les terrains de courses? R. Entièrement.

Q. Et vous croyez que la morale publique serait améliorée, ou la gageure
erait abolie jusqu'à un certain point en abolissant les bookmakers en dehors des
errains, et le jeu qui se fait en dehors des terrains, dans les salles et ailleurs?
L Oui, ce serait une bonne chose que de l'abolir. Mais, après tout, supposons
u'un homme veut parier $1, comment allez-vous faire pour l'en empêcher?

M. STRATTN.-Je sais que ce serait difficile. Mais la gageure profession-
elle.

Le TEMIN.-Il n'y a pas un bookmaker professionnel en Canada. Vous ne
ouvez pas qualifier un barbier de bookmaker professionnel.

Par M. Raney:

Q. Est-ce bien vrai qu'il n'y a pas un bookmaker professionnel en Canada?
. En ce sens. Un homme peut suivre le "bookmaking" durant trois mois peu-
ant la saison des courses et ensuite reprendre ses propres affaires.

Q. M. Saunders, de Toronto, a une salle de poules mais retourne à ses
ropres affaires lorsque les courses n'ont pas lieu? R. Oui.

Q. Combien de personnes, à Toronto, font des livres sur la piste Woodbine?
• Peut-être une douzaine.

Q. Combien à Montréal? R. Je ne connais rien sur Montréal.
Q. Hamilton? R. Je né sais pas.
Q. London? R. Comient voulez-vous dire?
Q. Y a-t-il des hommes à Hamilton qui font affaires comme bookmaker sur

Piste? R. Je crois qu'il y en a cinq ou six à Hamilton. Je le suppose en ce
,Oment.

Q. En connaissez-vous d'autres en Canada? R. Il y en a peut-être deux ou
aoi à Montréal. . Lorsque nous n'avons pas de réunion à Toronto, tous nos

ooknakers s'y rendent.
M. DEWART.-M. Orpen ne veut pas dire que cela est leur commerce babi-

M. RANEY.-Il a dit cela.
.Q. Ils sont occupés au bookmaking pendant que les courses ont lieu? R. Oui,tais il ne faut pas en déduire que c'est là tous les bookmakers qu'il y a en

a8nada pour cette raison. Deux bouchers et deux boulangers peuvent se mettre
- 8ociété et souscrire $250 ou $500 chacun, aller à Woodbine et louer un book-
taker.

.lris, concernant la pratique des hommes qui font le livre pendant que
courses ont lieu, vos chiffres sont à peu près justes? R. A peu près quinze

1 tout dans le Canada, je crois.
Q. On a dit qu'à Woodbine et Hamilton il y en a eu beaucoup plus, peut-

re soixante ou soixante-dix? R. Je dis à peu près. Mais la dernière fois que
suis allé à Woodbine, je crois qu'il y avait trente-cinq livres.

Q. On me dit que le nombre est environ de soixante-dix? R. C'est un mau-s arnement qui vous a dit cela.
Q. Les autres bookmakers qui viennent d'en dehors du Canada, d'où

ennent-ils ? R. De l'autre côté.
Q. Ils suivent les ehevaux? .R. Oui.
Q. Concernant les chevaux, quelle est la proportion des chevaux canadiens
courent à Woodbine? R. Vous voulez dire des chevaux appartenant à des

anadiens? R. Je pourrais dire vingt ou vingt-cinq pour cent.
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Q. Cette proportion serait-elle bonne pour Hamilton? R. Je ne sais pas.
Q. Connaissez-vous quelque chose de Fort Erié? K C'est à peu près cette

proportion.
Q. Y a-t-il autant de chevaux canadiens qui vont à Fort Erié qu'à Hamil-

ton et Toronto ? R. Je le crois.
Q. Les Seagram et les Hendrie concourent-ils a Fort Erié? R. Oui.

Par M. Stratton:

Q. Voulez-vous dire des chevaux de race canadienne ? R. Pas nécessaire-
ment.

Par M. Raney:

j. Savez-vous quelle proportion des chevaux de race canadienne il peut y
avoir à Woodbine 1 R. Bien, elle serait environ de vingt pour cent.

M. RAmNr.-Pas beaucoup de différence avec l'autre percentage.

Par M. McCarthy:

Q. Vous devez vous tromper sur ce point. La première question était pour
des chevaux appartenant à des propriétaires canadiens; puis, il vous a demandé
pour des chevaux croisés en Canada? R. Il y a une différence entre un'cheval
de propriété canadienne et un cheval élevé en Canada.

Q. Le percentage du cheval élevé en Canada devrait être moins elevé. Main-
tenant, connaissez-vous l'assistance à Fort Erié? R. Non; je ne vais pas à Fort
Erié.

Q. Ou encore, à Windsor? R. Non.
Q. Quelle serait la moyenne de l'assistance à Woodbine T R. Je ne sais pas.
Q. Quelle est votre supposition sur cela? R. M. Fraser pourrait vous dire

tout cela.
Q. Pourriez-vous faire une estimation de la -proportion des visiteurs à la

piste de Woodbine qui la fréquentent, outre les visiteurs qui ne s'y rendent que
de temps à autre?

Par M. McCarthy:

Q. A un terrain de courses?

Par M. Raney:

Q. Ceux qui la fréquentent de jour en jour? R Yous voulez dire des
citoyens?

Q. Je veux dire n'importe qui. Supposant que l'assistance totale, un certain
jour de course soit dix mille personnes, quelle proportion de ces dix mille
seraient des habitués, c'est-à-dire des hommes qui assistent de jour en jour ou, au
moins, plusieurs jours durant la réunion? R. Vous voulez dire quel percentage
de l'assistance seraient de continuels visiteurs?

Q. A peu près continuels durant une certaine réunion. La plupart sont-ils
des habitués ou bien des visiteurs casuels? R. Je crois que la plupart sont des
habitués.

Q. Pouvez-vous dire dans quelle proportion T R Non. Je ne pourrais pas
spécifier cela.

Q. Prenant les habitués, le total qui assistent de jour en jour à peu près
constamment.
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Par M. Moss:

Q. Lord Grey est-il un habitué?
M. RNaE.-Si vous aimez.
Q. Quelle serait la proportion des gageurs avec les bookmakers? R. Je

crois que les trois-quarts de ceux qui s'y rendent parient.
Q. De toute l'assistance, trois-quarts seraient des habitués? R. Je ne pré-

tends pas cela. Il y a deux extrémités à la piste Woodbine. Il y a celle réservée
aux membres et celle pour le public, et je devrais dire que soixante-quinze pour
cent du publie gage.

Par M. Hartley Dewart, C.R.:

Q. Vous avez dit qu'il n'y avait pas de bookmakers professionnels enCanada et que ceux qui s'occupent de bookmaking ont une autre profession.
Prenez votre propre cas. Quelle est votre occupation? R. Je suis entrepreneur.

Q. Et vous avez eu de gros contrats concernant le système de l'aqueduc de
Toronto et dans la construction d'édifices publies? R. Oui.

Q. Et vous avez même une grande briqueterie qui vous appartient? R. Oui.
Q. Votre bookmaking est un passe-temps? R. Une porte de côté.
Q. Puis, quelque chose a été dit relativement au jeu sur les pistes de courses

oneernant le bookmaker. Connaissez-vous le bookmaker comme étant un
jOueur? R. Non, certainerûent.

Q. Est-ce un juste titre à lui donner? R. Non. Qualifier de joueur un
bookmaker est une insulte.

Q. Il a, dans votre opinion, une occupation régulière, une occupation qui
peut être conduite légalement sur des principes bien connus? R. En effet.

Q. Et il ne serait pas juste de lui donner le titre de joueur? R. Certaine-
ment non.

Q. Concernant les affaires du bookmaking jusqu'à un certain point, en fai-
sant vos probabilités sur une course, quelles sont les choses sur lesquelles vous
vous basez pour en arriver à une conclusion? R. Les exercices déjà faits par les
chevaux et les jockeys, la condition de la piste, la distance et la pesanteur à
Porter.

Q. Et, y a-t-il des principes reconnus pour les courses "handicap"?
R. Oui.

Q. Puis, vous avez parlé des gageurs qui s'assurent. Voulez-vous expliquer
cela? R. Lorsque j'étais en affaires, j'aurais toujours pris un pari d'un bon
montant. Si un homme m'avait offert $500 ou $1,000, je l'aurais toujours pris
avec l'espoir ou l'intention de le placer dans le cercle à un meilleur prix. Depuis
les changements dans la loi sur le bookmaking je ne pouvais pas le faire.

Q. Quel changement? Le changement de la loi~ou l'interprétation de la loia-t-il eu quelque effet sur la pratique du bookmaking? Si oui, quel est cet effett
R. Bien, il m'en a fait cesser la pratique.

Q. Pourquoi? R. Parce que- je ne pouvais plus parier dans le champ et
essayer partout de faire $20, $30 ou $40.

Q. Et concernant l'assurance jusqu'à un certain point? R. Vous ne pouvez
Pas le faire.

Q. Pourquoi? R. Parce que, anciennement, les tableaux étaient placés àquatre ou cinq pieds *au-dessus du public. J'avais ma lorgnette. Je pouvaisregarder et voir ce que celui-ci ou celui-là pariait et ensuite envoyer mon cou.
'eur. Maintenant, il y a un petit tableau de la hauteur d'un homme et l'on vous
déchire vos habits sur le dos pour s'en approcher. C'est pour cela que j'ai laissé
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ce commerce. Le public, des centaines de personnes m'ont dit: Pour l'amour de
Dieu, essayez de faire changer la loi et laissez-nous gager en paix, sans que l'on
déchire nos habits ou qu'on les détériore complètement. C'est là l'opinion du
peuple.

Q. En ce qui concerne les courses, en parlant des courses au galop, que dites-
vous tant qu'à la nécessité des paris sur une base raisonnable comme une affaire
tendant à faire continuer le sport des courses de chevaux? R. Les courses de
chevaux ne pourraient pas être continuées sans un certain revenu provenant des
paris.

Q. Prenez la piste dans laquelle vous avez un intérêt d'administration, la
"Metropolitan Racing Association." Retirez-vous votre argent pour vos dépôts
là? R. Nous le retirons par les contributions volontaires.

Q. Bien que vous ne les retiriez pas par contrat ou soumission, cette contri-
bution est-elle également nécessaire dans le cas de votre association? R. Abso-
lument. Nous ne pourrions pas soutenir une course par jour sans cela.

Q. Concernant les feuilles qui ont été inscrites, on a dit quelque chose sur
laquelle vous avez désiré donner une explication, sur le montant rétiré de ces
courses? Y a-t-il quelques explications que vous voulez faire à ce sujet?
R. Celle-ci. Dans les courses de chevaux de race de la province, il y a toujours
dix fois plus d'intérêt que dans les courses où les chevaux américains et cana-
diens sont mêlés.

Q. Et cela serait-il la cause de la différence dans les sommes comparées
avec la moyenne des sommes dont vous avez parlé? R. Oui. Voyez-vous une
course de chevaux de race canadienne attire tant d'intéressés des différentes
écuries, ces personnes parient sur cette course quand ils ne gageraient pas au-
tant sur les autres.

Q. Prenez-vous, vous-même, comme homme bien connu de Toronto, et
comme gageur bien connu, feriez-vous autant ou plus que la moyenne des affaires
faites dans le temps que vous faisiez ce commerce de bookmaking en comparaison
avec les autres? R. J'ai fait de beaucoup plus grandes affaires.

Q. Ainsi, vos feuilles montreraient de plus grosses recettes, spécialement sur
les chevaux de la province? R. Si vous comparez mes livres avec trois des livres
de l'autre côté, je crois que la comparaison serait juste.

Q. Vous faites autant d'affaires que trois Américains parce que vous con-
naissez le peuple? R. Oui.

Q. Les bookmakers canadiens opèrent-ils dans les Etats-Unis? R. Ils l'ont
fait.

Q. Ils vont sur les pistes américaines comme les Américains viennent sur les
pistes canadiennes? R. J'en ai envoyé deux à Buffalo.

Q. Et cet exposé comparatif que vous avez inscrit démontre quelles affaires
ont été faites par ceux que vous avez envoyés de l'autre côté? R. Oui.

Q. Quant au rapport qu'ill y a entre la course et le pari sur la piste et l'en-
couragement de ce sport de la course, prenez le "King's Plate" à Toronto, que
diriez-vous concernant cette course? R. Pour ce qui est du montant d'argent en
mains?

Q. Concernant l'effet qu'a le pari sur la course, avec l'encouragement du
sport ? R. Mais il y a des centaines de personnes qui gagent sur le King's Plate
qui ne gagent pas sur autre chose. J'ai reçu une lettre d'un homme de la Sas-
katehewan qui voulait mettre des prix sur le King's Plate.

Q. Pour la prochaine réunion? R. Oui, et les entrées ne sont pas closes
avant le 1er mars. Ainsi, vous voyez l'intérêt qu'on y porte. Il y en a une
demi-douzaine la. Le "King's Plate" est au Oanada ce que le "Derby" est enAngleterre.
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Q. Maintenant, je veux vous interroger sur une couple de questions. Un bon
nombre de requêtes ont été adressées à cette Chambre. C'est au sujet de la
"Metropolitan Association' comme étant une chose injuste, ainsi qu'à l'annula-
tion de la charte du York Riding & Driving Club. Voulez-vous nous dire com-
ment elle fut retranchée? R. Elle a été retranchée parce qu'on ne s'en servait
pas il y a environ dix ou douze ans.

Q. Au temps où elle a été enlevée, quel était l'état des affaires sur la piste?
R. Nous avions une réunion de courses.

Q. On se servait alors de la charte et la réunion de courses était en opéra-
tion. C'est alors que deman7de a été faite pour la charte de la "Metropolitan
Association? R. Oui.

Q. Et sous cette charte, vous avez conduit des courses? R. Oui.
Q. Est-ce que les courses conduites sous cette charte, l'ont été strictement

d'après la loi? R. Strictement d'après les exigences de la loi.
Q. Quant à ce qui concerne le pari sous la décision existante, y a-t-il eu

quelque contravention à cela? R. Absolument aucune.
Q. C'est une piste d'un demi-mille, je crois, et quant à ce qui concerne les

classes de chevaux qui courent sur la piste "Metropolitan," pouvez-vous don-
ner les courses qui conviennent à l'éleveur ? R. Oh, oui. L'éleveur de cie-
vaux médiocres a une chance de gagner sur des pistes comme celle-là, chance
qu'il n'a pas sur des pistes plus grandes.

Q. Voulez-vous expliquer ce que sont les conditions qui existent à ce sujet
sur les pistes Woodbine et Metropolitan? R. La Woodbine est sur un pied plus
élevé. Cette piste pourvoie à une classe de chevaux plus distinguée. Là où vous
avez une réunion de chevaux distingués, les chevaux de classe moyenne n'ont pas
de chance. Il faut qu'ils aillent dans un endroit où les chances sont égales.

Q. Par la classe moyenne, vous voulez dire les chevaux qui n'ont pas la
même rapidité que les autres? R. Oui.

Q. Quant à la piste Woodbine, quel a été l'effet de la mise en vigueur de la
!oi dans l'Etat de New-York? Cela a amené de meilleurs chevaux en Canada.
n'est-ce pas? R. Oui.

Q. Et nous avons eu une classe supérieure de chevaux de course à Wood-
bine? R. De beaucoup.

Q. Et les bourses données à Woodbine sont plus considérables qu'avant?
R. Elles ont été augmentées.

Q. De sorte que la classe coursière, le ton et ce qui a rapport aux mSurs de
la course a été meilleur à Woodbine et en Canada, durant les dernières années?
R. Oui, cela nous a envoyé plus de visiteurs ici.

Q. Alors, quant à ce qui concerne la saison de courses à la piste Metropo-
litan, ce que vous prétendez avoir, est une série également légale de courses, que
vous pouvez offrir des bourses qui s'appliquent au pauvre éleveur comparé avec
les éleveurs plus en moyens de la piste de Woodbinel R. Oui.

Q. Combien de chevaux ont participé au concours du 12 ou du 13? R. 175
)u 180.

Q. Et comme association, ils ne sont pas tenus de donner une réunion. Je
crois que vous donnez une bourse de $200 chacune pour einq courses par jour?
R. Oui.

Q. Et, je crois que votre charte pour le "York Driving Club" était la même
chose lorsqu'elle a été biffée? R. Oui.

Q. Cette charte a-t-e'k été biffée au milieu d'une réunion de courses?
R. Oui.

Q. Avait-elle encore trois jours à continuer? R. Oui.
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Q.Ce qui est trois jours durant lesquels il y avait trois bourses de $1,0001

L'association s'est-elle dissoute sans donner les courses? R. Non, elle a appeé
les homvmes de course et leur a dit: "Voici l'argent, courez pour l'avoir."

Q. Ainsi, vous avez donné $3,0O0 pour conserver l'estime du public? R. Oui,
mais1 vous n 'avez rien mentionné à propos des autres pistes d'un demai-mille,

Q. Il y a d'autres pistes d'un demi-mille? R. Il y a deux cents pistes d'un
demi-mille eni Canada.

Q. Que sont-elles, des pistes de trot ou de course? ,R. Des pistes de trot.
Q. Dites-nous où elles sont? R. Partout. Il -y en a quatre-vingt-dix-sept

dans Ontario.
Q. D)ans lesquelles les courses de trot sont données sous les auspices des asso-

ciationis de trot loc!ales? R. Oui.
Q. Y a-t-il des réunions de trot, exclusivement pour le trot, dans la ville de

Toronito ' R. Non.
Q. Tant qu'à ce (lui concerne Toronto, avez-vous de associations de trot ou

de c die e hevaux? R. Deux, le "Toronto Driving Club"- et le "'Dufferin

Q.Et quelle sorte de courses donnent-elles durant l'été? R. Elle donnent
det- (olss e piste toits les mercredis et samedis.

Q.'Uie (lui donine une coursýe de piste le mercredi et l'autre le samedi?
1.uI.

Qè. Culles-làl sont les deux associations supportées par les hoxmmes de Toronto
<qui S'cuetde la rale tndrR. Oui.

Qè. Et, suivanit îes -onlvenItions, avec vous,, ont-ils des courses avec voit, au
Metruplita IL R.oui. Chiacune d 'elles a sa propre charte.

(Q. Ainsýi, quanit à ce qui concernle Ila question des courses, leur intérêt doit
ètreý touit au1ssi bienl consIiéré (lue ce(lui des hommes qui s'occupent dit galopt

Q.Et dotnent-elles des bourses? R i. Oui, deux fois par année elles donnent
mlle réun1ion.il

Q. Y ;i-t-il deugers de faites sur les courses qui ont lieu dans cea
ve1dIoJi-0I B. Oui.

Q. ])>l boKaaig R. uleinerit, et je veux dlire que cetle seul endroit
e»'l C1nad0 où1 iln'yaqe u okmaking sur leý trot. Partout illeuIrs il y a (le
1.1 Ipole, Cela v'ous démý1ontre ommn lp okikn est nécessýaire aux cour-ses aui trot. $ iioqu la pmuleý soit, prohibée par le code, il n' a-a u onc( r
du- trot où il ',y cil a pas de fait.

lPfil M. Rey:

Q. Parlez-vous d 'aplrès votreý propre ýoilnaissance du fait? R. je parle
atveci lat miêmef vonnalianc qu ie lorsqlue je vous ai répondu. Il peuit y avoir une
petite, p)iste d'un demli-mille quelque part, oiÙ l'on puisse donner uln c101olors
Sanls qu'il y N ait deý poulle; mlais, gé('néralemeint, partout où il y a une astsejniée
tit eouirSes, il y a de( lat poule.

Par, M. 9iralloil:

Q. Que die-osdes réunions d'hiver, sur la glace? Sont-elle-s du trot et
V a-t-il (Ie lat potle? R. Mais eertainement. Il y en a une ici, à Ottawa oe
lai nwillextre plaov- vrCkuiada pourla poule. Il y a plu de poules veus
0)ttltwai Ilue dansq n 'impoirte, quelle place en Canada. Cela e-st nécessaire aux réii-ionvd trot, mrais pa. à lat coure.
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Ya. E~t, tout ce, qui concerne la poule est-ce une affaire distinctement hono-
r"Ie? R. Certainement, tout comme n 'importe quelle autre vente par encan.

Q. Quant à ce qui concerne jusqu'à un certain point, la poule sur les tour-
5e au trot, ela conduit-il à l'étalissc»ment de salles de poules ou à la gageure

par livret? R. Non.
I. l n'y a pas de salles de poules dans, les courses au trot? R. Non.

Q.En ce qui concerne la "Metropolitan Raeing Association" ou les rétu-
nions tenuies SOUS Ses auspices, ou bien du "York Driving -Club" et "Dufferin
Club," y a-t-il tu des salles de poules sur ces pistes? R. Non.

Q.Pasý de pari n'est survenu? R. Pas du tout.
Q.Je crois,, que vous vous êtes intéressé à l'élevage des chevaux, aussi bien

que du reste concernant les chevaux? R. Oui.
Q. Jusqu'à un certain point, avez-vous élevé des chevaux?' R. J'en ai élevé

vin bon nomlbr-e et en ai Îiporté aussi un joli nombre.
Q. Combyie)(n de, chevaux avez-vous inmporté3? R. Quinze chevaux et pro-

bablment150 il 200 juments en Canada.
QAurieýz-vous entrepris ce commerce :importer ces juments et entre-

prendre l'élevage des chevaux si ce n'eût été l'encouragement que donnent les
i-u.,,ià l'amlélioration de la race? R. Non.
Q. Pr nezn mporte quel cas individuel. quel a été le meilleur prix que

vous avez obteinu pouir un cheval élevé et entraîné par vous-même? R. 'ai
élJevé 1)Appoma, 1to4ýx.-" Il m'a coûté $200 et je l'ai vendu $10,000. Question' d 'af-

f.L'«ainée >suivante, j'ai acheté vingt chevaux et j'en ai vendu deux,
14rmnationi (e1 é tait un1; j 'ai retiré $12,000 pour eux.

Q. Aisvous a1vez eu vos pertes sur l'autre côté? R. C2ertainement. J'ai
expèdié tr-ois ew uxsauteurs à Fort-Eré. J'en avais refusé $13,000, et j'en
ai perdu uri. n quadtre jours.

Q. Commiuent? R. Ils ont frappé les barres; ils n'étaient pas de clairs
patinepurs.

Q. Piil y a eu ue quiestion relativement aux chei(vaux trotteurs en
Canada. Y a--lo bons heaxtrotteurs eni Caniada? R. Les meilleurs du

ronde». "E -i," le cheval le plusl, rapide de l'unwives, esýt en Canada.
Q. Est-il un Caniada? R. Ouii.
Q. Commai's-ez-vonls q11ulque( chose à propos des plcmnssur le, trot'. Y

ena-t-il?. R. Ouii. 'dademnoiselle Wilke-s, de Gaît.
Q. Que vezv -oncerniant les pleietR. Jle crois qu'elle a cent

lnrquantve hevauix qui ont une valeuir de $ i0ài2,00

Q. Vous avez fait uine remiarqlue aul commlilencemlient de votre téoignage.
que le Par-i Mutuel n'avait pas réuissi en quelque, endroit où il ait été essýayé?
fi Ouii, exceýptéý cxi France.

Q.Ils sont uni grand succêès en France, n'est-ce pasC R. Oui.
Q. Urand su ene Ablemangne, n'est-<oe pas? R. Je n'ai pas entendut.

Q. Vouezvou m dire le pays, où il n'a pas ruiIR. Aux Etats-Unis.
Q. Où est1-il un sliccès awx Etats-UJnis? R. Il a été un sucPès au "National,"

l'au deýrnier.
("C est dut KEntuokey que voual Parlez? N'y a-t-il pas uin systêmoe offiuiel

en pratique dansl le Kentuekeyt N'estc pas un .ystèime lépal? R. Je ne
sai pas.

Q, Ne s'en eSt-of pa sev à ljOu5ville? R. Ft rejeté.
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Q..Qu'y a-t-il à propos de l'Australie? R. Je n'y suis jamais allé, je
n'en sais rien du tout.

Q. Si je vous disais que l'on en fait un très grand usage, là? R. Je ne le
sais pas.

·Q. Le but de la machine du Pari Mutuel est de retrancher l'intérêt du
bookmaker? R. Oui.

Q. Par conséquent, depuis longtemps vous avez en horreur cette machine?
R. Je n'y ai jamais été intéressé ni d'un côté ni de l'autre.

Q. Naturellement, les bookmakers ne l'ont pas aimé ? R. Je ne connais
pas du tout la question.

Q. Naturellement, 'les Paris Mutuels abolissaient l'intérêt du bookmaker?
R. Oui.

Q. L'argent demeure parmi le peuple. Le but du bookmaker est de retirer
l'argent du peuple. En tous les cas, il espère le retirer en ten.ps? R. Oui.

Par M. McCarthy:

Q. M. Raney vous a demandé d'où venait le livre de pari. En avait-on
entendu parler en Canada avant que la loi Hughes soit mise en vigueur dans
l'Etat de New-York? R. Non.

Q. Le livre de pari n'est-il pas apparu en Canada, comme résultat de a
mise en force de cette loi, aux Etats-Unis?

Par M. McColl:

Q. Peut-être .à cause de l'inconsistance de la position de notre code cri-
ininel? R. Je crois que cela a eu plus à faire avec la chose, que n'importe
quelle autre.

, Q. Le fait est que la loi a été faite pour qu'un homme qui fait du pari
circule? R. Oui.

Par M. McCarthy:

Q. Mais, en Canada, avant la mise en vigueur de la loi ughes, us
n 'avez jamais entendu parler du livre de pari? R. Non.

Q. M. Raney aussi de la poule des chevaux. Comme bookmaker, que
pensez-vous de cette questioni R. J'ai fait du bookmaking pendant vingt ans,
et je crois que probablemuent à part quatre ou cinq exceptions, je ne crois 
que la chose se soit faite pour un cheval.

Q. Est-il vrai que les bookmakers essaient de tromper le publie, ou bien,est-ce quelkues personnes qui essaient de tromper le bookmaker par la poule des
chevaux? R. Lorsqu'il y a de la poule, de fait, c'est dans le but de tromper le
bookmaker, mais il s'en fait bien peu. Sur 100 courses à la piste Woodbine, je
ne crois pas qu'il y ait 2 cas.

Q. Et dans chaque cas où il existe, est-ce que le Club de Jockey ne le suit
pas et ne le punit pas aussi sévèrement que possible? R. Ils le font certaine-
ment.

Q. Il y a une ligne de conduite sur laquelle le bookmaker doit faire son
commnerei R. Certainement.

Q. Et il le conduit d'après ce principe, il ne peut pas perdre. C'est uagent à commission. S'il sort de ce principe il peut perdre ou gagner? R.le peut certainement.
Q. Sur ce point, y a-t-il quelque différence entre le bookmaker et le eour-tierf? R. Non.
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Q. Le bookmaker paye pour le privilège de pratiquer sur la piste, le cour-
tier paye un gros montant pour son siège à la Bourse? R. Certainement.

Q. Il charge tant pour cent de commission sur les valeurs vendues?
R. Oui.

Q. S'il se borne à rester dans les limites légitimes du courtage, il ne peut
pas perdre? R. Bien non.

Q. Si nous entendons parler de la faillite d'un courtier, c'est parce qu'il a
spéculé lui-même? R. Oui.

Q. Et l'on peut dire la même chose d'un agent d'immeubles? R. Oui.
Q. Y a-t-il une différence entre le commerce d'un bookmaker et le com-

merce d'un marchand ou d'un avocat? R. L'avocat ne peut pas perdre.
Q. Non plus que l'autre, s'il se tient dans les limites de son commerce. Si

le bookmaker ne fait que sa profession il ne peut pas perdre, mais du moment
qu'il se lance dans la spéculation cela se peut. Y a-t-il quelques éléments de
malhonnêteté ou de mal dans le conmereu du bookmaker? R. Il n'y en a pas
que je connaisse.

Par M. Dewart:

Q. En ce cas, il ne serait pas juste de qualifier un bookmaker sur la piste,
de joueur? R. Certainement non.

Par M. McColl:

Q. Lorsque vous allez sur une piste où ren fait du bookmaking n'est-il
pas vrai que e'est le peuple qui fait les probabilités ? R. Décidément.

Q. Le bookmaker peut en faire la suggestion au début, mais e'est le
peuple qui les fait? R. C'est la somme d'argent gagée sur un cheval qui fait
tes probabilités.

Q. Et cela est contrôlé par le publie? R. Entièrement.
Q. Que pensez-vous du projet de réduire le temps des réunions de courses

en Canada? Nous avons reçu quelques témoignaes à ce sujet? R. C'est-à-
dire, quelle est mon opinion concernant la réduction? Je ne crois pas que ce
soit sage.

Q. Voulez-vous expliquer cela? R. Je crois que nous devrions avoir trente
Jours, iunze jours le printemps et quinze jours l'automne.

Q. Vous dites que la piste Woodbine devrait avoir au moins quinze jours
le pritemps et quinze jours l'automne. Mais onmne je puis voir, il y a des
réunions de courses qui se continuent de trente à soixante jour? R. Je crois
que ela n'est arrivé qu'une seule fois dans l'ouest.

Q. Considérez-vous qu'il serait bon de prohiber le renouvellement de cette
cbose? R. Certainement: et je limiterais le temps à trente jours, our la rai-
.n stuivante; que nous sonues dans un grand pays, et quand même la piste
Woodbine n 'aurait pas besoin de trente jours dans le moment, il pourrait se
faire que le besoin s'en fasse sentir dans l'avenir, et une fois que la législation
sera entrée dans les statuts, vous ne l'enlèverez jamais.

Le témoin est congédié.

Le comité ajourne au mereredi, 26 janvier.

R. T. Fr. 10
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Mzacmmi, 26 janvier 1910.
Le comité s'est réuni à il *hrs a. M., M. IL H. Miller préside.
W. P>. FRAsER est appelé, assermenté et interrogé:

Par M. liane y:

Q.Vous êtes le secrétaire, je crois, de la "Cana dian Racing Association t
R. Oui, monsieur.

Q. Voulez-vous me dire quels sont les affiliés de la "Canadian Racing Affo-
ciaitio)n"? R. lie "Ontario Jockey Cl-ub," le "Hamilton Jockey Club," leMon trval Jockey Club," le "Windsor Racing,, Association" et le "Niagara
Jockey' Club"y de Fort-Erié.

Q. La "Canadian Raeing Association" exerce-t-elle quelque contrôle sur
cesq pistes? R. Oui.

Q. Quel contrôle? R. Elle règlem ente les réunions et en fixe la date; elledorne des permis aux entraîneurs et aux jockeys, et voit à ce que los rëgIesa des
cou»es telesqu'lleles a établies, soient observées.

Q.Socpe-t- elle de la question des recettes? R. Non.
Q. Conmnaisseiz-vou.s le, revenu des différentes associations? R. Non.
Q. Vous ýonntaissez7 elui dle la piste de Woodbine, du Jockey Club d'Ontario,

dont vous êtE-s le secrétaire? R. Oui.
Q. Saezvos i ecs ass-ocýiations paient des dividendes? R. Non.
Qè. Excepté pour le Jockeyý Club d 'Ontario? R. Excepté pour le Jockey

Clb d 'Ontario.
Q. Vue-usnous dlire eomibien de temps ont duré les réûniionis, aux dif-fi-rentos pistes, l'an dernier? R. Le printemps et l'automnne?
Q. Oui ? R. 20 Jours, à Toron to; 22, à Hlamilton; 30 à Winld--4r; 26, à

Q. 'waienen tout? Ji. 128.
Q. Et les groupes de, 4-hevautx allaient d'une( piste à l'autre? R. Oui.
Qè. ,L p)lup>art, jesupoe R. Dans certains cas.

Q.Volis as.sistez à celle de Woodbine dlu eoinmevnceýment à la fin? R~. Oui.
Q.Combien dle fois assqistez-voiie à càelle de Hlamilton? R. De temps àautre.

Q. Et 4l'est lat même chiose prxI. les4 autres pis'tesm? R. Oui.
Q. %:oIS ôtes aussi secrétaire du Jockey Club d'nain'est-ce pat

Ji. Ou1i.
Q. Quvllex sonit l1-s sorcs e revenu deP ee chlb RZ. Je, croisi qlue 'ouiaavez là, M. Raneyvý, lun é'tat qui vouis at été fourni par he Jockey Club) d'OutarijnQ. Celat l'ind(iquelf pas4 tou1tes les sources (de revenu. ledie savoir quelleont èté' les principalesg sources (le revenu? R. lesincpa sou1rces de revenusoflt naturelle-ment les ree~spruscmeprix d'dîsin
Q. ({iest la IPrinipawt-e? R. Ou)Ii.
Q. Quelles, sont le.N autres4? R. Les privilège-e de différeýntes, sortus.Q. Voudiriez-vouas 1Nérnmrer, s'il vous plaîit? R. Il y al le privilf,g( detenir le]pvs leokyer du eafé, les contrib)utions deN membes.Je coisqul

Q.C ont les principaux p)rivilgesg? R. Ce sont les pýrinciltipax
Qj. (Xwubien y a-t-il de tindes)? R. 700,.

Q o Que e.t le fmon4antt 4eq lat souriti n m membre? R.ý $25,
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Q. Vous produisez maintenant un état contenant certaine renseignements
.t auquel sont jointes des ,copies des états des dépenses et des recettes pour la
période eonxmençant avec 1904 et se terminant avec 1909, certifiés par votre
auditeur? R. Oui.

'Q- Et Ces états indiquent qu'en 1904, les entrées ont rapporté $59 ,323?
R. Oui

Q.El en 1909, passant les chiffres intermédiaires, $135,615? R. Oui.
Q.Votr*e état montre que les recettes provenant des privilèges d 'enregis-

trr les Paris, des permis des bookmnakers, des contributions des membres et des
rm eigmeintýs aniticipés, se sont élevés à $43,000 en 1904; à $86,750, en 1906;

et à*67.700, en 1909t R. Oui.
Q.On donne aussi ici les autres années? R. Oui.
Q.Voulez-vous me dire si les chiffres que je viens d'énumérer s'appliquent

à Autre chose qu 'aux permis desl bookmakers et à ce que vous appelez les ren-
seignements anticipés? R. Non ; ce sont les chiffres pour les permis des

Q. Pour le privil.êge de tenir les paris? R. Pour les rensei-gnemenýts an-

Q. Vous avez ensuite le recettes du café, qui vont de $3,W0 en 1904, à
$6,500 en 1906? R. Le café et le restaurant.

Q. C-'ela ne coýmprend pas votre licence pour la vente desi boissons non
enivrantes. Je crois que votre licenee de restaurant n 'est pas pour la vente des
boiuons enlivrantes? R. Nous n'avons pas de licence pour l.a vente des bois-

sor eivrantes, à l'autre bout de l'estrade.
Q. Puis, les argents déboursés en prix, en 1904, ont formé un total de

PO,870, qui1 s'est éle-vé d'année en année, jusqu'à former, l'an dernier, un total
de $123, 850?Q R. $124,000, en chiffres, -ands.

Q. Je vosaussi quie vous avez payé à vos aetionires, des dividendes s'éle-
vantA à100 R. Oui.

Q. C 'est tii dividende de 10 pour cent sur *10,000 de capital payé?
R. Oui.

Q. Et *10,000 représeinte l'argent réellemeont, investi dians la eonipagnie t
R. $10,100 représente l'argent réellenment invesîti dan,. la comnpag-nie.

Q. Maintenant, fun regardaqnt votre feuille dsprofits et pertes, je vois
q'en l'annlée 1905, vout& sembllez avoir subi une léèedimiinution dle profitsg.

Votre surlusi., en 1904, a été dle $89,773; et, en 1905), de&702 R. Outi.
Q. Puis, en 1906, votre surplus a augmenté juixiu'à $151,753, ce qui fait

un profit ou une> aumencitation dle surplus dle $64,000? R. Oui, $64,M00.

Par 1'hon. 11. &9raiton:

Q.Ce sont les recettes?
M. ANE.-OiIecest le profit net pour l'année, dlécetti faite dje

totsles déýpenses.

Par M. Rayiey:
Q.Et vos profits, '1 *ané miv&zite, ont été de *69.789, pour l'aunée 1907?

IL Oui.
E t ipour 1908, f e59,7241 R. Oui.
Q. Et poutr 1909? $66,778? Rl Oi.
NI. MCUMIY-F- que (A 'le devrait pas, être $49,724 pour 1908?
. RnEY.O 49. O'Ut une erreur.
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Par Ml. Raney:

Q.Vous dites que l'an dernier ils ont été de $6»6,778? R. Oui.Q.Alors, selon vos feuilles des profits et pertes, votre surplus- aetuel unrles $10,000 investis est de $337,846? R. Si ce sont là les chiffres, ouiî.Q. Maintenant, on arrive à ce surplus en estimant le terrain que pý,sdle club au prix coûtant? R. Oui.
Q.Et cen prenant tout le reste au prix coûtant? R. Vous voulez dlire lesconsructonset le reste, oui.

Q. Il ya votre propriété immobilière? R. Oui, $150,000 pour W(Kxlineut $4î,000 pour le terrain do Searboro.
Q. Je vois que vous avez du côté du crédit, des placements pour $141,975?Ques-c ue c'es4t que cela? R. Ce sont des "stocks" de différents orts.Q.. Qe le club détient comme placements? R. Oui.Q.Et d'unii atre côté,' vous avez une hypothèquie de $100,00It, sur la prf,priété, de W diuje suppose? R. Sur la propriété de Wood-bine.cnt Q Et déal iite de cette hypothèque et des $10,000 d, capital ms-oi au l ;1Iivý;l suriplus- de $337,846, dont nous avons parlé? R. C 'est 1 'aetifQ. Mais la valeuIr- ré(elle de vos terrains et de beaucoup plus élvé?,Bien, 'est ipo&~dhe le dire.

Q.Vou.s nu aie pas de nouvelles, estimations? R. Non.Q.Mintennt, prdie-osle compte dle vos recettes et de vos, dép>esepo)ur 1909 '? R. Noi>, mar onne l'a pas domýiandé.
Q. ;inladead iýéfat depuJis qule l**1ý'as 1igtionI a été, signifte 1R. OIli, prou.Vous' aivez sgéécelaJ;; miais je ne croya1is pas qule vouînsisteýriez,
Qè. Si vouls préar(-ct Mtat, vous (i produirez une copie? RZ. J *ai -- ecoie del t état ici, imais tlle n 'ost pas an cette salle.Q. 'Iais ou peu l'vor R. Ouli.
Q. Leurnenmns atic(ipé1s sonit-ils transmis directement- de Woq4-,.bine pal. le téér Ue . Non.
Q. Vous, coprne ce i qeje veuix dire. Sur cranspistes, et, en txlkeaaurle pistesý aIMéian, on en oielsnuel pair télégramme au-s-alles4 de îairis pour- lesý finsý dt-s paris dans (cs, salt*s? R. ertezoide reetillr-. 1,4- resin1etýatcps '*-st, on 'atr tc-rmles, ledesi~gp.ri-s. fi. crois <Ilue voUts eýonxipienqlcl
Q. (e' enegumnsotis télégratphiés du la piste de WoodIbino àl d'a,ý
Q. Prqion-ltéérpiR.Pari les,, agPiees,. de nloulles1,.(J. L Jcey lu d'narortr-ildes bénéfices dle cetteýU. Ouli,
Q. qul ééieR asl'annéiie, je ois qu'ils sec sonit élvé l eni-r-on *3,00D.
Qè. Pendant I t elIl1b in d 'anne cet prtqea--ledué .lor être1Xact,ý jo dogis4 dire qu'il y N a 11i desnnée où on n 'a donné aucunsIw l'eneigne
Q. Acmind'années remnite cette Pratique?ý R. Je nie crois pa, (,uece sit àl pluis de dix an&is
Q. QuII palie ces4 $3,000 oul tout aultre mo4ntanITt qulelconqule? Il.Le

Q.~~ ~~ QulILzne enuvleR Par l'entremise du '-Western U-njq1ý p('. Ce sut de gnes de nouivelles amiéricaitics? R. Ouli.
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Q_ Vend-oni me renseignements aux agences de nouvelles canadiennes"
R. Non, je ne crois pau.

Q et itemii se trouve-t-il dans vos livres? R. Oui.
Q J'aimierais à voir ces itemn. Vous savez que ces renseignements. sont

téq4aphiql- pour 1 ' usage des salles de paris? R. Je ne sauirais le dire.
Q. Connaiisez-vous une raison quelconque pour laquelle on les télég-raphie?

R- Il peut y avoir, pour les télégraphier, une foule de raisons.
Q. M-\aintenant, connaissez-vous la compagnie qui paie pour ces renseigne-

Met antic'ipés envoyés par le télégraphe? R. Oui, différentes agences de
nouveles ot payé pour les avoir.

Q. Combieni ont payé pour les avoir, l'an dernier? R. IJne.
QLaquelle? R. L"'Inter-State News Company."
Q.Est-c une association sportive? R. Je ne saurais dire.
Q. ouirnit-elle des renseignements aux s1les de paris? Rl. ,Je 'ne sau-

rai dire.
Q. N 'est-il pas niotoire,-car vous conisztoutes ces choses,-n 'est-il pas

notore parmii les hii)tués des pistes de courses que tel est le cas? R. Je n'en
ai aucune pev oiie

Q. Maiis cetvotre ipesoR. C'es;t mon impression.
Q, La psede Ilailti1on vend-elle aussi des informations de la même ma-

nière? R. Je, ne puis vous" dire.
Q A ort-rié?R. .Je ne puis vous dire.
Q. WndsrR. Jle ne, sais rien là-des&us.
Q. oudez-ouslu pré1paireri un état des revenuls, tirés di, cette source

lýed1t lesý ix drirsaneR,. Oui, si la commiiission le désire.
Q.Montrant.a que1lleompgne onit payé cet aren? ,1 Oui.
Q.Maintenanti, qui at le contrôle decs e1egemns R. La compagnie

qui lesý reoit11.
q[. Mais qui danrs votre club)? R. N'ous nl'avonsrsonn qui li e cotrôle.
Q. Je supos lqe volus ou lesdieter les contrôlez? R. Leqs direcoteurs,

Q. Quiidoe (1il'atrsain 1. C'est 11oi quii la donne. Les dir'ecteurs
a~t14e)1tot, is pas coela enI î>arteulier.

.lis stv, lit ilqe ela se fiti? R. 011i! oui.
Q.Et ilssaen qu'on reire u revenui dIcecette sourre?! R. Oui.

Q. Et e oomkr qui s'enl occent.il à laiste de Woo)dbine? R. sous
quel rapot? e t- ne qustion large.

Q. Quli vin ahage en gééal ar on nouis dlit qul'ils sonit soumiiis à d1es
rèlee ntaý pir le, 1o4-kci Club d 'On)itirioi)? R. Le okmkr i>rennenit soin
d'etix-mêmef,. avec cette re-striction qu'1il sonit soqumlis à la disciplinie du1 c.11xb
quand ils vont sur soin terrain.

Q. Et quel est l'fice discipl1inaire? R. Un repréetant du Jockey Club
d'OntaRri4o.

Q. Et1 qui etiR o-&e
q. Vole-vus ius dire eoiueflqt volps faites vos contrats avec les

boékiinake-rs:,.cetàd comment le Jlockey Club d'Ontario fait ses cnr.a
et re» qu'ils sofft? t. lie Jockey Clu b d'Ontario ne fait Pas de contrat., avec
!e boomaeatupl1ement- A'utremeènt, e privilège des paris était vewdu à

Unpartiiculier, eOmfillJ1e vou "a ex> é 'I' t;moin, M. Orpen.
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Q.C'eetà-dire que le privilège entier était affermé? R. Le privilège en-
tier était affermé.

Q.Cela remonte à l'année 1906? R. C 'était l'année 1906.Q.Les privilèges étaient alors affermés à un prix plus élevé que celui qui
a été réalisé avec la méthode différente que vous. avez introduite l'année sui-~
vante? Z. Oui.

Q. L'état indique cela.
M. MOICÂRTIIY.-Bien, pas tout à fait.

Par M. Raney:

Q.Le revenu provenant de cette sýource a été de $86,750, en 19006; et l'atinée suivante, il est tombé à $55,685. Ensuite, après 1906, vous avez essaye unenouvelle méiothode; quelle était-elle? R. Nous vendions des renseigineents an-ticiîpés-,,eut~d des r-enseigÎ-nements indiqutis les noms des chevaiux- partaiit,dels jockeys i devien les monter et les ,sippre,,ssions ou, pour être plus elair.les iinms dles cvaxretranchés du programmiie, et ausi d'autres détztils relatifsaux, évèemnt d jour ct aux courses courues.
Q. Pour faciliterv les paris? R. Non, pour renseigner le publie.
Q. C 'est bien; continuez. R. J 'ai donné toutes les explicationis.
Q.- DIui10, l Jockey Club a fait affaire directement avec les- book-makers'l l. Le lociky (7lub a venduli des- rensleignements anticipés.

Q.Aux "bomkr"directement? R. Aux "bokakrs ireoeteatý
Q.Et vos éasindiquent les revenus qui proviennent duectteý w>uMet

IR. ()11i.
Q. Combien y avait-il de "bookmciakers" sur la piste, en 1909? R. Eendujln1'im1porte, qulel joutr oui pendant les 20 jours?
Q. I>reniez u~ne mioyennie, si vous vouleâz? R. Il y avait une moyenne id'àpeul prèls 50.

Q. Ji~quv'oe'ibieit ce chiffre pouvait-il montert R. 70.

Q. Le rensiguemn i atieip)és parviennent-ils aux feuillos publiquestR. Ils paIlrviennienit à qujiconiqlue peut les; payer et désire se les procuirer, Làresegninnf~ ntciéson premiiers resinmnsne-sonit pas exeIuivmeit
pou le bokrak~s.Toute personne peut les aceesi elle le désire,.

Par M. Raliey:
Q.Mais règle géérlete pratiquie, personne ne les achète, à 1*xepi)des boibkimikvrst R. Oh! ouii; on en i a acheté.

Q. Pouivez-vous mre citer de1ex4-îs R. Oui, je le pulis.
Q. »nezm'nuR. -Je nie puis donner les noms.
Q. Coniszvu uqeraison pour luelle oni désiraiit se les proeàri 1IL Qui, plotr permettre à unt individu de mettre so-n progranume en ordre pou
Q. Un pairieýur ind(ividuel? I. Oui, si vouis l'appelez un parie-tr.Q. Qu1el prix deadJto i . Le mêmýne prix que pour le booknkeQ.- Q 14'oet-(e( q1ue W't $. $10 par- eourse.
Q. 4el vowpren<h, qu'en 1906)i, on demndaiWt $l N par jour au bokmnaker ? le. -4e cruif qIul C'est ce que recevaient le4 individus qui avaiet4 J'privilège. de n'e uiu pa ýW4cpnat

QQulétait lu détnteu du Pvivi-lêg? R. Pendant plusiurs
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Par M. McCarthiy.

Q. D'où? R. De Toronto.
Q. Un Canadien,? R. Oui.

Par M. Raney:

Q. On n'a pas vendu de poules sur la piste du Jockey Club d'Ontario ?
R. Nn.

Q. Et naturellement vous n'avez pas là de salle de paris? R. Non.
Q. Et la seule espèce de paris dont vous retirez les bénéfices, c'est l'enre-

gistrement des paris bookmaking sur la piste ? R. C'est la vente de ces ren-
seignements.

Q. Les $3,000 dont vous parliez il n'y a pas longtemps et qui ont été reçus
pour les renseignements donnés par le télégraphe. Ce montant est-il indiqué
dans l'état que vous avez fourni et qui a été produit? R. Je ne crois pas.

Q. Ce serait un item spécial du revenu? R. Oui. Je ne suis pas certain
S'il a été mentionné, mais je crois que non.

Q, Savez-vous si ces renseignements sont fournis à quelqu'un à Toronto
pour s'en servir en dehors de la piste? R. Pour usage en dehors de la piste?
Je suis porté à croire que non. A quel usage cela pourrait-il leur servir, en
dehors de la piste?

Q. Bien, on me dit qu'on parie avec des livrets de poche, sur la rue ? R. Je
ne connais rien de cela.

Q. Pouvez-vous répondre à ma question? R. Cela n'est pas le fait de
l'Association, en tout cas.

Q. Vous dites que les renseignements transmis par le télégraphe sont en-
voyés à la gare? R. Non, je ne sais pas où les renseignements sont envoyés
par les compagnie de télégraphe.

Q. Ils sont vendus à une compagnie américaine? R Ils sont vendus à une
compagnie américaine.

Q. Vous avez naturellement eu une très longue expérience en ces matières.
Pendant combien d'années avez-vous été seerétaire? R. Depuis 1898.

Q. Et je suppose que vous condamnez les salles de paris? R. Oui, je ne
erois pas que les salles de paris soient des institutions recommandables.

Q. Ce dont je veux parler, vous savez, c'est la salle de paris de la piste?
R. Pas la salle de paris de la piste. Vous avez dit que je condamnais les salles
de paris.

Q. Vous voulez parler des salles de paris des pistes? R. J'ai appelé cela
une salle de paris. Je ne l'ai pas appelé une salle de paris de piste.

Q. C'est une salle où on tient des livres relatifs aux courses et où on reçoit
les renseignements par le télégraphe? R. Dites une salle de paris, paree que je
ne connais pas de salle de paris de piste.

Q. Et vous condamnez aussi l'enregistrement des paris sur des agendas
portés à la main? R. Je ne crois pas que l'enregistrement des paris au moyen
des agendas portatifs serve les intérêts réels du sport des courses; au contraire.

Q. Et vous désapprouves l'annonee des "tuyaux," (tips) f R. Je crois
que cela n'est d'aucune utilité.

Q. Et vous condamnez les racolages et tous leurs affiliés? R. Oui.
Q. Voulez-vous établir une comparaison pour moi, puisque vous y avez

assist, entre le nombre de spectateur aux réunions de Hamilton et de Fort-
Erié? R Je ne puis rien vous dire au sujet du nombre des spectateurs à ces
endroits; je n'en ai pas la momdre idée. On se trompe beaucoup sur une foule
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1-2 GEORGE V, A. 1*11réunie sur une piste ou à un endroit public. J'ai entendu d >es gens dire, qu'ily avait 20,000 perisonnes, quand il n'y eni avait pas 10,000.Q. Savez-vous quelle différence il y a entre les chiffres de Hamilton et deFort-Erié et ceux de Woodbine 7 R. Vous avez ees renseignements et vouspouvez le dire mieux quc moi. Vous avez des chiffres et je n'en ai pas.Q. Vos directeurs ont-ils, voté desý bonis? R. A qui?

Par M. McCarthy:
Q. Vous avez donîné des récompenses ? R. Je ne sais pas ce qu'il veutdire? Veut-il parler des dividendes de la compagnie?

Par M. Raney:
Qè. Quel cet le nombre de récompense s données par la compagnie. chiaqueannée? C'ombien (in a-týon donné, cei 1909? R. C 'est un(, chose très diffioileà diire.
Q.Tint, iiltt de cela? R. Je suppose que c'est entré dans les- livres,nias je ne sa raisrpondre là-dlessus.

Q. Vospouriejz le dire eni référant aux montants totaux distribuiés?R. Je porsdmionr qeqe hfrs
(Q. oue-os 1die ppxiuie,îît intcnant? R.. Je nev puislu, dire.

Qè. Cela s'lvri-làpuiusmilles? R. Non.Qè. Pller enans . Dans.- les centaines,; les chevaux qui preutientpart aux c Surtes sont nombreux, vous svzQè. JV'idmad si vos seriezase bonl de nie donner des sttsiusindi-quanýttt la proporion des chevau éI'I levés a'(Vt;ux E'tatS-l'nis et ceu1x élvé LUCanlada, quli ont, pi part à voecoure R. Oui, vous avez faiit cete dmanideet j ai reçuvoreletr ierir.i Comme j 'étais trèes désîieuIx dle vous donnerce uiignuiînýntS, j'ai tet deuls ppar;mais j'ai constat que c'était untraailénomebealuoup tropcosiérbl pouir que je p)uisse l'aucomlplir. damsIl- judtep qu- j'aiva;\is à ina ipsiin J 'ai tenté dUe -cmipléter p)ouri 1909et j 'ai conistaté que leýs inscrIliptions avaienit étéi trèsnobrue-,<i
l.C e 11 nombref totaLl de s n.eiptiui R. .Je net pourrais lu don-mur[wumg uni niombreu exact, mais en chfrsrondis. Eni calulantaclet par 7j oun1is, 'j'i l~ t I' peui près 700 ncitos J 'ai niaturelleilient pnéqu'ily un aaitdeX o troi fo)is cev nobr,'il H jours, Il m'était ipsblavecle peu de ep à lmadsoiin deý répo»)Idre( à vormusto;nais .je seraitrès hveureuxi d'y réponidret avant lat fin de l'en 1quêteQè. Vun'tspals eaî>llul) de- le faire? I. C'est un gros tr-avail. Jeý puis;direv que j'ai é1té très up Il, de constater o m ) o trouve unt grIand nmbrde4 elif vaux q,11vés aut (Canada(L et qui sont la proitéo det mlaître4s cnden.iy anarelmn lusi' e( je' nw l'aurais jalmis (cru1.QCeque. j'ai delwmndé au secétir , et de nous donner unI état cou..rant, iii,,oii quatre péidsde vinq anremontant unmitie d 'annéc";esarriè'reý oul juswlu'enl 1894 et indiquant leýs iascriptions, le nlombire totall d1es nsr1i4.s le nombe. toit-al decs che14vautx élevés aul Canada et ceulx élevés aux\ FtatsUnli,, et aMi4 le iinmre total dc, chevaux po)ssédés par des Amiiéicaiins et par

P'ar M. McCarthy:

Q.éQue travail cola demaneratil R. Un1 travail tout à falit emond.
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Q. EWt-ce qu'on n'a pas cela sur des formules? R. Non, il faudrait que
j, eitiulte touts les livres,

M AIYM. .Jiney croit-il (lue ving.t années sont nécessaires?

Par Il. McCarthy:

Q. Pendant combie~n de temps ave~z-vous été secrétaire du JIockey Club
d 'Ontario' R. Depuis 1898.

Q. Cela fait 12 ans? R. 13.
Q. Combilien Y a-t-il de temnps que le Jockey Club a été fondé? R. Il y a

trente ans.
Q. Qessont ceuix qui l'ont fondé? R. Sir Casimir Uzwoski, le premier

présidont ; M. T. C. l>attison, feu 'M. William Ilendrie, le Dr Anýdrcw Smith
et lusieuir, des, l)rÎiciux. citoytlns de Toronto de ce temps.

Q.e bu nsSrooatavonatl oke lbdn
l'améjiorÎ,iation des races de chevaux.

Qè. Quli a ét le promoteur de la formation du Jockey Club) d 'Ontarlo?
L. là- inlcipal u.t b'ý plus actif a été feu M. T. C. l>attison.

QÎ Qi1 tait alors un citoyen en vute de Toronto, qui venait d'Anleýterre
e-t qui s')l)intéressa;it certainemenit aux courses de chevaux, muais qui n 'avait aucun

i1rnÎt re.Il net possedait pas de chevaux de coursef R. C 'était unique-
men-lt parli amjiour du sport.

Q. Il ét1ait los je c-rois, directeur du journal le ''al';et il y a quel-
élite années, let devenu maître (le poste de Toronto ? R. Jle ne sais rien
de oela.

Q. rodî,.x vusou pouvcez-vous mie donner la list4e dles actionnaires (lut
Jocey lubd* 'Ontariio? Il. Oui.

M. Mt-'ATU poduit la liste et lit: D. W. Alxue,1; W. S. Ades
1; A. W.ý Ba11llti, I e '\VrtBn, . GI. Mlukstock, 1 jallw Car-

~ 1;R. 1. britie 1; obet Dvks 2;(I.T. 1>avios, 1: Nor-mai havies,
1;R .lav1~ ;A.,. Dvmncl-it, 1; fJ. Dixun, 3; . V. Vit1 v F . C3. VoV,

1;A. E. Uod-r-liai, 1; G. Il. UýoodevrhamII 1; A. E. odmhmjr,1W..
G~udrham, 1:G. E Gouerhaî, 1; F.Il.Goodiel.hanî,1 I ; M. U. Guehm

N. U. Goelan J lrrf,1 1 .hedi,1 5 hdi,1 ao
WIIian 1ln~lîe,5; ucesson m. lenrie 2;>Mar. M, Ilen1driel, J. S. lien-

drie. Wila edw 5 iux Jones, . 11(111. M. h' 1:l~ N ~ns
u.ll C 1..1;~uee~in .S. Ue,1 îmc~so A. \V. Makni,2; .1. B.

Msdoal, ;t' T Mad 1 CaresMilar, 1; 1;. I. Mitchell,1, I ])r V. Martin1,
1. Sir W\illiamii Mutnewk, 2; WV. 1'. Murr-jaY, 1; obei Mies 1; l. l. MoMiir-

ray, 1; . . ). ltoi 1; E.V B. OseM.P_ *2; Iluh l>atoil, 1: Tucsin'.
C. Patitiso,4.1 : ;l . ' Palinver, I : 1ue~o Chi.R.1msn ) . Fý. W.
Ros'i 1;: l>r. A. mb 4; lPr Kingý_ SmIitlb, 1; I. A. Sinlith, 1 ; joiseplh E. Sea-

grin. 6;' E. V. eara,1;Goe W. Torn 1 1; W. R. WVadswor)Ith, 1.
Q. lU00 actions vit tout? R. 100 m4os
Q. C etdu 'apýital sosrtcmpètmn ayé et le-, actions son1t de *100

ehacu.Inge? R. Oi.

IL. \«o,1.
Q. t queo le 4cap)iitl vèt tout entier ant nomi (14s gens dlonit je viens dle lire
les oms R. elsquo Vouls les avez lits.

Q. ainouatparlant d'aiprêsý votre epieesur quiel but ont été von-
eonr~ h t ffortsi dit JoedcY Club ~'uaiR ecudpi a fonda-



1,5 (JOMITE SPE<'IÂL

1-2 GEORGE V, A. 1911
tion, a travaillé et travaille très ardûment à faire du Jockey Club d'Ontario
une association d'un tout premier ordre social et sportif.

Q.Vous êtes un Anglais? R. Oui.
Q.Vous êtes venu ici d'Angleterre? R. Oui.

Q. Vous occuiez-vous de chevaux, avant de venir ici? R. Oui, je les
aimai hbeaucoup.

Q.C'est non seulement votre profession, mais aussi un goût? R. Oui.
Q.Avez-.vous suivi les grandes courses en Angleterre? R. Oui.

Q. Dtesmoice que vous avez constaté là quant au patronage accordé auxdiféretsréuions de courses? R. C'était la coutume de la reIiE V'ieiria desuiivr-e les couirses d'Ascot avec sa suite. Elle assistait aussi au Derby .
Q. Un mionent. Elle suivait ces courses avec sa suite.Enoreatle

lescrss de (iueýlquie autre manière? R. Elle avait à Hainpton Court une
écuie 'éevaedont les poulains étaient vendus par encan public.

Q.t le oi réi'gnanLt at-t-il suivi sou exemple?, R. Oui
Q. Quanlt il ce( lui regarde l'assistance aux courses avec sa site? R. Ou.Q. A-t-il fait p)lus, qiualit à ce qui Concerne I 'entretien d'une écurie?

11 la une éc(urie 'leae
Q. Et il fait c4ouiri ses chevaux? R. Il fait courir ses chevaux.
Q. Et il agnélo Derby, l'au de,,rnier, je crois? R. Oui.
Q. Maneat j 'ipal de ceý sujet pour eni venir à ceci: est-ce, votredéi-et vouaalezi comme représýentant du Jockey Chib d 'Ontario--de mo-dele le réunllionis dle Wood(binet sur les réunions d 'Angleterre? R. C4ela a wliu

jours iéé l'intention desý directeur-s.
Qè. Mntn.tau po(int de vue- de la situation sociale, commient av-ez-vousïtet(eivr l'xmledAgetre u. Si l'on remnontte à,puiusaueiP rrèe on vo(it illi les direteurul1 ont VU lordborn et l'ont invit à venir àWodiin avecý la pinclesse oieCe qul'il ai fait akvec laiJSir.
Q. Et, I'exelmple dut marilqu1is dJe borne a-V-il étésuivi par- lord Land,,dowiýnlordl)obY, lordi Millto et le govrer. éa atuel? R. Il l'a été'.Q.ý Alo4)r.., lvs dli frn1týs gouverneuirs générauix et leur-s sites ont -aivel unetai appra ax oussde WoieR. Oui, les a1nées
Q. E't ce1l at é,té fait ou sulivre l'exemll esros.d)l(-ere

Q. lie ieu 1ten[lit-guver1eur'Oti-o a-t-il fait la mêmie chse i. Tou.

Q., Et, avez-voua s i avec emorss ýr>oy-ez-vous, faire un tévètnmgtiueuint dest réunioni dle Woodine)(? R. C ela a été notre butQ. (il](svnu uevou4 avez réust-i? R. oui.
Q. Maneatc's rès, bienr un évènelnmt mnond(ain; mi utrpoy a-t-il entre un évèinmon.t m1ondlain et les corls e chevaux et I 'élevage dffc-hevauix Vole.ou xpliquelfr c-ela à lat Corission R. si vouis nePRR )h- ç-ouxueu Mir (iltr, haut niveatu et si vous il'aife pa-s les gews de lamleilleuire oiééà les parmeVous laissez la porte ouverte aullx abusI1; et diance1oniio 4 les ourses ti'ofFrir-aienit plas l'intérét qul'elles offrenitrie %l'ltaeene seatpas auls.si vonsidér-able et il n'y aurait pa-s mloyen de donne,de.bousespor enorgvl'élevage dles che(vauxl et l'importation1 de,, eheVaUX, (Comen( 4-el Be pratiqlue.
Q. Aini, n eri faiant un évén met Mondain, cela augmente bealcu p~votre tailee qui augmenmte beuopvos recette d'entrée? RI. oui, jetmu it f4oi.



BILL No 6-PARIS DE CHAMPS DE COURSES 155
ANNEXE NoSô

Q. Et en en rehaussant le côté social et en augmentant conséquemment les
recet tes d'ýentrée, cela vous permet d'augmenter aussi l'importance de vos bour-
ses? R. Oui.

Q. Et l'augmentation de l'importance de vos bourses attire une meilleure
classe de chevaux et est un encouragement pour l'éleveur à élever une meilleure
classe ae chevaux pour gagner cette bourse? R. Oui.

Q.Maintenant, savez-vous personnellement si le résultat de ces efforts a
été heruR. oui.

Q.Vous, s)VeZ cela? R.. Oui.
Q.Et les éle.,.veurs de chevaux d 'Ontario ont, grâce à vos courses, été en-

eouragé. on, conmne résultat de votre ouvrage ont, en tout pas, importé une
meilleure race de chevaux que celle qi existait auparavant? IL Ils ont été
g11randen1ent encouragés.

Q. Quels soýnt les hommes qui ont contribué à ct encouragement? R. JUn
grand flom.bre: M. Seagrain quii, commec vous le savez, a une écurie très <:onh-
dérable; feu m. ilendrie, (lui en avait une, miuantenant administrée par soa suc-
eein; 'M. Cook, Ml. Dyment, qui a une écurie très considérabile, M. (JîddinLrs,
â'Oakvilleý; -M. Coak, de Morrisville; M. Orpen, qui a été un de vos témoin.s,
laseluaine drieet qui a fait de l'importation; M. Powell, de Wo)dstocýk.

Q. Et M. Aýdam rck R. Oui, et M. Adam Beck, de London. Il y a
aus-si M. IIiwd'0wein-Sound, et M. MeKenzie.

Q. Quelle différence, y a-t-il, aujourd'hui, entre les chevaux moré au
Canada et [es chevaux d'il y a 15 ans? R. Il n'y a aucune coprioje
crois

Q. Que voullez-vous dire eni disant qu'il n'y a pas de cmparaison? R. Il
tia pas de cmaionentre la quialité1 de.,rces

Q. Aýv"ez-vou [ucm sae si la race dus cewvaux ak é"té m oé dmns les
divers endroits; où se, trouvent les. diverses éuisde cou ir ou ien où on a
des (.hevautx imorls,. Oui, je crois qluec'est hors de douteo.

Q. Quels ýomt1és mlentionne.riez-vous en particulier, son1s ce( rap11por-tiR
Celui de 1>ccl e-st le plits remnarquatble peut-êtr-e. Celai a été bien donrla
sýe1mine dernière. Vouis aveýZ ensuite Mliddlce1x et O)xford', qu1i 1s0nt tOUS les
d'eux tr-ès bons.

Q. Oxford e-st laloalt où se trouvait M. Pattisxon? R. Et où té eià(n-
Suite, M. S11elt4on, pedntpuier nées.

Q.- Oui, et y eýn at-il d'autres? R. Le comité de Watrloi-o, le comté dle
Wellingkin. le com11té dle Well;lad(, maitennt ppeé Wuwrt, Elgin, simn-

,et nombhre d ate ots i v'(uIl prenekz le temps d1ý% 'y songer et le-s ompter.
Q. Croyez-vous qtue ces chevaux auraient ôté importés sasles corevomn-

meneéca,(ff et dirigées, par votre cIlb? Ri. -Je ne crois pas qu'ils esetté
q. Votre elub hecei à encourager 1 (lvg es cevaux d'aut1re nia-

ni.èreIL R. Oi.
Q. De uel façon s'y pren4.lil? R. Nous avonis dlonné. des prix ann1uele-

muent, Ï1 l'expoýsition1 induistrielle de Toronto et aux epsto de chvupour
let; étalons les mieux appropriés à lat production des chevaux légers pour. le, fins

Q. Comnbien d'argent dépeusey,-veus de cette manière? Ri Eniviron $1,500.
Q. Par ânnéel R. Oui.
Q. Et ce mntant fflt distribué envp denorgr,'lvg des; ch1evaux

l6"f ILR Oui, et Pu un concours d '4ts1ns pour lequel nous donnons des
pr sipevaeur de $50, $200, $175, *150, $1(K).$7 et $150, qlui ont étéý dis-

ribtués4 par toi Ontario à T>'iiýllg, ài DundI<alk et à d'ursendroits,
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1-2 GEORGE V, A. 1WQ.M. RaneY vous a parlé des chevaux élevés aux Etats-Unis et des eh,vaux élevés aut Canada. A ce.pru'PÈs, quelles sont !,es principales courses,Wood bine I R. La coupe du roi.
QC(3'est une des bourses les plus considérables qui soient données? R. OuQ.Ctte course est ouverte aux chevaux canadiens seulement? R. Seul,ment aux chevaux élevés dans la province d'Ontario.

'Q. L'autre, c'est la coupe de Toronto? R. Il y a la coupe de TtSrjuto Eil y a aussi la coupe deWoodstock.
Q. Sont-.elles gagnées aussi souvent par des chevaux canadiens que par dEchevaux améI-ricainIs? R. Je n'en ai pas la liste; je ne saurais vous dire.Q.Je crois qu'ils l'ont gagnée quatre ou cinq fois sur six. (Je parle decevaux -amiadiens.) "Four lluindrcj'' l'a gyagniée dieux arts; 'Otage" Ygagnéeý( dux ans; "Inýferno" l'a gagnée deux ans; l'année dernière, c 'étai"Kin Jams"?R. Oui, un des meilleurs chevaux d'Amérique.QEtil a été nécessaire d'amener les meilleurs chevaux d'Amérique i>oul'arracheri aux, chevaux canadiens? R. Il faut les meilleurs chevaux.Qý. Y avait-il un ' handicap" quant au poids? R1. On allouait sept livreà touls chvievaux ns~ aur Canada, jusqu 'à et y rompris trois ans, et quatre livre;'ictux\ dl quatre ans et puquand ils couraient avec des chevaux élevés
Qè. Ce quii comprend les chevaux américains, n'est-ce pas? R. Oui..ý Quelleéait la valeuir de la coupe du roi, en 1890? R. $100, pluIs $25(dle laine
Q. Queivl é,tit la valur on 1909? R. $4,350, ajoutés à l'enjeu de $35.Q. ilya (-I des plaintes retlatîiment aux courses sur courte distance elsurlogueditane.Pouivez-voua mie dîie, en prenant la derièrýe réuniordu 19<19, quellle étaIit la proportion dos urses suir une courte istanice et deicousssurlngue- distanice? IZ. si nlolus prnnsl9O9,-tet jeý doii fairtrenarîur ue escorss 'avaienit pa1 éé.eds Wpu longucsqu'e 19O)et qule losane rééets -Si n-oivs prn )s109, dis-je, aui pritem,ýlps, quoi.quilUir printemp soiardif eue les1( chvaxmanquent de( c-onditionis etrt ne pevet alrusivitý nli au1i'i loini qu'àt unei époque, p1lus Iivaneé4det Vi iiinée, sur i un toal dce 78 couirses, je, onstate que 46 étýaienit s'ur unedistnced'u millie etf plus ; àl l'autollneg, suri unl total de, 42, 2S ôtaientsur uneif Élistanli d'uni mille et pilus, et aucunetl cors navaiît lieui suri unle dis-t4ilivi mroitndre quetrus(lat de lIille-.

Q'. NousI avomws déàla preuive qu l'onl ne conisidère commile unew longue urr'ivn deiliv quu mille. Mis 'ncuagz<>i pas au 1(ls cýourse-s suruneit plus grandile distancve, lsouesp1lus longu-Ies? R. OuIi, nlons avn,à partle's ilrs, A obstacles, decs core quli Vont jusqu'iià trois miilles. Nours avons descour 111 d 1'un 1 milct tri-u lte des coure& deux milset un quart.Q. Je upos qu'il est néesied'avoir quelqus crss sur coutrteý dis-tance'? U.Il (-est imosild faire courrls chvaux dle deuix anis aul-d&1lde cýinq fu nsaut plus, le.pitms
Q.Voua- avez e4 de cures lonlgutes? Ri. Ouli.Q.Qulle igur Il- Canladait-illu les reod"pouir les; long(ues eour-sde. deuilles et un quart et d'e deux miilles, et uni seizième? Re. Le recordaIII0,1,1mIcai pour Iles, deux millek; ut unt seizième appartient à (lwoo, ui aété lev à Oakville, O)ntitrio, par M. Uiddliigs

(é. Et quli est lat propriété de? Ji. Aý. Roderiek et A. W. NCKrinzie.Q. Et Ile -record" d]'u mille (-t unt quart? R. "Inifernio" détient le receordcanadieýn, At cette disitance, avec 117 livres ; il a été élevé par M., ,Seagrai, à
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Q. Qui détient le record pour deux milles et un quart? R. Une jument
élevée par feu M. Hendrie, du nom de "Kelpie."

Q. Et vous avez.dit à mon savant ami que les bookmakers et les paris sont
entièrement sous votre contrôle? R. Oui.

Q. Vous avez en toute facilité d'observer ce qui s'est passé au cours des
13 dernières années? R. Oui.

Q. Qu'avez-vous à dire par rapport à l'ordre ou au désordre parmi l'assis-
tance, ou à tout inconvénient qui résultent des paris? R. je puis seulement
vous dire ce qu'ont dit plusieurs visiteurs distingués venus d'Angleterre, en
différentes occasions. Il en est venu plusieurs pendant le temps que j'ai été
Secrétaire du Jockey Club d'Ontario; et une de leurs curiosités a toujours été
d'oserver la manière dont se faisaient les paris, au Canada. Ils étaient abso-
lument enthousiasmés et n'avaient qu'un seul désir, que le même état de choses
que sur les pistes canadiennes existe sur les pistes anglaises.

Q. Avez-vous observé quelque désordre? R. Non. Nous n'endurerions
pas cela.

Q. Et vous et vos officiers vous êtes responsables du maintien de l'ordre;
vous prenez tous les moyens de le faire observer et vous le faites observer?
R. Oui.

Q. Vous avez produit certains états concernant la situation financière. Il
appert d'après ces états que jusqu'en 1905 ou durant les années 1904 et 1905
vous avez été en perte; et ces états montrent qu'en 1906 vous avez eu un sur-
plus? R. Oui.

Q. S'élevant à environ $337,000? R. Oui.
Q. Votre président, à l'assemblée annuelle, fait-il un discours ou po-t-

il aux actionnaires la situation fitnanière? R. Il s'occupe toujours des affaires
de l'année et les commente, pour exposer parfaitement la situation aux action-
naires.

Q. lEn a-t-il agi ainsi en 1908 et en 1909? R. Il en a agi ainsi cluie
année, mais tout partiulièrement en 1908 et en 1909, car les surplus étaient
plui considérables.

Q. Le président, M. Seagram, a-t-il parlé de la façon suivante aux action-
nlaires, à l 'assemblée du 19 novembre 1908

" Le résumé des opérations du club pendant l'année qui vient de s'écouler,
que Je vais maintenant prier le secrétaire de vous lire en détail, vous montrera
que vos aLfaires sont. en excellente condition. Nous avons cu, une fois de plus,
la bonne fortune d'avoir conmne hôtes de ce club Son Excellence le ouverneur-
Général, Gady vry et leur suite, à la réunion du p)rinýtemiip5. Il nIt pas né-
cesaire d'insister sur la faveur signalée que nous avons reçue de Lord Grey et
de sa famille, dont la présence coniribue à un si haut degré à maintenir le
enratère social de nos réuniom. Nous avons aussi été très fortunés d'avoir
du beau temps et le printemps et l'automne, de sorte que même en une mau-
vaise année comme nous savons qu'eIll l'a été pour plusieurs, les entrées ont
subi une augmentation. Nos privilègs, comparés aux années précédentes,
ont rapporté un peu moins. Les bourses ont été de nouveau augmentées
et s'élèvent maintenant, pour 1908, au chiffre très considérable de $108.000.
Ies dépenses aussi ont augmenté. La liste de nos employés est plitôt consi-
dérable. Mes collègue et moi, nous avons travaillé à placer aux différents
post4 les meilleurs hommes que nous avons pu trouver et, inutile de le dire,
des homliis qui ont, en certais cas, des salaires éhvés. Nous avons aussi à
notre emploi i certai.i niiimbre d'hommes <id sont avec nous depuis d années
et qui, en t.nt que Vieux serviteIrs, sont d'une valeur inestimable pour nous,



CQJMT SP1XIÂL

1-2 GEORtGE V, A. 191
Pour remplir les postes de confiance. Notre but a été de maintenir le gra,succès de nos réunions; et l?,augmentation de l'assistanoc, tant dans l'espacréservé aux membres que dans celle ouverte, au public, est je crois, la meilleiur
preuve qlue nos efforts ont été heureux. Nous vous annoncerons aussi que lou,avons fait une addition à notre Propriété immobilière, par l'achat d'un xiou'Veau terrain de 42 aces sur le côté ouest dui dhemin "1Kennedy,"1 de l'aur,côté duquel se trouve notre autre propriété de 104 acres. Ces 42 acres ont étencloses et on a tracé une piste de steeplechaffe, pour les fins de l'entraînement. Dans le passif du club, il y a encore, une hypothèque de $100,000 sur 14propriété de Woodbine et une de $5,000 sur les 42 acres de Scarboro. 04ttdernière sera payée dans six mois. Cependant, des capitaux investÎs coiivu:iblemtent garantissent la totalité des hypothèques. Un dernier mot. Quelque.uns de nos actionnaires peuvent croire qu'ils devraient recevoir un intérêt Plu,considérable que les dividendes de dix pour cent habituellement payés chaquianniée sur le capital-action de $10,000. A ceci, je répondrai que notre forcenon seulement au Canada, mais parmi les associations de courses de tout le continent, es-t d'a1uta1nt Plus grande que nous n'avons jamais considéré le JoekejClub d' eai omme une institution pour faire de l'argent, mais que noumavons employé nos éeonomiies à augmenter le confort du public, à auigmente,la capacité des; écuirieýs et à donner des bourses qui s'élèvent actuellement à unmynede $5,400 par jour. Si les courses continuent à être permnisges, e q*bnous espérons tous, nous travaillerons à former un fonds de réserve pour construire une estrad(e pub>lique bien aménagée, à Woodbine. Cela es,-t très urgeuntet si nous pouvions avoir une certitudfe, meS collègues et moi, au su.jêt de bquestion des courses, nous ferions cela sans perdre de temp>s." E.s4t-ce là iiraprvxacýt dle ce qu'a dit M. Seagram, à cette réunion? R. En 1908.

Par M1. Blain:
Q. Puis-je demander l'explication de lai phrase où il dit: "'nos privilègescependant, comparés aux années précédentes, ont rapporté un peu mioins."M. M lýCAaTIIY.-.Li'evp)ioittioni est que l4e1 privilègefs des paris, à c!ause 4.*poursuitis qui ont eu lieu devant les cous dle polie de Taronto, sont tombéodle8,00 en 1906, à $53,000, en 1908.

M. MCC&wruly.-Je. vais aussi Produire le discurÀrs de M. Seagrauni en 1909

Par M1. McCartkhy:
Q.-Si If dimrecteurs ne s'étalent pua sentis arrêtés ou empëchés, eoni-i iglalUe enitendre M. Se4akrram, qu'est-ce qu'il, auraient décidé par rapport au atirplusf R. Tout Wodine auirait été remit; à neuf.Q. IJuwlu'en 1906, vOulý;aâviez pratiquement employé toutes voýs recette.s gilla pliitf%? R. Ouli.

Q. Et quand elst survenu cette incertitude, vous avez alors eommi(-e Jatuasuer unt surplus? R. Ouni.
Q. ILequel suirlus sera employé pour la piste, po)ur assutrer- le confort itPluM 'L'uletax gene qui asistent aux coure, si la situation devient a,-ureILOui, et plus enorr,
Q. MNais4 voi14 croyez apparen-wiit que 'uns pourrez êtreobiéd'nevotre àplted l1 'endroit où elle est; et vouts ave7 dépensé une smee~jratk- 'arentpomur acheter une ferme à Scarboro, où vous établiriez Votre pg-le ou% échiéant? R. Oui.
Q. M. Raney voit* a demandé quelle veleur avi le terrain de WmdneVousç avez <bt q». voix ne le s&viez pa. Si le terrain était vendu,ý il grivenrdu en lot, à bAtr? R. Il ",rit 'výwtdu en "ot à bâtir.
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Q- Y auraL t-il plus que la valeur des lots à bâtirV R. Non, pas pour la
Peine d'eu parler.ý

Q. Cela comprend la grande estrade? R. Et quatre cents écuries.
Q. Alors, il est difficile de faire une évaluation, ear avec une méthode

d'évaluation, il faudrait évaluier comme un tout, et d'une autre manière, comme
une compagnie mauvaise? R. Oui.

Q. On a -dit ou laissé entendre que le privilège des paris était nécesslaire
pour a--urer *à Woodbine sa vogue actuelle; est-ce vrai 1 R. Oui.

Q. Voutlez-vous regarder l'état et me dire si ceci est exact; c 'est un calcul
fait par M. Andrews, montrant que la suppression dms privilèges des paris Pen-
dmt six ans entraîinerait une perte de $115,920. Est-ce un calcul exaet? R. Ab-
8041ment.

Par M. Raneyg:

No.Q. Ce revenu inclut-il la vente desl renseignements télégraphiques? R.

Par M1. Mecarthy:

Q.Au dehlors, ce serait $18,000. Que penoez-vous de la suppreffSio corn-
plète desi privilègres des paris; Sî le "i"était adopté et si onl supprimait les
Paris sur la pfiqte de Woodbine, quel effet cela aurait-il, croyez-vous? 'R. Si on
sAupprimait les, paris à Woodibine?

M. RAEDtSl'enregistrement des paris, s'il vous plaît.
Le TEMlN-M -,Citrthy m'a interrogé au sujet des paris.

Par M. McCarthy,:

Q. Les pari% avec le bo-okmnak-er? R. Cela diminuýeraiit ai sensýîileMnt nos
rftetteý foue nious ne, pourrions; pas, offrir aux propriétaires, les bourseýs quec nous
kur offronis miaintenant pour les faire venir à faire courir leuirs chevaux.

Par l'h on. MI. Stratton:

Q. Voulez-vous dire l'as$i.wnoe ou le recettes totales? R. Je veux dlire

Par 11. MeCarthy:-

Q. Vous perdez d'abord ce que rapporte leg rivilèon des pari(-? R.
Cela réýduirait d'autant le total de nos, recet4tes, oui.

Q. Et ce total est composéý d'abord des recettes proveniant desý privilèges des
paris eýt ensite de l'assistance? R. Des enreoui.

Q. Pourquoi dites-vouls c-ela. Sur quoi basez-vouis cette opinion ? R.
Pairre q1w lm mawjorýî' téi' des gs qui vonlt là Woodineii Y v-ont dams l'itention (e
s 'aiimsr et dle parier un peu.

Q Ato fait ailleurs des expérieucesý que vous piieziý citer? Ri Oui.

Q. ()Ùel a-t-il enI lieu ? R. Dans l'Etat de \ew-York, sur les pistes

\. vez/-voiis p)répairé un état indiqùs.uait l'asisistance pendanflt lees ainée-s
1906,1I06 r)907, 1908 mt 1909, sur kes différentes pistes que vous appelezle

plat(es "M,ýétropêAitaie"t R. Oui

Ml. RawsT.Y-Qu'fflt-ee que cela?
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M. MCGARTHy.-Un état de l'assistance aux différentes pistes.

M. RANEY.-D'où vient-il?
M. MCCARTH.-DU Jockey Club de New-York.

Par M. McCarthy:

Q. Cela a été préparé dans votre bureau? R. Oui.
Q. D'après des chiffres fournis par le Jockey Club de New-York? R. Oui,

par le président, d'après les instructions du Jockey Club de New-York. Cet

état démontre que depuis la mise en vigueur de la loi Hart-Agnew, les recettes

ont diminué dles trais-quarts.
Q. Cet état indique que l'année 1907 lassistance totale à la réunion du

Jockey Club de Brooklyn a été de 239,000 personnes, qu'en 1898 elle a été de

145,000 et, en 1909, de 27,000; et qu'à Coney Island, en 1907, l'assistance a

été de 361,266, en 1908 de 43,794, et en 1909 de 40,608.

Par M. Monk:

Quelle raison avez-vous de dire que ces chiffres sont authentiques? R. JE

les ai reçus du Jockey Club de New-York.

Q. Ce club contrôle-t-il les pistes "Métropolitaines"? R. Non ; seule-

ment de la même manière que la Canadian Racing Association contrôle plusieur

pistes canadiennes.

Q. Ils reçoivent ces statistiques et elles vous sont fournies de sources off,

cielles? R. Oui.

Par M. McCarthy:

Q. Si la commission n'est pas satisfaite, nous vous demanderons d 'assignel
le monsieur qui donne ces détails et qui parle d'après ses livres. Après ce qW

je viens de dire, vient l'assistance à la piste de Manchester, de 205,035 en 1907
de 165,069 en 1908 et de 22,413 en 1909. Ce sont les réunions du printemps
A la réunion d'automne de la même année, en 1907, elle a été de 104,000, el

1908 de 41,000 et en 1909 de 16,000. Les assistances aux réunions d'autont!l

du Jockey Club de Brooklyn ont été en 1907 de 133,000; en 1908, de 88,000
et en 1909, de 22,000. Les assistances aux réunions d'automne, à Coney Island

ont été, en 1907, de 188,000; en 1908, de 9,553; et en 1909, de 35,220. C'es

la diminution depuis que la loi lart-Agnew a été mise en vigueur.

Par M. Raney:

Q. Je comprends que vous dites que la politique de votre club a été d
tenir ses réunions sous le patronage de personnes distinguées? R. Oui.

Q. Naturellement, cela a été fait en suivant des méthodes d'affaire?
En affare?

Q. Oui, en affectant le montant nécessaire pour ce que vous considérie
conime une nécessité? R. Je ne puis pas vous dire d'autre chose que noP
croyions nécessaire d'avoir les plus hauts personnages du pays.

Q. Et des mesures ont été prises pour les avoir? R. Ils ont été invités
venir et ils sont venus.

Q. Et ils ont été amefnés ici sans qu'il leur en coûte rien à eux-mêmes
R. Et ils ont été amenés ici sans qu'il leur en coûte rien à eux-mêmes.

Q. Est-ce que le club payait les dépenses de ces visiteurs distingués Pe
dant qu'ils étaient les hôtes du club? R. Je ne pourrais dire.

Q. Vos livres doivent indiquer cela? R. Non, vous n'y pourriez rien
au sujet des dépenses en remontant jusqu'au temps du marquis de Lorne
de la princesse Louise.



BILL No 6-PARIS DE CHAMPS DE COURSES

Q. Y a-t-il de l'argent de voté pour fournir des patrons distingués pour ces
courses? R. Non.

Q. Est-ce qu'on vote de l'argent pour cela toutes les années? R. Vous
comprenez, M. Raney.....

Q. Répondez à ma question? R. Vous comprenez que si vous avez quel-
qu'un comme hôte, vous faites de votre mieux pour prendre soin de cet hôte,et que c'est la seule manière dont le Jockey Club d'Ontario a pris soin de ses
hôtes.

Q. Je cherche à savoir s'il y a de l'argent de voté pour obtenir un patro-
nage distingué, que ce soit le patronage de celui-ci ou de celui-là? R. Il n'y
a pas d'appropriation.

Q. Dépense-t-on de l'argent pour cette fin?, R. On dépense de l'argent
pour ricevoir leu hôtes du club d'Ontario.

Par.M. Stratton:

Q. Il y a augmentation des dépenses, pour l'association, selon les visiteurs?

Par M. McColl:

Q. Cela dépend des personnages, je suppose? R. Ils peuvent venir d'On-
tario.

Par M. Raney:

Q. Quand pourrez-vous nous fournir cet état, au sujet des renseignementsantiipés? R. En consultant mes livres; la semaine prochaine.
Q. Quel est le nom de celui à qui vous avez vendu es renseignements?

R. A l'Inter-State News Company, en 1909.
Q. Je comprends que votre association ne permet pas à ceux qui agissent

commre entraîneurs sur ce qui est appelé, je crois, les pistes désavouées, d'agir
comme entraîneurs sur vos pistes? R. Il n'y a pas de pistes désavouées.

Q. Prenez la piste "Métropolitaine," par exemple: est-ce vrai que les
jockeys qui inscrivent 'leurs chevaux sur cette piste et qui les montent et que leé
entraîneurs qui font le métier d'entraîneurs sont tous exclus des pistes de votre
association? R. Les jockeys et les entraîneurs qui ont fait de l'entraînement
et qui ont couru sur les pistes "Métropolitaines," en 1908, ont fait de l'entrai-
neMent et ont couru sur les pistes du foekey Club d'Ontario, en 1909.

Q. Est-ce vrai qu'il y a une règle excluant les entraîneurs, les proprié-taires de chevaux et les jockeys qui fréquentent la piste "Métropolitaine" et
9u1 y courent de la piste du Jockey Club d'Ontario? R. R n'y a pas de règlieabsolue. Vous me parlez comme au secrétaire de la Canadian Racing Associa-

Q. Je vous parle d'après votre exipérience? R. Le comité de la Canadiian
Raemg Association donne des permis aux entraîneurs et aux jockeys.

Q. Et refuse-t-il des permis aux entraîneurs dont je viens de parler ?R. Ils pourraient refuser un permis à une personne qui court là.
Q. Est-ce là la règle? R. Une règle générale, oui.
Q. Maintenant, quant à la loi actuelle, je crois que vous la regardez comme

11o11 satisfaisante? R. Oui.
Q. Vous croyez qu'elle devrait être amendée de manière à mettre hors dedoute la légalité des paris sur la piste? - R. C'est légal; il n'y a jamais eu

-ehe ou demeure au même endroit? R. C'est légal.
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Q. Alors, à quel égard la loi actuelle n'est-elle pas satisfaisante? R. En

ce qu'elle permet de troubler les réunions du Jockey Club d'Ontario, année

atprès année.
Q. Sous quel prétexte? R. Sous prétexte que c'est illégal.

Q. Vous croyez que c'est absolument légal, soit que le bookmaker marche

ou qu'il demeure immobile? R. Je sais que c'était l'intention de Sir John

Thompson de le rendre ainsi.

Q. Quelle est la raison de la règle de la Canadian Racing Association

de refuser des permis aux entraîneurs et aux jockeys qui sont entraîneurs et

jockeys à la "Métropolitaine"? R. L'association "Métropolitaine" fait des

courses sur une piste d'un demi-mille. L'association canadienne ne croit pas

que les pistes d'un demi-mille soient sûres et propres à favoriser l'intérêt des

courses.
Q. Pourquoi cela ferait-il exclure les jockeys et les entraîneurs qui fré-

quentent la "Métropolitaine"? R. Parce que nous ne voulons de courses sur

des pistes d'un demi-mille.
Q. C'est la seule raison? R. C'est la seule raison.

Par M. Blain:

Q. Est-ce que cela s'applique à quelque autre piste dans Ontario ? R. Il

n'y a pas de courses sur des pistes d'un demi-mille, dans Ontario, excepté sur

la piste "Métropolitaine.
Q. Je remarque dans votre état des pertes et profits que les recettes totales

provenant des privilèges des paris, pendant six ans, ont été de $361,232? R.
Ce sont les chiffres.

Q. Et vous avez actuellement un surplus réel de $337,846? R. Oui.

Q. De sorte que votre surplus actuel est complètement formé des recette,

provenant des privilèges des paris. Si vous n'aviez pas eu les privilèges de

paris à vendre vous n'auriez pas votre surplus actuel ? R. Nous aurionm
$115,920.

Q. Vous ne me comprenez pas. Le surplus actuel est -complètement formi

par les recettes obtenues pendant six ans au moyen des privilèges des paris
R. Non, ce n'est pas du tout la manière de l'expliquer. Vous me demandez le

recettes provenant des privilèges des paris pendant six ans et vous les avez.

Par M. McCarthy:

Q. A propos de l'Inter-State News Company, vous dites que le reveal

que vous en avez retiré est d'environ $3,000. Je vois que c'est $2,981. Si vou

ne leur aviez pas accordé de privilège, sous l'empire de la loi actuelle, qu'esl

ce qu'ils auraient fait? R. La question a été bien considérée. On me di

qu'ils auraient pu louer certaines maisons, qui dominent la piste, y mettre leur
fils et se procurer les renseignements; ils m'ont dit que c'est ce qu'ils feraien

Q. De sorte que si vous n'exigiez pas ce loyer pour leur donner le priv

lège, ils iraient en dehors de la piste et pourraient tout de même transmettr
les renseignements qu'ils se procurent sur la piste? R. Oui.

Q. Et ils vous ont dit qu'ils feraient cela s'ils n'obtenaient pas le priv

lège?
Par le Président:

Q. Pourraient-ils sé procurer quelque maison ayant vue sur la piste? 1

Oui; pendant plusieurs années, un de mes amis a suivi toutes les courses dur
de ces maisons.
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Par M. Raney:

Q. M. Orpen vous a dit qu'une des raisons pour lesquelles il a cessé de
fréquenter Woodbine était qu'il ne pouvait pas voir la cote même avec une
lunette d'approche? R. C'est très différent. La cote est une chose très petite,pas plus grosse que ma main.

Par le Président:

Q. Voulez-vous expliquer succintement le système de handieap suivi sur une
piste de course? R. Il y a un grand nombre d'inscriptions reçues pour une
course. Il peut y avoir dans la course un cheval qui a gagné un grand nombre
de courses, car il est particulièrement bon sur cette distance, et un autre cheval
qui n'a jamais rien gagné. Ce n'est pas juste de faire concourir ces deux che-
vaux à poids égal. En conséquence les poids, sont ajustés sur la balance et
réduits disons de 126 à 90 livres, afin de donner au cheval qui n'a jamais rien
gagné une chance de concourir avec l'autre cheval.

Q. è'est pour rendre les chances égales pour arriver le premier? R. Oui.
Q. Un mot du système du Pari Mutuel. Plusieurs .personnes ont déclaré

qu'il ne devrait pas se faire de paris par l'entremise du bookmaker et qu'on
devrait introduire les machines du Pari Mutuel. Voudriez-vous nous donner
votre opinion à ce sujet? R. Il y a bien des choses à dire en faveur du Pari
Mutuel. Mais je ne sais pas si le parlement du Canada voudrait sanctionner
ce système. J'ai apporté pour le bénéfice de la commission des photographies
provenant de la Nouvelle-Zélande et montrant que le, Pari Mutuel y est une
institution importante. Le public du Canada pourrait ne pas aimer la déduc-
tion sur chaque course, telle qu'on la fait dans d'autres pays. Il n'y a pas de
semblable déduction avec le bookmaker ; et dans ce pays, nous sommes un
peuple très pratique et nous pourrions ne pas aimer ce pourcentage. Si nous
devions percevoir du Pari Mutuel le même revenu ou plutôt le même pourcen-
tage, au Canada, que celui qui est perçu dans les autres pays, nous devrions
alors pouvoir exclure le bookmaker et conséquemment augmenter nos bourses.

Q. Vous retireriez un revenu plus considérable que celui que vous retirez
maintenant du bookmaker ? R. Je crois que oui, sans aucun doute.

Q. Mais cela aurait-il autant de vogue chez les spectateurs? R. Je ne sau-
rais vous le dire.

Q. D'après votre connaissance du Pari Mutuel cependant, vous pourriez
savoir cela. Croyez-vous que cela augmenterait ou diminuerait les paris, en
comparaison du système actuel I R. Vous voulez dire si le bookmaker et le
Pari Mutuel recevaient l'argent et les paris côte à côte.

Q. Je veux dire: en supposant qu'une loi soit adoptée pour exclure le
bookmaker de la piste et pour permettre le Pari Mutuel, y aurait-il plus ou
moine de paris qu'il y en a maintenant? R. Les facilités avec le Pari Mutuel
seraient beaucoup plus grandes.

Par M. McCarthy:

Q. Voulez-vous dire qu'il se parierait un montant plus élevé d'argent ouqu'il y aurait un plus grand nombre de parieurs? R. J'ai apporté ici ces pho-
tographies. Vous verrez qu'il y a une machine installée dans chaque barraque.

Par le Président:

Q. Supposons qu'un jeune homme qui n'a jamais eu l'habitude de parier
?i tout sur les cou'rses de chevaux se rende à la piste, y aurait-il quelque diffé-
Pence entre la tentation qui se présenterait à lui de parier avec le Pari Mutuel
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ou avec le bookmaker? R. J'en ai lu très long j ce sujet dans les copies du
Hansard <ui ont été publiées par les corps législatifs de l'Australie et de la
Nouvelle-Zélande. C'est une question très controversée. De nombreux -témoi-
gnages ont été rendus de côté et d'autre ; et, pour être absolument franc, je
crois que la tentation est plus grande, à cause de la facilité qui, comme vous le
voyez, est plus grande.

Q. Quand vous dites que la tentation est plus grande, vous voulez parler
du Pari Mutuel? R. Oui.

Par M. Monk:

Q. En Australie et en Nouvelle-Zélande, le Pari Mutuel est-il sous 'le con-
trôle du gouvernement? R. Jusqu'à un certain point, oui. C'est-à-dire que le
gouvernement reconnaît comme légaux et l'enregistrement des paris (book-
making) et le Pari Mutuel. Les pistes de courses ont tenté, à diverses reprises
d'insister auprès de ces parlements pour faire adopter le Pari Mutuel à l'exclu-
sion des bookmakers, mais ils n'ont jamais pu y réussir. Les associations de
courses ont plutôt été en faveur du Pari Mutuel, parce que cela leur permet-
trait de tout augmenter leurs bourses.

Q. Est-ce que le Pari Mutuel là est sous le contrôle des associations de
courses? En Franee, le Pari Mutuel est sous le contrôle du gouvernement !
R. L'association des courses installe ses machines elle-même et paie pour.

Par le Président:

Q. Et paie un pourcentaget R. On déduit un pourcentage de 10 pour cent.

Par M. Monk:

Q. Dans les pays européens, où le Pari Mutuel existe, il est sous le contrôle du
gouvernemenit? R. C'est comme cela en France.

Q. Qu'est-ce qu'on fait, en France, avec le pourcentage qui provient di,
fonctionnement du Pari Mutuel? R. Cinq pour cent, je crois,-je n'en suis
pas absolument certain, mais je crois que c'est cela,-einq pour cent vont à l'as-
sociation, deux et demi pour cent sont employés pour différentes fins et deux et
demi pour cent vont aux sociétés d'agriculture.

Par M. McC >ll:

Q. Est-ce le gouvernement ou les municipalités qui répartissent le pour-
eentage et font la distribution? R. C'est le gouvernement français, si je com-
prends bien.

Le PREsmENr.-Peut-être la commission me permettra-t-elle de lire le para-
graphe suivant du "Live Stock Journal 1910 Almanae," emprunté à un article
intitulé: "Les Ecuries -du Gouvernement Français." "Les vingt-deux haras,
dit cet article, "coûtent à la France environ un million de louis parn
née, mais £80,000, c'est-à-dire $400,000, chaque année, proviennent du Par
Mutuel et sont consacrés à l'achat d'étalons, soit à l'étranger, soit au pays; et
on consacre autant d'argent à acheter des étalons élevés au pays qu'à en aeneter
en Angleterre et ailleurs."

Par M. Sinclair:

Q. Quand les tribunaux ont-ils décidé pour la première fois que l'enregik
trement des paris était illégal quand il était pratiqué à Toronto; eombien Y
a-t-il de temps?

M. REaY.-Peut-être pourrais-je répondre à cela. C'était dans le proc
Saunders, en 1906, en mars 1906, je crois.
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Par M. Sinclair:

Q. Depuis ce temps, l'enregistrement des paris n'a été pratiqué à aucun en-
droit particulier? R. Avant 1906, les paris se faisaient de la manière suivante:
chaque bookmaker avait une stalle ou barraque sur le devant de laquelle était
suspendue une grande ardoise avec une large pancarte portant les noms des
chevaux, le poids qu'ils portaient et les noms de leurs jockeys. Ces barraques
étaient à un endroit particulier, qui était désigné, à certains endroits, sous le
nom de rond. Après le mois de mars 1910, on enleva ces baraques et les book-
niakers se répandirent sur le gazon, où ils n'occupèrent aucun endroit déterminé.

Q. Ce changement a-t-il été suivi d'une diminution des paris, à Woodbine ?
R. Je crois que oui. Il n'y a pas à en douter; nous nous en sommes aperçus.

Q. Cela a-t-il diminué vos recettes? R. Oui.
Q. Vous attribuez la diminution à cela? R. Oui. Vous avez entendu le

récit de M. Orpen, l'autre jour.
Q. Croyez-vous que cela diminuerait l'assistance si on supprimait la faci-lité de parier? R. Pas l'assistance du public, celle des bookmakers. Ainsi, par

exemple, il n'y avait pas la même facilité en 1906 qu'en 1905.
Q. Les gens venaient toujours aux courses? R. Oh! oui.
Q. En aussi grand nombre qu'auparavant? R. Et encore pour parier.

Par M. McColl:

Q. Le ohangement n'a-t-il pas eu pour effet d'augmenter le nombre des
bookmakers faisant affaires, parce qu'il en fallait plus pour accommoder les
besoins du public? Après la mise en vigueur du nouveau système, il fallait
beaucoup plus d'hommes que sous l'ancien système? R. Vous voulez dire que
l'on voyait plus de livres? Je crois.

Q. De sorte que sous l'ancien système, vingt ou trente bookmakers fai-Saient autant d'affaires et servaient une clientèle aussi grande que cinquante
Ou soixante travaillant d'après le nouveau système? R. Je le crois.

Par M. Monk:

Q. Pourriez-vous d'après la loi actuelle suivre le système du Pari Mutuel?
Non, je crois que M. Raney vous dira qu'il est spécialement prohibé par le

code criminel.
M. RA.NEY.-Je ne crois pas qu'il y ait l'ombre d'un doute là-dessus.

Par M. McColl:

Q. Les records établis au cours de ces dernières années par les chevaux du
1ing's Plate (Prix du Roi) peuvent-ils indiquer si oui ou non le pur sang
8 améliore? R. Tout dépend de la condition de la piste.

Q. Comme question de fait, ces dernières années, le record s'est amélioré?
Oh, oui.

M. McCarthy:

Q. On l'a réduit de presque dix secondes? R. Oui

Par M. MeColl:

Q. Quant à l'assistance. Quelle serait l'assistance, de la plus grosse journée
rs de la oourse du prix du roi? R. Je dirais 12,000 au plus.

Q. On m'informe qu'au Derby à Epsom, il y a parfois un demi-million de
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personnes? R. Personne ne peut en faire le calcul. C C'est énorme ; Londres
tout entier ferme le jour du Derby.

Le témoin est congédié.
Le comité s'ajourne jusqu'à trois heures de l'après-midi.

PRODUCTION.

Copie du discours de M. Seagram, à I'assemiblée générale annuelle des ac-
tionnaires du Jockey Club d'Ontario, laquelle a eu lieu le jeudi 25 novembre
1909.

Nous avons de nouveau le devoir agréabe de remercier Leurs Excellences le
Gouverneur-Général et la Comtesse Grey de leur gracieuseté en daignant bien
assister aux courses du printemps, leur présence fut vivement appréciée par les
membres, leurs amis et le public. Les recettes ont augmenté et, n'eût été la
mauvaise température qui suivit à la fin de l'assemblée de l'automne, auraient
probablement accusé un total plus élevé. Les prix, cette année, s'élèvent à
$123,850, alors qu'en 1908 ils n'atteignaient que $107,580, soit une augmentation
de plus de $16,000, c'est-à-dire de plus de $6,000 par jour ou de $1,000 par
course. Nous avons donc droit de prétendre avoir réalisé pleinement et entière-
ment le but des fondateurs de ce club, et si nous obtenons un succès raisonnable
à l'avenir, nous nous efforcerons de perfectionner encore dans l'intérêt des
éleveurs qui concourent aux assemblées du Jockey Club d'Ontario. ,Et nous
sentons de plus, qu'en augmentant la valeur de nos courses, nous encourageons
les autres Jockey Clubs et associations similaires d'Ontario et de Québec à nous
aider. Cette politique a réussi, car tout près d'un demi-million de dollars ont
été donnés par les cinq associations de courses canadiennes cette dernière année.
Nous avons augmenté nos biens-fonds par l'achat de 102 acres additionnelles à
Scarboro, avoisinant notre propriété. On a préparé un plan de toute la pro-
priété de Scarboro, il est déposé sur la table où vous pourrez l'examiner. Les
placements aussi ont été augmentés, de sorte que l'excédant en caisse peut sem-
bler trop élevé à certains des actionnaires. Mais il faut se rappeler ceci: si
nous étions en position d'apporter les améliorations nécessaires au Pare Wood-
bine et demandées par le public, auxquelles nous avons jugé opportun de sur-
seoir, cet excédent serait considérablement réduit, et si alors nous étions obligés
de transporter notre champ de courses du Pare Woodbine à notre propriété de
Scarboro, il faudrait beaucoup plus que la réserve en caisse pour donner au
public un champ de courses entièrement moderne.

MERCREDI, 26 janvier 1910.

Le comité ouvre la séance à trois heurse, M. l. H. Miller, président.

M. McCAR1rY.-J'ai remis à M. Raney à sa requête, un rapport, quant aux
honoraires des reporters dont il parlait à M. Fraser ce matin. Je désire à ce
sujet faire cette déclaration. Aujourd'hui, si je comprends bien, la loi ne dé-
fena pas aux gens de donner ces renseignements et elle ne leur défend pas non
plus dý télégraphier les renseignements quand ils le jugent à propos. Les hono-
raires ont été perçus par le Jockey Club dans les circonstances décrites par M-
Fraser, ce matin. Nous ne nous opposons pas à ce bill en autant qu'il prohibe
la mise au livre d'aucune espèce ou catégorie sur la piste ou dans les salles de
poules en dehors de la piste. Nous acceptions que ce Bill prohibe la commun
cetion de ces renseignements et l'acceptation d'honoraires ien échange d'iceux.
Nous n'insistons pas pour avoir le privilège de continuer ce genre d'opérations
si le comité considère qu'on devrait le faire cesser. Je veux que ce-la soit par-
faitement entendu. M. Raney m'a demandé aussi de lui donner copie de nOS
comptes d'opération pour 1909. Nons lui avons déjà donné au complet tous le'
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item demandés, quant aux sommes perçues pour les privilèges du pari, pour
le bar ou restaurant, les entrées, les sommes payées en prix et l'argent payé en
dividendes. Voici un total pour une année que je lui communique. Ceci pro-
duit, il a tous les renseignements auxquels il a droit, dans mon opinion. Je ne
désire pas caeher quoi que ce soit. Mais j'ai dit que l'on n'a pas le droit d'exa-
miner les affaires de ce club ou association, outre les fins de cette enquête, et
je considère qu'en demandait cela, il a demandé plus qu'il n'était nécessaire
pour les fins de ce comité.

M. McCoLL.-Dois-je comprendre que vous êtes prêt à coopérer avec les
promoteurs de ce Bill et avec le comité pour abolir tous les abus, s'il en existe,
résultant de la mise au livre, de l'exploitation des salles des paris et de la com-
munications des renseignements par télégrapheou autrement?

M. MoCARTHY.-Absolument. Nous n'espérons pas continuer la mise au
livre de paris, les poules ou la communication des renseignements par télégraphe
ou autrement.

M. McCoLL.-Tout ce que vous désirez protéger c'est-
M. MCCARTHY.-C'est le pari sur le champ de courses pendant que les cour-

ses sont exécutées.

M. W. P. FRASER est rappelé:

Par M. Raney:

Q. Je vois daiis vos comptes d'opérations pour 1909 l'item: honoraires des
reporters $2,981.50. Cet item, si j'ai bien compris ce que m'a dit M. McCarthy
et d'après les autres memoranda que vous m'avez communiqués, a trait à la vente
des renseignements aux salles de poules? R. Il a trait à la vente des renseigne-
nents à la "Inter State News Co.

Q. Puis, je vois, d'après votre memorandum, qu'en 1905, le montant obtenu
a été de $1,590? R. C'est en 1904, n'est-ce pas, que nous avons commencé.

M. McCARTHY.-Ei 1904, il n'y avait rien de la sorte.

Par M. Raney:

Q. Les item sont comme suit: en 1905, $1,590; en 1906, $4,750; en 1907,
*3,325; en 1908, $3,225? R. Oui.

Q. Ils sont inscrits dans votre compte d'opérations comme honoraires de
reporters? R. Oui.

Q. Pourquoi de cette façon? R. Parce que c'est exactement cela.
Q. Je remarque un item de $2,240 dans votre compte d'opérations pour

honoraires des directeurs. Combien sont-ils? R. Huit.
Q. Puis l'item $17,425 pour gages et salaires-les directeurs reçoivent-ils

taucun gage ou salaire? R. Non.
M. McCARTY.--Je vais produire ces deux comptes.

Le témoin est congédié.

M. MEREDITH.-.Je désirerais voir comparaître les principaux magistrats de
la municipalité dans laquelle l'assemblée de Blue Bonnets a lieu, mais avant de les
faire citer je voudrais produire ceci comme pièce. C'est une déclaration du maire
et des conseillers de la municipalité dans laqueMle le Montreal Jockey Club a son
chamýp de courses et ses édifices; lelile est très courte. Elle est signêe par ces mes-
8leurs devant témoin, lequel, entre parenthèses, est notaire et de plus secrétaire
de la municipalité. Elle recite simplement que le Montreal Jockey Club a
son champ de courses et ses édifices dans les limites de la municipalité.
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Le PRSENT.-Ne la mettez-vous pas en liasse?
M. Mmmrr.-Elle est à l'effet qu'ils désirent voir les courses continuer

dans la municipalité telles que conduites dans le passé.
Le PREsmENT.-Elle peut avoir,été signée en la présence d'un notaire, mais

elle n'est pas dressée devant lui en sa qualité de notaire. Cependant personne,
je crois, ne s'y objectera.

M. MEREDITH.-CeS messieurs sont parfaitement prêts à venir déclarer qu'au-
cun désordre n'a jamais résulté de nos réunions, ni sur la piste, ni dans la mu-
nicipalité. Ils font des déclarations assez importantes.

SILAS CARPENTER, est appelé .et assermenté:

Par M. Meredith:

Q. Voulez-vous dire au comité quelle position vous occupez à Montréal?
,R. Je suis le chef de la police secrète de la cité de Montréal.

Q. Vous êtes à l'emploi de la cité de Montréal? R. Oui.
Q. Depuis combien de temps occupez-vous cette charge? R. Trente ans.
Q. Comme tel est-ce que vous, et ceux qui sont sous vos ordres, voyez à la

mesure de vos moyens à ce que le bon ordre règne aux réunions et assemiblées
publiques dans Montréal et ses environs? R. J'y vois.

Q. Connaissez-vous quelles sont les gens qui sont directeurs et meníbres du
Montreal Jockey Club? R. Oui.

Q. Voulez-vous dire au comité à quelle classe ils appartiennent au point
de vue de l'intégrité? R. Ils comptent parmi nos citoyens les plus honorables
et les plus responsables.

Q. Maintenant, vous avez eu l'occasion d'assister aux réunions du Montreal
Jockey Club? R. De temps à autre.

Q. Voulez-vous dire au comité comment ces réunions ont été conduites et
celles auxquelles vous avez assisté et n'avez pas vous-même assisté en personne,
mais auxquelles vos préposés étaient présents? R. Celles auxquelles j'ai assisté
furent bien conduites. Il n'y a eu aucun désordre et je n'ai jamais reçu de
plainte d'aucune personne présente à ces réunions durant les trois années que
nous avons eu des courses à Montréal et dans ses environs.

• Q. Dans votre opinion et d'après les renseignements obtenus par vous com-
me chef de la poline secrète, avez-vous connaissance d'aucun résultat malheureux
attribuable au Jockey Club? R. Non, pas en ce qui concerne nos courses à
Montréal.

Q. Quant aux autres champs de courses vous n'avez pas de connaissance
personnelle? R. Je n'ai pas de connaissance personnelle.

Q. Maintenant, admettant, et c'est le cas je crois d'après ma lecture des
déclarations du Hansard, que ce bill ne défend pas et ne prévoit pas la dé-
fense du pari entre individus dans un champ de courses, admettant cette hypo-
thèse, voyez-vous aucune distinction entre deux particuliers pariant sur un
champ de courses et entre un particulier et un bookmaker sous la surveil-
lance d'un jockey club. Y a-t-il aucune différence? R. Personnell.ement, j
ne crois pas que cela améliore les choses.

Q. De supprimer les bookmakers? R. Non.
Q. Sur le champ de courses? R. Oui.
Q. Comme question de fait, sous le système actuel, lorsque vous pariez avec

un bookmaker sur la piste vous êtes obligé de donner comptant, n'est-ce pasl
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Q. Si le bookmaker est supprimé et que vous vouliez parier vous pou-
ýz parier verbalement sans vous départir de votre argent pour le moment?

Je comprends que c'est ainsi.
Q, Et dans votre opinion la suppression du bookmaker, en autant que

bookmaker est sur une piste autorisée sous la surveillance d'un jockey club,
améliorerait pas les choses? R. Non, je ne le crois pas.

Par le Président:

Q. Votre témoignage tend à démontrer qu'aux champs de courses les toules
nt respectables et qu'il n'y a pas beaucoup de désordre? R. Quant à la res-
ctabilité je n'en puis juger que par le désordre et je n'ai jamais vu de dé-

rdre.

Q. Avez-vous aucune connaissance du montant des paris engagés sur les
stes? R. Je n'en ai pas.

Q. Quant aux détournements ou défalcations qui ont pu suivre par suite
paris? R. Pour ce qui est des cas qui m'ont été rapportés dans le district
Montréal depuis que nous avons des réunions à Blue Bonnets, je ne puis

e rappeler-j'ai examiné les dossiers avant de venir ici et je n'ai pu trouver
i seul cas.

Q. Vous avez examiné tous les dossiers de la court R. Des gens à qui nous
rons eu affaire.

Q. Avez-vous examiné tous les dossiers de la cour? R. Vous faites allu-
Dn aux autres districts?

Q. Ne parliez-vous pas de Montréal? R. Je parle de Montréal.
Q. Et depuis combien de temps a lieu la réunion de Blue Bonnets ?

Avant ces trois dernières années, je puis dire nous n'avions pas eu de cour-
S à proprement parler pendant des années.

Q. Alors votre expérience ne remonte qu'à trois ans? R. Et comme je la
Innaissais et il y a des années alors que l'ancienne piste de Blue Bonnets était
1 Opération. Je ne puis pas me rappeler un seul cas que nous ayons eu dans
district de Montréal, entraînant la perte d'une personne par suite d'un pari

lx courses.
Q. Ne pourrait-il y avoir eu un cas qui ne serait pas venu à votre

.nlce personnelle? R. Je ne crois pas, parce que je suis au courant de la plu-
art des cas qui s'y sont soulevés depuis des années. Je sais des cas où les paris
1is les salles de paris en dehors des champs de courses, ont conduit des gens
as de mauvais chemins.

Par M. Sinclair:

Q. Fait-on beaucou«p de paris dans les salles? R. Il y en a eu pas mal.
Q. Beaucoup de poursuites? R. Il y a eu des cas.
Q. La loi est suffisamment sévère, n'est-ce pas? R. Nous n'en avons pas

aintenant. Nous n'avons pas de salles de paris dans la cité de Montréal
nintenant.

Q. Il n'y a pas besoin de légiférer davantage pour les supprimer? R. Non.
ous avions une salle de poule, de fait, nous en avions deux en opération, juste
1 dehors de Montréal. Ces municipalités ayant été annexées tout récemment,
8 Salles ont disparu.

Q. Dites-vous que la loi est passablement bien appliquée à Montréal quant
ce qui est des salles de poules? R. Oui, elle est assez bien appliquée.
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Par M. Monk:

Q. Mais en dehors des limites, à strictement parler, de la cité de Montréal,
il y a ou il y a eu des salles de poules? R. Je viens justement de dire que nous
en avions deux en dehors de la cité de Montréal, mais ces municipalités ont été
récemment annexées et depuis lors on les a supprimées.

Q. Depuis l'annexion? R. Oui.

Par M. Raney:

Q. N'avez-vous eu aucun cas de défalcation où l'accusé ait plaidé coupable?
Je suppose que vous avez eu pareil cas? R. Résultant des paris aux courses?
Non, nous avons eu un cas durant ces trois dernières années d'un homme attri-
buant sa chute aux paris dans une salle de poule en dehors de Montréal.

Q. Avez-vous parmi vos dossiers des cas où les inculpés étant accusés de
défalcation aient plaidé coupable? R. Nous n'en avons pas beaucoup.

Q. Ou aient été condamnés après l'audition de la preuve? R. Oui.
Q. Avez-vous su dans ces cas-là où était allé l'argent dépensé? R. Oui,

dans la plupart des cas, sinon dans tous.
Q. L'avez-vous appris vous-même des intéressés? R. Oui.
Q. Dans des entrevues personnelles avec eux? R. Oui.
Q. Depuis combien d'années la réunion de Blue Bonnets a-t-elle lieu ?

R. Sur le champ actuel, depuis trois ans environ.
Q. A combien se montent les paris qu'on y fait, combien de bookmakers

avez-vous à la course?
M. MREDIT.-Je ne crois pas que le détective Carpenter puisse nous

donner ces renseignements.
Le TEmoIN.-Je ne suis pas en mesure de dire combien de bookmakers

ils ont là.

Par M. Raney:

Q. Vous avez supprimé les salles de poules? R. Oui.
Q. Vous les considérez comme une abomination? R. Bien, elles ne sont pas

désirables.
Q. Pouvez-vous distinguer ou voulez-vous distinguer à votre manière entre

un pari dans une salle de poules à Montréal sur une course comme à Toronto,
disons, et un pari sur le champ de Blue Bonnets avec un bookmaker ? R. Je
ne parlerai que du champ de Blue Bonnets, parce que je ne sais pas comment
le pari se contrôle à Toronto. A Blue Bonnets ce sont les directeurs de l'asso-
ciation qui font le contrôle et je sais qu'ils ne toléreraient rien de repréhensible.

Q. Je sais que ces messieurs ne toléreraient rien d'illégal. Veuillez répoln-
dre à cette question: Qu'entendez-vous dire lorsque vous déclarez que les
bookmakers sont surveillés par le Jockey Club? R. Ils sont sous contrôle.

Q. Quel contrôle? R. Ces gens sont responsables de leur conduite.
Q. De quelle façon ? R. Responsables envers leurs clients du champ de

courses.
Q. Comment sont-ils responsables? R. Je suppose qu'ils ne désirent pas

tomber en discrédit eux ou leur club par suite de la manière d'agir d'aucune
personne ayant obtenu un privilège sur le champ de courses.

Q. Je veux aavoir de quelle façon les bookmakers sont contrôlés par le
Jockey Club? R. Le Jockey Club a des agents spéciaux pour qes surveiller.

Q. A quelle fin ? R. Bien, afin de voir que leurs transactions avec le puble
soient honnêtes.
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Q. Qui sont ces officiers, sont-ce de vos agents? R. Certains de mes agenL.
Q. Employés dans ce but? R. Des agents spéciaux employés dans ce but.
Q. Et payés par le Jockey Club? R. Oui.
Q. Si un bookmaker fait défaut, est-ce que le Jockey Club assume ses obli-

sations ?
M. MERDITH.-Aucun bookmaker n'a jamais fait défaut sur notre champ

e courses.
Le TEMoIN.-La meilleure réponse que je puisse donner est probablement

,elle-ci: je n'ai jamais reçu plainte qu'une personne ait été volée ou injuste-
nent traitée.

Q. Et voilà la raison pour laquelle vous dites que le Jockey Club contrôle
es bookmakers? R. Oui, une des raisons.

Q. Nous avons eu M. Orpen comme témoin. Je crois que vous avez eu
iffaire à M. Orpen à Montréal? R. Non.

Q. N'était-il pas tenancier d'une salle de poule à Montréal? R. Il se peut
in'il y ait été mêlé. Je ne connais pas M. Orpen personnellement.

Q. Vous saviez que c'est un bookmaker? R. J'ai compris qu'il s'occu-
)ait de la chose.

Q. M. Orpen est un homme riche, entièrement responsable et capable de
)ayer ses paris et de rencontrer les obligations de ses livres. Dites-moi comment
a personne qui irait à la salle de poule de M. Orpen parier avec M. Orpen serait
n plus mauvaise posture qu'une presonne allant à Blue Bonnets et pariant avec
m bookmaker sur la piste ? R. La seule réponse que je puisse donner à cela
:u la réponse qui pourrait suffire est celle-ci: qu'alors que j'ai reçu nombre de
>laintes au sujet des salles de poules opérant autour de Montréal, je n'ai jamais
reçu de plainte d'une seule personne ayant assisté aux courses de Blue
3onnets durant ces trois dernières années.

Q. Aucune plainte de personnes allant aux salles de poules qui ne purent
ecevoir leur argent? R. Je dis qu'il n'y a pas eu de plaintes et si pareils cas
l'étaient présentés j'en aurais entendu parler.

Q. Diriez-vous que les salles de poules et Blue Bonnets sont sur un pied
l'égalité? R. Je ne dirais pas cela.

M. MEREDITH.-Que M. Raney comprenne ce que dit le témoin. Le témoin
iit qu'il a reçu des plaintes quant aux salles de poules en dehors du champ de
!ourses, mais qu'il n'a reçu de plaintes de personne concernant les bookmakers
ur le champ de courses.

Par M. Raney:
Q. Je vais le demander au témoin. Dites-vous que vous avez reçu des

>laintes de la part des habitués des salles de poules? R. Oui j'en ai reçu quel-
iues-unes.

Q. Combien? R. Je ne saurais dire combien de mémoire.

Par M. Meredith:
Q. Mais vous n'avez jamais reçu de plainte de quiconque avait assisté aux

ourses de Blue Bonnets? R. Je n'en ai jamais reçu.
Le témoin est congédié.

Le Colonel H. J. GRASsETT est appelé et assermenté:

Par M. Moss:
Q. Vous êtes au courant de la situation des membres et des directeurs du

kockey Club d'Ontario d'une façon générale Y R. Je connais les directeurs de
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réputation, et plusieurs d'entre eux personnellement, et je les ai rencontrés sur
le champ de courses.

Q. Vous avez souvent assisté aux courses? R. Parfaitement.
Q. Et de quelle façon les courses sont-elles conduites? R. Elles ont été

conduites d'une façon absolument convenable. Les directeurs du Jockey Olub se
sont assuré les services d'un nombre d'agents de police suffisant pour main-
tenir l'ordre, pour contrôler les personnes non désirables, et pour supprimer
quoique ce soit, tel que le vol à l'américaine, la sollicitation et tout ce qui peut
tomber sous le coup de la loi des vagabonds.

Q. Et comment la bonne conduite de la foule à ces courses paraît-elle à côté
de l'ordre qui règne aux autres grandes réunions, telles que' les expositions et
autres assemblées du même genre? R. Je les mettrais sur le même pied.

Par M. Monk:

Q. N'avez-vous jamais reçu de plainte de gens qui auraient été filoutés ou
qui auraient perdu de grosses sommes d'argent aux courses du Woodbine?
R. Non, je n'en ai pas reçu au meilleur de ma connaissance.

Q. Ou qu'un filoutage systématique y avait cours par le parit R. Non.
Q. Jamais I R. Non.
Q. Depuis combien de temps êtes-vous chef- de police? R. 23 aps.

Par M. Raney:

Q. Je suppose que vous êtes d'accord avec presque tous les témoins lors-
qu'ils déclarent que la loi actuelle n'est pas satisfaisante au point de vue de
i 'agent de police? R. Absolument.

Q. Combien d'hommes avez-vous? R. Un effectif total de 432.
Q. Y compris un certain nombre d'agents secrets? Combien? R. 20

environ.
Q. Et votre travail est en grande partie, un travail d'administration, natu-

rellement? R. Oui.
Q. Vous ne siégez pas en cour de police? R. Non.
Q. Et les cas particuliers ne parviennent pas à votre connaissance a moins

que vous ne demandiez un rapport? R. Je ne suis pas autant au courant que
certains de mes subalternes.

Q. Maintenant, je suppose que vous considérez les salles de poules comme un
grand mal? R. Oui, parfaitement.

Q. Et la police de Toronto a usé de son zèle pour tâcher de les exterminerl
R. Elle a réussi à les supprimer.

Q. Entièrement à Toronto? R. Oui.
Q. Je crois que vous vous rappellerez que M. Orpen avait une salle de poule

à Toronto? R. A la Jonetion de Toronto.
Q. Premièrement à Toronto. Là, la police le fit fermer? R. Oui.
Q. Puis il se rendit à Port-Crédit, dans son comté? R. Je crois que oui.
Q. Et là aussi il dut fermer, puis subséquemment il alla dans le comté

de Halton, et enfin vous savez qu'il alla à Montréal? R. Je ne saurais dire.
Q. Dans tous les cas il revint se fixer à la Jonction de Toronto? R. Oui.
Q. Et après un certain nombre d'années il dut fermer ? R. Oui.
Q. Il y a quelques années de cela? R. Il y a quelques années de cela.
Q. Et depuis il n'y a eu aucune salle de poule à Toronto? R. Il n'y'en

a pas.
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Q. Et il y a pas mal de bookmakers, je crois? R. Passablement.
Q. Et vos officiers ont passablement de difficulté avec eux ou en ont eu ces

derniers mois? R. Nous les avons suivis du 'plus près que nous -pouvions.
Q. Quels sont les officiers qui sont le plus au courant de ce travail? R. Les

agents secrets.
Q. Qui sont-ils? R. L'inspecteur secret, l'agent Duncan est l'officier en

charge.
Q. Et je comprends que l'Inspecteur Duncan est très au courant? R.

C'est l'officier qui poursuit les plaintes en cour de police et naturellement il est
au courant des procédures qui s'y font.

Q. De sorte que l'Inspecteur Archibald et l'Inspecteur Détective Duncan
ont connaissance, pratiquement, de toutes ces causes? R. Sans aucun doute.

Q. Les officiers de votre effectif étaient, je crois, employés dans le passé
par le Jockey Club d'Ontario? R. Ils le furent jusqu'à 1909.

Q. Lorsque les commissaires de police agirent de cette façon? R. Ils déci-dèrent de fournir le service des agents gratuitement.
Q. Le Jockey Club payait les officiers, tous vos officiers qui prenaient lagarde, et après cette dernière ordonnance tel ne fut plus le as et les commis-saires défendirent aux officiers de s'engager avec le Jockey Club.

Par M. Moss:
Q. C'était une ordonnance générale, n'est-ce pas ? R. Ils donnèrent instruc-tion que toutes les réunions publiques, y compris les courses, devraient être sur-veillées par la police gratuitement. Ils considéraient la cité de Toronto assezgrande et assez riche pour protéger tous ses citoyens qu'ils fussent réunis ou non.
Q. Et défense fut faite aux officiers d'accepter une rémunération de pa-reille source? R. Nous n'acceptons jamais de rémunération pour les servicesrendus par la police.
Q. Savez-vous que le Jockey Club fait venir chaque jour une équipe degens de l'agence Pinkerton? R. J'ai entendu dire qu'on l'avait fait à certai-lues occasions.
Q. Naturellement, vous n'êtes pas au courant des détails? R. Non.
Q. Et est-il vrai qu'au commencement de chaque course du WoodbinelUn grand nombre d'individus peu recommandables tombant sous le coup dela loi des vagabonds viennent à Toronto, et que ces individus sont retenus àl'ombre jusqu'à ce que les courses soient terminées et alors après deux ou trois

heures de prison peut-être on les relâche? R. Par mesure de prudence nousarrêtons toutes les personnes que nous croyons suspectes arrivant à Torontoen aucun temps, et plus particulièrement lorsque nous nous attendons à degrandes foules, y compris les courses du Woodbine, l'exposition de Toronto etles autres grandes réunions.
Q. L'Inspecteur Arehibald et l'Inspecteur détective connaîtraient les dé-tails? R. Je ne sache pas que l'Inspecteur Archibald connaîtrait les détalisd'une cause où l'individu arrêté ne comparaîtrait pas en cour. Je ne vois au-Mine raison pour qu'il le saehe.
Q. L'Inspecteur Duncan les connaîtrait-il? R. L'Inspecteur Duncan les

connaîtrait très certainement.

Par M. Moss: '

Q. Lorque vous arrêtez les filous de cette façon, vous voyez à ce que le pu-lie en ces réunions populaires, comme l'exposition, les courses et autres assem-
lées, soit protégé? R. C'est du devoir de la police.
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Par M. Blain:

Q. Vous n'avez pas expliqué en quoi la loi n'était pas satisfaisante telle

qu'elle existe? R. La loi sur les paris?

Q. Oui. R. Pour prouver un cas de pari illégal les agents de police doi-

vent démontrer que l'individu inscrivant le pari était stationnaire, et ce n'est

guère un agréable devoir pour le policier de suivre les gens pour s 'assurer s'ils

font des paris contrairement au statut qui existe.

Par le Président:

Q. Cela ne vous semble guère facile ni raisonnable? R. Je ne le crois pas.

Par M. Blain:

Q. Quant à l'autre point, y avait-il beaucoup de paris dans les salles de

poules avant votre campagne récente pour les supprimer dans votre ville I

R. Les salles de poules ont cessé d'exister à Toronto depuis dix ou douze ans, et

avant leur suppression elles étaient en pleine aetivité et il y avait grand nombre

de plaintes à leur sujet.
Q. Et votre campagne récente les a complètement chassées. Il n'en existe

plus là maintenant? R. Il n'en existe plus là maintenant, il n'en existe plus

depuis ce temps.

Par M. Raney:

Q. Je suppose que je n'ai pas besoin de vous demander votre opinion au

sujet de ces individus qui ont l'habitude d'offrir des tuyaux par la voie des

annonces dans lesjournaux de Toronto? R. Dans mon rapport annuel, je ie

suis déclaré publiquement contre la permission de l'autorisation de laisser con-

tinuer ce genre de réclame.
Q. Veuillez dire au comité, si vous le pouvez, quelles difficultés vos hommes

ont rencontrées lorsqu'ils ont essayé d'empêcher les opérations de ces individus

et de ceux qui opèrent le livre à la main? R. Nous devons produire la preuve

qu'un pari a été engagé et il n'y a que deux manières d'y arriver. L'une est

verbale et l'autre, par billet ou écrit démontrant l'acceptation du pari, et ces

gens-là sont des méfiants et, naturellement, il est très difficile d'établir une cause

contre eux. De fait, un agent de police aurait toutes les difficultés du monde t

obtenir des preuves parce que, règle générale, les agents de police sont connus e,

ces gens-là sont précisément ceux qui sont soupçonneux. Nous n'avons reuss

que grâce à l'intervention d'une chance du dehors.

Q. Vos subalternes vous ont-ils informés que ces bookmakers fréquentaient

les grandes usines, telles que la compagnie Massey-Harris, la Canada Foutidry et

les ateliers des chemins d'e fer pour ramasser des paris? R. J 'ai eu vent de cer
taines rumeurs à cet effet mais je n'ai jamais su que ce fut un fait établi.

- Q. Aucun rapport officiel à ce sujet? R. Non.

Q. Vous savez probablement que les tribunaux ont décidé que l'insriptio"

des paris mis au livre sur la rue n'était pas un délit? R. La chose est légale.

Q. Une rue n'étant pas une place publique d'après la loi? R. Oui.

Par M. Blain:

Q. Est-ce que l'adoption de ce bill référé au comité serait, dans votre OPi'

nion, favorable à la moralité de la cité de Toronto? R. C'est une grosse ques
tion. Si l'on pouvait supprimer les paris entièrement, de façon absolue, en P

ticulier et en publie, alors je l'approuverais sans réserve aussi clairement q
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possible, mais je suis plutôt porté à croire que si l'on abolissait la profession des
bookmakers sur les champs de courses, on y substituerait quelque autre espèce
et la dernière étape de cet individu serait peut-être moins désirable que la pre-
niière.

Par le Président:

Q. Et si on pouvait supprimer le bookmaker ct empêcher la substitution de
toute autre forme de pari, vous croyez que ce serait une bonne chose? R. Je le
crois.

Par M. Sinclair:

Q. Seriez-vous en faveur d'amender la loi en tel sens qu'il serait criminel
Pour un journal de publier ces tuyaux, ces réclames? R. Je le serais. Je con-
sidère que ces tuyaux sont frauduleux la plupart du temps.

Le témoin est congédié.

J. M. DOUGLAS est appelé et assermenté:

Par M. Raney:

Q. Monsieur le sénateur, vous avez quelque expérience comme éleveur de
chevaux? R. Oui.

Q. Depuis nombre d'aunées? R. Environ cinquante ans.
Q. Et je suppose que, nécessairement, vous avez donné beaucoup d'atten-

tion à la question de l'élevage des chevaux et peut-être à la question de la repro-
duction des pur sang et de 'la reproduction en général? R. Je puis dire, en
général. J'ai eu et j'ai maintenu des pur sang en ma possession.

Q. Avez-vous des pur sang à l'heure qu'il est? R. Oui.
Q. Maintenant, je suppose qu'on peut considérer comme acquis que le pur

sang est une race précieuse? R. Oui.
Q. 'Et l'on a dit, au cours des témoignages, et je ne sache pas que la chose soit

serieusement révoquée en doute, qu'en une certaine mesure du moins, la course
est nécessaire comme épreuve et nécessaire pour développer le courage et les nerfs
du pur sang? R. Je n'aimerais pas aller aussi loin dans cette direction que
certains témoins.

Q. Voulez-vous nous donner votre opinion? R. Je voudrais la modifier
dans une certaine mesure. Je considère qu'une certaine dose d'exercice bien
entendu produira certains résultats. Nous avons en beaucoup de chevaux trot-
tears qui ont fait leur preuve, et leur principal exercice avait lieu attelé à une
oiture de boucher parce que leurs courses n'étaient pas longues et qu'elles
taient .nombreuses. Leurs muscles et leur charpente se développaient selon les

exigenees de leur travail, et je suppose qu'on pourrait dine la même chose du
pr sang. Mais je n'irais pas jusqu'à dire que c'est absolument nécessaire
comme on semble l'avoir répété souvent devant ce comité, du moins d'après les

tOignages rapportés dans les journaux tels que je les ai lus depuis que vous
vous êtes asemblés ici. Je la modifierais de beaucoup. Les déclarations qu'on a

e sont, je crois, incorrectes et extravagantes. Ainsi, nous ne disons pas que
nous ne réussissons pas à produire les meilleures races de chevaux pour d'autres

vaux de la même façon. Nous ne disons pas, par exemple, que le pari est
essaire à la production d'un cheval de trait de bonne race ou d'un beau spé-

en d'aucune des races de trait Nous ne dirions pas que le pari est néces-
e Pour la production d'une bonne bête de livraison. Je dirais eer;tainementnu pur sang est sans contredit avantageux pour la production de chevaux de
e et de chevaux d'équipage. Règle générale, c'est ce que j'ai fait. Dès au
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début, je le dis, je n'ai aucune expérience en fait de courses, du commencement
à la fin. Je n'ai aucun témoignage à donner. J'ai élevé des animaux qui ont
bien réussi. On m'a offert $3,000 pour un poulain de deux ans et j'ai refusé
plus d'une fois parce que l'individu qui voulait acheter me disait que la bête
une fois achetée serait envoyée aux Etats-Unis pour être mise sur les champs de
courses. J'ai dit: "Dans ce cas, il n'y a rien à faire." Je gardai l'animal jus-
qu'à ce qu'il eut quatorze ans et le vendis à un fermier qui importe des animaux
pour les fins de l'élevage, et cette même bête est encore vivante aux environs de
Lethbridge. Je l'ai vendue un bon prix à l'âge de quatorze ans, mais dans cette
affaire j'ai perdu de l'argent. Bien, je puis dire que j'en ai, j'en ai une aujour-
d'hui dans mon écurie éligible pour aucune course en Amérique et je n'ai
jamais songé à la vendre parce que je ne désirais pas encourager le jeu et que
les courses encouragent le jeu.

Q. Ceci nous amène au troisième chaînon de la chaîne des arguments appor-
tés par les adversaires du bill, et c'est celui-ci: que la'fondation financière des
champs de courses tels que nous les avons au Woodbine et ailleurs au Canada
repose sur le bookmaker? R. Oui.

Q. Et si vous enlevez cette fondation tout l'édifice s'écroule et vous n'aurez
ni champ de courses ni pur sang dans deux ou trois générations? R. Je n'ai
pas de preuve à apporter sur ce point-là, mais je puis donner une opinion si
cela peut servir à quelque chose.

Q. Nous n'avons pas eu autre chose? R. Je crois que, probablement, la
plus importante qualité du pur sang, c'est la vitesse. Le but à atteindre, c'est
d'obtenir des rejetons de la même race pour la selle ou l'art militaire ou la pro-
menade, et je les ai trouvés spécialement utiles à ces fins, et pour cela ils ne sau-
raient être surpassés, et je puis dire que j'ai quelque expérience. J'ai déjà el
un pur arabe persan que j'ai monté pendant bien des années et j'ai gardé un
souvenir reconnaissant de ses bons services et des heures agréables passées avec
lui. Mais si ce genre d'affaires ne peut survivre sans le soutien du bookmaker
et sans le jeu, alors ça n'est pas une bonne affaire. Voilà ce que je voulais dire.
Si ça ne peut réussir sans pareils appuis, eh bien, nous ferions mieux de nous
en passer et nous ferions mieux d'abandonner ce métier.

Q. Vos souvenirs remonteront le coui des années assez loin. D'après les
bien établie, avant qu'on ait jamais entendu parler du livre de paris, il y avait
des associations de courses des plus florissantes, et il y eut des courses parmi
les plus réussies qu'ait jamais connu l'histoire. Que savez-vous à ce propos 1
Avez-vous suivi cette histoire le moindrement? R. Non, je ne suis guère au cou-
rant du jeu concernant les courses hippiques. Je sais que c'est une mauvaise

:chose. C'est comme jouer au cribbage ou au bridge soit l'après-midi soit à un
five o'clock. Ca ne fait aucune différence.

Q. A votre point de vue, en quoi cette question affecte-t-elle le fermier.
R. Nous avons fait de l'élevage et c'est là notre principale occupation dans les
grandes fermes.

Q. Vous parlez vous-même comme fermier? R. Oui, nous avons environ
cent bêtes à courtes cornes et environ quarante chevaux probablement, et nous
nous efforçons d'obtenir ce qu'il y a de mieux et de les importer.

Q. Voici ce que j'avais dans l'idée. Est-ce que la question de l'élevage deo
chevaux pur sang est, à votre point de vue, une considération importante ou Un
facteur important de l'industrie rurale? R. Bien, cela dépend entièremept de
ce que vous avez en vue. Si vous faites de l'élevage pour des fins militaires o
pour la promenade, je ne vois pas du tout comment vous y arriverez sans le Pl
sang.
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Par M. McCarthy:

Q. Vous importez le cheval pur sang? R. Non.
Q. Vous ne l'importez pas? R. Non, pas le cheval de courses pur sang.
Q. Pas du tout, en aucun temps? R. Non.
Q. Vous n'avez pas eu de pur sang? R. Si, j'en ai eu pour mon garçon et

j'en ai encore.
Q. Un cheval fait? R. Oui.
Q. Acheté dans le pays ou importé? R. Elevé dans le pays.
Q. De parents importés? R. Oui, de parents enregistrés.
Q. Est-ce vous qui en avez fait l'achat ou est-ce votre fils? R. Je l'ai

acheté moi-même.
Q. Lorsque vous vous procurez un cheval pur sang, quels sont les facteurs

qui vous guident pour fixer le prix d'achat? R. L'histoire et la conformation
d l'animal.

Q. Il n'y a rien de plus joli dans le règne animal ou guère qui soit plus joli
qu'un beau cheval pur sang? R. C'est vrai.

Q. Et, qu'est-ce que l'histoire de la bête inclut? R. Son origine.
Q. Et ses exploits? R. Je n'en sais rien. Pas autant, pour moi.
Q. Mais, en tant qu'éleveur de chevaux, vous le savezt R. Si un individu

a l'intention de jouer et de faire de l'argent, je les ineluerais certainement.

Q. Vous savez, qu'étant donné une conformation égale, les capacités
d'un cheval entreraient en ligne de compte. Par exemple, si j'avais deux che-
vaux dont l'un ferait un mille et quart en 2.05 et l'autre ne le pourrait faire
qu'en 2.15 ou 2.20, vous donneriez davantage pour celui qui le courrait en 2.05 t
R. Je suppose qu'il aurait une plus grande valeur. , -s -

Q. Donneriez-vous davantage? R. Je le suppose.

Q. Et, en second lieu, là où vous pouvez vous en assurer, c'est sur la piste
où il concourt contre d'autres chevaux. Si ce fait-là est important, si c'est là le
Seul endroit où vous puissiez l'apprendre-avez-vous jamais assisté aux courses
.en Angleterre? R. Non.

Q. N'avez-vous jamais été quelque part sur un champ de courses? R. J'ai
été au Woodbine une fois depuis que je suis membre du Parlement.

Q. Y avez-vous vu quoi que ce soit de choquant? R. Je ne savais pas ce
qui se passait.

Q. Vous n'avez rien vu qui vous choquât? R. Non, j'ai vu seulement les
représentations sportives.

Q. Vous désapprouvez le jeu sous toutes ses formes? R. Oui.
Q. Y inclus le bridge, le cribbage, les paris sur quoi que ce soit. Vous con-

siderez qu'il est mal de parier sur une partie de hockey ou une course de che-
vaux, et plutôt que de permettre ces paris vous supprimeriez tout. Est-ce bien
ýa? S'il était nécessaire de supprimer le jeu, vous supprimeriez tout afin de
supprimer le jeu? R. Non pas.

Q. Alors, c'est simplement une question de degré? R. Oui.
Q. Je suppose que c'est un trotteur que vous avez vendu $3,000? R. Non.
Q. Un coureur pur sang? R. Oui.
Q. Et vous avez refusé de le vendre parce qu'on l'aurait fait courir?

ItOui.

Q. Et la raison pour laquelle il offrait de payer $3,000, c'est parce que cet
mme croyait que ce serait un bon cheval de courses? R. Il le croyait.
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Q. Mais vous n'avez pas voulu accepter ces $3,000 parce qu'on allait le
faire courir dans les champs de courses? R. Précisément.

Q. Avez-vous jamais reçu une offre de $3,000 de quelqu'un qui ne voulait
pas le faire courir? R. Non.

Q. Vous ne supposez pas que quiconque vous offrirait $3,000 s'il n'avait
l'intention de le faire courir sur un champ de courses? R. Je suppose que non.

Q. Vous n'avez pas voulu nous dire que vous entraîneriez un trotteur ou
un cheval coureur attelé à une voiture de boucher? R. Non, mais il y a d'autres
manières de développer la vitesse que le champ de courses et le jeu.

Q. La chose ne se passe-t-elle pas ainsi, qu'un cheval ayant servi à une
voiture de boucher a frappé l'attention d'une personne qui s'y connaît en fait
de chevaux et elle se dit: "Voilà un cheval qui semble promettre," et elle
l'achète du boucher, et alors elle se met à l'ouvre pour l'améliorer.

Q. Je suppose qu'on peut dire franchement que vous avez toujours eu des
idées très fortes contre le jeu sous toutes ses formes? R. Je considère que
c'est déplorable.

Q. Vous êtes, je crois, Docteur en Théologie? R. Non, en médecine.
Q. N'avez-vous jamais rempli les fonctions de Docteur en Théologie dans

certaines parties du pays? Suis-je bien renseigné à ce sujet? N'avez-vous pas
agi comme ministre de l'Evangile? R. Mais oui.

Q. Dans ce pays, dans l'Inde et ailleurs? R. Oui.
Q. Et c'est à la suite de cette éducation que vous avez prêché qtue le jeu

dans toutes ses formes est répréhensible, et vous n'appliquez pas cette doctrine
aux champs de courses plus qu'aux autres endroits? R. C'est repréhensible
partout où vous le trouvez.

Par M. Monk:

Q. Est-il possible de maintenir la haute excellence de la réputation sans
avoir des épreuves de force et de vitesse, d'endurance et de courage au moyen
des courses? R. Bien, nous ne faisons pas les mêmes épreuves pour le dévelop-
pement des autres races que vous dans les champs de courses. Nous pouvons
atteindre à un aussi haut degré de développement pour le cheval de trait.

Q. Je parle des espèces légères? R. Je dis qu'il n'est pas nécessaire pour
atteindre la perfection en aucune race particulère de l'exercer à un pareil degré
et que les gens perdent leur tête et leur commerce et tout pour y arriver. C'est
affaire d'e jugement quant à la comnbinaison physique, à la structure mécanique
de l'animal.

Q. Mais pour former un jugement quant aux mérites particuliers d'un che-
val aux fins de sélections ne faut-il pas avoir ces épreuves de vitesse, d'endu-
rance et de courage? R. Je pourrais le faire sans avoir d'épreuves. Je me
fierais à mon oil quant à la structure de l'animal et à sa taille en général.
J'en pourrais faire un résumé mental complet sans aucune épreuve.

Q. Je parle de la règle générale? R. C'est ma règle.

Par M. McCarthy:

Q. Vous n'avez jamais acheté de cheval poussif, n'est-ce pas? R. Non,
mais je le découvrirais vite sans l'envoyer aux courses.

Par M. McColl:

le et d'une cc
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it, la chose n'est pas douteuse. Mais autre chose est de leur enseigner à courir
pour les hommes de perdre leurs affaires et leur argent et de démoraliser la

niété. C'est à cela que je m'oppose. Je ne sais pas si le champ de courses de
ronto est la cause de tout le mal qui se fait en pareilles occasions, mais il y
un an je me rendais à Toronto et à l'ouest de Owen-Souud, je montai
ns le train et un vol fut commis dans le train rentrant à Toronto. Je
ivais pas encore quitté le marchepied du train dans la gare de Toronto,
squ'un monsieur rencontra une dame, une dame âgée et sa fille, et ils n'avaient
s fait trois pas que quelqu'un heurta une châtelaine et l'étui de la châtelaine

frappa la cheville. Je dis, 'Il se passe quelque chose,' 'Oh,' répondit-on,
sont les courses.' Je ramassai l'étui et m'adressant à la dame, 'Vous feriez

eux de regarder votre châtelaine afin de voir si vous avez perdu quelque
se,' et elle reconnu que c'était la sienne, et plus que ça, la chaîne de sa mon-
d'or avait été fortement tirée dans le coin et aurait disparu ne se fut-elle

,rochée en étant tirée dans le coin. 'Que signifie tout cela,' demandai-j' et
n répondit, 'Oh, ce sont les joueurs. La police ne leur a pas permis d'aller

w oodbine et ils opèrent tout autour.' Ce sont pareils incidents qui font
>ire aux gens qu'un monde de bas étage suit les courses. Si vous pouvez
arcer vos pur sang et les développer, je n'y vois aucune objection, mais pour
eu débarrassez-vous de cette abominable engeance qui traverse les lacs en pa-
lles occasions. Débarrassez-vous des joueurs.

Q. Je suppose que cela nécessiterait l'abolition complète des courses?
Pas nécessairement. J'attire votre attention à toutes les expositions d'ani-
ux de race pure au sujet de nos concours. Je n'ai aucune objection à ce
'ils s'y détendent aussi largement que possible.

Q. La même classe de gens ne viendrait-elle pas à Toronto à l'occasion de
xposition de Toronto ou de toute autre grande exposition? R. Je ne crois
s. Il n'y a pas assezd'attractions pour les induire à venir, pas assez pour
Yer leurs dépenses.

Q. Il n'y en a pas tant aux champs de courses? R. Je ne crois pas qu'ils
raient la même tentation.

Q. Est-ce que les dames qui viennent à l'exposition ne portent pas autant
bijoux que les dames qui assistent aux courses? R. Je ne sais pas, peut-

e que non.

Par M. Moss:

Vous croyez que les bookmakers descendent à la gare 'et volent à
caine dans l'entre temps? R. Non, mais ils sont du même acabit.
Je comprends que vous tenez tout pari comme un mal? R. Je crois que

fin de compte.
Je vais vous poser cette question: tenez-vous la chose pour péché, com-
traire à la volonté de Dieu? R. Je n'aimerais pas dire que c'est un
n soi. Je n'ai pas le droit de dire cela, mais le jeu conduit au vol. Vous
en possession de ce qui n'est pas vôtre, de ce que vous n'avez pas gagné
:re labeur, de ce que vous n'avez pas honnêtement gagné et d'autres en
it par conséquent. J'ai rencontré un certain monsieur et je lui ai dit,
-vous ceci?' 'Mais oui,' répondit-il, 'si le diable veut me payer suffisam-
ý ferai tout ce qu'il me demandera.' Maintenant; c'est une question d'ar-
Je dis, si ce métier ne peut réussir sans le trichage qui consiste à obtenir
t'il n'est juste ou honnête d'obtenir des gens, alors laissez-là ce métier et
;-vous de quelque chose de meilleur. Voilà mon éducation et mon juge-

en ce qui concerne la Bourse et les autres
t j'agis en conséquence.
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Q. Mais vous ne vous apercevez pas que la majorité de vos semblables font
de même? R. Oh non, ils ne le feront pas. Tout comme le médecin qui disait
que si le diable lui donnait suffisamment d'argent il ferait n'importe quoi.
Il y aura toujours des gens de cette espèce et c'est du devoir du gouvernement
de voir à ce que la moralité du peuple soit protégée, que ses intérêts financiers
soient protégés, que justice soit faite et qu'il soit difficile aux hommes de mal
agir. Je 'erois que je suis parfaitement clair. Nous désirons des chevaux de
bonnes souches et nous les aurons dans ce pays et je crois que nous en aurons
d'aussi bons que partout ailleurs.

Par M. Raney:

Q. Nous avons les moyens de payer le prix? R. Oui.

Par le Président:

Q. En tant qu'éleveur de chevaux depuis bien des années, et de chevaux
de trait et de chevaux trotteurs, et ayant un grand intérêt dans tout ce qui
touche les chevaux, croyez-vous que, si ce bill était àdopté et supprimait le jeu
sur les champs de courses, cela n'affecterait pas matériellement le genre de che-
vaux qu'on trouve dans notre Domnion, que nous aurions encore de bons che-
vaux? R. Je le crois. Le commerce en serait affecté. On n'y ferait pas tant
d'argent et l'on n'aurait pas de si belles réunions. * C'est l'argent qu'il y a à
faire et les hommes n'ont cure de la façon dont ils font leur argent. C'est là
l'attraction.

Q. L'adoption de ce bill n'affecterait d'aucune façon votre élevage de che-
vaux de trait? R. Non.

Q. Affecterait-elle d'aucune façon l'élevage des chevaux de louage? R. Je
ne sais pas. Ils sont tous élevés d'après le système du pur sang lorsqu'ils va-
lent quoi que ce soit.

Q. Le docteur Rutherford a dit qu'il ne connaissait aucun éleveur au Ca-
nada qui se soit servi du pur sang pour améliorer le cheval de louage. Si cela
est vrai le bill n'affecterait pas les chevaux de louage.

R. Je puis expliquer les assertions de Rutherford parce que le cheval de
louage hongre a atteint un tel degré de développement en Angleterre que c'est
maintenant un type de cheval bien fixé.

Q. Je comprends que de même que le cheval pur sang a ses vertus tellement
bien établies qu'elles sont maintenant fixes chez lui, de même le cheval de louage
a ses qualités si bien établies qu'il n'a plus besoin des services d'un pur sang
pour l'améliorer davantage. N'est-ce pas à peu près ainsi? R. C'est vrai dans
une certaine mesure.

Q. Cela n'affeeterait pas l'élevage des chevaux de trait ou de louage et
personne ici ne réelame pour pareil élevage. Mais le docteur Rutherford a dit
qu'il ne connaissait pas un seul éleveur de la race standard soit aux Etats-Unis
soit au Canada qui se servît d'un pur sang pour améliorer cette race? R. J'ai
merais à demander à M. Rutherford s'il pourrait m'en nommer aucun qui a
établi un record n'étant pas de même souche.

Q. Le docteur Rutherford dirait, de fait je crois qu'il a dit que toutes le
qualités de la race standard furent obtenues à l'origine du pur sang, mais ai-
jourd'hui le pur sang ne pouvait plus servir avantageusement à la reproduction
des standards? R. Pas maintenant. Ce'serait défaire l'œuvre de la reproduc-
tion, travailler à reculer au lieu d'avancer.

Q. De sorte que le pur sang n'est plus nécessaire pour améliorer le susn
dard? R. Je crois que certains d'entre eux ne se porteraient que mieux s
avaient un peu de pur sang.
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Q. Mais en général, règle générale, pourriez-vous vous servir avantageuse-
ient du pur sang pour l'amélioration de la race standard? Je ne parle pas des
as exceptionnels, mais d'une façon générale? R. Je n'aimerais pas spécifier.
e serait comme une opération chirurgicale.

Q. Une dernière question. En reproduisant le cheval pur sang ou le stan-
ard, soit comme coureurs ou comme trotteurs, en les reproduisant continuelle-
ient l'un ou l'autre pour la grande vitesse, ne courriez-vous pas le risque de
étériorer le cheval aux autres points de vue, et n'est-ce pas là ce qui est arrivé?

Je crois que si vous reproduisez le pur sang uniquement pour la vitesse ile sera bon à rien autre chose si ce n'est pour le croiser avec d'autres races.
e fait ils n'ont guère de valeur en dehors du champ de courses.

Q. Le pur sang n'a guère de valeur si ce n'est sur le champ de courses?
Je crois que c'est la vérité.

Par M. McCarthy:

Q. Et pour les fins de croisement ? R. Pour les fins de croisement.
Q. Lorsque vous vous servez d'un pur sang pour croiser, choisissez-vous un

tr sang produit spécialemnt pour la vitesse, ayant perdu la beauté de sa con-,uratîon, sa substance et le reste, et n'ayant d'autre utilité que de courir dans
5 courses d'un mile ou d'un mille et quart, est-ce là le genre de cheval dont
)us vous serviriez pour effectuer un croisement? R. Je considère la configura-on et 'les qualités particulières de l'animal que je désire reproduire et si le
leval ne les possédait point je le laisserais aller. C'est une des façons dans les-
1elles un cheval doit se reproduire d'après certaines qualités. L'individu a son
lée et il doit la réaliser par une sélection soignée, et s'il trouve dans un autrelimal les qualités qui vont fortifier les points faibles de sa propre bête alors c'estanimal qu'il doit acheter et dont il doit se servir. J'aime le cheval, je m'en
Lis servi et n'en ai jamais abusé, et j'ai des écuries où je me ferai un plaisir de
)us voir et vous recevoir. Mais je ne vois pas pourquoi aucune race et même un
[r sang ne ,peut être développé au point le plus idéal sans l'aide du jeu. Je ne
s pas que da chose soit pire sur un champ de courses que dans un salon ou n'im-
)1te où ailleurs. Je regrette que nous soyons façonné de telle sorte que nous
sirions toujours courir des risques et nous amuser.

Par M. McColl;

Q. Je suppose que vous admettez que le développement du pur sang coûteès cher? R. Il n'y a aucun doute là-dessus.
Q. Et la question est de savoir comment on se procurera l'argent voulu?

Si on doit l'obtenir par les moyens en usage je dis qu'il n'en résultera jamais
%nd bien., Je dis que si ce commerce en peut reposer sur des principes solides-
justes, la justice d'homme à homme, on ferait mieux de l'abandonner. On

,ut faire beaucoup d'argent dans ce pays, surtout dans l'ouest.
Le témoin est congédié.

P»rma CmnisTy est appelé et assermenté:

Par M. Raney:

Q. Vous êtes fermier et éleveur de chevaux et vous avez l'expérience de
1g4ee annéest R. Presque toute ma vie, de longues années.

Q. Dans l'Ontario, Canadaf R. Dans l'Ontario.
Q. Et vous étiez dépté de votre circonscription à cette Chambre au der-
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Q. Maintenant vous avez eu l'occasion sans doute d'étudier passablement
la question du rôle du pur sang dans l'élevage des chevaux? R. Un peu, oui.

Q. Veuillez me dire quel est votre opinion quant au rôle du pur sang dans
l'élevage des chevaux en général comme facteur économique au point de vue
du fermier? R. Au point de vue du fermier je ne crois pas qu'il désire jamais
se lancer dans les courses de pur sang parce qu'un fermier, dans mon comté
du moins, n'exploite pas son domaine pour le plaisir de la chose. Il désire en
retirer de l'argent et d'après mon expérience et la connaissance de mon entou-
rage c'est le cheval de trait, le Clyde, qui est le cheval que le fermier élève avec
profit.

Q. Vous dites que le fermier ne désire pas s'occuper de l'élevage des pur
sang. Voulez-vous dire qu'il ne lui est ,pas profitable de faire sailllir ses ju-
ments par des étalons pur sang? R. Non, monsieur, je ne le crois pas.

Q. C'est ce que vous voulez dire? R. Je veux dire que s'il a des juments
pur sang, alors parfait, couvrez-les par des étalons pur sang, mais qu'il ne doit
pas faire couvrir ce que nous appelons le cheval de trait de ferme par le cheval
pur sang.

Q. Je ne suppose pas qu'un fermier, à moins d'être très riche et de s'oc-
cuper de l'élevage des pur sang,.garde des juments pur sang pour les faire
saillir par des étalons pur sang? R. On en trouve un par-ci par-là. J'ai eu
un voisin qui faisait cela.

Q. Mais vous ne croyez pas que ce soit profitable? R. Je ne crois pas que
ça lui ait réussi.

Q. Alors je comprends bien que vous ne considérez pas l'étalon pur sang
comme étant avantageux au fermier, règle générale? R. Non, monsieur.

Q. Je comprends qu'il y a un étalon Seagram pas loin de votre ferme?
R. Oui, Millbrook, tout près de chez moi.

Q. Et depuis un certain nombre d'années? R. Oui.
Q. Vous en êtes-vous jamais servi d'une façon appréciable? R. Deux fois,

je crois.
Q. Mais pas d'une façon appréciable? R. Non.
Q. Préeisément pour la raison que vous ne croyez pas que ce soit là de

bonne économie? R. Bien, j'avais une jument de trait légère et j'ai cru que
ce serait une bonne idée de la faire saillir par Millbrook.

Q. Vous tentiez une expérience? R. Non pas, je l'avais déjà fait saillir
par un cheval semblable.

Q. Savez-vous s'il est vrai que la reproduction des pur sang est affaire
extrêmement aléatoire?. Je comprends, par exemple, que le propriétaire d'écu-
ries ayant 20 ou 30 juments pur sang s'estimerait très heureux s'il en obtient
une par année? R. C'est ce que j'ai compris, mais comme question de fait je
n'en sais rien. .

Q. Quelle est l'expérience du fermier qui a produit des animaux de ce
genre, des animaux pur sang quand au prix qu'il en obtient ? R. S'il peut
avoir un bon produit il en recevra peut-être un bon prix, mais la difficulté que
j'ai remarquée c'est qu'ils n'auront un animal qui se vendra à un gros pris
probablement qu'une fois sur cinq ou six, et celui qui ne commandera pas
bon prix est loin d'être un aussi bon cheval pour la ferme que s'il eut été
Clyde ou un cheval de trait.

Q. Maintenant si ce cheval obtient un bon prix est-ce le fermier ou le na-
quignon qui le touche? R. D'après mon expérience ce n'est pas le fermier qui
toúche la grosse somme, c'est le maquignon, nous l'appelons le 'sport,' qui gagne
sa vie de cette façon.
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Q. M. Orpen nous a dit avoir payé un cheval $200 et l'avoir vendu $12,000
et nous a cité une couple de cas analogues. C'est là ce que vous entendez quand
vous dites que le maquignon empoche l'argent? R. Oui, c'est un prix passa-
blement élevé.

Q. Maintenant d'après vos observations, le pur sang vaut-il quelque enose
comme cheval d'utilité? R. Règle générale je ne le crois pas. Lorsque vous
en avez dompté un complètement c'est un magnifique cheval d'équipage, ayant
une puissance nerveuse et un pouvoir d'endurance considérables, mais comme
cheval de fermier pour une famille, sur une ferme, il est un peu trop vif et actif.
C'est mon expérience. J'en ai élevé quelques-unes, des pures, des juments de
route.

Q. On a soumis certains faits au comité, certains témoins ont parlé de l'a-
vantage d'offrir des juments de la campagne aux pur sang afin d'obtenir des
montures qu'on vendrait à l'armée britannique. Comme fermier, seriez-vous en
faveur de cette politique? R. Je ne crois pas que la chose serait très profitable
au fermier. Mon expérience s'est acquise dans mon pays, je demeure dans un
comté de Clydesdalle et nous avons quelques pur sang. Or, nous prétendons,
et je crois que nous pourrions l'établir, que ce sont les chevaux que les fermiers
peuvent élever avec le plus de profit.

Q. Quelqu'un a suggéré que c'était parce que le terrain est de glaise et
qu'il fallait de lourds chevaux pour le travailler? R. Bien, nous avons de la
terre glaise et nous avons beaucoup de terre légère.

Q. Y a-t-il quoi que ce soit dans cette configuration qui puisse distinguer
le caractère de votre comté de celui des autres? R. Non.

Q. Bien, continuez. R. Il y a quelques années peut-être certains des pre-
muiers chevaux Clydesdale importés arrivèrent dans ce comté, et ils y ont toujours
demeuré depuis, et nous les tenons pour les chevaux que les fermiers peuvent
élever avec le plus de profit. Maintenant pour élever un Clydesdale il n'est
point nécessaire de le faire trotter ou courir fort, et c'est un cheval naturelle-
ment dompté. Lorsque vous avez besoin de vous en servir vous pouvez presque
lui mettre le collier dessus et le faire travailler.

Q. Et quant au cheval de grande route? R. Il faut le muanier avec beau-
coup d'attention. Le fermier n'a guère le temps de le prendre en main s'il est
de bonne race.

Q. Il y a des chevaux de grande route à part le Clydesdale? R. Oui
Q. Et que sont les chevaux de grande route? R. Il y a quelques pur

sang et des chevaux de louage. J'y ai élevé quelques chevaux de louage, ce
que nous appelons des juments de route. Le cheval de louage a un tempéram-
ment très développé et c'est un cheval très serviable pour travailler.

Par le Président:

Q. Il est plus profitable de reproduire en présentant vos propres juments
légères à un cheval de louage ou à un pur sang? R. Pour avoir un cheval. de
route présentez au pur sang.

Q. Combien de chevaux avez-vous dans vos écuries à l'heure actuelle?
R. Une vingtaine environ.

Q. On a dit que si ee bill était adopté et que le livre de paris fut prohibé
sur les champs de courses, que Woodbine et auftres pistes du Canada seraient
obligés de fermer et les courses disparaîtront ou devraient être réorganisées
sur une base différente. Qu'avez-vous à dire à ce sujet? R. Bien je n'ai rien
d'expérience en fait de courses, mais je serais très peiné de dire pareille chose.

Q. Très peiné de le croire? R. Oui, je serais très peiné de le croire, parce
qu'il'lme semble que l'énergie des gens intéressés aux puf sang, aux chevanx
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de louage, et l'intérêt qu'ils ont pour le cheval, leur permettrait de continuer
sans le jeu. Mon idée à moi, c'est que l'individu qui place son argent sur le
pur sang n'est pas l'individu qui fait de l'argent sur le champ de courses en
pariant ou inscrivant les paris. Ce n'est pas celui qui place son argent pour
l'élevage de l'animal qui le retire en jouant. Ceux qui l'obtiennent de cette
façon sont des étrangers absolument.

Q. Ce ne sont pas des éleveurs de chevaux ni des sportsmen? R. Bien,
leur sport c'est de faire de l'argent.

Par M. McCarthy:

Q. Ne croyez-vous pas que l'étranger qui fait de l'argent devrait payer une
certaine contribution pour défrayer les dépenses des courses ? R. Si vous
pouvez l'atteindre.

Q. Bien, les chiffres démontrent que nous y arriverons, qu'il est obligé de
payer pour son privilège de bookmaker et cela aide puissamment à assurer le
succès des courses et l'octroi des prix pour les courses qui sont gagnées par les
propriétaires de chevaux. Avez-vous tenu compte de cela? R. Je ne crois pas
que ce commerce. et ces gens-là devraient être encouragés et je le dis.

Q. C'est très vrai peut-être, mais je suppose que vous admettez savoir que
le but de ce Bill n'est pas d'empêcher les paris entre particuliers? R. Je crois
que ça serait bien difficile d'y arriver.

Q. Les paris individuels peuvent se faire d'une manière générale. Il s'agit
seulement d'empêcher l'homme de se tenir sur une boîte ou un tabouret pour
faire des paris avec le premier venu, ceux qui n'ont pas parié ne- retirant au-
cun revenu. Le mal peut exister quand même, mais vous n'en retirez aucun
avantage. Avez-vous été au Woodbine? R. Une seule fois.

Q. Alors vous portez peu d'intérêt aux chevaux de course? R. C'est vrai.
Q. Je crois vous avoir vu à titre de juge à diverses expositions de comté?

R. Oui
Q. Et c'est exclusivement en matière de chevaux pesants que vous êtes

expert? R. Oui.
Q. Vous avez eu cet étalon pur sang dans le comté? R. Oui.
Q. Vous dites que vous avez en recours à Millbrook deux fois depuis deux

ans? R. Oui.
Q. Millbrook a-t-il servi à d'autres cultivateurs du comté? R. On s'en

sert parmi les voisins. Il ne va pas au dehors.
Q. Ils s'en servent eux-mêmes? R. Oui.
Q. Alors, on s'efforce dans cet endroit d'élever une race de chevaux légèrs?

R. Oui.
Q. Et ces chevaux légers seront vendus pour la selle, la milice, et la pro-

menadet R. C'est cela.
Q. Millbrook est un cheval de M. Seagram mis de côté? R. C'était un

"King's Plater."
Q. Sans M. Seagram, il est tout probable qu'il n'aurait pas été dans le comté

d'Ontario. Je veux dire qu'il provient des courses? R. Oui. Le cheval de M.
Seagram est dans cet arrondissement.

Q. Y a-t-il là une asez bonne population? R. Oui.



BILL No 6-PARIS DE CHAMPS DE COURSES 185
ANNEXE No 6

Q. Alors, si nous voulons des chevaux légere nous devons chercher ailleurs
que chez le cultivateur? R. Oui.

Q. Alors, il nous faut avoir un reproducteur spécial? R. Oui.
Q. Et il faudra lui trouver de l'encouragement? R. Oui.
Q. Vous admettez avec moi que l'on a raison de s'efforcer de produire et

de vendre ces chevaux légers pour la milice et autres fins? R. Cela se peut.
Q. Cela pourrait être une bonne industrie. Vous serez de cette opinion si

vous connaissez les prix que le gouvernement britannique est prêt à offrir au
Canada; ces prix s'élèvent à des millions? R. Oui.

Q. Ce serait une bonne chose d'encourager ce commerce au Canada? R. Je
'onseillerais aux amateurs de ces chevaux d'en faire l'élevage aussi bien qu'ils
'entendent, mais je ne d'irai jamais à un cultivateur de croiser sa jument avec
in pur sang.

Q. Vous ne direz jamais à un cultivateur qui possède une Clydesuale de
Faire le croisement avec un pur sang? R. Non.

Q. Mais si vous aviez une jument légère à croiser avec un pur sang?
. ui.

Q. Vous croyez que ce serait une mauvaise affaire pour un cultivateur de
ýroiser une jument Clydesdale avec un pur sang; c'est là votre opinion?
R. Oui.

Q. Mais, est-ce une bonne affaire pour un cultivateur de croiser une jument
égère avec un pur sang? R. Oui.

Par le Président:

Q. Toujours? R. Dans le cas d'un cheval de route. Je le crois, si vousroulez un chevail de promenade.
Q. Mais, si un homme possède une jument légère et désire élever un cheval

fui se vendra bien, lui conseillerez-vous de prendre un pur sang, un cheval de
ervice ou un véritable étalon de race? R. Cela dépendra beaucoup de la taille
It du poids du cheval. Le cheval de service lui rapportera peut-être plus d'ar-
ent, mais surveillez-le. Le cheval de service est, jusqu'à un certain point, un
aprice. J'en ai élevé quelques-uns provenant de juments du général Broek
t de Morgan, et je les ai vendus à des individus qui savaient comment les élever
,t qui en ont fait des chevaux rapides. J'ai vu de ces bons chevaux qui, au-
ant que je sache, n,'avaient pas une goutte de sang du cheval de service, et qui
lit été vendus des prix très élevés.

Q. Si un homme qui ne s'est pas occupé longtemps de culture et qui se
Onnaît peu dans l'élevage de chevaux, venait à vous et vous disait: "J'ai deux
u trois belles juments légères que je veux destiner à l'élevage, j'ai songé à les
roiser soit avec un pur sang, un cheval de service, ou un étalon de race; je
oudrais élever un poulain." Que lui conseilleriez-vous de faire, quel serait
otre avis? R. Comme je l'ai déjà dit, cela dépendrait beaucoup de la taille
e la jument et aussi beaucoup de la conformation du cheval.

Par M. McColl:

Q. Si vous aviez une jument et qu'il y eut un étalon pur sang ineapable de
roduire un bon cheval de selle ou de chasse vous le choisiriez de préférence,
lais si c'était un pur sang plus petit auquel vous ne pourriez jamais obtenir
i cheval de promenade vous préféreriez le cheval de service. Cela dépend du
roducteur? R. Oui. Mon opinion est que pour avoir un cheval de promenade
e premier ordre, il faut qu'il y ait en lui du pur sang. Maintenant quant au
eval de service nous en avons élevé quelques-uns et ils sont bons pour trot-
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tiner autour de la maison, mais si vous avez une course de dix ou quinze mulles
à faire c'est le plus pauvre cheval que vous puissiez prendre.

Par le Président:

Q. L'objet de ce Bill est de faire disparaître complètement le jeu profes-
sionel sur les terrains de courses. Si ce Bill devenait loi et qu'il eut cet effet de
faire disparaître le je uprofessionel sur lies terrains de courses cela serait-il pre-
judiciable aux cultivateurs du comté, à votre avis? R. Je ne crois pas.

Par M. McCoil:

Q. L'adoption de cette loi serait-elle à l'avantage des cultivateurs? R. Je
demeure tout vis-à-vis une piste sur la glace, où il y a des courses chaque hiver.
Il nous en coûte ri1en de les voir.

Par M. McCarthy:

Q. Une piste sur la glace? R. Oui. C'est l'espèce de groupe d'individus
qui semblent suivre ces courses d'iendroit en endroit, ces courses au trot, qui sem-
blent empêcher le meilleur élément de nos concitoyens d'y assister. Ils sem-
blent être un groupe de sports étrangers à ce comté. Ils viennent de partout.
Ils ont de splendides paletots et bonnets en fourrure; ils ne craignent pas de
sortir leur argent et de parier sur leur chevaux; et ils ont leurs bookmakers.

Par M. Monk:

Q. Qui dirige ces courses? R. Un petit comité dans la ville de Port-Perry.
Plusieurs messieurs qui sont très avides de courses.

Par M. Sinclair:

Q. Serait-il sage d'arrêter cela? R. Je n'ai aucune objection -aux courses.
Je crois que tout le monde aime à voir une course de chevaux, mais ce qui rend
la chose un peu dégoûtante pour le public c'est ce groupe d'individus qui sel-
blent s'y attacher.

Par M. Monk:

Q. Y a-t-il beaucoup de monde à ces courses? R. Non, très peu. Les
bourses sont formées par les citoyens de l'endroit et le prix d'entrée que l'on
paie.

Par M. McCarthy:

Q. Si vous faisiez cesser le bookmaker sur. ce terrain quel effet cela
aurait-il? R. Je crois que cela aurait bien peu d'efet.

Q. Vous pensez que les courses continueraient d'avoir lieu? R. Je le crois.
Q. Quand je parle de paris, je veux dire la vente de p.ules autant que le

bookmaking? R. Ces individus viennent -là et paient jusqu'à $80 ou $100.
Q. Cela ne sert-il pas à la bourse? R. Oui.
Q. Et si vous faites disparaître cela? R. Je crois que le montant sera

souscrit par la ville.
Q. Savez-vous si cela se pratique dans Ontario ? R. Non. Je ne le sai

pas. J'y vais quelques fois- et c'est ce que je vois.

Le témoin est congédié.

Le comité ajourne à jeudi, 27- janvier, à 11 heures.
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JEUDI, 27 janvier 1910.

Le comité se réunit à onze heures a. m., le Président,,M. Miller, au fauteuil.

M. BLAIN.-Avant que nous reprenions nos travaux ce matin, je désire sou-
mettre une proposition qui, selon moi, n'est que juste envers tous les membres
de ce comité, à cette phase de la discussion du Bill. Nous siégeons maintenant
depuis plusieurs jours et nous avons obtenu des témoignages de toutes les parties
du Canada, or, je crois que nous devrions demander à M. Raney d'appeler le
Dr Shearer, son principal témoin, si je comprends bien, et qui, je suppose, en
sait naturellement sur ce Bill plus que les députés eux-mêmes et que tout autre
de ses témoins. Je crois que nous sommes arrivés au moment où nous devrions
entendre ce que le Dr Shearer a à dire, non pas que je désire faire mettre de
coté d'autres témoins. mais comme le Dr Shearer est l'homme qui a consacré
son temps à cette question dont il a fait une étude et qu'il est ici pour appuyer
le Bill, je crois que l'on devrait nous fournir l'occasion de l'entendre plutôt
que de prolonger cette discussion pendant plusieurs jours encore, probablement
même durant la semaine prochaine.

Le PRESIDENT.-,Je crois que tout le monde approuvera M. Blain, seulement
il y a ici deux officiers du corps de police de Toronto qui doivent s'en retourner
le plus tôt possible, et d'un autre côté l'hon. M. Fisher consent à nous donner
un peu de son temps ce matin, lorsque nous aurons entendu ces trois témoins,
les deux messieurs de Toronto et l'hon. M. Fisher, s'il -vient, comme je l'espère,
tout le monde reconnaîtra l'opportunité d'entendre le Dr Shearer. Cela con-
vient-il à M Blain 1

M. BLAIN.-Oui, je ne veux pas insister tout particulièrement.
M. RANEY.-Sans vouloir prolonger la discussion à ce moment, je désire

déclarer que lorsque ces témoins auront été entendus, j'aurai quelque chose à dire
au sujet de la proposition de M. Blain.

M. BLAIN.-Je crois qu'il vaudrait mieux le dire tout de suite.
M. RANEY.-Comme le programme que nous nous étions tiacé en venant ici

a été entièrement changé, par le fait que les messieurs de l'opposition, les ad-
versaires du bill, ont demandé le privilège de procéder tout d'abord à leur lutte
contre le bill, on constatera que nous avons tout à fait modifié notre ligne de
conduite et il en est résulté que je crois maintenant pouvoir réduire considéra-
blement le champ qui doit couvrir le témoignage du Dr Shearer, et je crois plus
ulnportant de traiter, si possible, les sujets qu'il aurait traités, par le témoignage
d'hommes qui peuvent se prononcer couramment dans nombre de ca. Ainsidonc, j'avais résolu de n'entendre le Dr Shearer que lorsque j'aurai épuisé la
liste des témoignages que j'ai à soumettre.

M. BLAIN.-Je consens à cela. Pour mia part j'avais compris que le comité
avait décidé, après certaine hésitation de quelques-uns de ses membres, d'offrir
à M. Raney l'occasion de faire entendre ses témoins d'abord et de prendre tout
le temps nécessaire durant le premier ou les deux premiers jours; mais lorsquenous avons voulu suivre ce programme M. Raney n'était pas prêt.

M. RANEY.-Oh, oui.
M. BLAIN.-Alors, si M. Raney était prêt, il n'a pas profité du privilège

que le comité était prêt à lui accorder; je crois que c'est cela.
M. RANEY.-J'ai été forcé de céder la place.
M. BIAIN.-Je ne crois pas que vous ayez été forcé.
M. RANEY.-C'est ce que j'ai compris.
M. BLAIN.-Avez-vous compris cela? Ce n'est pas ce que j'ai compris et,

Pour ma part, lorsque nous avons donné à M. Raney l'occasion de faire sa cause,i m'a semblé qu'il avait cédé sa place sans trop de répugnance.
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M. IRANEY.-Je l'ai cédée de bonne grâce.
M. BLAiN.-QuoiqVi'il en soit il y a eu bonneentente earfaite et je crois que

main tenant le comité a le droit d'entendre le principal témoin de l'autre côté.
Pour na part je désire vivement savoir ce que le Dr Shearer a à dire. Je ne fais
que me répéter en disant qu'il a fait une étude de la question, qu 'après avoir
parcouru le pays en tous sens il a acquis indubitablement des faits nombreux
que le comité, à cette phase de la discussion, devrait connaître, et, pour cette
raison, il n'est que juste, je crois, pour M Rianey et pour les deux parti-es à la
fois, que nous demandions à faire entendre maintenant le premier et le plus
important témoin en faveur du bil.

Hon. M. STRATTON.-Comment savons-nous que, le plus important témoin de
l'autre côté n 'ait pas encore été entendu?7

M. BLAIN.-Nous le savons d'après, M. Raney qui a, dit que le» Dr Shearer
était son principal témoin.

M. MoNK.-Je suis venu au comité hier pour la première fois et je n 'ai pas
voulu entrer trop brusq4uement dëans la discussion, mais, 'bien que l'on ait pro-
cédé avec harmonie jusqu 'à présent, je désire vous demandIer, M. le Président,
tune séance à huis-clos pour nous ýentendre sur la manière de procéder à cette
enquête, cependant je n'ai pas eu occasion de vous faire cette demande hier.
Une bonne partie de la preuve entendue hier était fort intéressante, mais, à men
avis, elle n'était pas à propos; je dis csla avec tout Le respect de à M. Raney.
Ce que nous désirons savoir ici, selon moi, c'est ce qui a trait eux abus se ratta-
chant au bookmaking. J'irai même jusqu'à dire qu'une. partie de la preuve
soumise hier touchant le revenu que ces associations de courses, retirent du
bookmaking- n 'est pas à propos. Ce que nous désirons connaître, ce sont les
abus qui peuvent se présenter relativement aux opérations des bookmrakers
eux-mêmes. Nous devrions procéder sur ce point d'abord, et, pour ma part,
j 'ignore quel est le principal témoin, mais je n 'ai rien entendu au sujet des abus
résultant des opérationis des bookmakers. A mon avis, ce devrait être là le
preniier point à traiter, et nous pourrons nous occuper ensuite de ceux qui ont
des intérêts en jeu--et de fait selon moi, ces intérêts sont de peu d'importance
-et nous leur dirions voiei ce qui a été établi devant nous, qu 'avez-vous à dire
cn réponse à cette preuve? 'Autremnset, d'après l'expérience que j'ai dans les
comuités, je crois que nous pourrions bien rester ici jusqu'à la fin d'e la session.
Nous devrions adopter une règle qui convien'drai't à tous les memibres du comité
et la suivre strictement, sous la direction du Président.

Le PEESIDENT-Je dois dire que I hon. M. Fisher a consenti à être entendu
ce matin. Je crois qu'il test ici et il y a aus~si d~eux témoins de Toronito qui ne
peuvent rester longtemps ici; il est important qu'ils retournent ce soir chez eux.
Je propose que nous entendions le Ministre de l'Mrieultiure et les deux témnoins
de T'oronto~ et je crois que nous pourrons après cela prendre en consdaton
la propoition de M. Mionk relativement à une séanS~ à huis-clos.

M. BLI&N.-Avec l'entente alors qu'après cela M. Shearer sera ententdu.
Le PRESu>JiNT.-Pouvons-uous discuter ce point à la séance en question à

huis-clos.
L'ILon. M. Fisujj.--Je puis revenir une autre fois. S'il y a ici d'es témoins

venus de loin, il vaudrait mieux prendre leur témoignage et ne pas les reteir
ici. Je serai dafne la ville tout le tems et si vous désirez avoir une séance à
huis-clos pour discuter le mode de procédure, cela me va parf aitement, j'ai beau-
cou~p de besogne à faire et je puis reveiiir à une autre séance.

*M. BLIN.p.-Nous pourrions entendre les témoins de Toronto et puis régle
ensuit. la questionl.

M. R.âiR.-Je dois dire à M. Monk qu'il a manqué ceraines proéue
en ne se tenant pas ici. Nous avons eui le témoignage de phusieurs éleveurs d
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-pur sang et bien qu'une grande partie de ce témoignage fut hors d'à propos,une partie se rattachait passablement à la question. Je crois que nous devonsentendre ceux qui parlent avec autorité sur les questions soulevées par les ad-versaires du bill.
M. STRATTON.-Il n'y a pas de difficulté à entendre, ce matin, M. Fisher etles deux témoins de Toronto.
Le PRESIDENT.-Alors, disons que M. Fisher donne son témoignage main-tenant.
M. RANEY.-Très bien.

L'HON. SYDNEY FISHER est appelé et examiné:

Par M. Raney:

Q. M. Fisher, il a été soumis au comité trois propositions par les adver-saires de ce Bill. Il y a d'abord la nécessité, comme- il est dit, à tout événementlimportance majeure du cheval pur sang dans la reproduction des chevaux;en deuxième lieu, la nécessité ou, à tout événement, la grande importance de lapiste de course comme lieu d'épreuve et moyen de culture, pour le développe-ment des muscles et dei la force; en troisième lieu vient la proposition, selonmoi, la proposition principale, savoir que la piste de course telle qu'elle existeaujourd'hui a pour base le bookmaking et que si vous détruisez ce derniervous faites disparaître la piste de course et ruinez l'industrie du pur sang. J'aiici une couple d'articles, un du Farmers' Advocate du 10 décembre sur cettequestion-traitant le sujet au point die vue qui occupe maintenant le comité-et un article du Weekly Sun du 25 janvier. Si le comité le permet, j'aimeraislire certains passages de ces articles et vous demander votre opinion sur lesidées qui y sont émises. Dans le Farmers' Advocate du 16 décembre, il est dit,en page de la rédaction-
M. MEREDITH.-Il me semble que la vraie manière de procéder serait dedemander à M. Fisher d'exposer ses vues.
Le PRESIDENT.-Si vous voulez m'excuser, M. Meredith, je crois que les ob-jections d'avocats, objections qui ont peu de valeur, sont plutôt une perte detemps pour le comité. M. Raney peut lire une phrase ou deux du Farmers'fournal et demander à M. Fisher s'il approuve les vues qui y sont émises. vouslirez peut-être que c'est jusqu'à un certain point, guider le témoin dans seséponses, mais cela a déjà été fait par les deux parties au cours de cette enquête.
M. MEREDITH.-Je ne sache pas que cela ait été fait de notre côté.
Le PRESIDENT.-Je crois que cela a sûrement été fait.
M. MEREDITH.-Si ma mémoire est fidèle, cela n'a pas été fait.
Le PRESIDENT.-Si nous avions conduit cette enquête strictement selon laettre de la loi nombre de questions posées par les avocats-et je puis dire queela a été fait des deux côtés--n'auraient pu être posées ni recevoir de réponses.
M. MEREDITH.-En ce qui concerne M. Fisher, ses vues vont avoir du poids,t je les préférerais aux vues d'un journal.
Le PRESIDENT.-ous faites peu de cas du degré d'intelligence que nouseconnaissons tous à M. Fisher, si vous croyez qu'il ne peut dire s'il approuveu non les opinions exprimées dans ces articles.
M. McCARTHY.-Disons tout simplement que M. Fisher comme autoritéi la matière peut exprimer ses propres opinions.
Le PRESIDENT.-M. Raney, vous pouvez faire votre citation du Farmers'Arpjocate.
M. R.ANEY.-M. Fisher a entendu les propositions, j'aimerais à savoir ce[li £. à ý
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L'Hon. M. FIsHER.-,Je prendrai la première proposition à l'effet que le

pur sang est un agent de valeur dans la constitution des chevaux en Canada, et

je n'hésite pas à dire que parmi ceux qui s'occupent de courses, qui possèdent
des chevaux trotteurs, ou font ce commerce de quelque mamère, personne plus

que moi n'apprécie la valeur du cheval pur sang dans.nos chevaux du Canada.
Je considère que le pur sang anglais possède des qualités de la plus haute va-

leur pour la reproduction de presque toutes les classes de chevaux. Je laisse
done tout de suite de côté cette partie de la question. L'idée de la conservation
de cette classe de chevaux dans le pays au moyen des courses est une autre ques-
tion. La raison pour laquelle je désire voir conserver le cheval pur sang au
Canada est qu'il peut infuser son sang aux juments ordinaires du pays et par
là améliorer ces dernières pour la reproduction. Bien que je ne puisse être
considéré comme un amateur de courses, cependant il m'arrive très souvent
de voir des chevaux trotteurs du pays, et le résultat de mes observations sur le
cheval trotteur, tel qu'élevé et formé au Canada, est que la pluipart de ces che-
vaux ne remplisent pas la condlition queje crois nécessaire pour l'amélioration
de la race dans le pays; la plupart d'entre eux sont d'une constitution faible
et formés seulement pour la vitesse, et l'emploi de semblables animaux pour
1' amélioration de nos chevaux de reproduction n'est pas susceptible d'attemdre
ce but. Il y a au Canada des chevaux pur sang qui amélioreraient cette race.
Il se peut que quelques-uns soient des chevaux de course, mais la 'classe d'ani-

mal que j'aimerais à voir importer au Canada pour les fins d'amélioration des

juments poulinières du pays, c'est le cheval auquel on donne les prix du Roi
en Angleterre, un cheval qui va très rarement sur les terrains de courses et qui
n'est pas considéré par les hommes de courses, et ceux qui élèvent des pur

sang pour les courses, comme le genre d'étalon dont ils ont besoin. Laissez-
moi préciser en disant qu'il y a quelques chevaux d'e courses qui,répondent à
cette exigence, mais ce n'est pas le cas de la grande majorité. Je ne crois qu'il
faille en dire davantage sur ce sujet. Le troisième point est de savoir si l'exis-

tence des courses dépend du bookmaking. Je ne suis pas assez familier avec

les détails de l'administration de ces champs de courses dans le pays pour répon-
dre d'une manière positive à la question, mais ce que j'ai vu en n*atière de course

mP porte à croire que le système de paris attire à ces réunions un grand nombre

de gens d'un caractère plutôt préjudiciable, et que leur présence dans ces en-

droits tend plutôt à éloigner les hommes les plus intéressés et les plus compétents

dans l'élevage des chevaux en Canada. Je vais citer un cas qui a profondément
attiré mon attention l'été dernier. J'étais dans une ville canadienne à l'époque
où l'on faisait des courses, je me trouvais dans un des principaux hôtels de la

ville où était groupé un lot d'hommes que je n'aurais pas aimé à rencontrer ai,

dehors par une nuit noire; les vêtements et tout chez eux dénotaient un moral peu
élevé et un caractère indigne de tout bon citoyen. Il me fait plaisir de dire que

la plupart d'entre eux venaient de l'autre côté de la frontière; très peu, s'il

y en avait, étaient des Canadiens, mais les courses les avaient attirés et leur pr

senee rendait l'hôtel où j'étais, et les autres hôtels de la ville très inconvenables
à cette époque, pour tout voyageur paisible.

Je désire dire un mot de la nécessité 'des paris pour maintenir l'intérê

dans les courses de chevaux. Dans un grand nombre de cas les courses et les

chevaux sont de la nature dont j'ai parlé il y a quelques instants, n'ayant pour
hiit mmi la vitesse. Très souvent il s'agit de courses d'un court circuit, qui 'le
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hevaux ne s'applique pas aux chevaux même, mais simplement aux paris. Dans
eaucoup de cas ils s'intéressent à un cheval qu'ils n'ont jamais vu, dont ils ne
avent absolument rien, sauf ce qu'ils ont pu en apprendre sur le champ de
ourses ou dans les journaux et, conséquemment, cela ne peut les intéresser dans
'élevage ou l'amélioration des chevaux dans le pays. Voici mes vues sur le
ujet, je ne suis peut-être pas un juge compétent sur l'effet moral des paris, je
i'ai jamais parié, je considère cela comme une chose stupide et ainsi je ne puis
ympathiser avec ceux qui aiment à parier. R y a ceux qui aiment à parier
tour leur propre plaisir, soit par l'entremise d'une agence ou d'une tierce per-
onne; mais dans le fait d'encourager un système qui provoque des paris et
ifre une occasion de jeu avec ceux qui ne sont aucunement en rapport avec la
>ersonne avec qui ils parient ou jouent, mais font la chose tout machinalement,
[ans ces paris, je ne puis voir aucun avantage, ni plaisir, ni bien possible pour
e pays, tandis que je crois, au contraire, que dans nombre ,de cas c'est une ten-
ation à des hommes déjà assez faibles pour commettre des actes qui leur font
ort à eux-mêmes, à leurs familles et la société dans laquelle ils vivent.

Par M. Raney:

Q. Vous savez peut-être que les courses de chevaux existaient longtemps
vant le bookmaking comme question d'histoire? R. Oui.

Q. Que les courses de chevaux étaient un sport populaire, que les gens s'y
'endaient en foule longtemps avant que l'on eut entendu parler de bookmaking?
. Oui.

Q. Vous rappelez-vous quelques grands événements vers la fin du siècle
lernier, New-York par exemple, la course entre Eclipse et Sir Henry? R. Je
le saurais me souvenir des détails, les noms me sont bien connus, les grandes
ýOurses me sont plus ou moins familières, mais je n'ai aucun souvenir des détails.

Par M. McCarthy:

Q. Auriez-vous l'obligeance de nous dire à quel endroit du Canada ont eu
leu les courses auxquelles vous avez assisté l'été dernier? R. A Victoria, C.-B.

Q. Il se faisait une exposition quelconque à Seattle, n'est-ce pas, tout près
le Victoria? R. Oui.

Q. Avez-vous jamais assisté aux courses du Jockey Club d'Ontario, au
Woodbine, à Toronto? R. Je ne crois pas avoir jamais été aux courses de
Woodbine.

Q. Avez-vous assisté aux courses de Blue Bonnets, à Montréal? R. Oui.
Q. Pouvez-vous dire de ces courses à Montréal ce que vous avez dit des

ýourses de Victoria? R. Non, pas quand j'y suis allé.
Q. On me dit que l'état de choses dont vous avez parlé au sujet des cour-

es de Victoria, et la cause de cet état de choses étaient exceptionnels, que cela
,tait dû à la proximité de cet endroit de l'exposition de Seattle d'où les gens

v01t Venus en grand nombre, c'est là la cause de cet état de choses décrit par
ýous. Qu'avez-vous à dire à ce sujet? R. Je dirai que cela a peut-être aggravé

b hose; mais, d'un autre côté, il n'est pas douteux, je crois, que le même
pe se rende à toutes les courses où il peut aller.
Q. Et si je comprends bien ces courses ont duré 60 jours? R. Oui, quelque

hose com!me cela, je crois.
Q. Croyez-vous que si l'on se fut entendu pour faire durer les courses en-

On dix jours, cela eut amélioré la situation, dans les circonstances? R. Je
ois que c'eût été pire durant les 10 derniers jours.

Q. En d'autres termes vous pensez que l'on eût essayé de faire en dix
rs le mal fait en 60? R. C'est ce que je pense.
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Q. Et sous ce rapport, vous ne voyez aucune différence entre des courses
de dix jours et des courses de soixante? R. Il est probable que ces gens peu-
vent faire plus de torts en dix jours qu'en soixante, cependant ils feront tout

ce qui leur est possible en dix jours.

Q. Je comprends votre raisonnement. Croyez-vous que ce groupe d'hom-

mes se rendraient à un endroit pour dix jours, alors qu'ils peuvent aller ailleurs

pour soixante jours? R. Je ne sais pas.
Q. Ne pensez-vous pas que ees gens préféreraient se rendre à une réunion

de soixante jours plutôt qu'à une réunion de dix jours? R. Cela se peut, s'il

n'y a pas d'autres courses pour les attirer.
Q. Vous avez parlé de chevaux pur sang que l'on peut se procurer plus

facilement aux expositions de chevaux qu'aux coursesl R. Oui, c'est le zas.

Q. Soit aux expositions de chevaux, ou aux courses, vous a-t-il été donné

le plaisir de voir des chevaux tels que Martinmas, Inferno, Saragossa, Slaughter,
Fox Hunter et Tongorder? R. J'avoue que j'ignore ces noms; je ne me rap-
pelle aucun des noms que vous avez mentionnés.

Q. On me dit que ce sont les meilleurs chevaux que l'on ait eus dans la
Province d'Ontario, ils ont appartenu à feu Wiliam Hendry, à M. Seagram
et à M. Dyment? R. Cela dépend de la signification du mot "meilleur."

Q. C'est ce que je désire expliquer, car je porte personnellement un intérêt
aux chevaux. J'allais vous demander si vous les aviez vus, et dans l'affirma-
tive vous prier de me dire jusqu'à quel point, disons Martinmas par exemple,
rencontrait vos goûts comme cheval léger? .R. Je ne me rappelle pas les noms
des chevaux. Il m'est arrivé d'aller à plusieurs expositions de chevaux à To-
ronto, j'y ai, sans doute, vu quelques-uns des chevaux dont vous avez parlé,
mais je ne puis me rappeler le nom d'aucun d'eux.

Q. Alors, aux expositions de chevaux vous n'avez dû voir aucun des che-
vaux que vous avez décrits comme étant inférieurs? R. Non, pas à l'exposition
de chevaux à Toronto.

Q. Combien de fois êtes-vous allé voir les courses de chevaux? R. PaU
très souvent.

Q. Vous n'y êtes pas allé très souvent? R. Non:
Q. Alors, nous arrivons au point. Vous n'avez pas eu très souvent l'ocea-

sion de voir de ces chevaux inférieurs? R. J'en ai vu un bon nombre, un très
grand nombre.

Q. Vous en avez vu un bon nombre? R. Oui.
Q. Etaient-ce des étalons, des juments ou des chevaux hongres? R. Tou

les trois.
Q. Pouvez-vous me dire le nom d'un étalon que vous avez vu et que voui

considérez comme étant impropre à la reproduction des chevaux légers? R..Jý
ne saurais me rappeler le nom de tous. Leurs noms ne m'ont pas beaucoup na
pressionné.

Q. Mais vous savez jusqu'à quel point nos éleveurs de pur sai, c
intéressés à l'importation des étalons pur sang? R. J'ai appris cela.

Q. Et vous savez que cela représente des sommes considérables d'argent
R. Je le crois.

Q. Etes-vous prêt à dire que les importations faites par ces messieurs
représentent pas des chevaux de première classe comme force, courage et con
formation? R. Je crois qu'ils sont destinés aux courses.

Q. Alors, voulez-vous me dire quelle différence vous faites entre l'éle
du cheval trotteur et du cheval léger? R. Je fais cette distinction, que le a
val trotteur, s'il est vite, répond aux exigences à la fois de l'éleveur et
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l'acheteur. Il ne pourrait pas cependant transmettre à sa progéniture les qua-
lités qu'il faut au cheval léger au Canada, à part la vitesse.

Q. Puis-je vous poser la question suivante: avez-vous 'jamais vu un éta-
lon bien coté pour la course qui ne possède pas la conformation, la vigueur et
le courage en plus de la vitesse? R. J'ai vu des chevaux qui ont gagné des
courses sans ces qualités.

Q. Mais je parle des chevaux que ces hommes importent, les chevaux que
j'ai mentionnés, car j'en connais un grand nombre et ils sont d'une grande
beauté? R. Ils peuvent être très beaux, je ne veux pas nier cela un seul instant.

Q. Et de conformation parfaite. Je crois que votre ministère travaine de
concert avec le Bureau Canadien? R. Non.

Q. Par exemple Fox Hunter-un cheval dont il a été question ici et qui
a été importé par M. Dyment, a été donné à ce bureau pour le service des ju-
ments du pays. C,'est à propos de cela que je désirais savoir quelle est votre
connaissance personnelle de ces bons chevaux que ces éleveurs ont importés,
mais apparemment vous ne pouvez vous rappeler les noms suffisamment pour
pouvoir parler des divers chevaux? R. Non.

Q. Vous avez assisté à des courses en Angleterre, je suppose? R. Oui.

Q. Au Derby, par exemple? R. Oui.
Q. Je suppose que le vainqueur de Derby est de votre goût en général?

R. Quelquefois. Pas nécessairement comme reproducteur?
Q. Mais en général? R. Pas nécessairement comme reproducteur cepen-

dant.
Q. Avez-vous vu le cheval Ormond? R. Je ne crois pas avoir vu Ormond.

J'ai vu de très bonnes gravures de ces chevaux.

Q. Avez-vous vu Minoru? R. Je ne puis pas me rappeler les noms des
vainqueurs. J'ai été au Derby deux fois, mais je ne puis me rappeler quel che-
val a gagné.

Q. Vous n'avez vu que les gravures? Or, la gravure semble donner une
idée juste ? R. Quelquefois, mais d'autres fois non en ce qui me concerne.

Q. Etes-vous d'opinion que le cheval de race anglais doit être reproduit
et que amélioré comme il doit le devenir, ce ne soit pas un cheval utile? R. Il
est utile pour les fins pour lesquelles il est élevé.

Q. Pour la course seulement, croyez-vous? R. Pas tout-à-fait. Il y a
sans doute quelques-uns de ces chevaux de race, peut-être un nombre conside-
rable d'entre eux, qui ont la vigueur, le muscle et la conformation nécessaire
Pour en faire de bons reproducteurs pour toutes fins. Mais j'ai aussi vu, sur
les terrains de courses en Angleterre, de même que j'ai vu, quelquefois que
j'ai visité les terrains de courses en Canada, peut-être une douzaine' de chevaux
inférieurs, contre un seul propre aux fins de reproduction.

Q. Vous allez jusqu'à dire que'sur les terrains de courses en Angleterre
et au Canada vous avez vu douze chevaux inférieurs contre un bon cheval?
R. Douze chevaux inférieurs contre un cheval capable d'améliorer la race che-
valine au pays.

Q. Vous allez jusque là? R. Oui.
Q. Et vous ne pouvez me donner le nom d'un seul de ces chevaux que vous

appelez inférieurs? R. Je ne puis me rappeler le nom d'aucun des chevaux de
race que j'ai vus.

Q. Je serai un peu plus iprécis à ce sujet. Combien de fois êtes-vous allé
au Woodbine? R. Je crois, que j'y suis allé une fois. Je ne me rappelle pas
d'y être allé plus d'une fois.

Q. Quand y êtes-vous allé? R. Je ne saurais dire de mémoire. Il y a
Probablement huit ou dix ans, mais je ne suis pas sûr.
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Q. Etes-vous allé plus d'une fois sur le terrain de courses à Montréal?
R. Oui.

Q. Combien de fois? R. Plusieurs fois, je ne saurais dire exactement.
Q. Y êtes-vous allé six -fois? R. Je ne crois pas.
Q. Quand y êtes-vous allé la dernière fois? R. Je ne puis dire de mé-

moire: il y a plusieurs années.
Q. Etes-vous allé sur le nouveau terrain de courses dans le comté de Jae-

ques-Cartier? R. Je ne pense pas. Vous voulez dire le nouveau terrain de
courses derrière la montagne.

Q. Oui. R. Non je n'y suis pas allé. Le terrain de courses où je suis
allé la dernière fois, autant que je me rappelle, est situé en dehors, le long de
la voie électrique, èprès du club de pêche et de chasse.

Par M. Meredith:

Q. La piste de Bel Air? R. Je ne puis me rappeler le nom.
Q. Il d'it y avoir de cela sept ou huit ans? R. Cela se peut.

Par M. McCarthy:

Q. Y a-t-il .quelque autre méthode de conserver le pur sang au uauaoa, que
pourraient employer ceux qui élèvent des chevaux pour la course? R. Je ne
vois pas pourquoi le pur sang ne serait pas maintenu tout comme les chevaux de
service, les Clydes et autres chevaux le sont dans le pays même en plus grand
nombre que le pur sang.

Q. Mais pour un usage plus général? R. Oui, mais en bien plus grand
nombre.

Q. M. Peter Christie, un témoin appelé par M. Raney, nous a dit, et je
désire savoir si vous êtes de cette opinion, que le cultivateur ne pouvait pas
élever le pur sang, au point de vue économique? R. Je doute qu'il puisse avec
avantage élever le pur sang. Je doute que le cultivateur ordinaire puisse élever
un cheval comme pur sang.

Q. Le cultivateur ordinaire s'applique surtout à améliorer la race des che-
vaux de trait, n'est-ce pas? R. Oui.

Q. Nlaviseriez-vous pas le cultivateur de croiser la jument Clyde, ou la
jument de trait avec le pur sang? R. Pas directement, car il y a une trop
grande différence entre, eux.

Q. C'est ce qu'a dit M. Christie. Alors si vous admettez avec M. Christie
qu'il n'est pas du tout économique de faire l'élevage avec le pur sang. R. Je ne
dis pas cela.

Q. Alors vous différez d'opinion avec M. Christie? R. Je ne dis pas qu'il
ne doive pas faire cet élevage dans certaines circonstances.

Q. Avec économie? R. Avec économie. Je crois que dans certaines cir-
constances cela peut se pratiquer avec économie.

Q. Alors, pensez-vous, si vous comptez sur les cultivateurs, que vous pouvez
dans ces circonstances améliorer la race des .pur sang au Canada? R. Je
que cela peut se faire comme pour toute autre race. Il leur faut compter sur
des hommes qui font un commerce spécial de l'importation, ou de l'élevage dl
cheval pur sang pour les fins de reproduction. Cela devrait se pratiquer pour
le pur sang tout comme ça se pratique aujourd'hui dans le cas des chevaux de
service, des Clydes et autres races, c'est-à-dire pour atteindre le but que j'ai
dit que j'avais en vue lorsque j'admirais le pur sang.

Q. Alors, savez-vous d'où est venu l'étalon pur sang importé au Canada
pour les fins de reproduction? R. Il venait surtout d'Angleterre.
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Q. Sur quelle recommandation; qui l'a' importé? R. Je crois qu'il a été
iporté surtout par les hommes de courses.

Q. De fait, on pourrait dire presque exclusivement par eux? R. Je le
ois. A mon avis, c'est une des raisons pour lesquelles les cultivateurs du Ca-
ida ne se soucient pas d'employer le pur sang comme ils font des autres races

chevaux.
Q. Vous pensez cela? R. Oui.
Q. Nous avons appris hier que dans le comté de M. Christie, Millbrook, un

inqueur du "Queen's Plate," avait été transporté là par un groupe de culti-
teurs et faisait le service des juments dans cette localité. A tout événement

s cultivateurs en ont le profit. R. Si c'est un bon cheval.
Q. Vous ne nierez pas que là où on l'emploie le cultivateur en a le béné-

'e? R. Je ne connais pas parfaitement le comté, mais je crois que cela est
'ai.

Q. Il ressort d'un témoignage très fort du Dr Quinn que, dans le comté
Peel, tout près de Toronto, des chevaux élevés pour les courses ont servi à la

production des meilleurs chevaux légers du Canada. Avez-vous quelque con-
Lissance de ce fait? R. Aucune connaissance personnelle. -

Q. Dans Hamilton, où M. Hendrie a eu ses écuries, savez-vous, oui ou non,
les cultivateurs du comté de Wentworth ont eu un semblable avantage?
Je ne connais pas bien ce comté. Je suis mieux renseigné sur le district de

Ontréal.
Q. Dans Québec, l'élevage du pur sang a été presque abandonné jusqu'à

y a environ trois ans, alors que, à la suite de la création de ce Jockey Club de
Ontréal, on a vu renaître cette industrie. R. Oui, on a élevé le pur sang à
ontréal pendant de nombreuses années.

Q. Mais cela a été mis de côté pendant une certaine période jusqu'à il y a
Ois ou quatre ans? R. Oui, jusqu'à un certain point.

Q. Ces messieurs qui ont créé le Iontréal Jockey Club ont ravivé leur
térêt dans la conservation du pur sang? R. C'est 'possible.

Q. Et Québec peut maintenant aller de l'avant encore une fois. Les an-
ens propriétaires des ·pur sang, M. Dawes et un ou deux autres, avaient
osés d s'intéresser à la chose, de sorte que s'il y a ce réveil aujourd'hui cela
t dû à la remise en activité des courses, en ce qui a trait au pur sang? R.
robaiblement.

Q. Avez-vous, ou votre département a--t-il offert quelque encouragement à
Uinportation du pur sang? R. Non.

Q. Vous savez que cela se fait dans les gouvernements étrangers, c'est-à-
.re dans les gouvernements européens? R. Oui.

Q. Et tout encouragement au pur sang au Canada est venu des hommes de
lurses? R. Oui, je crois qu'ils ont fait le gros de l'importation des pur sang.

Par M. Meredith:

Q. M. Fisher, vous êtes au courant, je suppose, du but que poursuit 1c
Oanadian National Bureau of Breeding"? R. Oui, on m'a fait des représen.
Itions à ce sujet.

Q. A titre de ministre, vous connaissez le but de l'association, n'est-ce pas!
Oui, les officiers de l'association me l'ont appris.
Q Approuvez-vous ce but généralement parlant? R. Je l'approuve au

4int de vue général.
Q. Avez-vous vu ceci, (passant un pamphlet au témoin), avez-vous vu
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cette brochurette publiée par le'"Canadian Bureau," elle a été soumise au
comité? R. Je crois que c'est un des pamphlets que l'on m'a montrés.

Q. Savez-vous que dans ce pamphlet et dans le prospectus qu'elle a
publiés, cette association déclare que bien qu'elle n'ait pas été et ne sera jamais
affiliée à une association de courses, elle doit beaucoup aux, clubs de jockey, et
elle signale la nécessité des terrains de courses? R. Je ne me rappelle pas avoir
lu cetite déclaration dans le pamphlet, mais j'ose dire qu'elle y est.

Q. Il est aussi admis que l'association est redevable aux hommes de courses
et aux éleveurs de chevaux de courses de plusieurs magnifiques étalons obtenus
jusqu'à présent et qu'elle s'efforcera da reconnaître cette délicatesse en créant
des amis aux pur sang dans tout le Canada, vous rappelez-vous cela? R. Vous
faites une citation. Je ne me rappelle pas les mots mêmes, mais je crois que
vous avez raison.

Le PRESIDENT.-Excusez-moi un instant, M. Meredith, mais comme question
de procédure, je me suis demandé en vous entendant poser ces questions, et citer
ce pamphlet, comment vous avez pu refuser à M. Raney le droit de faire des
eitations d'un journal accrédité d'agriculture ?

M. MEREDITH.-4Cela est facile à expliquer M. le Président, ce pamphlet a
été accepté et mis au dossier.

M. RANEY.-Mais pourquoi a-t-il été accepté et mis au dossier.
M. MEREDITH.-C'est au comité de le dire. A une assemblée antérieure j 'ai

demandé que ce prospectus soit mis au dossier, parce qu'il avait été question
du Bureau International, je crois que vous en aviez vous-même parlé, ainsi je
demandai que l'on mît ce document au dossier et je demandai aussi que l 'on
imprimât ce prospectus même qui ne couvre qu'une couple de pages. Comme
il s'agit d'un document accepté par le comité, j'ai le droit de le citer, et mon
savant ami aurait eu le temps de le lire, tandis que l'extrait qu'il désirait nous
lire provenait. de son portefeuille et personne autre que lui n'avait eu l'occasion
de le lire. Le prospectus et aussi ce pamphlet soutiennent que les courses
sont indispensables à l'élevage des chevaux pur sang, admettez-vous cela? R. Je
crois que cela est dit dans le pamphlet, mais je n'admets pas que ce soit indis-
pensable, je ne partage pas cette opinion.

Par M. Raney:

Q. Qu'avez-vous à dire de la valeur économique, comme reproducteurs, des
chevaux de courses mis de côté? R. Naturellement cela dépend entièrement
de la raison pour laquelle ils ont été mis de côté et de leur caractère. Je com-
prends qu'un très bon cheval, bien conformé et de bonne race, s'il lui arrive de
se blesser ou de se fracturer une jambe, sera encore un bon reproducteur ; mais
cela dépend entièrement de la nature du cheval.

Par M. McCarthy:

Q. S'il s'agit de défauts constitutionnels, il ne pourra plus servir dans le
haras, mais si ce n'est qu'une blessure cela ne nuira pas à son utilité? R. OUi
précisément, c'est là un principe d'élevage; mais dans le cas d'un cheval de
course envoyé au haras parce qu'il n'a pas réussi comme cheval de courses, je
dis tout simpêlement qu'il vaut moins que tout le reste.

Par M. Moss:

Q. Savez-vous bien à quelles conditions sont accordées les bourses du Ro
en Angleterre? R. Non, pas dans les détails.

Q. On m'informe que les juges ont instruction de tenir compte spécialement
du registre de courses des chevaux? R. Je ne crois pas que ce soit là la con
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ition. Cela se peut, mais j'ai cru comprendre que dans-le choix des chevaux
n tenait compte spécialement de leur quailité pour la reproduction des chevaux
e chasse et ceux destinés à la milice, et les hommes qui s'occupent de chevaux
onnaissent les caractéristiques nécessaires à l'étalon pour cette fin.

Q. Connaissez-vous les étalons Kirkfield et Valjean qui sont dans les écu-
es du Ottawa Hunt Club? R. Je les ai vus, mais je n'aimerais pas à les cri-
.quer ni à émettre une opinion sur leur compte.

Par M. McCarthy:

Q. Quand vous avez parlé de chevaux inférieurs, il s'agissait de chevaux
'otteurs autant que de chevaux coureurs, ou faisiez-vous simplement une réfé-
mce spéciale à une classe contre une autre? R. Il s'agit des deux.

Q. Je n'oserais pas dire qu'en faisant cette déclaration vous aviez spécia-
=ient en vue le cheval trotteur? R. Non, je ne pensais pas au cheval trotteur

i faisant cette déclaration.
Q. Avez-vous été plus souvent aux courses de trotteurs qu'aux terrains de

)urses? R. Non, je vais bien peu aux uns et aux autres.

Par le Président:
Q. M. McCarthy a parlé d'avoir votre opinion des vainqueurs au moyen de

ortraits, voici un portrait de "Minoru, "le vainqueur du dernier Derby, qu'en
ensez-vous? R. Ce portrait est comme les portraits d'un grand nombre de
levaux, il peut être correct comme ensemble, mais le cheval ainsi illustré ne
,rait pas un étalon idéal, pour l'amélioration de la race ordinaire ou du mej1-
ùr cheval léger au Canada.

Q. Ceci est l'annuaire publié par un journal consacré à l'intérêt du bétail
[vant, de Londres, Angleterre, et reconnu, je crois, comme une autorité.

Par M. Monk:
Q. Vous avez dit, je crois, que vous n'aviez jamais fait de paris, vous est-il

rrivé de visiter le cercle des paris lorsque vous étiez sur les terrains de courses,
1 de faire quelques observations personnelles? R. Sur les terrains de courses
ue j'ai visités les paris étaient en vogue, je n'ai pas besoin de voir un cercle
1 particulier, la chose se faisait partout.

Q. Je veux parler de l'endroit où se tiennent généralement les bookmakers?
Oui, je suis allé aux alentours, mais je ne suis pas entré dans ces cercles.
Q. Avez-vous eu occasion d'observer quelque abus spécial que vous pour-

ez signaler' au comité? R. Vous voulez parler d'abus apparents ou de quel-
Le chose de la sorte?

Q. Quelque chose propre à vous convaincre que les gens pariaient à l'ex-
a R. Je n'ai remarqué que l'excitation et l'expression des gens qui pariaient.

Q. Mais vous ne pourriez signaler au comité aucun cas spécial? R. Non.
Q. Quelques-uns des fonctionnaires de votre département ont-ils eu occa-

On de vous faire rapport de certains abus de ce genre? R. Non, nous n'avons
dmais fait d'enquête à ce sujet.

Q. Maintenant, M. Fisher, vous avez eu l'occasion de vous enquérir de la
ature de l'encouragement que les gouvernements européens donnent à l'éle-
%ge des pur sang? R. Oui, dans une certaine mesure.

Q. Connaissez-vous ces établissements appelés Haras? R. Je connais un
ýu le travail qu'ils font.

Q. Y a-t-il d'autres pays européens où semblable encouragement est donné?
Oui, en Allemagne et en Italie.
Q. En Australie? R. En Australie surtout
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Q. Est-ce un encouragement général que ces gouvernements donnent à l'éle-
vage des pur sang? R. Oui, presque entièrement pour les fins de la milice.

Q. Seuliement? R. Virtuellement pour la milice seulement.
Q. Où se procure-t-on les pur sang? R. On en fait venir beaucoup de

l'Angleterre.
Q. En Angleterre le gouvernement ne s'occupe pas de ce travail? R. Sauf,

pour ce que l'on appelle les prix du Roi, dont j'ai parlé il y a quelques minutes.
Q. Y a-t-il un Haras National en Angleterre? R. Non.
Q. Il n'y a pas d'établissement officiel pour l'élevage des chevaux? R. Au-

cun établissement officiel. L'argent payé en prix du Roi vient du gouverne-
ment, ce sont en réalité des gratifications ou subventions à une certaine classe
d 'étalon.

Q. Je remarque un pamphlet mis au dossier par le "Canadian National
Bureau of Breeding"; est-il vrai que ce bureau fait à peu près de même travail
que font les gouvernements sur le continent européen au moyen de ces Haras
nationaux? R. Je ne crois pas.

Q. Pourriez-vous indiquer en quoi cela diffère? R. Le travail du gouver-
nement dans ces pays est fait en grande partie-presque entièrement je crois-
dans des établissements où l'élevage se pratique sous la surveillance et la direc-
tion des gouvernements. Autant que je sache, le bureau ne fait rien de la sorte.
Il fournit les étalons qu'il place dans le pays à certaines conditions. Voilà ce
que j'en sais, il peut y avoir autre chose.

Q. L'objet n'est-il pas le même? R. Je n'ai auein moyen de savoir quel
est leur but.

Q. Vous ne savez pas quel est le but du "Canadian Nation'al Bureau of
Breeding'? R. Je sais ce que l'on dit dans ce pamphlet. On dit que le
but est d'améliorer la race chevaline au Canada, ce qui est un but très louable.

Q. Existe-t-il quelque rapport entre votre ministère et ce bureau? R. Ab-
solument aucun.

Q. Le Ministre de l'Agriculture du Canada fait-il quelque chose de spécial
pour l'encouragement de l'élevage des pur sang R. Rien de ce genre.

Q. Rien du tout? R. Rien, sauf les renseignements ordinaires que nous
répandons sur le compte de tous les animaux.

Par M. McColl:
Q. Approuvez-vous les exercices sportifs en général? R. Oui.
Q. Approuvez-vous le hockey? R. Oui, s'il est convenablement conduit.
Q. Et le jeu de ballon? R. Oui.
Q. Et le jeu de balle? R. Oui, quand ces exercices sont bien conduits.
Q. Et les courses de chevaux comme question de sport? R. Oui, je n'y

vois aucune objection.
Q. Vous savez, je suppose, que diverses classe de gens préfèrent différents

genres de sport? R. Assurément.
Q. Vous avez dit que vous étiez allé en Angleterre et que vous aviez VU

une course Derby? R. Oui.
Q. On me dit que ces jours de courses Derby il y a jusqu'à cinq cent mille

personnes présentes, un demi-million de population? R. J'oserais dire. Les
foules que j'y ai vues étaient immenses.

Q. Le Derby est sous le patronage du Roi? R. Oui.
Q. Alors, si nous considérons la reproduction et le développement du pur

sang au point de vue sportif, n'est-ce pas là un but honorable? R. Je n'ai Pas
la moindre objection à cela.
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Q. Pas d'objection du tout? R. Pas la moindre.
Q. Le témoignage que vous avez donné jusqu'à présent a eu trait à l'éle-

age? R. Oui, virtuellement.

Q. Aucun des autres messieurs ne vous a questionné sur le côté sportif. Alors
ous admettons tous, je crois qu'un sport qui est l'objet d'une approbation
assi enthousiaste de la part de Sa Majesté, de lord Roseberry et toute cette
asse de la population ne souffre aucune objection à ce que les sujets de Sa
[ajesté y prennent intérêt? R. Non.

Q. Et encouragent ce sport? R. Non.
Q. Alors, ces sujets inférieurs dont il a été question pourraient être utiles

L point de vue sportif s'ils sont de bons chevaux de course? R. Oui, ils peu-
ent l'être dans le même sens qu'une équipe de hockey de deuxième et de troi-
ème ordre pourrait procurer autant de plaisir aux spectateurs qu'une équipe
e premier ordre.

Q. Le pari en lui-même n'est pas nécessairement un mal? R. Je ne vou-
rais pas dire que c'est un mal.

Q. Nous pouvons différer d'opinion, mais le fait de parier n'est pas néces-
irement un mal? R. Non.

Q. Jq crois que les paris existent aux courses Derby en Angleterre ?
Oui.
Q. Les paris pubies? R. Oui.
Q. Je crois que les paris publics de quelque sorte existent généralement par

>ute l'Angleterre? R. Oui, je le crois. Je n'ai été qu'à deux ou trois terrains
e courses en Angleterre, mais cela se pratiquait partout où j'ai été.

Q. Vous avez vu faire les paris publics? R. Oui.
Q. D'après vos observations résulte-t-il quelque mail sérieux <e ce genre de

aris pratiqués là sur les terrains de courses? R. Je ne saurais vous donner
es détails sur le résultat final. J'ai vu là, dans ce qu'ils appellent le pari sys-
1matique, le bookmaking et tout ce qui s'y rattache, les mêmes points condam-
ables que j'ai observés ici.

Q. D'après vos observations faites ici sur lie nombre limité de terrains de
lurses où vous êtes allé-je limite mes questions à ce qui a lieu sur les terrains
t non à ce qui se passe le soir en dehors, ou à ce que vous avez vu dans les hô-
Ils ou autre chose de ce genre.-Avez-vous observé quelque mal sérieux? U. Je
e veux pas dire cela précisém.ent, mais j'ai remarqué des choses condamnables,

m'on point de vue.
Q. En d'autres termes, vous avez vu faire des choses que vous n'auriez pas

,ulu faire? R. Non. Et ce que j'ai vu m'a plutôt blessé. Je puis paraître
uritain sous ce rapport.

Q. Cela a pu être blessant pour vous et non pour les autres? R. Cela dé-
end des goûts.

Q. Bien, cela se réduit à une question de goût . Ainsi, par exemple, depuis
bre d'années, nos gouverneurs généraux ont habituellement accordé leur

atronage au Woodbine? R. J'ai appris cela.
Q. Et au Blue Bonnets à Montréal, je crois? R. Oui.
Q. Ce qu'ils verraient à ces endroits pourrait ne pas être mal pour eux, mais

rait mal pour vous? R. Je dirai à ce propos que, généralement, un homme
as la position de Son Excellence est l'objet d'arrangements spéciaux et qu'il
trouve un peu en dehors de la foule; il ne se trouve pas mêlé à la masse,

unme je le serais, et il n'est pas à même de voir des choses que je verrais peut-
. Il y a beaucoup de choses que lui-même, ou tout autre visiteur distingué

U elub à cette époque, n'aurait pas vwes.
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Q. S'il était établi que les paris de tous genres sur les terrains de courses
sont nécessaires au maintien de ce qui a été appelé le sport des rois, croyez-
vous que, d'après ce que vous savez, il serait sage de les interdire? R. Il fau-
drait peser le pour et le contre.

Q. Le pour et le contre? R. Oui.
Q. D'après vos connaissances personnelles le contre suffirait-il pour justi-

fier l'abolition des courses de chevaux? R. Le mal que j'en sais personnelle-
ment, qu'il m'a été donné d'observer personnellement, n'est pas très grand, car
je ne m'occupe pas de paris et ne me mêle pas aux bookmakers, ni ne fréquente
les mêmes endroits, ainsi de suite. Le mal qui virtuellement en résulte, d'après
moi, justifierait, je crois, la restriction des paris et leur prohibition si possible.

Q. Maintenant, voyons, parlez-vous du mal qu'il résulte directement de ce
qui se passe sur les terrains de courses, ou du mal provenant de sources exté-
rieures. L'envoi par télégraphe, de renseignements aux salles de poules, le tra-
yaille des bookmakers «t le reste? R. Je comprends tout cela.

Q. Vous comprenez tout cela? R. Oui.
Q. D'après les renseignements que vous avez obtenus, quel est aujourd'hui

le plus grand mal qui existe, à votre avis? Est-ce le mal provenant de ce qui se
fait au dehors ou de ce qui a lieu sur les terrains de courses? R. D'après mes
connaissances limitées du système des paris, je ne crois pas que ce qui se fait
au dehors pourrait arriver sans ce qui se passe sur le terrain même des courses,
je puis me tromper sous ce rapport, car je ne comprends pas très bien leur sys-
tème, mais voilà mon impression.

Par M. McCarthy:

Q. L'impression de M. MeColl est que si l'on interdit les paris en dehors du
terrain, cela fera disparaître le mal dont on se plaint? R. Je crois que la pre-
inière chose à faire serait de faire cesser les paris sur le terrain, et alors ils dis-
paraîtraient en dehors; mais je ne connais pas suffisamment leur système, je
ne puis vous répondre. Mon opinion sur ce point a peu de valeur, car je suis
peu renseigné sur le système du bookmaking. Je n'ai encore jamais fait un pari.

Par M. McC011:

Q. Alors ncus ircns plus loin et vous citerons un cas spécial. Ainsi, par
exemple, il a été déclaré devant le comité qu'il se fait des opérations dans les
salles de paris et par les agents dans différentes villes, jour par jour tout le long
de l'année, où l'on fait des paris sur des courses qui ont lieu à des milles de
distance? R. Je le crois.

Q. Par exemple, dans la ville de Toronto, il se fait des paris sur des cour-
ses qui ont lieu à Jacksonville, Tampa, Oakland et autres endroits? R. Je le
crois.

Q. Tandis que sur les terrains il y a des gens qui encouragent cela, et vont
là pour le plaisir du sport; ils y seront probablement une journée, puis retour-
neront à leurs affaires. La grande majorité de gens qui vont sur ces terrains ne
suivent pas toutes les courses, ne parient pas sur les courses étrangères, mais ils
y vont par amusement, un jour ou deux durant l'année, et ils parieront un à
cinq dollars, selon le cas, pendant que se fait la course, et tout est dit ? R.
C'est possible, je n'en sais rien.

Q. Eh! bien, supposons que cela soit vrai, croyez-vous qu'il y a plus de
mal à parier, pour le plaisir de la chose, sur le terrain de courses, qu'il y a dans
les paris faits en dehors, ce que l'on appelle les paris professionnels? R. Com-
me comparaison entreý deux maux, je ne crois pas être bon juge; mais, d'après
votre description, je -crois que l'un est plus répandu que l'autre et, par conse-
quent plus grand, mais je n'en sais rien personnellement.
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Q. Maintenant, vouî avez employé un mot qui me laisse sous l'impression
qu'à votre avis tout cheval de course est une bête inférieure? R. Oh! non,
vous m'avez mal compris, si vous avez compris cela.

Q. N'ai-je pas compris que, d'après vos observations, il y avait 12 chevaux
inférieurs contre un bon cheval? R. C'est une estimation approximative; je
crois que c'est probablement cela. Mais je vais préciser et je dirai que pour un
cheval de course capable de servir avec avantage à l'amélioration générale des
chevaux au Canada, pas uniquement aux fins de la course, mais aux fins géné-
rales, à l'amélioration des chevaux, l'amélioration de la race au Canada, douze
chevaux de course ordinaires ne seraient d'aucune valeur. Je crois qu'un che-
val peut très bien servir pour la reproduction des chevaux rapides et, cepen-
dant, ne pourrait améliorer la race des chevaux ordinaires au Canada.

Q. Alors, je suppose, l'une des qualités c ue vous croyez avantageuse avant
tout serait la taille? R. La taille, jusqu'à un certain point.

Q. La charpente? R. Oui.
Q. Et la conformation générale? R. Oui.
Q. J'ai cru. vous entendre dire que vous n'aviez pas assisté à nombreuses

courses, disons des courses de purs sangs, dans Ontario? R. Non.
Q. Les courses auxquelles vous avez assisté avaient lieu surtout dans la

Province de Québec et les Provinces maritimes? R. Je ne crois pas en avoir vu
une seule dans les Provinces maritimes. Je suis allé aux courses autour de
Montréal et sur un terrain près de Toronto, j'ignore si c'était le Woodbine, ou
tout autre endroit; j'y suis allé deux fois, je crois.

Q. Et d'après ce que vous avez vu là, la plupart des chevaux seraient con-
sidérés comme inférieurs pour les fins de la reproduction? R. Oui.

Q, Savez-vous si, durant les quatre ou cinq dernières années, il y a eu une
amélioration sensible même dans la classe des- purs sangs employés par les éle-
veurs d'Ontario? R. Non, je ne saurais dire, car je ne crois pas avoir été à
une de ces courses depuis plusieurs années.

Q. Vous n'avez jamais vu aucun des pur sang de M. Davies? R. J'ai pu
en avoir vu, sans le savoir, je ne puis les distinguer. Je ne puis dire, de mémoire.
Si j'ai vu ou non quelques-uns de ces chevaux.

Q. Il y en a quelques-uns qui sont importés. Je ne sache pas qu'ils aient
servi aux courses. Je doute que Aisles d'Or ait couru depuis qu'il est venu dans
le pays; mais on. l'a tenu dans le haras.

Par M. Monk:

Q. J'ai oublié de poser à M. Fisher, la question suivante: Avez-vous, dans
votre ministère, des renseignements sur le nombre de ces haras sous le contrôle
du gouvernement en Europe, leur organisation, leur objet, les montants aepen-
séS à leur sujet? IR. Je crois que nous avons les rapports des divers gouverne-
menIts, mais je n'en suis pas certain. Ce n'est que dans les rapports officiels du
gouvernement que nous pourrions trouver cela. Il se peut que nous ayons divers
aPports d'Angleterre qui renferment ces renseignements, mais je n'en suis

Pas sûr.
Q. Voudriez-vous faire faire des reeherches et communiquer ces rapports si

v'Ous. les avez? R. Je le ferai avec plaisir.
Q. Quel est ce Congrès Internationail d'Agriculture qui s'est réuni l'an

dernier à Rome? Est-ce une institution permanente? R. Oui, 1"' International
Institute: of Agriculture" est une institution permanente.

Q. Et votre gouvernement y est représenté, n'est-ce pas? IR. Oui.
Q. Avez-vous le plan ou le programme de l'Institut International? R.
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Q. Est-il dans votre ministère? R. Oui.
Q. Voudriez-vous le mettre à la disposition du comité? R. Oui.

Par le Président:

Q. Considéreriez-vous une publication faite par le "Live Stock Journal," de
Londres comme entièrement digne de confiance? R. Je devrais le croire.

Q. Si elle était digne de confiance, je pensais, pour renseigner M. Monk,
pouvoir lire le paragraphe suivant:

"Les vingt-deux haras coûtent à la France environ un million de livres
sterling par année, mais sur cette somme un montant annuel de £80,000 provient
du Pari Mutuel, et est consacré à l'achat d'étalons soit à l'étranger soit dans le

pays.
Cela est un extrait du "Live Stock Almanac" de 1910.
M. MoNK.-C'est sans doute un renseignement utile, mais si le ministre a

en sa possession les rapports officiels, il pourrait les communiquer au comité.

Hon. M. FisMER.-,Je ferai des recherches et j'enverrai au comité ceux que
nous avons.

M. WALTER DUNCAN est appelé, assermenté et examiné.

Par M. Raney:

Q..M. Duncan, vous êtes inspecteur de détectives pour la cité de Toronto?
R. Oui.

Q. Pendant combien d'années avez-vous fait partie de de service? R. Pen-
dant un peu plus de trente-deux ans.

Q. Et durant ce temps, vous êtes-vous familiarisé avec le champ de courses
de Woodbine? R. Oui.

Q. A-t-il maintenant été porté des plaintes à vous ou à votre bureau relati-
vement à des offenses commises à Woodbine ou survenues à la suite de la fré-
quentation de ce champ de courses? R. Oui.

M. McCARTHY.-Voulez-vous diviser cette question, M. Raney?
M. RANEY.-M. Duncan y à répondu dans l'affirmative.
M. McCARTHY.-Répond-il dans l'affirmative aux deux parties de la

question?
M. RANEY.-Je le crois.

Par M. Raney:

Q. Avez-vous préparé à la demande de votre chef, le colonel Grasset, un
mémoire contenant certains renseignements à ce sujet? R. J'en ai préparé un.

Q. Avez-vous une copie de ce mémoire avec vous? R. Oui.
Q. Voulez-vous la produire? (Le document est produit.)
Q. Maintenant, avant que je vous interroge sur le contenu de ce mémoire,

voulez-vous me dire s'il fait mention d'actes criminels dont vous avez person-
nellement eu connaissance? R. Pas tous des actes criminels, mais la plupart
d'entre eux.

Q. Avez-vous personnellement eu connaissance de ces actes criminels, ou1
bien en avez-vous été instruits par les détectives?

M. RANEY.-Il serait plus simple, je crois, de lire le mémoire. Je vous de-
manderai, monsieur le Président, de prier les journaux de ne pas publier les
noms des personnes mentionnées dans ce mémoire, parce que parmi ces dernières
il s'en trouve un grand nombre appartenant à des familles honorables, et plu-
sieurs d'entre elles sont libérées sur parole. Il y a aussi d'autres raisons que
messieurs les journalistes apprécieront sans doute.
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Le PRESIDENT.-Je crois que le comité et les représentants de la presse se
rendront compte de l'excellente raison qu'il y a de ne pas dévoiler les noms.
Par conséquent, en même temps que les actes criminels pourront être mention-
nés, les noms devront être tenus secrets, par crainte de nuire aux personnes qui
travaillent maintenant à devenir meilleures.

Par M. Raney:

Q. Voulez-vous procéder, M. Duncan? R. Devrai-je aussi lire les noms?

M. RANEY.-Lisez le mémoire ainsi qu'il se présente.
M. McCARTHY.-Est-ce un relevé d'actes criminels commis à Woodbine?

M. RANEY.-M. Duncan vous le dira au cours de sa lecture.

Par M. Raney:

Q. En lisant le mémoire vous pourrez mentionner les noms. R. (Il lit):
Le 19 octobre 1909, Ralph Lawton fut déclaré coupable de l'accusation du refus
de subvenir aux besoins de sa femme et de sa famille, et condamné à trente
jours de prison. Au moment de son arrestation, il a admis avoir dépensé tout
son argent à parier sur les chevaux aux courses de Woodbine; il avoua avoir
engagé tous les biens de sa femme et les siens, et avoir dissipé l'argent ainsi
obtenu à parier aux courses.

Q. Passez au numéro 2.
R. Le 12 août 1909, John-Alfred-Graham Anderson fut déclaré coupable

de l'accusation de faux, et condamné à purger une condamnation de trois ans
au pénitencier de Kingston. Ce jeune homme était à l'emploi de la banque de
Montréal, à Toronto, lorsqu'il commença à parier aux courses de Woodbine. Il
Perdit son emploi à la banque, et entreprit aussitôt une industrie de faux sur
une haute échelle. Avant son arrestation, il passa plusieurs chèques forgés pour
la valeur de plusieurs milliers de dollars, et il en toucha le montant dans diverses
cités du continent et dans plusieurs cités européennes. Il fut définitivement
conduit sous bonne garde à Vancouver, C.-B., et amené à Toronto pour y subir
son procès. L'accusé a dépensé presque la totalité des montants obtenus au
moyen de ces chèques à parier aux courses sur les chevaux.

L'argent perdu en paris aux courses à Toronto n'était qu'une partie des
sommes dépensées. Il commit ses, premiers faux à Toronto, alors qu'il était à
l'emploi de la banque de Montréal, mais il se créa des difficultés et partit pour
d'autres cités. On suivit ses traces et on le découvrit enfin à Vancouver, d'où
il fut ramené et condamné au pénitencier.

Q. Passez maintenant au numéro trois.
R. Le 4 avril 1909, Victor Barber fut déclaré coupable de trois accusations

d'obtention d'argent sous de faux prétextes, et condamné à un an et 364 jours
de détention dans la prison centrale.. Cet homme a attribué sa déchéance à ses
paris aux courses. Il n'a pas dit si c'était à Woodbine-je désire rapporter
1impartialement les dépositions de ces personnes lors de leur incarcération-il a
limplement dit qu'il attribuait sa déchéance à ses paris sur des chevaux de

courses.
Q. Donnez-nous maintenant le quatrième acte criminel.
R. Le 25 août 1909, Jessie Alexander fut déclarée coupable de l'accusation

de vol d'une bague avec diamant évaluée à environ $500, et condamnée à vingt
jours de prison. Elle était en pension dans la partie est de la rue Queen et fré-
quentait les courses de Woodbine. Elle perdit tout son argent, puis vola la
bague de sa maîtresse de pension. Elle se rendit alors à Fort-Erié pour assister
aux courses à cet endroit, et vendit la bague sur le terrain 4 courses.

Malgré la présence de cette femme à Toronto, elle est native de Cobourg.
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Elle enleva le diamant et vendit la bague sur le champ de courses; elle perdit
ensuite à parier sur des chevaux tout le montant ainsi réalisé. Elle fut conduite
au poste sous bonne garde, et lorsqu'elle fut ramenée à Toronto, nous avons
réussi à retrouver la bague. Nous savions-et je le savais naturellement d 'après
les rapports que je recevais de mes agents-qu'elle pariait et qu'on la soupçon-
nait du vol de cette bague, mais nous savions aussi qu'elle appartenait à une
famille honorable, et nous n'avons fait que la surveiller lorsqu'elle traversa à
Fort-Erié, et il en est résulté que nous avons recouvré le diamant et l'avons
remis à son propriétaire; elle fut ensuite élargie. Dans son plaidoyer, son avo-
cat allégua la jeunesse de l'accusée et dit qu'elle appartenait à une famille hono-
rable; pour ces raisons, le juge Denton ne la condamna qu'à vingt jours d 'em-
prisonnement.

Q. Ce furent les raisons alléguées par son.avocat 7 Par qui était-elle repré-
sentée? R. M. Armour était son avocat à Toronto.

'Par M. McColl:

Q. D'où venait-elle? R. Elle- dit qu'elle demeurait à Cobourg.
Q. Il n'y a pas de-famille de ce nom à Cobourg? R. Bien, son avocat, M.

Erie Armour, fils de feu le juge en chef Armour, dit qu'il la connaissait et que
son père connaissait la famille.

Q. Vous dites que le nom est Alexander? R. Jessie Alexander. D'après
3e que nous savons, elle pourrait bien être une femme mariée.

Q. Il n'y a pas à Cobourg de femme de ce nom, mariée ou célibataire. R.
On fit cette remontranee au juge lors du procès. J'étais présent à l'audience
lorsqu'elle fut faite. D'après ce que nous savons, ce pourrait bien être le nom
de son mari.

Q. Quelle était son occupation, servante? R. Non, elle demeurait dans une
maison dont la maîtresse possédait une bague avec diamant d'une valeur de $500.
Elle était en pension dans la maison et on la tenait alors en très grande eitime.

Q. Elle a dû venir dans cette ville avec quelques touristes américains, car il
n'y a à Cobourg aucune famille de ce nom? R. Je ne sais pas

Par M. Raney:

Q. Elle peut avoir donné un nom d'emprunt? R. Je n'en sais rien. Je
vous ai rapporté ce que son avocat a allégué.

Par M. McColl:

Q. Vous dites dans votre exposé que cette femme appartient à une honorable
famille de Cobourg, et je répète qu'il n'y a pas de famille de oe nom dans mon
district. R. C'est l'allégation faite par son avocat lorsqu'il a imploré la clé-
mence du juge; il invoqua la jeunesse de l'accusée et insista très fortement sur
l'honorabilité de sa famille, et, pour ces raisons, le juge ne la condamna qu'à
vingt jours d'emprisonnement.

Par M. Raney:

Q. Cela fut allégué par M. Armour qui venait lui-même de Cobourg? F.
Je crois qu'il venait de Cobourg.

Par M. McColl:

Q. Cette femme vivait peut-être à Toronto depuis des années. Savez-vous
en quelle année elle est arrivée dans cette dernière cité? R. Je n'en sais rien.

Q. Elle doit être née aux Etats-Unis et avoir été en visite chez des per-
sonnes demeurant à CÇbourg? R. Je n'en sais rien.
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Par M. Raney:

Q. Donnez-nous maintenant le cinquième acte criminel. R. Voici le cin-
quième acte criminel inscrit dans ce mémoire:

"Le 26 juillet 1909, William F. Kerr fut déclaré coupable de trois accu-
sations d'obtention d'argent sous de faux prétextes, et condamné à une année
de détention à la prison centrale. Cet homme attribua sa déchéance à ses paris
aux courses. Kerr a été arrêté au champ de courses de Woodbine par le détec-
tive Wallace, l'un de mes propres agents."

Q. Passez maintenant au numéro six.

R. "Le 13 avril 1908, Richard Bracken fut déclaré coupable de deux accu-
sations de vol avec effraction dans des maisons d'habitation, et condamné à deux
ans moins un jour de détention à la prison centrale. Ce jeune homme était em-
ployé comme teneur de livers chez McDonald & Maybee, commerçants de bes-
tiaux à Toronto, et commença à parier aux courses de chevaux. Il perdit son
emploi et commença à s'introduire avec effraction dans des maisons d'habita-
tion. Pendant qu'il était à l'emploi de MeDonald & Maybee, il vola trois ce'nts
dollars à ses patrons, puis il se rendit à Montréal où les courses avaient alors
lieu et y perdit toute cette somme en paris. Son frère restitua le montant volé."
A cause de cette restitution, par son frère, Bracken ne fut pas poursuivi sur
Cette accusation. Dans la suite il s'introduisit avec effraction dans des maisons
d'habitation; il fut alors arrêté, déclaré coupable et condamné sur cette accu-
mation à deux années d'emprisonnement.

Q. Donnez-nous le septième acte criminel.

R. "James Granger fut arrêté ici, le 6 juin 1908, au champ de courses de
Woodibine pour être remis aux agents de New-York. Lors de son arrestation, il
dit à l'agent qui l'avait arrêté que si on l'avait appréhendé une semaine plus
tôt, on l'aurait trouvé en possession d'une somme supplémentaire de trois mille
dollars, vu que durant la semaine antérieure à son arrestation il avait exacte-
muent perdu ce montant à parier sur les chevaux. Les autorités de New-York
reeherchaient cet homme qui occupait auparavant dans cette dernière villé un
Poste de confiance. Il s'était approprié à même la caisse de la-compagnie en-
viron quinze mille dollars qu'il avait ensuite dissipés aux différents .champs de
cOurses. " Relativement à cet exposé, je pourrais dire que lorsque la police com-
miluniqua avec nous, elle avait suivi les traces de Granger de champ de courses en
champ de courses, et que ce dernier avait dissipé dans ces endroits la plus
grande partie de l'argent volé avant de venir à Toronto. Il était ici une semaine
avant son arrestation sur le terrain de courses par les détectives. Lors de son
arrestation, il était dans une pénurie complète. Les agents le ramenèrent à
New-York, et j'ai oublié la sentence qui fut prononcée contre lui.

Par le Président:

Q. A quelle piste l'avez-vous arrêté? R.' À Woodbine.

Par M. Raney:

Q. L'acte criminel suivant, s'il vous plaît.
R. "Le 25 mars 1907, Nathaniel Hallman fut déclaré coupable du vol de

qatre mille dollars à la Canada Furniture Company, et condamné à deux an-
11es de détention au pénitencier de Kingston. Cet homme était à l'emploi de la
eompagnie comme teneur de livres. Il avoua avoir volé ce montant ainsi que
Plusieurs autres sommes considérables, et avoir dissipé presque toutes ces som-

es à parier sur les courses de chevaux à Woodbine."
Q. Aux courses de Woodbine? R. Oui.
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"Le 8 mai 1908, Colin C. Harbottle se déclara coupable de l'accusation du
vol de $14,695.85, et fut condamné à quatre années de détention au pénitencier
de Kingston. Cet homme fréquentait régulièrement les courses de Woodbine et
était un très fort parieur."

Q. Avez-vous appris cela par vous-même? R. Oui.
Q. Harbottle était, je crois, le secrétaire du Toronto Club? R. Du Toronto

Club.
Q. Le principal club de Toronto, le plus important club professionnel 1

R. Bien, je ne sais pas, c'est l'un des principaux.clubs. Voici la cause ,uivante:

"Douglas B. Findlay était employé comme teneur de livres et caissier chez
MeDonald & Maybee, commerçant de bestiaux à Toronto, et, au dire de ses pa-
trons, il commit des détournements pour un montant de vingt mille dollars pen-
dant qu'il était à leur emploi. Le 25 mars 1908 ,il fut arrêté sur un mandat
l'accusant d'avoir volé dans un cas particulier $2,070, mais il y eut désaccord du
jury sur ce chef d'accusation. Lors de son arrestation, ce jeune homme avoua
aux détectives avoir dépensé plusieurs milliers de dollars à parier sur les cour-
ses de chevaux à la piste de Woodbine"'

Il a aussi dépensé des sommes considérables sur les pistes américaines, je
le sais par moi-même, car on a suivi ses traces de Toronto aux Etats-Unis et des
Etats-Unis au Canada, où il fut appréhendé et traduit devant le tribunal.
Cette cause est encore pendante aux sessions trimestrielles. Il y eut désaccord
du jury, et Findlay n'a pas encore été jugé sur ce chef d'accusation; il est en
liberté sous caution, et j'ai en ma possession un diamant d'unevaleur approxi-
mative de $800 qu'il avait acheté avec une partie de l'argent; nous l'avons
recouvré de la douane, le diamant ayant été expédié de l'autre côté de la fron-
tière.

Q. Passez à l'acte criminel suivant? R. Le voici:
"Le 6 octobre 1909 , John G. Ross, un filou d'hôtel fut déclaré coupable de

cinq accusations de vol, et condamné à trois années de détention au pénitencier
de Kingston sur chaque chef d'accusation, les sentences devant courir concur-
remment. Il a attribué sa déchéance à ses paris aux courses. Avant d'être pris
de la passion du pari, ce jeune homme occupait un poste de confiance."

Voici ,l'acte criminel suivant:
"Le Il novembre 1909 , Herbert Doré fut -déclaré coupable d'une accusa-

tion de vol et libéré, mais à la condition de comparaître pour recevoir sa seu-
tence lorsqu'il en serait requis. Ce jeune homme est natif de Wingham, On-
tario. Il vint à Toronto et obtint un emploi au service de la compagnie T.
Eaton. Cette compagnie découvrit que Doré fréquentait les courses de Wood-
bine et le congédia. A l'époque de son renvoi, Doré avait une épargne de soixante
dollars qu'il perdit à parier sur les courses de chevaux à Dufferin Park, ainsi
que plusieurs autres sommes empruntées de ses amis. N'en pouvant plus e¤a-
prunter davantage pour parier, il vola un bicycle et fut arrêté au moment olX
il allait en disposer."

Q. Toutes ces offenses sont-elles de date récentes? Q. Quelques-unes d'eu-
tre elles remontent à une période de 18 mois. Une de ces offenses a été coin-
mise tout dernièrement: le 15 janvier 1910, Harry Williams, âgé de 15 ans,
fut arrêté sous l'accusation de vol à la caisse de son patron, M. Sydney Brown',
33 rue Richmond Est, Toronto, et fut libéré mais à la condition de comparaître
pour recevoir sa sentence lorsqu'il en serait requis. Ce garçon a admis avoir
dépensé tout son salaire en plaçant des paris d'un dollar entre les mains d'un
sous-agent de paris; ce sous-agent exerce son industrie en pleine rue, et la rue
Victoria est la rue où il opère. Williams vola ensuite à la caisse de son patron
pour combler ses pertes, afin que ses parents ne fussent pas au courant de ses
paris.
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Q. Puis il est survenu, je crois, il y a quelques années une autre cause
remarquable à certains points de vue? R. J'ai personnellement eu connaissance
de cette cause qui est celle d'un jeune homme qui s'attira des difficultés. Jele connaissais, ayant personnellement fréquenté sa maison, et je portais par
conséquent un intérêt personnel à cet homme. Oette offense a été commise en
1899, avant ma nomination à la direction du service; j'étais alors simple agent.
Le 20 août 1899, Frank Tossel fut déclaré coupable de vol et conidamné à
trois années de pénitencier. Cet homme était à l'emploi de la Freehold Loan
Company comme caissier, et pendant qu'il était à son emploi il s'appropria
$8,000 à $9,000 à même les fonds de la compagnie. Lors de son arrestation, il
était en possession d'un carnet qui indiquait que les différents paris faits par lui
s'élevaient à près de $4,000. Une fois les courses terminées, il commen*a à
parier dans une salle de jeu à Toronto Junction, et perdit ainsi plusieurs mil-
liers de dollars. On fit connaître au propriétaire de cette salle de jeu que ce
jeune homme avait détourné des sommes appartenant à la compagnie, et à l'épo-
que il remboursa au tribunal quelque $4,000. La compagnie estimait grande-
mient Tosse.ll, et elle l'avait envoyé à Winnipeg pour y ouvrir une succurcale
en qualité de gérant. Lors de la découverte par les vérificateurs du déficit au
montant de $9,000, on lui télégraphia de revenir, et, à son arrivée, il fut
appréhendé et conduit au poste. C'était pitié de voir quelle fut l'afflic-
tion de sa famille. Sa femme était américaine et avait un enfant de six
semaines ; le jour où le jugement fut prononcé elle demeura sans aucun
moyen de subsistance, et sans l'aide que lui donnèrent des amis pendant que
son mari était au pénitencier, elle aurait encore souffert davantage. La con-duite de Tossel au pénitencier fut heureusement exemplaire, et il fut après quel-
que temps libéré sur parole. Une fois libre, il obtint de l'emploi à Toronto et prit
naturellement soin de sa famille, venant régulièrement à mon bureau rendre
compte de sa conduite. Toutefois, pendant l'incarcération de son mari, MadameTossel a mené une triste existence.

Q. En général ce mémoire mentionne des offenses commises au cours desquelques dernières années, dans les deux dernières, je crois. R. Il a été commis
une offense en 1907.

Q. La plupart de ces offenses ont été commises en 1909? R. Oui.
Q. Ce mémoire indique-t-il toutes les offenses dont vous avez eu connais-

sauce au cours des deux dernières années? R. Non.
Q. Pouvez-vous mentionner un autre acte criminel qui se présente actuelle-

li'ent à votre esprit? R. Oui, il m'est justement venu à l'idée comme je me
rendais chez moi en marchant, après avoir reçu l'assignation qui m'enjoignait de
e0omparaître devant ce comité. Je ne savais pas du tout sur quoi je serais inter-
rogé. C'est la première fois que je comparais devant ce comité. Il s'agit d'une
offense commise par un hôtelier plutôt à l'aise, il était du moins avantageuse-
tlent connu à Toronto. Il était le propriétaire de l'hôtel "Black Horse," et il
7 a six ans, en 1904, ses affaires étaient prospères, et, au dire de sa femme, il"ait des dépôts en banque. A cette époque il pariait plutôt fortement à Wood-
ie; je le connaissais parfaitement, je le connaissais avant qu'il devînt pro-priétaire d'hôtel, et sa femme possélait alors un petit capital. Il pariait à

modbine et se créa des embarras. Il persévéra dans cette ligne de conduite,Pariant dans la ville, et se créa de sérieuses difficultés. Nous apprîmes ensuite
qu'il fraudait les magasins de bijouterie de la rue Yonge. Il frauda la maison

commerce B. & H.-B. Kent.
Q. Comment la frauda-t-il? R. En obtenant des diamants. Il les obtintbord en approbation. Il obtint un éertain nombre de diamants au magasin

Ambroise Kent, puis il se rendit à la maison de commerce B. & H.-E.Kent
5sa qualité de maître d'hôtel lui fit obtenir les diamants sans peine. Le nom

deet homme était Alfred Grimbleby, il était propriétaire de l'hôtel Black
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Horse, et ceci se passait en 1904. "Une paire de boucles d'oreilles de diamant

de quatre carats et sept-huitième, d'une valeur de $800." C'est le premier
assortiment de bijoux qu'il s'est procurés. Il s'est ensuite procuré une épingle
de diamant ou "éclat de soleil'" d'une 'valeur de $175. I obtint aussi d'un

autre bijoutier un diamant de trois carats et trois-quarts, d'une grosseur consi-
lérable et d'une valeur approximative de $1,000; c'était une simple pierre pré-

cieuse. Sa seule qualité de propriétaire de l'hôtel "Black Horse" sous laquelle
on le connaissait lui fit obtenir deux de ces diamants. Il avait déjà fait des

achats chez ces bijoutiers, et dans un cas-celui d'Ambrose Kent-il avait fait

un dépôt de près de $50. Il dit ne pas avoir tout le montant, mais il lui fut

répondu que tout était parfait. Quand les bijoutiers voulurent se faire payer,
Grimbleby s'était naturellement envolé. Il fuit encore la justice et nous n 'avons
jamais réussi à l'arrêter.

Q. Il a vendu ou engagé les diamants? R. Nous en avons recouvré dans
un mont-de-pitié, et les autres ont été recouvrés dans des maisons de jeu ou mal-
famées.

Q. Que s'en suivit-il? R. Peu de temps après, un nouveau gérant reçut la

direction de l'hôtel, et Mme Grimbleby en fut expulsée. Elle vint me trouver,
et me dit que si elle pouvait seulement conserver sa machine à coudre, elle pour-
rait gagner sa vie. Malheureusement on lui enleva même sa machine à coudre:
A l'automne de cette année-là, elle envoya à mon bureau un de ses enfants qui
me remit une lettre. J'allai voir cette femme. Elle se trouvait dans une cham-l

bre rue Wiidmer sans aucune lumière. Elle me dit: "Mon cœur est brisé et je
suis absolument sans le sou; je ne puis laisser mes enfants mourir de faim, et

je voudrais essayer à obtenir les $50 déposés sur ces diamants au magasin de

Amibrose Kent." Elle ajouta: "Je n'ai pas de charbon dans la maison, vousl

pouvez en juger par vous-même, il y a du pain "-le saindoux leur tenait lie
de beurre-. et elle continua "je ne sais que faire de ma famille." Je lui re-

pondis "je vais me rendre au magasin et voir si je ne puis obtenir ce $50, cela
pourra vous aider." Je me rendis au magasin de Ambrose Kent, et le géral

prit immédiatement l'affaire en mains. Le gérant me donna ce montant que je
remis immédiatement à Mme Grimbleby. Cette dernière obtint de l'emploi pou
son garçon dans une fabrique de la rue Lombard, et elle est elle-même encore
employée dans une buanderie, rue Nelson, je crois.

Q. Cette cause n'a jamais été enten4ue R. Elle n'a jamais été entendue
Nous n'avons jamais réussi à faire comparaître Grimbleby devant le tribunal.

Q. D'après vos nombreuses observations et votre longue expérience, qu'au-

riez-vous à dire relativement à cette catégorie de gens qui se rendent à Toront(

pour prendre part aux réunions de Woodbine? R. Naturellement dans les en

droits où un nombre considérable de personnes sont assemblées, il s'y trouve tod
jours dans une certaine mesure une classe de gens peu désirables. Au point di
,,ue de la police ces gens sont de différentes catégories. I: y aura le vole-

"pickpocket" professionnel, le tuyauteur ou donneur de renseignements, et aa
courses il y aura naturellement les racoleurs.

Q. Arrive-t-il à Toronto aucun autre évènement qui réunit une classe d

gens semblables à celle qui se rencontre aux réunions de Woodbine? R. No"
Durant notre exposition industrielle, nous avons d'ordinaire parmi nous un e
tain nombre de pickpockets de profiession. Nous opérons d'habitude leur ar
tation avee assez de succès, mais ils ne s'y trouvent pas en aussi grand no
qu'à Woodbine.

Q. Prenez-vous des précautions avant les réunions de Woodibine, ou ve

l'époque à laquelle commencent ces réunions? R. Oui.

Q. Quelles précautions prenez-vous? R. Bien, les détectives reçoivent
turellement des instructions particulières relativement aux sujets peu dési

qui peuvent venir. Nous sommes très souvent renseignés d'avance--non
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par ce que publient les journaux-mais d'autres commissariats de police nous
apprennent d'avance qu'un certain nombre de tuyauteurs et de professionnels
sont en route, et exploiteront un certain hôtel.

Q. Et qu'avez-vous à dire au sujet des femmes? R. Elles suivent d'ordi-
naire les autres ou viennent avec eux. Puis il nous est fourni des renseignements.

Q. Je veux dire, ces femmes sont-elles des prostituées? R. Oui. Puis il nous
est de plus fourni des renseignements par des voleurs eux-mêmes qui peuvent
être arrêtés. Ces derniers nous écrivent une lettre disant qu'ils désirent user
de représailles envers quelques-uns de leurs amis, et c'est ainsi qu'ils nous don-
nent des renseignements. Ces personnes pourront être arrêtées à leur arrivée
à Toronto, et les détectives en arrêteront quelquesfois quinze ou vingt dans un
hôtel. Si ce sont des voleurs professionnels, je leur dirai: "Qu'avez-vous main-
tenant l'intention de faire? Vous pouvez ou bien demeurer en prison ou bien
quitter la ville." Il résulte que ces personnes nous répondent: "Nous quitte-
rons la ville. Nous traverserons en bateau à Niagara, et vous pourrez assister à
notre départ." Les détectives les accompagnent, et ces personnes partent par
-e premier bateau. Ces causes ne paraissent jamais devant le tribunal. Les au-
tres personnes que nous connaissons comme très dangereuses sont conduites au
Poste, enfermées et gardées à cet endroit jusqu'à la fin des courses, ou jusqu'à
la clôture des courses, selon le cas. Si nous les surprenons à commettre un acte
criminel tel que le vol à la tire, ou à exploiter la confiance des gens, et si nous
pouvons prouver contre eux en cour ces chefs d'accusation, nous en dressons
alors un acte formel.

Q. Que savez-vous ensuite sur la présence de ces gens-pielpockets, tuyau-
teurs et prostituées-à la piste de Woodbine? R. Depuis plusieurs années je
n'ai pas fréquenté beaucoup la piste de Woodbine. Je l'ai régulièrement fré-
quentée pendant dix ou douze années, alors que j'y étais de service.

Q. Oui. R. En face de la grande estrade, qui est l'endroit réservé aux
membres, cela ressemble à ce que nous pouvons appeler une partie de plaisir
sur le gazon; cela se passe avec ordre.

Q. Ces personnes de mauvaise réputation s'y trouvent-elles? R. Non.
Elles se tiennent naturellement au pavillon des parieurs.. Si ce uu _ r-

es répréhensibles, elles sont d'ordinaires menées à l'endroit du bâtiment
réservé à cet effet et subséquemment conduites à un poste des gardiens de la paix.

Q. Lorsque vous y étiez de service, les prostituées étaient-elles admises dans
Pavillon des parieurs? R. Bien, je crois qu'il en est encore admis quelques-

unes, c'est ce que me rapportent mes agents, mais ils s'iefforeent autant que pos-
b de le purger de cet élément. J'ai naturellement vu parier ces femmes.

Q. Avec les agents de paris, bookmakers? R. Oh, oui.
Q. A Woodbine? R. ~Aux réunions de Woodbine.
Q. Vous les connaissez pour la plupart de vue, du moins un bon nombre

d'entre elles et de nom?
. Q. Vos agents font-ils la surveillance des terrains? R. Oui, les agents mu-
paux y sont toujours présents.
Q. Les détectives de l'agence Pinkerton aussi, je crois? R. Oui, pendant

Plusieurs années un certain nombre de détectives de l'agence Pinkerton y fai-
sait la surveillance.

e . Maintenant, M. Duncan, qu'avez-vous à dire au sujet de la présente loi
de la difficulté de la faire respecter? R. Nous sonmnes aux prises avec un

Pr'oblème assez difficile à résoudre.
M. Moss.-De quelle partie de la loi parlez-vous?

P" RNEY.-De la loi qui s'applique i l'agenee de paris aux courses en pre-
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Le TPmoin.-Je n'ai pas beaucoup à m'occuper de la mise à exécution de
la loi, ma tâche ne consiste qu'à recueillir des preuves. Si vous voulez bien me
le permiettre, je vais vous raconter les circonstances de la dernière razzia que
nous avons opérée à Toronto il y a environ trois ou quatre mois, au mois d'août,
je crois. A la suite d'une conférence entre le constable en chef et Sir James
Whitney, il fut décidé qu'il fallait supprimer à Toronto les sous-agences de
paris. Je fus demandé au bureau du commissaire, et le constable en chef, le
colonel Grassett, était présent. Le maire et le chef m enjoignirent d'immédia-
tement-

Q. Procéder à faire une razzia? R. Non, à recueillir des preuves. C'est
notre premier devoir.

Q. Voulez-vous me dire, inspecteur, ce que vous avez connu -de l'existence
des sous-agences de paris à Toronto? R. J'en venais justement à ce, point. J'ai
obtenu des preuves contre vingt-cinq ou trente établissements. Les détectives
privés qui obtenaient les preuves m'envoyaient chaque matin un rapport disant
qu'ils pourraient en obtenir dans au moins cent cas. J'ai cru si nous connais-
sions les établissements où selon toute probabilité se pratiquait le plus fortement
cette industrie dans la partie centrale de la cité, disons vingt-cinq ou trente,
cela suffirait pour le moment.

Q. M. Orpen vous a-t-il déjà fait un exposé relativement à la propagation
de ces sous-agents à Toronto? R. Oui.

Q. Quel était cet exposé? R. Il m'aurait été fait à une certaine époque au
cours de l'été dernier. Je rencontre souvent M. Orpen dans mon-

Q. Que vous a-t-il dit? R. Il m'a dit: "Vous ne pouvez entreprendre la
suppression de ces sous-agences de paris. Il y a au moins ciwq cents sous-
agences de Paris à Toronto.'" Je lui répondis que je ne sayais pas que le nom-
bre en était considérable, mais que d'après ce que je connaisse, je croyais qu'il
y en avait au moins une centaine.

Q. Continuez maintenant votre exposé. R. Il nous faut l'aide de détectives
étrangers. Dans un cas semblable, nous avons reçu l'aide d'un agent de Chi-
cago et nous avons obtenu les preuves nécessaires. Des personnes entrent dans
un dépôt de tabac ou dans une boutique de barbier, et sur l'invitation du sous-
agent qui leur dit: "sortons, et je prendrai votre pari," ils sortent ensemble;
l'argent est alors présenté, puis le sous-agent inscrit le pari et rentre dans son
établissement. Cela s'eqt régulièrement pratiqué, et nous rencontrons certains
cas semblables; il y a naturellement un grand nombre de personnes qui agissent
ainsi, parce que cette manière d'agir ne eonstitue pas une offense. Nous avons
réussi à vider environ 25 de ces établissements, et dans la première cause il a
été rendu un verdict d culpabilité par le magistrat de police, et il a été inter-
jeté appel. Dans la cause suivante il a aussi été rendu un semblable verdict,
puis il a aussi été, entendu neuf à dix autres causes dans losquelles les accusés
ont été déclarés coupables; dans chacune de ces causes il a été interjeté appel
et je ne crois pas, autant que je sache, que cet appel ait jamais été contesté.

Q. Il a été accordé des cas réservés? R. Des cas réservés. Quand à l'éten-
due des sous-agences de paris-je parle de l'industrie exercée par le sous-agent
professionnel, par celui qui tient une sous-agence concurremment avec son né-
goog-voiei un exemple approprié : voici (il produit le carnet) le carnet d'ul
sous-agent qui a été arrêté dans la dernière razzia, les inspections qui y sont
faites couvrent une période de huit jours, et le carnet est par lui-même sig
ficatif. Oct homme s'avoua coupable et attend encore sa condamnation. Mais
il voulait que sa cause fût différée jusqu'à ce que jugement eût été rendu dans
les autres causes interjetées en appel. L'homme dont il s'agit est Alfred W
Wright, domicilié à 8 rue Shuter, Toronto. Il est boucher, et fut arrêté l 12
août; le 13 il comparut en correctionnelle sous l'accusation d'avoir tenu une 1a1
son de jeu à l'endroit ci-dessus mentionné, et s'avoua coupable. Nous ne l'aýons
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as arrêté à l'époque de la razzia; nous opérons ces razzias simultanément. Une
mtaine de mes agents sont postés dans les différentes parties de la ville, et à
ne heure déterminée, à midi et cinq minutes peut-être, ils pénètrent dans ces
tablissements de manière à ce que les sous-agents ne puissent communiquer
atre eux par téléphone; nous devons agir ainsi. Wright nous échappa lors de.
3 coup de filet. On le soupçonna de s'être introduit dans la maison voisine que
ous avons surveillée pendant cinq heures, et, vers cinq heures du soir, une auto-
lobile conduite par un ex-agent de la paix parut; Wright sortit en courant
1 y sauta, et l'automobile partit. Les fugitifs ne furent toutefois pas assez vifs,

deux de mies agents qui faisaient le guet au coin de la rue s'emparèrent de
Vright. On trouva en la possession de ce dernier ce carnet qui contient les
ars pour une période de huit jours, et indique le montant reçu chaque jour.

Q. Vous pourriez lire cela? R. Je puis vous le donner brièvement. Le 4
0ût, il prit 47 paris, et les sommes reçues comptant s'élevèrent à $114; le len-
emain, le 5, il prit 49 paris et reçut $205; le 6, il prit 51 paris et reçut $321;
7 août, il prit 66 paris et reçut $559; le 9 août, 51 paris et reçut $365; le 10,

1 paris et reçut $237; le 11, il prit 52 paris, ee qui faisait pour les huit jours
n total de $2,328. Si vous voulez examiner lie carnet, vous constaterez que ce
)nt tous des paris peu élevés depuis le pari d'un dollar fait par le garçon qui
ravaille à la porte voisine peut-êtrep ou dans le magasin au-dessus de la sous-
gDence, vous remarquerez que ce sont tous de légers paris. Il n'y a pas que le
>us-agent de paris professionnel qui tient un semblable établissement, mais plu-
eurs personnes tiennent des sous-agence de paris concurremment avec leur
egoce.

Par M. Blain:

Q. Ce carnet vous donne-t-il les noms des personnes qui ont fait les paris?
Il donne les noms des chevaux et le montant des paris.
Q. Donne-t-il les noms de ceux qui ont fait les paris? R. Il y a un nom

e donné dans chaque cas, bien que les noms ne soient pas inscrits au long; le
Ol des parieurs est indiqué par certaines initiales. Si vous voulez approfondir
3t examen, vous constaterez dans quelle large mesure êes sous-agenees de paris
t progressé en ce qui concerne Toronto; elles se sont d'après moi multipliées
une façon alarmante, et le nombre de jeunes gens mal pris à la suite de paris

Idique les maux qui proviennent de l'existence de ces sous-agences de paris.
Q. En se basant sur le nombre de sous-agences de paris rapportées comme

)actionnant à Toronto, il serait ainsi placé chaque année un capital de $9,000,000
ans cette seule industrie? R. Oui, c'est exact.

Par le Président:

Q. Sur quels champs de courses ces paris dont vous venez justement de
arler ont-ils été faits? R. Ils ont été faits sur des pistes américaines, je crois.
ý après moi, le sous-agent de paris est, voyez-vous, un homme très dangereux,
aree.qu'il tient son établissement constamment ouvert. Il se livre chaque jour
,n négoce et brave la police, car lorsqu'une personne désire faire un pari, il
entraîne au coin de la rue, et c'est à ce dernier endroit qu'il inscrit le pari.
'Our montrer l'absurdité du système actuel et la manière d'agir de ces gens à
otre égard relativement à ces paris, je pourrais mentionner qu'un Conseil du
01 très en vue est venu à mon bureau et m'a dit: "J'ai donné instruction à
es clients qu'ils pouvaient se rendre à l'hôtel King Edward en automobile,

eher un tableau indiquant la cote des chevaux, qu'ils pouvaient circuler dans
rue jusque vers cinq heures du soir et inscrire des paris, sans que vous puis-

ez aucunement intervenir." Cela montre les difficultés avec lesquelles nous
nes aux prises, lorsque nous essayons de mettre à exécution la présente loi.
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Par M. Raney:

Q.eFaites-vou quelque distinction en principe du pari de C urses tel qu'au-trefois pratiqué dans la salle de jeu de M . Orpen, M. Orpen était naturellmenun agent de paris? Faites-vous quelques distinction en principe? R. Bien, cer-
tainement, relativement à ce qui concerne la salle de jeu de M. Orpen, lo, e'iltenait divers établissements dans la ville et en dehors de la ville, j'lorqierais à dire-et j'ai alors été quelque peu mêlé à cette affaire--que touteesonne
pouvait y déposer son argent, et, si elle gagnait, elle était toujours payée; iln'y a aucun doute à ce sujet. Il n'est pas non plus survenu de difficultés àWoodbine. Mes agents m'ont souvent rapporté quelques malentendus à proposd'un billet, mais il ne survient absolument aucune difficulté, car nous allons sim-plement trouver celui qui a la direction des agents de paris, et ce dernier arrangeimnmédliatemuent l'affaire.

Q. De sorte qu'au point de vue de la responsabilité des paris, la salle de jeude Orpen est sur le même pied que Woodbine? R. Cette salle est absolueutdigne de confiance, et il n'y a aucun doute que M. Orpen remplira ses bligatio npour tout montant d'argent parié avec lui à sa salle de jeu ou à Woodbine,
Q. Vous pouvez naturellement indiquer les autres maux qui surgissent à lasuite des paris peu élevés que ces sous-agents de paris prennent avec de" jeunesgarçons? R. D'après mes observations générales provenant de ce que j'ui fré-quenté la piste de Woodbine pendant plusieurs années, le mal consiste, selon moien ce que le jeune garçon qui assiste aux courses ne peut se permettre de parierjuant à ce qui concerne celui qui peut se le permettre, il en est peut-être autre-Sten t. Mais comme les courses sont considérées comme un évènement mondain,le jeune homme qui les fréquente veut suivre la mode, et il parie; il en résqu'il perd sou argent et a recours à la eaisse de son patron, et par là se crée des1em1barras.
Q. Que dites-vous de cet état de choses, le mal diminue-t-il ou bien sug-Jti.t-il Il augmente dans de grandes proportions en ce qui concerne la(iité dc Toronto.

Par M. Meredith:

Q. Parlez-vous des sous-agences de paris? R. En ce qui coneLrne ces sous.agences, je n 'hésite aucunement à dire qu'il en est absolument ainsi, et il estalarmant de constater avec quel progrès ces établissements se multiplient aetuei.iement; les sous-agents de paris se moquent de la loi, et vous les reneontrez surla rue, ils ne craignent aucunement; pour prendre un pari ils ne s'éloignentpas de I 'agent de la paix, mais inscriront ouvertement leurs paris.

Par M. Raniey:

Q. Prenez la piste de Woodbine, en ce qui concerne le nombre de cas quevous nous avez rapportés, y a-t-il, relativement aux détournements semblablqelire que vous nous avez lus dans ce mémoire, augmentation ou diminutiont RJe dirai qu'il y a augmentation, paree qu'il y a une plus grande foule de gqui fréquentent les courses ; la population de la cité s'accroît rapidemnt etous aurons naturellement une augmentation, car plus il y aura foule, plus e yaura de gens qui seront portés à parier

Par l'hon. M. Stratton:
Q. Que diriez-vous si on limitait les paris aux champs de courses? R Bi.aimon point de vue, l'abus est toujours imputé à la police, on dit - Vusavune loi pour le riche et une loi pour le pauvre." C'est ainsi que l'on s'exprieen ville. Si l'on supprimait les sous-agences de paris sur les chsmps de coura
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on les supprimerait dans la ville, mais si on les tolère à Woodbine, il serait aussi
mage de les tolérer dans la ville, parce que ces sous-agences peuvent obtenir leurs
res ments d'autres cités; et les sous-agences de paris fonctionnent tout le
cours de l'année.

Q. Le sous-agent de paris est selon vous un simple agent de paris ou book-
maker? R. C'est un simple agent de paris.

Q. Parce que le sous-agent de paris, ainsi que nous l'avons entendu dire,
et selon vous, je crois, inscrit les paris que l'on veut faire sur toutes les courses
qui n'auront lieu que le lendemain à Jacksonville, sans connaître la cote des
chevaux au moment du départ des courses? R. Oui.

Q. Sans connaître la cote? R. Oui.
Q. Le lendemain, le sous-agent, si j'ai gagné, me paie selon la cote publiée

dans les journaux? R. Oui.
R. C'est simplement une agence de paris pratiquée sur une moins haute

échelle? R. Il en est parfaitement ainsi. Les sous-agents de paris exercent
d'abord leurs opérations sur le terrain de courses, puis l'on voit surgir des sous-
agnees de paris dans tous les endroits: le boucher en tient une dans son étal,
le barbier dans sa boutique, l'agent d'immeubles dans son bureau et l'hôtelier
derrière son comptoir.

Q. Maintenant, M. Duncan, en votre qualité d'officier chargé de faire res-
pecter la loi et ayant plusieurs années d'expérience, vous savez, je suppose, à
quoi il faut attribuer un grand nombre des causes qui paraissent devant le tri-
bunal par l'intermédiaire de votre bureauf A quelle funeste cause attribuez-
vous la plupart de ces offenses? R. Bien, la boisson, je crois, est la principale
cause.

Q. Quelles sont les autres causes? R. Selon moi, il y a assurément un grand
nombre d'offenses qui proviennent des courses de chevaux. La boisson prime
toutefois les courses de chevaux, mais le pari et les salles de jeu en sont aussi
cause. C'est d'ordinaire le whisky et la boisson, le pari et les femmes de joie
qui me les font remarquer lorsqu'ils sont aecusés d'un acte criminel.

Q. Considériez-vous le whisky et le pari comme les deux principales sour-
e des offenses que votre bureau doit combattre? R. Oui.

Par M. Monk:
Q. Le pari généralement? R. Le pari généralement.

Par M. McCarthy:
Q. Dans tout endroit? R. Oh, oui.
M. RANEY.-Y compris les courses de chevaux, le pari, que ce soit le pari

sur le tierrain de courses ou en dehors de cet endroit et toute autre sorte de pari.
R. Toute autre sorte de pari.

Par M. Monk:
Q. Voulez-vous parler du pari en général? R. Du pari en général, y com-

pris naturellement les courses de chevaux.
Par M. Raney:

Q. Quel rapport le pari aux courses aurait-il avec le pari en général, est-ce
le genre de pari surtout pratiqué? R. C'est le genre de pari surtout pratiqué,
en ce qui concerne les individus qui ont maille à partir avec la justice, parce que
les personnes qui commencent à parier sont toujours celles qui ne peuvent pas
ne le permettre; , es personnes perdent, et se servent à même la caisse de leurs
patrons.

Le comité s'ajourne.
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JEUDI, le 27 janvier 1910.
Le comité s'est réuni à quatre heures p. m., sous la présidence de M. Mill
Suite de l'examen de l'inspecteur Duncan.

Par M. Raney:

Q. Supposez qu'il soit adopté une loi à l'effet de prohiber toute agenced
paris, soit sur le ehamp de courses soit à l'extérieur, éprouveriez-vous, d'apr
votre expérience, quelque difficulté à faire respeeter d'autres lois criminelle
R. Je crois que nous n'éprouverions aucune difficulté si cette loi était adoptée,

Par M. McCarthy:

Q. Pareillement, je suppose, si la loi prohibait les agen es de paris ailleu
que sur les champs de courses, et si elle prohibait les salles de jeu, mais perme
tait à l'agent de .paris de pratiquer son industrie sur le champ de courses pel
dant que les courses ont lieu, il ne serait éprouvé aucune difficulté pour fail
respecter cette loi, ou bien il n'en serait plus éprouvé pour la faire, observer dai
les autres circonstances. R. Bien, selon moi; si l'on tolère les agences de par
sur les terrains de courses, il y en aura dans la ville, et nous éprouverons nati
rellement quelques difficulté à

Q. Maintenant, inspecteur, rappelez-vous (e que vous avez dit ce mati:
Vous avez dit avoir réussi à supprimer toutes les salles de jeu, n'est-ce pas
R. Oui.

Q. Vous réussiriez à supprimer entièrement les sous-agences de paris si <
n'était cette question d'endroit. Vous avez par vos habiles manœuvres enray
ces sous-agences dans un endroit déterminé, n'est-ce pas? R. Je ne sache Pl
que nous les ayons enrayées, elles sont plus nombreuses que jamais.

Q. Plus prospères que jamais, en ce que les sous-agents opèrent en mai
chant? R. Oui.

Q. Mais si une loi défendait à toute personne de pratiquer cette industr'
soit en marchant, en se tenant debout ou en étant assis, il n'y aurait aucune di!
ficulté à supprimer les sous-agences? R. Je crois que si nous obtenions une
à cet effet nous supprimerions les sous-agences de paris.

Q. Vous ne pensez pas qu'il y ait à Toronto en dehors des champs de cou'
ses quelque agence de paris dans le genre de celle de l'agence de paris, autre ci
les salles de jeu ou les sous-agences de paris, n'est-ce pas? R. Non, pas qu
je sache.

Q. Si les sous-agences de paris sont prohibées en dehors des champs
courses, comment la mise à exécution de cette loi sera-t-elle difficile, où la di,
ficulté se présente-t-elle? R. Si nous obtenons cette loi, je crois que nous réus
sirons assez bien à supprimer ces sous-agences.

Q. Avez-vous quelque plainte à porter contre le bureau de direction
Woodbine, c'est-à-dire contre quelque membre du Jockey Club d'Ontario?
La piste de Woodbine est à notre point de vue dirigée dans la vraie mail
des affaires.

Q. C'est M. Fraser qui dirige virtuellement tout à Woodbine? R. C'e'
assez vrai, c'est à lui que nous nous adressons, s'il survient quelque diffiu

Q. Et il entend raison? R. Oui.
Q. Et il se montre empressé à vous aider à maintenir l'ordre et à tout ti

au clair autant que possible? R. Oui.
Q. Et, du reste, tout est en bon ordre et, à cette réunion, les propri

sont aussi bien respectées que partout ailleurs. R. Oui. S'il est causé que19
désordre, les coupables sont arrêtés.
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Q. En d'autres termes, les gens qui fréquentent les réunions de Woodbinee conduisent aussi bien que ceux qui visitent l'exposition de Toronto? R. Bien,est naturellement une classe différente de gens, je ne me risquerais pas à avan-er cela.
Q. D'après vos observations, les gens se conduisent-ils aussi bien à la piste

e Woodbine qu'à l'exposition de Toronto? R. Non, je n'avancerais pas eela.e me suis trouvé à Woodbine, et j'ai été transporté parmi la foule à trente ouuarante verges, au pavillon des parieurs. Vous ne pouviez pas vous débarrasser
e l'étreinte de cette foule, et dans l'intervalle les pickpockets opéraient. Quandms vols ont lieu, quelque victime vient imnmédiatment porter plainte.

Q. N'avez-vous pas ainsi que moi été présent à l'entrée de l'exposition deoronto? R. Oui.
Q. Lorsque la foule, se bouscule pour entrer? R. Oui.
Q. Et avez-vous jamais vu réunie à Woodbine une aussi grande foule qu'àentrée de la grande estrade ou à l'entrée de l'exposition; avez-Yous jamais vua champ de courses autour du pavillon des parieurs se bousculer pour entrerse mouvoir en tous sens une foule aussi considérable qu'à l'entrée de l'expo-tion de Toronto? R. Je crois qu'il y aurait une foule aussi compacte à l'ex-osition près de la grande estrade.
Q. Et la poussée serait aussi forte? R. Oui.
Q. Et un pickpocket qui se trouverait parmi cette foule pourrait y opérervec autant de succès à l'exposition qu'au champ de courses. R. S'il s'y'ouvait.
Q. La foule est naturellement plus considérable à l'exposition? R. Oh,lus aucun doute.
M. RANEY.-Dix ou vingt fois plus considérable.
Q. Maintenant, mon savant ami, M. Raney, vous a demandé si à votre pointý vue la loi telle que présentement interprétée n'offre pas satisfaction. R. Elle' l'offre pas à mon point de vue.
Q. On devrait établir une loi dans un sens ou dans un autre? R. Dans unls ou dans un autre.
Q. C'est-à-dire que si nous adoptons une loi relative aux agences de paris,le devra leur enjoindre d'opérer de la manière la plus convenable? R. Oui.
Q. Le système actuel d'inscrire les paris en marchant cause du désordre?

Il n'y a aucun doute à ce sujet.
Q. On avait plus facilement raison de la foule qui se conduisait avec plusordre lorsque les agences de paris étaient dirigées dans la vraie manière deslaires. R. Oui, je crois que cette manière était préférable.
Q. Il n'y a aucun doute que la foule était moins considérable? R. Tousaient à l'abri à moins qu'il n'y eût une foule exceptionnellement considérable,les agents de paris se transportaient alors sur le gazon.
Q. Maintenant, du reste, ce n'est que dans deux ou trois occasions durantsemaine de courses que l'énorme folule dont vous parlez entoure les agentsparis? R. La foule est d'ordinaire plus considérable durant la premièreMlaine.
Q. N'ai-je pas raison de dire que la foule dont vous parlez-c'est du moinson avis, et vous pouvez me répondre si je fais erreur--se rencontre générale-ent le 24 mai,, le jour où est disputé lie "King's Plate"? R. Le 24 mai, et leMaedi aussi.
Q. Et le samedi suivant le jour où est disputé la coupe de Toronto ?

• O est toujours une mauvaise journée.
Q. C'est généralement durant ces deux jours que cette énorme foule y est
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réunie; durant les autres jours l'assistance n'est pas la moitié aussi considé-
rable, n'est-ce pas? R. Je ne dirais pas qu'elle l'est.

Q. Je ne le crois pas non plus. Maintenant, au point d'e vue de la sur-
veillance de la police. S'il était simplement permis aux agents de paris d'opérer
sur le champ de courses pendant que ces dernières sont disputées, et si l'on sup-
primait les racoleurs et les tuyauteurs, si l'on faisait disparaître les sous-agences
ie paris et les salles de jeu, vous n'éprouveriez aucune difficulté à faire observer
la loi? R. Assurément, si vous supprimez les racoleurs, cela améliore considé-
rablement la situation, car il y a une grande bande de racoleurs.

Q. Nous ne voulons pas tolérer les racoleurs ou les tuyauteurs, je parle pour
mon client, et je puis affirmer que nous ne voulons pas tolérer les sous-agences
de paris ou les salles de jeu; nous ne voulons pas que les gens qui fréquentent
nos champs de courses soient obligés d'aller trouver un ami pour parier, mais
qu'ils prennent leurs paris avec l'agent de paris dans la vraie manière des
affaires. Vous yous intéressez apparemment beaucoup à cette question. R. Je
constate naturellement une grande partie du mal, à cause de la nature de mes
fonctions.

Q. Vous avez connaissance de tout le mal qui existe; vous avez du moins
connaissance de toutes les offenses découvertes dans la cité de Toronto? R. Pré-
cisément, la plus grande partie des offenses.

Q. Vous les connaissez certainement tous et vous nous en donnerez plus tard
les détails. Mais ce que je puis comprendre--si vous pouvez me l'expliquer, je
serais très heureux de recevoir vos explications---c'est la raison pour laquelle il
serait permis à dix ou quinze jeunes gens de parier avec des amis qui ne m veu-
lent pas en disant: "je vous parie un, deux ou dix dollars," et qu'il serait
défendu à ces personnes de le faire avec un sous-agent de paris selon la cote
affichée. Lequel maintenant de ces deux genres de paris est le plus domina-
geable, si toutefois ils le sont? R. Bien, je ne suis pas moi-mêmie un parieur.
Je n'ai jamais parié, bien que j'aie fréquenté les champs de courses pendant
vingt années.

Q. Je ne vous accuse pas d'être un parieur, bien que je ne sache pas que
vous seriez en aucune manière moins honorable si vous l'étiez. R. Je ne sais
pas, mais j'en ai connu un si grand nombre qui en ont souffert dans leur
réputation.

Q. Vous avez connu. -des gens qui jouaient sur des stocks, n'est-ce pas ?
R. Oui, un grand nombre.

Q. Vous avez constaté les maux qui en ont résulté? R. Oui.
Q. Vous avez connu des agents d'immeubles que le jeu a ruinés. C'est

aussi funeste? R. Oui.
Q. Vous avez connu des marchands qui ont fait de mauvaises affaires soit

par une mauvaise administration ou autrement; vous avez vu les calamités qui
en ont résulté? R. Oui.

Q. Vous avez ainsi eu connaissance de toutes ces calamités, mais je veux en
venir à ceci, croyez-vous qu'il m'est plus désavantageux de parier avec un agent
de paris que d'amener un ami à parier? R. Je ne vois pas moi-même qu'il Y
ait beaucoup de différence.

Q. Vous ne voyez pas beaucoup de différence? R. Non.
Q. Bien, je puis être obtus, mais j'en vois une: je préférerais personel'le-

ment parier avec l'agent de paris qu'avec un ami, que ce dernier soit ou non
consentant. R. Je, ne puis parler d'expérience, car je n'ai jamais parié ni avec
l'un ni avec l'autre.

Q. Vous avez été appelé comme expert pour parler à ce sujet. R. Je ne sais
pas pour quelle raison ma présence ici a été requise.
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Q. N'avez-vous pas constaté au cours de votre expérience des maux résul-
tant du jeu autre que le pari pratiqué avec les agents de paris? R. Oui.

Q. N'avez-vous pas entendu parler de gens s'attablant et jouant aux cartes
avec des amis, et des maux qui en résultaient? R. Oui.

Q. Et n'avez-vous pas entendu parler de gens qui achetaient des actions
les uns des autres, des actions de mines et d'autres actions, et des maux qui en
résultaient? R. Oui.

Q. Avez-vous entendu parler d'un cas quelconque où il est résulté un mal
de la vente d'actions de mines par un courtier de mines? R. Oui, un grand
nombre de cas.

Q. Avez-vous lu l'historique du pari en Angleterre? R. Non.
Q. Vous ne connaissez pas les paris considérables faits en Angleterre entre

amis, et le nombre d'hommes ruinés par suite de leur défaut de les payer ?
R. Non, mais j'ai entendu parler à Toronto de particuliers qui pariaient entre
eux et du défaut d'un d'eux de payer ses paris, et l'affaire a été portée en Cour
de Division.

Q. Il n'y a naturellement aucune loi pour résoudre ces causes; vous n'ap-
Prouvez pas cela, je suppose? R. Non.

Q. Vous conviendrez avec moi, je suppose, qu'un parieur devrait payer s'il
perd son pari? R. Je crois que s'il est homme d'honneur il devrait le faire.

Q. Il n'y a pas de doute au sujet de l'honnêteté des agents de paris àWoodbine; ils ont toujours payé leurs paris? R. Il n'y a jamais eu de dif-
ficulté d'aucune sorte; il surviendrait quelquefois un malentendu au sujet d'un
billet ou quelque autre difficulté de ce genre, mais cela est immédiatement
arrangé.

Q. Maintenant, vous ne dites pas que tous les délits régulièrement commisdans la cité de Toronto proviennent des paris? R. Pas le moindrement.
Q. Et les onze cas que vous avez cités aujourd'hui et survenus au coursdes deux dernières années sont-ils 1les seuls de ce genre que vous ayez observés?

R. Non.
Q. Ce ne sont pas les seuls cas? Bien, je désire maintenant savoir combienil y en a de plus? R. J'ai examiné mes livres, mais n'ayant eu que peu de

temps, je ne les ai pas examinés à fond. Je pourrais obtenir un relevé plus com-Plet, mais cela me prendrait plus de temps que celui que j'ai eu à ma dispo-sition; je ne savais pas sur quoi le comité m'interrogerait.
Q. Combien d'autres cas y aurait-il? R. Un assez bon nombre.
Q. Dans les deux dernières années? R. Oh, oui.
Q. Combien y en aurait-il? R. Oh, il y en aurait.
Q. Y en aurait-il dix ou plus? R. Oui.
Q. Y en aurait-il vingt de plus? R. Oui.
Q. Y en aurait-il trente de plus? R. Il y en aurait certainement cinquante

de plus.
Q. Trouvez-vous maintenant que les actes criminels qui sont commis ousont mis à jour chaque année vers l'époque des réunions de Woodbine sont plus

aombreux que vous observez vers la date de l'exposition industrielle? R. Vou-
ez-vous répéter cette question, s'il vous plaît.

Q. Constatez-vous qu'il est découvert un plus grand nombre d'actes cri-
ainiels aux courses qu'à l'exposition industrielle? R. Il se commet un plus
gand nombre d'actes criminels à l'exposition industrielle.

Q. Je crois cependant que si vous examiniez les montants dont vous parliez
matin, vous constateriez que les montants impliqués, c'est-à-dire les montants

attribués à Woodbine, sont plus considérables? R. Je puis vous donner, si vous
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le désirez, tout ce qui est indiqué dans nos livres pour une période de quinze
années.

Q. Je le désirerais. R. 1i y est indiqué tous les endroits où le vol à la tire
a été effectué à l'époque des courses et durant le temps de l'exposition, et je
puis vous les donner d'une manière condensée pour les années comprises entre
1905 et 1909 inclusivement. Le nombre total de cas relevés durant les courses
de Woodbine a été 289-ees délits rapportés n'ont pas tous été commis à Wood-
bine, mais dans toute la ville à l'époque des courses; le montant total de délits
relevés à l'exposition industrielle durant la même période, c'est-à-dire sur les
terrains de l'exposition, en ville, dans les rues et aux gares de chemin de fer,
a été 342. Les montants volés aux courses et dans toute la ville durant les cour-
ses ont été de $13,152.95; et le montant total volé à l'exposition industrielle a
été $7,502.94. Les cas de vol à la tire commis à l'exposition étaient tous des
délits de peu d'importance, ces vols étaient pour des montants de $1, $2 ou $3,
tandis qu'à Woodbine ils étaient pour des montants plus considérables.

Q. La raison en est que les gens qui fréquentent Woodbine ont en leur
possession plus d'argent que les peronnes fréquentant l'exposition industrielle?
R. Oui.

Par M. Blain.

Q. Cela comprend-il dans chaque cas le même nombre de jours? R. I] y
aurait probablement quelques jours de plus pour l'exposition.

Q. Il y aurait à l'exposition quelques jours de plus qu'à Woodbine. Cela
comprend-il l'assemblée du printemps de Woodbine, ou bien cela comprend-il
aussi celle d'automne? R. L'assemblée du printemps. Je n'ai pas tenu compte
de celle d'automne, celle du printemps étant la plus importante.

Par M. Raney:

Q. Mais vous avez dans un cas une assistance de 20,000 personnes, et vous
avez dans l'autre jusqu'à 100,000? R. Il n'y a aucun doute à ce sujet.

Par M. McCarthy:

Q. Maintenant, je ne crois pas que le vol à la tire à Toronto soit limité à
la semaine de courses ou à celle de l'exposition ? R. Non, mais je dirai que nous
sommes quelquefois deux ou trois mois sans relever un seul cas de vol à la tire
dans la cité de Toronto, les pickpockets n'ayant sans doute pas d'occasion favo-
rable. Nous aurons de temps à autre quelques cas à la gare Union, dans l'île
ou à Scarboro-Beah.

Par M. McColl:

Q. En avez-vous quelques-uns chez Eaton? R. Oui, mais ces vols consis-
tent surtout en vols d'objets pendant aux châtelaines des dames.

Par M. McCarthy:

Q. Mais il semble que les pickpockets opèrent à toutes les époques? R. Pas
dans la cité de Toronto.

Q. Pourquoi faites-vous une différence entre le vol d'objets aux châte-
laines de dames et le vol à la tire, en quoi consiste-t-elle? R. Ce sont surtout
des enfants qui le pratiquent; nous avons présentement quatre enfants dans le
cellules et ils ont admis une centaine de cas de vols aux châtelaines de dames.
Ils passent inaperçus dans la foule, ils se promènent parmi les gens et guettent'
l'occasion de voler. Ces enfants diffèrent absolument du pickpoeket profes-
sionel. Si ce dernier se trouve parmi nous, nous le saurons dans les 24 heures
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parce que nous sommes renseignés sur ses opérations, et nous sommes certains
de l'arrêter tôt ou tard. Il n'est officiellement enregistré qu'une faible partie
des cas de vol à la tire commis à Scarboro-Beach et à l'île, parce que les mon-
tants perdus sont généralement peu élevés, et les gens qui les perdent ne dési-
rent pas ébruiter l'affaire. Ces gens jugent inutile de porter l'affaire devapt le
tribunal et de voir leurs noms mentionnés dans les journaux, ils veulent que la
chose soit oubliée, et il n'est pas en conséquence tenu registre de ce cas.

Q. Il y a aussi une foule de gens qui s'imaginent à tort avoir été la vic-
time de pickpockets? R. En certains cas, après avoir examiné l'affaire, nous
avons constaté que la personne qui portait plainte avait été la victime du pari
et non des pickpockets, et qu'elle avait inventé ce récit pour excuser ses pertes.
Certains cas dans lesquels nous avons fait enquête nous ont amenés à ce résultat.

Q. Et quelquefois un homme pourrait brusquement tirer sa main de sa
poche et tirer involontairement son argent qui tombe, et lorsqu'il constate cette
perte, il croit avoir été volé? R. Il n'y a aucun doute à ce sujet. Et plusieurs
personnes s'en enflamment rapidement.

Q. Mais dans une foule cela pourrait arriver partout? R. Cela pourrait
peut-être arriver ainsi.

Q. Puis vous avez aussi, je suppbse, des cas de jeunes gens à qui on a pu
confier de l'argent; ces derniers peuvent avoir le désir de voler ce dépôt, et en
rejettent ensuite la faute sur les paris aux courses? R. Dans ce cas, s'il est
arrêté, le coupable peut prétendre l'avoir dépensé aux courses, quand de fait
il n'en est pas ainsi.

Q. Il peut aussi prétendre avoir été la victime de pickpocket quand rien
n'est plus faux? R. Oh, oui.

Q. De sorte qu'en remédiant aux cas que vous avez mentionnés, il faut
prendre en considération toutes ces possibilités? R. Sans aucun doute, ces faits
que je vous ai donnés sont ceux que les délinquants nous racontent lors de leur
arrestation. Je ne sais pas si ces récits sont exacts ou non.

Q. Ils présentent ces excuses pour adoucir leur sentence. Ainsi au tribunal
de police à Toronto, l'excuse: "je suis un ancien soldat," a longtemps été pré-
sentée par des personnes accusées de délits. Ces gens croyaient que cette excuse
adoucirait leur sentence; e'était l'impression il y a quelque temps, n'est-ce pas?
(Pas de réponse.)

Q. J'aimerais avoir une réponse à cette question, n'en était-il pas ainsi?
R. Certaines personnes ont pu croire qu'il, en résulterait cela.

Q. Et si certaines gens trouvaient avantageux d'attribuer leurs pertes aux
courses afin d'adoucir leur condamnation, et avaient volé par suite de ces per-
tes-ils pourraient bien être dans le vrai d'après ce que vous savez. R. Oui.

Q. J'aimerais maintenant à examiner un ou deux délits que vous avez men-
tionnés et d'en voir un peu plus à fond les détails? R. Prenez cet homme Vie-
tor Barber.

Q. Quelle était son occupation? R. Il était télégraphiste à la G. N. W.
sous la direction de M. Hogarth.

Q. A-t-il fait autre chose? R. Il était beau-frère de l'échevin McBride
Q. Connaissez-vous quel était son dossier avant sa comparution devant le

tribunal de police? R. Nous avons reçu un bon nombre de plaintes ; de sa
femme, je crois, et de l'échevin MeBride.

Q. Il pariait fortement, je suppose? R. Oui.
Q. Il avait alors des relations avec les salles de jeu? R. Il a pu en avoir.
Q. Je crois qu'il en tenait une? R. Il en tenait peut-être une.
Q. Vous ne savez pas-si cet homme avait pratiqué ses détournements avant

ou après qu'il eût été pris de la passion du pari? R. Non.
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Q. Il se peut bien qu'il ait volé l'argent de son patron et, pris de désespoir,qu'il ait cru se rattraper aux courses et les ait fréquentées dans ce but. R. Il
a pu en être ainsi en ce qui le concerne.

Q. De la même manière qu'il aurait pu aller courir sa chance à la boursepour combler ses pertes le lendemain ou dans un mois ou deux? Vous êtesensuite entré assez à fond dans le cas de cette femme Jessie Alexander qui seprétendait de Cobourgi R. Elle pouvait bien être d'Ottawa.
Q. Etait-elle une femme de mauvaise réputation? R. Les personnes de lapension où elle était nous ont rapporté que sa conduite était excellente.
Q. Est-ce l'habitude d'avoir des bagues de diamants d'une valeur de $500dans des maisons situées rue Queen? R. D'une plus grande valeur que cela,rue Queen.
Q. Mais pour une maîtresse de pension, cela est louche. Vous avez tenurégistre du cas? R. Oui.
Q. La maison était-elle située dans la partie est ou ouest de la rue Queen?R. Dans la partie est.
Q. Dans quel endroit de la partie est? R. Bien, je ne pourrais vous ledire à moins que
Q. Vous ne trouvez pas dans la partie est de la rue Qucen des maîtresses

de pension possédant des bagues de cinq cents dollars? R. Sur cette rue de-
meurent des gens assez à l'aise.

Q. Vraiment? R. Oui.
Q. Certaines parties de cette rue sont-elles riches? R. Oui, je voudrais yposséder quelques propriétés.
Q. Quand vous parlez de la richesse de la rue Queen, à quelle partie de cetterue faites-vous allusion; est-ce à l'est? R. Il faut aller de l'autre côté du Don.Un bon nombre de gens....
Q. Ne traversons pas le Don. R. Je veux dire à l'est du Don. Si nous pre-nons la propriété du Jockey Club d'Ontario, elle est entièrement dans la partieest de la rue Queen. En continuant jusqu'à l'est de Woodbine on rencontre lesplus belles maisons de la rue Queen-les plus belles maisons qui valent ae six.A sept mille dollars.
Q. Je n'avais pas compris que vous vouliez parler de ee distriet, si c'est lecas, je retire ce que j'ai dit. Je pensais que vous vouliez parler de la partie dela rue Queen située entre le Don et Woodbine. R. Oh non, pas du tout.Q. Pensez-vous qu'il soit vraisemblable qu'il y ait des maisons de pensiondirigées par des femmes ayant en leur. p ossession des bagues de diamant de$500.001 R. Oui. Je ne sais pas si c'est pour elles une affaire régulière detenir une maison de pension, mais on peut y louer des chambres en passant.Q. Vous avez dit ce matin que c'était une maison de pension? R. Techni-quement parlant c'est une maison de pension ou un garni.Q. Apparemment ce n'était pas la première fois que cette femme pariaitR. Je ne puis le dire parce que je ne connais rien à son sujet.Q. Sa conduite peut-elle vous induire à penser que c'était la première foisqu'elle pariait? R. Son attitude lorsqu'on l'amena à mon office fut celle d'unepersonne bien affligée; elle pleurait comme un enfant.
Q. A-t-elle emporté ce diamant à Fort-Erié? R. Il n'y a pas de doute.oela, et elle le vendit à un homme sur le champ de courses. Cet homme l'ap-porta à Toronto, et c'est à Toronto que nous en avons repris possession.Q. Gela ne vous amène-t-il pas à penser que ce ne fut pas là la premièrefaute de cette femme? R. Je pense qu'elle connaissait parfaitement les champs,de courmu.
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Q. Je le pense aussi. Savez-vous si elle était américaine ou non? R. Je
n'ai fait que répéter ce qu'on disait au moment où elle fut arrêtée. D'après ceque je connais, elle pourrait bien, comme je l'ai dit, être d'Ottawa.

Par M. Raney:

Q. Pour cela vous avez pris la parole de son aviseur, M. Armour? R. M.
AI mour; et M. Robinette avait aussi, je crois, quelque chose à voir à cette affaire.

Par M. McCarthy:

Q. Wm F. Kerr était-il aussi dans le même eas? Vous savez que trois
accusations de parjure furent portées contre lui? R. Oui.

Q. Cet homme aussi attribuait sa chute aux paris de courses. D'où venait-il? R. Je crois que c'était un Américain.
Q. Vous ne savez pas s'il pariait dans les tripots ou avec les "bookmakers,"ni ou il allait ? R. Non, à moins d'avoir mon calepin. Je ne puis pas retenirtout cela de mémoire.

tout. Prenez le cas de D. B. Findlay ? R. Au sujet de Findlay, je connais

Q. Richard Bracken fut arrêté pour vol avec effraction. R. Oui, je lecrois. En quelle année, M. Raney?
M. RANEY.-Au mois d'avril 1908.
Le TEMor.-Est-ce lorqu'il fut condamné?
M. RANEY.-Oui, condamné.

Par M. McCarthy:

Q. Vous rappelez-vous quelque chose à son sujet? D'où était-il ou d'où
venait-il? R. Non, je ne puis pas dire que je me rappelle d'où il venait.

M. RAiNEY.-Il fut employé par McDonald & Mabee.
Le TEMIN.-Il était employé là.
Q. Quand il arriva chez eux vous ne savez pas d'où il venait? Quels sontes membres de cette société? R. Ce sont des joueurs, ils ont fait de forts paris't firent banqueroute tous deux. McDonald fut un des membres d'une société

rès en vue à un moment donné, mais ils furent poussés au pied du mur. Cesidividus dirent que ce sont leurs patrons qui les ont envoyés tout d'abord. Il
P eut deux cas.

Q. Vous dites que ces gens affirment qu'ils ont été envoyés pour parier? R.Ils l'ont dit.
Q. Ils prirent l'habitude de parier, ils tombèrent et commencèrent à péné-rer dans la maison et à voler leurs patrons. R. Ils nommencèrent simplement

pr Prendre de l'argent appartenant à leurs patrons. L'un prit $300.00 je

Q. Et il advint que McDonald & Mabee, ceux qui étaient à la tête de l'af-re, se mirent à parier plus ou moins. R. Il arriva qu'ils devinrent eux-<les des joueurs de profession.
Q. Et ces jeunes gens ont dit que les paris furent la cause de leur chute?Otte raison fut alléguée dans le temps par leur avocat.

Par le Président:
Q. Vous dites que les patrons eux-mêmes étaient des joueurs? R. Bien, jequ'ils étaient de forts parieurs à Woodbine.
Q. Au ehamp de courses? R. Personnellement je connais parfaitement
McDonald. Je le connais personnellement.
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Par M. Raney:

Q. Ils finirent par la déconfiture? R. Oui.

Par le Président:

Q. Cela fut-il surtout le résultat de leurs paris à Woodbine? IR. Je ne
puis pas l'affirmer, je sais que MeDonald jouait dans le haut de la ville. Il
jouait au poker.

Par M. McCarthy:

Q. Ce sont -des commerçants, n'est-ce pas? R. En bestiaux.
Q. Et il a été prouvé dans cette enquête qu'ils avaient une manière très

large de faire les affaires? R. McDonald lui-même est plutôt sans instruction,
ce n'est pas un lettré. •

Q. Ainsi pour ces deux jeunes gens qui étaient employés par McDonald
Mabee, la même explication est valable? R. Dans le cas de Findlay, c'est
certain.

Q. Que l'on connaît tout à son sujet? R. Oui.
Q. Et c'est également vrai pour Bracken? R. Je me rappele que lorsque

Bracken fut amené à mon bureau, il déclara que la première fois qu'il descendit
parier ce fut à la demande de ses patrons.

Q. Naturellement l'histoire fut racontée d'une manière très pathétique?
R. Il est possible que ce ne soit pas vrai, mais il admit qu'il perdit cet argent-
pas à Woodbine, il emporta son argent à Montréal. Il ne fut pas poursuivi.
Il y a bon nombre de cas, à ma connaissance, où il n'y eut pas de poursuites.

Q. Je le crois parfaitement, c'est inévitable dans votre positfon. R. Dans
un bon nombre de cas où lia somme en jeu est très importante, dans le cas de
certaines banques ou d'autres institutions, qui désirent que l'argent soit fourni
par les amis du coupable. J'ai entendu parler indirectement de ces cas. Dans
le cas actuel il n'y eut aucune poursuite et l'affaire fut réglée.

Par M. Raney:

Q. Quelques-uns des cas auxquels vous faites allusion se rapportent à Wood-
bine? R. Bien, oui, il y en a un en particulier que je connais bien.

Par M. McCarthy:
Q. Avez-vous entendu parler ·d'un grand nombre de ces cas? R. Oui.
Q. Dans lesquels des jeunes gens n'ont pu satisfaire leurs engagements ?

R. Il y a des cas qui se sont montés à $30,000. Ils sont allés à l'étranger, ils
sont ensuite revenus et ont réglé.

Q. Cela arrive à peu près chaque semaine? R. Je ne puis pas dire toutes
les semaines.

Q. Tous les mois? R. Je ne puis pas l'affirmer. De temps à autre nous
entendons parler d'un très mauvais cas.

Q. Je ne parle pas des très mauvais cas, mais de gens qui se procurent de
petites sommes que l'on ne revoit plus ensuite? R. Oh, oui, il n'y a pas de
doute à cela.

Q. C'est ce dont je parle lorsque je dis que cela arrive chaque semaine, ou
si vous le voulez, tous les mois? R. Cela arrive très souvent.

Q. Ces cas ne sont pas attribués aux courses de Woodbinó? R. Non.
Q. Maintenant, quant à ce nommé Granger, c'est à Toronto que vous l'avez
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arrêté, mais sur renseignements reçus de New-York? R. Nous l'avons arrêté
sur avis de New-York.

Q. Est-ce pendant les courses? R. Ce fut le cas.
Q. Attribue-t-il son malheur aux courses? R. Nous avons appris, avant

qu'il ne vienne ici, par des renseignements qui nous ont été fournis par la
police de la ville de New-York, où il était recherché, qu'il avait été signalé sur
différents champs de courses, et nous le recherchions ici nous-mêmes, nais nous
n'avons pu le découvrir qu'une semaine après son arrivée.

Q. C'était un Américain qui courait probablement toutes les courses? R.
Il n'y a aucun doute à cela, il vint des Etats-Unis où il dépensa une grosse par-
tie de l'argent avant d'arriver à Toronto.

Q. Mais il a volé cet argent avant ,de pairtir, pour le dépenser sur les champs
de courses. Il le vola tout d'abord, et ensuite commença à le dépenser aux
courses? R. C'est ce que nous avons appris de New-York.

Q. C'st le cas d'un homme qui commença par voler de l'argent pour en-
suite le dépenser aux courses? R. D'après ce que je connais, il est possiblequ 'il soit venu à Woodbine pour tenter la chance, dans l'espérance de regagner
ce qu'il avait perdu sur les champs de courses américains, c'est tout ce que jeconnais.

Q. Voulez-vous vous reporter à vos notes, au sujet de Kerr; vous avez ditque cet homme attribuait ses malheurs aux paris de courses? D'où venait-il?
R. Je ne puis vous donner aucun renseignement au sujet de son origine; il a
été arrêté aux courses de Woodbine par le détective Wallace.

Q. Voulez-vous lire cela de nouveau? R. (Lisant) "Wiliam F. Kerr, le26 juillet 1909, a été condamné pour trois cas d'obtention d'argent et envoyé àla prison centrale pour un an. Cet homme a attribué sa chute aux paris de
courses.'" Il n'a pas dit que c'est à Woodbine qu'il a parié, bien qu'il ait été
arrêté à Woodbine.

Q. Et il n'a pas dit si la plus grande partie de ses paris ont été faits aux
ecourses ou non? R. Non, il a simplement été arrêté à Woodbine.

Q. Quelle est la date de cette condamnation? R. Le 26 juillet 1909.
Q. Quand fut-il arrêté? R. Il est possible qu'il ait été arrêté neuf mois

auparavant, je ne puis pas le dire; nous avons le cas d'un nommé Findlay qui
a été arrêté il y a deux ans et dont le cas n'est pas encore réglé définitivement.

Q. Et il est encore en prison? R. Non, il est sorti sous caution.
Q. Quelle est la nature des faux prétextes dont il se servit pour obtenir del'argent, et y a-t-il dans ce cas quelque chose qui se rapporte aux courses? R.A moins de voir la feuille de renseignements, je ne puis vous le dire. Si l'agent

qui l'a arrêté, le détective Wallýace, était ici, il pourrait vous donner tous ksdétails.
-Q. Vous ne pouvez pas nous dire s'il s'agit d'obtention d'argent s-.us de

faux prétextes dans ses affaires, ou de courses, ou ce qui en est? R. Non, pasanse cas.
Q. Quel est ce No 8, Nathaniel Hallman? R. Il était employé comme te-'eur de livres par la Canada Furniture Co., de Toronto.
Q. Ce fut un défaleataire au montant de $4,000.00 avez-vous dit? R. Oui.
Q. Que vous a-t-il dit? R. Il m'a simplement dit qu'il avait employé l'ar-

gent à parier aux courses de Woodbine.
Q. Savez-vous s'il avait utilisé une partie de cet argent détourné avant

Jou1er aux courses, ou non? R. Je ne le sais pas.
Q: Et vous ne savez pas s'il a commis ce détournement avant de se mettreparier ou après? R. Je ne le sais pas.
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Par le Président:

Q. De quel cas s'agit-il? R. A. Hallman.
Le PRESIDENT.-Je connais parfaitement bien ce cas. Je connais l'homme.

Par M. McCarthy:

Q. Savez-vous si Colin C. Harbottle commença ses détournements avant ou
après s'être mis à parier? R. Non, je ne puis le dire.

Q. Vous ne -pouvez pas dire quand il commença ses détournements? R.
Je connais très bien Harbottle, la somme mentionnée ici ne représente pas tout
le montant de tous ses détournements. C'est le montant qu'il prit au Toronto
Club, mais je sais qu'il y a d'autres montants, certaines sommes furent prises
au Gouvernement du Dominion.

Q. N'est-ce pas un fait que, avant que vous ou moi nous ne l'ayons vu
parier, il avait commencé ses détournements? R. Je pourrais dire qu'il coin-
mença dès qu'il fut nommé secrétaire du Club Toronto.

Q. Alors, ce fut après qu'il eût trouvé le Club Toronto si coulant, après
qu'il se fut approprié cette grosse somme d'argent, que vous avez entendu pour
la première fois parler de lui comme d'un fort parieur? R. Ce fut avant qu'il
n'ait été découvert par le club.

Q. Mais vous n'avez jamais entendu dire que Harbottle pariait fort si ce
n'est lorsqu'il eut été nommé secrétaire du Toronto Club? . R. Non.

Q. Mais ce fut après qu'il eut commencé à manipuler les fonds de ce club
qu'il se mit à parier fort? R. Oui, il obtint des fonds de droite et de gauche,
et il tira bon nombre de dollars du gouvernement du Dominion.

Q. Alors Findlay fut un des employés de McDonald & Maybee, com-
merçants en bestiaux, à Toronto, et ce que vous avez dit au sujet de ce cas,
c'est que les patrons de ce jeune homme lui avaient demandé de descendre au
champ de courses? R. Je pense que les jurés tinrent compte de ce fait et que e
fut la raison pour laquelle ils ne s'accordèrent pas, ils pensèrent que les patrons
étaient tout aussi à blâmer que lui.

Q. Qu'ils ne pouvaient le blâmer d'avoir détourné leurs'fonds, puisqu'ils
lui avaient demandé d'aller aux courses. Maintenant, John C. Ross, d'où vient-
il? R. C'est un Américain.

Q. Où a-t-il été arrêté? R. Au Walker House.
Q. Pendant les courses? R. Non.
Q. Qu'avait-il fait? R. Cet homme n'était pas recommandable du tout.

Il pénétra dans la chambre des invités par la sortie en cas de feu et s'empara
d'une foule de choses. Nous avons repris tout cela et encore beaucoup d'autres
objets qu'il avait volés avant de venir ici.

Q. Tout ce que vous connaissez à son sujet c'est ce qu'il vous a dit? Ce
sont' les déclarations qu'il fit lorsqu'il fut arrêté.

Q. Mais vous pensez que c'est un homme tout à fait malhonnête? R.
n'y a aucun doute à cela; je pourrais même dire que c'est un voleur de Pro-
fession.

Q. Maintenant, quant au 12ème qui figure sur votre liste, Herbert Doré
il a été condamné le 11 novembre 19097 R. Oui.

Q. Et il venait de Wingham? R. C'est le cas.
Q. A-t-il été accusé de quelque chose; qu'a-t-il volé? R. Un bicycle.
Q. Appartenant à qui? R. Je n'ai pas le nom, mais je connais parfa

ment ce cas ; son père vint de Wingham, et je sais qu'il a été renvoyé de
Compagnie Eaton.
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Q. Il a été renvoyé de la compagnie Eaton après avoir volé le bicycle?
R. Nion, non; il était employé par la compagnie Eaton, et lorsque cette com-
pagnie apprit qu'il allait au Woodbine, elle le renvoya, alors il se mit à vaga-
bonder, et ce qu'il dit, c'est qu'il s'endetta un peu; au moment de son renvoi

avait un peu d'économies qu'il perdit en pariant aux courses du Pare Duf-
ferin, il perdit encore d'autres sommes d'argent qu'il avait empruntées à ses
amis. Lorsqu'il vit qu'il ne pouvait plus rien emprunter de ses amis il pensa
qu'il pouvait essayer de voler, mais il fut pris à son premier essai. C'est l'his-
toire qu'il raconta à son père, et le juge lui donna une chanee en suspendant
la sentence.

Q. Et le 13ème est Harry Williams? R. C'est Frank Tossel que j'ai ici.
Q. J'ai ici Harry Williams? R. O'est un cas différent; il ne date que

de quelques jours.
Q. Là-dedans vous ne voyez rien qui se rattache à Woodbine? R. Non,non, c'est simplement un cas de sollicitation de paris sur la rue.
Q. C'est un eas de pari au livre? R. Un cas de pari au livre, je l'ai aussi ins-

erit sur la liste précisément pour montrer que les enfants se livrent au jeu cem-
me les hommes.

Q. Il en a toujours été ainsi depuis Adam et Eve; n'est-ce pas vrai? Ils
Jouent aux billes, n'est-ce pas, et à d'autres jeux? R. Je ne pense pas que
vous aimeriez à voir des enfants à Woodbine.

M. RANEY.-Pour quelle raison un enfant n 'irait-il pas là lorsque sonpère y va?
M. McCARTHY.-Pour la même raison qu'il n'y a pas d'enfants au parle-ment ni dans d'autres assemblées où les hommes vont généralement, et parce

que vous empêchez les enfants d'aller dans certains endroits, non paree qu'il
S'y passet du mal, mais parce que ce n'est pas une bonne chose pour eux d'yller. Il y a bien des endroits où les aînés vont et où vous empêchez les jeunes
d'aller, et en particulier pour les empêcher de devenir effrontés et trop avancésPour leur âge. Le fait qu'ils ne fréquentent pas ces endroits ne doit pas êtrePris comme une raison qui, dans l'opinion générale des gens, doit les empêcherd'y aller.

M. RANEY.--J'ai posé cette question parce que pas plus tard qu'avant-hierin amateur de chevaux bien connu m'avquait ce fait qu'il ne pouvait pas em-mnener son petit garçon de treize ans au Woodbine comne il le désirerait, par-rablu.il savait qu'on y rencontrait, mêlés aux honnêtes gens, des gens indési-l'Res,.
M. McCARTH.-Soutenez-vous que les gens qui vont à Woodbine, les douzemille personnes qui fréquentent cet endroit, ne sont pas d'honnêtes gens?
M. RANEy.--Naturellement, non.
M. MCCARTY.-Alors que voulez-vous dire?
M. RANEY.-Il y en a beaucoup qui ont mauvaise réputation.
M. McCARTr.--Voudriez-vous dire que tous ceux qui vont à l'Exposition

ustrielle sont honnêtes?
M. RANEY.-Les enfanta y vont.
M. MGCCARTHY.-Tout le monde va aux courses.

. RANEY.-Les jeunes garçons vont à l'un de ces endroits, mais pas à

M. MOCARTHY.-C'est une affaire de simple opinion.
Q. Quant à Frank Tossel, savez-vous quelque chose à son sujet? R. Oui,9. Daprès ce que vous avez dit, c'est un très mauvais ea? R.,Un très
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Q. Savez-vous s'il pariait déjà avant de détourner cet argent? R. Je ne puis
pas·le dire. Son callepin indique que c'est au Woodbine qu'il a débuté. C'est
ce qu'il m'a dit à moi-même après avoir été mis en liberté sur parole.

Q. Savez-vous s'il a fait quelque détournement avant de se mettre à parier,
ou non? R. Non. Il avait quelque argent en propre et un autre employé de
cette compagnie participa à cette affaire à peu près autant que lui; inâms Tos-
sel fut celui qui vola tout l'argent, le passa aux employés et c'est sur lui que
tout retomba.

Q. Je ne crois pas que vous saisissez bien ma question. Savez-vous s'il a
commencé à voler avant de commencer à parier, ou a-t-il commencé à parier
avant d'avoir commencé à voler? R. Je ne connais que sa propre déposition. Il
m'a simplement dit qu'il avait perdu. Il se mit à parier et perdit tout le temps.
Les autres employés lui empruntaient de l'argenit et lui ont causé beaucoup
d'ennuis.

Q. Il perdit et finit par faire le plongeon? R. Il vit qu'il ne pouvait réus-
sir au Woodbine, il alla dans des salles de jeu à Junction et s'enfonça plus fort
que jamais.

Q. En répondant à une question de mon savant ami, M. Raney, ce matin,
vous avez affirmé que le nombre de ces cas ne fait qu'augmenter?-. R. Oui.

Q. Et alors vous avez dit que naturellement la population de Toronto
s'était accrue? R. Il n'y a pas de doute à cela.

Q. Et avec l'accroissement de la population-R. Tous les crimes-
Q. Et les délits? R. Sans doute leur nombre s'est accru.
Q. Pensez-vous que leur accroissement à Toronto a été proportionnel à l'ae-

eroissement de la population? R. Je le crois, pour ce qui concerne les carnets.
Q. L'accroissement du nombre des délits et des crimes à Torbnto pendant

les quatre ou cinq dernières années a-t-il été plus fort que vous ne le pensiez
devoir être en raison de l'accroissement de la population? R. Non, je ne veux
pas dire cela. Les choses à Toronto pour ce qui regarde les crimes sérieux-

Q. Nous avons de si bons protecteurs que nous sommes très favorisés sous
ce rapport? R. Nous essayons de les pourchasser.

Q. Je pense que vous le faites, et même que vous le faites avec beaucoup de
succès. Maintenant est-il à votre connaissance que la fréquentation des courses
du Woodbine soit ievenue rapidement plus forte dans ces quatre ou cinq der-
nières années? R. Je le pense.

Q. Alors pensez-vous qìie le nombre des délits, résultant de ces courses du
Woodbine, se soit accru dans ces dernières années dans une plus forte propor-
tion que l'assistance à ces courses? R. Bien, je ne pourrais répondre à cette
question qu'en me reportant à nos carnets pour un certain nombre d'années en
arrière.

Q. Bien, donnez-moi carrément votre opinion. • Les courses du Woodbine
ont-elles été une cause d'accroissement du nombre des délits et des contraven-
tions plus considérable que vous ne prévoyiez à cette époque de Vlannée où le
champ de courses est ouvert, cela par suite de l'augmentation de l'assistance à
ces courses? R. Non, je ne puis le dire. Je pense que j'ai apporté ici quelques
statistiques qui pourraient montrer que l'année dernière il n'y en a pas eu tout
à fait autant qu'en 1907, je crois que c'est le cas.

Q. A ce moment les choses marchaient fort sur ce champ de courses. R. Il
y eut un bon nombre de crimes.

Q. Je désire vous poser cette question: suis-je dans la vérité en disant que
pour maintenir l'ordre sur le champ de courses du Woodbine et en chasser tous
les gen non désirables, les agents en fonction sont très vigilants et très actifsI
R. Il i'y a pas de doute à cela.
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Q. Ils reçoivent l'aide de votre propre brigade? R. Oui.
Q. Ils emploient en plus quelques hommes de l'agence Pinkerton? R. Je

ie pense pas qu'il soit nécessaire d'en avoir, mais on en a.
Q. Peut-être que non, mais il y a une certaine classe d'individus qui sui-

7ent les courses? R. Oui.
Q. Ils vont d'un champ de courses à l'autre? R. Oui.
Q. Les agents de Pinkerton vont aussi d'un champ de *courses à l'autre?

R. Ils le font, oui.
Q. Ils peuvent découvrir les non-désirables pour vos hommes? U. hz nous

.ournissent les renseignements la nuit en ville. Ils vont dans les hôtels, en ren-
'Ontrent tant et c'est ainsi que nous les ramassons.

Q. Ils vous aident bien? R. Oh oui, il n'y a pas de doute à cela.
Q. Alors, lorsque vous désirez connaître les porteurs de carnets ou les crou-

piers, vous demandez de l'aide ailleurs parce que vos agents sont connus? R.
ertainement.

Q. De telle sorte que les agents qui sont amenés à Toronto par les courses
le chevaux vous aident à retracer tous ces gens peu désirables? R. Oui, les
1gents des Pinkerton l'ont toujours fait.

Q. Vous travaillez ensemble? R. Oh, certainement.
Q. Il n'existe pas de jalousie entre vous? R. Pas du tout.
Q. Mais, lorsqu'arrive le moment de l'exposition industrielle, vous n'avez

?as l'aide de ces agents? R. Non.
Q. Pensez-vous que, par la coopération de vos hommes avec ceux de l'agence

Pinkerton, vous arrivez à très bien, découvrir tous ces suspects pendant le temps
1eýs courses? R. Je le pense.

Q. Dans ces dernières années vous n'avez pas eu beaucoup de plaintes
3Ontre les pickpockets au Woodbine? R: Pas beaucoup.

Q. De telle sorte que, laissant de côté tout le mal qui peut résulter de ce que
1ertains individus parient plus qu'ils n'ont, vous n'avez pas eu trop à vous plain-
Ire de la tenue du champ de courses du Woodbine? R. De temps à autres deux
>u trois sont entrés malgré nous lorsque nous ne les connaissions pas, mais après
lu'ils ont opéré deux ou trois jours nous les découvrons généralement s'ils res-
nOUt sur le champ; si nous avons une bonne plainte contre eux, s'ils volent des

lianants ou des bijoux queileonques.
Q. Vous ne me suivez pas précisément. 'Ce que je demande est ceci:

assant de côté le mal qui peut résulter de ce qu'un homme parie plus qu'il
le peut apporter sur le champ de courses, vous n'avez, comme officier de police,
lue très peu de choses à reprocher à l'administration des courses de Wood-
3ie? R. Très peu de choses.

Q. Comme je l'ai dit précédemment, le même mal doit exister dans d'au-
milieux de la vie que les champs de courses.? R. Oui.

. Q. Ce matin vous avez indiqué le whisky comme la cause, dans votre opi-
non, de la plupart des maux, n'est-ce pas vrai? R. Oui. Le whisky on les
lqueurs fortes.

Q. Ensuite vous indiquez le jeu? R. Oui.
Q. Je pense que la troisième cause que vous avez indiquée est les femmes

égères ? R. oui.

, Q. Vous ne paraissez pas dire que cette troisième cause soit en quoi qtte
Oit en relation avec les champs de courses? R. Oh, très peu. Cependant

lelques-uns de ces professionnels entrent et jouent en bonne tenue pendant
es courses ou l'exposition.
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Q. Il n'en vient pas plus au Woodbine que dans aucun autre rassemblement
important? R. A la fin de l'année nous ne rencontrons jamais rien de sem-
blable<mais aux réunions du printemps et à l'exposition quelques-uns de ces pro-
fessionnels nous éludent parfois.

Par M. Moss:

Q. Je conclus de votre déposition que, en dehors de votre devoir profes-
sionnel qui est de faire respecter la loi telle qu'elle est, vous admettez ferme-
ment que toutes les formes de pari au livre sont un mai? R. Oh, je ne voudrais
pas aller si loin. Je n'ai jamais été un parieur, ni mêlé à ces sortes de choses,
mais je pense que d'une manière générale le jeu est une mauvaise chose. Le
résultat du jeu est la ruine des familles, j'ai vu de ces cas, pour lesquels réellle-
ment je ne suis pas beaucoup-je ne suis pas beaucoup en faveur du jeu, quel
qu'il soit.

Q. Mais vous n'attendez pas, en homme pratique, que cela soit supprimé
par les lois, l'attendez-vous? R. Si vous désirez supprimer cela, comment vou-
lez-vous le faire sinon par la loi?

Q. A quoi servent les églises et la famille? R. Bien, elles nous appuient
certainement beaucoup aussi en nous aidant à supprimer cela.

Q. Ne pensez-vous pas que ce soit justement les bons endroits pour cela?
R. Je ne puis pas parler pour les prédicants.

Q. Vous ne pouvez pas dire s'ils accomplissent leur devoir sous ce rapport
ou non? R. Non.

Q. Et vous ne pouvez pas dire qu'ils ne pourraient pas mieux s'utiliser
en voyant à ces choses chez les gens? R. Je ne puis pas le dire, je vais très
rarement à l'église moi-même, car je travaille autant le dimanche que les autres
jours; je dicte probablement cent lettres le dimanche. Nous avons autant à faire
les jours de fête et le dimanche que tout autre jour, il y a tant de communica-
tions à recevoir qu'il faut que quelqu'un soit là.

Q. Je ne sais pas si le Dr Shearer va vous poursuivre pour cela ou non, je
ne vous en blâme aucunement. Suis-je dans le vrai en disant que vous regardez
les paris aux courses comme un mal seulement lorsqu'un individu qui ne peut pas
le faire s'y adonne à l'excès? R. Je pense que s'il n'y avait que les gens qui
pouvaient le faire qui s'y adonnaient, il n'y aurait pas de mal; mais le mail, c'est
lorsque des jeunes gens qui ne le peuvent pas, s'y adonnent. Ils sont toujours
contre le sport de profession, comme l'amateur, et généralement ils perdent.

Q. Vous connaissez peu de choses sur ce côté de la question, n'est-ce pas?
R. Pas grand'ehose à ce sujet.

Q. Et il est tout à fait aussi mauvais pour les jeunes gens de parier avec
l'amateur qu'il l'est pour ce dernier de parier avec les professionnels? R. ce
que j'entends par "professionnels'' ce sont les porteurs de carnets, ce sont des
professionnels, mais les gens qui vont au Wooldbine dans le but de parier, y vont
dans le but bien arrêté de battre les porteurs de carnets s'ils le peuvent.

Q. Vous voulez dire le bookmaker? R. Le bookmaker.
Q. Lorsque nous parlons de porteurs de carnets, nous voulons parler degens qui prennent sur la rue des paris pour des courses qui ont lieu sur le

champs de courses étrangers? R. Oh oui, celui qui parie avec des bookmaked
espère gagner son pari, et le bookmaker qui prend son argent espère lui aussi
gagner.

Q. Oh non? R. Je comprends que le bookmaker veut gagner chaque coup
s'il peut.

Q. Vous n'étiez pas ici hier, y étiez-vous? R. Je n'y étais pas.
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Q. Et vous n'avez pas entendu l'opinion émise par votre chef, le colonel
frassett? R. Non.

Q. Il semblait avoir la ferme opinion qu'il vaudrait mieux supprimer com-
lètement les paris? R. Je ne suis pas responsable de ce qu'il a dit.

Q. Quelle est votre opinion? R. Je pense que si les paris pouvaient être
oraplètement supprimés ce serait une bénédiction pour le pays.

Q. Etes-vous du même avis que lui, et ne pensez-vous pas que cela puisse
e faire par un acte du Parlement? R. Je pense qu'on pourrait les supprimer.

Q. Vous croyez cela possible? R. Je crois cela possible; on ne les suppri-
1erait pas complètement, mais on pourrait les contrôler et sauver bon nombre
le gens de la ruine.

Q. Voulez-vous parler des paris entre individus ou avec des bookmakers
ýrofessionnels? R. Je ne crois pas que les paris entre individus puissent
'élever beaucoup, ils n'auraient pas les mêmes résultats.

Q. Vous ne le pensez pas? R. Mais lorsqu'on en fait une profession c'est
lifférent.

Q. Et vous n'êtes pas du même avis que votre chef à ce sujet? R. Je ne
ais pas ce qu'il a dit.

Par M. Raney:

Q. Vous avez parlé de familles ruinées par le jeu; y a,t-il un grand
'ombre de cas qui soient venus à votre connaissance en qualité d'officier de
>olice? R. Oui.

Q.- Combien de vingtaines ou de centaines de cas peut-il y avoir? R. Il y
n a un grand nombre; mais cependant il ne faut pas oublier que, à peu près
haque fois qu'un individu se trouve pris, sa famille est ruinée. Nous passons

',000 ou 8,000 criminels par an et environ 19,000 personnes ont comparu en
>ur de police cette année, mais la plus grande partie de ces dernières naturel-

emnent pour des délifs peu graves. Chaque fois qu'un crime sérieux est commis
a famille est ruinée.

Q. Et la première cause des fautes est d'après vous la boisson, la seconde
tant le jeu? R. C'est généralement l'histoire. Lorsque le père ou la mère

riennent et disent "Pourquoi avez-vous fait cela?" la réponse est "J'étais ivre
>u j'avais joué, ou je suis allé avec une femme." Peut-être l'occasion fut-elle
Ine course de chevaux ; ils trouvent toujours quelque excuse en expliquant
)Ourquoi ils ont comimis leur faute.

Par M. Coufnsell:

Q. Au sujet des salles. de .jeu, lorsqu'un homme y dépose deux ou trois
lollars pour parier, nous disons qu'il "joue aux courses," c'est l'expression
unployée? R. Oui.

Q. Au sujet des bookmakers, connaissez-vous quelque chose relativement à
a manière dont ils procède-nt dans la tenue de leurs livres? R. Non.

Q. Relativement au pourcentage? R. J'ai entendu expliquer cela en
.Our de police, mais je n'aurais pu suivre ces explications. Ce carnet que j'ai

fi a été trouvé en la possession d'un homme qui a été arrêté, mais je ne puis
olis donner aucun détail, il contient un grand nombre de paris, mais je ne le
mo1prende pas.

Q. Si deux chevaux courent dans une course et que l'un soit à 4 contre 5
l'autre à 5 contre 5, c'est à égalité; quel que soit celui des deux qui gagne, le
okmaker fait $1.00, n'est-ce pas? R. Je ne comprends pas.

Q. Pour vous, ce n'est pas nécessaire de comprendre? R. Je ne connais
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pas comment ils procèdent, mai4 je comprends que l'une des manières pour le
bookmaker est de fournir de faux renseignements. Un homme avec une bonne
somme d'argent se précipite vers le bookmaker et parie sur un certain cheval,
et toute la foule qui l'entoure voit sur quel cheval il parie, et alors les gens se
précipitent pour parier eux aussi sur le même cheval. C'est un des tours que
nous avons à surveiller, le parieur en question procède avec l'argent du book-
maker lui-même et trompe le publie. Je n'ai jamais rencontré de bookmaker
canadien employant des racoleurs comme cela, ce sont les bookmakers américains
qui en emploient. Il y a encore des racoleurs qui ont leurs poches pleines de
billets, des billets de paris qui ne peuvent venir que d'un seul endroit.

Q. Ce sont des billets de bookmakers? R. Oui. Ils sont pour de fortes
sommes, ils les tirent de leur poche et disent: "Ce sont des paris que j'ai faits."
Naturellement ces billets sont une blague. Ils sont faits pour parier sur un
cheval qui n'a aucune chance -de gagner. Ces billets sont toujours enregistrés
sur des carnets américains et parfois on nous amène un racoleur portant sur
lui plusieurs centaines de billets de ce genre.

Q. Un bookmaker honnête ne ferait pas cela? Cependant on peut se
procurer des billets de ce genre chez n'importe quel imprirmeur? R. Bien, je
ne vois pas où on pourrait s'en procurer si ee n'est chez les bookmakers. Les
agents des Pinkerton connaissent ces racoleurs, et ils viennent nous dire qu'un
tel et un tel ont un bon nombre de billets sur eux et nous les arrêtons.

Q. Combien peut-il y avoir de ces racoleurs ici sur le champ de courses?
R. Nous en avons pris parfois 15 ou 20 en un jour; nous en avons enfermé
jusqu'à ce nombre la même journée. Naturellement on ne les arrête pas sur
le champ de courses, mais nous allons les cueillir dans les hôtels, et parfois les
bookmakers eux-mêmes nous donnent les renseignements relatifs à ces raco-
leurs qui font beaucoup de mal pour ce qui est de tromper le public.

Par M. Monk:

Q. A quelle période de temps s'étendent les remarques que vous venez de
faire? R. Je me suis reporté à mes livres, j'ai fait venir environ 20 détectives
à mon bureau et j'ai examiné avec eux les différents cas que j'ai mentionnés
ici et qui se répartissent sur une période de deux ans, je crois. J'ai parcouru
mes livres, mais nous avons laissé de côté les cas de peu d'imiportance. J'ai
fait cela pour le Colonel Grassett; j'ai pensé qu'il désirait les renseignements
voulus pour pouvoir parler en connaissance de cause. Je ne suis pas remonté
plus loin en arrière; il n'y a qu'un ou deux de ces cas que je ne connaisse pas
personnellement. Pour les autres cas dont je parle, je faisais alors partie du
service extérieur et je connais ce qui se rapporte à cette boîte à bijoux. Je pris
possession de cette boîte au Black Horse Hôtel.

Q. Les notes que vous nous avez fournies ici aujourd'hui ont-elles été prises
au moment des arrêts ou préparées récemment ? R. Non, juste avant de
venir ici.

Q. Aucune de ces notes n'a été préparée au moment où ces individus ont
été condamnés? R. Non.

Q. Ces notes ont-elles été prises de mémoire ou sont-elles le résumé de faits
enregistrés? R. Non, j'ai pris ces renseignements de mes hommes; je 'leur ai
demandé ce dont ils se rappelaient et c'est ainsi que j'ai pu les avoir. Il se pré-
sente à nous tant de cas qu'il m'est impossible de me rappeler de tous, mais
chaque détective peut donner des renseignements précis au sujet des différentS
cas s'il s'y est trouvé mêlé, ayant dans chaque cas étudié l'histoire de l'indi-
vidu en cause.

Q. Ce que je désirais connaître, c'est si ces aveux vous ont été faits dans le
temps, à vous ou à quelques-uns de vos hommes? R. Pas tous devant moi.
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Q. Vous dites que la plupart ont été faits devant vous? R. La plupart,
mais pas tous.

Par M. Monk:

Q. Et ces notes ont été écrites d'après vos propres souvenirs? Et les sou-
venirs de vos hommes? R. Des détectives, c'est certain.

Q. Seriez-vous capable de dire au comité quelles ont été les proportions,
pendant ces deux années, des -délits dans le genre des abus de confiance, que
l'on peut attribuer aux spéculations de bourse, aux folles dépenses ou aux cartes,
ou à d'autres causes comme l'intempérance ou la fréquentation des femmes?
Vous avez donné onze cas, et j'aimerais à savoir si vous pouvez nous dire la
proportion des cas d'abus de confiance? R. Oui, ces onze cas ne représentent
qu'une très petite proportion de ceux des gens qui sont tombés en difficulté à
Toronto.

Q. N'est-ce pas un fait que la plus grande partie de ces cas doit être attri-
buée aux spéculations de bourse? R. C'est le cas. Il y en a une bonne partie.

Q. Et une bonne partie doit être attribuée à l'intempérance, vous l'avez
dit? 9. Oui, une grande partie à l'intempérance. C'est généralement l'in-
tempérance dans presque à peu près tous les cas; ce qui fait -tomber un homme
c'est la boisson. D'après mon expérience dans la recherche des criminels de-
puis vingt ans, presque toujours l'histoire, c'est la boisson. C'est comme cela
qu'ils commencent et naturellement ils vont de mal en pis. Il y en a une bien
plus forte proportion qui tombent à cause de la boisson qu'à cause des chevaux.
Naturellement, il y a tant d'occasions: les spéculations de bourse, le jeu, et
cette sorte de chose-différents jeux.

Q. Avez-vous un rapport publié dans la ville de Toronto, contenant les
statistiques criminelles de la ville? Je ne trouve pas ces chiffres dans le livre
bleu publié par le ministère de la Justice. Avez-vous quelque rapport où nous
puissions trouver tous les cas d'abus de confiance? R. Le rapport annuel du
chef de police, je crois, contient ces renseignements.

Q. Je le pense. R. Certainement on doit en avoir un exemplaire ici. Le
Colonel doit très probablement en avoir un exemplaire.

M. RANEY.-Nous nous en procurerons un si c'est nécessaire.
Le TEMOIN.-Oui, sans bien grande difficulté.

Par M. Monk:

Q. Il y a une autre question que je désire vous poser et la voici: suppo-
sant que les bookmakers soient supprimés, mais qu'il reste parfaitement permis
de parier sur les champs de courses? R. Oui.

Q. Pensez-vous qu'il se ferait encore un grand nombre de paris; avez-vous
quelque doute à ce sujet? R. Je pense qu'il se ferait encore bon nombre de
Paris, mais si vous nous donniez une loi qui soit parfaitement claire, pour anni-
hiler les porteurs de carnets dans la ville de Toronto, je suis certain que nous
Pourrions les chasser hors de cette viRe.

Par M. Paney:

Q. Vous faites une distinction entre les porteurs de carnets et les book-
inakers? R. Oui.

Par M. Monk:

Q. Je comprends naturellement, si les conditions que j'ai mentionnées pré-
édenment existaient, que les bookmakers auraient le droit d'aller sur les champs

de courses? R. Certainement.
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Q. Cependant pas de la même manière qu'actuellement; les particuliers
pourraient parier autant qu'ils le voudraient. Ne se ferait-il pas alors unegrande quantité de paris? R. Il s'en ferait une grande quantité, il n'y a pas
de doute à cela. Gela ne dépendrait nullement de la loi qui serait passée, jepense qu'il se ferait des paris.

Q. Je veux dire que, en supposant que la loi n'empêche pas les particuliersde parier, il y aurait encore un grand nombre de paris; vous n'avez aucun douteà cela? R. Je pense qu'il se ferait énormément des paris.
Q. Probablement un grand nombre de paris à crédit? R. Cela devrait être.Q. N'est-il pas possible que les gens soient alors amenés à parier à créditde plus fortes sommes ? R. Que s'ils avaient à sortir leur argent?
Q. Oui? R. Quelques gens lorsqu'ils s'excitent-quelques-uns de nos meil-leurs concitoyens lorsqu'ils s'excitent font de bien folles choses en fait de pari.Je connais parfaitement la classe de gens en même temps que les différentsrangs qu'ils occupent dans la société, qui parient et l'intelligence qu'ils mon-trent dans d'autres occasions est surprenante, mais lorsqu'ils se mettent à parieron peut dire qu'ils perdent complètement la tête.
Q. Les paris ne vont jamais sans une forte dose d'excitation? R. Non,jamais.
Q. Et un homme lorsqu'il est excité est sujet à parier de fortes sommes?R. Oui.
Q. Qu'il n'a pas sur lui et est obligé de payer le lendemain? R. C'est vrai.

Par lM Président:

Q. Vous avez dit, en répondant à M. McCarthy, que, dans le.cas de tousces individus que vous avez mentionnés, chaque fois qu'ils parlent ae la causede leur chute, ils l'attribuent aux paris sur les champs de courses, mais qu'ilest possible qu'ils ne disent pas la vérité. Avez-vous quelque raison de croirequ'ils ne vous disent pas la vérité lorsqu'ils affirment cela? R. Non, je n'aiaucune raison en autant que ce sujet est concerné.
Q. Pourraient-ils avoir quelqu'intérêt à vous faire des cachettes à ce sujet?R. Je ne le crois pas. Je ne vois pas qu'ils aient un but quelconque en eeia. àmoins que ce ne soit d 'amoindrir un peu leur sentence.
Q. Dans le cas où ils auraient volé de l'argent pour parier aux courses,,cela pourrait-il amoindrir leur sentence? R. Pas avec notre magistrat de po-lice-c 'est-à-dire avec le colonel Dennison-mais avec d'autres c'est possible.
Q. Il n'y aurait rien à gagner à vous raconter des mensonges à ce sujet?R. Non.
Q. Vous avez dit que les onze cas dont vous avez parlé étaient des cas quevous aviez pris au hasard, la plupart d'entre eux dans les deux dernières an-nAes? R. Oui.
Q. En auriez-vous trouvé un plus grand nombre si vous aviez examiné soi-gneusement vos livres? R. Oh, sans aucun doute si j'avais .pris les livres etch oisi les cas. Nous avons environ 9,000 rapports par an.
Q. Alors vous en auriez eu une liste beaucoup plus longue? R. Nousavons eu quelque chose comme 9,000 rapports 1lan dernier. Il nous faudrait nousreporter à nos livres et y choisir les cas.
Q. Si vous aviez fait cela vous. pensez que vous auriez eu une liste plusconsidérable? R. Il n'y a aucun doute à cela.
Q. De gens qui ont eu des diffleultés pour avoir parié aux courses? R.n' y a aucun doute à ce sujet.
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Q. Avez-vous quelque raison de douter qu'il y ait un très grand nom-
re de gens qui ont des difficultés pour avoir parié aux courses et qui ne com-
araissent pas en cour, et ne sont pas connus de vous? R. in bon nombre.
our ma part j'en connais beaucoup.

Q. Il doit y avoir un bon nombre de cas que vous ne connaissez pas et dont
ous n'avez jamais entendu parler? R. Jamais entendu parler probablement.

Q. Maintenant, M. Monk vous a interrogé au sujet des paris particuliers.
I n'y a aucun doute que des paris particuliers se feraient même si cette loi
tait en vigueur. Nous ne cherchons pas à supprimer par cette loi les paris par-
ýculiers; d'abord parce que nous ne pourrions pas y arriver. Pensez-vous qu 'un
rand nombre de délits de détournements, ou du genre de ceux dont vous avez
arlé, résultent de paris particuliers entre des particuliers et sans l'intervention
e bookmakers ou d'autres gens de cette espèce? R. Bien, naturellement, nous
'avons jamais eu de semblable loi, mais dans mon opinion cela sauverait bien
es familles si nous en avions une.

Q. .Vous pensez qu'elle préviendrait un. bon nombre de crimes?. R. Un
rand nombre de crimes et ,elle sauverait beaucoup de familles.

Q. La plupart des cas dont vous avez parlé, et la plupart de ceux qui sont
enus à votre connaissance, ont-ils été le résultat de paris avec les bookmakers,
'u de paris particuliers? R. Avec les bookmakers sur le champ de course ou
vec les porteurs de carnets en ville.

Q. Presque chaque fois cela a été le cas? R. Oui.

Par M. Raney:

Q. Avez-vous eu des cas de difficultés venant die paris entre particuliers?
. Je n'en ai jamais eu, mais j'ai entendu dire que des cas semblables ont été

iOrtés devant la Cour de Division.

Par M. McCarthy:

Q. Les paris individuels aux courses se sont-ils- développés un peu? R. Je
e le crois pas.

Q. Pouvez-vous nous donner une meilleure raison pour supprimer par une
of les porteurs de carnets, que les bookmakers sur les champs de courses. n 'un
st-il pire que l'autre, ou se valent-ils? . R. Ils se valent à peu près l'un l'au-
r, puis-je dire.

Q. Vous ne voyez entre eux aucune différence particulière? R. Non, s'il
régulier de parier au Woodbine, je dois dire de laisser parier en ville, du

oin1s si vous êtes pour tolérer un peu ces paris.
Q. Maintenant, pour pe, qui regarde les bookmakers, ceux qui viennent de

Ps en temps au Woodbine sont-ils surtout des Américains ou en majorité des
1orité des Canadiens? R. Surtout des Américains.

Q. Ce sont surtout des Américains? R. Et ils ne sont pas du tout du
e type que nos bookmakers canadiens.
Q Maintenant, inspecteur Duncan, en qualité d'homme d'affaire de tête,

Danadiens? R Surtout des Américains.
et comme vous avez fréquenté les courses du Woodbine d'année en année, d'après

ie que vous avez constaté à ces courses, pensez-vous que le but principal que
on y cherche est l'encouragement de l'élevage du cheval ou bien ont-elles pour

but le sport et les paris? Si vous pouviez vous former une opinion à ce sujet,
Quelle serait-elle? R. Je ne connais absolument rien à l'élevage du cheval, bien
Qle j'aie été élevé sur une ferme; ce n'est pas ce genre de chevaux que nous

evions.
Q. Vous ne voudriez peut-être pas avancer une opinion de cette sorte, mais
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les courses ressemblent-elles à une institution pour encourager l'élevage du che-
val, ou pour encourager les paris et le sport? R. Je pense que c'est pour en-
courager le sport; on les regarde comme le grand évènement social de la saison,
chacun économise de l'argent pour aller au Woodbine, et on y pense plusieurs
mois avant qu'elles n'arrivent.

Q. C'est une sorte d"'excitation" annuelle? R. Oui.

Par M. McCarthy:

Q. Je ne crois pas que vous réalisiez ce que la question de M. Miller et
votre réponse signifient; pour ce qui est des porteurs de livrets ils opèrent cha-
que jour de l'année? R. Oui.

Q. Au moyen de ces porteurs de livrets n'importe qui peut parier sans
avoir jamais vu une course de sa vie? R. Je ne puis pas dire cela.

Q. N'est-il pas à votre connaissance que des jeunes garçons qui ne peuvent
aller aux courses du Woodbine vont parier avec les porteurs de livrets? R. Les
jeunes garçons ne voudraient pas aller au Woodbine, ils ne voudraient pas ailler
aux courses.

Q. N'est-il pas vrai qu'il y a des gens qui vont chaque jour trouver des por-
teurs de livrets et qui n'ont absolument aucun intérêt aux courses de chevaux?
R. Il n'y a aucun doute que c'est le cas.

Q. Ne pensez-vous pas qu'en confinant les paris aux champs de courses,
avec des bookmakers sur ces champs de courses, pendant les courses, la situa-
tion serait préférable à ce qu'elle est actuellement, alors qu'on permet aux por-
teurs de livrets de travailler chaque jour? R. Il n'y a aucun doute que la
situation serait améliorée; il n'y a aucun doute que si vous supprimez les car-
nets en ville, ce serait un pas dans la bonne direction, d'après mon opinion.

Q. Maintenant, j'ai pu mal interpréter votre réponse au prsident, si c'est
votre opinion, parce que j'ai compris que vous disiez que vous ne pv>xiez pas
voir qu'il y avait de différence entre laisser les porteurs de livrets travailler
tout le temps et laisser les bookmakers travailler sur le champ de courses et pen-
4ant les courses.

M. RANEY.-Il n'a jamais dit cela.
M. MCCARTHY.-Cela paraissait ressortir d'une manière évidente de sa

réponse.

Par M. McCarthy:

Q. Les réunions à Toronto ne durent jamais plus de 20 jours, n 'est-ce pas?
R. Elles ont pu durer plus que cela.

Q. Treize jours au printemps et sept à l'automne? R. Oui, c'est à peu
près cela.

Q. Et ce serait un avantage marqué, selon vous, si on empêchait les paris
de se faire tout le temps en les confinant aux champs de courses et ne les permet-
tant que pendant la durée des courses? R. Il n'y a pas de doute que ce serait
une amélioration.

Q. Vous n'aimeriez pas d'avoir les livres de paris et les tripots ouverts tout
le temps, et de voir les paris sur le champ de course se faire aussi tout le temps?
R. Non.

Par M. McColl:

Q. Je comprends d'après votre témoignage que vous considérez les courses
du Woodbine comme organisées dans un but de sport, de courses, et que c'est
là leur but; elles sont un évènement mondain et un événement sportif? R. C'est
là ma propre idée personnelle.
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Q. Elles laissent entièrement de côté la question d'élevage. Maintenant
) prétend que les paris sont un accessoire nécessaire au succès du sport. Con-
ýidérez-vous que ce soit le cas? R. Je ne sais pas s'il en est ainsi ou non.

Q. Allons un peu plus loin: la classe des gens qui vont au Woodbine au mo-
nent des courses se compose en grande partie d'individus qui ne fréquentent
lucunement d'autres endroits où on parie; un grand nombre d'entre eux vien-
[lent de la campagne environnante et ils ne parient peut-être jamais pendant
l'année en dehors du temps des courses? R. Oui, il y en a beaucoup de cette
lasse.

Q. Ce sont ceux qui viennent là pour le sport qui prennent part aux paris?
R. Aux paris.

Q. Comme si cela faisait partie du sport? R. Oui.

Q. Et la majorité des paris qui sont faits sur le champ de courses sont de
petits paris? R. Oh, non-bien, la majorité de ces paris sont de petits paris.

Q. C'est-à-dire que la majorité des paris qui sont faits aux courses sont
pour de petites sommes, $2.00 et $5.00 ou quelque chose d'approchant? R. Oui.

Q. Et les forts parieurs sont comparativement peu nombreux, ils se rédui-
sent probablement aux propriétaires des chevaux.? R. Et d'autres quelquefois
lui s'excitent assez pour parier de fortes sommes.

Q. Voyons, supposons que dans la ville de Toronto les paris aux courses
de chevaux soient limités à ceux qui se font aux champs de courses pendant
seulement 20 jours pendant toute l'année, et que tous les autres paris de cour-
ses de chevaux soient supprimés dans les tripots, ou au livre de paris pendant tout
le reste de l'année, cette restriction ne diminuerait-elle pas beaucoup le mal exis-
tant? R. Ce serait certainement une grande amélioration sur l'état de choses
qui existe actuellement.

Q. Et dans de telles conditions, pensez-vous qu'il se fasse beaucoup de mal
Pendant ces 20 jours de courses par an? R. Nous n'avons jamais essayé cela
et par conséquent je ne puis rien dire. Naturellement si on empêchait tout jeu
ee-serait une grande amélioration.

Le PRESsmET.-C'est ce que votre réponse aux questions de M. MeCarthy
signifie? R. Certainement, si vous supprimiez tout cela ce serait une grande
Ranélioration.

Par M. Moss:

Q. Si la loi était changée et que l'on permette les paris entre particuliers
et que l'on supprime les bookmakers, y aurait-il quelque moyen à votre connais-
lance qui permette de distinguer entre le particulier qui parie individuellement,
et le professionnel qui parierait individuellement? R. Non, monsieur, je ne puis
Pas dire qu'il y en aurait. Je pense naturellement que si quelques plaintes étaient
Portées contre un professionnel qui ferait des affaires là, nous nous mettrions

sa recherche.

Q. Mais dans ce cas ce serait pour ainsi dire obligatoire d'espionner tous
les particuliers qui seraient là? R. Je veux simplement dire que si on trouvait
un individu vivant exclusivement de jeu, il serait considéré comme un vagabond.

Q. Mais vous seriez obligé pratiquement d'espionner tous ceux qui parie-
t au Woodbine? R. Non, à moins que des plaintes ne soient portées.
Q. MIais n'arriverait-il pas que chacun de ceux qui parieraient au Wood-

bie seraient sujets à être surveillés, si quelqu'un suggérait à la police qu'il est
désirable de le surveiller, et cela simplement pour parier et être suspecté d'être
Un parieur professionnel? Dans de telles conditions n'importe qui serait sujet
à être surveillé? R. Nous attendrions d'avoir quelque chose de mieux défini
que cela, du moins pour ma part. Je ne suis pas chargé de faire observer la
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loi pour ce qui regarde les paris, il y a un autre service exclusivement pour cela.
'On me demande seulement de temps en temps d'aider à faire observer la loi.

Q. Je vous demandais le moyen de distinguer entre un amateur et un pa-
rieur de profession. Comment feriez-vous la distinction? Vous n'avez pas dit
cela, n'est-ce pas? R. Non, je ne l'ai pas dit, on ne me l'a pas demandé.

Par M. Monk:

Q. Savez-vous un peu comment les chances sont calculées dans le cas des
porteurs de livres de paris dans les maisons de jeu, et par les bookmakers qui
opèrent sur les champs de courses? R. Je ne puis pas répondre à cette question
parce que je ne comprends rien à cette chose-là.

Le témoin est congédié.

Le Dr A. W. BELL, Wininipeg, est appelé et assermenté.

Par M. Alex. Smith:

Q. Quelle est votre occupation à Winnipeg? R. Je suis directeur de l'Ex-
position Industrielle de Winnipeg.

Q. Depuis combien de temps en êtes-vous le directeur? R. Quatre ans.
Q. Avant d'aller à Winnipeg et d'y devenir directeur de l'Exposition Indus-

trielle, aviez-vous quelque expérience d'entreprises semblables? R. J'ai été em-
ployé à l'exposition de Toronto, environ 18 ans.

Q. Et quel y était votre emploi? R. J'y étais sous-directeur et directeur de
la branche du bétail, de celle de la volaille et de celle des chiens.

Q. Quelles sont les principales branches de vos expositions,à Winnipeg?
R. L'agriculture, les manufactures et les attractions.

Q. Quelles sont quelques-unes de vos attractions? R. Les courses, le van-
deville et les feux d'artifice.

Q. Quand vous parlez de courses, vous voulez dire des courses de chevaux?
R. Des courses de chevaux, oui.

Q. Pourquoi faites-vous des courses de chevaux une des attractions de
l'exposition? R. Pour attirer du monde à l'exposition.

Q. En plus des prix dentrée que vous percevez à la porte en y attirant
ainsi beaucoup plus de monde, gagnez-vous quelque chose de plus avec vos cour-
ses de chevaux, quelque chose de plus que le profit dû à l'augmentation du noi-
bre des entrées payantes, ou si vous faites un surplus des entrées payantes pro-
venant de l'augmentation du nombre des visiteurs, et aussi quelque chose en plus
du prix des entrées à la grande tribune? R. Nous faisons payer un prix spé-
cial d'entrée aux courses et nous vendons aux bookmakers la permission d'exer-
cer leur métier .sur notre champ de course.

Q. Combien avez-vous gagné l'an dernier par ces permis? R. $5,100.00.
Q. Les revenus de ces attractions, ainsi que ceux des prix des entrées sup-

plémentaires à l'exposition et à la grande tribune 'et ces $5,100.00, quels avan-
tages vous procurent-ils? R. Ils nous permettent de plus grosses bourses. Nous
obtenons aussi une meilleure classe de chevaux, et des chevaux en plus grand
nombre, et nous pouvons offrir de meilleurs prix dans les autres parties de
l'exposition.

Q. Vous employez les' fonds que vous gagnez par cette attraction pour amé-
liorer l'exposition d'une manière générale? R. Oui.

Q. Maintenant, quelle classe de chevaux encouragez-vous les gens à y ame-
ner; sont-ce des chevaux américains ou canadiens? R. Des deux. Bien, nouI
offrons des bourses pour les chevaux élevés au Canada.
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Q. Dans n'importe quelle partie du Canada ? R. Dans n'importe quelle
partie du Canada.

Q. Donnez-vous des prix spéciaux pour les chevaux élevés dans l'Ouest,
je veux dire dans les trois provinces des prairies? R. Oui.

Q. Au sujet des courses à l'exposition de Winnipeg, avez-vous remarqué
qu'elles rendent le maintien de l'ordre plus difficile? R. Non, monsieur.

Q. Avez-vous eu quelques plaintes du chef de police ou des autres officiers?
R. Non, monsieur, pas depuis que je suis là.

Q. En aucune façon depuis que vous êtes là? R. Non, monsieur.
Q. Comment l'exposition est-elle organisée; quels sont les directeurs et

comment cette affaire estselle soutenue? R. Cette société est une compagnie
par actions, mais d'après sa charte, aucun dividende ne peut être payé aux action-
naires. Le bureau de direction se compose de trente-trois membres, dont dix-
sept sont élus par les actionnaires, sept sont élus par le conseil de ville et pris
parmi les conseillers. Les autres sociétés, comme la Société des éleveurs du
Manitoba, celles des éleveurs de moutons, des éleveurs de porcs et des éleveurs
de chevaux, des éleveurs de volailles, ainsi que la Société d'Industrie Laitière
et celle d'horticulture élisent aussi chacune un représentant qui est membre du
bureau. Le Ministère de l'Agriculture a deux représentants et je crois que la
liste est ainsi complète.

Q. Toutes les classes du public sont représentées dans le bureau et l'expo-
sition est dirigée pratiquement sous leur surveillance ou sous la surveillance de
leurs officiers? R. Oui, monsieur.

Q. Depuis que vous êtes là, il n'y a eu de plaintes d'aucun côté parce que
des courses ont été adjointes à l'exposition? R. Non, monsieur.

Q. Les courses qui sont tenues à votre exposition tendent-elles à améliorer
la race des chevaux de selle ou celle des chevaux légers dans l'Ouest? R. Cer-
tainement dans l'Ouest-au Manitoba en particulier-nous avons plus d'un
cheval de race de la classe des chevaux de race, et nous en avons un bon nombre.
Je pense qu'il est admis que la classe des chevaux de route est très probable-
ment aussi bonne que dans n'importe quelle autre province du Dominion.

Q. J'ai obtenu aujourd'hui quelques chiffres du bureau des statistiques.
Le 30 juin 1909, il y avait au Manitoba 237,161 chevaux; quelle proportion
Pensez-vous que les chevaux de race, les chevaux lourds représentent? R. Le
chevaux de race?

Q. Oui? R. Je n'en ai pas la moindre idée.
Q. Les paris ont-ils déjà été pour vous une cause de difficultés? R. Non,

Monsieur, pas de mon temps.

Par M. Raney:

Q. Depuis combien de temps vendez-vous des permis aux bookmakers? R.
On en vendait avant que je n'arrive ici et on a continué depuis mon arrivée.

Q. Depuis combien de temps êtes-vous ici ? R. Je suis ici depuis quatre ans.
Q. Les permis sont-ils vendus directement au bookmaker ou à un conces-

Sionnaire ? R. Directement au bookmaker.
Q. Qui sous-loue ces permis? R. Il a le privilège de le faire s'il le désire.
Q. Et on vous donne $5,100.00 pour cela? R. $5,100.00.
Q. Ce permis inclut-il le droit de vendre dans d'autres villes les renseigne-

ments télégraphiques relatifs aux courses? R. Nous ne "fournissons pas cela.
Q. Cela ne se fait pas? R. Non, à ma connaissance.
Q. Y a-t-il un vendeur de paris sur la grande estrade? R. Non, monsieur.
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Q. Comment les bookmakers procèdent-ils? Est-ce dans des boutiques?
R. Oui, monsieur.

Q. Sous ce rapport vous ne vous souciez pas de la décision des cours? R.
Au fait tant que la police n'intervient pas nous n'intervenons pas.

Q. Et elle n'est pas intervenue? R. Elle n'est pas intervenue.
Q. Vous avez des facilités et vous faites vos paris confortablement? R. Je

suppose que oui, il y en a tant qui parient.
Q. Et les gens de Winnipeg ne désirent pas se faire déshabiller pour pa-

rier ? R. Non.

Par M. Smith:

Q. Avez-vous eu quelques demandes des gens des Etats-Unis désirant pro-
fiter de votre champ de courses? R. Oui, monsieur, nous en avons eu deux
ette année et le bureau a refusé de les accorder.

Par M. Raney:

Q. Refusé d'accorder quoi? R. D'accorder le privilège à ces bookmakers
de tenir des courses sur le champ de courses de notre exposition.

Q. Vous accordez ces privilèges à un homme de Winnipeg? R. A un
Canadien.

Q. Est-il de Winnipeg? R. Non, monsieur.
Q. Où habite-t-il? R. En 1909 il habitait St-Thomas, en 1908 Winnipeg et

en 1907 et 1906 Toronito.

Par M. Smith:

Q. Je pense que M. Raney n'a pas compris la question que j'ai posée. La
voici: avez-vous eu des demandes d'étrangers désirant la permission d'utiliser
votre champ de course pour des courses, lorsque votre société ne l'emploie pas?
R. Oui, monsieur.

Q. Et vous l'avez refusée? R. Nous avons refusé les deux.
Q. Cette piste n'est utilisée qu'au moment de l'exposition et pour vos be-

soins seulement? R. Oui.

Par M. Sinclair:

Q. Pourquoi avez-vous refusé l'usage de votre piste? R. Parce que nous
avons pressenti-nous ne l'avons pas su exactement-qu'il s'agissait de joueurs
professionnels des Etat-Unis.

Par M. McColl:

Q. Alors dois-je comprendre qu'à Winnipeg vous n'avez eu aucun incon-
vénient provenant des paris qui se font sur le champ de courses? R. Person-
nellement je n'en connais pas, et je puis dire que je n'en ai jamais entendu
parler.

Par M. Raney:

Q. Combien de temps durent vos courses? R. Six jours.
Q. Ont-elles lieu en automne? R. Non, au milieu de juillet.

Par M. Blain:
Q. Il y a juste une réunion par an? R. Oui, monsieur.

Le témoin est congédié.
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Le Dr N. S. INGLES, Winnipeg, est appelé et assermenté.

Par M. Smith:

Q. Vous êtes un médecin résidant à Winnipeg? R. Oui, monsieur.
Q. Et le coroner en chef pour la province du Manitoba? R. Bien, je suis

coroner, je suppose. Je fais la plus grande partie du travail du coroner du
Eanitoba.

Q. Avant de venir à Winnipeg, aviez-vous quelque expérience de la vie dans
Ouest? R. Oui, monsieur, j'ai vécu dans l'Ouest depuis 1879, trente ans.

Q. Dans quelle partie de l'Ouest? R. Surtout dans l'Alberta-ce qui est
laintenant l'Alberta, mais ce qui était anciennement les Territoires du Nord-
uest-dans le district d'Edmonton et de Calgary et plus au nord jusqu'à la
ivière La-Paix, dans tout ce pays.

Q. Quelle était votre occupation? R. A cette époque je m'occupais de
anches, j'avais l'habitude d'élever des chevaux et je faisais d'autres choses
nalogues.

Q. Avez-vous fait des affaires dans l'ouest, depuis ce temps-là? R. Dans
t région de l'ouest? Oh, oui, dans une certaine mesure. Sous ce rapport, si
n me le permet-ceia abrégera peut-être mon interrogatoire-j 'exprimerai
Omme suit ce que j'ai à dire. Jusqu'à tout récemment, alors que ce bill a
irgi, il y a eu des assemblées de tous ceux qui s'occupent de l'élevage des che-
aux. Nous habitons une contrée toute différente de l'est, ici. Nous habitons
lie contrée où le cheval de selle est d'absolue nécessité, et non seulement le
beval de selle, mais un bon cheval de selle. Nous habitons une contrée aux
ngues distances, l'essentiel est d'avoir de bons chevaux de selle. Vous ne
turiez du tout faire le commerce du bétail, à moins d'avoir sous vous quelque

hOse qui vous transporte, et vous transporte vite et loin. Et nous considérons
le, si une loi aussi rigoureuse que celle-ci était adoptée, non seulement elle amè-
erait la dépression de nos chevaux de selle, mais on élève aussi dans l'ouest
eaucoup de chevaux de premier ordre, de chevaux trotteurs, et nous croyons
ie cela aurait pour effet de diminuer l'intérêt de l'élevage des chevaux de
ette marque. Mais l'affaire a une importance toute spéciale pour nous, par
IPport aux chevaux de selle, vu que nous espérons pouvoir en faire une grande
Idustrie; ces chevaux sont élevés à l'état sauvage dans la prairie, ils ne voient
s'l'écurie et n'en connaissent rien, ce sont des chevaux pour la plupart élevés

aus la prairie.

Par M. McColl;

Q. Provenant d'étalonsl pur sang? R. Quand nous pourrons avoir des éta-
lus Pur sang, cela améliorera beaucoup la race, et nous espérons que, en stimu-
'ut l'industrie et en encourageant l'élevage avec des étalons pur sang, pouvoir
rriver à fournir des remontes pour la cavalerie et donner aux chevaux beau-
uP Plus de valeur qu'ils n'en ont. Maintienant, nous nous sommes informés

'Près d'un grand nombre de gens de louest, qui ont les mêmes vues que celles
ue j'essaie d'exprimer ici et, avant que se termine cette enquête, ils voudraient
poser ces vues, eux aussi et, au besoin, ils viendront tous d'aussi loin, vous

u nder d'y aller doucement et de ne pas détruire le che-val pur sang dans
es3t, paree qu'on espère ajouter, avant longtemps, à la valeur des chevaux
ouest. Je me souviens de chevaux de race importés dans la région cava-

ls que "Silk Gown," pour n'en citer qu'un, et les rejetons du cheval
sang ont deux fois autant de valeur que de n'importe quel cheval qu'on

ese acheter. Un rejeton de ce cheval a été renvoyé en Angleterre, comme
te, il s'est reproduit dans le cheval des prairies et il en est sorti un cheval

beaucoup supérieur. Et il en a été de même partout où l'on a introduit des
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chevaux pur sang. Et c'est avec cette sorte de cheval que nous voulons mettr
la jument des prairies, et c'est pour nous, comme je l'ai dit, une très impor
tante industrie.

Q. Savez-vous si "Silk Gown" avait été importé par M. Dyment ou pa
M. Seagram? R. Non, importé directement d'Angleterre, après avoir gagn
une des plus grandes courses, et il fut importé là pour l'élevage.

Par M. Blain:

Q. Les témoignages des personnes dont vous parlez ne -différeraient pa
beaucoup du vôtre, n'est-ce pas? R. Non, je ne le pense pas, nous aimons tou
les courses de chevaux là-bas, et, bien que nous ne tenions pas à passer pour de
joueurs de profession, nous voulons avoir la liberté de parier un peu sur ui
bon cheval, quand nous croyons en rencontrer un.

Par M. Smith:

Q. Vous voulez qu'on vous laisse parier sur la piste? R. Oui.

Par M. McColl:

Q. Vous ne voulez pas qu'on intervienne dans ce sport? R. Non, cela dé
moraliserait, découragerait trop les éleveurs de l'ouest, qui élèvent de ces che
vaux, si ce sport, qui développe l'élevage des chevaux de race, devait être eIm
pêché.

Par M. Smith:

Q. Dans votre opinion, si l'on ne permettait pas les paris, cela empêcherait.
il les courses'et, partant, cela nuirait-il à l'élevage de la classe que vous avez men-
tionnée? R. Oh, oui, il n'y aurait pas d'importation de, chevaux.

Q. Dans votre opinion, les gens de l'ouest, du Manitoba et des autres pro-
vinces, élèvent-ils plus de chevaux de selle que de chevaux de trait? R. Beu-
coup plus, oui.

Q. Je vois que, dans la Saskatchewan, il y a 297,063 chevaux et uals 1
province d'Alberta, 263,713, et comme je l'ai dit tout à l'heure, dans la pro-
vince du Manitoba, 237,161, ce qui fait un total de 797,937 chevaux dans ce-
provinces des prairies, de sorte que, dans ce grand nombre de chevaux, il doit
y avoir un pourcentage considérable de chevaux de selle? R. Oui, cela ne fait
aucun doute.

Q. Sentez-vous le besoin ou êtes-vous en faveur de parler pour ces gens de
l'ouest dont vous avez parlé, ou est-ce là votre opinion seulement? R. Bienl
je.sais que c'est l'opinion générale, d'après l'information reçue de l'ouest. Je
veux que vous vous rappeliez, messieurs, que vous compreniez que, dans une
contrée comme celle-là, ou il vous faut parfois voyager-je me souviens que,
quand je faisais de l'élevage, il était d'ordinaire de faire des voyages de 500 à
600 milles à dos de cheval-et quand il vous faut faire cela, il vous faut év'
demment un cheval qui vaille quelque chose. Lors de la rébellion, je servale
dans la cavalerie de Steele et je pense que nous avons employé tous les chevai
élevés au pays et nous les a'vons ramenés, nous en avons pris soin et les avoDe
ramenés en bon état. Nous espérons développer cette industrie et fournir d8
remontes pour la cavalerie de la mère-patrie, et, s'il arrive que nous en ayone
besoin ici, avoir un approvisionnement de bons chevaux de selle.

Par le Président:

Q. Ces chevaux dont vous dites vous être servi dans la rébellion ne pro
naient que des chevaux des prairies? R. Du cheval des prairies avec le che
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le race, qui est le seul animal ayant en lui assez d'individualité pour la passer
un autre. Prenez un cheval et mettez-le avec un autre, et vous aurez un an-

nal chétif, mais le cheval de race conserve sa caractéristique et la transmet à
a progéniture, il lui imprègne sa marque, ce que ne peut faire un autre cheval.
les chevaux de race font les meilleurs chevaux de sell1e au monde, et le meilleur
n-oyen de voir si un cheval est bon, c'est de l'essayer à la course.

Par M. Smith:

Q. Comme question de fait, le plus grand passe-temps, dans les provinces
es prairies, durant les mois d'été, n'est-ce pas d'aller aux courses, à cheval, et
e fréquenter les associations de course? R. J'ai vu des courses de chevaux où

y avait jusqu'à 50 sauvages avec leurs montures.

Par M. McCarthy:

Q. Qui y avait les privilèges des paris? R. Je ne sais, des pareurs, je
lippose.

Par M. Martin:

Q. Les sauvages montaient-ils des chevaux de race? R. Des pur sang.

Par M. Smith:

Q. Ne pensez-vous pas qu'il vaudrait mieux faire venir quelques-uns de ces
nessieurs de l'ouest? R. Assurément, avant que cette enquête finisse, si l'on
; propose de présenter le bill, ce serait préférable. Nous n'avons que M. Mar-
an pour parler pour nous, ici, et il ne représente pas la région de l'élevage.

Par M. Monk:

Q. Auriez-vous quelques personnes à suggérer, des personnes autorisées?
Je serais en mesure de le faire, dès que je serai de retour chez nous.

Par le Président:

Q. Les témoignages des personnes que vous enverriez ici concorderaient-
U avec le vôtre 1 R. Je le pense.

Q. Si donc on peut admettre, et je pense qu'on le pent, que vous nous
nyerriez une demi-douzaine de témoins qui corroboreraient votre témoignage,

on ne gagnerait rien à les faire venir? h. Rien, si ce n'est que le comité a
eodienti à entendre le témoignage du chef MeRae, de Winnipeg.

M. MARTIN.-Oui, j'ai compris que le témoignage du chef de police et du
gistrat En chef serait accepté, s'ils le donnaient devant un notaire publie,

c'est ce que j'ai compris. R. Il m'a dit, il y a quelque temps, que, durant vingt-
neuf ans, je pense, ils n'ont pas eu connaissance d'un seul cas d'abus de con-
fance, dans ce qu'on veut tenter d'empêcher, le droit de parier sur la piste;

ep qu'il puisse probablement, dans son témoignage, s'opposer fortement à ce
lue i'on tolère les joueurs de profession, les salles de paris et les bookmakers
en ville. On ne le permet pas en ville, mais seulement sur la piste.

Par M. Sinclair:
Q. Avez-vous de grandes pistes de courses, dans l'ouest? R. No-as eni :avons

en voie de construction à Winnipeg, à ma connaissane. Bien entendu, :nous
R. T.Fr.16-
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avons des pistes d'un demi-miille p. tt:,e la contrée. Nous en avons une er
construction à Winnipeg.

Q. C'est la première grande piste de l'ouest? R. Nous avions autrefois unt
piste d'un mille, à Winnipeg, mais elle n'existe plus-la propriété ayant troç
de valeur, on l'a concédée. La ville progresse tellement, qu'on n'a pu réserve,
ce terrain pour les courses.

Q. Pouvez-vous donnner au comité des chiffres sur l'étendue des opération,
de courses à Winnipeg? R. Oh, il s'y fait beaucoup de courses.

Q. Avez-vous beaucoup de monde aux courses et, si oui, combien de per-
sonnes, et y a-t-il des bookmakers? R. Oh, ui, à l'exposition, il y a beaucoup
de monde. Il en vient de toutes les villes et ils font surtout courir leurs che-
vaux de harnais. On ne se sert des chevaux de race que dans l'ouest, surtout
dans le district de Calgary.

Par le Président:

Q. C'est la seule place de l'ouest où l'on se sert beaucoup de chevaux de
race? R. Oui, je cherche, bien entendu, à pousser la piste de courses, à Win-
nipeg, ainsi qu'à promouvoir l'industrie des chevaux d@ race. Et voici pour-
luoi: ayant fait de l'élevage sur mon ranche je tiens à aider les autres à enfaire. Nous ne tenons pas à faire de l'argent, tout d'abord, mais nous cherchons
à avoir le plus de chevaux de race possible, pour l'élevage de ces chevaux.

M. SMr.-M. Sinclair demandait les endroits où l'on tient des courses.
J'ai ici un état que m'a fourni le Dr Bell. Il contient une liste des réunions
comprises dans le circuit de courses du Manitoba et les bourses payées s'élèvent
à environ $60,000. Les réunicnq er quiit n s<nt eomme suit: Brandon Turf
Club, $7,300; Manitoba Jockey Club, Winnipeg, $6,500; Holland, $1,200; Nee-
pawa, $1,500 ; Carberry, Portage Turf Club, $3,500 ; Exposition de Portage,
$3,600; Exposition de Winnipeg, $21,000; Exposition de Brandon, $10,000;
Exposition de Killarney, $3,500.

Par le Président:

Q. Ce sont presque toutes des courses au trot? R. Presque toutes. On Yadjoint aussi des courses à obstacles, ça varie.' On fait ce qu'on appelle uneréunion mixte.

Par M. Blain:

Q. Fait-on des courses, à l'exposition? R. Oui, monsieur.
Q. Et les prix sont-ils aussi élevés à l'exposition qu'aux courses régulièresl

R. Oui, monsieur, de gros prix.
Q. Aussi élevés qu'aux courses régulières? R. iJe le pense, le Dr Bellvous le dira exactement.
Dr BELL.-Notre plus grand prix, l'année dernière, pour chevaux trotteurs,était de $1,000. Nous en avions deux.

Par M. Blain:

Q. Etait-ce à l'exposition de Winnipeg? R. A l'exposition de Winnipeg.
Par M. Raney:

Q. Fait-on du bookmaking en dehors de Winnipeg, Dr Ingles? iK. je croisque Oui.
Q. -Bien, le savez-vous? R. Je le sais, oui.
Q. Où? R. A Brandon, puis à Portage-4la-Prairie
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Q. Prenons Brandon, le bookmaking y est-il de quelque façon sous le con-
trôle des organisateurs des courses; s'agit-il de vraies courses ou d'une exposi-
tion? R. Une vraie course. Je ne saurais dire. Je ne sais comment c'est
mené. Je sais qu'on parie.

Q. Connaissez-vous quelque association de courses dans l'ouest-'est-à-dire
dans les trois provinces dont vous avez parlé, à part l'Association de Winnipeg,
qui retire un revenu du bookmaking? R. Je le pense, oui.

Q. Quel revenu l'Association de Brandon retire-t-elle? R. Je ne sais, mais
je sais qu'on lui paie le privilège du bookmaking. Je sais que le Manitoba
Jockey Club en fait aussi.

Q. Un à la fois, attendez; l'Association de Brandon est-elle régulière, ou
an club? R. Un club.

Q. Que recevez-vous pour le privilège du bookmaking? R. Je l'ai oublié;
)n fait un prix pour cela.

Q. Combien? R. Je ne saurais dire.
Q. Etes-vous membre de l'association? R. Non, pas de l'association de

Brandon.
Q. Alors, vous ne savez rien, personnellement, je suppose? R. Je sais

lu'on vend le privilège un certain prix.
Q. Savez-vous combien on le vendait, l'année dernière? R. Je ne sais.
Q. Quelle est l'autre association? R. Le Driving Club de Portage-la-

Prairie.
Q. Y vend-on le privilège des paris? R. Oui.
Q. Combien? R. Je ne sais.
Q. Vous avez été sur les deux pistes? R. Oui.
Q. Y fait-on du bookmaking? R. Oui.
Q. Les bookmakers occupent-ils des baraques? R. Ce sont là des ques-

tions privilégiées, je suppoàe. M. Shearer se tient là; je ne suis pas venu ici
Pour nuire. Comme question de fait, je crois qu'ils occupent des baraques.

Q. Ce que vous voulez dire, si je comprends bien, "ne détruisons pas lecheval de race"? R. C'est bien cela.
Q. Si le bill ne nuisait pas au cheval de race, vous n'y trouveriez rien à

redire? R. Le bill tel qu'il est va tuer absolument l'élevage.
Q. Mais, si ce n'était pas le eas, vous ne trouveriez rien à redire à la légis-

lature? R. Bien, je n'aurais pas-d'objeetion....
Q. Etes-vous sous l'impression que le bill empêchera les paris aux courses?

R. Pas du tout.
Q. Mais le bookmakingi R. Oui.
Q. Vous l'entendez ainsi? R. Je puis vous avoir envoyé ici autant de

Personnes qu'on voudra, témoigner dans l'affaire.
Le PRESIDENT.--Je pense que le comité ne le juge pas nécessaire.

Par le Président:

Q. Etes-vous actionnaire de quelque jockey club? R. Celui de Manitoba.
Q. Vous êtes actionnaine? R. Oui.
Q. La Saskatchewan et l'Alberta ne eonmeneent-elles pas à ne plus faire

l'élevage? Je sais qu'il s'y fait beaucoup d'élevage, mais ces deux provinces
ne cessent-elles pas d'en faire? R. Jusqu'à un certain point, l'élevage gagne
le nord, vers la Rivière-La-Paix.

Q. Vers la Rivière-La-Paix? IR. Oui.
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Q. La Saskatchewan et l 'Alberta ýcessent d 'être des régions d 'élevage comn-
me elles en étaient? R. Dans le sud. Je ne saurais dire exactement, mais je
sais que l'industrie de l'élevage gagne le nord.

Q. Et le colon envahit la région de 1 élevage? R. Ils ont pris et égoutté
le sud de l 'Alberta.

Q. Quand la Saskatchewan et l'Alberta auront cessé d 'être des régions d 'éle-
vage, on n'y aura plus ibesoin de poneys autant qu'autrefois? R. On en aura tou-
jours besoin, parce que là où va le ,cultivateur, le colon, il lui faut toujours un
cheval de selle, vu qu'il a toujours des vaches.

Par M. MeColl:'

Q. Et à propos de la gendarmerie à cheval? R.L genidarmerie à cheval a
)esoin de remonte, pas" autant, bien entendu.

Par le Président:

Q. Les chevaux dont on se sert pour rassembler les bestiaux sont presque
tous des chevaux sauvages? R. Oui, presque tous. On emploie aussi des che-
vaux croisés. On a coutume d'acheter d'un nomnmé -Mýae.Cpnell, danýs ia CJo-
lombie-Britannique-, le produit d'uan cheval appelé " Buffalo, " et o~n a aussi cou-
tume d 'atheter des chevaux croisés dans le Moutana, parce que le cheval de trait
n 'a pas assez de vitesse.

Q. Vous n 'oseriez pas appeler cela un cheval pur sang? R. Il ne faut paIs
dire cMa. Un grand nombre o"nt' du pur'sang eni eux.

Q. Iriez-vous jusqu'à dire qu'un bon pourcentage des poneys à bétail de
ý'ouest, ont du pur sang, à votre connaissance, en autant qu'on puisse savoir,
j'entends? R. Je ne sais. On a importé hbeaucoup de chevaux-'pur sang dans
le district de Cg1gary,, quand j'y étai. Je me souviens d'un lot de 5w, qui ont
laissé leur marque dlans une certaine mesurye, MW. -Miller.

Par M. Sinclair.

Q. Peut-on laisser un cheval dehors, dans le district de la Rivière La- Paixf
R_ Oui.

Q. On y fait de l'élevage et on laisse les chevaux dehorsI R. Les chevaux*
s'arrangent tout seuls. Quand j'étais dans le district de la Uivir4-ÀaPaix,
il y avait des chevaux qui n'avalent jamais vu l'homime.

Par M. ýSmitk:

Q. On vous a demandé si vous étiez -directeur ou actionnaire du Maniltoba
Jockey- Club; pourriez-vous nousa donner les -noms de qeu,-direeteurs qui
sont actionnaires et nous dire quelle aorte de gens ils sontV R. C~e sont de~
gens honnêtes.

Q. Pouvez-vous en nommer? R. Bien, le bureau de direction provisoire
du Manitoba Jockey Club se compose de M. R. J. M.Na:kenieý, M. Ilugh Suther-
land, M. Willie Allain, M. A. M. Nanton, le juge Waliker et moi.

Le témoin est libéré.

La comsso s'ajourne,
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JEUfDI, 27 janvier 1910.

La Commission siège à 8.30 p.m., le président, M4. Miller, au fauteuil.

L 'inspecteur ARCHIBÂILD, de Toronto, est assermenté, et témoigne Comme
suit:-

PrM. Raney <

Q. Quel est votre emploi? R. Je suis inspecteur en chef, de laý police de
oronto.

Q. Combien d 'années d'expérience avez-vous dans la police de Toronto <i
R. Plus de quarante ans.

Q. Et vous avez été plusieurs, années. à la tête de bk poiCe, des mmur 's Je
,rois que vous l'avez, inaugurée? R. C 'est ainsi. qu'on l'appelait, au Cam-
ue'neement, je crois, par farce, nmais on L'entendait. ainsi;- on appelait cela le
'Staff Departnmegt,"' dont j'étaisle, Chef.

Q. lies mo queurs appelaient cela. la police des mSours? R. Oui.
Q. Et l'on a fini par le prendre au sérieux? R. Oui.
Q. Comime chef du "Staff Department," quelles causes, étaient' de votre

juridictiGn? R. De fait, toutes les causes qui venaient devan.t la. Cour de Po-
lcmais plus spécialement celles qui se rapportaient à la suppression du vice,

sous toutes ses formes, la protection des femmes eatdes enfants, l'observance de
la Loi des Licences, et tout ce qui comportait une question de réforme.

Q. Les Causes d'ivresse et de jeu, et tous les vices, dites-vous? R. Oui.
Q. Et combien de causes sont venues devant vous, croyez-vous, une fois à

la tête du département?7 Quand avez-vous ét nommé chef ? R. Le 2 février
1886.

Q. Combien de causes sont venues devant vous, depuis cette date, approxi-
~uativeiuit, celles qui ont passé en Cour, de Police et celles qui n'y ont pas
Pass.é? R. Je ne vous Comprends pasà;,voulez-vous dire de combien de causes j'ai
,eui à m'occuper?

Q. Oui, combien de plaintes? ýR. Peut-être me faudrait-il dire que
j'étais revêtu de pouvoirs spéciaux, en autant que le permet la loi, et le Bu-
l'au des Comtmissaires de Police approuvait, pour' m'occuper de causes en
4dehors de la Pour, et pour recevoir des plaintes provenant de diverses Causes,
Surtout chez des tfemxnes souffrant de mauvais traitements, de la part de leurs
liiaris, et d eauses de cette sorte, et j 'ai eu la chance de régler probablIement
les deux-tiers de toutes les eauses qlui m'ont été soumises et dont j'ai eu à m'oc-
Icuper, depuis vingt-cinq ans.

Q. Quel en serait le nombre? R. Plus de 60,000.
Q~. Et environ les deux tiers sont vernues devant la Cour de Police? R. A

Peuprès les deux tiers des mises ont été rég]kés par moi,~ sans venir devant la
3ur, ou sans que le public en ait eu connisne.

Par M. McColl:

Q. Tenait-on un état de .ces causes? R. Oui; nous avons des livres conte-
zatvirtuellement chaque cause, depuis 25 ansa, la plain~te- et commnent la cause

Par M. Ra"ny:

Q. Vos vous rappelez le tem~ps avan~t que le Woolbine comece àex
Piter sa piste de cour~ses? R. Oh, oui.~
- . Y avyait-il des couss, à Toronto, avant qu'on entende paler du Wood-
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Q. Bien tenues? R. Assez bien.
Q. Y faisait-on du bookmaking? R. Pas pour commencer.
Q. Qu'est-ce qu'il y avait? R. (e qu'on entendait par vendre des poules?
Q. Ce qui se faisait où? R. A quelque rendez-vous, Qu à quelque endroit

de la ville, le soir avant les courses, non sur la piste.
Q. Quand a-t-on commencé à faire du bookmaking à Toronto, autant que

vous pouvez vous rappeler? R. Pas longtemps, je pense, avant 1892, quand
la loi fut adoptée.

Q. L'amendement de Sir John Thompson? R. Oui.

Par M. Stratton:

Q. Ne vendait-on pas aussi bien des poules sur la piste? R. Je ne le pense
pas; on peut en avoir vendu, mais bien peu, en tout cas.

Q. Je me rappelle qu'on en vendait, dans un hôtel, la veille, mais on en
vendait, le jour des courses, sur la piste? R. Cela se peut. Dans ce temps-là,
je n'allais pas aux courses, si ce n'est quand c'était mon tour de commander
une escouade de police.

Q. Je ne parle pas de la piste de Toronto, particulièrement, mais des cour-
ses en général? R. Cela se peut, je n'en suis pas positif. La 'plus grande partie
les poules se vendaient la veille.

Par M. Raney:

Q. Pour en revenir à votre département, de ces 60,000 causes à vous sou-
mises, de quoi se plaignait-on dans la plupart des cas? JL. Jé,ne doute pas
que l'abus de la boisson fût, directement ou indirectement, presque toujours la
cause première.

Q. Qu'est-ce qui viendrait ensuite? Le jeu y était-il pour quelque chose?
R. Le jeu suivait de près la boisson, je crois qu'il venait ensuite, mais pas aussi
souvent que la boisson.

Q. Pourriez-vous me donner, à la grosse, la proportion des cas qui avaient
le jeu comme base de la plainte, ou quelque chose provenant du jeu? R, Je
ne me croirais pas justifiable de le dire approximativement. Il y en avait un
nombre considérable qui avaient, directement ou indirectement, le jeu pour base,
au dire des épouses et des mères, et même d'es pères, qui venaient se plaindre..

Q. Et y avait-il beaucoup de cas provenant de quelque chose qui avait
ranspiré après l'ouverture du Woodbine? R. Il y en avait, mais il y en avait

tussi provenant d'autres causes.
Q. Pouvez-vous évaluer le nombre -de cas à vous soumis où, d'après ce

qu'on vous disait, le mal venait du Woodbine? Y en avait-il des quantités, des
centaines, quoi? R. Oh, il y en avait des centaines, sans doute, mais quant à }a
manière de régler ces causes, je ne m'occupais pas tant de rechercher la cause
que de tâeher d'améliorer l'état des choses, là où il s'agissait de malheurs domes-
tiques, et ainsi de suite.

Q. Regardant en arrière, dites-vous que des centaines de cas provenaient
les paris au Woodbine? R. Oui, peut-être autant de cas provenant des paris de
,ourses et d'autres affaires de jeu n'ayant aucun rapport aux courses de che-
vaux sur la piste.

Q. La moyenne des cas provenant du bookmaking et du donneur de paris
a-t-elle été en diminuant ou en augmentant, ces dernières années ? R. Elle
a assurément été en augmentant; cela n'a pas de doute.

Q. L'augmentation a-t-elle été en proportion de l'accroissement de la po-
pulation de la ville? R. Bien, c'est une question à laquelle je ne saurais ré-
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pondre très exactement. Je suis enclin à le croire.

Par M. McCarthy:

Q Cela comprend tout? R. Oui.
Q. Le donneur de paris et la salle de poule, et autre? R. Oui.

Par M. Raney:

Q. Il n'y a pas eu de salle de poule depuis huit ou dix ans? R. Oui, il y endepuis vingt ans.
Q. Mais il y a cinq ou six ans que la dernière a fonctionné? R. Ca n'aessé que quand on les a chassés de la ville.
Q. Depuis combien de temps? R. Quinze ou seize ans.
Q. Il y en avait une à Toronto-Ouest? R. Nous n'en étions pas respon-ables. C'était en dehors des limites de la ville et nous ne nous croyions pasenus de nous rendre jusque là.

Par M. McColl:
Q. Mais un tel abus pouvait affecter Toronto? R. Sans nul doute.
Q. Les gens de Toronto encourageaient cela, et un grand nombre des casvous soumis à propos du jeu provenaient peut-être de cette salle de poule?.Un grand nombre prQvenaient de là. Laissez-moi tout vous dire, pour être,air: quand les poules commencèrent à Toronto, il y en eut trois, je pense; ilouvrit une salle, puis deux, puis trois. Nous travaillâmes ferme pour les faireermer, les croyant contraires à la loi, et nous prouvâmes finalement qu'ellestalent contraires, et je portai plainte dans chaque cas, ce qui me donnait leroit de comparaître en cour, comme quelques-uns d'entre vous, messieurs, leavent. Nous vidâmes trois salles de poules le même jòur, je crois, simultané-lent, et deux d'entre elles étaient américaines, tenues par des Américains. Nouséussîmes à faire cesser ces deux-là, et nous fîmes la preuve contre la troisième,-nue par un homme de Toronto, qui avait plusieurs associés.

Par M. Raney:

Q. Un homme dont le nom a été mentionné devant la commission? R. Oui,hbe Orpen. Nous fîmes notre preuve contre lui, et feu le juge de comté Mac-ougall suspendit la sentence, l'avertissant que, s'il le trouvait de nouveau cou-able, il le condamnerait à la prison, sans option d'amende. Cela ne l'arrêtaOint. Un nommé Brennan fut placé comme gérant de la salle de poules, sitôtPrès le procès, et nous fîmes une preuve contre Brennan et il fut condamnéla prison, sans option d'amende, ce qui mit fin aux poules à Toronto. Les ex-10iteurs s en allèrent à quelques milles, dans le comté de Peel.
Q. A Port-Crédit? R. A Port-Crédit, où ils ouvrirent une 'salle de poules,nous travaillâmes encore et nous envoyâmes-
Q. De Port-Crédit à Montréal, puis de Montréal à'Toronto Junetion? R.ui, nous le sortîmes de Port Crédit, et on envoya de la police à Brampton,celle-ci l'amena en cour, où elle fit sa preuve. Il alla à Montréal, où ilIt trouvé coupable, puis chassé, et il s'en alla à Toronto Junction, en dehorsla ville.
Q. Et il fut finalement qhassé de là? R. Oui, et il fallut le secours de)tre force.

Par le Président:

Q. Où êtes-vous allé ensuite? R. Après cela, il devint un homme important
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du Woodhine, ayant le contrôle du pari, avec le priviège de laisser des hommes
de l'autre côté prendre sur livre.

M. FRASER.-Pardon, jamais.
Le TEMoIN.--Ecoutez-moi un instant. Je n'ai été qu'une fois au Wood-

bine, dans 25 ans, pendant les courses. Il m'arriva d'y aller, il y a huit ans,
chargé d'arrêter un homme, pas au Woodbine, mais plus à l'est, en mission
officielle. Je m'arrêtai au Woodbine et, dans le temps, Abe Orpen avait acheté
le privilège-il y a peut-être un terme spécial-il avait acheté le privilège de
louer à d'autres bookmakers, et il l'avait loué à quinze hommes, chaque livre
comprenant quatre ou cinq hommes; ils avaient des baraques dans le temps,
et il avait lui-même trois livres, et il me promena vingt minutes, me montrant
tout le modus operandi de l'exploitation, et il y avait peut-être de deux cents
à trois cents hommes cherchant à parier, s'agitant comme des démons, des hom-
mes qui n'avaient peut-être jamais vu une course dans vingt ans, et on me dit
qu'ils ne l'avaient pas encore fait, et ils n'étaient là que pour parier, et pas
pour autre chose; de sorte, je suis convaincu, qu'il n'avait pas le privilège seu
lement dans ce temps-là, mais que, depuis, il a toujours une place pour les
paris.

Par M. Raney:

Q. Il s'est retiré, il y a environ trois ans? R. Quand il a eu la piste de
Dufferin concurremment aux autres, et nous avons fait une preuve contre lui,
et, s'il eût continué encore deux ans, nous faisions une preuve contre la piste
de Dufferin.
' Q. Un des témoins a parlé des abus aux salles de poules. J'aimerais vous

entendre comparer les faits, tels que vous les comprenez, les avez vus, de la salle
de poules, comme Abe Orpen la conduisait, et les paris sur la piste, comme Qa se
passe au Woodbine? R. Entre la salle de poules conduite par Abe Orpen et Cé
qui se passe au Woodbine, je ne crois pas qu'il y ait beaucoup de différence.Q. En principe? R. Ou en pratique.

Q. Y a-t-il quelque différence, que vous sachiez? R. Je crois que le mode
en usage dans la ville de Toronto, ces livres de paris, et, sur une plus petite
échelle, dans les salles-peu nombreuses-est bien plus démoralisant.

Q. Que dites-vous de ceci: on a beaucoup parlé, peut-être avec exagéra-
tion, du fait indubitable que le Woodbine est sous un patronage distingué, e
fréquenté par la meilleure classe de la société? Il est hors de doute que 1a
salle de poules a, au point de vue légal, un mauvais nom, que ce soit ou non l
casi R. Je pense que nous avons aidé à lui donner son mauvais nom. J'a
mené en eour jusqu'à soixante personnes qui l'avaient fréquentée.

Q. Prenant ces institutions telles quelles, que dites-vous de leur influene
sur la société? R. Je ne saisis pas bien.

Q. Le Woodbine, pris comme place où l'on fait des livres et où les hom
mes vont parier, avait 'approbation de personnes très honorables. La salle de
poule, telle qu'elle existait, n'avait pas cette approbation. Les gens qui y al-
laient savaient qu'ils violaient la loi. Laquelle de ces institutions, à votre pol
de vue, est la plus nuisible à la société? R. Je pense devoir répondre avec jU
tesse. Je pense que le livre de paris dans certaines salies que nous avo1
eues à travailler est assurément le plus démoralisant et le plus dégradant, é
qu'un plus grand nombre de gens novices da»s le métier s'y jettent, paree
qu'ils peuvent risquer de petites sommes d'argent, et ils n'ont ipas à perdr
plus d'une journée ou une demi-journée de leur travail ils peuvent mêmeh.7
aller dans l'heure du dîner, ou en différents autres temps; on n'a qu'à y courir
et l'affaire est vite bâclée. A ce point de vue, je crois que ces endroits sontpirf
que le Woodbine. Mais si vous voulez avoir mon opinion, si le Woodbine, coi
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paré à ces endroits comme lieu de paris aux courses, est plus dangereux, je dis
q['il l'est de toutes façons.

Q. Pourquoi? R. Pour la simple raison qu'il est patronné par la meilleure
classe d'hommes de la société, une classe d'hommes désireux de conuter parmi
la haute société qui fréquente le Woodbine, surtout en autant qu'il est censé se
conformer à la loi, et parce qu'ils ont l'avantage des bonnes choses, de ce qu'ils
y croient bon. Il a un plus pernicieux effet, sur la meilleure classe de gens,
que les endroits écartés.

Q. Vous avez donc beaucoup fait pour tâcher d'arrêter les paris au
Woodbine, et c'est grâce à vos poursuites, sans intention expresse, je pense, si
nous savons ce qui se passe sur les champs de courses? R. Vous arrivez, je
pense, à la question épineuse. Je vois pourquoi on a voulu m'interroger, et j'ai
répondu à des questions qui, je crois, étaient étrangères à ce que je voulais.
Mon but était d'obtenir une loi que nous aurions pu faire observer. Il y a
quelques années, disons lors de la cause Hanrahan, de Fort-Erié, je pense que
c'était ....

Q. Non, de Windsor? R. Windsor; l'état de choses était si outrageusement
démoralisant et corrompu, les gens venant de l'autre côté et se donnant rendez-
vous, que c'était devenu intolérable, et les autorités policières les traduisirent
en cour, et le magistrat de police de Windsor les trouva coupables, et le juge-
ment fut confirmé en Cour d'Appel; feu le juge en chef Armour était prési-
dent du tribunal, dans le temps, et en rendant son jugement, il appuya sur le
fait que les salles de paris, ou les endroits tenus à cette fin, constituaient une of-
fense sur les champs de courses dûment incorporés, ou en tout autre endroit
du Canada. Quelque temps après que ce jugement fut rendu public, nous fîmes
une cause pour le Woodbine, en cour de police. Je sommai cinq personnes de
comparaître. Ils choisirent le président du Jockey Club et on mena la cause
contre lui, et le magistrat le trouva coupable, bien qu'il ne fût pas bien sûr que
la sous-section 2 de l'article 24 du Code ne le permettait pas; c'était l'ancien
Code de 1892. Ce jugement fut renversé, sous prétexte que le président n'ayant
pas pris part aux paris, ni participé aux profits, on ne pouvait le tenir respon-
sable. On renversa le jugement, mais un des juges remarqua: "Pourquoi dé-
penser des munitions dans cette cause, quand il y avait du plus riche gibier à
abattre?'" Profitant de la leçon, nous amenâmes en cour, par la suite, cinq
groupes de bookmakers, parmi lesquels on en choisit un qui fut trouvé coupable.

Q. Saunders? R. Oui, Jake Saunders. On prit jugement et la cause fut
portée devant la Cour d'Appel, où le jugement fut maintenu. La cause fut
portée devant la Cour Suprême, à Ottawa, et le jugement fut encore maintenu.
Immédiatement après, on inaugurait un autre mode d'opérations, par lequel,
au lieu de s'asseoir sur un fpiédestal, dans un endroit confortable, quatre ou cinq
hommes se tenaient debout, dans une petit cercle d'un rayon de cinq ou six
pieds, et ils marquaient l'heure à laquelle ils opéraient, tout comme avýant.

Q. Si ce n'est qu'ils marquaient le temps? R. Oui. On les amena en
cour, où l'on obtint jugement devant le colonel Denison, qui déclara qu'il trou-
vait le as bien plus grave et plus blâmable que le précédent, vu qu'on avait
pris un subterfuge pour déjouer la justice. La cause fut portée devant la
Cour d'Appel et le jugement fut renversé, sous prétexte que, tant qu'ils re-
muaient, ce n'était pas, au sens de la loi, un endroit fixe, et voilà où l'on en est,
si ce n'est que, l'été dernier, j'ai amené un autre groupe en cour de police, et
le magistrat a renvoyé la cause, à l'encontre de l'avocat de la Couronne, s'en
rapportant à la décision de la Cour d'Appel, bien que les détails fussent diffé-
rents, si on voulait en tenir compte, et c'est pourquoi, voyant qu'on se riait de
la police, chezceux qui trouvaient tout le monde en faute, en général, et la police
en particulier, à la dernière assemblée de l'Association des Chefs de Police du
Canada, tenue aux Chutes Niagara, j'ai lu une étude sur le sujet et si, M. le
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Président, vous en preniez connaissance, vous y verriez beaucoup de faits qui
sauveraient du temps, et mon étude a liapprobation d'une cinquantaine de chefs
de police du Canada.

Par le Président:

Q. Avez-vous le document? R. Je l'ai et vous y verrez que notre prin-
cipal but était, comme il l'est encore, que, si les autorités veulent que les choses
en restent où elles sont, contraires à la loi comme nous le prétendons, si les
autorités pensent que c'est bien, veulent légaliser les choses et faire ainsi dis-
paraître beaucoup de confusion et empêcher le monde de prendre la police en
grippe, parce qu'elle veut faire respecter la loi; ou, si c'est mal, passer une loi
prohibitive, pour que nous puissions voir clair, alors nous ne serions plus un
objet de ridicule pour tout le monde, quand nous faisons notre devoir. Nous
ne sommes pas ici pour une question de morale. Je ne suis pas ici pour une
question de morale. Je laisse cela aux autres. Je suis ici comme officier de
police depuis 25 ans,-chargé de faire observer cette loi et toutes les autres lois
des Statuts concernant la suppression du vice, et l'on m'en empêche, et si je
parais m'avancer quelque peu, c'est la raison. Je ne suis pas ici pour savoir
si l'on doit permettre aux gens de parier au Woodbine. S'ils veulent dépenser
leur argent, qu'ils le dépensent. C'est leur affaire.

Par M. Raney:

Q. Vous dites, "Faites le bookmaking légal ou faites-le illégal"? R. L'un
ou l'autre. C'est là mon opinion. J entends beaucoup parler d'éliminer le
pari aux courses et tous les paris ailleurs que sur le champ de courses. Je
n'hésite pas à dire que ce serait assurément un premier pas fait dans la bonne
voie, mais, si l'on me demande mon avis,- j'éliminerais le jeu sous toutes ses
formes, partout, soit assis, soit debout, soit en marchant.

Par M. McCarthy:

Q. Qui parle de jeu? R. Si j'emploie ce mot, c'est avec connaissance de
cause, parce qu'il y en a eu et que nous avons obtenu plusieurs condamnations,
que la question à l'étude tombe dans la catégorie du jeu, et que les accusés
étaient des joueurs et qu'ils ont été trouvés coupables, et, à moins qu'on ne
légalise la chose, je soutiens que c'est du jeu.

Par M. Raney:

Q. Interviendriez-vous contre un homme qui parierait avec un autre? R.
Je ne crois pas que nous ayons à nous occuper de cela. Je, pense que c'est tout
à fait hors de question.

Q. Ce que vous entendez par le jeu, c'est le joueur de profession? R. Oui.

Par le Président:

Q. Voulez-vous produire cette étude que vous avez lue à l'assemblée de
l'Association des Chefs de Police? R. Oui, le document se lit comme suit:-

LE JEU, APPLIQUE AUX OHAMPS DE COURSES ET A LA BOURSE.
Inspecteur en Chef Archibald, Toronto.

En traitant ce sujet, posons-nous les questions suivantes, et tâchons d'y
répondre: La loi concernant la suppression du jeu peut-elle être mise en vi-
gueur et, si oui, quelles sont les raisons pour lesquelles elle ne l'est pas?

Voici une courte définition du sens littéral et légal du jeu, d'après, d'abord
le "Standard Dictionary." "Jouer une partie, surtout une partie de hasard,



BILL No 6-PARIS DE CHAMPS DE COURSES 251
ANNEXE No 6

pour un enjeu, risquer de l'argent ou autre propriété sur un événement, une chan-
ce ou autre éventualité; prétendre acheter ou vendre, comptant sur les varia-
tions hasardées des prix du grain." Quant à la seconde définition, c'est-à-dire
la définition légale et statutaire, laissez-moi vous référer au Code Criminel, S.S.
226-236; inclusivement.

En lisant ces sections, en autant que l'on puisse les comprendre, on est
porté à conclure que toutes les phases du jeu comme elles y sont énumérées et
définies, avec les dispositions voulues pour les supprimer. On peut donc se
demander pourquoi ees vices ne sont pas supprimés?

Assurons-nous aussi jusqu'à quel point le jeu, et surtout le jeu sur les
champs de courses, se pratique au Canada. On peut citer ici un extrait du
Telegram de Toronto, donnant une estimation approximative du nombre de ceux
qui ont assisté à la récente réunion de deux semaines de, l'Ontario Jockey Club.
tenue sur la piste du Woodbine, à Toronto, ainsi que le montant d'argent qui a
changé de mains. Cet extrait a été en partie cité à la conférence de l'église
méthodiste de Toronto, et inclus dans une résolution concernant la question du
jeu sur les champs de courses, dont l'annexe ci-jointe est un extrait.

Extrait de la conférence de Toronto, 1900:
Dans une église méthodiste, et comme citoyens chrétiens, nous déplorons

profondément l'existence, chez cette jeune nation si florissante, du jeu quasi
légalisé sur les champs de courses, avec toutes ses influences néfastes et perni-
cieuses. Votre comité tient à exprimer sa surprise et son regret de ce que le
gouvernement du Canada, bien qu'on ne cesse de le lui demander, depuis des
années, ait jusqu'ici négligé d'accorder une législation tendant efficacement à
lemédier à ce maL

L'Evening Telegram de Toronto publiait, le 5 juin, la stupéfiante statisti-
que suivante de la dernière réunion de l'Ontario Jockey Club, dans la ville de
Toronto.

Assistance...... .................. 168,000
Montant parié. :..................... $2,600,000
Dépensé par les bookmakers.. .... ....... 115,000
Passage sur les chars.. .. ................ 12,500
Admission (membres).. ................ 5,000
Voitures et autos.. .................... 10,000
Rapport sur chevaux .................... 10,000
Autres dépenses.. .. ................. 346,115

Ce qui précède n'est que le côté mercenaire de la question.. Il n'est pas de
mots pour donner une idée exacte des conséquences désastreuses, physiquement,
intellectuellement, moralement et religieusement, résultant de cette universalité
du jeu et du erime. Nous regrettons profondément que le gouverneur général de
ce pays et d'autres hommes occupant de hautes positions d'honneur et de con-
fiance aient, par leur présence sur la piste du Woodbine, donné leur eneoura-
genent et leur appui à un mal aussi déplorable, qui s'étend, d'une façon ou
d'une autre, sur toutes les classes de la société et menace le bien-être de notre na-
tion. Dans plusieurs Etats de l'Union Américaine, des lois rigoureuses contre les
Paris sur les champs de courses ont chassé les joueurs de profession de ce côté
de la frontière, si bien que le grand jury, aux dernières assises de cete ville, a
aPPelé cette province le "Paradis des joueurs.'"

Citons aussi un extrait des résolutions adoptées par la Grande Assemblée
de l'Eglise Presbytérienne du Canada, en juin 1909:-

LES PARIS SUR LES CHAMPS DE COURSES.

Que, attendu que les cours ont interprété les clauses du Code Criminel à
efet d'empêcher les bookmakers de profession de négocier des paris, de façon
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à, légaliser-en. quelque. sorte le pari aux courses, pourvu que le bookmaker cir-
eule, tandis qu'il est contre la loi, s'il se tient dans une construction, une bara-
que ou autre place, contrecarrant, par le fait, l'intention manifeste du Parle-
ment et ridiculisant les lois.-

Et vu que 1 'Etat de New-York, ainsi que plusieurs autres états américains.
ont récemment mis fin à tout ce Jeu de profession, laissant le. Canada presque
seul, sur la partie nord du continent, à légaliser ce vice et faisant du pays le
dépotoir de ces champs de,,oourses, le principal rendez-vous des joueurs et au-
tres criminels de tout le continent.

Et attendu que nos garçons et, nos. jeunes gens, par mil liers, sont publdique-
ment élevés dans le vice et dans le crime, se ruinant moralement et détruisant
le bonheur de coeurs et de miaisons innombrables.

Et attendu queý, au jugement de l'Assemblée, la requête est extrêmement
modeste et raisonnable.

Qu'il soit en conséquence résolu que l'Assemblée exprime son gens profond
de désappointement et d'indignation, en aprntqu le Gouvernement a re-
fusé d 'accéder à cette requête, bien qu'il >en ait été maintes fois respectueusement
prié, et insiste pour que le Gouvernement, porte toute la responsabilité de l 'in-
jure fait au bon nom et à 'Ja très haute réputation de notre grand pays, et de-
mande instamment à tous ceux qui respectent l'autorité et le jugement de l'As-
semblée de se joindre à elle pour réveiller l'opinion publiquýe, dans toutes les
parties du Canada, et amener toutes les influences légfitimes à insister auprès
des membres du Parlement et du Gouvernemnent, juisqu'à ce qu'on se décide à
redresser ce grand et grave tort.

Aussi un extrait de 1 'Evening Telegram du 17 juin 1908, re Episcopal
Chureh Synod du diocèse de Toronto sur la même sujet: "Les veuves ou le
Woodbine, à qui l'église doDniera-t-elle son appui?"

S. H. Bla-ke, C.R., dit au Synode qui est à blâmer pour les paris au Wood-
bine.......... Les recettes de l'entrée sur la. piste du Woodbîne,, pour treize
jours, sont, me dit quelqu 'un qui S'y connaîit, de $1?5,000 à $130,000, tandis
que le& 80 à 100 'bookmakers qu'il y avait ont payé chacun $1,300 pour le droit
,d'y passer ces treize jours. Ceci indépendamment des sômmes dépensées pour
la toilette et perdues en paris, et tandis que nous sommes, nous, de 1 'Eglise
<i'Angleterre, en grande. partie responsables de .cet effroyable état de choses,
dans la ville de Toronto. Ce sont eni grande partie les fidè~les de notre eglise
qui supportent le Woodbine.

C'est rempli d'indignation que l'H~oni. S. FI ]3lake, Q.R., mêlait ainsi sa
voix au chSuwr de dénonceiationi qune faisait l'église du 'Woodbine, à la séane
de l'aprs-xnidi de l'assemblée du Synode du diocèse de Toronto.

On verra, en référant à t'artice 235 S.S. 2; du Code Criminel, qu'on sein-
blait avoir prévu le pari sur et durant la réunion du capde coeps rg
lièrement organisé et incorporé. On en a profité jusqu'à ce que le pari.%
courges devînt un scandale publie, déoaiat à l'extrême,~ jusqu'à ce qel
cause connue dela Reine vs Harhn, dans laquelle le maitrat de polce
trouva le déedu coupable d'avoi'r tenu ne salle de paris. Cettecas
fut portée devant la. Gour d'Appel, où le jugement fut unanimemient conuré
feu le juge en chef Armour se prononçant énergiquement, soutenant, commxe i
le fit, que le pari sur toutepist, inopreounon, était une offense contre le
Code Crimlinel. L'auteur, agissn confrm uet à ce jugement, amnena le pré-
sident de l'Ontario Jockey Clu encur le colonuel Deuison le truv
,coupable, donnant un cas défini quii fut prédevant la Cour d'Appel, où le jugce-
ment fut renversé, la cour maitnn que, comme, le président n'avait pas pris
part à ces paris, ni n'en avait proit, ont ie pouvailt le troQuver opbe

Dans le mêmne temps un des juges fit une remarque à l'effet que la Couon
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eûit dû procéder contre lesbookmakers. A la réunion suivante de la piste, on
fit une preuve et plusieurs bookmakers furent amenés en cour, dont un fut
choisi pour faire un-précédent. Lèe colonel Denison le trouva encore coupable
et cette cause fut aussi portée devant la Cour d'Appel, ouý le jugement fut main-
tenu. Elle fut alors portée devant la Cour Suprême, à Ottawa, et le jugement de
la Cour d 'Appel fut maintenu, avec un ou deux juges dissidents.' Cela, néanmoins,
ne mit pas fin au jeu sur la Viste du Woodbine, où il s'opéra un changement de
tactique, les, bookmakers se tenant debout sur le gazon (un endroit, spécial ré-
servé aux bookmakers et à leurs clients) et continuant leur négoce comme d 'ha-
bitude, la seule différence étant qu 'ils marquaient le temps debout, au lieu
d'être assis. On fit une cause en cour'et jugement fut obtenu devant le colonel
Denison, qui, en prononçant la sentence, déclara que le subterfuge employé pour
éluder la loi aggravait (dans soný opinion) l'offense. Cette cause fut aussi
Portée devant -la Cour d'Appel et renvoyée, sous prétexte que négocier des paris
debout et en marchant, ne constituait pas une offense, vu qu'il n'y avait ni mai-
,,On, ni salle, ni place.

Par M. MoColl:

Q. ,Vous 'compreniez aussi le jeu de poker, de bridge, whist, et tout le
reste? R. Oui, monsieur.

Q. Et la roulette? R. Oui.

Par M. Raney:

Q. C 'est-à-dire si on maintenait une place pour y jouer? R. Oui. .Bien
entendu, c'est dfifférent, si l'on va ýchez quelqu'un qui tolère cette sorte d'anmu,
sement et de Passe-temps. Je n'envahirais jamais -la maison de personne, a
Mloins d'y être forcé par mon devoir.

Parw M. Mo(Joll:

Q.A moins d'y être justifié par la loi? R. Oui.

Par M. 8tratton:

Q.Vous avez dit tout à l'heure que, en premier lieu1, il faut attribuer le
crimae à la boisson'? R. Je~ le ipense encore.

~-Q. Et qiie le jeu vient ensuite? R. Je n'en ai aucun doute, monsieur.
~'Q. Et vous y avez fait allusion, comme étant responsable des deux tiers

'eas, qu'ils étaient imputables au jeu'? R. Non, pardon.
Q. Ce que je ne comprends pas bien, c 'est que vous puissiez attribuer au

Jequestion actuellement devant le comité, le crime d'un~ homm~e qui bat sa
femume en entrant chez lui--ces disputes que vous avez réglées. Pourquoi un

hllnmemltraiterait-i sa femmen~ pare qu'il aurait parié aux courses? R. Cela
ýat partie des deu~x tiers des causes que j 'ai réglées, où> auc~une loi n'avait été
ViOle, qi pût me~ forcer d'em~ployer la loi.

Q. Mais vous les imputiez au jeu? R. Non, seulement une partie.
M. RAiNY.L-Il a dit que les de~ux tiers des causes ~à luii soumiises, sur 60,000,

a~vaient été réglées hors de.cour, mais il n'a pas dit quelle proportion provenait
~'jeu.

*Par ML. strattorê:

Q. VouÙs avez dit que le crimie était imputable au jeu? R. Oui.
-4 Et vous avez cité nuombre de mauses réglées hors de cou~r, provenanit du

jý1 t Jeaue mŽ'explique pas coment un hommeo perdant son rgn aux~ cour-
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ses en arrive à battre sa femme? R. Parce que la plupart de ceux qui jouent,
de façon ou d'autre, boivent aussi; règle générale, les deux vont de pair; et
autre chose: quelqu'un a parlé du jeu et des femmes; les trois se combinent;
vous ne sauriez les séparer.

Par M. McColl:

Q. Voulez-vous dire qu'un joueur de profession boit? R. Dans la plu-
part des cas.

Q. Le joueur de poker qui veut gagner courra-t-il le risque de boire, ce qui
l'amortirait et l'exposerait à perdre son argent? R. Je l'ai vu clans bien
des cas.

Q. J'ai toujours trouvé que l'homme qui a l'habitude de jouer prenait soin
de ne pas boire; il se tient sobre; il lui faut garder tout son sang-froid? R.
On voit cela dans certains eas. Il y a des cas de ce genre, mais je ne prends
pas pour des joueurs de profession tous ceux qui font comme vous dites. Je
considère que la plupart de ceux qui jouent comme nous avons dit tout à l'heure,
boivent.

Q. Ils jouent pour le sport, et non au fond pour l'argent qu'ils font?
R. Je ne vois pas qu'on puisse faire de distinction.

Q. Quelques-uns joueront une partie de cartes pour un petit enjeu, non
pour y faire de l'argent, ni pour en faire leur oeenpation, ou pour y gagner leur
vie, mais pour le plaisir de la chose? R. Oui.

Q. Vous appelez ça du jeu, si vous voulez, mais ils jouent pour passer le
temps, comme sport, et incidemment ils boiront probablement; mais le vrai
joueur, s'il en est, qui entend gagner sa vie au jeu-soutenez-vous qu'il est, lui
aussi, un buveur? R. Dix-neuf sur vingt sont des buveurs, indubitablement,
mais, à l'occasion, quand le joueur a besoin de tout son sang-froid, de toute sa
lucidité, il s'abstiendra de boire, jusqu'à ce qu'il soit arrivé à ses fins.

Q. Et quand il aura fait son argent, il s'amusera à boire? R. Oui.

Par M. Raney:

Q. L'escroc ne s'enivre pas, tant que dure la partie: l'agneau, lui, s'enivre,
puis se laisse tondre? R. Je ne sais si je pourrais vous suivre sur ce terrain.

Q. Et pensez-vous qu'il soit possible de faire observer une loi prohibant le
bookmaking sur les champs de courses, si on en adoptait une? R. Je pense
qu'il y aurait beaucoup de difficultés à la mettre en vigueur, si elle était rédi-
gée en bon anglo-saxon, de façon à ce que toute personne chargée de la faire
observer pût en bien comprendre le sens.

Par M. McColl:

Q. Et que les cours pussent facilement l'interpréter? R. Oui. Voug coin-
prenez que, dans les oas où on obtiendrait jugement en Cour de Police, l'af-
faire serait portée devant la Cour d'Appel; et là, un des quatre ou cinq juges
serait diissident, peut-être deux; un, en tout cas, parce que, s'il n'y avait pas
un juge dissident, on ne pourrait aller à Ottawa, n'est-ce pas, M. MeCarthy.

M. MoCARTHY.-Oh, oui.

Par M. Raney:

Q. Dans la cause de Saunders, deux juges de la Cour d'Appel et de1
juges de la Cour Suprême furent d'opinion que la sous-section 2 de l'article
235 qualifiait, non seulement la première partie de 235, mais qualifiait aussi le
articles concernant la maison de jeu et la salle de paris, légalisant ainsi le book-
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making sur les champs de courses. Les autres juges étaient d'avis que l'article
235 était indépendant et ne qualifiait en rien les articles précédents--est-ce là ce
que vous voulez dire? R. Bien, ce fut, en tout cas, le résultat.

Par M. Sinclair:

Q. Le bookmaker ne reparaît-il pas sous quelque autre forme? Vous dites
que, quand on les délogea de leurs guérites, ils marquaient le temps; si on les
empêche de marquer le temps, n'émergeront-ils pas sous quelque autre forme,
pour continuer leur négoce? R. Oui, si on ne le rend pas illégal de toute façon.

Q. Si, on les laisse parier individuellement, seuls, cela ne leur donnera-t-il
pas quelque chance? R. Je suppose que oui; s'ils y tiennent, ils en trouve-
ront bien le moyen.

Par M. Raney:

Q. C'est-à-dire si, en propres termes, on ne peut les empêcher? R. Oui.
Q. Je suppose que tout dépend de la rédaction du Statut? R. Oui.

Par M. McColl:

Q. Si on tolère un pari quelconque sur une piste, il y aura bien quelque
moyen d'étendre le pari entre deux personnes au pari systématique I .-Je
pense qu'il ne servirait de rien de laisser chacun parier à sa guise. Je ne viens
pas condamner les courses de chevaux, parce que j'aime une bonne course de che-
vaux, course à obstacles ou course libre, quand mon devoir m'y mène. Je n'y
suis jamais allé autrement. Je ne saurais blâmer ceux qui préfèrent ce genre
d'amusement, cette façon de prendre du plaisir. Je voudrais une loi qu'on pour-
rait faire observer sans ambiguité, et qui ne nous exposerait pas au ridicule,
parce que nous ne pouvons faire' l'impossible.

Q. Vous n'avez pas de choix particulier, vous voulez seulement quelque
chose de défini et de sûr, quel qu'il soit? R. Je parle comme officier de police,chargé de faire observer la loi. Mais, personnellement, je prise peu un hom-
mue qui prend l'argent d'un autre, sans lui en rendre l'équivalent, lors même
que l'autre aurait tenté de lui en faire autant.

Par M. Raney:

Q. Avez-vous eu dans votre longue expérience, depuis que le Woodbine
existe, eu un grand nombre de cas où des familles de Toronto ont été ruinées
et Où les victimes attribuaient leur malheur au pari commencé au Woodbine?
pi. Bien, il y a plusieurs formes et classes de jeux, y compris le Woodbine; un
grand nombre peuvent attribuer leur malheur au Woodbine; il n'y a pas de
doute, parce que le plus grand nombre y vont plutôt qu'ailleurs, pour parier,1 moins que vous ne vouliez parler pour toute l'année. Cela se fait en petit,toute l'année durant.

Q. J'ai entendu ces mots "Université du jeu." J'ai vu ça quelque part,récenment?
M. Moss.-Peut-être l'inventez-vous.

Par M. Raney:

Q. Non. L'aviez-vous entendu avant ? R. Je crois que oui. Je con-a la personne qui l'a dit la première, et c'était une personne en vue, qui
]%aidait à faire observer la loi, ou, plutôt, je la lui enseignais.

Q. A quelle institution cela s'appliquait-il? R. Tous ces messieurs le sa-rent. Cela s'appliquait au Woodbine. On l'appelait l"'Université du jeu."
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Q. En quoi la phrase vous a-t-elle paru descriptive ? R. C'est peut-être
extravagant, mais ce que je disais il y a quelques minutes relativement au ton

et à la respectabilité de l'endroit, c'était que les gens iront au Woodbine et fe-

ront ce genre d'affaires quand ils n'y penseront pas ailleurs et particulièrement
si c'était défendu.

Par M. Moss:

Q. Vous êtes bien au fait de toutes les décisions de cette partie de la loi,
n'est-ce pas? R. Assez.

Q. Vous connaissez bien la cause du Kempton Park? R. Où est-ce?

Q. La grande cause anglaise, en 1899? R. Seulement pour l'avoir entendu
citer en Cour de Police, quand nous avions des causes.

Q. Vous ne l'avez pas lue? R. Non.
Q. Avez-vous jamais entendu ce paragraphe cité du jugement de Lord

Halsbury, où il dit:

Je ne suis pas certain de bien saisir la distinction, qu'on cherche à
faire ressortir, entre ceux qu'on appelle joueurs de profession et les au-
tres hommes qui jouent. A propos des jeux qu'on joue pour le plaisir
ou pour le gain, la distinction est assez intelligible, mais tout pari pour
l'argent, fait pour gagner de l'argent, que ce soit pour gagner sa vie, ou
pour ajouter au gain que le joueur a déjà fait, la distinction me paraît
tout à fait illusoire.

Etes-vous de eet-avis? R. 'Je suis parfaitement loyal. Je sais que c'est là ce
que dit la Cour Supérieure.

Par M. McCarthy:

Q. Pouvez-vous vous rappeler en quel temps de l'année Orpen vous amena
sur la piste et vous fit tout voir? R. Je crois que c'était aux courses de l'été.

Q. C'était peut-être aux courses de l'automne? R. Oui.
Q. Combien y a-t-il d'années? Vous vous rappelez que les courses d'au-

tomne se faisaient au Hunt Club? R. Oui.
Q. Et M. Fraser vous a interrompu, en disant qu'il ne croyait pas que

Orpen avait obtenu le privilège des paris de l'Ontario Jockey Club, et il ajouta
que ce pouvait être aux courses, alors qu'il avait le privilège des paris du Hunt
Club? R. C'est peut-être cela.

Q. Saus aucun doute, à votre point de vue-et votre témoignage sur ce
sujet est bien aussi fort que celui d'aucun témoin que nous ayons eu devant
nous--les conditions actuelles s'amélioreraient grandement s'il y avait un texte
de loi déclarant clairement qu'il faut mettre fin à tout système de bookmaking
et à toutes salles de paris existant hors des limites du champ de courses?
R. Je puis répondre comme suit à votre question: c'est à Toronto, bien plus
qu'au Woodbine que l'on a à se plaindre de cette sorte de paris et de jouer
sur les chevaux.

Q. Je veux avoir votre opinion; vous pourriez, tout aussi efficacement que
vous l'avez fait pour les salles de paris, mettre fin à tous paris inscrits sur
carnets, s'il était clairement entendu que tout pari enregistré sur, un earnet ou
accepté dans une salle de jeu devient illégal dès qu'il est fait en dehors du
ehamp de courses? R. Je le crois.

Q. Vous savez sans doute de plus que, malgré cette décision, l'intention a
l'Acte de 1892 était bien de légaliser tout système de bookmaking sur le chwnP
de courses dès que les chevaux étaient lancés....? R. C'était l'opinio de
notre nagistrat de police, et, suivant ses iustructions...
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Q. C'est l'opinion de M. Miller. Le président parla de cette façon dans le
discours qu'il prononça, lorsqu'il soumit pour la première fois le bill à la Cham-
bre, et le Hansard confirma ce que j'avance, et Sir Louis Davies, maintenant
l'un dessjuges de la Cour Suprême, a dit: "Vous devriez aussi bien compren-
dre que vous légalisez les paris sur les champs de courses." Vous saviez que
le magistrat de police était de cette opinion? R. Il était de cette opinion jus-
qu'au jour où la Cour d'Appel rendit ce jugemen.t dans la cause de Hanrahan.

Par M. Moss:

Q. Il a loyalement changé d'opinion? R. Il était loyal comme je le suis.

Q. Comme tous les Irlandais? R. Oui.

Par M. McCarthy:

Q. Le système de bookmaking a existé de 1892 à 1900, sans qu'on molestât
qui que ce soit? R. Oui.

Q. Sur cette présomption? R. Oui.

Q. La difficulté survint à la suite d'une attaque faite contre le système de
bookmaking mis alors en opération, soit dans de petites constructions tempo-
raires, soit sur des tabourets,? R. Oui.

Q. Et le résultat de cette attaque fut de causer la condition actuelle et
peu satisfaisante de la loi? R. Je crois que c'est une bonne conclusion.

Q. Si la loi avait été ce qu'elle était censée être en 1892, il y aurait eu
des paris sur les champs de courses et durant la course sans qu'il y eût d'em-
pêchements? R. Bien, il y eut des paris jusqu'à ce temps.

Q. Le changement que vous désirez est que le Parlement déclare si oui ou
non les paris sur les champs de courses sont légaux, et cela mettrait fin à toute
critique de la police? R. C'est mon opinion au point de vue officiel de la
police.

Q. A votre point de vue personnel, si vous aviez vos coudées franches, vous
feriez disparaître toutes ces opérations de jeu? R. Je renierais mes convie-
tions, si je disais autrement.

Q. Je ne crois pas que vous en trouveriez beaucoup pour vous contredire.
Croyez-vous pouvoir le faire? R. C'est une autre question. Je crois que nous
pouvons les contrôler et fixer la limite à un minimum.

Q. Vous pouvez supprimer le vice, même si vous ne pouvez le faire dispa-
raître complètement? R. Oui.

Q. Et dans le but d'y arriver, vous y allez pas à pas? R. Généralement.

Q. Mais toutes les réformes se font de cette façon, d'après votre expé-
rience. Les réformes que vous avez opérées durant les dernières vingt-cinq an-
nées l'ont été graduellement et pas à pas? R. Oui, peu à peu, en d'autres
termes.

Q. Vous avez réussi à faire disparaître les endroits où se font les enjeux?
R. Nous avons réussi.

Q. Et si la loi est amendée vous réussirez à faire disparaître ce qui est
plus pernicieux que les maisons de jeu, c'est-à-dire le carnet de paris? R. Oui,
et je puis déclarer que nous avons un certain nombre de sentences qui attendent
'la décision en dernier lieu de la Cour d'Appel; nous nous attendons à le faire
disparaître avec la loi en vigueur.

Q. En ce qui me concerne, je n'ai aucune objection à rendre la loi aussi
sévère que possible à ce sujet? (Pas de réponse).

R. T. Fr.-17
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Par le Président:

'Q. M. McCarthy et d'autres prétendent que vous ne pouvez faire dispa-
raître les paris ou les paris par des professionnels....

M. McCARTHY.-Je n'ai pas prétendu cela, au meilleur de mon souvenir.

Par le Président:

Q. Est-ce le cas? M. McCarthy a plutôt donné à entendre qu'il n'a pas dit
cela?

M. McCARTv.-J'ai demandé l'opinion du témoin. Je n'en suis pas encore
venu au point d'exprimer une opinion personnelle.

Par le Président:

Q. Alors si vous aviez une loi, rédigée en bon anglais et facile à compren-
dre, qui défendrait les paris sur les champs de courses par l'entremise du book-
maker, serait-il possible de mettre la loi en force d'une manière raisonnable?
R. Oui.

Q. Et de supprimer les paris? R. Oui.
Q. Entièrement? R. Oui, mais vous pourriez y ajouter une autre con-

dition. fl y a certaines lois qui, je l'admets, sont excessivement difficiles à
mettre en force, à moins que vous n'ayez l'opinion publique pour vous appuyer
énergiquement dans vos efforts pour les appliquer. Par exemple, dans le cas
de la loi pour la vente licenciée des liqueurs et autres, et même dans le cas
de la loi pour la suppression des maisons de désordre, vous avez besoin d'avoir
derrière vous un fort courant d'opinion publique, à défaut de quoi, à moins
d'être vous-même un homme d'un caractère très bien trempé et inaccessible à
toute influence extérieure, vous vous en allez, comme la Cavalerie Légère, dans
les bras de la mort et les abîmes de l'enfer. Ce sera pour vous tenter une ouvre
presque impossible, si vous n'avez pas l'opinion publique pour vous soutenir.

Q. Vous êtes précisément en excellente position pour connaître l'opinion
des gens sur cette question particulière; si nous passions maintenant une loi
aux fins de prohiber entièrement le système de paris par les bookmakers sur les
champs de courses, l'opinion rpublique vous aiderait-elle à mettre la loi en vi-
gueur? R. Je crois bien fermement que ce courant d'opinion publique existe
déjà. En vous reportant au journal que j'ai passé au président, vous consta-
terez à quel point l'opinion est soulevée à ce sujet, et particulièrement celle des
membres de trois églises chrétiennes du Canada.

Q. N'est-ce pas un bon argument de dire que vous ne pouvez entièrement
supprimer un vice, c'est-à-dire que vous ne pouvez le faire disparaître; ce
n'est pas un bon argument contre les efforts de le supprimer autant que pos-
sible? R. Pas à mon point de.vue.

Q. Nous avons des lois punissant l'homicide, l'incendie criminel, le faux,
et cependant l'on commet le meurtre, l'incendie criminel et le faux? R. Oui,
mais ils sont peu nombreux.

Q. Maintenant, entre les opérations du professionnel en paris faisant affai-
res dans la cité et celle du bookmaker agissait sur le champ de courses, pouvez-
vous, soit en principe, en théorie ou en pratique, voir une différence particu-
lière? R. De cette manière seulement: dans mon département-le département
de la police et moi-même en particulier-nous avons été tournés en ridicule à
cause de nos efforts qui, je crois, ont assez bien réussi à faire disparaître tous
les petits paris de ce genre; ce mode d'opérations existe dans la cité, mais l'on
dépense des dizaines de mille dollars sur le champ de courses au lieu d'autant
de centaines dans la cité.
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Q. Vous voulez dire que cela se pratique davantage au Woodbine? R. Oui.
Q. Prétendez-vous que le montant des enjeux inscrits par les bookmakers

r les champs de courses est beaucoup plus considérable que celui inscrit dans
carnets de paris dans la cité? R. Il n'y a aucun doute à ce sujet, et l'ex-

se que d'autres donnent par sympathie pour le menu fretin....
Q. Il y en a qui sympathisent plus avec l'agent de paris demeurant dans

cité? R. Non, peut-être ne m'avez-vous pas compris. Les choses sont ainsi:
us avons fait un effort pour supprimer le mal: par exemple, voici un gar-
n, un enfant de dix-sept ans qui fut trouvé dans la rue, il y a quelque temps,
faire un carnet de paris. L'on amena ce garçon dans mon bureau et j'ai
nné instruction de l'accuser de vagabondage. Sur examen, le garçon admit
anchement qu'il vivait de paris sur les chevaux. Il avait en sa possession

00 ou ,$125, amassés par paris de cinquante cents ou d'un dollar. Il fut
lené et retenu en cour, et condamné en définitive par le colonel Denison.

Par M. Raney:

Q. Pour quelle cause? R. Pour vagabondage.
Q. Pour n'avoir aucun autre moyen de vivre? R. Oui. D'après sa propre

[nission, il vivait de ces opérations de paris.

Par M. McCarthy:

Q. La somme de $125 contenue dans sa poche n'était-elle pas visible?
Oui, mais n'était-il pas visible qu'il vivait de cette manière?
Q. Mais cela n'est pas du vagabondage? R. La clause de la loi dit: "Ou

lui qui, pour la plupart du temps, vit par le jeu," ou par une douzaine ou plus
autres moyens. La Cour d'Appel infirma cette décision sur le motif que le
>okmaking et le fait d'aller ici et là n'était pas une offense, que faire un car-
't de paris dans la rue n'était pas illégal et elle l'aequitta.

Par le Président:

Q. Vous dites que le montant d'argient réalisé par le bookmaker sur le
lamp de courses est de beaucoup plus considérable que celui fait au moyen
1 livre de paris? R. A l'heure actuelle, peut-être cent pour cent de plus.

M. MoC,&aTH.-Durant les deux semaines.

Par le Président:

Q. Alors, quant à ça, le bookmaker est le pire des deux, pour ce montant?
- Bien, c'est là le commencement.

Q. Cela commence avec le bookmaker? R. Oui, tous les renseignements
Lennent de lui, et les garçons sont dans la rue à faire les livres de paris. Nous
Ions arrêté, vis-à-vis la place Massey-Harris, un individu qui était à faire un
vre de paris et qui arrêtait les gens qui allaient à leur travail ou en reve-
aient. Il fuit décidé que ce n'était pas un délit et qu'il devait être acquitté.

Q. Quel serait d'après vous l'effet d'une loi qui empêcherait de se servir
e carnets de paris dans la cité, iais permettant les paris sur le champ de cour-
'lpar l'entremise du bookmaker? R. Je ne crois pas qu'elle serait le moins du
'onde effective, parce que ce serait créer tout le temps une nouvelle classe de
arieurs. Vous en légalisez une et vous laissez les autres fréquenter le Wood-

dans le but de parier, gens qui n'iraient pas là dans l'état incertain de. la
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Par M. Moss:

Q. Vous préféreriez avoir une loi sujette à discussion, n'est-ce pas? 1
Vous pouvez la faire ainsi, si vous le préférez.

Par M. Sinclair:

Q. Cela ne dure que treize jours? R. A peu près vingt.
Q. Treize jours au printemps sur une piste et toute l'année sur l'autre

R. Dans ce cas, c'est pire.

Par M. McCarthy:

Q. N'avez-vous pas perdu de vue le fait que le parieur du Woodbine ni
parie que durant vingt jours sur des courses qui y sont faites; celui qui tien
les carnets de paris parie durant toute 'l'année sur les courses faites aux Etats
Unis; pour ce dernier, c'est tout simplement un métier que de parier sur le
chevaux. Il ne voit pas le cheval et se. trouvie dans une position complètemen
différente de celle du premier? R. C'est une question excessivement sérieuse

Q. Ainsi, il diffère beaucoup de celui qui parie sur le champ die courses e
qui a l'opportunité de voir les chevaux et de voir la course? R. Je crois qu
si un homme se rend au Woodbine et, d'après sa connaissance des chevaux, el
choisit un et fait un pari avec son ami en s'en rapportant à son propre juge-
ment et à son expérience en telles choses, il n'agira pas, à mon point de vue
aussi mal que celui qui s'en va parier à l'aveugle, se confiant à la chance, el
qui peut être berné d'une foule de manières.

Q. Alors le président vous a demandé si le montant dargent parié au
Woodbine était aussi considérable que celui inscrit sur les livres de paris el
vous avez répondu: "Oui, de beaucoup plus considérable." Entendez-vous
dire dans le même espace de temps? Vous prétendez que dans dix jours dE
courses au Woodbine le montant des paris serait plus considérable que celui ins-
erit dans les livres de paris? R. Jusqu'à dernièrement il n'y a pas eu beau-
coup de telles dernières inscriptions dans la cité. Le système des carnets de
paris commence à devenir excessivement prqspère et populaire, diepuis la déci-
sion de la Cour d'Appel.

Q. Le montant des paris inscrits dans les carnets dans la cité de TorontO
durant l'année, serait de beaucoup plus considérable que celui inscrit sur le%
champs de courses? R. Si l'estimé de l'inspecteur Duncan se rapproche de 1a
vérité, il en serait ainsi.

Par le Président:

Q. Si vous faisiez disparaître les paris inscrits dans les livres de paris dans
la cité, augmenteriez-vous ou diminueriez-vous le montant des paris faits par
l'entremise des bookmakers sur le champ de courses? R. Certainement, pourvt
que la question soit légalisée.

Q. Vous augmenteriez le montant des paris? R. Oui, parce qu'il y aurait
pratiquement une foule de personnes qui, dans les circonstances, ne voudraient
pas être vues à parier sur des livres de paris, et qui se rendraient au chainf
le courses.

Par M. McCarthy:

Q. C'est légal maintenant. Ce n'est pas une proposition raisonnable.
est parfaitement légal de parier avec une personne comme cela s'est fait je
qu'à présent? R. Je ne l<e crois pas.

Q. Les cours en ont ainsi décidé? R. Les médecins diffèrent très souvent
d'opinion et les patients meurent.
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Q. Vous êtes un médecin et Lord Halsbury est l'autre? R. Oui.

Q. Quand un individu va ici et là il n'est pas stationnaire? R. La Cour
uprême n'a rien décidé à ce sujet.

Q. Le Conseil Privé a aussi rendu une décision sur ce point? R. Si c'est

juge en chef qui a dit que l'homme, qui se tient debout sous son parapluie
uvert et y fait alors un pari, se trouve par le fait même à occuper un certain
oste et à contrevenir à la loi d'Angleterre....

Q. J'ignore s'il l'a dit ou non? R. Bien, quelqu'un des juges s'est pro-
ioncé en ce sens.

Q. La jurisprudence établie par le Conseil Privé dans l'affaire de Kempton
ark a été suivie dans notre propre cour dans la cause dont vous faites men-

ion et fait la base du jugement. Dans l'état actuel de la loi il a été jugé que
B système de paris existant au Woodbine est légal ? R. Nous avons discon-
inué de procéder jusqu'à ce qu'il y ait des changements dans la loi.

Q. Je ne crois pas qu'il soit juste de votre part de dire que les gens ne con-
idèrent pas les paris faits au Woodbine comme étant légaux, parce que, comme

luestion de fait, ils les considèrent comme tels? R. Je ne crois pas qu'une
)ersonne de bonne foi conclurait que c'est légal actuellement.

Par M. Moss:

Q. La Cour d'Appel en a décidé ainsi? R. Peu importe la Cour d'Appel
ce sujet. Ce fut la Cour d'Appel qui, il y a quelques années, le déclara illé-

,al, et nous nous en rapportions à sa décision pour obtenir des condamnations,
insqu'au moment où ce tribunal changea d'opinion et sur un point de droit
'luda la difficulté.

Q. Partagez-vous l'opinion de l'inspecteur Duncan qu'il vaut autant laisser

risquer de perdre en paris tout l'argent qu'il lui convient à l'individu qui en

1 les moyens et dont en définitive c'est l'affaire personnelle, ou prenez-vous une

attitude plus élevée que celle-là au point de -vue moral? R. Je suis d'accord
avec lui sur ce point qu'un homme a parfaitement le droit de dépenser son

argent à sa guise, mais doit être soumis à une disposition restrictive de la loi

dès que son acte devient illégal.
Q. C'est là une question de morale applicable à un individu. Avez-vous

une opinion à émettre à ce sujet? R. Il serait peut-être préférable de ne pas
pe Poser trop de questions au sujet du point de vue de la morale ou vous serez

Surpris.
Q. Si le comité peut vous entendre, je le puis. R. Je n'en connais pas

elco0re ai long, mai@ tout deême je vous dirai que, si vous me laissez avoir une
salle, je serai fort heureux de vous faire une conférence d'une heure.

Par M. Counsell:

Q. D'après votre expérience, qu'est-ce qu'un bookmaker? Comment pou-
lez-vous distinguve un bookmaker de tout autre qui parie au Woodbine? R. Je

Y'Y suis allé qu'une fois dans l'espace de vingt-cinq ans. Je pourrais vous dire
Oconuent je les ai vus procéder et je crois qu'il n'y a pas un seul membre du
eoaité qui ne sait pas ce que c'est qu'un bookmaker et quel est son genre
d'opérations.

M. RAEY.-Les dictionnaires vous le disent.

Par M. Counsell:

Q. Que faut-il faire pour devenir bookmaker? R. Il y a différentes sortes
de livres. Entendez-vous établir une distinction entre le système de carnet de
paris et celui du Woodbine que l'on prétend légal?
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Q. Quelle définition donneriez-vous d'un bookmaker? R. C'est un hom
qui accepte des paris et s'engage à payer suivant le résultat de la course.

Q. Toute personne en agit de même en faisant un pari ? R. Le fa'd'aller trouver un individu et de parier avec lui $5 sur un cheval, et spécial
ment le fait d'aller en trouver un troisième, chacun mettant $5, et l'argen
devant aller au gagnant, ne constitue pas à mon avis le bookmaking.

Par M. Sinclair:

Q. Supposons que le même individu en aborde encore un autre et agit d
même avec lui; supposons que Tom Jones aborde une vingtaine de personneet parie un cinq avec chacune d'elles? R. Il devient par le fait même uldélinquant.

Q. Il devient alors un bookmaker? R. O'ui.
Q. Comment faites-vous pour donner à un simple individu le privilège d,

parier, tandis que vous refusez la même chose au bookmaker? R. A mon sencelui qui en fait un métier est un professionnel. Deux messieurs pariant entri
eux pour leur propre plaisir ne sont pas d'après moi des spéculateurs, encor,
moins des professionnels, mais celui qui en tire sa subsistance, qui aborde peutêtre vingt-ecinq personnes différentes dans l'espace de trois heures pour parie]avec elles, celui-là est un professionnel.

Q. C'est ce que le bookmaker fait actuellement sur le champ de courses d,
Toronto? R. Oui.

Q. En supposant que nous adopterions cie bill sans y insérer une clause
atteignant le parieur ordinaire, vous vous trouveriez toujours ' dans une meil-
leure position? Le bookmaker ne trouverait-il pas encore le moyen d'opérer
R. Il vous faudrait donner une définition très claire, afin que ceux qui s'inté-ressent aux courses sachent bien ce qui est légal et ce qui ne l'est pas.

M. RANY.-Le bill tel que rédigé défend non seulement le système dlbookmaking, mais le fait de spéculer sur les paris.
M. COUNSELL.-Et le bill, tel que rédigé, défend le pari individuel.
M. RANEt.-Vous vous trompez du tout au tout. Il défend le système dl'bookmaking et toute spéculation sur les paris. Il appartiendra aux cours de

justice de déterminer ce qui constitue le système du bookmaking et ce qui cois-
titue l'exploitation des paris.

Le TEMoIN.-Si vous me permettez une légère digression, je crois que toute
personne qui spécule sur les paris devrait être chassée du champ de courses.

Par M. Counsell:

Q. Si je vais aux courses avec $50 et aborde différentes personnes, disondix, pour parier un cinq avec chacune d'elles, je deviens un bookmaker profsionnel? R. Je crois que la loi devrait défendre cela.
Q. C'est légitime si je parie $50 avec une personne, mais si je le fais avecdifférentes personnes.... ? R. Vous en faites une exploitation.

Par M. Moss:

Q. Par l'apparence de M. Counsell, pouvez-vous dire qu'il est un profes-
sionnel? R. Non.

Par M. McCarthy:

Q. Les paris au Woodbine se font entre deux et cinq heures? R. Oui.Q. Et cela durant vingt jours de l'année? R. Oui.
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Q. C'est-à-dire soixante heures durant l'année? R. Ce serait plus que cela.
Q. Trois fois vingt? R. Ils commencent à deux et arrêtent à six.
Q. A cinq? R. Ils ont fait quelque petit changement.
Q. Le bookmaker commence ses opérations quelque temps avant la pre-

mière course? R. Oui.

Par M. McColl:

Q. Une demi-heure entre chaque course et six courses par jour? R. Oui,
quelquefois sept.

Par le Président:

Q. Vos chiffres concordent avec ceux de l'inspecteur Duncan quant au
nombre de poursuites intentées pour détournement contre des employés pariant
sur les courses de chevaux? R. Je crois qu'il ne se trompait pas, et j'étais au
courant des détails de presque toutes les causes qu'il mentionne.

Q. Ne parlons pas seulement des causes-citées par le détective Duncan,
mais de celles que vous connaissez personnellement; prétendez-vous que le plus
grand nombre d'entre elles proviennent des paris faits sur les champs de cour-
ses ou des paris inscrits dans la cité? R. Le plus grand nombre-et de beau-
coup-originent au Woodbine; aucun doute à ce sujet.

Par M. McCarthy:

Q. A propos de ces courses, savez-vous si ces employés n'avaient pas com-
mencé à s'approprier des fonds avant de commencer à parier? R. Dans la ma-
jorité des causes, la difficulté provenait en premier lieu des paris. C'est à cela
qu'onl 'attribua.

Q. Mais savez-vous s'ils se sont approprié des fonds et sont devenus dé-
falcataires avant de commencer à parier? R. Il en fut ainsi dans chaque cas.

Q. Et le contraire existait dans d'autres causes? R. Oui.
Q. Il serait plus naturel pour un homme de dire: "J'ai mal agi à la

suite de paris sur les champs de courses" que de dire: "J'ai mal agi et me
suis alors mis à parier?" R. Chacun trouve une excuse.

Q. Nous avons eu une cause, celle de Harbottle; il pariait dans les der-
niers temps, mais il n'avait jamais fait de gros paris stant qu'il ne fut pas un
défalcataire? R. Je n'ai aucune connaissance personnelle de ce fait.

Par 1e Présidente

Q. Personne ne pourrait s'attendre qu'un homme ayant de bons principes
et une grande force de caractère pourrait en venir à s'approprier les fonds
de son patron pour aucune raison? R. Non.

Par M. McCarthy:

Q. Mais s'il est en premier lieu un défaleataire, et qu'ensuite, pour rem-
bourser, il se lance dans les courses ou dans les stocks, vous ne pouvez pas blâmer
les courses ou les stocks? R. Non.

Par le Président:

Q. Non, mais vous pouvez blâmer le Woodbine, s'il a commenee là? R.
Personne ne peut répondre à cette question.

Par M. McColl:

Q. Avez-vous entendu parler de la cause de Jessie Alexander? R. Oui.
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Par le Président:

Q. Venait-elle de Cobourg? (Pas de réponse).

Par M. McColl:

Q. Depuis ce matin je sais qu'elle ne venait pas de Cobourg, mais étaitoriginaire de Trenton. Elle vivait avec un juif sur la rue Queen, à Toronto,et n'était pas un ange dont les champs de courses causèrent la chute? R. Bien,ça peut certainement être vrai. Je n'en sais rien.
Q. De fait, elle avait une mauvaise réputation avant de se rendre au champde courses? R. Bien, elle avait une mauvaise réputation, lorsqu'elle fut amenéeen cour de police.

(Le comité s'ajourne alors au mardi suivant).

CHAMBRE DES COMMUNES,
SALLE DE COMITE No 32,

MARDI, le 1er février 1910.
Le comité chargé de l'étude du bill No 6 se réunit à 11.20 a. m., le prési-dent. M. Miller, au fauteuil.
Le PRESIDENT.-Les memlbres du comité et les avocats ici présents se rap-pelleront qu'à la dernière séance, le comité a demandé aux avocats de mention-ner les noms des témoins qu'ils voudraient faire entendre, et il fut convenuqu ou n appelerait aucun autre témoin. Depuis, M. German a denan;dé que M.Mains, chef de la police d'Ontario à Niagara Falls, et M. Keyes, chef de la po-lice d'Ontario à Fort-Erié, et M. J. J. Foster, reeve de Fort Erié, fussent ap-pelés à témoigner au sujet des champs de courses à Fort Erié. M. Meredith,qui n 'était pas présent lors de cette entente, a demandé que M. J. R. Carrng-ton, chef de l'agence de détectives Thiel, de Montréal, et M. Pender, de Mont-réal, fussent aappelés. Je pris la responsabilité de refuser l'appel d'autres té-moins que ceux convenus à la dernière séance jusqu'à ce que le comité se réunîtde nouveau ce matin et qu'il fût décidé si l'on devrait appeler d'autres témoinsou non.

M. A. H. BEAToN, Toronto.-Les vendeurs de harnais légers m'ont demandéde les représenter et je prierais le comité d'entendre des témoins de leur part.Ils considèrent que leurs intérêts sont atteints par le bill tel que rédigé.
Le PRESMENT.-ls comparaissent très tard, je crois. Quels témoins désirez-vous appeler?
M. BEAToN.-Probablement quatre ou cinq témoins. Je ne suis pas en étatde donner leurs noms immédiatement.
Le PRESIDENTzNovs pensions pouvoir erf finir aujourd'hui ou demain.Pourriez-vous avoir vos hommes ici demain?
M. BEATON.-Oui
I. GERMAN.-M. E. T. Maone, C.R., avocat de la Niagara Racing As-sociation, est ici, et il me dit, 34. le Président, que ses clients n 'i' sistent pas pourfaire entendre les personnes dont Je vous ai cité les noms1 hier, à Moins que lecomité n'y tienne. M. Malone ne désire pas les faire entendre.
M. RANE.-eJ'apprends que, parmi les personnes mentionnées par l'inspec-teur Duncan, dans son témoignage, comme ayant été dles victimes du Woodbine-si je puis me servir de cette phrase-quelques-unes sont disposées à témoigner etse rendront ici, si on le leur demande. J'ai cru devoir mentionner la chose aucomité, sans vouloir moi-même insister sur leur examen.
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Le PRESIDENT.-Que décide le comité au sujet des témoins à faire venir de
flontréal? Il est compris que le juge Robidoux, que le comité avait décidé d'en-
endre, ne peut venir, et l'on demande que ces deux témoins dont j'ai men-
:ionné les noms soient appelés, avec l'entente qu'ils peuvent aisément le rem-
)lacer.

M. MoNK.-Je propose qu'on leur télégraphie. Ils consentent à venir, mais
ieulement sur autorisation du comité. Si nécessaire, ils seront ici demain.

Motion adoptée.
M. MOCARTHY.-Je crois, M. le Président, que nous devrions nous rappeler

Iue la loi, telle que rédigée, était supposée comprendre et, de fait, comprenait
es pistes pour chevaux trotteurs, mais n'a jamais été mise en vigueur; elle était
>osidérée comme lettre morte en autant que les 90 pistes d'Ontario étaient con-
ernées. Il est probable que les personnes intéressées à ces courses étaient sous
'impression que, en autant qu'elles y étaient concernées, le présent bill laissait
es choses dans l'état où elles étaient, et ce n'est que tout récemment quetlles
it soupçonné que leurs intérêts pouvaient être affectés, alors qu'elles ont connu

es dispositions restrictives du présent bill et qu'elles ont réalisé qu'il peut, si
Idopté, leur causer des embarras.

Le président lit une lettre qu'il avait reçue le matin, de * 'Hon. M. Dé-
larie, Ministre de l'Agriculture pour Québec, et dans laquelle celui-ci annon-
'ait qu'il ne pouvait se présenter devant le comité.

M. MONK.-Nous pourrions peut-être employer les mêmes moyens dont on
I'est servi pour certains fonctionaires publics d'Ontario; les avocats pourraient
ý'entendre quant aux questions à être posées à l'Hon. M. Décarie. Un commis-
saire les recevrait sous serment et les transmettrait au comité. Je sais qu'il est
ians le moment très difficile pour M. Décarie d'être présent, à raison de ses
ifférentes occupations comme ministre et autres.

Le PRESIDENT.-Y a-t-il des avocats qui désirent cela?
M MEREDITH.-Comme représentant du Montreal Jockey Club, je suis tout

lIsposé à acquiescer à ceci pour la raison que M. Décarie est Ministre de l'Agri-
'Uture et que, si je comprends bien,, je puis me tromper, il représente la cir-
Bonscription dans les limites de laquelle se trouve le champ de courses de ce
]Ockey club.

Le PmsIDENT.-Enfin, vous le désirez, vous n'y avez aucune objeetion, M.
Raney?

M. RANEY.-J'irai plus loin, je serai heureux de voir une lettre de l'bon.
Décarie produite avec la preuve.

Le PREsiDENT.-Cela vous convient, M. Meredith?
M. MEDITH.-Oui, je n'aurais pas aimé à demander qu'une lettre fût

ceeptée, parce que je ne voudrais pas qu'un précédent fût créé à l'effet de con-
sidérer les lettres comme une preuve, mais j'en suis satisfait, si mon savant
rni y consent.

Le PRESIDENT.-Nous avons reçu de Toronto une lettre nous avisant que
G. Stuart Houston, de cette ville, est tombé malade de la fièvre typhoïde

eudi dernier et qu'il ne peut venir à Ottawa pour comparaître. La lettre dit
qu'il est si malade que personne ne peut le voir.

M. RANEY.-Me permettez-vous de demander, M. le Président, si le gref-
du comité a reçu les livres de la Niagara Racing Association et de la Windsor

%acing Association?
Le GREFFIER.-Non.
M. RANEY.-Ou quelques explications à ce sujet?
Lb GREFFIER.-M. Malone est venu ici pour représenter la Niagara Racing
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M. RANEY.-A-t-il donné quelques détails relativement à la Niagara Racing
Association?

Le GREFFm.-Non.
M. RANEY.-Personne n'est ici pour représenter ces associations-la Nia,

gara et la Windsor.
M. MALONE.-Je représente la Niageara Rawing Association.
M. RANEY.-Alors, il n'y a personne ici pour représenter la Windsor Racin

Association?
Le GREFFE.-Non.
M. RANEY.-M. Malone, de Toronto, représente la Niagara Racing Asso

cation et M. Counsel, de Hamilton, dit qu'il a été ebargé de comparaître
pour la Windsor Racing Association. Je demande maintenant que M. Ma-
lone et M. Counsell produisent les livres de ced associations et les renseignements
exigés par les assignations qui furent envoyées aux directeurs des associations
en question.

M. MoNK.-Dans quel but veut-on faire produire ces livres?
M. RANEY.-Dans le but d'obtenir les mêmes informations que celles qui

nous ont été fournies par les clubs Woodbine et Hamilton.
M. MoNK.-Consentent-ils à produire les livres?
M. Moss.-Quel est le but?
M. McCoLL.-Je ne, l'ai pas encore compris.
M. MoN.-Je comprends votre désir de constater spécialement les profits

qui ont été réalisés par le système de bookmaking sur le champ de courses, et
je n'ai aucune objection à faire, s'ils ne s'opposent pas à produire tous leurs
livres et leurs papiers.

M. RANEY.-Je pense que le comité admettra avec moi que je n'ai pas ététrop loin dans l'affaire des clubs Hamilton et Woodbine, et je veux agir dememe à 1 'égand des autres associations de courses; mais je désire de ces dernières
les mêmes renseignements que ceux que j'ai obtenus des deux clubs ci-dessusmentionnés.

Le PRESIDENT.-Quel est le premier témoin sur la liste ce matin?
M. RANEY.-Je crois que nous devrions d'abord décider la question dis-cute,e dans le moment. Je désire avoir les livres et les états de ces deux asso-ciations de courses, dont la production a déjà été demandée par les assignations

envoyées à leurs directeurs.
M. MALONE.-Le comité me permettra-t-il de faire une déclaration. Il estbien vrai que je suis l'avocat de la Niagara Racing Association, mais je ietrouve dans une position assez difficile par le fait que, encore hier après-midi,je n avais pas la moindre idée que je serais appelé à la représenter ici ce matin.Je désirerais, en conséquence, si vous voulez bien m'accorder votre attentionpour quelques instants, vous donner les explications qui m'ont été fournies parM. Madrgan, le président de l'association, documents dont vous apprécierez vous-même la valeur.
Le PRESIDENT.-Avez-vous les livres ou accès aux livres?
M. MALONE.-Non. J'étais précisément sur le point de vous en donner laraison, qui est excellente, je crois.
M. RANEY.--Si l'explication ne va pas plus loin que cela, je n'ai pas d'ob-

jection, mais je ne veux pas des explications de M. Madigan.
M. MALoN*E.k-Je ne serai pas long. Je n'ai pas lIes livres, mais, si vous lepermettez, je donnerai des explications au comité. J'ai les en-têtes inseriasur un memorandum, en sorte que je puis donner une explication aussi courteque possible. D'abord, laissez-moi vous demander la teneur d'un télégrain
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que j'ai reçu de Houston, Texas, jeudi ou vendredi dernier. Ce télégramme
venait du greffier de ce comité, M. Howe, et était adressé à John H. Madigan,
Buffalo. (Il lit):

OTTAWA, ONT., 26 janvier 1910.
JOHN H. MADIGIN,

A/s Hôtel Iroquois,
Buffalo, N.-Y.

Le comité pour la prohibition du système de bookmaking sur les champs
de courses demande la production immédiate des livres de la Niagara
Racing Association. L'Association a-t-elle l'intention de se faire repré-
senter devant le comité? Répondez.

THiomAs S. How,
Greffier du Comité.

Après ela, j'ai reçu un mot de Houston, Texas, que M. Madigan avait déjà
été averti qu'il devait comparaître devant le comité, et se dirigeait vers le nord.
Je répondis comme suit au télégramme de M. Howe: (Il lit):

La teneur de votre télégramme adressé à John H. Madigan, Houston,
Texas, m'a été transmise en ma: qualité d'avocat de votre Association. Je
serai présent à la séance de mardi prochain. Télégraphiez-moi les expli-
cations requises. Impossible de réunir tous les livres pour leur production
avant deux semaines. Si les explications sont satisfaisantes, mardi, télégra-
phiez-moi tous les détails.

E. T. MALoNE.

M. Howe me les envoya. Je recevais samedi une copie imprimée des docu-
ment exigés, les tableaux des recettes perçues aux entrées, etc., durant les six
dernières années et beaucoup d'autres choses. Il me fut impossible de commu-
niquer avec M. Madigan, après avoir télégraphié à dfférents endroits, même
Buffalo. Après son arrivée à Toronto, le samedi matin, nous l'avons trouvé
fort malade. Il ne faut pas oublier, messieurs les membres du comité, que M.
Madigan arrivait directement de Houston, Texas, afin de conparaître devant
vous. Il demeura dans ce pays avec sa famille depuis le premier, le deuxième
ou le troisième jour d'avril-en tout cas depuis les premiers jours d'avril-
jusqu'au premier novembre, alors qu'il se dirigea vers le sud. Vu l'état de sa
santé, il lui faut nécessairement demeurer dans le sud. Naturellement il y- pos-
sède des propriétés, mais il est un ancien résident de la ville de Simeoe, comté
de Norfolk, Canada. L'an dernier, durant le mois de mars, nous l'avons fait
Venir pour affaires, mais ce voyage dans ce pays trop froid fut la cause qu'il
contracta une pneumonie dont il souffrit durant six semaines. Nous ne nous
attendions à rien de ce genre jusqu'à son arrivée. Je crois que MM. Moss et
Fraser allèrent le voir à sa chambre lors de son arrivée à Toronto, et ils admet-
tront avec moi que nous y avons rencontré un homme gravement malade. Son
intention était de m'accompagner ici lundi, mais, par crainte des conséquences,
nous l'avons renvoyé à Buffalo où demeurent un médecin de sa famille et des
amis, afin que l'on pût lui donner les soins requis. Cela arriva le samedi soir.

Le PRESIDmN.-Vous n'avez pas amené M. Madigap ; quels renseignements
avez-vous?

M. MLWoNE.-Je désirais ex'pliquer l'absence de M. Madigan aujound'hui.
Ce n'est pas qu'il désire éviter de comparaître, mais il n'avait aucun liv're ex-
eepté les memorandums privés en sa possession.

Le PRESIDENT.-Pourquoi n'a-t-il pas produit lies livres?
M. MALONE.-Parce que le secrétaire de l'Association possède les livres.
M. RANEY.-Il a été as&igné.
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Le PRESIDENT.-Pourquoi le secrétaire n'est-il pas ici?
M. MALONE.-Les livres sont à Bridgeburg, au bureau chef. Ils devraient

être là et je suppose qu'ils y sont. Il a certains livres en sa possession, mais
nous désirons soumettre le tout au comité pour fournir les renseignements de-
mandés. Je télégraphiai et tentai de trouver le secrétaire. Après avoir télé-
graphié partout, je reçus le télégramme suivant:

Hochmeister est à la chasse en Alabama. On ne peut facilement l'at-
teindre. Cela peut lui prendre une semaine avant de s'y rendre.

Je désire ajouter que j'ai télégraphié pour le faire venir ici. Maintenant
M. Madigan est très désireux d'être ici, mais il m'a remis ces renseignements
(parlant des documents elavigraphiés) pour être soumis de sa part au comité.

M. RANEY.-Avant que ces renseignements soient soumis au comité et au
public, je désirerais en prendre connaissance, à cause de la manière dont ils
sont présentés. Naturellement ce serait différent si c'était un témoignage.

M. MONK.-Queles sont la nature et la teneur générale des renseignements
que vous voulez donner au comité?

M. MALON .- M. Madigan, en autant qu'il est captable de le faire, s'efforce
de répondre aux questions posées par le comité et de donner les renseignements
demandés.

Le PRESIDENT.-Ainsî, ces renseignements de M. Madigan ne seraient don-
nés que de méinoire et non après examen de ses livres.

M. MALoNE.-Oh! oui, il faut comprendre qu'il est le président de cette
association, de sorte qu'il est familier avec beaucoup de choses qui s'y rap-
portent.

Le PREsIDENT.-Nous est-il impossible de nous procurer les livres? S'ils
sont à Bridgeburg, peut-on les voir?

M. MALONE.--Nous échangeons encore des correspondances, afin de nous
procurer c-es livres que vous voulez avoir. Nous n'avons pas la moindre inten-
tion de ne pas produire ces livres. Vous pouvez les avoir, si nous pouvons com-
muniquer avec M. Hochmeister.

Le PRESIDENT.-Dans deux ou trois jours vous pouvez nous envoyer les
livres ainsi que les documents demandés.

M. MALo.--Je le pense. Je ne veux pas vous faire de promesses. J'es-
saie de vous expliquer ce que nous faisons afin de trouver celui qui en a la garde.
Vous comprenez qu'après la clôture de la saison de courses, le secrétaire n'est
pas ici et que les livres et les documents sont au bureau chef. Il emporte avec
lui quelques-uns des livres pour percevoir les amendes et autres choses. Nous
dépendons de lui et nous devons l'attendre pour avoir les renseignements requis.

Q. Vous seriez capable d'avoir des informations de quelqu'un qui pourrait
nous procurer un état des recettes et -des dépenses générales, des renseignements
d'avance et des recettes d'entrée, de telle sorte que nous puissions nous former
une opinion sur la question de savoir s'il est absolument nécessaire de percevoir
de l'argent des bookmakers pour continuer les courses ou non? R. Tout ce que
je puis dire, d'après les instructions de M. Madigan, c'est que nous essayons de
donner et donnerons, si possible, au comité les informations nécessaires pour seprocurer ce qu'il demande.

Par M. Raney:

Q. Ce que je désire faire remarquer au comité et à M. Malone, c'est quesûrement il doit y avoir d'autres personnes que le secrétaire qui aient accès àces livres, il doit y avoir le teneur de livres, par exemple? R. Mais le secrétaire
est l'homme à qui il faut s'adresser.
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Q. Dois-je comprendre que M. Malone prétend que les livres sont tenus
dans quelque coffre-fort dont personne à part le secrétaire ne connaît la com-
binaison? R. Je ne puis répondre à toutes vos questions, mais ils sont enfer-
més dans un coffre-fort et M. Hochmeister a le contrôle des livres.

Par le Président:

Q. Je ne vois pas la nécessité de faire perdre le temps du comité à des expli-
cations telles que vous nous en donnez ce matin, M. Malone, parce que, si les
livres sont à Bridgeburg, vous pouvez vous les procurer. Je crois qu'il serait
inutile de faire perdre davantage le temps du comité avec cette ques-
tion? R. Je vous demanderais, M. le président, de me permettre de vous sou-
mettre les dires de cet homme. Il est fort malade et ne peut être ici, mais la
chose serait intéressante sous certains rapports en'autant que le champ de cour-
ses de Fort Erié y est concerné.

Q. Nous ne sommes pas ici pour entendre des propos intéressants, mais
pour nous procurer des renseignements exacts? R. Mes renseignements sont
exacts; l'on peut s'y fier.

Le PRESIDENT.-Il serait peut-être préférable pour vous de discuter la ques-
tion avec M. Raney, et dans l'intervalle nous allons interroger un autre témoin.

M. RANEY.-L'avocat de la Windsor Racing Association voudra-t-il pro-
(luire ses livres?

M. COUNSELL.-Je suis à m'entendre maintenant avec la Windsor Racing
Association et j'espère pouvoir donner une réponse aujourd'hui.

L'Honorable WILLIAM TEMPLEMAN, appelé et assermenté.

Par M. Raney:

Q. Vous résidez à Victoria? R. Bien, quand je ne suis pas à Ottawa, je
me propose de demeurer à Victoria.

Q. Et Victoria et Vancouver ont reçu, l'an dernier, le baptême du système
de bookmaking, si je comprends bien, et des paris sur les champs de courses?
R. Je puis parler de ce que j 'ai vu à Victoria et de ce que j'ai entendu dire de
Vancouver.

Q. Quant à Victoria, vous parlez d'après vos connaissances personnelles?
R. Jîe désire vous faire comprendre, M. le président, que je ne suis qu'un témoin
bien peu au courant de ces choses; je. n'ai qu'une connaissance bien superficielle
des courses de chevaux, du système de bookmaking et des paris en général.

Q. D'un tiers, voulez-vous dire? R. C'est bien cela. Je me trouvais à
Victoria tout le temps du fameux meeting de soixante jours, comme on l'appe-
lait. Je crois cependant que les courses durèrent quelques jours de moins. Je
ne fus que deux ou trois fois sur le champ de courses. C'est surtout le fait
étonnant qu'il ait pu y avoir un meeting de soixante jours à Victoria qui m'a
impressionné plus. que toute autre chose, bien que j'aie vu les bookmakers à
l'Suvre sur le champ de courses et dans l''espace clôturé près de l'estrade princi-
pale.

Q. Puis-je vous demander s'ils avaient des stalles ou s'ils allaient un peu
Partout? R. Oh, oui, ils avaient une stalle, c'est-à-dire un hangar couvert avec
devanture ouverte.

Q. Chacun d'eux avait sa place marquée? R. Non, à peine un petit es-pace. Ce n'était qu'une grande chambre ou hangar, sans divisions; ils étaient
côte à côte le long de la table, chaque bookmaker se.tenant debout sur son tabou-
ret et déployant ses tableaux habituels.

Q. Tous ses accessoires? R. Je ne sais au juste, mais j'ai compris quee'était de parier sur les chevaux. Voulez-vous me permettre de dire tout de
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suite tout ce que j'en sais. Je ne suis pas un témoin bien compétent, car je ne
connais pas beaucoup les dessous du bookmaking. J'ai quelquefois parié
sur les chevaux, mais je n'ai jamais spéculé sur - les enjeux, de sorte
que je ne connais absolument rien de leur modus operandi. Nous avons eu à
Vancouver pendant plusieurs années des séries de petites courses durant deux
ou troie jours, peut-être une semaine. Quelquefois c'était un succès, et d'au-
tres fois non, parce que nous n'avons pas beaucoup de chevaux dans cette partie
du pays. En ce qui concerne ce meeting en particulier, ce qui me frappa, ce fut
le fait que l'on amena à Victoria 400 ou 500 chevaux de l'autre côté des fron-
tières; quelques-uns arrivaient de Seattle, mais je suppose qu'un grand nombre
venaient de toutes les parties des Etats-Unis, pour participer à ce meeting; il
avait duré près de soixante jours-on disait soixante jours, mais je crois que
c'était un peu moins long; de toutes façons plus de cinquante jours. L'assis-
tance fort nombreuse se composait de jeunes gens et de personnes âgées des deux
sexes, et je crois que tous pariaient plus ou moins. Ct fut un événement ex-
traordinaire de voir environ quarante ou cinquante mille personnes dans une
ville comme Victoria, qui n'est pas très grande et dont la population est peu
considérable; ces gens-là devaient donc venir de Seattle'ou de Vancouver. Je
sais que la prise sur livre devenait générale. Il y avait à peu près tout le temps
six ou huit bookmakers à leurs postes; il y avait autant de postes que de book-
makers. Je sais surtout parce que l'on en a dit que les jeunes gens encou-
ragèrent grandement les bookmakers, et je sais qu'un grand nombre d'entre eux
s'en retournèrent la bourse vide. Voilà à peu près ce que j'en connais.

Q. Pouvez-vous donner au comité une idée des résultats produits à Victoria
par ce meeting, soit au point de vue financier, soit au point de vue moral?
R. Je ne parlerai que du point de vue moral, sur lequel peut conclure lui-même
le comité. Au point de vue financier, je crois que le meeting fit tort à la cité
de Victoria. C'est là ma sincère opinion et je me la suis faite après avoir en-
tendu les déclarations de nos citoyens les plus éminents. Je ne sais trop si elles
peuvent être admises comme preuve, mais j'ai des lettres au soutien de cette
opinion.

Q. Je vous demanderais s'il existe à Victoria un sentikent publie à ce
fujet? R. Oui, il y a un courant d'opinion fort marqué.

Q. Comment le savez-vous? R. Par les conversations que j'ai eues avec cer-
taines personnes et par les nombreuses lettres que j'ai reçues de citoyens émi-
nents sur ma propre demande.

Q. Quel est le courant de cette opinron? R. Il est tout à fait contraire
a la répétition des scènes que nous avons vues l'été dernier.

Q. Ces lettres-ci sont-elles quelques-unes de celles que vous avez reçues? (Il
les montre au témoin).. R. Oui.

Q. Et les produisez-vous? R. Je crois déclarer que ces lettres furent ob-
tenues à ma propre demande, parce que je voulais être renseigné sur cette
question.

Q. Voulez-vous lire ces lettres et déclarer quels en sont les signataires?
R. M. C. Spencer est le gérant de la David Spencer, Limited, la plus grande
maison de commerce de Victoria. Il écrit ce qui suit:-

CHER MONSIEUR,-Re le meeting de Victoria de l'an dernier, nous som-
mes d'opinion que les courses causèrent du tort aux intérêts les mieux com-
pris de la cité, aux affaires en général et aux nôtres en particulier.

Bien à vous,
DAvID SPENCER, LIMITED,

Cette lettre m'est adressée. par C. SPENCER, Directeur.
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Par M. Moss:

Q. Quel genre d'affaires cette compagnie fait-elle? R. C'est le plus grand
gasin à rayons de la ville.

Par M. Blain:

Q. Est-ce que cela était une réponse à une lettre que vous lui aviez écrite,
Templeman? R. Oui, je crois que j'ai écrit une lettre à un de mes amis de
toria lui demandant de me procurer l'opinion des hommes éminents de l'"n-
it. C'était une réponse à la demande que je lui avais fait faire par mon ami.

Par M. Monk:

Q. Pouvez-vous dire au comité quel était ce monsieur? R. Oh, oui, c'était
R. L. Drury. Je crois qu'il y a ici une lettre de lui, je n'en suis pas sûr.
itinuer, avez-vous dit?
Q. Oui, s'il vous plaît? R. A. Heisterman, Forman & Cie est la plus an-
]ne ou l'une des plus anciennes maisons d'assurance, d'agence mercantile et
nmeubles de Victoria, parce qu'elle y est établiè depuis 30 ou 40 ans. Ils

VIcToRIA, C.B., 31 décembre 1909.
CHER MONSIEUR,-L on nous a demandé d'exprimer notre opinion au

sujet des conséquences du meeting de l'été dernier, en cette ville, et ,en
réponse, nous désirons dire que, d'après nous, elles ont été préjudiciables
de toute façon, et nous serions grandement peinés de voir une chose sem-
blable se répèter en notre ville.

Bien à vous,
(Signé) HEISTERMAN, FORMAN & CIE,

par JAS. FORMAN.

Voici une lettre de Robert S. Day et Beaumont, Beaumont Boggs, agents
lnmeubles, qui se lit comme suit. (Il lit)

VICTORIA, C.B., 31 décembre 1909.
MoN CHER M. TEMPLEMAN,-M. Drury m'a demandé d'exprimer par

éerit mon opinion au sujet des conséquences du meeting tenu à Victoria,
l'été dernier.

Comme vous le savez peut-être, j'ai, en différentes occasions, agi en
qualité de secrétaire lors de ces meetings et dans d'autres fêtes. Je n'hé-
site aucunement à dire franchement que le dernier meeting tenu ici a été
Préjudiciable à la ville et à ses habitants. Tout cela fut certainement causé
par la prise des paris sur livre; et, bien que je ne sois pas ce que l'on peut
appeler un homme aux idées étroites, je regretterais beaucoup la répétition
du meeting de l'été dernier. Je crois sincèrement que le bookmaking devrait
non seulement être désapprouvé, mais être déclaré illégal.

Avec les compliments de la saison, je demeure,
Votre bien dévoué,

(Signé) BEAUMONT BoGas.

Une autre compagnie est celle de Weiler Brothers. Ils ont probablement le
sgrand établissement de poterie, verrerie et autres objets d'utilité domes-
e, de la Colombie Britannique. C'est l'une des plus anciennes maisons de

-ité. La lettre se lit comme suit. (Il lit):
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VICTORIA, C.B., 31 décembre 1909.

CERm MONsIEUR,-Sur votre demande d'exprimer mon opinion au suj
du meeting ayant eu lieu l'été dernier en cette cité, je dois dire que je su
fortement opposé à de telles réunions et j'espère que vous emploierez vot:
influence à Ottawa afin d'empêcher tout autre meeting en cette provinc

L'influence néfaste que de telles réunions ont sur la jeunesse et i
personnes inexpérimentées est, d'après moi, indiscutable, parce qu'elles 1
mettent en relations avec la lie des joueurs professionnels et les vautou
de la piste. J'espère et je compte que nous ne les reverrons plus jamais i(

Les courses de chevaux peuvent être un beau sport si elles ne durei
que quelques jours; mais lorsqu'elles sont exploitées par un certain nor
bre de joueurs professionnels et que leur durée se prolonge pendant det
ou trois mois, elles font d'après moi la honte de toute ville qui se respecte.

Sincèrement à vous,
(Signé) OTTO WEILER,

Gérant, Weiler Bros.

La lettre suivante est de E. B. Marvin & Cie, fournisseurs de navires. 3
rarvin est, pour ainsi dire, un des pionniers de la Colombie Britannique. I
lettre se lit comme suit. (Il lit)

VicToRIA, C.B., 31 décembre 1909.

MONsIEUR,-Nous recommanderions fortement l'adoption, par le gol
vernement fédéral d'un bill mettant fin à l'exploitation des paris sur 1,
champs de courses.

Les résultats du meeting- tenu récemment -dans cette cité, et au oou:
duquel il s'est fait beaucoup de paris sur livre, devraient convaincre toi
le monde que c'est là chose préjudiciable à toute la ville. On y parie 1
on y perd des sommes d'argent qui auraient dû ser'vir à payer de just
dettes, le tout au détriment du commerçant et des hommes d'affaires e
général. En outre, l'habitude de parier a un effet désastreux pour la MI
rale et des hommes et des femmes, et nous sommes certains qu'une loi er
yant ces pratiques bénéficierait à tout le monde.

Nous sommes, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

E. B. MARVIN & CIE.

Puis voici une lettre de Weseott Brothers, importateurs de nouveautés
d'articles de fantaisie. (Il lit):

649 RUE YATES, Victoria, C.B.,
31 décembre 1909.

CHER MONSIEUR,--de comprends que l'on doit bientôt soumettre à la
probation de la Chambre des Communes un bill tendant à prohiber l1
paris sur les champs de courses du Canada. Conue l'un des hol
mes d'affaires de la cité, je tiens à dire que; d'après moi, le meeting qui
duré soixante jours, l'été dernier, a fait du tort de plusieurs manières.
mon propre magasin nous avons eu les cas de plusieurs personnes qui, aph
avoir acheté, nous ont confessé être incapables de payer, paree qua el
avaient perdu de l'argent aux courses.

Le commerce en général s'en est trouvé affecté de façon désastreuse.
nous a été de fait impossible de percevoir des argents de personnes qu'av
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ces courses nous considérions comme des clients sûrs et valant la peine d'être
conservés.

Puis-je respectueusement vous prier d'accorder votre entier concours
à la législation proposée pour la suppression des paris sur les champs de
courses, car je crois fermement que cette mesure serait dans l'intérêt le
mieux compris du pays.

J'ai l'honneur d'être,
Votre très respectueux,

(Signé) E. E. WESCOTT.

La Brackman-Kerr Milling Company. M. David Kerr est sans conteste,
e plus gros marchand de provisions de la Colombie-Britannique et il a plutôt
ui-même un faible pour les courses de chevaux.- (Il lit):

VICTORIA, C.B., 30 décembre 1909.

CHER M. TEMPLEMAN.-M. Drury m'a prié de vous faire connaitre en
quelques lignes l'opinion que je me suis formée à la suite du meeting que
nous avons eu pendant soixante jours l'été dernier, et de vous dire si,
d'après moi, la ville avait bénéficié de cette réunion.

En réponse, je n'hésite pas à dire que la loi, s'il y a nécessité, devrait
être amendée de manière à limiter toute série die courses à, disons moins de
deux mois. Naturellement, les marchands et commerçants de grains et de
foin bénéficient d'une certaine partie de l'argent qui circule durant un
meeting prolongé, mais ces avantages sont plus que compensés par le tort
causé par les pratiques malhonnêtes de ces individus, qu'il semble impos-
sible de retenir dans le droit chemin, quand il leur est permis d'avoir un
meeting de plus d'un certain nombre de jours.

De cela je ne veux pas que l'on infère que j'approuverais l'idée d'une
législation pouvant nuire- au bon vieux sport honnête des courses de che-
vaux, mais il semble nécessaire qu'elles soient, si possible, conduites de telle
manière que le public soit capable de voir le meilleur cheval gagner.

Avec mes meilleurs sentiments,

Votre très dévoué,
(Signé) D. R. KERR.

M. Kerr est un commerçant très important de foin, grains, farine et provi-
sions.. C'est lui, je crois, qui a eu le contrat pour la nourriture des chevaux à
Le meeting. Par conséquent, son témoignage est d'autant plus important que
lui-même avait un grand intérêt pécuniaire dans la présence de chevaux à Vie-
toria. La suivante est une lettre de M. Taylor, de la banque des Marchands du
Canada. (Il lit):

VîCTOmIA, C.B., 31 décembre 1909.

CHER -MoNsIEuR,-L'on m'a demandé de dire si, dans mon opinion, il
était désirable d'avoir un meeting d'une durée de soixante jours, tel que
celui que nous avons déjà eu. En réponse, je dois dire qu'il ne fait aucun
doute pour moi que, à l'exception des bookmakers, personne n'en retire de
bénéfices. Je serais très peiné que l'on eût encore un tel meeting ici.

Votre très sincère,
(Signé) R. A. TAYLOR,

Gérant.
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Redfern & Sons. M. Oharles E. Redfern a été pendant plusieurs années

maire le la cité de Victoria et l'un de ses marchands de diamants, bijoux, etc. les
plus importants. (Il lit):

VICTORIA, C.-B., 30 décembre 1909.
MONsIEUR,-Comme je comprends que vous désirez avoir de moi une

expression d'opinion au sujet des courses qui ont eu lieu pendant neuf se-
maines à Victoria, l'été dernier, je puis seulement vous dire que, d 'après
moi, cela a été un des plus grands malheurs dont la ville ait encore été
affligée. Leur effet sur le moral de la population a été avilissant et dégra-
dant. Elles ont fait un grand tort au commerce de la ville. Luer influence
néfaste se faisait encore sentir des mois après la clôture.

Je ne m'oppose pas aux courses de chevaux en tant que sport, et je
ne crois pas que l'on puisse s'objecter à ce qu'elles se fassent dans les temps
de foires et d'expositions, mais même alors on devrait les limiter à une
semaine ou dix jours au plus,

Je suis, monsieur, votre dévoué,

(Signé) CHAS. E. REDFERN.

Lettre de Moore & Whittington, entrepreneurs et constructeurs. (Il lit):
VICTORIA, C.-B., 30 décembre 1909.

CHER MONSIEUR,-VOus nous avez demandé quelle a été notre expé-
rience, comme patrons, des dernières courses qui ont eu lieu en cette ville,
et d'exposer nos vues à ce sujet. En réponse, nous affirmons catégorique-
nient que nous croyons ces courses préjudiciables aux intérêts du commerce
et de la morale dans notre ville.

Quelques-uns de nos ouvriers ont abandonné leur travail et négligé,
pendant tout l'été, leurs familles pour assister régulièrement aux courses.
D'autres se sont endettés pour de forts montants. Il y en avait qui se pré-
paraient . à se construire des maisons pour eux-mêmes, mais qui ont
perdu sur le champ de courses l'argent mis de côté dans ce but. Lorsque
nous voulions percevoir les montants qui nous étaient dus, nous entendions
le plus souvent pour excuse la phrase suivante: "Je n'ai pas d'argent, je
l'ai perdu aux courses."

Nous exprimons l'espoir que ces meetings, tels que nous les avons vus
ici, seront bientôt une chose du passé.

Vos très respectueux,

(Signé) MOORE & WHITTINGTON.

Cette compagnie a construit des maisons et les a vendues.
Je ne connais pas beaucoup la personne qui m'a écrit l'autre lettre, datée du

McGill University Colilege, Victoria. (Il lit)

VICTORIA, C.-B., 30 décembre 1909.
CHER MONSIEu,-,Je désire déclarer bien. haut que, d'après mol, le&

"courses de chevaux," telles que faites l'été dernier à Victoria, accompa-
gnees comme elles l'ont été de paris ouverts et des vices qui
en découlent ordinairement, ont eu décidément une influence per-
nicieuse, surtout sur les jeunes gens des deux sexes en cette ville. Elle'
ont détourné de leurs devoirs beaucoup de jeunes garçons et de jeunes
filles. Elles ont ébranlé les principes d'autres jeunes personnes à un âge
où il était très important d'avoir autour d'elles les influences les plus pro-
pres à les bien former. Par conséquent, en ma qualité de chef d'une insti-
tition dont le but est l'éducation et le développement des jeunes garçons et
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des jeunes filles pour en faire des citoyens utiles et honorables, je suis for-
tement opposé à de tels meetings, et je pense que l'Etat ne devrait pas
hésiter à les prohiber.

Votre très respectueux,

(Signé) S. J. WILLIS.
Par M. Raney:

Q. Cette lettre vient du principal du McGill University College, de Vic-
ia? R. Du McGill University College. Ensuite j'ai une lettre de la com-
gnie Staneland, manufacturiers de peintures, etc. (Il lit):

VICTORIA, C.-B., 30 décembre 1909.
CHER MONSIEUR,-M. Drury nous a demandé notre opinion au sujet

des courses qui ont eu lieu ici cette année.
Nous désirons déclarer que la durée trop prolongée des courses qui ont

eu lieu ici cette année, n'a pas servi les intérts les mieux compris de la
population en général.

Nous espérons, en conséquence, que l'on fera quelques changements
l'an prochain.

Nous sommes vos dévoués,
(Signé) THE STANELAND COMPANY, I/rD.,

W. E. STANELAND,
Directeur-Gérant.

Parfitt Bros., entrepreneurs et constructeurs. (Il lit):

VICTORIA, 0.-B., 27 décembre 1909.
CHER MONSIEUR,-Au sujet des courses et des résultats. Notre 'compa-

gnie considère que, telles que tenues l'an dernier à Victoria, elles ont été
nuisibles à notre ville.

Bien à vous,
(Signé) PARFITT BROS.,

Par J. PARFITT.
Johns Bros., épiciers et bouchers. (Il lit):

VICTORIA, C.-B., 28 décembre 1909.
CHER MoNSmR,-Nous considérons que les courses qui ont eu lieu ici

l'été dernier, ont fait décidément tort à la ville, tant au point de vue de la
morale que sous le rapport des affaires.

Nous regretterions beaucoup que la chose se renouvelât et ferions tout
en notre pouvoir pour l'empêcher.

Sincèrement à vous,
(Signé) JOHNS BROTHERS.

Cette lettre-ci est de la British American Paint Company, dont M. J. C.
dray est le gérant, une très grande et importante maison d'affaires, et une

ille maison.

CHER MoNSIEU,-M. Drury nous a demandé de vous écrire notre
Opinion au sujet des courses de chevaux, et de vous dire le résultat de la
dernière réunion qui a eu lieu à Victoria pendant l'été dernier.

Nous avons un sentiment ferme sur ce point, et nous devons dire que
nous ne garderions aucun employé qui prendrait l'habitude d'assister aux
courses-de chevaux, où le jeu merait permis comme à la réunion de l'été der-
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nier. Cela ne met pas seulement la tentation sur leur chemin, mais celadétourne tellement leur esprit des affaires qu'ils deviennent tout à fait inca-pables à l'ouvrage, après qu'ils se sont une fois intéressés aux courses dechevaux. Nous aimerions à voir le jeu et les paris abolis complètement surles champs de courses de chevaux.

Sincèrement à vous,
THE BRITISH AMERICAN PAINT COMPANY,

J. C. PENDRAY, Gérant.
M. W. H. Bone, de la maison T. W. Hibben & Co., livres, papeterie, four-niture de bureau, etc., écrit:-

CmE MONsIEUR,-,Je comprends que vous désirez l'expression de l'opi-nion des membres des principales maisons de commerce relativement aubon ou mauvais effet des courses de chevaux qui ont eu lieu ici l'été der-nier. Je désire, comme membre de la maison T. N. Hibben & Cie, établiedans cette ville -depuis 1858, exprimer ma ferme conviction que la coursefut tout à fait préjudiciable au bien-être de notre ville, tant moralementque financièrement, et je serais heureux d'apprendre que votre gouverne-ment a passé une loi telle qu'elle rendrait impossible la répétition des évè-ments de l'année dernière. Je suis, cher monsieur,
Votre respectueux,

W. H. BONE.
C. A. Fields, de la maison J. C. & C. A. Fields, écrit:-

CHER MONSIEUR,-Concernant la course de chevaux et le jeu à Victoriacette année, je déclare: Je suis un Américain demeurant maintenant auCanada, et j'ai vu les mauvais effets que le jeu a eus aux Etats-Unis. Aprésent, étant donné que le peuple des Etats-Unis a aboli les courses dechevaux et le jeu dans les principaux Etats de l'Union, ces choses éta'tconsidérées comme un malheur, le Canada, en tant que jeune nation, ne. peut pas se permettre d'avoir une classe de gens qui suit les courses dechevaux, et qui est devenue si mauvaise aux Etats-Unis, s'établir -dans sonsein et y propager ses influences funestes. La classe qui suit les courses dechevaux est une classe inadmissible dans toute société ,comme l'auteur lesait personnellement par plusieurs cas où des familles ont été laissées dansle besoin par des hommes qui n'avaient jamais joué, jusqu'à ce qu'ils aientessayé de battre les joueurs dans leur propre jeu.
Donc, comme citoyen de Victoria, je demande ardemment qu'on passeune loi qui rende impossible l'existence, dans cette province, des coursesde cheva-ux.

Votre très respectueux,
C. A. Fmws.

Q. Avez-vous lu une lettre de Cha»loner & Mitchell? R. Elle n'est pas ici.Q. Vous ne l'avez pas lue I R. Non.
Q. Les connaissez-vous? R. Oui, ils sont de très grands bijoutiers, bienétablis à Victoria.
Q. Je ne vous demanderai pas de la lire maintenant, elle est dans le mêmesens, n'est-ce pas? R. Oui.
Q. Et vous connaissez le Times de Victoria, et M. Nelson, 'l'éditeur? R. Cer-taineement.
Q. J'ai une 'lettre de lui, qui devraif-t, je pense, être aussi mise au dsir
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Ile est dans le même sens aussi. Ces deux lettrEs de MM. Ohalloner & Mitchell
t de M. Nelson sont adressées au Rév. W. Lelie -Clay, qui demeurel à 'ictoria?
1. M. Clay est un ministre presbytérien à Victoria. M. Nelson se trouve être
non gérant, et la lettre est écrite sur mon propre papier; dois-je la lire?

Q. Oui. R. C'est un homme très digne de confiance.
M. COUNsELL.-Dans l'intérêt de mes clients, je m'objecte à ce témoignage.

[e m'objecte à ce qu'on prenne le temps de ce comité à reproduire ees lettres,
luand il y a un grand nombre de témoins ici qui désirent donner leur témoi-
mage et s'en aller.

Par le Président:

Q. Cette lettre a-t-elle été écrite par quelqu'un que vous connaissez? R.
)ui, M. Nelson est mon gérant et dirige aetuellemert mes affaires.

Q. Vous connaissez sa signature? R. Oui.
M. RANEY.-Si mon savant ami qui a soulevé l'objection voulait produire

les lettres de cette espèce, je n'aurais aucune objection à les admettre.
M. COUNsELL.-Si j'avais pens6 que des lettres comme celles-ci devaient

ýtre produites et acceptées, j'aurais pu en produire des centaines. Je pourrais
'etourner à Hamilton et me procurer des milliers de lettres d'hommes d'affaires
narquants, déclarant qu'ils pensent que ce serait une grande honte si les courses
itaient complètement abolies. Je pourrais faire la même chose à Windsor et par
;oute la province, si le comité désire cette sorte de témoignage.

M. MONK.-Il me semble -que ceci est en dehors du sujet. A mon idée, ces
ettres ont quelque valeur comme supportant la déclaration générale de l'Hono-
'able M. Templeman à l'effet que l'opinion publique à Victoria se manifestait
Linsi; cette preuve vise simplement à démontrer cela.

Par M. Raney:

Q. Si vous lisiez la lettre de M. Nelson, s'il vous plaît?
M. CouNsELL.-Je fais encore objection quant à la lecture de ces lettres, à

1ins que le comité me permette de produire des lettres que je pourrais me pro-
t1rer d'autre part.

Le PRESIDENT.-Je pense, M. Counsell, que, si vous ameniez ici aucun
e à qui les lettres sont adressées et qui pourrait les certafier, le comité n'au-

-ait aucune objection à recevoir les lettres.
M. CoUNsELL.-Je puis avoir n 'importe quel nombre de lettres de la part

1'hommes d'affaires en vue d'Hamilton, d'hommes d'affaires bien connus
lisant que, dans leur opinion, une loi ne devrait pas être passée qui empêche-
,it le succès des courses de chevaux.

Le PREsIDENT.-Si vous mettez quelqu'un dans la boîte qui jure de l'au-
enticité des signatures, je ne pense pas que le comité sobjectera à les rece-

'Oir après avoir admis cette preuve.
M. CoUNsELL.-VOulez-vous me donner une occasion de le faire, je ne peux

pas le faire demain, lequel jour, je crois, est le dernier pendant lequel siégera
le comité, mais je puis certainement avoir des ilettres de l'espèce dont j'ai parlé
et en grand nombre.

M. MoNK.-Vous pouvez prendre note de l'objection, M. le Président, et
s dmettre sous réserve. R. La lirai-je?

Par M. Raney:

Q. Oui. R. Cette lettre est adressée au Rév. W. Lelie Clay, de Victoria.
CHER M. CLA,-En réponse à votre demande relativement à l'effet
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sur la ville de la course de soixante jours qui a eu lieu ici l'été dernier,
vous ai déjà expliqué qu'en raison de mon voyage aux vieux pays penda
presque tout le temps, je n'ai pas eu l'occasion qu'autrement j'aurais et
de me former une juste opimon.

Vous savez, toutefois, le nombre anormal d'irrégularités advenues dai
les maisons d'affaires cet automne, lesquelles ont été attribuées aux course
Personnellement, je doute peu, basant mes opinions sur les renseignemen
parvenus dans un bureau de journal, que cette présomption soit justifié
Une faillite commerciale, du moins, est attribuée et à bonne raison, à
même cause.

A la clôture du meeting, étant curieux de savoir si les cours,
avaient été de quelque aide à la ville au point de vue commereial, j i
demandé à mon rédacteur du sport d'étudier soigneusement le sujet et (
préparer pour le Times un état établissant les profits et les pertes résu
tant de toute l'affaire. Il a été présent aux courses presque chaque jOu
il connaissait chaque propriétaire, jockey, entraîneur et agent de par,
et il avait acquis une connaissance suffisante des dessous de ce sport pO'
pouvoir en donner une juste idée, et faire un travail concluant. Tout
fois, il y avait de sa part une disposition plutôt en faveur que contre
sport. Je lui donnai le champ libre, qlui demandant seulement d'oublier.
penchant que ses propres succès pouvaient lui avoir donné et de faire
calcul désintéressé des bénéfices de la ville, s'il y en avait.

Son article qui souleva beaucoup de commentaires dans le tempS, Ma
qui n'a jamais été désapprouvé ni même sérieusement discuté, parut d8as'
Times du 19 août dernier. Il est trop long pour être reproduit ici,
il indique que les dépenses totales du meeting, tant pour les sal t
que pour 'les prix (bourses), s'élevèrent à $85,000 ; que le "Coun
Club, sous les auspices duquel il avait été conduit ne dépensa pas un e
de cet argent; que toutes les dépenses furent couvertes par les agenu.
de paris, qui, certainement ne travaillaient pas pour leur santé; ethain
conséquemment, pour ce qui est de la circulation de l'argent sur le tièr
de courses, ces agences de paris doivent avoir soutiré la someie
des $85,000 de la poche des fervents du turf de Victoria, et au mOYed

ponies.
Vous vous rendrez ainsi compte que, pour une société, vouloir e

cher la prospérité par une belle méthode, c'est simplement rép
vieille expérience'qui consiste à vouloir s'enlever soi-même par Ses
de bottes. la

J'ai toujours considéré ces réunions comme une menace Pour
rale publique, et comme absolument mauvaises au point de vue
que. L'expérience que nous en avons faite ici l'année dernière a<
simplement à confirmer ces vues.

Sincèrement à vous,
(Signé) JOHN1

Q. Cela prépare la voie à la question.-Connaissez-vous l'attitu
presse de la Colombie-Britannique sur ce sujet? R. Bien, je ne puis pas
dre à cela.

Q. Connaissez-vous l'attitude de la presse de Victoria sur ce suje
L'attitude d'e la presse de Victoria-parlant pour le journal, ile Times-

Q. Il n'y a pas de doute, je suppose, quant à l'attitude de cel
Relativement à la question des courses, il faut quelque temps pour q
dustrie des courses s'organise et se développe et pour que la pr
une attitude et puisse se prononcer. Elle a pris une attitude qadde
venue convaincue que c'était purement une affaire de spéculation et
Times de Victoria était clairement contre la proposition.
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Par M. McCarthy:

Q. Vous avez eu des courses à Victoria pendant un temps considérable?R. De temps à autre, autant que je puis me rappeler.
Q. Des meetings de trois jours, et jusqu'à une semaine ? R. Je pensequ'on en a tenu qui duraient une semaine; cependant, en général, nos cour-

ses de chevaux, dans les dernières années, ont eu lieu en même temps que
l'exposition agricole et s'y rattachaient.

Q. Y avait-il des paris sur ces courses? R. Je n'ai pas de doute qu'ildevait y en avoir; je suis tout à fait sûr qu'il y en a eu, je sais que l'on ypariait.
Q. Aussi longtemps que ces courses se réduisaient à trois ou cinq jours ouà une semaine et en relation avec l'exposition agricole, aucune plainte ne futjamais faite par le public de Victoria? R. Il n'y en eut pas, je n'en ai jamaisentendu parler du moins.
Q. L'année dernière, il y a en une série de courses phénoménale tenue dansla ville de Victoria? R. Oui.
Q. Elle dura soixante jours? R. C'est comme cela qu'on l'a dit.
Q. Vous nous avez dit qu'elle eut lieu sous les auspices du Country Club deVictoria? R. Oui.
Q. Quels étaient les messieurs qui composaient ce club? R. Bien, ilSest difficile-
Q. Est-ce un club établi? R. Non, ce fut un club organisé spécialementans l'intention de faire ces courses.
Q. Etait-il incorporé? R. Je ne peux pas le dire.
Q. Aors, la piste sur laquelle eurent lieu ces courses appartient à ou estntrôlée par qui? R. Elle est maintenant, je crois, la propriété de la ville deVetoria.
Q. Louée par la ville de Victoria à ces gens comme champ de courses ? R. JePense que c'est cela.
Q. Et elle leur est louée pour des courses de soixante jours? R. Je pensee c'est encore cela. Mais je ne suis pas certain de ces détails.
Q. Et louée à un club, sans doute, pour y faire courir quelques coursesl'ment? R. Cela peut être.
Q. C'est ainsi. Alors, voulez-vous essayer de vous rappeler les noms delessieurs qui formaient ce club ett nous les dire? R. Je ne sais pas quelsent les membres de ce club; le secrétaire de la Société d'Agriculture aPiune part active dans cette organisation.
Q. Qui est-il? R. Le secrétaire était M. J. E. Smart, qui était aussi secré-de l'exposition agricole.
Q. Quels étaient les autres membres, des Canadiens? R. Je le pense.Q. En êtes-vous certain? R. Non, je ne le suis pas.

à -, Vous ne pouvez pas me dire s'ils étaient des hommes de bonne réputa-étaient de Victoria, ou qui ils étaient? R. Je crois que tout citoyen
etoria qui en faisait partie était un homme de bonne réputation, c'est in-Ietble.

Q. Alors, ces hommes bien connus ont dû entrer en société ou former unpe avec les bookmakers pour organiser cette course? R. Je ne sais pas,peux pas le dire.
9 N'est-ce pas la conclusion inévitable? R. Vous pouvez tirer la con-

QsN'estce pas nécessairement ainsi? R. Il paraîtrait qu'ils ont organisé
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Q. Il apparaîtrait, conformément à vos lettres, qu'ils n'ont pas fourni un
dollar? R. Non.

Q. Que les agences de paris ont fourni tout l'argent? C''est de cette façon
que le meeting fut conduit, n'est-ce pas? R .Cela me semble s'être passé ainsi.
Je puis parler simplement d'après

Q. Vous nous donnez ce témoignage comme expert? R. J'ai déclaré le
contraire dès le début, je ne suis pas un expert.

Q. A présent, la ville de Victoria était propriétaire de la piste? R. Elle
t'est maintenant.

Q. L'était-elle alors? R.. Oui, elle l'était alors. C'est mon
Q. Elle pouvait intirdire cette course n'importe quel jour qu'elle l'aurait

jugé à propos? R. Non, je ne le crois pas.
Q. Pourquoi pas? R. Je pense qu'un contrat spécial avait été fait.
Q. Elle aurait pu dire à ces gens: "Retirez-vous de notre propriété," quoi-

qu'elle eût pu encourir des dommages? R. C'est possible.
Q. L'opinion publique n'était-elle pas assez forte pour triompher de la mu-

nicipalité propriétaire de cette piste, et pour arrêter ce terribl.e mal? R. En au-
tant que je sais, l'opinion publique devenait forte à mesure que ir metDg
progressait. D'abord, j'imagine, l'opinion publique était probablement en fa-
veur de la course, mais elle devint très forte contre ell!e à mesure que les courses
se développaient. Parlant d'une manière générale,-je ne peux répondre expli-
citement, je parlerai plutôt d'une manière générale-l'opinion publique devint
très. forte vers la fin,--je juge d'après les comptes rendus des journaux,-et cela
devint une question municipale presque tout à fait, et le maire fut censuré très
sévèrement pour avoir fait le contrat et ne l'avoir pas annulé par la suite. J'ai
compris, par les articles de la presse, que le conseil de ville aurait pu l'annuler,
mais qu'il ne fut pas capable de la faire.

Par M. Raney:

On me dit que la piste est en dehors des limites de la ville? R. Oui, en
dehors des limites de la ville. Laissez-moi expliquer cela; les terrains de l'e2-
position agricole, je :le sais par moi-même, sont la propriété de la ville. La.piste
était antérieurement la propriété du Victoria Jockey Glub, et y touchait. La
ville l'a aequise, je pense, il y a quelques années, mais je ne suis pas tout à fait
sûr depuis combien d'années.

Par M. McCarthy:

Q. Alors, je comprends que vers la fin des courses, le sentiment public
s'éleva, et que le maire fut critiqué parce qu'il n'avait pas annulé les arrange,
ments permettant aux courses d'avoir lieu. N'y eut-il pas un autre meeting à
l'automne? R. L'automne dernier?

Q. Oui? R. Pas que je sache. Naturellement, je n'ai pas été là.
Q. N'y eut-il pas des courses à l'exposition? R. Je n'étais pas à l'exP

tion.
Q. Mais vous avez rendu témoignage concernant certaines choses que

n'avez pas vues et certaines choses que vous avez entendues? R. J'assistais au%
courses, vous savez.

Q. Mes renseignements sont ceux-ci: Que le second meeting a eu 10l
et qu'il y a eu des courses de chevaux et des paris, et qu'on a demandé au col
seil municipal d'empêcher cela, et que, par un vote de treize à trois, V
prononcé en faveur des courses et des paris, pour la deuxième fois durant R'"
née. R. Je ne discuterai pas cela, parce que j'ai déjà déclaré que des courss
ont toujours lieu à l'exposition.
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Par M. Monk:

Q. Savez-vous ou non si C'est un fait? R. Quant à l'année dernière?
Q. Oui? R. Je ne pourrais pas dire. Je sais que c'a été le cas pour plu-sieurs années.
M. BARNARD.-Il n'a pu y avoir un vote tel que M. McCarthy le dit, parcequ'il y a seulement dix membres dans le conseil.
M. MCCARTHY.-M. Barnard me reprendra peut-être si je me trompe. N'ya-t-il pas eu un second meeting?
M. BARNARD.-Oui.
M. McCARTHY.-Et il y a eu des paris à ce "meeting"? R. Oui.
M. McCART.-Et il y a eu des paris au livre?
M. BARNARD.-Oui.
Le TEMOIN.-,J'admettrai cela, parce qu'il y a toujours eu-

Par M. McCarthy:

Q. Cette opinion publique dont vous avez parlé, et au sujet de laquelle ceslettres furent écrites, se souleva surtout à cause des courses prolongées? R. Jeois que c 'est là une conclusion juste.
Q. Et si le temps que durent ces courses est réduit, comme plusieurs desens qui ont écrit le recommandent, disons à huit ou dix jours, l'opinion publi-Ie supporterait cela? R. S'il n'y avait pas de paris au livre autant que nousavons eh, j 'imagine que oui.
Q. Vous ne vous attendez pas d'avoir dans l'avenir une répétition de ce qui'e lieu l'annee dernière? R. Bien, je ne sais pas.
Q. Bien, maintenant-R. Je ne suis pas si certain à ce sujet.
Q. Quelle a été, pensez-vous la cause de ce trouible? R. Je ne sais pas,I e qu'on nous a dit, que dans plusieurs Etats de l'autre côté les coursesété prohibées, et qu'ils ont à venir de notre côté.
Q. Oroyez-vous que cela serait arrivé sans l'exposition de Seattle? R. Jele ai pas.

Q. Les gens sont-ils venus de Seattle pour assister à la course dans votre? R. Il n'est pas question de se demander s'ils sont venus.Q. Et en raison de cette affluence, il était possible de garder et de pourvoirtretien de la piste? R. Jusqu'à un certain point, sans doute.
Q. Vous trouveriez difficile, je suppose, de supporter une course de chevauxl dassistance qui vient du dehors de Victoria, pendant soixante jours? R. A'Prix dadmission?
Q. Oui? R. Il n'y a pas de doute sur cela.

u QVous nous avez dit que les courses ordinaires durent seulement trois,ie, cinq jours et jusqu'à une semaine? R. Elles font partie de l'exposi-en sont une des attractions.
> ltes-vous d'accord ou non avec moi sur ce que j'ai dit, que si le tempsdit quel ces courses ont lieu était limité à la période de dix jours commeolotbierdans ces lettres, cela satisferait l'opinion publique de la province de latond Britannique on de la ville de Victoria? R. Je crois qu'une bonne pro-ii public de la ville de Victoria aime les courses de chevaux.
ui R.. Je crois que c'est là un trait caractéristique de toutes les gens,rnet dans l 'Ouest.

Sjuger par leurs actions, je le dirais? R. Mais je ne crois pas quec tlimitée à dix jours et que s'il y a des paris au livre, même au
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point qu,'ils peuvent atteindre en dix jours, cela satisferait l'opinion publique
dans la ville de Victoria.

Q. Vous ne le pensez pas ? R. Je ne le pense pas. S'il y a des paris au
livre, cela permettra aux commis de banque et même aux très jeunes gens de
prendre part aux paris et de dépenser plus d'argent qu'ils ne devraient; vous
ne satisferez jamais l'opinion publique.

Q. Quelle serait la différence entre cela et le pari individuel ? R. Parce
qu'il se fait plus facilement. Les agents de paris, je crois, si je comprends le
pari au livre-

Q. Dans le pari privé, tout individu peut parier contre un autre, mais dans
le pari au livre, il vous faut aller trouver 'le bookmaker où il se tient. Vous avez
été au Woodibine, n'est-ce pas? R. Oui.

Q. Avez-vous vu là quelque chose de nature à offenser l'idée qu'a de la
morale la personne la plus scrupuleuse de Victoria? R. Je ne sais rien des paris
qui se font là.

Q. Vous savez que le Woodbine a fait des affaires pendant environ trente
ans? R. Je le crois.

Q. Et que les courses à cet endroit étaient sous contrôle, comme vous l'avez
vu, et qu'à leur égard aucun sentiment ne s'est manifesté comme à Victoria.
Maintenant, n'avez-vous pas à l'esprit quelque idée personnelle relative à 1a
cause du désordre de l'été dernier, de la débauche de l'été dernier, si on peut
l'appeler ainsi R. Bien, c'était dû à la présene -

Q. Nous ne voulons pas accuser votre ville d'être pire à cet égard qu Mont-
réal, Toronto ou Hamilton? R. Je pense que nous sommes meilleurs.

Q. Je pense que vous l'étiez aussi, probablement? R. Je pense que si vous
aviez eu des courses de soixante jours à Toronto, vos gens se seraient aussi
déchaînés.

Q. C'est possible, mais e que je puis assurer, c'est qu'ils ne le sont pas; et
vous avez quelque raison dans votre esprit expliquant ce qui a eu lieu l'été der
nier à Victoria. Qu'est-il arrivé? Comment le public est-il venu à permettre
cela, et comment se fait-il que cela arriva l'été dernier? R. Je ne sais pas com-
ment le publie en est arrivé à permettre cela; je suppose qu'il y fut amené P
le Country Club. Le conseil de ville, je pense, a agi innocemment en louan
ies terrains pour un aussi long terme, je ne suis pas familier avec le fait; jt
ici quand cela s'est fait.

Q. ActuellemMnt, le conseil de ville de Victoria possède et contrôle la seu
piste de courses à Victoria? N'est-ce pas? Ou est-ce plutôt l'Exposi d
agricole ? R. Les terrains de l'Exposition agricole appartienn nt à la ville
Victoria.

Q. Alors, la ville de Victoria contrôle la piste de courses? R. Les terrais
sont en dehors de la ville, naturellement.

Q. Mais la ville de Victoria contrôle la piste de courses, de sorte que le co
seil municipal de Victoria, dont l'opinion est comme on l'a dit, pourr
contrôler la situation s'il est soutenu par l'opinion publique? R. Je pensetrôe
la piste appartient maintenant à la ville, mais que l'association en a le co1,
-je ne sais pas si elle loue les terrains de la ville-en tont cas, elle dirige
position. Il n'y a aucun doute que la ville pourrait refuser d'accorder les
rains pour quelque fin que ce soit, si el'le le voulait.

Par M. Raney:

Q. Une nouvelle piste pourrait être établie, je suppose ? R. On le '
rait, si on le voulait; à Vancouver, on en a établi une en une couple de 
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Par M. McCarthy:

Q. Savez-vous ce qu'elle a coûtéI R. Je ne le sais pas, mais je comprends
que cela a coûté plusieurs milliers de dollars à Vancouver; c'est une piste d'un
demi-mille à Vancouver.

Q. Et comment est celle de Victoria? R. C'est une piste d'un demi-mille.
Q. Vous avez un vrai carrousel ,alors; je dirai que c'est une chose en quoi

Victoria n'est pas aussi bien que Toronto, en tous cas.
M. MoNK.-Ni que Montréal aussi.
R. Ce n'est pas une aussi grande piste.

Par M. Moss:

Q. Je suppose que vous n'avez pas étudié le sujet très attentivement? - R.
Oh, non, je veux que cela soit compris.

Q. Quand vous parlez de paris au livre, aviez-vous pensé à ce que vous vou-
lez dire par paris au livre? R. Bien, non, si vous me demandiez d'expliquer
comment se font les paris au livre, je ne le pourrais pas.

Q. Ou ce que cela signifie quand vous parlez de l'abolition des paris au
livre de la permission de parier; vous n'avez pas considéré comment cela fone-
tionne, ni comment cela pourrait marcher? R. Bien, comme de raison, mes con-
naissances sont bornées à mes propres observations; on ne m'a jamais expliqué le
fonctionnement des paris au livre, je, suis resté là et j'ai observé les agences de
de paris, et j'ai vu venir des gens et parier sur des chievaux classés sur des ta-
bleaux, mais j 'ai considéré cela plutôt comme une loterie pour le malheureux
garçon qui met son argent dans cettei affaire sans en rien connaître. Ce serait
différent si je voulais parier contre vous sur un cheval de course, si nous nous
tenions à regarder les chevaux et si nous faisions chacun notre propre choix;
nais il me semble que la moyenne des gens qui risquent leur argent dans les
Poules, comme nous appelons cela.

Q. Oh non, ce n'est plus le pari au livre, la poule, c'est différent. R. Bien,
Parier au livre, c'est risquer sur un cheval sur le champ de courses, ou quelque
ehose comme cela, c'est jouer en aveugle, ou choisir d'après un tuyau donné par
une autre personne.

Q. Bien, maintenant--R. Je n'en sais pas assez pour donner un témoi-
guage là-dessus; je vous ai simplement donné mon impression; c'est une sorte
de jeu auquel je ne me suis jamais adonné; je ne veux pas me tenir ici et vous
donner à penser que je n'ai jamais fait un pari dans ma vie, j'ai parié sur le
résultat des élections, par exemple.

Q. Il ne vous sera plus permis de faire cela plus longtemps? R. Oh oui.
n exprimant mon opinion, je veux dire que je suis parfaitement d'accord avec
expression générale de l'opinion publique de la ville de Victoria.

Q. Vous ne répondez pas à ma question? R. Je divague probablement.
Q. Je veux seulement vous dire, pour votre renseignement personnel, que

ons avez une idée absolument fausse de la situation de l'agent de paris et de sa
onction. L'homme qui parie par l'entremise du bookmaker a une opportunité
e S'aider de son propre jugement, il choisit un cheval et parie sur lui
ns'la figure d'un parieur ordinaire et qui est réellement un professionnel? R.
doit faire un choix, naturellement.

Q. Et s'il n'obtient pas les chances qu'il veut d'un agent de paris, il
ut s'adresser à un autre, mais si vous et moi parions, ne connaissant rien de

L'anière de procéder, nous nous en tirerons probablement de la pire façon.
L homme qui connaît le mieux les chevaux aura le plus de chance.
9. Vous n'avez jamais essayé de distinguer partout où vous alliez l'indi-
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vidu qui va a~ux cour'ses et parie contre un ami, de l honime qui se promène
sosla figu~re d'un parieur ordinaire et qui est réf1lemeut un professionnel? R.

Non. Mon oiion à icet égard ne vaut pas un ou

Par M. Blain:

Q. L'opinion publiqu~e dans l'Ouiest endosserait-elle e, bill? R. Je pense
que oui.

Par M. Mos;:
Q. M. Meredith m'a prié de vous demander qui est M. 1)ruxry R. Il est

un deioyens les ieux connus de Victoria, je pense qu'il est le représentant M
proincald'nwe comipgnie d'assurance, c'est un homme qui s'occupe d'assu-

Par.M. MeColl
Q. S jevou copreds bieu, le publie de l'Ouest est bien en faveur des~

core e chvux9R Je osquie c't rai, jek l ef. On a le sentimn
q 'laime à voir mubne curede chevaux.

QAlr, sile pari detoute sresurle capde coursýs, je veux dire l
p ai pbli, sil ouvit tre démontré qu'il est nécsar au mainxtien de c

spotqulleseai l'opno u publie -àson égrd RJenecrois pas quevou

Part e utepa s M. Counel

Q.J si ifrm u' etecore ly u ngrn dpoimntd ju
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Par M. Monk:

Q. 4omuuent M. 1?rury est-il parvenu~ à être l'intemdiie par lequel ce
lettres furent o>btenues? R. Je lui ai demandéd'btlàr pou mon reneg-
ment, l'opinion des citoyenis dirigeants de Victoria,engérl

Q. A-t-il d'abord communiqué avec vous, ou avez-vous d'aodcmuié
aveýc lui? R. Non; j 'ai d'abord communiqué avec M. Drury. Je voulais savoir
pur moimême, pour mon information peronle s'la avait un pno u

blqedans la ville de Victoria, parce que je saasqu lon préetri unbil
et comme cityen dela ville de Victoria, j~e volis savoir quel y éti1loi
mnlo publique, et j'kerivis à M. Drury.

Q. Pouvez-vous déclarer quelles raison patclirsv uot faitvu
are M. »rury; vous a-t-il écrit àce sjet? R.Nou; j'aileprme

<écrit à M. Drury, parce qu'il est u vieil amii, et que j'ai la plus rnecn
fineen lui. Je lui ai écrit comme je l'ari fiàuedzand'trsp-

sonnes. Il n'est pas lui-mêéme un homme qi pre

.Alors, ses idées sur le sujet neon padtotcmelsvrsR

vzpas cela? R. Je nue l'approuve pas J'éalsueigeddmrcto,
enreun pari ordiair et un3 p~ari par l'etmiedsansdepr.

Q. Je veux dire que-vous ne, dsproue pa epr u ersla e
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Jesupoeque l'bjt de ce#rieéait deprenr es gendeVe-

PrM. Monlk:

n'es-cepascom e cel chez vous R.Je ne le sais ré4ellement pas, M.Mok

Si llen'e a asle pouor, je pense qu'elle d)ervrit l'avoir. Je ne sai pas

Par M~. Meredith
Q. Avez-vous une copie de la lettre que vous avez écrite à M. Drury? R
Jepneque je purien avoir iune.

Si ce n'est -pu trop de peine, j'aimûerais à voir eette 1ettre ainde saoir

R. Je ne le pense pas.

Le RESDF.T.-J'ameris faire ne déclaration à cet endroit,coer
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Q.testotc e que vouvzàen dire Qguft le caacèe ,ééa!drî,e0ting R Nu avons pensé qu'il était aszbn
Q. Cette courge a aeéun granud nombre de gens à Vitra R. Oui,n grand nomnbre. Elle fut très bien mené6e. Leoureeomnèete ep-annoncé, on n'y attendait pas, la piste était bien tenue et le puleset incn

Q. Avez-vouns unie idée du sentiment de l'opno ulqedn avledVictoria? R Biene'euuis cetinmntfit un mrsinqunj'
étaisdas etemp-l Wet duranle vaanes uprlmn t uq'léou

Q. Qull tietteipesion? R's qulesttt à fi ohieq'un n'ait pa de~ répétition de ce que nous aoe'léédrir
Q. Coniszvous Mlkemandircerd -nWeek~, deicora R.Oi
Q. L~e 'Week est un journal edmdiebe onj riM 1i
Q.Eil était asil'éditeur e ros, 'u oracnsvternéiu
rein la dernière élection? R.Atrermnàladnieéeconp-

vinciale.ei'

Q. Avezvous reu de lu récemm nt une ommunca ioncne atl oi
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Q. Une eéuin spciiqu atelle jamais été oonne au lieu du paiemuen1t

desdomagsdan vtreprvince? R. Je nesi pas; voulez-vous qu e A

Q.Nn asj vouri éclarir le fait. Quel a été l'effet de l'o>pinion~
à l'gar delaqullevou témoi~gnez? Cela veut-ildire que si la ville avait an

nulé le co>ntrt, elle aurait été tenue de payer les domnmages~, ou autremn
qu'llene ouvit nnuer e cntrt san être tenue de payres d ommuages?

R. Je ne sovns réelleet pas, je ne pourai vous le dire.
Q.Jee p-s aucn questio ni ne cherce aucuemn à induire leCo
mitéà pemette1l répétition du carro<usel que vous aveaz eu à Vietoria, 1'né

1 P ernire; e neveuxpas qu~e. l 'on me compen ainsi. Ma&is le point que e
vourai élaicir cest l'état de 'l'pinion publique, à~ votre idée, dlans la ville d
Vicori, ýu sppoantque ces co>urses doivent se continuer ep»pa elles ont ét

par e p"à Victoria,, penezvous que l'opiiona publique en serait offerise? B

En cete an é degrc O10, si les cussavaient été o e les n
ét dnsle anésprécdne, anpalereee ourse de sixantejours

penezvos u'i yauai e de potsttins à l'é- de telles oures? R
Non, ans e cetains liitsil y a ue certaline partie dg la population qi

objecerait masps 'neml el'opnin pblque, je elepense pas.

soxnt ours sur une piste d'un deimle vec e groupe d'aetsdpri



Q. Une dame a dit qu'elle n'aimerait pa à trverser la roone R.Oi

ParM. Ra&eij:

Q. C'était à l'hôtel du ig-Bdward? R. Oui.

Par M. MMJartki:.

Q. Ca peut ne vouloir rien dire, parce que la rtne omme chcnlesi
bin est joliment rempl~ie en tout toemps. Mitnnvu 'vzetan

patdu public~ enéérl Comme de raison, illy auatne etie ated

Q,. Elle s'y objeterait à tout événement, i ' a pudedotàcea R.
Masjene pneasquela petation erait gééaeàctéad
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Q~. Il y avait u plus granud nombre de voyageurs à Victoria que d'habitude
l'année dernière, n'est-ce pas? R. Oui, à cause de l'Exposition de Seattle.

Par M. Monk:

Q. Savez-vous quelque chose au sujet de ce fait qu'!après la course de soixau-
tjours, le consei'l municipal renuvuela le contrat ou psaun contrat accordant

la piste à des oranstions de courses où le pari au livre était permis? R. Oui,
jepuis vous eu dire quelque c~hose.

Q. Qu'en savez-vous? R. D 'uneaço génrae, je comprends que l'Asso-
ciaio d'g-iculture possàde les bâtisses, les âise de l 'exposition, et ne petit

priduterrainu. L~a piste de course est entourée de la muême clôIture, mais fut
ahteil y deux ou trois ans par la ville pour être utilisée en vue de l'exposi-

tio e ausipour les courses Je ne parle pas exactemuent d'après les termes~ du
cotamais commne je le eomnprezdý, il existe entre l'Associationl agricole
etlvleu arn eet d'prs equel l'soition a le drit de se ýservir '

delapit pendant la smie de l'exposition. Ce fuit l'Association agrice
qiiifitun rragemnt uppémetaire au sujet des courses, le seodar-

rangement, eefut pas la ville, etil fut énergiqumn copiattu par le mair

veneceaje, pesedeviron cinq mebe;ils ont votÔ ri contre duo

execé à a ecoderéunion exateet de lamême maière. C'et-à-dire qu'l

se onorèrntà la Ioi-au misle moenaopéporla 'taitde s

Q. e oneilfâ-i apel àvoter sur cette matière? R Jeunelepes

V pene puqu'il avait quelque cos à fieavec ela.
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qu emýs a dese d apr uce eplc de la muicipalité de

Q.Et vous avez aussi une comuiation provenant d'autre soure? R.W
De la part du chef de police de Vancouver.

Q. Voulez-vous lire cette comuication, s'il vos plaît? R. Ni l'une ni
autre de ces communications sont adesée àmoi.

Par M. McC<srtlvij

Q. Ces communications ne vous sont pas adesés R. Non..
M. MCCATH.-AiIors, je ne crois pas quelles puset ê produites

Par M. aey:

Q.Vous reconnaissez que la cosmmunicto est du chef de oieetért
dsa main? R. Oui.

Q. Vous le savezt R,. Oui.
Q. Alors, vous allez lire ceette comnctin 'l vous plaît?
M. MOC~ART.-Je m'objecte à la lecture duecmuiaind hfd

poiequi n'est pas adeseàM. Cowan. Mêe i eleléat emyOjce

M. RAiR.-Au R6v. Robert James Wisn

observaion peronnelle
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M. RAE.-Pem -oi de dire un mo>t. Ni mon amni M. Mcaty ni
M. Meredith ni'ont de "'status" encette matière. En autant que ce témonW a-

est con ern est~ une matière de la jturidiction de l1a Colie-ianique.
M. MCARTHY.-Pardon.
M. -iiNY.-Mý. <J&wau est ici pour parler de l'attitude d'une partie d'u

pays qui est à des milliers de milles des districts que mes savants amis r epré-

M. MOATY-Pr n mne s'objece à. lui.
Le RESDEN.-Si M. Cowan prdi une lettre et dit:~ " Vci ne letr

duce4e piede a iledoùue deejonni son écriture etje sai
q'el est de lui, je veux la lire et je veux dire que j 'approuve comuplètemen

ceq'ldéclare, je crois que c'est l'op&iion publique, et c'est aussi la mnne
etj aemon opnion en partie sur cette lettre," est-e que vous y uie b

M. OCRTY.-Je d4àreis oui, absoluet S 'il y a quelque doute ausue
demnstatu j 'aieri qu oue décide. Je rpéete~ lOntario Jockey Cu

dan tutleCaad. onsaan ami, M.Ra , travaille ice fveur d 'une lo

affctat outlepay e me ciensincdenie.Je e 'ocup pa de l
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difflussion quant à la source d'où viennent -ces renseignements, c'est autre chose,
mais n'est-ce pas cette sorte de renseignements que nous aimerions à avoir?
Miaintýenez-vou8 votre objection, sachant que le chef de police dit: ",Cette opi-
nion est basée sur les renseignements obtenue des agents sous mes ordres

M. COUNSELL.-Mon objý,,ction à cette preuve est basée sur le fait que j'ai
des rensei-mements provenant de 'ce que je considère une source digne de con-
fiance, à l'effet de prouver qu'une grande quantité des abus qui ont eu lieu ont
résulté de l'usage de jeux de hasard, comme ceux dont j'ai parlé.

M. RANEY.-Alorsj prouvez-le.
COU--,;SELL.-C'eSt ce que je dis, que si nous avions ces agents ici, nous

pourrions le prouver; ils pourraient nous dire si des roues de fortune et autres
jeux de hasard de cette espèce ont été en opération, et je suis informé que ces
jeux de hasard sont la cause, plus que toute autre chose, du désordre publie.

Le PRESIDENT.-Cette déclaration n'est pas soutenue par le témoignage de
Monorable M. Templeman- dans le cas de Vi4-,tGria, parce que son témoignage
est dans le sens opposé; il n'établit certainement pas cette déclaration.

M. MoCoLL.-Cela n'est pas tout à fait la manière de le dire; on le lui a
demandé, et il a dit qu'il n'avait vu aucun de ces jeux.

M. CouNsELL.-Ces choses-là étaient probablement tenues loin de la vue
des ens; on sait qu'elles étaient des infractions à la loi.

R. J'allais dire que s'il y a eu, sur le champ de courses de Vancouver, le
jour où j'y étais, de ces jeux de hasard dont parle M. Counsell, on les tenaitsoi-
gneusement cachés. C'est le pari au livre qui était en évidence ce jour-là.

M. RANEY.-Naturellement, il y a un aMre point de soulevé; c'est que si
e4 le comité désire prouver ces faits, par témoignage direct, cela entreinera des

frais pour amener l'officier de police ou le magistrat de police de 'Vaneouver à
Ottawa, afin de rendre témoignage. Nous aurions pu amctier ici une douzaine
de témoins pour établir une preuve dece genre; il ne m'est jamais venu à l'idée
qu'il y aurait objection à cette procédure. J'ose penser que cette objectioji est
tout à fait sans précédent de la part de mes savants amis. Ce n'est pas dans la
pratique des comités parlementaires de cette nature de se wumettre aux lois
rigl es'd de la preuve; ce comité n'a pas imposé de lois de cette sorte, et mes
savants amis n'ont suivi aucunement la loi de-la preuve; ils ont appelé des
témoins dont les déclarations n'auradent pas été acceptées ni c»nsîdérées un
moment par une cour de justice.

M. MONK.-QUant à la pratique suivie dane les comités parlementaires, vous
vous trompez. C'est juste, jusqu'à un certain point, parce que souvent des ob-
jectians ont été faites, et qu'on a essayé dans toutes les séances de comités où
j'ai assisté de goumettre le comité aux strictes règles de la loi sur la preuve en
usage dans les cours de justice; mais, cependant, nous sommes liés par certaines

3 règles, qui sont fondées, non en loi, mais sur le sens commun. Je suis por à
croire que nous devrions admettre les lettres prouvant l'état général de l'opinion
publique, comme appui d'un témoin déclarant ce quýest cette opinion
maise dam ce cas, il n'y a pas de preuve du tQut; c'est pour la preuve de certains
faits particuliers, comme cette preuve est tellement importante, nous dievrions
avoir un témoignage direct, je pen»e, au sujet des ahus qui ont eu lieu à l'en-
ûroit des courses et sur la façon dont celles-ci étaient conduites. Voici un chef
de police qui déclare que tous ces abus qui ont été portés à sa connaissance ont
existé.. Naturellement, le comité peut accepter toute preuve qu ýi1 désÎre, mai8
cela ne m'appardit pas à moi -comme une preuve.

Le PRESII)ENT.-ýJe ne vois pas que ce comité ait reçu un grand nombre de
Preuves de ce caractère. Je ne pense pas qu'il l'ait fait dans cette cause.

M. PAxEy.-C'est possible, et je ne veux pas exiger quoi que oe soit que le
comité ne désire pas.
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lie PRSDlT.-e ne cospas qu'un grand nomnbre de preuives aient été Ï
admisesQuand ie coiéasiégé àprpo de la loisr'Obserane du Di-
mnýche il y a deux ou1 tros ansil1 a admis une masse de preuves d'un cara-

týequi, je pense, n'aurait pas été a-coepté ici. Je vois le bien-fondé de. 1 ob-
jýeetion soulevée pa~r les avocas qui veulent, autant que possile, ne reevoir un

témignge n autant qu'ils auot l'oppotunité d'un tcontre41trrgtoire,
ejene que, eu vue d'abréger les prcdres du coniité,-nous ne voulons

pas siégr iei pendant toute la ssinà nuous oecuper de ce bill,-il me sembtle-.
c'est muon eouio personnelle, 'et je ne parle pas commne président du camité-
que vous fablse probabldemuent plus votre cause en refusant d'entnr la

pr uv q'en letnat; mais, comme vous ne voulez pas admnettire cette preu-
venos frinsmieux & ne pas l'aepter.
M. MN.-Je uis s tisadela preuve, M Raney,éalsntq'lyae

deêbus à se metnet qu'ils ne devraint~ pas se répéter.

Pare Présdet:

Q. Ils disent que la course de Victoria ~a duré 60 jours, cominben de temps
durala oure d VûeouerM. Co>wan7 R. 26 jours, je panse.

Q.Eatc 26 juscnéutifs de orse50 R. Je nele saispas exaete-

M.RNE.Y a-t-i une dcsoauujtde cette lettrel?

J Q. lors M. Cwanvoulez-vous cotne e que vousa vez à dire au ue

de cebifi
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sache, il m'a présenté le cas dl'une façon trè exacte, sauf quant à u ou deux
.. dtailsqi pouvaient être exacts, mais qui diffèrent dece que »lon m'?a dit

Le TEMOINi-Ou ne me permet pas de la lire.
Le PRSDN.-VOUS pouvez, je crois, en citer certes patessou é

sirez les lre dans un but spéceial.

Par M. Rarey:
Q. Voulez-vous continuer votre témuoigae s'il vous plait?~ R. (Il lt
"L'effet moral sur la société fut dles plus mauvai. " Je crois qu'il a bo

]m-trason, puisqu'il est venu du pays situé au s<ud dlu ntre, iu élmete
moin déirales qui court toujours à de tle énos o xéinea ue

dsréunions de courses peut êtfre plus grneque la, mine j'gnores ula chos
se roduit tou~jours. Je sais positivmnquiaabometrsnlrq'ldt

chqatde toutes façons le sentiment pulie au pontquungadomr
d'entre nous qui sommes loin d'être des puenu vn pov el é

plin et nous croyons qu'i -est hautmn éirbejnepleasou
mo-'est l'opinion à Vancouver qu'il est hueetdsrbeqecscoe

ceset. Je ne is pas que lespai soient u a u 'ndvatcasram
les crimes, mais la nature, ne m'as pas doté 'n oc erasneetsk
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coninur, it:"NTtrevile tait remiplie de soliciteus de voleurs, 4'esr

M e p o p es r e s e g n m e t s n e m e . p e m t t p as d e é i r e s di r e e n pa r -tiule, ai e ui jotr que s ee d pie l'artj erois Je ne
pnepas que l'onuiss le forerj à élae un~e chose qui'il sait inexacte.

Par M. Raey:

Q.Y atil qulu atecoquvusdirezajuer.? R. J'itrouvé
uneétrncemndti de chse. Après quejeu avrilaunicipaité d

Rihmn qiue cte pratique. était contraire à la loi, l~a mu iilté leu or-
don epartir et c'est alors que je truaicmien' étaient absurdes les dis

riet d pacadset'prdn là où lesfeme pouvaientles voir et tous pu-
ren ls viret le scndl fut plus grad que dans leurs éahoppe&. JTe osa

qeqelques bokaes motaien suleur caie ils sy tnin eote

-hmeàquiv onnepeut rinreprocher. Il Ie sml ui eatdsrb

R.t ou dvron avoir un pe4e corae oral et dr ue l hss

L'onme it qe l réunion entière de Vancouvera duréI vingt-hi
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Au Très Honorable
MINITRE DE LAJSIE

Ottawa.
MONIER-J'ai l'honneur de vous donner avis,

ATTENUQUE laquetion des ai sur lescpe corssa
suite de l'établsemn récent de la "ise Minýoýriu sur l'île Lului rè d
la ville até peinement dicté a ruinmnuled aCabed

péritéet leintérêt coecauixde la vleet d,'a oitée énrl

ATENDUJ QUE de l'avisupoulu-ééald aCïobeB

taniuel qesine4wsriedls is s nièeetd dm ed



E. t la piste a ét cn tie, c'est-à-dire l'agent pour cette fin enu a
été fourni par des pronshonnêéte de Va.ncouver, dles gens qui comptent
parmi les citoyens les plus estimés de Vancouiver? R. Ils sýe recrutenit parmi les
citoyens les plus honorables.

Q. L'opinion publique alors était donc favorable aux corýeoe devait être
je suppose, pour justifier la dpnede cet argent?~ R. Oui, je le suppose.

Q.Combien d'argent avez-vous dépensé pour l'établissement de cette piste?
R. Ohne le ais pa.

D ]isons en géniéral? Quel était le capital de la coimpagnie? R. Je -ne

Q. e dsir ionnîtr lactif du club, qu'a-til été dépensé là l'an dernier Y
R. Je crois qu'on y a placé un montant cosdérble.

Q. tc lcmn a été ait l'an dener n190 9 ? R.Oui, 'année der-

Q.»e sorte que les corss Vancouver, les courses de purs sang ne sont P
encor que ans eefance? R~. Dams leur enfance, oi.

Q.~~~~~~~ EcegesqiotifséVnuver l'année deière venaient sans
aucn ou e sudcetàdieusd4 e la frontir;' 'urstre e

pesone nn ésrale -enet toutesdu sudde la frotir? ROh ïflu j
sui alé tuderles physionomiies -des booikmakers pour voir s'il n'y avait pas

de gn d lclié S e conai bien ces enir et e meviens bien
yva.it 18 bomkr, dont pas un n'était n citoyens de la ombeBi A

Q.Etvos ve aeri a ville~ deVnove elapuiclit de ic

Q. ou aez oneilédeles poruivre, net-ce pas RPas àlavill

Q. t ou êesaisil'voatde laville de Vacuver? R.Oi.~
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Pazr M. Monk:

Q.Est-il nécessaire d'entrer dansa es~ détails?
M. MOOÂRTHY-II eml y avor eu une opinionf pulqearscpi

je >puis mesevi de e termxe, on~ seexiI nx'avoir compris lemlqu ls ad

et y exercer leur indiustrie d'une manièr'e enore plus priiue

Pazr M. Monk:
Q. Mais si on les ava.it tous, arrêtés tou~t auraitcesROhnpa

dui tout.

cuilpabilité,lemagsta auat-pu dipse e e gensR Pautot

R. Jer ne crois pa que ce soit lýedsir qu'on~ nfseuncie
QVous e coyez pasque c otl éi quo enfseu cie7R



les drceronoraiécteréunion, vous n'en anticipe pas les résultats,
le étts ahx~ dot vuzs avez parlé? Je veux dire que vous ue vous atten-

diz ren de cela, sinonous y auriez veillé? R Je n'vais pas à y voir.
QJene veux pas parler de vous pesn ellmet, muais des directeurs et

desctinnares R. Je puis répondre A la première partie de votre question
endsatqu'on ne s'attendait ps, je crois, à ces a ;las

Q.Au sujet decet ruin dont vous venez de parer, est-ce que l~es direc-
teur dela ist acordnt ds prmi au bokmaersou exerent-ils quelque

contrôle sur eux? R. Je crains de ne pouvoir rien vous dire à e sujet.
!jl Q Vousn'enconnassezrien. Si je copeds biencequ'ait le prai-dent et . lePréiden pourn e reprendre si je fais erreur, ee bill emtri

auxpatiulers de parier entre eux à une réunion de cusssur 'le terrain

M. EREIT-.-Lintrpelation du président etexcpaequc'sli
qu apréeté le bil e i Idoit savoirquaelitrrtt 'lui donner.

Le PREIDET-GCe du moins liteto dece bill.

Par~qu M.Meedth

Q. n uppsat u'i sitcorec qes I o semted pre nr n
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Le PRESIDENT-011i.

Le TipmoiN.-Et l'amendement, dites-vous, n'aura pas l'e:ffet de- rendre
illégaux les paris entre les particuliers sur les champs de courses?

Le PRESIDENT.-OUi, c'est cela.
M., MC COLL.-Aucune disposition -du bill n'ýempêchera un homme de parier

autant qu'il le voudra sur son propre cheval.
Le PMSIDFNT.-I,,P, bill permettra les. paris entre particuliers, mais fera

cesser les paris avec ceux qui en font un métier.
'IM. Moss.-Les paris d'amateurs.
Le TEMOIX.-Je n'ai peut-être pas très bien compris cette modification. Ce

bill fera disparaître les paris avec ceux qui en font, un métier, e'est-à,dire avec
1 es bookmakers.

Le PRESIDENT.-OUi.

Le TEmoiN.-C'est là l'idée?
Le PRESIDENT.-OUi.
IM. lýIEREDITH.-Avant que vo us ne répondiez, car c'est une question impor-tante, je suppose que vous seriez en faveur de faire disparaître les solliciteurs

de paris.
Le TEmoiN.-Oiii, mais

Par M. Meredith:

Q. Je vais maintenant restreindre ma quesýtion=je ne sais pas quelle est l'opi-
nion de mon client, mais c'est mon opinion personnelle-si vous faites disparaî-
tre hs solliciteurs de, paris et les racoleurs ? R. A4rs, si l'amendement n'a
pas pour -effet de rendre, illégaux les paris entre les particulier& sur les champs
de courses, on pourra donc toujours parier.

Q. Oui. R. Et le but serait alors, dans ces circonstances, à mon avis de
diminuerle mal des paris libres.

Je le suppose. R. Le mal dont -on a été témoin. à Vancouver mýa paru
provenir plus directement des industries qu'exerc-ent et développent ceux qui
font métier de suivre les réunions de courses. Je crois que le mal dont le chef
de police Chamberlain a parlé et, comme je l'ai dit plus 'haut, j'accepte pleine-
nient ce qu'il a dit,--ce mal provenait en, grande partie du fait quýe l'on tolé-
rait bes racoleurs, les solliciteurs de paris, donneurs sur livret, salles de poules,
renseignements, annonces, cofrnrnunications télégraphiques et autres choses dé
cette sorte. Le fait que ces choses sont permises me semble la cause de ce dont
nous avons à nous plaindre. Par exemiple, comme je le disais, des gareons7 et
jeunes gens qui n'ont aucun intérêt dans les courses de ehevaux, qui ne fré-
quentent pas les pLeýtffl, eontrapAent, grâce à ces agences, le "ir de parier, non
pas pour voir gagner les chevaux qui ont la plus grmde endurante et les mieux
entraînés, ce qui serait un désir louable. C"egt simplement et purement le dhsir de
parier et je pense que cette idée leur est inculquée par les individu do
parlé. Cela m'a paru ainsi et j'en viens maintenant à votre question a savoir
si en Kupposant que le Parlement fait disparditre ces intrus, il Pourrai alors

u non mieux amoindrir le mal par la suppression du bookmaker, quffltion qui,
comme vous l'avez dit vous-même, rentre beaucoup dans le calcul des -probahi-
lités, qui est plus ou moins hypothétique, et donc je: devrai, examiner quel- en
serait l'effet comme tout autre. Je pourrais ý imaginer que l'on soumette -lé
bookmaker à une diwÀpline rigoureuse--.

Q. Cest du bookmaker sur le champ de courses qu.,il-Iestquestionýf R. Sur
le champ de courses durant la réunion, je pourrais mýim»giner que c'est une
question à eQnsidérer si oui ou non cela n'amoindrirait pas la tendarm à parier et
les mauvais effets -qui en résultexont, car après tout ecest l'objet que noûà avons
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eun vue. C'est une qusinde savoir si cela n'amoindrirait pas autant, le mal
quede e uppimr purla raison que vous semlez donner. Je comprends

bien que toutela est' ianir,que s'il n'y avait plu~sde bokaerset que
si quelqu'un se r~endai~t à la rénion et y rencotrait~ 4dat eronse

cmençait à~ gager, il gaeat probablement avec ces bookmkr qui s'y trou-
veaetsous un autre nlomf et il est probable, oxue vous le dites, que l'agn

ne serait pas déposé comme il l'est maneatet il est plus f aeile de gager $100
si vous -ne l've pas ena potfulle et n'avez pa à le déposer que quand vous 1
devez déposer l'argent au moetdu pari. Il se peut que cela ait cet effet,, mais

qu éme réèe e dirai que l'on pourraij'imaine, réprmer dans une
grane meurece torrent pèýruicieux de mal et de corruption, résultat de la réu-

nio à ancouver, en élaguant les branches de cet arbre de science.

Par M. M~eredith:

Jene sai sije vous5 comprends bien, je le crois; en d'antres termes, vous
cryzque si l'on adpat une loi qui aurait pouir efft d'empêchier toute solli.

Et tvous cryzei l'onéloigntes donneusde taux, etsl'on
renoyit essalesdepoule,les bomkrs, les donusde livret delapit

-e oues l rulaten serait bon ? R..I

nax e uireiet umme qan o»n trouve sr ne aute pg nril
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.Je ne veux pas prendre le tempsd tmimis il m~e seeque noustouchons au vif de la question; en supposant que les paris entre idvdssinpLrmis sur les champs de courses? R. Oui.
Q. Et spoat que le bookmaker qui est autorisé par l-jce lbe

pour lequel 'le club est pratiquemuent responsable, diprisse, necryzvupas franchlement que le nonmbre des parisaugeterait; il ne eapusnessre de déposer l'argent, ce sera ne question de crédit au lieu de éoe 'rgnt même ; ne croyez-vous pas, dýaprès votre exprecdshomqu
lsparis seront pour des montants plus onidérables et qu'>au lieu d'allier surla piste et de gager $5 avec le bomkr lnu adapre vcdspriciers? Croyez-vous que les paris se feront pour des motnt plscsi-rles et peut-être avec des personnes n'ayant aucunerepnaité R.O,jevi epit asj epi éodeae lsdatrt u tu ur
dascette salle.

Q. erainmet non? R. C'est-à-dire quil me semble qusilopae
lsparis entre individus seront plus nom$breux.

Q. En d'autres termies, vous n'êtes pas nepr nctelge .Nn

eh,à éovri i ui o~u n produirai e eft
Le TEMOuIN-Mou opiniou relvementàcetqusin'artpsgad

podparce que je n'ai pas eu conaissnc de ient u osae

décrites

Par Pon. . Strtton

-vou quil oit bsoume t né essire et eseniel pour le eve



vou dmadepasi estbena m mal? R.Je necoispas queIa qetion ait
de l'mporance pacqusjelcopnd bie,V l'mneenitapourbut

Alors nou allons en rester là. Donc si l'on permet les paris entre par-
ticlirs n eoyz-ou1. ps, en or quulité de léisateuir d'ýexipêriýene et

d'home ers en oiquel'onpuise iiguer entre le parieur de proesn

QMaissil n'eit pas de s-s d'opor extérieur etviblspor

Le RESDEN.-C'>St là une adiso ~ grave.

bokaepourriez-vous établir une distinctonl entre le parieur de profsso
el'mteur? R .Je coprends-ce que vous voulez dire .Je n'ai paompri

qe 'ti 'bjet du bill, de flétrir l'hommîe qui fait le métier deparieur.

Q. Si jecmprends bien, M. Cowan, l se peut que j'aie tort et le préident
me e iradas e asl'itention de cebill, que la phrasooi le ompot

ounonc'est u ou oumoi, ou M. Raney, ou toute autre personne qui est dn

qu clu qe a oidéige ommle parieu de profesio-? R. Non,com

bookmaker
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tinguait le bookmaker, c'est qu'il avait un livre, qu'il y enregistrait les paris,
non pas qu'il pariait lui-même pour gagner sa vie, non pas que les paris lui
constituaient ses moyens d'existence, ou que e'était sa profession, mais qu'il
enregistrait ses gageures dans un livre ou dans un carnet, ou de toute autre
façon pour en garder mémoire. Maintenant jnene comprends paa-et toute l'en-
quête a porté dans une direction contraire; l'argument de mon ami K Raney
c'est que l'on désire, en réalité que 'on cherche à faire disparaître la distinc-
tion entre un homme qui gage dans une baraque et l'homme qui va et vient
sur la piste, 'que e'est l'intention d'établir comme critérium si l'action est un
crime ou non, le simple fait que quelqu'un écrive le pari sur une feuille de
papier ou non. Sûrement, le parlement féderal n'acceptera pas une distinetton
aussi triviale que celle-là. Et cependant, si je eomprends bien le bil, l'on cher-
ehe à établir une distinction dans le cas de celui qui prend des paris, qu'il soit
un gageur de profession ou un amateur. N'est-ce pas cela, monseur?

M. MoN.-Croyez-vous pouvoir obtenir cette preuve de ce témoin? Cela
ne pourrait être prouvé, je crois, que par les gens ayant l'expérience des paris
et des courses, eux seuls peuvent dire quel caractère prendra le pari si ce bill
est adopté.

M. Moss.-Je suis parfaitement de votre avis et la seule preuve faite devant
le comité-si je puis le dire avec tous les égards possible-ui mérite d'tre
prise en considération, c'est le témoignage des experts dans la police et des gens
bien au fait des courses, qui connaissent tout ce qui s'y rapporte.

M o L question est très importante, mais ce -n'est ps une question
aposer à un témoin ordinaire.

M. McCorL.-Et l'on a entendu ees jours derniers de-, témoins qui ne eon-
naissaient en réalité rien de la question.

M. MoN.-L'expérienee de M. Cowan est très semblable à la mienne. ,J'ai
assisté à des curses et j'ai parié, mais je ne pourrais exprimer d'opinion sur
ce point en particulier, parce que je n'ai pas eu l'expérience et il en faut
beaucoup.

M. Moss.-,Te demanderai simplement à M. Cowan s'i-1 peut nous donner
son opinion sur ce point.

Le TEmoin.-Je n'ai jamais vu les termes de l'amaendemtent qui eer suppsé
changer la phraséologie de l'article 235.

M. Moss.-Cela soulève un autre point. Quand nous nous sommes réunis
il y a quelques jours, M. Raney a présenté une modification clavigraphite du
bill. Je ne sais pas si le comité a adopté cette modifieation.

Le PRESmErT.-NOn.

M. Moss.-Nous avons discuté ile bill tel qu'imprimé et je ne m'y suis pas
>pposé malgr é le fait que M. Raney ait présenté des modifications.

Le PAEMIDEr.-Il suffit de connaître l'objet que nous cherchons à obtenir
n'est-ce pas?

M. Moss.--,Te le crois. Alors, M. Cowani, sans tenir compte.des termes du
bill,'pour le moment,- je comprends, d'après ce que dit le président, que le but
du bill est de défendre le bookmaking, de restreindre, tous les paris que
l'on peut appeler ceux des gens qui en font un métier et de conserver dans la
loi que les paris sont permis aux amateurs.

M. foCoLL.-EB aux propriétaires dechevaux ?

M. Moss.--de suppose que .ce sont des amateurs en ce qui con-cerne les paris,
Vous croyez-vous capable d'exprimer une opinion s'il est possible de faire ce

distinction, c'està-dire en votre qualité de législateur? R.1 J'ai eu quelque ex-
pérence-avezvos P'a'rticle 227 du Code Criminel? Je -vous répondrai dans
uRn mmet, WM. M *.Dàprès mon expérience, l'application de l'article 227-
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Q. Etcl'rilcocrat le aisons de jeux orinaires? R. Oui,

prêer;parexeple jecrosaoirmentionné, ce atin,, que sous l'uort de
cetarils un bookmke s tient sur une chiaise cesat un criminel etsile
decn t se tient touit près de la chie, e'est un hommne innoeut--cela d'aprèss

lesdéisinsde la outr. Il mue semble» que-

Pa l'hon. M. Straiton:

Q. ousdonezvos le témioignag d'un homme versé en droit? R. Non;
je n vos pa porqui l'on me pose toutes ces. question.

Q.Je vou ai dead si vous croyiez povir donner un~e opinon; s
vou n tnie ps enexprie une, jen'inite pas surma question? R.Je

pui vos dre a iffculé q'ofrela loi atel, mais5 je ne pourri's vous don-~
ner n opinio laiemnt à uamnentqi n'es même pasrédgé

Q. . own, ve-vusentendu cequa dt M. Te2plema? R. Non.
Q. ve-vusenenu eequ'i aditau suje de l'pinionpubliqu dan

Q. n uppsat quilcmpte toutce quenus en dsnR.Quifas

dispraîte lebookaker

Q. Quil fase dsparatre cmplèementle bokmak r .Oi 'pno
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cryezvu quei'lle soit exacte! R. Je~ ne le sai pas d'ur airmi4e
Suspot à croire qu'elle est vraie.

Q. ien, vospuriznus dire ce qui en était? R. »Vousae à,j ri
le résdet, le journal qui en parle.

Q.Non, je ne l'ai pas devant moi?~ R. Non.

P'arM. Mornk:
Q.L& témini connaît-il personnellement ce cas en priuir

LePRSIEN.-Non, sauf quildit onnatr lme et quil cot l'his-

Par M. Rancy:

Q.D uledri etlgameati t arséa'juraR 's
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des paris. Il semble maintenant que c'estt l'intention du bill de défendre, non
seulement le commerce des bookmakers tel qu'il se pratique actuellement, mais
l commerce ou l'occupation des paris.

Q. Alors, quel en serait P.,ffet? R. Si je connaissais exactement ce que cela
veut dire, je suppose que cela veut dire les paris, le fait d'en faire un commerce
pirofitable.

Le PRESIDENT.-Quel en serait l'effet?
M. Moss.-Excusez-moi, n'est-ce pas là une question à laquelle M. Cowan

ne se croit pas en état de répondre?
Le TEMOIN.-OUi, exactement.
M. MEREDITH.-C'est une question très subtile.
Le PRESIDENT.-Est-ce une question à laquelle vous ne tenez pas à répon.

dre, M. Cowan?
Le TEMoig.-Les tribunaux, autant que je puis m'en rappeler n'ont jamais

interprete ces termes: "Le commerce ou l'occupation de parier." Il y a eu
des jugements du tribunal sur des termes semblables, que les deux actes suffisent
pour classer l'acte comme un commerce, deux actes individuels. Que cela signi-
fie qu'un homme pourrait faire un pari ou deux

Par M. Moss:

Q. Avez-vous lu ce que lord Halsbury a dit à ce sujet dans Powell vs.
Kempton Park Race Course Co.? Il a dit: "Je ne suis pas certain d'appré-
eier la distinction que l'on cherche à faire comme je.l'observe entre ce qu'on
appelle les parieurs de profession et les autres hommes qui parient. Quant aux
jeux auxquels on se livre par amusement ou pour gagner de l'argent, la dis-
tinetion est assez facile à faire; mais la distinction me semble tout à fait illu-soire de savoir si Il s gens qui gagent le font pour gagner de l'argent ou pour
accroître la somme de l'argent que le gageur possède déjà." Cela ne vous
parait-il pas raisonnabl' ? R. A première vue, il me serait impossible de faire
la distinction.

Par M. Polwell:

Q. Quant au personnel de l'association de Vancouver, vous en connaissez
les directeurs n'est-ce pas? R. George Macdonald, Clarence Narpole et M.
Senkler, je crois.

Q. M. Wade? R. Oui, M. Fred Wade.
Q. M. J. Il. Senkler? R. Oui.
Q. J'ai ici la première liste des actionnaires. J'aimerais que vous en par-

couriez la première page, me lire les noms de quelques messi*urs que vous eon-
naissez personnellement ou dont vous pouvez reconnaître les signatures et me
dire quel est leur status à Vancouveri R. A. H. Abbott est le frère de feu
Sir John Abbott et le surintendant général du chemin de fer Pacifique Cana-dien; 1). T. Rogers, est le directeur-gérant et le principal propriétaire de laraffinerie de sucre; M. Narpolie, est l'agent du chenin de fer Pacifique Cana.dien; Sir Charles libbert Tupper, vous les connaissez tous.

Q. Il y a six ou sept noms que vous reconnaîtrez probablement comme Ceuxde gérants de banques à Vancouver. Est-ce le cas pour M. Sweeny, le gérantde la banque de MontréalI R. Oui.
Q. M. Burns, le gérant de la banque de la Nouvelle-Ecosse; M. Jukes, ýgérant de la banque Impériale, et M. Walker, gérant de la banque Royale?

Ri. Ou1i.baqeRylt
Q. Et si vous tournez au bas de la page trois, vous y verrez le nom de MWilson, ex-procureur-général. R. Je ne pense pas qu'il y soit.
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Q. Je désire simplement que le comité connaisse le status de ces messieurs?
R. Je sais que non seulement les directeurs, mais encore les actionnaires de
cette Association ne prêtent à aucune critique, ce sont tous des hommes qui ne
voudraient pas se trouver mêlés à rien de louche, s'ils le savaient.

Par M. Sinclair:

Q. Approuvent-ils ce bill? R. Je crois que la majorité l'approuvent.

Par M. Powell:

Q. Etes-vous allé sur le champ de courses de Vancouver? R. Oui.
Q. Plusieurs fois? R. Une seule fois.
Q. Combien de bookmakers s'y trouvait-il?
M. RANEY.-Voulez-vous parler de l'an dernier?
Q. La seule année qu'il y a eu des courses? R. J'y suis allé un jour; si

je me rappelle bien, il y en avait une quinzaine.
Q. Vous n'y avez vu ni lésordre ni confusion? R. Désordre et confusion-
Q. Aucune mauvaise conduite généralement parlant? R. Le désordre, la

confusion et la mauvaise conduite ne se remarquaient pas sur la piste; ce n'est
pas ce dont les citoyens se sont plaints le plus.

Par M. Moss:

Q. Je voudrais vous poser une question. Vous êtes convaincu que les mem-
bres de ce club ne prévoyaient pas les malheureux résultats survenus l'an der-
nier; ils n'ont pas délibérément contribué à ces résultats? R. Je puis dire qu'ils
n'y ont pas contribué délibérément.

Q. -Et l'on pourrait compter, je suppose qu'ils feront tous les efforts pos-
sibles pour que ces choses ne se répètent pas? R. Il n'y a pas de meilleures
gens.

Q. Et les circonstances étaient très exceptionnelles l'an dernier, n'est-ce
pas à cause de l'exposition de Seattle et de la longueur de la réunion des cour-
ses par suite de cette exposition sans parler du manque d'expérience de ces mes-
sieurs dans l'administration d'une réunion de courses? R. Je ne pense pas
qu'ils aient commis des erreurs de jugement. Le mal, je crois, provenait, com-
me je l'ai dit, de la présence des racoleurs, solliciteurs de paris et des gens en
général qui suivent toujours ces réunions.

Par l'hon. M. Stratton:

Q. Ne se sont-ils pas efforcés d'y résister? R. Je ne voudrais pas dire cela.
Je sais que sur une piste, ils l'ont fait. Je suis allé au Woodbine et j'étais en
dehors de la piste. Il m'a été donné de connaître que la direction de la piste
de Minoru a fait son possible pour empêcher que l'on donnât des renseigne-
ments télégraphiques, anticipés ou tuyaux.

Par M. Moss:

Q. Je suppose que l'exposition de Seattle devait naturellement attirer par
elle-même un nombreux él ment de personnes peu désirables de toutes les par-
ties du continent? R. Je le crois, mais je ne sais pas pourquoi eliles se seraient
rassemblées sur le champ de courses.

Q. Non. Mais elles devaient être attirées à Seattle? R. Oui.
Q. Et elles devaient se trouver dans les envrons et chercher naturellement

une autre réunion et plus ample aide? Ce que je veux dire, c'est que les con-
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ditions étaient exceptionnelles l'an dernier ? R. Sous ce rapport, elles &taient
tout à fait exceptionnelles.

Q. Je ne veux pas m'étendre sur ce point ni l'approfondirI R. Je ne
pense pas qu'il y ait une autre exposition à Seattle.

Q. Et vous n 'aurez pas d 'autre réunion' de courses de ce genre, que eeUte
loi soit iiodifiée ou non; vos directeurs ne le permettraient pas? R. Je ne
sais pas.

Q. Une autre réunion de cette durée? R. Je vous dirai, M. Mos, qtue
la possibilité de voir la chose se répéter, non seulement justifierait, mais exige-
rait qu'une loi soit adoptée par le parlement.

Q.Ne croyez-vous pas, M. Cowan, que si la réunion était abrégée et que
lespesonesdonit vous avez parlé, les racoleurs, les donneurs de tuiyaux et au-

trus, é'taient liés aussi bien que les donneurs sur livret. et les salles.- de poiul(oe-,
que ceula n)'atteindra;it pas le but que l'on a en vue? R,. Comme je l'ai déJà dit,
j', pense que cela aurait pour résultat de diminuer les maux qui découlent d'unie
(-hoste recori n ne eonhîe mauvaise.

Le témoin est congédié.

M. RNV-'als ugrrque, comme M. Mý,alone avait été aypelé à don-
îu sn éîîoinae, ce mini, et qu'il a cessé a ina demande, lrueje luii viis

dit de iu p)a-ý-r les docuentsii qui'il aviait l'intention de lire, et quet ie verrais
si j, cosnia ce qu'il téigneiLi sur ouï dire, nous l'appel]ion1s de nueu

Si jî Sisprît 'à letedr, ,jen veux en rien pré.iudieîr de, mn iin en
tatît qlIC irin roit clid oiirut, de voir les livres decetasoiio
.sout coJ(lé . ilc 1-ues . que M. 1a lune décýlre Ce ql1'i vodr au Inom
'cla im wr ValksHci~Ascain et je Ili ri toutec ques"tioni quli S,

pré~ntcr à ton epri reltiveietî (-es déclaratiolîs.
Le l>ESID:N.Je oi direý qe. le comîité s 'est rt uni, ceir, affin 'n

t~uîr s osibele éiîognî sedux ou troi1s lw~~îe u eietvive~

101 ~ ~ ~ ~ e prêltepie osibe

Q M legat, vmî êesitigitritde îoliee à Win)ds,.or R. Ouii, ton-

(è. Etvosocuezctte chlIarge depuiis longtemps? i . l>eýpuis un n
uni allois.

Q. t dpuiis eiabit-n de teuîip, dc4-ieureZ.vous à Wido .Irt

Q. Vus ée~ voca T . Je pratIiquIais cometel aatdêr om

Q.Vous coniiiSSe'z bijiý le. (lînî decorses de Wido? R. oui, .
'à un ceVrtin lnuiint. 1e ne, d1is pas quew je' -onnlais bienT ýette pistc, pour la

risonlýt qu1W les u'ure n 'intére-qssenlt pas euop
Q.Avzvouui 'occaion dpui quew vous éte-S miagistrat, deý poli-e d'a1volir

riiina-iiîué dianls lat villeý des déodrs rovenialt de Ila présenlc de cette pýite t
H. J 'ai dîtjge qllqu1iles caulses, filais pas lun granid nombffre, uni cas, deý vol eý

1.u tireg, li caIs dei rLiurwl la nulit et deuix oui trois ca c4! abmdae de cnut
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Q. Un cas de vol à la tire? R. Un cas de course la nuit, c*est-â-dire qu'on
a fait courir un cheval que l'on supposait devoir gagner la course le lendemain
pour Il'épuiser et. l'empêcher d'y prendre part.

Q. Et deux ou trois cas de vagabondage? R,. Oui.

Q. Combien de causes avez-vous entendues, depuis que vous êtes sur le banc?
R. Depuis que je siège, le rapport du chef de police en fait miention, de 60(3
dans Windsor seulement.

Q. Croyez-vous que ce cas de vol à la tire, celui de course pendant la nuit
et cies deux ou trois cas de vagabondage suffisent pour dire quet ce champ dle
couiirses est la cause de crimes? R. Vous voulez dire comme endroit dle dé-
sordre, ?

Q.Oui; quelles sont la réputation et la conduite des gens qui assistent aux
couresR. L'ordre y est très bien maintenu, la place est bien surveillée par

la police et nou-, n'avons eu aucune plainte particulière de désordre dans cet
enritun raiéil n 'y a pas eu de plaintes dut tout.

Q.De queol <il les, citoyens dle Windsor voient-ils la piste qunt ài ce ii
ruegaird~ la ville? R. Je ne donne mon opinion que pour ce qui me regarde.

Q. Jet comlýprends? R. ls conisdèrent que c'est un avantage pour la ville.

Q. Retirent-ils un1 bénéfice considérable de la pistef R. Oui. J"e 'le crois.

Q.En autant que 'Windsor est, concerné, y a-t-il à votre avis quelque rai-

,I)oI deu ias-r iine loi pour faire voesur les courses? RI. Non, pas sous le rapport

Q.Besous quelque autreý rapport ? R. (''est lin champ de .ouirses bienl
coni11t, à mon point de vule.

Par N. Rawey:

QM. Lcutdepuis combien deIenî.. êtes -vous uai1rtde j«Iic0 ?
t R.Depil n n et un mois.

Q. l>nL<o eom ien :inp ve'vupr qm Win dlsor y R. .1*'' ai

ll!.ii ledn outl e temp vou 'avans ienteuldilie liîte'( sur lal
mai1 ae itînncedu ham decouses ILR Je n 'ai jaisi pratiquéý u cour

d(e !i uto d plce Rc t

-h. t' e duq( nvdan pure vous 4ý il R. ui. o(1vux ùV

Q. Vtous neli la~ o uie , pa' nl)e de lacu eoiec? R. j d e n
mn otlil iiSl>1L deoý cl caustlesr.ii 'i 11 ePon Pil

. 'aJe , irer nais trer votre aittonsrli un diacouse de p.lu. de Culke,

,olr niai e 19 , qu etov apagte 5il~ du' luardpousur te plusieur

Voicil luil dil donatcmel esl de on expér, mienc ils-vaet

Je, dlmuredas unerovillet i y ares courses de chevau, o l'on

Vatbeou e jarais etcn pui drelu il mti'ya! pas M. plusb -r4d ialél-

cia l la ne conni ren Mui ai-ai ontié la uin de plcu e jeucn-s
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nais personnellement et d'après mon expérience, je ne pourrais dire qu'il y ait
eu quelque cas de peirsonnes ruinées par suite de l'existence de la piste, je ne
parle que des cas dont j'ai pu avoir eu connaissance.

Q. Vous ne voudriez pas contredire ce que M. Clarke dit? R. Je ne vou-
drais pas nier ce que dit M. Cla:rke d'après sa propre expérience, je ne parle
que d'après ma propre expérience.

Q. N'est-ce pas vrai que Windsor a eu à souffrir beaucoup par suite de
ce qui s'est passé sur cette piste? R. Je l'admets, que ce soit vrai ou non.

Q. Je lisais, il n'y a pas très longtemps, dans I'American Encyclopardia,
une autorité en la matière, dans une édition de 1907 ou 1906, un article intitulé
"IHorse Racing."

En 1895, quelques promoteurs américains se sont établis à Windsor,
Ontario, vis-à-vis Détroit, de l'autre côté de la rivière, et ont fait à ce sport
une fort mauivaise réputation dans cette partie de la province.

Q. Vous dites que tout en ayant habité Windsor depuis votre enfance,
vous ne savez pas que la réputation de e tte ville a beaucoup souffert pendant ces
quelques dernières années, à raison de cette piste? R. Je ne connais rien de cela,
c'était avant mon temps.

Q. Mais vous habitiez Windsor à cette époque? R. Oui, j'habitais la ville
a cette époque.

Q. 1895, mais il y a 13 ou 14 ans de cela, vous avez entendu parler de
ces choses, n'est-ce pas? R. J'ai entendu quelque chose de la sorte, mais je
n'aimerais pas à le jurer positivement.

Q. Dans tous les cas, vous ne voudriez pas dire que les opérations de cette
piste ont contribué à la bonne réputation de Windsor? R. Pas dans les années
passées, non.

Q. Sous quel rapport a-t-on amélioré les opérations de ce champ, le savez-
vous? R. Le service de la police y est mieux fait et les courses y sont mieux
administrées.

Q. Depuis quand? R. Depuis les deux ou trois dernières années.
Q. La piste est-elle administrée par de nouvelles persones? R. Je le crois.

Q. Par qui l'est-elh R. Il s'est formé une association de courses qui
l'administre mieux, qui y maintient le bon ordre et qui la surveille davantage
sous itus rapports, la tient en meilleure condition.

Q. Qui sont ceux qui contrôlent la piste aujourd'hui, nous avons cherché
à les faire venir ici? R. Il y a M. George M. Ilendrie et M. Parmer.

Q. M. ilendrie est de Détroit, n 'est-ce pas? R. Je crois qu'il est de Dé-
troit, d'Hamilton et de Détroit.

Q. Qui encore? R. M. Parmer.
Q. M. Parmer, de Nashville, Tennesseel R. Oui.
Q. Depuis combien d'années ces messieurs exploitent-ils ce champ de cour-

ses? R. Autant que je le sache, depuis trois ans.
Q. Y allez-vous souvent? R. Quelques fois, les courses ne im'intéresseut

pas du tout.
Q. Est-ce encouragé par les pauvres gens? R. Très encouragé par les

pauvres gens.
Q. Diriez-vous pour les trois quarts? R. J'oserais dire pour quatre-vingt-

dix pour cent.
Q. Dets pauvres gens ? R. Oui.
Q. Ies chevaux sont en grande partie américains? R. J'ai peine à le croire.
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Q. Les bookmakers sont-ils des Américains? R. Je ne connais rien des book-
makers.

Q. Ces gens-là sont presque tous des Américains? R. Presque tous Améri-
cains, oui.

Q. Avez-vous entendu dire quelque chose à Windsor au sujet de la déio-
ralisation de la police qui est préposée à la garde des champs de courses? R.
Je n'en ai certainement pas entendu parler.

Q. Votre police est-elle préposée à cette surveillance? R. Je fais partie
du Bureau de la Commission de Police de Windsor. Nous chargeons deux ou
trois officiers de police d'y aller et de surveiller. Remarquez bien que cette piste
est en dehors de Windsor.

Q. Et par qui ces constables sont-ils payés? R. Ils sont payés par les mem-
bres de la Racing Association. Il y a aussi des constables de comté qui assistent
à ces cours .s, outre les officiers spéciaux de la Racing Association.

Q. Maintenant, je vous demande si, d'après vous, le fait d'avoir légaliser
1, bookmaking dans la ville de Windsor a eu de bons résultats pour le public?

M. lEREDITH.-Sur ce champ de courses?
1. R NEY.-Certainement.

R. Je refuse de répondre à cette question. Je n'en connais rien du tout,
de fait je m'occupe très peu des courses de chevaux.

Le témoin est congédié.

M. E. T. MALONE, Toronto, est appelé et interrogé.

M. MALOE.-J'ai un télégramme de M. Madigan m'autorisant à compa-
raitre comme avocat de l 'Association, ainsi qu'une dépêche du Dr Bruso,
de Buffalo, me disant que M. Madigan est retenu à sa chambre par une bron-
chite aigu' et il lui consgille de retourner dans le Sud lorsqu'il sera en état de
voyager. Je suis avocat de l'Association qui a obtenu sa charte sous la Loi des
Compagçnies d 'Ontario, le 27ème jour d'avril 1906. Le capital de la contpagme
était de $100.000.00. Cette somme de $100,000.00 a été employée à acheter le
terrain de courses de Fort Erié et les bâtiments qui ont été achetés, sujet à un
bail en faveur de MM. Parmer et Hendrie, lequel bail n'expirait que vers la fin
de 1907 ou au commencement de 1908, de sorte que durant les années 1906 et
1907. Parner et Hendrie étaient locataires du terrain de courses et organisaient
les courses sur cette piste. L'Association de Courses Niagara n'a pu exploi-
ter sa propriété que durant les années de 1908 et de 1909. Lorsque le bail de
Parmer et IIendrie prit fin, la propriété était tellement détériorée, surtout en

ee qui coneerne l'estrade principale, l'écurie et la piste, qu'il a fallu aux pro-
priétaires actuels emprunter et dépenser des sommes d'argent considérables pour
commeneer à faire desaffaires, non seulement pour niveler et drainer la piste,
mais aussi pour ériger des estrades, club et écuries. )'après la dlaration de

M. Madigan, durant ces deux années, il a été dépensé environ $91,000, pour
ainélioratio>ns, etc., ce qui fait que le capital investi s'élève à environ $200.000.
Il veut que je déclare que la propriété, comprenant le terrain de courses et
l'installation de Fort Erié n'a pas d'égale dans tout le Canada, que les
eourses y sont organisées et conduites légalement et que l'Association n'a jamais
re<:u de plaintes au sujet de l'administration; que l'argent qui en provient est

dépensé dans Ontario; que les employés résident dans le comté où les courses

ont lieu; que le public de l'endroit en bénéficie quant aux provisions consom-

mées par les visiteurs, par les chevaux, etc., ces fournitures étant toutes ache-

tées dans le comtk. Bien qu'il soit vrai que les actionnaires espèrent réaliser un

profit sur leur placement, le publie en général en bénéficie aussi et que les at-

tractions spéciatles sont offertes pour encourager l'élevage de chevaux de race

et surtout de chevaux qui appartiennent au Canada, que les bourses données
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à Fort Erié ne sont surpassées sur aucun autre terrain de courses, et que l'an
prochain, l'attraction, au point de vue des bourses, dépassera de beaucoup ce qui
est donné sur aucun autre terrain, ce qui, dans son opinion, contribue et contri-
buera à l'amélioration de la race des chevaux du Canada.

Il est vrai que les privilèges pour recevoir les paris sont vendus par l'asso-
ciation. La loi n'est violée sous aucun rapport à ce sujet. Le nombre de livres
s'élèvera à environ 15. Les courses, l'année dernière, cependant, ont couvert
au delà de trente jours, pour l'année 1908, la période de course a duré environ
trente jours. Il n'a pu me donner, sans recourir au secrétaire et aux livres,
des renseignements au sujet des montants perçus pour pronostics.

L'association tire des profits de la buvette, des cigares et du restaurant
qui se chiffrent à environ $3,000 pour 1908 et à peu près le double en 1909,
mais n'oubliez pas que ce montant couvre trente jours de courses pour chaque
année.

Environ $85,000 ont été payés pour bourses et enjeux en 1908 et environ
$89,000 en 1909. La liste de paye pour 1908 s'est élevé- à au-dessus de $17,000,
ce qui ne comprend pas le montant payé pour le fourrage des animaux, etc., tan-
dis qu'en 1909, la liste de paye, avec les mêmes restrictions, s'était élevée à au-
dessus de $20,000. En outre, l'association paie de lourdes taxes à la municipa-
lité et de fortes primes pour l'assurance contre le feu et elle encourt des dépenses
considérables pour annoncer, dépenses dont il ne peut donner le chiffre. Sans les
livres il ne peut donner un état approximatif des recettes perçues à la barrière,
non plus les recettes et les dépenses de la buvette. Les chiffres ci-dessus donnés
sont, au meilleur de son souvenir, les profits réalisés par la buvette pour l'associa-
tion. Il ne peut donner un état approxhnatif de la valeur de la propriété ni de
l'actif. Pour des fins de courses, d'après lui, la valeur de cette propriété devrait

être de $350,00. Si on ne faisait pas de courses sur ce terrain, coume imaintenant,
la valeur serait basée sur la valeur des fermes de même superficie dans cette
localité.

Durant les deux premières années, les actionnaires n'ont partagé que le
loyer de Parmer et Hendrie, et sèulement après avoir payé l'entretien, les
primes d'assurance, les taxes, les réparations et l'eau.

L'assemblée annuelle de cette année n'a pas encore eu lieu, mais'l a éte

(éfid de payer un dividende de quinze pour cent. Il ne peut dire, vu la

grande dépense encourue pour les nouvelles constructions, etc., en 1908, qe

profit ou dividende a été payé aux actionnaires, mais ce dividende ne peut être

considérable, car k montant d'argent emprunté et les dépenses se montent a '
chiffre très élevé; que l'association s'occupe beaucoup de la protection de l'e

droit en question par la police, afin d'en éloigner tous les sujets non désirablea
et il garantira que le nombre de ces derniers qui réussissent à en franchir

barrière pourraient soutenir une comparaison plus que favorable avee au
aiutre terrain de courses dans les autres villes du pays.

Si le pari sur les terrains de courses était défendu, il faudrait faire cesser
les courses.

L'associa'tion fait partie de la Canadian Racing Association, dort
Fraser est le secrétaire.

La question de diminuer le nombre des jours de courses dans l'anéeIL

été discutée à une assemblée de cette association, et l'opinion semble préva
que, si le nombre de jours est limité, il devrait y avoir deux rassembleie

chaque année, de quinze (15) jours chacun.

Vous comprenez que je ne suis pas ici comme témoin, mais commle c

Je suis prêt à répondre aux questions au meilleur de ma connaissance, J
ne me propose pas de devenir un témoin.
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Par M. Raney:

Q. Les actionnaires de cette association sont: John H. Madigan, président;
Sam. Adler, St-Louis, Missouri, secrétaire; Dan. A. Stuart, New-York? R. Ce
dernier est mort.

Q. Louis A. Cella, St-Louis et John Condon, Chicago. Ce sont là les ac-
tionnaires au nombre de cinq? R. Ceux-là sont les actionnaires de 1908, mais
je crois qu'il y a eu un ou deux changements, je ne suis pas certain si M. Con-
don est encore actionnaire, mais je sais que M. Stuart est mort.

Q. Pouvez-vous me dire si ce M. Cella ci-mentionné est le même Louis
Cella qui a jeté tant de discrédit sur les courses de chevaux dans l'Etat de Mis-
souri? R. Je l'ignore.

Q. Voulez-vous me dire si M. Madigan est intéressé dans des sports autres
que ceux qui consistent dans les courses de chevaux? R. Pas à ma connaissance.

Q. Savez-vous ce que c'est que les "Texas Rangers"'? R. Je n'en connais
rien. Je représente comme conseil des gens respectables. Si je ne croyais pas
qu'ils sont engagés dans des affaires légitimes, je ne serais pas leur conseil.

Q. Alors les directeurs sont les mêmes que les actionnaires? R. Vous
l'avez dit.

Q. Ce sont tous des étrangers, sauf M. Madigan? R. Il est Canadien.
Q. Où réside-t-il? R. Il réside au Texas maintenant. Il demeure ici du-

rant cinq mois de l'année.
Q. Où est le bureau principal de votre association? R. Bridgeburg.
Q. Et qui en est le secrétaire? R. M. Hochmeister. Vous le trouverez sur

votre liste comme Adler.
Q. Quel est son premier nom? R. Je ne puis vous le dire. Je pourrais

vous dire le nom exactement si je le cherchais.
Q. Très bien, si vous voulez me le donner. Maintenant, vous dites que les

actionnaires <spèrent réaliser un profit; c'est ce à quoi ces gens-là sont inté-
ressés, il va sans dire. R. Et n'est-il pas raisonnable de le supposer?

Q. C'est ce que je pensais. R. Je ne suis pas en affaire pour cauw de
santé et je ne suppose pas que les autres en agissent autrement.

Q. Non, c'est une question d'affaires? R. Certainement.
Q. Et c'est une question d'affaires basée sur le bookmaking? R.

Bien, rappelez-vous que je ne suis pas un expert en cette matière et je puis
vous donner très peu de renseignements sur les affaires de courses, mais M.
Madigan dit ceci: "Faites cesser les paris et vous pourrez faire cesser les cour-
'es;'" ainsi je le cite comme mon autorité, mais je ne puis vous parler de ces
choses d'après ma propre expérience.

Q. D'après ce qu'il dit, vous concluez que le succès de l'affaire repose en
grande partie sur le bookmaking? R. C'est là ce qui maintient un terrain decourse sur lequel une mise de fonds si considérable est placée.

Q. Et ces Américains qui exploitent la piste de Fort Erié ne prétendet
aucunement faire du sentiment, du moins, vous ne les connaissez pas sous ce
jour-là? R. Je ne sais pas, je suppose, qu'ils ont entrepris cette affaire et qu'ils

ont mis leur argent espérant en retirer des profits.
Q. Ils ne sont pas ici pour améliorer la race des pur sang du Canada?

- M. Madigan me fait comprendre cela.
Q. M. Madigan vous fait-il comprendre que c'est là leur but? R. C'est
i de leurs buts, c'est pourquoi ils sont ici, dit-il.
Q. C'est là un de leurs buts? R. Oui.
9e Il dit que la loi est observée, je suppose que les bookmakers continuent
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leurs opérations? R. Ce que je comprends, c'est ceci, vous pouvez prendre mes

réponses comme venant d'un avocat respectable, et que si ce n'était pas une
affaire légitime et une organisation légitime, je ne représenterais pas cette asso-
ciation.

Q. C'est ce que vous voulez dire, que les bookmakers continuent leur exploi-
tation? R. Ce que je veux dire, c'est que ceux pour qui je travaille ont entre-
pris une affaire légitime.

Q. Pouvez-vous me dire quelle relation il y a entre les bookmakers et la
Niagara Racing Association? Sont-ils à l'emploi de la Niagara Racing As-
sociation? R. Je ne puis que vous dire ce que je suppose à ce sujet; comme
je vous l'ai dit, j'imagine qu'ils ne sont pas des employés de l'association.

Q. Savez-vous alors ce qu'ils paient chaque jour pour ce privilège? R.
Non, je ne le sais pas.

Q. Savez-vous combien ils paient en tout, parce que M. Madigan ne paraît
pas vous avoir parlé de cela? R. Non.

Q. M. Madigan paraît vous avoir dit ce qu'il veut que ce comité
sache? R. M. Madigan m'a donné bien volontiers les renseignements qu'il pou-
vait me donner; je ne lui. ai pas demandé cela, car je pense que si je lui eusse
fait cette question, il n'aurait pas hésité à me répondre. Il y a certains mem-
bres de cette association, la Canadian Racing Association dont je parle, et
qui comprend Toronto, Montréal, Hamilton, Windsor et Fort Erié; maintenant,
cette association contrôle les courses légitimes, ce qu'on appelle les courses légi-
times sur une piste légitime; ils sont tous dans 'le même sac, si l'un de ces ter-
rains de courses, ou si l'une de ces compagnies incorporées qui les possèdent, per-
mettait quelques transactions illégalles, ils seraient ehassés de cette association.

Q. M. Madigan ne vous a donné aucun état des recettes à la barrière? R.
Non, il dit qu'on ne peut trouver les livres.

Q. Et il vous a dit que la licence pour vendre les boissons valait environ
$6,000 en 1909? R. Oui.

Q. Je comprends qu'ils ont actuellement une licence pour vendre les bois-
sons? R. Oui, ils sont licenciés, je suis positif de ce fait.

Q. Ils sont licenciés comme hôtel? L C'est une licence d'hôtel.
Q. Et cet hôtel est situé sur le terrain de courses? R. Sur le terrain de

courses.
Q. Je suis informé par des hommes qui s'occupent de courses que c'est une

chose très repréhensible que d'avoir une licence sur un terrain de courses? R.
Je n'en sais rien, je n'ai pas été souvent sur un terrain de sourses dans ma vie.

Q. M. Madigan vous a dit que, comme terrain de courses, cette propriété
vaut $250,000; lorsqu'il vous a dit cela, je suppose qu'il désirait vous faire coi-
prendre que cette compagnie retire un revenu provenant des courses égal à
l'intérêt que rapporterait ce montant? R. Je suppose que ce qu'il veut dire,
c'est que si quelqu'un voulait l'acheter, c'est un des terrains de courses les
mieux entretenus du Dominion; ils ne le vendraient pas pour ce montant.

Q. Et ils ont payé 15 pour cent aux actionnaires? R. Ce sont là mes ins-

tructions.
Q. Y a-t-il un surplus en caisse maintenant? R. Je le pense bien.

Q. A-t-on l'intention de déclarer un autre dividende à même ce surplus?
?. Je ne serais pas surpris qu'il en serait ainsi.

Q. Vous ne savez pas quel dividende ils ont l'intention de déclarer? R.

Non, je ne le sais pas; mais je ne serais pas surpris s'ils déclaraient un autre
dividende, parce qu'ils n'ont pas encore eu leur assemblée annuelle.

Q. Votre club est membre de la Canadian Racing Association ? R. Cer-
tainement.
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Q. Faites-vous une distinction entre votre club et le club Woodbine? R.
Le club que j'ai l'honneur de représenter comme avocat, dont je ne détiens
aucune action, mais dont j'aimerais peut-être à en détenir; il n'y a pas de
distinction à faire, sauf qu'on dit qu'ils ont un terrain de courses mieux orga-
nisé que tout autre dans ce pays; toutes les dates et la durée de leurs ras-
semblements sont réglées par l'Association des Courses, afin qu'il n'y ait pas
de conflit.

Q. Je vois dans le Globe de Toronto, en date de ce jour, un témoignage du
Dr Rutherford, dans lequel il exprime une très vive désapprobation des rassem-
blements de courses de Fort Erié et de Windsor, et une forte approbation des
rassemblements de Toronto, Hamilton et Blue Bonnets; que dites-vous de cela?
R. Voici ma réponse, si la déclaration du Dr Rutherford est exacte-je proteste
contre toute affirmation de ce genre si elle vient de quelqu'un des membres des
autres compagnies. Cette Association Niagara est aussi bien, si non mieux, orga-
nisée que les autres, d'après ce que me dit M. Madigan, et si M. Rutherford
fait une semblable déclaration, je dirai certainement qu'il est très injuste.

Q. C'est-à-dire, à votre point de vue. Votre compagnie est une compagnie
à fonds social? R. Certainement.

Q. Organisée pour faire de l'argent -
M. MONK.-Croyez-vous que ces questions nous servent beaucoup?

Par M. Raney:

Q. Et les autres sont des compagnies à fonds social? R. Certainement. Je
ne crois pas qu'ils établiraient des terrains de courses s'il n'en était ainsi.

Q. Pouvez-vous me dire s'il est vrai, car j'en suis informé, que les rensei-
gnements sur vos courses sont télégraphiés de votre terrain aux salles de poule
dans les Etats-Unis? R. Je ne connais rien de cela.

Q. Je trouve ce fait déclaré, apparemment sous serinent, devant le co-
mité--.

M. Moss.-Pas sous serment.
M. RANEY.-Déclaré dans un témoignage rendu devant l'Assemblée Légis-lative, en décembre dernier.
M. Moss--Je ne crois pas que M. Raney devrait aller plus loin. Il de-

mande à M. Malone s'il est informé de ce fait, et M. Malone répond "Non," et,bien que M. Malone réponde "Non," M. Raney cherche maintenant à mettre
devant ce comité la déclaration d'un homme qui a été faite ailleurs et non sous
serment. Je ne crois pas qu'il soit juste d'en agir ainsi.

R. Je ne puis répondre à cela, je ne suis pas un expert; mais si je puis
satisfaire M. Raney, je dirai que je suis positif que les méthodes employées pour
eondluire les courses sur le terrain à Fort Erié sont les mêmes qu'au Woodbine
lu à Montréal, et j'ai été sur tous les terrains de courses.

Le PREsIDENT.--Je crois qu'on n'a pas demandé au comité d'accepter cette
PIeuve, mais je crois que si l'on demande au comité d'accepter comme preuve ici
Pour ce que cela vaut, un témoignage donné et accepté par un comité du Sénat
ýes Etats-Unis dans une affaire semblable, ce serait raisonnable.

M. McCoLL.-Bien que non assermenté?
M. Moss.-Je m'y serais certainement objecté ai l'occasion s'en était pré-

&etée.

de Le PREsIDENT.--On ne l'a pas demandé, et je suppose qu'on ne le deman-
pas. Si on le demandait, je croirais la chose raisonnable.

M. Moss.-Qu'on nous l'offre comme preuve de cette manière, mais ne nous
81 pas imposer de preuve de ouï-dire par un témoin qui n'en connaît rien
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M. RAEY.-Mes savants amis aiment beaucoup à faire des insinuations
de toutes sortes, et quelquefois ils cherchent à faire croire que j'essaie de faire

quelque chose d'inconvénient et de contraire à l'étiquette professionnelle. C'est
une perte de temps et cela ne m'affecte en aucune façon.

M. MEREDITH.-Je crois que vous vous en êtes rendu coupable en posant
cette dernière question.

M. RANEY.-Je ne m'occupe pas de ce que pensent mes savants amis.

M. MONK.-Nous avons l'habitude d'accepter dans les comités d'Enquête
de cette Chambre la preuve admise devant des comités d'Enquête des autres
pays. Nous en avons agi ainsi pour le bill Coopératif et devant d'autres comités.
On a permis la production d'une preuve de cette nature et elle a été acceptée
pour ce qu'elle valait.

M. RANEY.-Je désire déclarer avant de prendre mon siège, et je veux faire
cette déclaration en présence de M. Malone, que je ne renonce nullement à ma
réquisition pour les livres de l'association et les états de comptes qui ont été
demandés. Je désire que ces états de comptes et ces livres soient déposés devant
ce comité.

Le PRESIDENT.-M. Malone s'engage-t-il à les produire?
M. RANEY.-Vous engagez-vous à produire ces livres et états de comptes,

M. Malone?
M. MALONE.-Je ferai mon possible pour vous les procurer. Nous avons

télégraphié par tout le pays pour trouver le secrétaire.

M. MONK.-Quels livres et quels états de comptes demandez-vous?

M. RANEY.-Les livres et états de comptes que nous avons demandé aux

autres clubs.
M. Mo>K.-Je comprends que les livres peuvent être produits et que des

extraits en soient tirés aux fins de démontrer quelles sont les recettes qui pro-
viennent de toute source particulière de pari; mais nous n'avons pas le droit

de faire une enquête sur toutes les affaires d'une compagnie exploitant un ter-

rain de courses. Ceci n'est pas dans les limites du dispositif tel qu'il nous a
été soumis par la Chambre.

Par M. Raney:

Q. Les bookmakers de Fort Erié sont-ils les mêmes que ceux qui font ce
travail sur la piste de Toronto? R. Comme je vous l'ai dit, je n'ai pas été aux

courses douze fois dans toute ma vie; mais si vous me demandez si ce sont les
mêmes gens sur le même terrain, je vous dirai que j'ai vu les mêmes gens sur

le terrain du Woodbine et à Montréal que j'ai vus sur le terrain de Fort Erié.
Q. Les mêmes bookmakers? R. Pas toujours, mais j'ai vu les mêmes geDs-

Le témoin est congédié.

L'inspecteur WILLIAM GREER, Toronto, est appelé, -assermenté et interrOge.

Par M. Counsell:

Q. Vous avez acquis de l'expérience sur les terrains de courses d'Ontario

R. J'ai fréquenté tous ces terrains, sauf celui de Blue Bonnets, à Montréal, j
ne me suis pas rendu là.

Q. D'après vous, y a-t-il une grande ou une petite proportion de crâne

résultant des paris sur les terrains de courses? R. Je ne crois pas qu'il Y

beaucoup de crimes qui en résultent.

Q. A votre connaissance, y a-t-il des cas de vol, de détournement de fone
ou de défaleation dans lesquels on a donné pour excuse que les accusés avai0"
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lépensé leur argent à parier sur les terrains de courses? R. Je l'ai seulement
aitendu dire. Je n'en connais rien personnellement.

Q. Vous n'en connaissez rien personnellement? R. Non.
Q. Et je suppose que vous avez rencontré des milliers de cas de malver-

;ation, de défalcation et de délits de ce genre? R. Un grand nombre.
Q. Depuis combien de temps êtes-vous détective? R. Depuis trente ans.
Q. Et vous avez rencontré des cas à votre propre connaissance où des indi-

idus-n'ont pas été emprisonnés, n'ont pas été conduits devant les tribunaux,
nais qui se sont attiré de grands malheurs sur eux-fnêmes ou sur des person-
les de leur entourage, en s'écartant du droit chemin dans les courses ou dans
les jeux d'argent? R. Quelques-uns.

Q. Combien? R. Très peu, pas beaucoup.
Q. Pas un grand nombre? R. Non.
Q. Quelle est la proportion de-ceux que vous connaissez, qui se sont perdus

ýn s'occupant de paris aux courses ou autres jeux d'argent de ce genre, en dehors
les terrains de courses? R. Je considère que le handbook cause plus de mal que
tout autre jeu d'argent que nous puissions rencontrer.

Q. Et si une loi était passée, est-ce que ces paris pourraient être régie-
uentés et abolis? R. Je pense que oui.

Par M. Stratton:

Q. Vous considérez le handbook comme étant le plus grand mali? R. Oui.

Par M. Raney:

Q. Veuillez donc, détective Greer, faire la distinction entre le handbook et
e pari à la cote sur le terrain de courses avec le bookmaker? R. L'un est légalet l'autre ne l'est pas.

Q. Oui? R. Voici le point de départ. Une liste d'entrées est déposéedans tous les coins d'une ville probablement dans la province d'Ontario. Cettelste d'entrée est transportée dans quelques hôtels, magasins de cigares, des en-droits tenus à cette fin-cette besogne est conduite par des gens sur les rues,
en allant aux manufactures, faisant les paris durant-

Q. L'heure du midi? R. L'heure du midi, et comme je viens de le dire
plusieurs endroits sont tenus à cette fin.

Q. Laissez-moi lire une phrase d'une lettre écrite par un sénateur de l'Etat
d New-York, qui m'est tombée sous la main ce matin.

M. MEREDIT.-Quel est le nom du sénateur?
Q. Le sénateur Agnew. Il dit: "J'ai la ferme croyance que les salles de

ule de nos grandes villes qui font que tant de jeunes gens de notre pays s'écar-ent du droit chemin, ne pourraient faire affaire s'il n'y avait pas de bookmaking
les pistes." Que dites-vous de cela? R. Il a probablement raison, car s'il n'y
t pas de terrains de courses, il n'y aurait pas de courses, et s'il n'y avait pas

courses il n'y aurait pas de listes d'entrées.

e t Et s'il n'y avait pas de paris à la cote, il n'y aurait pas de paris sur
errain de courses et il ne pourrait y avoir de listes d'entrées? R. Oh, oui,

pourrait y en avoir.
a Q Il pourrait y avoir des listes d'entrées, mais pourrait-on se les procurer

facilement? R. Oui.

Y Q. Mais on ne pourrait faire ces listes aussi facilement? R. Il pourrait
avoir en grande quantité.

bQ. N'est-il pas vrai que la liste d'entrée n'est qu'un accessoire, ou une
race ou tentacule, si vous voulez, du jeu sur le terrain de courses? R. Cer-
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tainement, il faut qu'il y ait course avant d'avoir une liste d'entrée, mais toutes

les listes d'entrées comprennent le pari sur les courses étrangères, il n'y en a

pas sur les listes locales. iPar exemple, prenons les courses de la ville de Toronto,

je ne crois pas qu'il y ait de pari d'engagé dans la ville pendant que les courses

ont lieu, seulement ceux qui se font sur le terrain de courses. Du moins, je n'ai

jamais remarqué que des paris se faisaient dans la ville à ce moment, car ces

endroits sont fermés pendant les rassemblements de courses.

Q. N'est-il pas vrai que le parieur fait son affaire sur les cotes télégra-

phiées du terrain de courses? R. Oui, c'est vrai.

Q. Et il se procure ces cotes, qui sont les cotes préparées par les hook

makers sur le terrain de courses?
M. McCOLL.-Préparées par le public.

Par M. Raney:

Q. Non, ces cotes sont celles préparées par les bookmakers sur ces pistes?

R. Vous avez raison, c'est-à-dire s'il y a des bookmakers.

Q. De sorte que s'il n'y avait pas de bookmakers sur le terrain pour y fairE

affaire, il n'y aurait pas de cotes préparées sur le terrain? R. Oh, oui, il Y

en aurait,. 
i

M. MEREDIT.-.Je crois qu'on devrait permettre au témoin de répondre auW

questions sans l'interrompre. M. Raney ne lui en donne pas la chance.

Le PRESIDENT.--Je crois qu'il vaudrait mieux laisser M. Raney termine,

son examen.
M. MEREDITI.-M. Raney devrait permettre au témoin de répondre at

questions, il ne lui permet pas de le faire; je soumets qu'on devrait perettr

au témoin de répondre aux questions entièrement. R. la question posée Pe

M. Raney est celle-ci, je crois, que s'il n'y avait pas de bookmakers sur le tr

rain, des cotes ne seraient pas préparés, mais je crois que si on permet le pal

sur le terrain, il y aura des cotes; supposons que vous acceptiez le Pari Yutiie

le public alors préparerait les cotes.

Par M. Raney:

Q.Vraiment? R. Oui.
Q. Y aurait-il des cotes qui seraient télégraphiées à l'étranger? R. Je

crois, elles seraient télégraphiées, on saurait exactement combien d'argent e

placé sur certain cheval.

Q. Bien, nous allons l'étudier de cette façon alors; il faudrait, eepend1

avoir le Pari Mutue& ou le bookmaker sur le terrain afin que les eotesoie

télégraphiées? R. Parfaitement.
Q. S'il n'y a pas de bookmaker sur le terrain, il ne pourra pas y avoir

rapport ou de cote par télégraphe et il ne pourrait y avoir personne pour recev

les paris? R. Je ne considère pas le Pari Mutuel comme étant un bosi vl

Q. Je ne tiens pas à savoir si c'est un bookmaker ou non. R. Mais s'v)'

comprenez cela, il ne peut exister de handbooks.

Q. C'est ce que je comprends, ainsi ce que dit le sénateur Agnew est tr

vrai:
"J'ai la ferme croyance que les salles de poule de nos grandes villes q

font que tant de jeunes gens de notre pays s'écartent du droit cheW'l"

pourraient faire affaire s'ils ne recevaient pas de bookmaking."

Q. Ainsi, vous revenez à ce que vous disiez auparavant? R. Non,

mine cela. J'ai dit que si vous empêchez le bookmaking, éliminez tout Par

champ de courses, alors vous aurez atteint votre but, mais vous ne le faite V3
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Q. Vous ne voulez pas dire, M. Greer, que, si nous étions tous deux sur le
terrain et que nous ferions un pari, que quelles que soient les cotes que nous
ferions ensemble, l'un et l'autre, ces cotes seraient considérées comme les cotes
du champ de courses et seraient télégraphiées à un autre champ de courses?
R. Non, je ne veux pas dire cela.

M. MoCATHY.-Aujourd'hui on les télégraphie du champ de courses aux
Etats-Unis.

M. RANEY.-Encore une autre interruption!
Le PRESIDENT.-Je crois que le conseil ne devrait pas interrompre M. Raney.

Par M. Raney:

Q. Je voulais savoir positivement si vous différez d'opinion avec le sénateur
Agnew ou si vous l'approuvez. Vous avez constaté que la vente des cotes dans
les salles de poules est absolument pernicieuse? R. Oui.

Q. Et le tuyauteur et le racoleur sont aussi tout à fait pernicieux? R. Je
crois que si vous retranchez les bookmakers, les tuyauteurs, les racoleurs, les
annonees dans les journaux, la vente au carnet, et si vous empêchez les associa-
tions étrangères d'envahir le pays, vous serez bien près de la perfection.

Q. Est-ce que vous ne retrancheriez pas le bookmaking du champ de
courses? R. Le bookmaking? Je ne le ferais pas, si on le faisait d'une manière
convenable.

Q. Comme il se fait actuellement, c'est tout à fait repréhensible? R. Oui, je
le crois, comme la chose se pratique actuellement.

Q. Alors, je crois que vous n'êtes pas bien loin de partager les vues du
sénateur Agnew? R. Je crois que la seule manière d'empêcher le handbooking,
c'est de passer une loi rendant le fait punissable par emprisonnement.

Q. Sans l'option d'une amende? R. Avec ou sans l'option d'une amende.
Q. J'ai compris que c'était là votre opinion? R. Cela ne sert de rien de

condamner ces gens-14 à l'amende.
M. MONK.-Le sénateur Agnew part-il du principe que c'est le bookmnker

qui fait les cotes sur le champ de courses? Nous avons eu de la preuve au con-
traire; je comprends que les cotes ne sont pas faites seulement par le book-
Imaker, mais que c'est le publie qui fait les cotes sur le champ. Ce que je com-
prends, c'est que le bookmaker établit certaines cotes, mais qu'il est guidé par
l'opinion publique telle qu'indiquée par les paris.

M. McCoLL.-Il offre des cotes et le public décide de la valeur de ces cotes en
acceptant ou en rejetant celles qui sont offertes par le bookmaker.

Par M. Raney:

Q. Le bookmaker affiche son ardoise avec les cotes qu'il suggère? R. Oui.

Q. Si quelqu'un, un parieur, par exemple, se présente devant un bookmaker
et dit je prends "Minnie M. pour $500"? R. Oui.

Q. Et que c'est un pari plus considérable que celui que le bookmaker veut
tenir d'après les cotes qu'il a affichées, ou s'il ne veut plus accepter de paris sur

Minie M. sur es cotes, il réduira ses cotes? R. Il pourrait réduire ou ne pas
réduire ses cotes.

Q. Une autre manière serait de s'assurer lui-même? R. Le bookmaker lui-
même fait les cotes et le public fait les paris, et s'il y a un plus gros montant
qUe ce qu'il croit pouvoir supporter sur tel cheval, il peut réduire les cotes; j'ai

lU Un cheval coté au début à 60 à 1, et baisser à 8 à 1 et 4 à 1.
Q. Cela veut dire que le pari à la cote est fait sur des calculs mathémati-

les et le bookmaker peut modifier ses cotes de temps en temps? Suivant
e8 paris offerts.
E. T. Fr.-21
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Q A mesure que les paris s'engagent, suivant le courant des paris et les

chevaux choisis, et aussi calculant sur ce que les autres bookmakers font? R.

Et cela dépend beaucoup de celui qui engage le pari.

Q Mais le bookmaker prépare toujours les cotes?

M. McCoL-Non, il les suggère et le publie les fait. Dès que la course est

finie, j'ai vu cela, j'ai été aux Etats-Unis et au Canada sur les champs de cour-

ses et dès qu'une course est terminée, le bookmaker commence à préparer sa

liste pour la prochaine course, et il marque les cotes offertes sur chaque cheval,

c'est ce en quoi consiste le travail du bookmaker.

Par M. Raney:

Q. Vous avez fréquenté tous ces champs de courses, le Woodbine, Fort Erié,

Hamilton et Windsor? R. Oui.

Q Vous êtes allé sur tous ces terrains? R. Oui.

Faites-vous une distinction entre ces champs de courses? R. Lorsque je

dis que je les ai tous fréquentés, je n'ai pas été aussi souvent qu'auparavant sur

le champ decourses de Fort Erié, depuis que la nouvelle administration a le

contrôle de ce terrain.

Q. Mais vous les connaissez tous passablement? R. Je les connais tous.

Q. Faites-vous une distinction entre eux? R. Bien je crois que ceux de

Toronto et d'Hamilton sont administrés d'une façon supérieure à ceux de Wind-

sor et de Fort Erié.

Q. Sous quel rapport? R. Sous le rapport du pari, et des racoleurs et des

gens peu désirables sur le champ.
Q. Il y a plus de cette classe de gens-là à Fort Erié et à Windsor? R.

Sans aucun doute.
Q. Cela ne vous fait aucun doute? R. Non.

Q. Mais les mêmes chevaux et les mêmes bookmakers font le tour de tous

ces champs de courses? R. Non, il y a très peu de bookmakers de Toronto (i»

vont à Fort Erié.

Q. Avez-vous déjà entendu parler de la police qui est envoyée pour scho

veiller ces champs de courses? Avez-vous déjà entendu parler de l'état de chO-

ses qui existait à Toronto il y a une couple d 'années, par le fait que des ,oi51

mes'de police sont envoyés sur le terrain pour surveiller et sont payés par

sociation? R. Les hommes de police qui étaient envoyés là étaient ceux qi

étaient en congé, et ils étaient payés par 'association.
Avez-vous entendu Parler de leur démoralisation à raison du fait qu

étaient là et pariaient? R. Je ne crois pas que ce soit de la démoralisation qui

de parier.
Q Vous ne voyez aucune inconvenance dans le fait qu'un officier en devoil

engage des paris? R. Je ne le pense pas, si c'est légal.

Q. Vous saviez que la police de Toronto qui était envoyée au Woodbine s

conduisait ainsi ? R. Je savais que quelques-uns d'entre eux engageaient de

parls, oui.
Q. On me dit qu'on les voyait fréquemment dans le rond des paris dépo

ant leur argent ? R. J'ai parié moi-même sur les champs de courses de Toro"l

et ailleurs.
Q. je n'en faisais pa une question personnelle? R. Je ne m'en cache pa

Je l'ai fait dans le but de savoir comment les paris se faisaient.

Par M. Stratto&n:

Q, Avervous gagné? R. J'ai gagné et perdu.
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Par M. Raney:

Q. On a dit qu'on empêchait les jeunes gens d'entrer sur le champ du
Woodbine; savez-vous si la même chose est observée sur les autres champs ?
R. Il y a très peu de jeunes gens qui fréquentent les autres pistes, d'après moi.

Q. Connaissez-vous la limite d'âge? R. Non, je ne crois pas qu'il y ait
aucune limite d'âge.

Q. Lée genre de travail que vous faites ne vous met pas en rapport avec laclasse des cas rapportés dans le témoignage de 'ieispecteur Duncan; je sup-
pose que vous l'avez lu? R. Je ne l'ai pas lu.

Q. Vous savez ce dont il parle, des cas de jeunes gens amenés devant lacour de police de Toronto pour défalcation, etc.; vous ne vous occupez pas de
ces causes ordinairement? R. Non, si elles se déroulent à Toronto.

Q. Vos fonctions se rapportent plutôt aux crimes extraordinaires? R. Plu-tôt en dehors des villes.
Q. Des causes d'extradition et autres de ce genre ? R. En dehors- desVilles; nous ne nous occupons guère de ce qui se fait dans les villes.
Q. Votre département considère que les villes sont capables de prendresoin d'elles-mêmes? R. Oui.

Par M. Moss:

Q: Que voulez-vous dire, détective Greer, en disant que le bookmakingtel que fait aujourd'hui n'est pas satisfaisant; voulez-vous dire que c'est là oùles bookmakers sont obligés de circuler au lieu de se tenir sur leurs estrades?
R. Oui, si le pari doit être permi sur le champ de courses, si le publie qui en-gage des paris avait plus d'avantages, je ne crois pas qu'il y aurait autant decriues commis de nos jours sur le champ de courses. Je prétends qu'il est toutI fait impossible maintenant dans la ville de Toronto avec la foule qui fréquente
.es courses et la cohue qui se presse à cet endroit, il est tout à fait impossible, dis-Je, d'arrêter un pickpocket; il est diffiile pour la police de les surveiller, c'est
ce que je veux dire.

Q. C'est-à-dire à cause du changement opéré dans les deux ou trois der-'ires années? R. Oui.
Q. Depuis que les bookmakers ont été délogés de leurs baraques et obligése irculer autour du rond affecté aux paris? R. Oui, je pense que ce chan-

gement a été loin de bénéficier au public.
Q. En votre qualité d'administrateur expérimenté de la loi, croyez-vous

que le sentiment public serait en faveur de l'abolition radicale du pari dans le
ays, en faisant une offense criminelle du pari sous quelque forme que ce soit?. Il est assez difficile de répondre à cette question. Je crois si vous éliminiez
e dont j'ai parlé, le public en serait assez satisfait.

Q. Pardon, je n'ai pas saisi votre réponse? R. Je crois qu'en éliminantaitehoses dont j'ai parlé, la majorité de la population serait à peu près satis-

Q. C'est-à-dire, si vous éliminez le handbooker qui parie sur les courses
augères? R. Oui.

Q. Et celui qui fréquente la salle de poule, qui gage sur les courses étran-es aussi et le tuyauteur et le racoleur, comme on les appelle, qui sont
dlous, et l'annonce de faux tuyaux sur les courses ? R. Oui.
Q. Et laisser les gens gager de la manière ordinaire sur le champ deesavec des bookmakers mieux contrôlés, ce serait un système aussi par-
$1 'il est possible de le désirer t R. Je ne crois qu'il y aurait autant de

e qu'il y en a maintenant, assurément.
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Q. Parlant en homme qui n'a pas de rapports avec des anges, mais avec

des hommes tels qu'ils sont, pensez-vous que nous pourrions créer un meilleur

état de choses? R. Je ne le crois pas, j'irai un peu plus loin; j 'aimerais à ar-

rêter le pari au coin des rues.

Q.-Nous les comprenons avec ceux qui préparent les eotes? R. Bien, vous

ne pouvez pas-

Par M. McColl:

Q. Je crois que j'ai une suggestion à faire pour mettre un terme à cet état

de choses. Je voudrais vous poser une question ou deux au sujet de cette af-

faire de hand-book. Je prends le Globe de Toronto, d'aujourd'hui, et sous

le titre "The Turf" je trouve une dépêche, en date du 31 janvier, Jacksonville,

ayant la prétention de donner le résultat des courses qui se sont faites là hier?

R. Oui.
Q. Et, au-dessous les entrées pour demain, c'est-à-dire les entrées d'au-

jourd'hui? R. Oui.

Q. Maintenant, d'après ce que je comprends, dans le ca de ces courses, les

entrées, disons pour demain, sont annoncées vers quatre ou cinq heures le jour

précédent, c'est là ce qui se pratique! R. Oui.

Q. Alors cette liste d'entrées à Jacksonville, hier, à quatre heures de 'après-

midi, pourrait être télégraphiée à Toronto? R. Oui.

Q. Et les handbookers auraient accès à ces renseignements si on la télé-

graphiait à ceux qui s'occupent de ces listes à Toronto? R. Oui.

Q. Ce qui veut dire, qu'hier après-midi, probablement vers quatre heures

tous ces handbookers-et nous sommes informés qu'il y en a de quatre É

cinq cents à Toronto-pourraient avoir ces renseignements aussi bien que b

Globe et les autres journaux? R. Oui.

Q. Dès qu'ils ont ces renseignementg-remarquez que la course n'a lie,

qu'aujourd'hui-l'agent de liste pourrait commencer son travail, il aurait p.

commencer à parier hier soir, parce qu'il connaît les entrées? R. Il lui sera.

difficile de travailler, ces chevaux pourraient bien ne pas courir, car un eertail

nombre peuvent être biffés et ne pas courir.

Q. Comment les agents peuvent-ils travailler s'il leur faut attendre jus

qu'à ce que la course ait vraiment lieu? R. ls n'attendent pas que la cours

soit commencée.
Q. Non ? R. Non, ils n'attendent pas cela.

Q. C'est ce que je dis; hier soir, les agents pouvaient travailler sur ce rer

Seignement que je vois aujourd'hui dans le Globe? R. Certainement, cela

ferait.
Q. Cela pourrait se faire, n'est-ce pas? R. Oui.

Q. Qu'il y ait un bookmaker sur le champ de courses aujourd'hui, Pe0

dant que la course se fait, ou qu'il n'y en ait pas, ces agents de listes pouval

faire leur travail à Toronto, hier soir ou aujourd'huit R. Oui, ils le pouvaleu

M. McCoL.-M. Raney cherche à faire voir-comme je le compreidS

qu'il serait impossible aux agents de listes de travailler à moins qu'il y ait

bookmakers sur le terrain. N'est-ce pas cela que vous voulez démontrer?

M. RaNr.-C'est Cela.
M. McCoL.-Vous cherchez à démontrer qu'il est impossible aux agen

de listes de faire des affaires à moins qu'il y ait des bookmakers sur le eli

de courses.
M. RNEgY.-Je ne voudrais pas me setvir d'un mot aussi fort que 1e n

impossible, je dirais plutôt, pratiquement impossible.
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Par M. McColl:

Q. Alors j'en viens à ceci. Je ne sais pas, M. Raney, si vous avez suivi ce
témoignage. Ce témoin dit que, avec les entrées faites hier après-midi à Jack-
sonville et communiquées par télégraphe à Toronto ou à une autre ville, les
agents de listes commenceraient à enregistrer les paris? R. Oui, vous avez raison.

Q. Maintenant, supposons que nous assujettissions, les compagnies de télé-
graphe et de téléphone à certaines restrictions pour les empêcher de communi-
quer ces renseignements? R. C'est justement ce que je dis, si vous pouviez em-
pêcher cela, et empêcher ce que nous appelons, vendre des renseignements au
vendeur de poule. Voyez-vous, les agents de listes ici parient lorsqu'ils ont les
cotes des courses étrangères de New-York ou de Chicago.

Par M. Raney:

Q. Après avoir eu les cotes? R. Après avoir eu les cotes.
Q. Ils n'ont pas de cote lorsqu'ils font le pari? R. Non.
Q. Pas avant aujourd'hui, par exemple. R. Ils donnent les dernires

cotes, c'est-à-dire si un cheval ouvre dix à un; si votre argent est déposé à To-
ronto avant le départ de la course et que la cote d'un cheval à l'ouverture est
de dix à un et descend à deux à un, vous auriez l'avantage de la dernière cote.

Q. La fermeture de la cote. Oui, alors si on prenait des mesures pour
empêcher tout renseignement de Jacksonville d'arriver à Toronto, ce serait là
le meilleur moyen de faire disparaître l'agent de liste? R. Ce serait là un des
Meilleurs moyens.

Q. Maintenant, mes questions se rapportent à la piste du Woodbine, c'est
la seule que j'aie visitée. D'abord, qui fait la cote, l'ouverture et la fermeture
de la cote, je parle de ce que j'ai vu là, et d'après ce que j'ai pu voir, c'est le
bookmaker qui en premier lieu soumet la cote? R. Vous avez raison.

Q. Il prépare son ardoise? R. En effet.
Q. Et probablement en moins de deux minutes l'ardoise peut être complé,

tenent changée? R. Parfaitement.
Q. Alors, qui change l'ardoise? C'est le publie, parce que le bookmaker

Peut coter un cheval comme favori, et si le publie en prend un autre, et que
l'argent se place sur cet autre cheval, il change son ardoise. R. Ceci arrive fré-
quemument, mais il ne change pas toujours les cotes, même si l'argent est placé
sur un autre cheval, car il peut avoir des renseignements de quelqu'un ou du
ProPriétaire d'un cheval qui peut le porter à changer ou à ne pas changer les
cotes sans s'occuper des paris du publie.

Q. Il peut faire comme le publie en gageant, car la plupart de ceux qui
agent sont guidés par des renseignements privés qu'ils obtiennent des proprié-

de chevaux ou de leurs amis, et le bookmaker peut lui aussi obtenir des ren-
seignements et peut faire des changements en conséquence; les cotes ne sont
pa faites d'une manière arbitraire par le bookmaker, mais généralement vous
entendez cette expression "Le favori du publie" et s'il y a un choix fait par le
Publie, c'est ce qui décide les cotes en grande partie contre ce ehevalf R. C'est
Vrai.

Q. Ainsi, je suis dans le vrai lorsque je dis,-naturellement, je comprends
là Où les courses sont conduites par des joueurs et là où il y a conspiration

tre les propriétaires et les intéressés pour plumer 'le public, c'est différent,-
là où les courses sont bien conduites comme au Woodbine, règle générale,
le public qui fait la cote? R. C'est la règle générale, oui.

Q. D'après ce que j'ai vu au Woodbine, j'ai observé que la majorité des
la très grande majorité de ceux qui fréquentent ce terrain, y vont pour le



326 COMITE SPECIAL

1-2 GEORGE V, A. 1911

sport et que le pari n'est qu'une considération secondaire ou un incident du
sport? R. Oui.

Q. C'est bien. Par exemple, prenons ma propre ville, peut-être y aura-t-il
une demi-douzaine de personnes qui s'y rendront pour une journée; elles gage-
ront une douzaine de courses qui se feront et elles reviennent à la maison; elles
connaissent le résultat deux minutes après le pari, et c'est tout, et elles retour-
nent à la maison et n'iront pas à une autre course durant l'année. Est-ce là
votre opinion sur ce qui se passe chez la grande majorité des gens qui vont au
Woodbine, ils vont au Woodbine, ils ont une journée de sport, et quand c'est fini,
ils reviennent à la maison et ils ont fini de gager pour le reste de l'année? R.
Il y en a assurément un grand nombre qui se conduisent ainsi, ce sont des gens
(lui résident hors de Toronto; je suis porté à croire que c'est le cas de la grande
majorité de ceux qui ne sont pas de la ville.

Q. Pour la grande majorité, vous pensez qu'il n'y a pas de doute que c'est
vrai, c'est-à-dire, ceux qui ne sont pas de Toronto, ils ne viennent que pour une
journée ou deux, pour une petite promenade, mais ce n'est pas la même chose
en ce qui concerne les citoyens de Toronto ? R. Oui.

Q. Alors voici ce que nous pouvons en déduire, quant au publie qui réside
en dehors de Toronto, il n'y aurait aucun mal pour cette classe de gens, ceux
qui vont là pour le sport et qui gagent $4.00 ou $5.00 ou $6.007 R. Il n'y au-
rait pas de mal pour ceux qui ne gagent que $4.00 ou $5.00 ou $6.00 de leur pro-
pre argent, mais si un homme prend l'argent d'un autre et le gage, c'est là qu'est
le mal.

Q. Mais, ils sont peu nombreux ceux qui viennent de la campagne, hors de
la ville de Toronto? Je vous demande de vous rappeler le cas d'une personne
d'en dehors de Toronto qui a gagé l'argent des autres? R. Non, je ne puis ne
rappeler d'aucun cas de ce genre.

Q. Ainsi, quant au mal qui existe aux courses, il peut être localisé en grande
partie parmi le public de la ville même où est situé le champ de courses? R-
Je le crois.

Par M. Raney:

Q. Avez-vous déjà entendu parler d'un homme qui engage un pari avec
un agent de liste et qui n'a pas d'abord appris à gager sur le terrain de cour-
ses? R. Oui, je connais des gens qui gagent avec des agents de liste qui n'OI
jamais mis le pied sur un champ de courses.

Q. Vous dites qu'ils n'ont jamais été aux courses? R. C'est ce qu'ils ale
disent, qu'ils n'ont jamais été sur un champ de courses.

Q. On me dit que partiquement on ne devrait pas gager avec l'agent de

liste à moins d'avoir acquis au préalable l'habitude de gager en fréquentant 1u1
des champs de courses? R. Je ne crois pas qu'il en soit ainsi, car je puis vous
signaler des gens de Toronto que j'ai connus et qui gagent avec les agente Je
ne les ai jamais vus sur un champ de courses, et de fait, quelques-uns d'entre
eux m'ont dit qu'ils n'avaient jamais été aux courses.

Par M. McCarthy :

Q. D'après la teneur de la question posée par M. Raney, je serais porté à

croire qu'il veut créer l'impression que vous n'avez pas beaucoup d'expérien

par rapport au pari. Je vous demande, quel est celui qui en a préparé
coup, qui a fermé presque toutes les salles de poule dans Ontario? R. Ce
moi.

Q. Qui a préparé le coup, qui a fait disparaître la plupart des listes d'e"'
trées ? R. C'est moi.
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Par le Président:

Q. Qui a le plus d'expérience quant aux paris sur les champs de courses,
ou sur leur résultat, de vous ou de l'inspecteur Archibaild? R. Je ne crois
pas que l'inspecteur Archibald ait aucune expérience, car je ne crois pas qu'il fré-
quente les terrains de courses; je ne crois pas qu'il y soit allé une douzaine de
fois aux rassemblements de courses de la ville de Toronto.

Q. Je n'entends pas l'expérience comme détective acquise sur le terrain de
ecurse, mais l'inspecteur Archibald et le détective Duncan nous ont cité un
grand nombre d'exemples qui sont venus à leur connaissance par les cours en
se trouvant en contact avec les gens de cette classe? R. M. le Président, les gens
dont j'ai parlé comme ayant mal tourné à cause des courses, d'après leurs témoi-
gnages, ce sont des coupeurs de bourses ou pickpockets, et les gens peu désirables
qu'ils ont ramassés, qui sont tombés dans leurs mains.

Q. Ils mentionneht les noms de neuf ou dix ou onze ou douze personnes
qui expliquent que le commencement de leur chute est dû au pari sur les cour-
ses de chevaux. L'inspecteur Archibald, étant questionné, dit que les patrons
des agents de listes d'entrées du haut de la ville commencent par gager avec les
bookmakers sur la piste d'abord et en autant que son expérience a pu lui faire
connaître et croire, la majorité, la plus grande partie du mal ne vient pas des
agents de listes, mais du fait de gager avec le bookmaker sur le terrain de cour-
Ses. Etes-vous de son opinion? R. Non, car je crois en connaître plus long
que Archibald peut ou pourra connaître au sujet des agents de listes d'entrées.
J'ai eu affaire avec eux plus que lui et j'en ai eu plus de rapports avec les agents
de listes et avec la poursuite de ces gens que l'inspecteur Arehibald n'en a ja-
mais eu.

Par l'Hon. M. Stratton:

Q. M. Archibald n'avait pas grand chose à dire au sujet des livres d'entrée,
ce qu'il avait à dire avait trait aux difficultés qui se sont élevées et aux troubles
qui sont venus à sa connaissance provenaient du pari avec les bookmakers aux
courses et ces difficultés ont pénétré dans"les foyers et les familles. R. La plu-
Part des maux ont pour cause les listes d'entrées de la ville de Toronto.
. Q. On dit que c'est dans la cité de Toronto? R. Ce n'est pas là mon expé-

rence, car pendant mes descentes, et après avoir démoli tous ces endroits dans
la cité de Toronto, même les gens que j'ai cueillis dans les agences de listes ou
dans la salle de poule, étaient contents de les voir démolis. J'ai vu des familles-

es femmes-venir à moi et me dire où sont les agents de listes qui opèrent
a Toronto, et elles voulaient les faire fermer, parce que leurs maris se tenaient là
et Y dépensaient tout leur argent et laissaient leurs familles dans le besoin; non
seulement dans un cas, mais j'oserais dire dans près de cent cas.

Q. Il a donné des exemples de gens qui sont allés aux courses, ont gagé
leur'argent et l'ont perdu, se sont enivrés et sont retournés à la maison et ont
batt leurs femmes et ont causé du trouble, et que ces femmes sont allées chez

finspecteurs. R. Il peut y avoir eu des cas de cette nature, je ne le conteste
pas- de crois que n'importe quel officer vous dira, je ne crois pas que vous puis-
slez trouver un officier dans la province d'Ontario étant en rapport avec le chatnp
de courses qui n'admettra qu'il y a plus de mal résultant des listes d'entrées dans

villes et cités qu'il y en a sur le champ de courses.
'laker.

Par le Président:

9. C'est ce que l'inspecteur Arcihibald a dit. R. C'est là mon expérience
t jai pris des renseignements des officiers dans toute la province d'Ontario, là

1 e tiennent des courses.
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Par M. McColl:

Q. Qu'il y avait plus de mal résultant des listes d'entrées? R. Oui.

M. McCoLL.-Avez-vous dit, M. Miller, que vous compreniez que l'inspec-

teur Archibald a déclaré qii'il y avait plus de mal résultant de l'assistance des

courses que des listes d'entrées?
M. MEaEDITH.-Il a dit que les listes d'entrées étaient bien pires.

M. RNLEY.-Voici ce qu'il a dit: Que si l'on considère le temps que du-
rent les rassemblements de courses, ile mal est bien plus grand provenant du

chami4p de courses; mais si on prend toute l'année, à cause du fait que les opé-
rations des agents couvraient une période de temps plus considérable, le mal est

plus grand par la quantité.
M. McCou.-Et je crois qu'il a dit que plus d'argent change de mains

dans une semaine sur le terrain de courses qu'il n'en est perçu de la ville par
l'intermédiaire des agents de listes de la ville, mais il n'y a probablement pas
autant de paris individuels.

M. RAEY.-Très bien.
M. MoCoLL.-Ceci est très vrai. Ce sont les gens les plus pauvres qui se

servent des agents de listes et gagent un dollar, et cinquante cents.

Par le Président:

Q. Si cette loi projetée allait assez loin pour faire disparaître les listes

d'entrées, la salle de poule et les racoleurs dont vous avez parlé, -vous croiriez

que ce serait là une amélioration. Maintenant, si la loi allait plus loin et dé-
fendait le pari à la cote sur le champ de courses aussi, est-ce que cela ne serait

pas encore mieux? R. Et permettre le pari individuel?

Q. Et permettre le pari individuel, oui. R. Ce serait difficile à dire, car

le pari individuel pourrait se propager considérablement.

Q. Avez-vous quelque raison de croire qu'il se propagerait tant que cela?
R. Je n'en ai pas l'expérience, parce que cet état de choses n'existe pas, mais
je le craindrais.

Par M. Monk:

Q. Je comprends que vous dites que les dépêches que je trouve à la pagE
dix du Globe d'aujourd'hui, de Jacksonville, donnant les cotes sur les courses
sont de nature à encourager les agents de listes et les salles de poule? R. Oui
Je connais des gens qui sont allés aux courses du Woodbine, dans la ville de To
ronto, n'ayant pas l'intention de parier. Quelques-uns d'entre eux faisaien'
leur choix d'après le Mail, le World ou quelque autre journal, ou probablemel

d'après quelques tuyauteurs rencontrés sur la rue-Jacksons et quelques-un:
d'entre eux-et en lisant cela en sont venus à la conclusion de faire un pari.

Q. C'est de nature à les encourager? R. Oui, cela les encourage.

Q. Vous ne diriez pas que cet encouragement est peut-être annulé par l'ar

ticle que je trouve à la page six du même journal, protestant contre le pari aiu

courses de chevaux? R. Je ne connais pas cet article.
M. MoNK;x.-Cet article est un peu contradictoire.

Par M. McCarthy:

Q. Etes-vous allé sur les pistes de New-York depuis que la loi Hughes el

en force? R. Durant un court espace de temps.

Q. Avez-vous acquis quelque expérience quant aux listes d'entrées et a

pari dans l'Etat de New-York, depuis la mise en force de la loi lughes
R. Je sais qu'on y gage.
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Q. Bien, les bookmakers ne sont pas supposés exister, mais les cotes sont
faites par les listes d'entrées? R. Oui, elles sont faites.

Q. M. Raney a émis l'opinion que vous ne pouviez obtenir de cotes à moins
d'avoir des bookmakers publies.

M. RANEY.-Je vous demande pardon.
M. McCARTHY.-A moins d'avoir des bookmakers sur le champ de courses.
M. RANEY.-Ce que j'allais dire, c'est que j'ai bien compris que les cotes

qui étaient publiées ne venaient pas de la piste de New-York, mais de Jackson-
ville.

M. MCCARTHY.-Et M. Greer dit que les agents de listes d'entrées à To-
ronto obtiennent des paris sur les courses de New-York depuis que la loi Hughes
est passée. Alors je voudrais savoir, inspecteur Greer, comment ils peuvent se
procurer ces renseignements sur les courses de New-York?

Le TEMoIN.-Vous les avez dans les journaux de New-York.

Par M. McCarthy:

Q. Vous puisez vos renseignements dans les journaux? R. Oui. Ce que
j'allais dire au sujet de la Loi concernant les vagabonds, il me semble que la
seule manière d'arrêter le pari de la rue, ce serait d'amender cette loi. Cette loi va
passablement loin maintenant, par le fait qu'un homme qui gagne sa vie au
moyen du jeu d'argent (gaming) est un vagabond, mais elle ne va pas assez
loin. Le mot "gambling" devrait être ajouté à celui de "gaming"-"gaming
and gambling"-un homme qui vit du jeu.

Par M. Raney:

Q. Vous voulez dire du pari? R. Oui, du jeu et du pari, c'est ee que je
veux dire.

Le témoin est congédié.

M. JOHN W. BLEAKLEY est appelé, assermenté et interrogé:

Par M. Counsell:

Q. Depuis combien de temps faites-vous partie des cours de police d'Ha-
milton? R. Vingt-sept ans.

Q. Et depuis quand êtes-vous détective? R. Quatorze ans.
Q. Connaissez-vous le champ de courses d'Hamilton? R. Oui.
Q. Avez-vous été là en fonctions pendant plusieurs années ? R. Depuis

qu'il est ouvert.
Q. Et quant aux résultats apparents qui découlent des rassemblements de

courses à Hamilton, constatez-vous des crimes qui leur sont attribuables? R.
Non, monsieur.

Q. Avez-vous fait des recherches dans les dossiers de la cour de police de
Hamilton pour y découvrir si des crimes ont été commis sur le champ de cour-
ses, ou à raison de paris engagés sur le terrain de courses? R. J'ai fait ces
recherches.

Q. Et avez-vous trouvé quelques eas? R. J'en ai trouvé un en 1906.
Q. En avez-vous un memorandum sur vous? R. Oui, monsieur. (Produi-

t un memorandum, il lit:) "Octobre le 4, 1906, Joseph Myers, vol, con-
4 ané à subir son procès. Admis à caution, il se soustrait à la justice. Le 7
Octobre 1909, mandat émané contre un nommé Frank Fenton qui a volé $1,250
sur le chaip de courses de l'Hamilton Jockey Olub.

Q. Avez-vous discuté avec les autres détectives du département la question
des crimes résultant du pari sur le champ de courses? R. Oui.
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Q. Vous êtes-vous rappelé d'aucun cas de misère, ou de cas dans lesquels
des gens sont venus se plaindre de perte subies? R. Pas un seul.

Q. Alors, connaissez-vous quelque chose au sujet des listes d'entrées? R.
Bien, nous n'avons des courses sur la piste que durant onze jours en juin et
dans la première semaine de juillet, je crois, ensuite, c'est fini; après, il n'y a
plus de trouble à ce sujet, il va sans dire; mais les listes d'entrées continuent.

Q. Et quant à ces listes, quels sont les gens-qui engagent des paris sur les
listes? R. Bien, c'est en général les jeunes gens qui gagent de petits montants.

Q. Sont-ce les mêmes gens qui vont aux courses? R. Non, monsiteur; quel-
ques-uns peuvent y être allés, mais non pour parier.

Q. La majorité de ceux qui parient sur les listes d'entrées, les voyez-vous
sur la piste? R. Très rarement.

Q. On a laissé croire ici que vous ne pouvez parier sur les listes d'entrées
à moins d'avoir appris au préalable à parier sur le champ de course, qu'est-ce
que vous avez à dire là-dessus? R. Je dis que ce n'est pas le cas.

Q. Et constatez-vous que les gens gagent plus sur les listes d'entrées qu'aux
courses? R. Bien, si vous prenez toute l'année, c'est le cas; il peut se faire que
la semaine dans laquelle les courses se font, il n'en soit pas ainsi.

Q. Et est-il résulté du mal des paris engagés sur les listes d'entrées sur
la piste? Y a-t-il eu plusieurs cas? R. Il y en a eu quatre ou cinq dans les
deux dernières années.

Q. D'après vous, détective Bleakley, l'opinion publique est-elle très favo-
rable à l'abolition du bookmaking sur la piste d'Hamilton? R. Je n'en ai
jamais entendu parler.

Q. A Hamilton? R. Non, monsieur; je crois qu'on y attend toujours avec
anxiété les courses de juin pour faire une promenade, c'est le cas pour une foule
de gens.

Q. Quant à ce qui regarde les courses de New-York qui ont eu lieu l'an
dernier sans bookmakers, quelles ont été les conséquences de ces courses, les cotes
en ont-elles été publiées à Hamilton? R. Les cotes furent publiées dans les
journaux de Toronto tout comme si les bookmakers eussent été sur la piste.

Q. Les cotes furent publiées tout comme si les bookmakers eussent en la
permission de faire leur travail? R. Oui.

Q. Ainsi, l'élimination du bookmaker n'empêchera pas nécessairement l'af-
fichage des entrées? R. Pas du tout.

Q. Vous ne le croyez pas? R. Non, monsieur.

Par M. Raney:

Q. Vous suivez de près les annonces qui concernent les courses de chevaux?
R. Très attentivement.

Q. Pariez-vous vous-même? R. J'ai parié, oui.
Q. Pariez-vous avec les agents de listes d'entrées? R. Non.
Q. Vous gagez sur la piste? R. Oui.
Q. Avec les bookmakers? R. Oui.
Q. Pariez-vous avec les bookmakers lorsque vous êtes en faction? R. Oui.

Q. Quelle est votre occupation? R. Détective.
Q. Etes-vous détective en chef? R. Non.
Q. Vous n'êtes qu'un simple détective? R. Oui.

Q. Quel est le détective en chef? -iR. B. MacMahon.
Q. Sait-il que vous pariez sur les chevaux? R. Je l'ignore.
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Q. Tous les officiers en faction gagent-ils sur les chevaux? R. Je ne pour-
rais pas dire.

Q. Savez-vous s'ils le font ou non? R. Je ne pourrais le dire.
Objecté à cette question par M. Counsell.
R. Je fais un pari chaque jour que j'y vais, un seul pari probablement.
Q. Etes-vous un plongeur? R. Non, je ne cours pas de gros risques.
Q. Quelle est votre limite ? R. Je ne puis vous le dire, je n'en ai pas de

limite.
Q. Combien y a-t-il de détectives qui font ce service? R. Il n'y en a que

deux pour la ville, aidés des déteetives Pinkerton.
Q. Etes-vous payés par l'association? R. Nous le sommes.
Q. Etes-vous aussi payés par la ville? R. Oui.
Q. Savez-vous si des tuyaux sont télégraphiés du champ de courses d'Ha-

milton aux salles de poule américaines? R. Je n'en sais rien.
Q. Y a-t-il un appareil télégraphique sur la piste d'Hamilton? R. Oui.
Q. Savez-vous pourquoi? R. Je n'en sais rien.
Q. Est-il là pour le service des cotes? R. Je l'ignore.
Q. Vous ne vous en êtes jamais informé? R. Non.
Q. N'est-ce pas là un des devoirs de votre charge? R. Je n'en sais rien.
Q. Voyez-vous quelques motifs de condamner l'industrie du bookmaker ?

R C'est légal, je n'ai pas de plainte à porter.
Q. Je ne vous ai pas demandé cela? Y voyez-vous quelque chose de con-

damnable? R. Non.
Q. Y voyez-vous quelque chose de recommandable? R. Je ne sais pas si

On devrait recommander ce genre d'affaire ou non; c'est légal, ça existe, on per-
'et la chose et je n'ai pas de plainte à faire à ce sujet.

Q. Et vous n'y voyez que du bien? R. Je n'ai pas dit cela.
Q. Je pensais que vous aviez dit cela. Vous n'y avez vu que du bien ?

R. Je n'y vois pas de mal.
Q. Vous n'y voyez aucun mal, c'est entièrement bon ? R. Je gage tout

de même.

Par M. Moss:
Q. Croyez-vous, d'après votre expérience d'officier public, qu'il serait pra-

ticable....

Par M. Raney:
Q. Est-ce que les bookmakers à Hamilton occupent des baraques? R. Non,

ils feraient bien mieux d'en occuper.
Q. Que font-ils ? R. Ils circulent tout le temps.

Par M. Moss:
Q. Pensez-vous, avec votre expérience d'officier public, qu'il serait prati-

eable avant tout, dans l'état présent du sentiment publie et de la pratique pu-
bhque, d'abolir le pari entièrement et de faire un crime de toute espèce de pa-
ris? R. Non.

Q. Pensez-vous qu'il serait praticable de faire un crime de toute espèce de
Îais sur les champs de courses? R. Oh, si on fait cela, ce sera très bien, si on

t cela sur tous les champs de courses, ce sera très bien.
Q. Pensez-vous *qu'il serait practicable de faire observer cette loit R. Non.



332 COMITE SPECIAL

1-2 GEORGE V, A. 1911

Q. Vous ne croyez pas qu'il soit praticable de la faire observer?

M. BLAIN.-Pour quelle raison?

Par M. Moss:

Q. Pourquoi pensez-vous que ce n'est pas praticable? R. Eh bien, la ma-

jorité des gens sont en faveur du pari, en autant que je peux le voir, de sorte

qu'il faudrait un très grand nombre d'officiers pour empêcher les paris.

Q. Il faudra un très grand nombre de détectives, même dans le cas ou ces

derniers ne devraient pas parier, et ce n'est pas chose possible si la majorité du

peuple est, en faveur du pari. Comme officier de police, pensez-vous qu'il est

praticable de faire la distinction entre le parieur amateur, ainsi qu'on l'appelle,

et le parieur professionnel sur le champ de courses? R. Eh bien, il est proba-

ble qu'en circulant partout sur les champs de courses, et en suivant de près les

parieurs de profession, je pourrais en faire la distinction, mais, en vérité je

ne pourrais pas faire cela.
Q. Mais prenez votre champ de courses, comme exemple, y a-t-il quelque

moyen de distinguer entre le citoyen ordinaire en visite et le parieur de profes-
sion? R. Si je connaissais personnellement un parieur de profession, en le

voyant sur le champ de courses, je le reconnaîtras.

Q. C'est-à-dire si vous saviez l'histoire de sa vie? R. Oui.

Q. Mais, à part cela, il n'y a pas d'autre moyen de distinguer entre les

gens? R. Non.
Q. Pensez-vous qu'il est praticable d'adopter une loi faisant un crime du

pari professionnel et rendant légal le pari de l'amateur? R. Je ne vois pas

comment cela pourrait se faire.

Q. Comme officier de police, vous ne voyez pas qu'il serait possible de faire

observer une telle loi? R. Non.
Qb Pensez-vous que la loi donnerait plus de satisfaction, s'il nous était pos-

sible légalement de retourner à la pratique établie il y a quelques années, c'est-

à-dire que les agents de paris occuperaient une baraque fixe, où se rendraient

les parieurs, et que ces mêmes agents de paris ne circuleraient pas sur le champ

de courses comme aujourd'hui? R. Je pense que cela serait beaucoup, mieux.

Q. Il y aurait beaucoup plus d'ordre? R. Oui.

Le témoin est congédié.

L'inspeeteur GREER est rappelé.

Par M. Ames:

Q. Savez-vous combien les agents de paris à Fort Erié paient leur privi-

lège. R. Je ne le sais que de ce que m'en ont dit quelques-uns des agents de paris.
paris.

Q. Que vous ont-ils dit? R. Ils m'ont dit qu'ils payaient $100 par jourý

pour six courses et $125 pour sept courses.
Q. A qui paient-ils cet argent? R. A l'Association.
Q. Savez-vous quel est, en moyenne, le nombre des agents de paris sur

champ de courses de Fort Erié? R. Je ne le sais pas précisément, il y en a 'Li

bon nombre.
Q. Y en a-t-il 15 ou 20? R. Je le pense.

Par M. McCarthy:

Q. Est-ce le nombre de l'année dernière, ou d'auparavant, ou de quelb

année? R. De l'année dernière.
Le témoin est congédié.
La comité est ajourné.
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CHAMBRE DES COMMUNES;
SALLE DE CoMrrE No 32,

MERCREDI, 2 février, 1910.
Le comité se réunit de nouveau à onze heures a.m., le Président, M. Miller,au fauteuil.

Le PRESIDEN.-J'ai reçu une lettre, ce matin, de M. John W. Brant, se-
crétaire de la Canadian Standard Bred Horse Society, renfermant une réso-
lution passée à l'assemblée annuelle de cette société, qui se lit comme suit:

Les membres de la Canadian Standard Bred Horse Society, tenant
leur assemblée annuelle ce premier jour de février, à Toronto, prient, par
ces présentes, le comité nommé par le Parlement pour faire rapport sur le
bill No 6, introduit par M. H. H. Miller, de South Grey, de réfléchir sérieu-
sement, avant de recommander au Parlement d'accepter ce bill qui, s'il
devient loi, fera un grand dommage, dans leur opinion, à l'industrie des
chevaux de race type et de trait léger, qui devient de plus en plus impor-
tante pour le Canada."

M. RANEY.-R y a aussi un rapport à recevoir de M. Counsell au sujet des
livres et rapports qui ont été demandés à l'association de Windsor.

M. COUNSELL.-Le seul rapport que j'ai à faire est contenu dans le télé-
gramme que j'ai reçu, hier soir, de Windsor, à l'effet suivant:

Chef Wills malade, magistrat Leggatt parti hier soir, teneur de livres
de l'Association des courses de Windsor mort dernièrement, son successeur
malade de fièvre typhoïde. Ne connaît rien au sujet des livre. Geo. M.
Hendrie dans le Sud, envoyé là sur l'ordre de son médecin, adresse pré-
sente inconnue.

E. J. BAXTER.

C'est exactement ce que j'ai dit au commencement de l'enquête. Depuis
cette date, nous nous somms efforcés de nous procurer les livres et comme je l'ai
dit ici, d'après les renseignements que j'avais alors, le teneur de livres est mort
l'automne dernier et son successeur est au lit, malade de la fièvre typhoïde, et
'e les a jamais eus en possession.

M. RANEY.-Où sont-ils?
M. CoUNSELL.-Je l'ignore.
M. RANEY.-Est-ce l'intention de M. Counsell d'assigner des témoins repré-

sentant l'Association de Windsor?
M. CouNsEL.-Non.
M. RANEY.-Y a-t-il quelque compagnie incorporée?
M. CouNsELL.-Je ne peux répondre à cette question, il doit y avoir une

cOmapagnie incorporée.
M. RANm.-Connassez-vous quelques-uns des directeursI et qui sont-ils?
M. CouNSEL.-Je ne peux pas répondre à cette question.
M. RANEY.--Quels sont les actionnaires?
M. CoUNSELL.-Je ne peux pas répondre à cette question.
M. RANEY.--Sans doute, vous ne connaissez pas le montant du capital-

actions ou s'il est entièrement acquitté?
M. COUNsELL.-Non.
M. RANEY.-Savez-vous où sont les livres?
M. CouNsEu,.-Je ne peux pas répondre à cette question.
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Le PRESIDENT.-C'est le cas de deux hommes malades, l'un au lit et l'autre
en voyage de santé.

M. COUNSELL.-Bien, il n'y a aucun doute sur la mort du teneur de livres,
et M. Hendrie est malade, et le nouveau teneur de livres est atteint de fièvre
typhoïde.

Le PRESIDENT.-Cette association me paraît être en très mauvaise santé.
M. RANEY.-Cette association et l'association de Fort-Erié sont toutes deux

en mauvaise santé.
M. COUNSELL.-Je ne peux pas voir pourquoi il est nécessaire de mettre en

lumière l'association de Fort-Erié dans cette affaire, il n'y a aucun doute que
l'association retire un revenu des agents de paris, de même que l'association
d'Hamilton et celle de Toronto.

M. RANEY.--J'aimerais à savoir s'ils ont fait $71,000 par année et s'ils ont
distribué et argent aux actionnaires.

M. COUNsELL.-Ils ne l'ont pas distribué, mais je suis prêt à l'admettre
pour les fins de la discussion.

M. BI.uN.-Cela ne saurait faire la moindre différence pour le comité.

M. RANEY.-Dans mon opinion, cela fait une différence considérable.

De plus, il y a un autre rapport de M. Counsell sur la question de savoir
si le jockey eilub d'Hamilton vend des tuyaux aux salles de poule.

M. COUNSELL.-Je peux dire que non, il vend tous ses privilèges à Smith

Perry.
M. RANEY.-Et ces privilèges comprennent-ils des tuyaux aux salles de

poule américaines?
M. COUNSELL.-Je ne sais pas ce que veut dire par là M. Raney.

M. RANEY.-Est-ce que ces mêmes privilèges comprennent la vente de
tuyaux à l'Inter-State News Company?

M. CoUNSELL.-Ce que je sais, c'est que les gens qui ont ces privilèges ont
le droit d'installer un appareil de télégraphe sur le champ de courses; j'ignore
quel usage ils en font. Il peut se faire que ce renseignement soit télégraphié
du terrain des courses, mais je ne peux pas 'affiner.

M. RANEY.-Et ce privilège est rémunéré par les $74,000 que Smith &
Perry ont payé à l'Hamilton Jockey Club, l'année dernière, pour ce même
privilège?

M. COUNSELL.-Je ne suis pas certain de l'exactitude de ces chiffres.

M. RANEY.-L 'argent payé, quelqu'en soit le montant, a payé ce privilèget
M. COUNSELL.-Ou.
M. RANEY.-Est-ce l'intention de M. Counsell d'assigner quelques membres

de l'Hamilton Jockey Club?
M. CoUNsELL.---Si le comité veut les entendre, j'avais l'intention d'assigner

M. Samuel Barker, député de eette Chambre, et probablement le sénateur Gibson.

Par M. Meredith:

M. ELMoR R. CARRINGTON est appelé et assermenté.

Q. M. Carrington, voulez-vous dire au comité quelle est votre position, vote
occupation? R. Je suis gérant général de la division canadienne de la Thiel

Detective Service Co., pour le Canada.
Q. Et où est votre bureau? R. Le bureau-chef est à Montréal.

Q. Avez-vous des bureaux ailleurs en Canada? R. Nous avons aussi de
bureaux à Toronto, Winnipeg et Vancouver.
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Q. Et êtes-vous relié avec la Thiel Detective Agency des Etats-Unis ?
R. C'est une compagnie auxiliaire.

Q. Et a-t-elle des bureaux dans un grand nombre d'Etats, aux Etats-Unis
amsi que dans l'Amérique du Sud? R. Elle a 18 bureaux, y compris le Mexi-
que ainsi que des représentants réguliers en Europe.

Q. Quant à vous, depuis combien de temps êtes-vous dans le service secret?
R. Depuis vingt ans.

Q. Avez-vous eu occasion de visiter les différents champs de courses, auxEtats-Unis, en Europe et dans l'Amérique du Sud? R. J'ai visité les princi-
paux champs de courses aux Etats-Unis, en France, en Angleterre, au Mexique
ut en Canada.

Q. Professionnellement ou autrement? R. Professionnellement et en visi-
teur ordinaire.

Q. Lit votre bureau-chef à Montréal et vos autres bureaux en Canada tra-vaillent pour un certain nombre des principales compagnies, pour quelles com-pagnies particulières travaillez-vous? Vous travaillez pour le gouvernement
canadien, n'est-ce pas? R. J'ai travaillé pour le gouvernement canadien.

Q. Et pour. les gouvernements provinciaux? R. Pour les gouvernementsprovineîaux de Québec, Ontario, Manitoba, Colombie-Britannique et pour toutes
les compagnies canadiennes de transport par eau ou par la vapeur.

Q. Avez-vous eu beaucoup d'affaires à Toronto? R. Nous y avons un bu-reau qui fait beaucoup d'affaires, dans toute la province.
Q. Avez-vous eu quelque chose à faire, avez-vous été employé de quelque

manière au sujet des salles de poule et des solliciteurs de paris dans la cité deToronto? R. Oui.
Q. Pour qui avez-vous travaillé? Ou vous n'aimez pas à mentionner de

'om? R. Je ne pense pas qu'il nous est permis de le faire, mais nous avons eu
,beaucoup de travail au sujet de cette question.

Q. Avez-vous eu occasion de visiter les champs de courses dans l'Etat deNew-York, avant et après l'adoption de la loi Hughes? R. J'ai visité New-
York deux fois par mois en moyenne par année, et s'il y avait des courses dans
le temps, e'était mon habitude d'y assister. Chaque fois qu'il y a eu des cour-
s, je m'occupe habituellement de ces choses, j'assiste aux courses durant une

Journée.
Q. Maintenant quel a été l'effet de la loi Hughes pour ce qui concerne leschanps de courses aux Etats-Unis? R. J'ai observé que la loi a eu l'e et de

dimmlluer des trois quarts, de 80 pour cent peut-être, le nombre des assistants.
Q. Maintenant, pour ce qui concerne la qualité et l'espèce de gens quiassistent à ces réunions, que pensez-vous avoir remarqué, et quelle est la diffé-rence qui les distingue? R. Les gens qui assistent à ces réunions sont d'une

classe beaucoup inférieure, si on les compare à ceux qui assistaient auparavant,
il faut dire la même chose de la classe et de la forme des courses, et de plus les
chevaux sont d'une classe inférieure.

Q. Et les bourses? R. Les bourses sont beaucoup plus petites.
Q. Maintenant, pouvez-vous donner quelques renseignements au comité, en

ce qui concerne l'effet de la loi Hughes sur les paris pendant ces courses, avez-
9O8 constaté une augmentation ou une diminution des paris? R. Il y a des

pari, iais ces paris, d'après moi, sont de nature peu satisfaisante.
Q. La forme des paris est-elle meilleure ou plus mauvaise? R. De beau-

P Plus mauvaise, à mon avis, qu'avez l'ancienne méthode de parier.
9. Voulez-vous dire au comité en quoi vous la considérez plus mauvaise?
OUie1e, il n'y a pas de comparaison à faire entre la classe des paris maintenant,~ la coutume actuelle sur les champs de courses, et ce qui se passait au temps
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des agents de paris. Mais lorsque vous engagez un pari par un signe d'assen-
timent ou non, il est difficile de distinguer avec quelle personne vous pariez, et
d'après mon jugement et mon opinion, c'est une mauvaise manière de parier;
et les gens que j'ai rencontrés sur les champs de courses sont de la même opi-
nion. Mais il se fait maintenant autant de paris parmi les genî, si l'on compare
le nombre des assistants à celui d'autrefois. Les gens s'y rendent pour voir les
courses et faire des paris.

Q. Quel a été l'effet de cette loi sur les sodllieiteurs de paris en dehors des
champs de courses, et sur les salles de poulet R. Cela en a fait augmenter le
nombre considérablement; de fait, avant l'adoption de la loi Hughes, le solli-
citeur de paris était très peu connu dans l'Etat de New-York, parce qu'il y
avait des facilités de parier sur les champs de courses, tandis que maintenant
lorsqu'il se tient une réunion sous l'opération de la loi Hughes, dans tous les
hôtels de la cité de New-York, il y a des gens autour de ces hôtels qui savent
trouver les soliciteurs deé paris, au magasin de eigares ou chez le cireur de chaus-
sures, ou autre endroit semblable, là ils engagent des paris et se procurent des
formules.

Q. Maintenant, êtes-vous familier avec les différentes formes de parier, au
moyen du solliciteur? R. D'une manière générale seulement. Quant aux solli-
citeurs de paris, tous ceux qui ont une expérience suffisante en affaires de cour-
ses et en solliciteurs de paris ont assez d'expérience pour faire leur propre livre,
ils peuvent le préparer le soir ou s'ils le font le jour précédent, ils devront se
procurer la formule.

Q. Tout ce que je me proposais d'établir, et la question a été posée ici
l'autre jour, si l'agent de paris était supprimé sur les champs de courses, cela
ne serait pas un empêchement pour le solliciteur de paris de préparer ses livres?
R. C'est justement le point que j'ai essayé à établir ici, à savoir que tous ceux
qui sont suffisamment renseignés en affaires de courses, pour préparar un livre
de paris peuvent préparer leur propre livre, ils peuvent préparer leurs rensçi-
gnements sans le secours des agents de paris ou de ceux qui généralement font
les livres.

Q. Alors, si je vous comprends bien, même si les agents de paris étaient
supprimés sur les champs de courses, le solliciteur de paris pourrait eteore ac-
tiver son industrie? R. Sans aucun doute.

Par M. Raney:

Q. Dites-vous qu'il pourrait faire les cotes lui-même t R. Il pourrait les
faire lui-même.

Par M. McCoUl:

Q. Ce qui serait encore pire qu'aujourd'hui? R. De beaucoup d'après
moi, à cause de la elasse de gens qui sollicitent les paris.

Q. Ses clients seraient absolument à sa merci? R. Oui. Dans l'état actuel
des choses, je veux dire que les agents de paris,-un grand nombre de gens Pen'
sent que tous les agents de paris sont malhonnêtes. Il n'en est pas ainsi, les
agents de paris malhonnêtes sont la minorité d'après moi, mais comme vous
dites, le client serait entièrement à la merci du solliciteur de paris. Bien, danf
l'état actuel des chises, vous pouvez considérer comme admis que sur les charnPs
de courses bien dirigés, tout se fait honnêtement, ouvertement, sans fraude, le
meilleur cheval figure comme celui qui doit gagner la course, ce que ne ferait
pas le solliciteur de paris; il le ferait avec vous, mais avec ses gens sur le
champ de courses, il est possible qu'il agisse autrement; en d'autres
le solliciteur de paris ne travaille pas seul, il y a de 2 à 5 hommes dans soi Je
et ils font leur jeu de solliciteurs, ce qui est une conspiration.
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Q. Maintenant, voyez si cette proposition-ci est correcte: L'agent de paris
commence par produire son ardoise, ensuite il dit les cotes? R. C'est cela.

Q. Mais c'est le publie qui, réellement fait les cotes? R. Oui, mais le pu-
blic et la dernière performance du cheval ou des chevaux en décident.

Q. Tels sont les renseignements en possession du public pour le guider dans
le choix du cheval sur lequel on doit parier; mais le bookmaker ne fait aucune
sollicitation,.il ne fait que présenter son ardoise? R. La dernière performance
et la condition actuelle des chevaux, voilà la base. Ainsi que vous le savez, de
même que toute autre personne qui s'y entend et qui a visité les champs de
courses, les chevaux partent sur un pari de 100 contre 1, ils baissent jusqu'à
10 contre 1, et la chose est parfaitement juste et honnête.

Q. C'est à cause de l'influence d'action du public ou des parieurs vis-à-vis
l'agent de paris? R. C'est cela.

Q. Dois-je comprendre que vous avez assisté à ces courses et que vous avez
observé ce qui s'y passe ? R. Oui.

Q. Y a-t-il, d'après votre opinion, quelque manière plus juste ou plus hon-
nête de parier que celle qui se pratique sur un champ de courses bien dirigé?
R. Je pense que c'est la manière la plus juste, et ces paris 'l'emportent de beau-
coup sur toute autre manière de jouer ou tout autre jeu de hasard.

Q. C'est cela. Ce témoin est le premier qui partage entièrement mes vues
et s'accorde avec mes propres observations. R. Je suppose que vous êtes sur le
champ de courses, pariant votre propre argent, vous servant de votre propre
Julgement et examinant les courses. Je suis opposé aux salles de poules, à la
vente de tuyaux, à toute publicité par la malle, aux tuyauteurs et aux racoleurs.
Celui qui visite les champs de courses et est témoin des courses, adopte, d'après
m)Oi, la forme de jeu la menilenre et la plus légItime.

Q. Et les paris s'y font librement et sans fraude, devant le publie 
Oui.
Q. Et il ne s'y fait rien secrètement ? R. Pas du tout, et de plus sans sol-

heitation. Sur un champ de courses bien dirigé, les cotes sont mises devant vous,
vous le savez, et la seule sollicitation faite par les bookmakers est d'attirer
l'attention que l'ardoise est devant vous, ils disent: "Approchez, messieurs,Pariez votre argent," ou quelques mots de ce genre.

Par M. Meredith:

Q. Si je comprends les vues du président sur ce bill, l'on permettra tout
Pari individuel d'amateur, sur les champs de courses, mais on supprime l'agente Paris licencié. Ayant eu beaucoup à faire avec la découverte du crime, j'ai-
erals à savoir si, d'après vous, la suppression des agents de paris licenciés au

ervice des clubs de courses en possession d'une charte, mitigera ou augmenterae lal? R. Elle augmentera le mal, d'après moi. Je ne sais pas comment vous
1stinguerez, j'ignore si le bill dit "pari d'amateur" ou non, mais je ne vois
as oIment vous distinguerez cette classe de paris, ou comment vous choisirez

het ommes pour engager des paris avec eux, quand vous voudrez parier. Si
cette loi était adoptée, ce qui arriverait probablement, c'est que les deux ou trois
blemiers Jours après l'ouverture du champ de courses, il s'y trouverait proba-

ent un millier d'individus, de différentes conditions, qui s'introduiront sur
le raii d'une manière ou d'une autre, et aussitôt après leur arrivée, ils auront

é faeilité de se suggérer les uns aux autres certaines manières de parier, et vous
dO verez beaucoup de difficultés à vous assurer, dans une réunion de dix,dz ou quinze jours, de ce que sont ces gens, et s'ils sont bien tels que vous les
1% . ez être à leur arrivée; comme conséquence, vous pourriez vous trouver dans

a lsd'un honnête homme ou bien, dans d'autres cas, il pourrait y avoir cons-
0n entre deux ou plusieurs personnes pour s'emparer de votre argent, et

T. Fr.-.2
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il y aurait ainsi beaucoup plus de facilités de pratiquer la fraude. Les chances
de pratiquer la fraude seraient très grandes avec un pareil système de paris,
tandis que maintenant il n'y en a que très peu ou pas du tout.

Q. Cette loi diminuera-t-elle ou augmentera-t-elle les difficultés des officiers
de la paix pour découvrir les criminels? R. Oh, elle augmentera les difficultés
des officiers de police, s'il leur faut distinguer si l'individu est un citoyen or-
dinaire ou non; ils ne pourront probablement pas en prendre un par cent, à
moins de les connaître personneblement. L'officier de police capable de recon-
naître un quart de cette classe de gens peu désirables, qui assistent à ces réunions,
ferait bien. Il serait très difficile de distinguer le parieur amateur d'avec le
parieur de profession; comme question de fait, le parieur de profession se dégui-
sera, et dans ces circonstances, le nombre en sera beaucoup plus grand probable-
ment qu'aujourd'hui à suivre les courses.

Q. On a fait ici une certaine preuve pour établir qu'il s'est commis certains
crimes, dont la cause serait due aux paris faits sur les champs de courses. Vou-
lez-vous dire ce que vous a appris votre expérience personnelle à ce sujet? Je
veux parler des paris sur les champs de courses; faites appel à votre mémoire.
R. Je n'ai aucune expérience personnelle, ne m'appuyant pas sur les rapports
des journaux dont le public s'inspire pour faire cet avancé. Avec une expérience
de plus de vingt ans, je ne connais pas personnellement un seul eas où l'on a
examiné à fond la question de savoir, s'il n'y avait pas réellement une ou plu-
sieurs autres causes, tandis que je connais probablement 100 cas où les journauS
faisaient comprendre au public que l'accusé en jetait le blâme sur les courses,
car les jounaux aiment à donner cette explication, ce qui est très facile. J'ai
connu un bon nombre de cas où l'on donnait cette excuse, mais je n'ai pas conniu
un seul cas où l'on pouvait attribuer la cause aux paris sur les champs de cour-
se; au contraire, on pouvait faire remonter la cause à toute autre raison. Na-
turellement, le cas où l'on intercepte les communications télégraphiques est tout
à fait différent.

Q. Ce que vous voulez dire, c'est que parfois un homme qui a été arrêté
pourra dire que sa ruine est due aux paris faits sur les champs de courses, alors
qu'un examen approfcndi de la question fera remonter le trouble, à quelque
cause antérieure? R. Je dois dire que je n'ai jamais eu l'occasion d'aller sur
un champ de courses, m'adresser à un agent de paris faisant affaires sur un
champ de courses, pour avoir des renseignements sur l'argent qui y avait éte

parié, ou pour lui demander de remettre l'argent qu'on avait parié avec ui-
Je ne peux pas dire la même chose des chambres de poule nu des. solliciteurs de
paris, parce qu'il m'a été donné de le faire.

Q. Je ne sais pas si je me suis exprimé clairement. Je vous demiandais si

dans tous les cas où l'on attribuait sa chute ou ses embarras aux paris sur les
champs de courses, vous n'avez pas découvert, après une enquête minutieuse,
quelque autre raison, mais il leur est facile de donner cette excuse? R. Il e
plus facile de donner cette excuse. Je ne connais aucun cas d'un homme, arrê
par moi, qui a perdu son argent aux courses, mais je connais un grand nombre
tle ces cas où les victimes prétendent que leur chute est due aux paris fait sur
les champs de courses.

Q. Maintenant, quelques-uns se sont plaints que des gens, qui font mé,
d'assister aux courses, sont venus dans certaines villes où les courses se trouvalen
prolongées, et pour cette raison. D'après vous, la suppression des agents de P
à la cote sur les champs de courses, si on y tient des courses, aura-t-elle I
:l'empêeher quelques-unes de ces personnes non désirables de s'y rendre? R.
au contraire, j 'oserais dire que, d'après moi, cette suppression fera venir un Pl
grand nombre de la classe non désirable, ces gens s'y réuniront dans le but
solliciter et raecler des paris sur la rue et à l'hôtel, et de frauder le Pu
Lorsqu'une certaine partie du publie saura qu'il est défendu d'aller sur
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champ de courses et de parier avec les agents de paris à la cote, alors on pariera
avec l'homme qui viendra avec le handbook, en disant qu'il représente Francis
Jones, par exemple, la plus grande maison d'affaires de New-York, c'est ce qui
arrivera, et j'oserais dire qu'un plus grand nombre de cette classe viendront aux
courses avec des lettres de recommandation forgées ou irrégulières, prétendant
représenter des maisons bien connues, et c'est ainsi qu'on mettra la main sur
l'argent du publie.

Q. Maintenant, une question ou deux, pour terminer. Aujourd'hui, si vous
voulez parier avec l'agent de paris licencié sur le champ de courses, vous devez
déposer votre argent, n'est-ce pas? R. Oui.

Q. Il vous faut déposer votre argent? R. Oui.
Q. Maintenant, si l'on supprime l'agent de paris à la cote, et si on tolère le

pari amateur individuel, cette Zéthode tendra-t-elle à augmenter ou à diminuer
le pari à crédit? R. Elle l'augmentera, ce qui sera très dangereux, à mon avis.

Q. Pour vous, comme pour nous tous, je suppose, si vous aviez à débourser
unmédiatethent, vous y regarderiez de plus près que si vous preniez une gageure
à crédit? R. C'est là-dessus que je base mon jugement, en disant que cette
méthode nouvelle augmentera ce genre de paris, ce qui aurait des résultats
désastreux.

Q. Le pari amateur individuel augmentera-t-il la sollicitation des paris, si
on le compare à la méthode actuelle de l'agent de paris à la cote, qui ne fait que
prééenter son ardoise pour inciter à parier? R. Je pense qu'il augmentera la
'Ollicitation. Cette méthode ouvrira les portes aux racoleurs et aux parieurs
de profession, qui s'introduiront au milieu de la foule, et travailleront avec leurs
compères, qui feront des suggestions aux individus pour faire des paris. Cela
est défendu aujourd'hui sur tous les champs de courses.

Par M. Blain:

Q. Allez-vous jusqu'à dire que, dans votre expérience, vous n'avez jamais
connu d'homme dont la ruine avait pour cause le pari sur le champ de courses?
R Oui, j'ai dit cela. Je ne connais pas de cas où le pari sur un champ de cour-
ses ait été le commeneemant de la ruine d'aucune personne. J'ai dit que j'ai
on des gens qui affirmaient cela, et en le disant, on avait probablement un

t, sachant ien qu'on ne pouvait pas connaître le chiffre exact de la perte
a gent, au moyen des agents de paris à la cote, mais, sans le moindre doute,
a ause réelle de la ruine pouvait être retracée à toute autre cause.

Par M. Sinclair:

Q. Pourquoi dites-vous qu'on pourrait faire un tel avancé, s'il n'en était
Pas ainsi? R. Je peux ajouter que celui qui fait un tel aveu est généralement
n voleur de naissance, ou un dégénéré de quelque nature, qui se livrerait à tout
autre genre de mal, s'il ne s'était déjà adonné à celui-là; il jouerait sur les

,se ferait coulissier ou se livrerait à toute sorte de jeu ou de gageure deci.
et l. Je vous ferai cette question, vous avez dit que l'adoption de cette loi,

la suppression des agents de paris à la cote, ouvriront les portes au solliciteur
Pari et au parieur privé? R. Oui.
Q, Est-ce que les portes ne sont pas déjà ouvertes? R. Je vous demande

est-il pas libre aujourd'hui de pousser activement son commerce?
l, nous les poursuivons partout où nous les trouvons, cette pratique est
d'ailleurs, d'après les règlements de l'association qui régissent ces pis-

leur ht impossible de se livrer à leur métier sur la piste, ils sont, en réa-
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lité, éloignés de la piste, comme question de fait. Il serait très difficile de se
rendre maître de la classe de gens qui veulent parier, et de distinguer le solli-
citeur de paris d'avec le parieur amateur, s'il n'est pas possible pour le parieur
de s'adresser à l'agent de paris à la cote et de placer son argent dans ses mains,
s'il tient à parier, il devra trouver quelqu'un qui voudra parier avec lui, et il
tombera probablement dans les mains du solliciteur de paris ou du parieur de
profession.

Q. Je suis d'accord avec vous que cela s'app'lique aux solliciteurs de paris,
mais non à celui qui se rend sur le champ de courses pour trouver quelque per-
sonne avec laquelle il peut parier, il est dans la même position après l'adoption
de ce bill qu'aujourd'hui? R. Mais il est affecté par ce bill, en ce sens que les
portes sont ouvertes au parieur de profession, qui s'y trouve déguisé comme indi-
vidu privé, attendant et cherchant celui qu'il aura la chance de ruiner, parce
que vous n'avez pas l'occasion de vous adresser à l'agent de paris à' la cote et de
lui confier votre pari ; conséquemment, si vous voulez parier, il vous faudra
chercher à en trouver l'occasion.

Par M. McColl:

Q. En d'autres termes, ce qui se fait maintenant en publie pour les paris
à la cote sur le tableau se ferait secrètement et d'une manière clandestine par
les hommes sur lesquels il n'y a aucun contrôle? R. C'est cela, si je veux aller
sur une piste de courses et si j'aime un cheval en faveur duquel je veux parier,
je voudrai donner mon pari à l'agent de paris à la cote, mais si je ne peux pas
le lui donnerje chercherai probablement ailleurs.

Q. Cela est évident, je comprends ce que vous voulez dire, l'agent de paris
à la cote est responsable et ses clients le savent, mais si ce bill est adopté, ils
n'auront plus cette protection, ils devront parier avec c'elui qu'ils pourrolt
trouver? R. Ils n'auront aucune autre occasion, l'agent de paris à la cote,
dans l'état actuel des choses, est rèsponsable.

Par M. Blain:

Q. Y a-t-il une forte proportion des parieurs, qui examinent les chevau
eux-mêmes, et exercent leur propre jugement? R. 60 pour cent des parieurs,
d'après moi, examinent un ou plusieurs chevaux, et font leur choix; avant la
sortie des chevaux pour le dernier exercice, ils visitent l'enclos, examinent les
chevaux, quelques-uns visitent les écuries, excepté quand il fait mauvais.

Q. Quelle est la proportion des gens qui assistent aux courses et qui font
des paris? R. Je ne crois pas être compétent pour répondre à cette question,
mais je pense qu'il y en a un grand nombre. Je ne me sens pas compétent pour
répondre à cette question.

Par M. Moss:

Q. Est-ce que vous agissez pour quelqu'une des pistes de courses en Canadai
R. Autrefois, je faisais la police de la piste Bellair, l'ancienne association, il y
8 ou 9 ans.

Q. Depuis quelques années, vous n 'awz pas été au service des pistes
courses du Canada? R. Non, et ce fut uniquement à cause de mes rapports Per-
sonnels avec un monsieur de Montréal.

Q. Maintenant on a dit ici, je ne sais pas exactement de quels termes on s'es
servi, mais en voici, je crois, la substance: un certain nombre de meieurs ayt
des rapports avec l'administration de la loi criminelle, ont dit qu'il est impos'
sible de mettre en opération aucune loi criminelle, à moins d'avoir l'appui d'"
grande partie de l'opinion publique, on croit qu'à moins d'avoir la majo ité dO
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ublic, persuadée que l'acte défendu est moralement mauvais, il est impossible
B la mettre en opération, est-ce là votre opinion i R. J'aimerais à vous en-
ýndre-répéter la question.

Q. On a dit en substance qu'il est impossible de mettre en opération une
i criminelle, avec succès, à moins d'avoir l'appui du sentiment publie et son
;sentiment pour la mettre en opération? Partagez-vous cette opinion? R.
on, je ne pense pas que c'est une chose impossible.

Q. Est-il difficile de la mettre en opération? R. Bien, je ne pense pas
Lie c'est une chose difficile, en me plaçant à un point de vue professionnel, de
ettre une loi en opération, si vous avez la mission de le faire avec des officiers
unXpétents.

Q. Ce que 'je veux dire, c'est qu'à moins d'avoir le sentiment public, avec
)us, vous pouvez poursuivre des individus, mais la faute ne pourra-t-elle pas
ý reproduire sous une autre forme? R. Oh oui, c'est vrai, l'offense pourra se
ýproduire, sous une autre forme, mais il ne devrait pas être difficile de mettre
1 opération toute loi claire et bien définie.

Q. Mais le mal, s'il y en a, peut se reproduire sous une autre forme? R.
h, oui, si l'on veut avoir des courses, je ne vois pas de meilleure manière de
S contrôler que celle d'aujourd'hui, avec la loi qu'on a et sous les auspices des
Leérentes associations, avec des officiers de plusieurs années d'expérience, de
lus nos hommes de courses en Canada, ceux des officiers de l'association que
connais, sont des gentilshommes qui, à n'en pas douter, ont à ceur l'intérêt

ablie, j'en suis persuadé.
Q. Pour en revenir maintenant aux solliciteurs de paris. La plupart de

urs opérations reposent sur les pistes de course en pays étrangers, n'est-ce
110 C'est la gageure de l'absent? R. Oui.

Par M. Raney:

Q. Est-ce que je pourrais vous demander si vos visites sur les pistkes de
Irses avaient pour but d'assister aux courses comme sport ou de faire des
'rist- R. Bien, j'ai visité la piste de courses bien des fois, sans faire de paris,' suis allé assez souvent et j'y ai fait des paris.

Q. Maintenant, je désire appeler votre attention, sur une opinion que j'ai
WaIIt moi. Vous connaissez M. T. B. Macaulay, directeur-gérant de la Sun

e Insuranee Oompany of Canada? R. Je le connais très bien.
Q. J'ai reçu cette manière de voir, sous la siganture de M. Macaulay:-

J'oserais dire que, quelque capable qu'un jeune homme pourrait être,
a inous était connu qu'il a l'habitude de parier avec les agents de paris,
sur la piste des courses, nous ne pourrions en aucune manière favoriser
sa promotion à une position de confiance dans notre bureau Cette habitude
seule suffirait à l'éloigner de toute position comportant le soin de fonds
ou de valeurs. Vous pouvez faire de cette lettre l'usage que vous voudrez.

Je désire vous demander si, d'après votre expérience, cette attitude de M.
acaulaY est bien celle des institutions financières.

ý' MREDITH.-Je ne veux pas faire d'objections frivoles, mais tout d'abord
in'a pas prouvé qu'il a reçu cette lettre, c'est la première fois que?8,1 entendu parler de cette lettre, et en second lieu je ne sache pas que
gton puisse parler de toute autre institution que de la sienne.

lýRfIDEN'.-M. Carrington pourrait être juge de cette affaire? R. Vou-
répéter votre question?
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Par M. Monk:

Q. A qui cette lettre a-t-elle été adressée?
M. RANEY.-A M. Miller, président du comité.

.. Par M. Raney:

Q. Vous comprenez ce que je vous ai lu? R. Oui.
Q. Dans votre opinion, est-ce que cette attitude de la compagnie de M.

Macaulay caractérise les corporations financières en général? R. Non.
Q. Mais, est-ce l'attitude ordinaire des corporations financières? R. C'est

l'attitude de certaines corporations financières; cela dépend de ceux qui sont à
la têtie de la corporation, je peux, dire que dans certaines corpoiations il existe
une tendance à une direction de puritains, mais dans d'autres, c'est entièrement
différent.

Q. De sorte que si le chef des corporations financières est Puritain, je pense
que vous voulez dire cela

M. Meredith s'objecte à cette question,
Le PRESIDENT.-VOUS ne devez pas vous interposer auprès de M. Raney,

comme vous l'avez fait, M. Meredith.
M. MEREDITH.- Je pense que M. Raney se trompe, en introduisant des af-

faires de religion ici, ou en référant à une église en particulier, c'est la raison3
de mon objection. R. Je comprends la question, je pense, et je crois qu'il n'est
pas convenable de poser cette question, ou de me demander d'entrer dans des
détails plus complets, par rapport spéciailement aux messieurs dont j'ai parle
ici, ce matin; ces messieurs sont nos clients, d'une manière professionnelle.

Par M. Raney:

Q. Vous êtes détective privé et cela depuis un grand nombre d'annéesl.
R. Oui.

Q. Votre occupation est de recueillir des preuves, d'aller en cour et de ren-
dre témoignage? R. Oui.

Q. Vous êtes expert dans cette ligne? R. Non, je ne suis pas 'un exper
Q. Je crois savoir que vous êtes le plus grand expert en Canada dans cette

ligne? R. Je suis détective expert, mais non en fait de témoignage.
Q. Serez-vous assez bon d'expliquer ce que vous voulez dire par votre ré-

ponse? Si le chef d'une corporation financière est Puritain, son attitude ser
telle que M. Macaulay l'a expliquée, mais s'il est homme de piste de course
son attitude sera votre propre attitude, comme vous nous l'avez dit? R. Je
dirai que les chefs d'institutions financières qui écriraient une -lettre de ce genre
sont la minorité, et de beaucoup.

Q. C'est votre opinion. Vous employez un grand nombre d'hommes?
Nous avons un grand nombre d'hommes dans le service.

Q. Et vous recherchez des hommes de confiance? R. Oui.
Q. Et si vous saviez que l'un de, vos hommes a l'habitude de jouer et

parier aux courses, est-ce que cela diminuerait votre confiance en lui? R.
cunement.

Q. Je sois heureux d'avoir votre réponse. Vous nous avez dit, il y a
instant, que l'effet de prohiber les paris à la cote serait de démoraliser eu0
plus les pistes de- courses; est-ce bien cela ce que vous avez dit? R. C 'est
opinion, et la prohibition du pari à la cote et la légalisation du pari indivi
ainsi qu'il est pourvu par le bill, que je n'ai jamais lu, c'est ainsi que V
appelez le pari d'amateur.
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Q. Je parle de la prohibition du pari à la cote, je ne parle pas du pari
J'ama/teur. Je vous ferai part d'une lettre du secrétaire de l'Agriculture de
la pd>vince de la Nouvelle-Ecosse sur ce point; je désire savoir si vous vous ac-
îordez tous deux sur la question, ou si vous différez d'opinion. M. Cumming,
seerétaire de l'Agriculture de la province de la Nouvelle-Ecosse, dit:-

Aujourd'hui, l'association de la spéculation et du jeu avec les courses
de chevaux que nous croyons l'un -des meilleurs sports, est la cause que ce
genre de sport est au banc de l'opinion publique, et les éleveurs de chevaux
qui s'occupent de cette question à un point de vue élevé, reconnaissent qu'il
leur sera très avantageux, s'ils pouvaient intéresser à leur industrie une
meilleure classe de citoyens, qui, aujourd'hui sont empêchés d'assister aux
courses de chevaux, et de s'intéresser à l'industrie des chevaux, à cause du
discrédit social qui s'attache, au sport.

De plus, j'ai une lettre de M. G. C. Creelman, Président du Collège Agri-
Cole de Guelph, dans laquelle il dit:-

En réponse à votre lettre du 10 janvier, dans laquelle vous avez inclus
copie d'une 'lettre de M. Cumming, du Collège d'Agriculture de Truro, re
pari et spéculation sur les pistes de courses, je dois dire que mes vues coïn-
cident exactement avec celles de M. Cumming. Les cultivateurs, cependant,
sont très peu intéressés dans ce bill, sauf pour ce qui regarde la moralité
de notre peuple en général. Les cultivateurs, règle générale, n'assistent
pas aux réunions de courses; conséquemment, ils ne font pas de paris ni
de jeux de hasard.

Maintenant, je vous demanderai si vous différez d'opinion avec ces deux di-
reeteurs de collège agricole de ce pays? R. Oui, à raison de ma connaissance des
Pistes de courses de Toronîto et de Montréal, et du fait que j'ai visité person-
nellement ces pistes de courses très souvent, que je connais un grand nombre de
gens en Canada et des plus estimables, qui ont coutume d'y assister, de plus, que
je sis natif de l'Etat de Kentucky, que j'y suis retourné deux fois, depuis que
la loi Hughes a été adoptée, et je sais que les éleveurs de chevaux de cet endroit
cOnsiidèrent cette loi comme 'une malédiction pour l'avenir d'un élevage avanta-
geux de chevaux.

Q. Permettez-moi de vous faire part d'une opinion exprimée devant le
Comité du Sénat des Etats-Unis, sur le sujet; c'est le témoignage de M. Bro-
laski- 1R. Je le connais depuis 25 ans.

Q. Ce monsieur se représente franchement devant le comité comme un
Joueur spéculateur, un parieur à la cote sur les pistes de courses et un sollici-
teur de paris. Je cite maintenant son témoignage, page 211:-

Maintenant, depuis que les joueurs ont été exclus de St-Louis, les gens
se sont éloignés du jeu de courses, et à l'exception du solliciteur de paris
et des résultats fournis par la Formule des Courses de Chicago, il n'y a
pas de salle de poule à St-Louis. ' Conséquemment, les gens n'ont qu'un
moyen d'apprendre le résultat des courses, c'est par la Formule des Cour-
ses de Chicago, qui est le journal officiel. Ils ne peuvent l'avoir que le len-
demain des courses Ainsi que je le dis, les gens de St-Louis se sont retirés
du jeu. Si vous laissez développer l'habitude du jeu, il en est comme de
l'habitude de boire, elle se développera de plus en plus.

R. Ce n'est pas vrai, absolument. J'ai connu, d'après ma connaissance
rsonelle de la cité de St-Louis, Toronto, Montréal et autres places, la ma-
re dont on a originé le pari à la cote-

Q. Je veux vous questionner sur ce sujet? R. Laissez-moi finir. Pour ce
qConcerne l'origine du métier du solliciteur de paris, un homme peut venir
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aujourd'hui, parier avec vous ou avec tout autre personne à l'occasion d'une
course, qui aura lieu dans une semaine d'aujourd'hui sur la Forme, c'est-à-dire
que si cette forme a été imprimée, il peut parier avec vous, et le jour après la
-ourse qui serait jeudi, le télégraphe rapporterait les cotes et le pari sera payé
d'après ces cotes.

Q. Nous savons tous cela? R. Cela s'applique aussi à St-Louis, et ce n'est
pas vrai.

Q. Connaissez-vous l'Inter-State News Company? R. Non.
Q. Permettez-moi de vous faire cette question, prenez Toronto, comme exem-

ple, les courses Woodbine se font là pendant 13 jours le printemps et 7 jours
L'automne, et il n'y a pas de salle de poule à Toronto, il n'y en a pas eu depuis
des années entre les courses, sans doute il s'est toujours fait des paris à Toronto,
avant et après la mise en opération de la loi Hughes, sur les courses de chevaux
au pays étrangers? R. Oh, non.

Q. Non, sans doute, les livres de solliciteurs de paris existaient, ainsi que
l'industrie des solliciteurs de paris, longtemps avant la loi Hughes? R. Je crois
que cette industrie, autant que je me souviens, existe depuis environ 15 ans,
et il y a eu des lois défendant le pari depuis le temps que je lis un journal, au-
tant que je peux me souvenir.

Q. L'industrie de solliciteur de paris prend simplement la place de la salle
de poule et en tient lieu, dans 'le temps où il n'y a pas de courses à Toronto.
S'il y avait une salle de poule, il n'y aurait pas de solliciteur de paris?. R.
Vous pourriez avoir les deux; de fait on a les deux.

Q. Mais on n'a pas les deux à Toronto, c'est ce que je m'applique à démon-
trer, et le solliciteur de paris fournit simplement aux joueurs les moyens de
jouer durant le temps où il n'y a pas de courses dans cette place, en particulier.
Le solliciteur de paris fournit aux gens de Toronto, pour spécifier un exemple,
les moyens de jouer sur les courses de chevaux, pendant tout le reste de l'année,
sans compter le temps où les courses ont lieu au Woodbine? R. C'est l'un des
moyens.

Q. Il n'y a pas d'autres moyens, à votre connaissance? R. Oui, il y a
d'autres moyens.

Q. Quels sont-ils? R. Bien, au moyen des malles les bookmakers sollici-
tent des affaires dans toutes les cités; il n'y a pas de loi qui s'y oppose.

Q. Je ne pense pas que cette affaire est bien sérieuse, n'est-ce pas? R.
C'est une affaire très sérieuse.

Q. Je n'en ai jamais entendu parler auparavant? R. Ils se procurent les
services d'écrivains professionels de lettres, qui écrivent ces lettres, qui recueil-
lent leurs sujets, ils publient aussi des annonces dans les journaux; je pense
que dans le moment on publie une annonce de ce genre dans l'un des journaux
de Montréal.

Q. Nous n'avons pas encore entendu dire qu'il y avait une aristocratie
parmi les bookmakers? R. Je ne me suis pas servi de cette expression.

Q. J'ai compris que vous disiez que les bookmakers constituaient une elasse
par eux-mêmes, tout à fait supérieure aux solliciteurs de paris? R. Certaine-
ment, ils le sont.

Q. Ils sont tout à fait supérieurs? R. Je ne connais personne que je classe
comme bookmaker; vous devez comprendre que vous devez qualifier un book-
maker de la même manière que tout autre homme de profession. Il y a, dans
le monde, 50,000 hommes qui se donnent le nom de détectives privés, mais, après
examen, ce chiffre se réduit probablement à 200 ou 300 qui sont experts.

Q. On me dit qu'à Toronto, il y a environ 12 hommes qui font les livres
de paris au Woodbine, pendant les courses? R. Des citoyens de Toronto?
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Q. Oui, et on m'a dit qu'entre les réunions de courses un bon nombre de
ces hommes s'occupent de livres de paris? R. Je ne le crois pas.

Q. Mais, le savez-vous? R. Je pense qu'en cela vous êtes correct, c'est-à-
dire que ces hommes sont employés par les bookmakers, pendant le temps des
courses à Toronto; c'est ce qui arrive également à Montréal; nous avons là
des hommes qui sont employés par les bookmakers.

Q. Comme solliciteurs? R. Oh, non, pour les aider; ils aident à faire les
livres; dans une affaire considérable il y a sept ou huit hommes d'engagés, mais
je ne connais pas un seul homme qui agit en qualité de bookmaker, pendant une
réunion de courses et qui plus tard agisse comme solliciteur de paris.

Q. Pouvez-vous jurer qu'il n'y en a pas un seul, à Toronto? R. Je ne
peux pas jurer qu'il n'y en a pas, mais, à ma connaissance il n'y en a pas.

Q. Combien avez-vous de bookmakers à Montréal? R. A Montréal?
Q. Oui, en connaissez-vous deux? R. J'en ai connu deux, mais il y en a

un qui est mort l'autre jour.
Q. C'est ce que l'on m'a dit, de sorte que la profession n'est pas nombreuse

à Montréal? R. Mais il y a environ 100 personnes qui travaillent avec les book-
makers près des salles de poule, j'en connais un grand nombre.

Q. Elles peuvent travailler, en même temps, aux livres de paris? R. Cer-
tainement.

Q. Voyez-vous quelque chose de mal à travailler aux livres de paris? R.
Non, je n'y vois aucun mal si cela se fait sous des auspices convenables.

Q. Voyez-vous quelque chose de mal à diriger une salle de poule, si la
direction se fait honnêtement? R. Oui.

Q. Alors, pourquoi? R. Je n'ai jamais connu de salle de poule dirigée con-
venalement et honnêtement, parce que la salle de poule ne réussit pas sans le
racoleur, et à cause des moyens que j'appelle non désirables, adoptés pour y
faire venir les clients en premier lieu ou pour transiger avec eux, après les y
avoir fait venir. Je ne connais pas de cas, j'ai été dans un très grand nombre
de salles de poules, et je n'y suis jamais allé sans être sollicité, mais je n'ai ja-
mais été sollicité sur une piste de courses en Canada.

Q. D'après votre théorie, si cette loi est adoptée, elle sera éludée? R. Je
ne sais pas si c'est une théorie; j'exprime l'opinion que, d'après moi, elle sera
éludée.

Q. Connaissez-vous quelque loi dans les statuts qui n'est pas éludé? R.
e lie sais pas si toutes les lois ont été éludées; je sais tout simplement que

qUelques-unes le sont.
Q. C<onnaissez-vous quelque cas où la ruine d'un homme pouvait êtrd

element attribuée à la piste des courses, bien que vous disiez connaître des
entaines de cas où on l'attribuait à cette cause? R. Oui.

Q. Vous croyez en savoir plus qu!eux, n'est-ce pas? R. Bien, j'ai cons-
té le contraire.

Q Avez-vous découvert cela dans le but de témoigner en faveur des pistes
courses? R. Non, je n'ai jamais rendu un témoignage de cette nature au-

daravant. J'ai retracé ces cas de ruine pour la satisfaction de mes clients ou
d le but de recouvrer leur propriété, ou de découvrir ce qui en était advenu.

C Q Et vous dites que vous avez fait remonter ces cas de ruine à d'autres
, et que dans certains cas les causes étaient inhérentes à l'individul R.

dit que je croyais que ces hommes très souvent étaient des dégénérés.
Q Et par conséquent, s'ils sont tombés sur les pistes de courses, cela n'a
que Pur incident pour eux de tomber sur la piste de courses, et qu'ils de-
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vaient tomber quand même? R. Ils seraient tombés dans tous les cas de quel-

que autre manière, s'ils ne s'étaient pas mis à fréquenter les pistes de courses.

Q. Vous pensez que 60 par cent des gens qui font des gageures sur la piste

de courses, font ces paris après avoir estimé, au meilleur de leur connaissance,
la capacité des différents chevaux? R. Oui.

Par M. Moss:

Q. M. Raney est tout à fait correct en disant que le mot "bookmaking" se

trouve dans le statut, mais il n'est pas correct en donnant à entendre que le
statut est dirigé contre le bookmaking parce que la clause (d) de l'ar-

ticle 7 du Bill fait un délit "de travailler à vendre des poules ou a solliciter

des paris, ou à parier ou à gager." J'ai compris que vous disiez, M. Carring-

ton, qu'il n'était pas praticable, d'après votre opinion, de faire la distinction

sur la piste de courses entre le parieur amateur et la personne engagée dans

l'industrie ou l'occupation de faire des paris? R. A parler professionnelle-

ment ou privément, je pense qu'il serait impossible de faire cette distinction.

Par M. McColl:

Q. Pour ce qui regarde la distinction entre le bookmaker sur la piste
de courses et le bookmaker dans la salle de poule, la grande distinction n'est-

elle pas que, sur la piste des courses, les clients sont en grande partie des hom-

mes qui s'y rendent pour le sport, tandis que ceux qui se rendent aux salles de

poule n'y vont en réalité que pour jouer? R. Positivement.

Q. Vous êtes certain de cela? R. Oui, il peut y en avoir quelques-uns, un

très petit nombre, qui y vont par curiosité; un certain nombre peuvent y aller
par curiosité.

Q. Mais, généralement parlant, le client du bookmaker sur la piste de

courses est le sport, et le client du bookmaker dans la salle de bpule est le

joueur? R. Oui, et il en est de même du solliciteur de paris. Que le solliciteur

de paris soit responsab4e dans le ca, où le client d vient joueur ou non, c'est une

autre question, mais les risques sont plus grands, parce que la sollicitation qui
vient de celui qui a charge des ,ailes de ponhu ou du solliciteur de paris, est
plus pressante que sur la piste de courses.

Par le Président:

Q. Je pense que la dernière réponse que vous avez donnée à M. Raney,
c'est que 60 par cent des personnes qui parient sur la piste des courses, font ces

paris après avoir jugé et inspecté les chevaux? R. Non, j'aime à croire qu'il a

dit eela-j'ai oublié comment il s'est exprimé là-dessus, mais c 'est après avoir

formé leur jugement, soit en parlant avec leur amis ou en voyant les chevaux,

et la majorité d'entre eux voient les chevaux. Je dis que la majorité d 'entre

eux voient les chevaux, c'est mon opinion, c'est ma conclusion, vu le nombre

des gens que je vois aller à l'enclos, j'y vais moi-même, et je ne suppose pas

qu'il y ait des courses, où toute personne qui aime les chevaux, ne se rendrait

pas pour les voir. Vous savez la proportion considérable des gens qui aiment à

voir un beau cheval, et il y a de beaux chevaux sur la piste des courses.

Q. Vous avez dit à M. Blain que si le temips est beau, tout le monde s'Y

rend; ne peut-on pas voir les chevaux de la plate-forme? R. Règle générale,

on ne peut pas voir l'enclos des chevaux de la plate-forme; s'il fait beau, Y
vais, et s'il ne fait pas beau, je n'y vais pas, mais je ne connais pas de place a

monde où il y a un enclos où vous pouvez vous rendre de la grande plate-forn0

sans passer par un espace découvert.

Q. Vous ne connaissez pas un seul eas, d'après votre longue experience
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d'un homme qui a détourné des fonds ou qui s'est ruiné, pour avoir parié avec
le bookmaker sur la piste des courses? R. Je n'en ai pas connu un seul.

Q. Vous ne connaissez pas de cas où cela a été réellement la cause? R. Je
vous demande pardon, j'ai dit que je ne connaissais pas de cas où cela a été la
cause directement.

Q. Vous avez connu au moins 100 cas, où les parties elles-mêmes disaient
que c'était la cause de leur ruine? R. J'ai connu et lu plusieurs centaines de
cas dans les journaux.

Q. Et alors dans chaque cas de ces centaines de personnes, vous croyez
sans doute que les parties elles-mêmes, pour me servir d'un mot clair et anglo-
saxon, *mentaient et ne disaient pas quelle était réellement la cause de leur
ruine? R. Je le pense, parce qu'elles ne donnent qu'une seule cause quand il
y en a probablement 20 ou 30, si elles voulaient vous donner la cause réelle; elles
disent: "Je mettais de l'argent sur les chevaux," non pas sur la piste des cour-
ses, mais sur les chevaux. Elles savent qu'il est .difficile de retracer la chose,
mais si elles disaient que c'était au moyen d'un coulissier ou dans une salle de
poule, ou dans quelque chambre de jeu où se pratiquent les jeux de hasard, nous
pourrions aller nous renseigner auprès de celui qui tient l'établissement, nous
pourrions savoir la vérité, mais elles savent cela, de sorte qu'elles se conten-
tent de dire: "J'ai parié mon argent sur les chevaux.'"

Q. De sorte que vous dites que ces centaines-de gens ont menti de fait, en
ne déclarant pas la cause de leur ruine? R. Oui, généraleemnt, ainsi que je
vous l'ai expliqué.

Q. En ce cas, quel serait le motif de cet homme de faire une fausse décla-
ration, à ce sujet? R. S'il disait qu'il a perdu son argent dans une maison de
jeu, celui dont il se plaint, pourrait aller aux renseignements dans cette maison
de jeu et trouver, au delà de tout doute, quel montant il a perdu, et en ce cas
vous sauriez exactement ce qu'il a dépensé de cette manière.

Par M. Raney:

Q. Et ces hommes vous diront la vérité? R. Oui, ainsi que le certifieront
tous les officiers de police, parce que si ces maisons sont tolérées, elles sont
licenciées dans quelques endroits, et dans d'autres endroits elles sont tolérées
pour la même raison que d'autres maisons sont licenciées de temps à autre,
vous pouvez en obtenir des renseignements, mais sur la piste des courses, vous
ne pouvez pas retracer chaque livre.

Par le Président:

Q. Mais quel espoir ont donc ces centaines de personnes à faire ces fausses
déclarations? R. Elles espèrent gagner la sympathie publique.

Par M. Monk:

Q. N'est-ce pas souvent pour gagner la sympathie du magistrat? R. Il
n'y a que quelques-uns de ces cas qui viennent réellement devant le magistrat,
mnais elles espèrent que leur patron ou d'autres personnes, à leur avis, seront
influencées par l'opinion publique.

Q. Comment pourra-t-il se gagner la sympathie du magistrat et meme du
Publie, cet homme qui viendra dire, "J'ai perdu mon argent à parier sur les
chevaux sur la piste des courses" plutôt qu'en disant, "Je l'ai perdu en pariant
avec le solliciteur de paris"? R. Bien, il n'est pas question du solliciteur de
Paris, mais vous légalisez d'autres méthodes de jeu qui ne sont pas mentionnées,
et le public les légalise. Nous n'avons pas mentionné le solliciteur de paris.
Je ne dis pas que je connais un cas spécial où la ruine a été attribuée au solli-
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citeur de paris, mais, à mon avis, ce serait une mauvaise législation d'avoir une

toi telle, qu 'elle serait interprétée de manière à faire croire que le solliciteur de

paris, déguisé ou non, était présent là, tandis qu'il était sur la piste des cour-

ses, déguisé en parieur amateur s'il n'y avait personne d'autre avee qui parier.

Par l'hon. M. Stratton:

Q. Alors, d'après votre idée, ce parlement en faisant une loi sur le jeu ou

en approuvant le jeu sur la piste des courses, fait naître de la sympathie, si dans

l'occasion une personne, qui a perdu son argent sur la piste des courses, se pré-

sente devant le magistrat? R. Oui.

Q. Que le magistrat est influencé par le fait que ce parlement en agissant

de la sorte a légalisé ce que nous ne devrions pas légaliser, n'est-ce pas?

Par M. Monk:

Q. Ce n'est pas la question que j'ai posée au témoin. 'Ce que j'ai suggéré,

c'est que le fait de perdre son argent à parier sur les chevaux tendrait à donner

au parieur non seulement la sympathie du publie, mais qu'en comparaissant

devant le magistrat, il aurait la sympathie du magistrat, bien loin d'être con-

damné? R. Il s'en remet à la clémence du magistrat, et doit donner quelques

raisons de ses actes. Je ne veux pas dire qu'un magistrat, de son propre Juge-

ment, condamnera le parlement d'avoir passé une loi. Si j'étais masraet je

ne condamnerais pas le parlement ou je ne donnerais pas de décision sur cette

affaire, j'essaierais de définir la loi.

Par le Président:

Q Vous dites, "Si j'étais magistrat," supposons maintenant que vous

l'êtes, et qu'un homme soit amené devant vous pour avoir détourné des fonds,

de quelle manière se coniierait-il mieux votre sympathie, en disant, "J'ai perdu

mon argent à parier sur les chevaux," plutôt qu'en disant, "Je l'ai perdu à

pariersur les stocks ou sur les immeubles"? R. Je ne pense pas que cela ga-

gnerat sma sympathie, je lui ferais quelques questions privément ou publique-

ment, et je découvrirais à quelle cause devrait être attribuée sa perte.

Q. Serait-il probable qu'il se concilierait mieux la sympathie du magistrat

en disant qu'il a perdu son argent sur les chevaux, qu'en déclarant de l'avoir

perdu dasq une spéculation sur les immeubles, quelle est l'alternative qui aura

le plus d'influence sur le magistrati R. Bien, je serais disposé à penser que

cela dépendrait du magistrat. Je ne crois pouvoir répondre à cette question.

Par M. Moss:

Q. Il pourrait n'avoir pas perdu d'argent du tout, il pourrait l'avoir mis

de côté. R. Tout cela doit être pris en considération.

Par le Président:

Q. Vous dites que dans ces centaines de cas que vous avez connus d'une

manière ou d'une autre, vous ne croyez pas que le pari sur les chevaux a été

l'unique cause de la perte de ces parieurs. Voulez-vous nous dire que dans un

grand nombre de cas, cela a Ôté l'une des causes et non pas dans chaque cas

R. Oh, oui, parce que si un homme est un véritable joueur, c'est l'une des ma-

nières où l'occasion se présente.
Q. C'est cela exactement, il y a naturellement l'instinct du joueur et le jeu

sur les chevaux est l'un des moyens qu'il prendra pour satisfaire ce désir. R.

D'après ce bill, vous légalisez le pari.
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Q. Non, voulez-vous répondre à la question? R. J'y répondrai, si vous
voulez la poser de nouveau.

Q. Ma question était tout simplement comme suit: Voulez-vous admettre
que dans un grand nombre de ces cas, les paris sur les chevaux ont été l'une
des causes de la ruine des parieurs? R. J'expliquerai cela en disant, oui, que
C'est l'une des faiblesses de ces gens qui profitaient de l'occasion, mais je con-
tinue en disant que si le bill est tel que l'on m'en informe, ils aunaient beau-
coup plus d'occasions en vertu de ce bill.

Q. Je ne vous ai rien demandé au sujet du bill. Encore une autre ques-
tion que j'aimerais à vous poser, la voici: Le bookmaker sur la piste des cour-
ses lève un tableau, une ardoise ou une carte, où les cotes sont inscrites, n'est-
ce pas? R. Il a ordinairement une ardoise, un tableau.

Q. Cela démontre immédiatement au public qu'il est bookmaker? R. Il
est obligé de mettre son nom en haut du tableau, et les cotes y sont marquées.

Q. Si ce bill empêchait cet homme de circuler sur la piste des courses en
levant son ardoise, son tableau ou toute autre chose, montrant les cotes qu'il
offre, il aurait l'apparence d'un individu ordinaire sur la piste des courses, et
ce fait ne diminuerait-il pas beaucoup sa dhance de faire des paris? R. Oui,
avec certaines gens.

Q. N'en serait-il pas ainsi avec tout le monde? R. Bien, ainsi que je l'ai
dit au sujet de la piste de Courses de New-York, il n'y avait là qu'une poignée
de gens, en comparaison de la foule qui visitait la piste autrefois, et par consé-
quent ses chances étaient moindres, mais tous les gens y faisaient des paris.

Q. En supposant que la foule est aussi considérable, et dans le même es-
Pace, ses chances de parier ne seraient-elles pas beaucoup moindres, s'il lui était
défendu de lever toute chose propre à indiquer à la foule qu'il est book-
maker? R Je pense, d'après mon opinion, qu'il y. aurait, pour le moins, au-
tant de paris, mais je doute qu'il y aurait autant d'argent à changer de mains,
mais on s'organiserait comme on l'a fait à dautres endroits' on arrangerait
quelque true.

Par M. Moss:

Q. Vous pourriez compléter l'explication que vous aviez commencé à don-
ner à M. Miller, eonernant le jeu lorsqu'il vous a demandé si ce jeu était l'une
des causes de la ruine du parieur. Vous aviez commencé à donner une expli-eation que M. Miller a interrompue? R. Je commençais à discuter le bill, si
en1 était pour le légaliser-

Q. Je ne veux que vous référiez au bill. Je pense que vous aviez coin-
menc6 à dire qu'il y avait des centaines d'occasions, de différentes espèces, à
se ivrer au jeu, pour toute personne, joueur de nature, joueur né? R. Cela
1 serait une, oui, c'est l'explication que j'avais conmmencé à donner, c'est-à-
de qu'il y a des centaines d'occasions, pour lui, de s'adonner au jeu, que ce
n'en' est qu'une et que je ne sais pas si on peut dire que c'est là la cause unique.

ous voyez souvent dans les journaux à l'occasion des embarras d'un homme,u'ils sont dus à la piste des courses, mais il n'y a aucun moyen de retracer la
a useypas même dans le cas où il n'a pas perdu d'argent sur la piste, il n'y a
aueun moyen de vérifier cette excuse.

Par l'hon. M. Stratton:

Q. C'est une excuse populaire? R. S'il y avait sur la piste vingt-cinq ou
tebookmakers, il dirait qu'il a parié de l'argent sur la piste des courses,
il vous serait'impossible de vérifier le fait.
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Par M. Moss:

Q. N'est-il pas vrai que dans bien des oas on a connu des hommes, qui
prétendaient avoir perdu leur argent en spéculation ou au jeu, de différentes
esp(ees, puis on a découvert plus tard qu'ils ne l'avaient pas perdu, mais qu'ils
l'avaient mis de côté et qu'après avoir fait leur temps, ils sortaient et se pro-
curaient cet argent, ensuite? R. Très souvent.

Q. Et la piste des courses fournirait une excuse tout particulièrement utile,
en ce qu'il n'y a aucun moyen de s'assurer de la vérité de cette excuse? R.
C'est mon explication.

Par le Président:

Q. Pouvez-vous donner des noms à propos de cas semblables? R. Non, je
pourrais les nommer, toutefois je préfère taire les noms; je puis jurer que je
connais des cas de cette nature, mais je ne veux citer ni noms ni endroits.

Q. Combien en pourriez-vous citer actuellement, sous serment? R. J'en
pourrais nommer trois, sans aller plus loin.

Par M. McColl:

Q. Les criminels donnent souvent comme excuse qu'ils ont perdu leur ar-
gent aux courses; cette raison n'est-elle point basée sur le fait bien connu que
les personnes les mieux vues du pays encouragent les courses et y engagent des
paris? Dans l'esprit des coupables, cette excuse équivaut'à dire: Je n'ai fait
que ce qu'a fait le président de telle ou telle maison de banque; je me suis
trompé, mais c'est en suivant l'exemple des gens les plus estimés du pays, qui
ne sauraient encourager rien qui fût repréhensible? R. Ce raisonnement est
absolument juste. J'ai vu sur les hippodromes les directeurs des sociétés les
plus importantes de ce continent, et même des têtes couronnées, confier leur
argent aux bookmakers.

Q. Et un criminel amené devant le juge espérerait se disculper en disant:
"J'ai perdu cet argent aux courses," et la responsabilité retomberait sur ceti
qui ont donné l'exemple? R. J'ai vu des juges tenir des paris aux courses par
J'entremise des bookmakers.

Le témoin est congédié.

M. RALPH LAWTON, de Toronto, est appelé et assermenté.

Par M. Raney:

Q. Vous vous appelez Ralph Lawton? R. Oui, monsieur.
M. R ANEY.-Je demande pour ce témoin le même privilège que j'ai de-

mandé pour l'inspecteur Duncan lorsqu'il a rendu témoignage, à savoir, que le
nom du témoin, pour des raisons faciles à saisir, ne soit point publié dans le
journaux, non plus que les noms des personnes dont il parlera, ni le nom de la
compagnie qui l'a employé.

Q. Quel âge avez-vous? R. Trente ans.
Q. Où demeurez-vous? R. A Toronto.
Q. Et êtes-vous marié? R. Oui.
Q. Depuis quand êtes-vous marié? R. Depuis cinq ans.
Q. Avez-vous une famille? R. J'ai deux enfants.
Q. Quel âge ont-ils? R. L'un a deux ans, et l'autre six mois.
Q. Vous êtes né en Angleterre? R. Oui.
Q. Combien de temps y a-t-il que vous êtes en ce pays? R. Il a

douze ans.
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Q. Vous avez été, jusqu'au mois de juillet dernier, je pense, employé par la
Metropolitan Life Insurance Company? R. Oui.

Q. En qualité de receveur? R. Oui.
Q. Et voudriez-vous me dire si vous avez eu quelque expérience sur les

hippodromes? R. Oui, j'ai eu une assez longue expérience sur les champs de
courses.

Q. Quand vous avez commencé à fréquenter les hippodromes, aviez-vous un
foyer? R. J'avais un très bon chez-moi.

Q. Et vous aviez une femme? R. Oui.
Q. Et vous aviez des meubles? R. Oui.
Q. Etes-vous un buveur? R. Non.
Q. Avez-vous jamais été un buveur? R. Non.
Q. Qu'est-ce qui vous engagea à aller aux courses la première fois? R. Un

des agents qui travaillait avec moi m'engagea à y aller pour avoir, disait-il, une
journée de plaisir.

Q. Il vous invita à y aller? R. Oui.
Q. A quelle époque? R. Il y a eu un an passé, l'automne dernier.
Q. Etait-ce avant ou après les courses d'automne du Woodbine? R. Avant

les courses du Woodbine.
Q. Et vous êtes allé avec votre ami au pare Dufferin; avez-vous gagné de

l'argent? R. Oui.
Q. Par l'entremise des bookmakers? R. Oui.
Q. Etait-ce là votre première expérience en fait de courses de chevaux 7

R. Oui.
Q. Etes-vous allé aux courses du Woodbine le même automne? R. Oui
Q. Combien de jours avez-vous passé sur le champ de courses? R. Autant

que je m'en souviens, j'y passai trois jours.
Q. Y avez-vous fait quelques paris R. Oui.
Q. Avec quel succès? R. Avec très peu de succès.
Q. Peut-être aurais-je dû vous demander quel était votre salaire lorsque

vous avez commencé à fréquenter la piste du parc Dufferin? R. Treize dollars.
Q. Et quelques commissions en sus, je crois? R. Oui.
Q. Quel salaire receviez-vous quand vous fûtes congédié? R. Seize dollars.
Q. Quelques commissions en sus? R. Oui.
Q. Cela formait environ $20 par semaine, je crois R. Oui.
Q. Vous êtes donc allé au Woodbine dans l'automne de 1908, et vous avez

ait des paris avec assez peu de succès? R. Oui.
Q. Qu'arriva-t-il ensuite? R. La semaine suivante, nous allâmes à Ha-

Milton.
Q. Avec le même ami? R. Non, il n'y vint pas.
Q. Avec un autre ami? R. Oui.
Q. Avez-vous parié à Hamilton? R. Oui.
Q. Avec quel succès? R. Mince.
Q. Vous perdîtes encore? R. Oui.

Mit Q. Après cela, avez-vous continué à parier sur les chevaux? R. Non, cela
n aux courses.

Q. Cela y mit fin temporairement? R. Oui, temporairement.
Q. Etes-vous allé de nouveau sur la piste Dufferin? R. J'y retournai en-
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viron un mois plus tard quand les courses sur la glace eurent lieu sur la piste
Dufferin.

Q. Vous y êtes allé encore? R. Oui.
Q. Y avez-vous fait des paris? R. Oui.
Q. Et lorsque revint le printemps, c'est-à-dire le printemps dernier, êtes-

vous allé aux courses du Woodbine? R. Oui.
Q. Y avez-vous encore parié? R. Oui.
Q. Pendant combien de jours vous avez suivi ces courses de printemps?

R. J'y passai toute la semaine.
Q. Quel y fut le résultat de vos paris? R. Je crois que les gains et les

pertes se balancèrent à peu près.
Q. Qu'arriva-t-il alors? R. De là, nous allâmes à Hamilton.
Q. Si je suis bien informé, pendant les courses de Hamilton, il y a plusieurs

trains spéciaux qui font le service entre Toronto et cette ville ? R. Il y en a
tous les jours.

Q. Et les trains se rendent directement jusqu'à l'hippodrome? R. Oui.

Q. Y a-t-il à bord de ces trains un grand nombre de personnes de Toronto,
appartenant à la classe ouvrière ou salariée? R. Ils forment une assez grande
majorité.

Q. Vous dites que la majorité d'entre eux appartiennent à cette classe ?
R. Oui.

Q. En tous cas, vous êtes allé à Hamilton; vous y suivîtes les chevaux le
printemps dernuier. Combien de jours êtes-vous resté à Hamilton? R. La
première semaine, quatre jours environ, et la seconde cinq jours.

Q. Vous vous y étiez presque tous les jours? R. Oui.
Q. Y avez-vous fait des paris? R. Oui.
Q. Quel en fut le résultat? R. Très peu satisfaisant.
Q. Avez-vous perdu? R. Oui.
Q. Engagiez-vous toujours vos paris par l'entremise des bookmakers ?

R. Oui.
Q. Toujours par l'entremise des bookmakers sur l'hippodrome? R. Oui,

sur le champ de courses.
Q. Qu'arriva-t-il après Hamilton? R. Nous nous rendîmes à Fort Erié.
Q.Vous suivîtes encore lés chevaux à Fort Erié? R. Oui.
Combien de jours êtes-vous allé à Fort-Erié? R. Environ quatre jours

par semaine; je ne puis me le rappeler exactement; les courses durèrent Sil
semaines, et j'y allai apssi sbuvent que je pus.

Q. Combien de jours en tout? R. Douze jours.
Q. Vous alliez à Fort Erié et reveniez le même jour à Toronto? R. Oui.
Q. Quel fut le résultat net pour cette année? R. Ce fut pour moi ue

perte nette de $300.
Q. Tout cet argent vous appartenait-il? R. Non, monsieur, il n'était Pa

tout à moi.
Q. A qui était-il? R. Une partie appartenait à la metropolitan Life IE'

surance Company.
Q. Et les directeur vous firent comparaître devant eux, je croist R.
Q. Et ils vous demandèrent ce que vous aviez fait de cet argent? ROu'.
Q. Vous le leur avez dit? R. Oui.
Q. Et ils vous congédièrent, je crois, en vous disant qu'ils ne pouvaient

garder à leur emploi quelqu'un qui pariait aux courses? R. Oui, c'est une
leurs règles les plus strictes.
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Q. Qu'arriva-t-il ensuite? Vous-a-ton poursuivi? R. Oui.
Q. On vous poursuivit en cour de police, j'en tends, pour avoir employé

l'argent de la compagnie ? R. Non.
Q. Qu'avez-vous fait? R. J'ai conclu un arrangement avec la compagnie.
Q. Comment? R. J'ai promis de rendre l'argent.
Q. L'avez-vous rendu? R. Oui, presque entièrement.
Q. Comment vous l'êtes-vous procuré? R. En hypothéquant mes meubles.
Q. Est-ce que cela mit fin à vos paris? R. Non, monsieur.
Q. Où avez-vous parié après cela? R. Au pare Dufferin.
Q. Vous pariiez encore par l'entremise des bookmakers? R. Très peu.
Q. Pourquoi pariiez-vous très peu? R. Parce que mes fonds étaient

épuisés.
Q. Etaient-ils complètement épuisés? R. Oui.
Q. Receviez-vous quelques petites sommes d'argent? R. Je recevais quel-

que argent de détenteurs de polices pour lesquels j'avais payé des primes, mais
cela ne formait pas une bien grosse somme.

Q. Mais quand vous avez eu cet argnet, qu'en avez-vous fait? R. J'allai
au pare Dufferin.

Q. Comment vivait votre femme? R. Pas trop bien.
Q. Et vos enfants? R. Ils n'étaient pas mieux que leur mère.
Q. Pendant tout ce temps-là, pouviez-vous donner de 'l'argent à votre fem-

Me7 R. Non, monsieur.

Q. Qu'arrva-t-ii? Vous viviez chez vous et vous aviez des meubles; disiez-
vous alors à votre femme ce que vous faisiez? R. Quand les meubles furent
hypothéqués, elle le sut, naturellement.

Q. Mais le savait-ellle avant cela? R. Elle l'apprit une fois, et alors elle
me pardonna.

Q. Naturellement elle essaya de vous y faire renoncer? R. Elle l'essays,elle fit tout ce qu'elle put.
Y. Y renoneâtes-vousf R. Non.

, Q. Que devinrent vos meubles? R. Mon beau-père tes prit en garantie de
Iargent qu'il m'avait avancé.

Q. Que fîtes-vous, sans meubles? R. Il en restait un certain nombre.
Q. Qu'en fîtes-vous? R. Je louai deux chambres.
Q. Fréquentiez-vous les hippodromes? R. Après avoir loué deux cham-

bres 7

Q. Oui. Qu'arriva-t-il? Si je suis bien informé, votre femme vous fit ar-rêter pour refus de pourvoir à ses besoins? R. Oui.
Q. Que se passa-t-il? R. Je fus renvqyé sur sentence suspendue.
Q. Pourquoi? R. Sur ma promesse de ne plus fréquenter les champs de

courses.

Q. Ce fut grâce à l'intervention de votre femme et sur son désir de ne pas
Poursuivre, n'est-ce past R. Oui.

d, L'hon. M. STEATTN.-Je pense que cela arrive dans n'importe quelle ligne
affaires et que la place importe peu.

M..RANEY.-Sans doute, mais je désirais faire entrer ce cas partieulier
doier, vu que le dernier témoin dit qu'il ne connaît pas de cas où l'on

PO de courses.
T. Fr.-23
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Par M. Raney:

Q. Etes-vous allé depuis sur les champs de courses? R. Non.
Q. Maintenant, parlez-moi d'autres jeunes gens de votre elasse; en con-

naissez-vous dans la même situation que vous, des gens qui, recevant de modi-
ques salaires, font comme vous et engagent des paris sur les champs de courses?
R. Oui, j'en connais plusieurs.

Q. Vous rappelez-vous le cas d'un aide-maçon? R. Oui.
Q. Parlez-moi .de cet homme; savez-vous son nom? R. Je ne vois pas pour-

quoi je serais tenu d'en parler; si les journaux publient-il s'appelle Summers.

Par M. Meredith:

Q. Quel est son prénom? R. Georges.

Par M. Raney:

Q. Que savez-vous de lui? R. Le travail lui manqua, et la première chose
qu'il fit après avoir recommencé à travailler, fut de fréquenter les courses où
je le rencontrai.

Q. La première chose qu'il fit fut d'aller aux courses? R. Après avoir
reçu sa première paie.

Q. Où l'avez-vous vu? R. Au Woodbine.
Q. Y engageait-il des paris? R. Oui.
Q. Savez-vous s'il devait de l'argent à cette époque? R. Il m'en devait

à moi-même.
Q. Comment vous devait-il de l'argent? R. Pour des primes que j'avais

payées en son nom.
Q. Que savez-vous des commis de votre compagnie? En connaissez-vous

qui firent comme vous? R. J'en connais deux.
Q. Savez-vous le montant de leurs pertes? R. Les pertes de l'un d'eux

s'élevaient à bien plus de $100 l'été dernier.
Q. Et l'autre? R. Je ne saurais dire combien il avait perdu, mais il vient

à peine de sortir de la même position à peu près où je me trouvais moi-même.
Q. A-t-il abandonné le jeu? R. Oui, il l'a abandonné.
Q. Outre ceux dont vous avez parlé, connaissez-vous personnellement des

ouvriers qui aient fréquenté les hippodromes, parié et perdu leur argent, des
gens gagnant de dix à douze dollars par semaine? R. Oui.

Q. Des gens qui ont fréquenté les courses du Woodbine? R. Du Woodbine
et Hamilton.

Q. Vous rappelez-vous le cas d'un homme dont l'occupation était de chauf-
fer les fournaises et de tondre les gazons des gens riches? R. Je me le rappelle
très bien.

Q. Donnez-moi les détails de ce cas, voulez-vous? R. Je rencontrai cet
homme dans le train-

Q. Savez-vous son nom? R. Non, je ne le sais pas.
Q. Où l'avez-vous rencontré? R. Je le rencontrai sur le train allant à Ha-

milton. Ses amis et lui dirent qu'ils avaient entre eux $400 et qu'ils allaient
jouer d'après un système; comme tout le monde, alors, je me moquai de leur
système, mais ils le suivirent, et quand ils eurent fini, il ne leur restait plus rien.

Q. Ils avaient tout perdu? R. Ils perdirent jusqu'au dernier centin.
Q. Vous rappelez-vous le cas d'un tailleur de la rue Queen? R. Oui, je

me rappelle aussi qu'à la fin il ne lui restait plus assez d'argent pour payer sesouvriers.
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Q. Il n'avait pas de quoi payer ses employés? R. Non.
Q. Savez-vous son nom? R. Non, monsieur.
Q. Savez-vous où se trouve sa boutique? R. Oui, sur la rue Queen.
Q. A quelles courses cela s'est-il passé? R. Aux -courses de Dufferin.
Q. Vous êtes-vous jamais livré à d'autres jeux de hasard que les paris aux

eourses de chevaux? R. Non.
Q. Avez-vous jamais eu de difficulté avec vos patrons dans d'autres cir-

constances que celle-là? R. Non.
Q. Plusieurs détectives ont déclaré qu'ils ne trouvaient point de mal dans

les paris sur les champs de courses? R. Je ne pense pas qu'il y rien de pire
au monde.

Q. C'est bien là ce que vous pensez? R. Oui.

Par M. McColl:

Q. Est-ce sur votre conseil que l'aide-maçon dont vous avez parlé, avec qui
vous avez eu affaire et qui vous devait de l'argent a fréquenté les champs de
courses? R. Non, c'était la première fois que je l'y rencontrais, et jusque là
j'avais ignoré qu'il les fréquentât.

Q. Comment en vint-il à les fréquenter? R. Je ne saurais vous le dire.
Q. S'il vous devait alors de l'argent et qu'il le risquât sur le champ de cour-

ses, c'était mal agir de sa part? R. Oui.

Par M. Counsell:

Q. M. Raney vous a demandé si vous étiez en position de donner quelque
argent à votre femme, et vous lui avez répondu négativement? R. Je n'ai pas
compris que M. Raney entendait aucun argent. Je lui en donnais un peu, mais
presque rien; il fallait bien qu'elle vécut.

Q. Vous en demandait-elle? R. Naturellement, elle m'en demandait.
Q. Et, ayant de l'argent sur vous, vous ne lui en donniez pas? R. J'avais

de l'argent sur moi.

Par M. Raney:

Q. Pouvez-vous dire au comité pourquoi vous en avez agi ainsi pendant des
mois? R. Je ne saurais en donner aucune raison, si ce n'est que, comme dans
le cas de l'ivrognerie, cette passion s'empara de moi et je n'y pouvais résister;
j'essayai de m'y soustraire, mais je ne le pus bien que j'eusse, à Toronto, des
amis qui s'efforçaient de m'en détourner.

Q. Et vous dites que votre femme l'essaya? R. Oui.
Q. Et votre père l'essaya aussi? R. Oui.
Q. Mais ils ne réussirent point à vous en détourner? R. Non, monsieur.

Par M. McColl:

Q. Vous en êtes guéri maintenant? R. Oui.
Le témoin est congédié.

M. JQHN J. PENDnE est appelé et assermenté.

Par M. Mercdith:

Q. Quelle est votre oflc'pation, M. Pender? R. Je suis sous-inspeeteur
de la Pinkerton'slnternational Detective Agency.

Q. La Pinkerton's International Detective Agency a des bureaux au Ca-
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nada et aux Etats-Unis? R. Oui, nous avons vingt et un bureaux dans toute
l'étendue du pays.

Q. Vous avez vingt et un bureaux? R. Oui.
Q. Votre bureau ne s'est-il pas fait une spécialité de surveiller les paris

sur les champs de courses et de découvrir le crime sous toutes ses formes ? R.
Nous exerçons une surveillance effective sur tous les hippodromes de première
classe de ce continent.

Q. Vous avez un bureau à Montréal? R. Oui.
Q. C'est le bureau-chef au Canada? R. Oui.
Q. Avez-vous eu occasion de visiter personnellement les différents champs

de courses du Canada et des Etats-Unis, surtout ceux des Etats-Unis? R. Dans
l'exercice de mes fonctions, j'ai visité les principaux 'hippodromes des Etats-
Unis, et j'ai aussi été chargé de la surveillance de l'hippodro'ne de Blue Bonnets.

Q. Avez-vous eu occasion de visiter les hippodromes de New-York, depuis
l'adoption de la loi Hughes? R. Oui, monsieur.

Q. Voulez-vous dire au comité, aussi succintement que possible quel a été
l'effet de la loi Hughes sur l'assistance aux courses, la classe de gens qui les
fréquentent, etc. R. Oui, d'après le chiffre des recettes des diverses associa-
tions hippiques. On me dit que ces chiffres sont ceux de 1907, antérieurs à
l'adoption de la loi Hughes.; d'après eux, les recettes sur les champs de cour-
ses

Par M. Raney:

Q. Le témoin dit qu'on lui a dit; pourrait-il spécifier davantage? R. Eh
bien ! ce sont les chiffres fournis par le contrôleur de l'Etat.

M. RANEY.-M. le président, je ne veux qu'attirer l'attention du comité
sur cette sorte de témoignage; que l'on comprenne bien que je ne my oppose
point.

Le PRESIDENT.-Le comité l'entendra.
Q. Les chiffres du contrôleur montrent que, d'après la taxe payée à l'Etat,

les recettes se sont élevées, en 1907, à $4,000,000; et celle de 1908, la première
année-

Par M. Raney:

Q. Quelles recettes ? R. Les chiffres que j'ai donnés représentent les
recettes d'entrée sur tous les hippodromes de l'Etat de New-York pour l'année
1907. En 1908, la loi Hughes venait d'entrer en vigueur, et les recettes furent
de $1,500,000; mais, l'année dernière, elles tombèrent à $60,000.

Par M. Meredith:

Q. Que pensez-vous de la classe de gens qui fréquentaient les champs de
courses avant l'adoption de la loi lughes et de celle qui les gréquente depuis?
R. Les hippodromes ont toujours été fréquentés par une très bonne c!aý,e de
gens, mais à présent, noues y voyons une classe bien inférieure.

Q. Et qu'avez-vous à dire des chevaux? R. La classe des chevaux eit la-ud'être aussi bonne: presque tous les bons chevaux ont été exportés à l'étranger.
Q. Et le primes ? R. Les primes sont beaucoup moins élevées.
Q. Quel effet a produit la loi Hughes sur les paris? Vnudriez-v.us dire au

comité ce que vous avez constaté personnellement à ce sujet? R. A mon avis
le montant d'argent engagé dans les plris est, en proportion de la populationtout ausi élevé qu'il l'a jamais été.
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Q. Les paris sur les champs de courses se font-ils comme autrefois, ou de
quelque autre manière? R. Ils prennent une nouvelle forme; on a ce que l'on
appelle les paris oraux.

Q. Et, à votre avis, cette nouvelle forme de paris est-elle pire ou meilleure
que celle qui existait avant la mise en vigueur de la loi Hughes? R. A mon
avis, elle est bien pire.

Q. Et quel en a été l'effet, en ce qui concerne les salles de poule, les
handbookers, les maisons de jeu, etc.? Cette loi a-t-elle, à votre avis, facilité
ou entravé leurs opérations? R. Il en est résulté une augmentation très accen-
tuée dans le nombre des maisons de jeu, spécialement dans la ville de New-York.

Q. Votre agence est-elle enployé, dans les différentes ville du Canada, par
des corportions et des compagnies importantes? R. Oui.

Q. En est-il de même aux Etats-Unis? Je ne veux point entrer dans les
détails particuliers? R. Oui.

Q. Et s'il y avait devant ce comité un projet de loi qui, au moins d'après
le président, ,permît à un amateur de parier privément sur les champs de cour-
ses, mais ayant pour effet d'abolir les permis accordés aux bookmakers sur les
champs de courses légalement établis, voudriez-vous nous dire quel serait, à
votre avis, l'effet d'un tel projet de loi, s'il était adopté? Cette mesure amé-
liorerait-elle ou augmenterait-elle ce que l'on a appelé le mal moral? R. A
mon avis, elle l'augmenterait.

Par M. Blain:

Q. Comment cela? R. S'il se trouve vingt bookmakers sur un champ de
courses, ils sont confinés dans un endroit d'où ils ne peuvent s'éloigner qu'en
se conformant à la loi, et les paris sont ainsi soumis à une surveillance officielle.
Or, si l'on prohibe l'industrie des bookmakers, il y en aura cinq pour un, et ils
ne seront plus sous surveillance.. Actuellement, les mineurs ne sont point adis
parmi les parieurs, non plus que les jockeys et leurs aides, ni les femmes; mais,
si l'on adopte une loi qui permette ce que vous proposez d'appeler des paris
individuels, il y aura des paris sur tout le champ de courses, dans l'enclos aux
écuries, sur les gredins et partout ailleurs.

Par M .McColl:

Q. A-t-on conataté cela dans l'Etat de New-York, depuis l'adoption de la
loi Hughes? R. Absolument, monsieur.

Par M. Meredith:

Q. Serait-il possible, à votre avis, pour ceux qui surveillent les champs de
courses de reconnaître un parieur amateur d'un parieur de profession, si l'on
abolissait l'industrie des bookmakers? R. Je ne connais aucun moyen de faire
cette distinction.

Q. Seriez-vous en faveur d'une mesure législative qui fit disparaître le
racolage, l'affiehage de paris, les maisons de jeu, etc.? R. Oui, certainement.

Q. Dans le cas où l'on défendrait à un bookmaker pourvu d'un permis
d'assister à une course, une course autorisée, est-ce que cela aurait pour effet
de diminuer ou bien d'augmenter l'assistance? Le sentiment général qui ré-
sulte de ce que nous avons ente-ndu ici, c'est qu'i'l y a une certaine classe peu
désirable de gens qui fréquentent les champs de courses; l'effet de cette me-
sure serait-il d'en augcienter ou d'en dimin.uer le nombre? R. A mon avis,
cela amènerait sur les champs de courses un plus grand nombre de gens de
cette classe.

Q. Voudriez-vous expliquer cela au comité?
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Par M. Monk:

Q. Comment cela peut-il se faire? R. Tout simplement par le fait qu'en
permettant les paris sans qu'on puisse exercer une surveillance nécessaire et
legitime sur ceux qui y prendront part, chacun sera libre de parier où il lui
plaira; les gens se réuniront et, à mon avis, parieront tant qu'ils voudront. En
un mot, je cois que si l'on veut avoir des courses de chevaux, il faut permettre
les paris; et, si l'on a des paris il faut les surveiller. Je pense que toutes les
associations exigent que les bookmakers agissent honnêtementr-ce qui n'est
d'ailleurs que leur devoir-et je trouve qu'il serait injuste de permettre que
ceux qui encouragent les courses de chevaux fussent la victime de gens sur les-
queils l'on ne saurait exercer aucune surveillance.

Par M. Blain:

Q. Comme vous venez de le dire, tous ceux qui veulent parier peuvent ae-
tuellement le faire; vous parlez du pari individuel; et je dis que ce projet de
loi permettrait à n'importe qui sur le champ de courses de parier avec son voi-
si sans aucune restriction? R. Oui, et je crois que, si l'on adopte ce projet
de loi, vous serez surpris de voir combien de voisins trouvera un intéressé.

Par M. Meredith:

Q. D'après votre expérience, est-ce que l'individu de la classe moyenne qui
parie sur les champs de courses, tient ses paris avec des individus privés, ou
.préfère-t-il parier avec les bookmakers ? R. Il parie de préférence avec les
bookmakers.

Q. Si l'on supprime ces bookmakers, il pariera avec les individus? R. Je
ne sais avec qui il pariera, et quand il gagnera, je crains bien qu'il ne le sEhe
pas davantage lui-même.

Q. En supprimant les bookmakers pourvus de permis, supprimerait-on né-
cessairement les bookmakers? En un mot, le bookmaker ne fréquenterait-il
point les champs de courses sous un déguisement quelconque? R. I1 deviendra
alors un spectateur expérimenté.

Q. Selon vous, la suppression du bookmaker aura pour effet d'augmenter
le nombre des paris à crédit, si je puis m'exprimer ainsi, au lieu des paris argent
comptant? R. Cela aurait certainement cet effet. Quand un homme doit se
séparer de son argent, il y regarde à deux fois, et cherche à se rendre compte s'il
fait bien ou mal; mais s'il n'a qu'à dire à Thomas, Guillaume ou Richard, "Je
te parie vingt dollars," cela ne semble pas lui imposer une si grande respon-
sabilité.

Par M. Blain:

Q. Quelle est, selon vous, parmi les gens qui fréquentent les champs de
courses au Canada, à Toronto, à Montréal et ailleurs, la proportion de ceux qui
y engagent des paris? R. Eh bien! Je ne saurais le dire. Il va sans dire quec'est là une question difflcile à résoudre; cependant je dirais que 50 pour cent
de ceux qui fréquentent les champs de courses y engagent un pari à 'l'occasion;
je ne veux pas dire qu'ils parient sur toutes les courses, mais que peut-être 50
pour cent de ceux qui y sont présents y engagent des paris.

Par M. Raney:

Q. nsi, vous êtes de Montréal? R. Non, monSieur, de New-York. Nousavons un bureau à Montréal.
Q. Et vous étiez le sous-inspecteur? R. Du bureau de New-York.
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Q. Ai-je bien compris que vous avez dit que vous avez été l'inspecteur du

champ de courses à Blue Bonnets? R. Oui, monsieur.

Q. Combien y a-t-il de temps de cela? R. J'y ai été présent à quatre sa-

sons de courses, deux fois en qualité d'inspecteur, et deux fois à un autre titre.

Q. Quand y avez-vous assisté la dernière fois? R. C'était je crois, il y a

deux as.
Q. Avez-vous, vous-mêmes, l'habitude de tenir des paris? R. Non, mon-

sieur.
Q. Vous n'avez jamais eu cette habitude? R. Non, monsieur.

Q. Vous ne croyez pas que ce soit une bonne chose? , R. Je n 'ai pas le

moyen de perdre, et j'ai autre chose à faire sur les champs de courses.

Q. Voyez-vous quelque chose de bon dans l'industrie des bookmakers?

R.- Oui.
Q. Qu'y avez-vous vu de bon? R. Je pense que si un homme qui a du

tempérament vent engager un pari et trouve quelqu'un qui letienne, il n'y

a là rien de mal.
Q. Ce n'est pas ce que je vous ai demandé. Vous n'y voyez pas de mal, mais

y voyez-vous du bien? R. Ce n'est qu'une question de gain ou de perte.

Q. Si l'on gagne l'argent d'un autre, c'est bien? R. Oui.

Q. Eh bien! quoiqu'il en soit, nous vous avons jaugé. Maintenant, vous

avez parlé des chevaux et de l'effet des ýparis sur l'amélioration de la race. L'au-

tre jour, l'honorable Adam Beek parut comme témoin devant ce comité, et je

compris qu'il déclara alors,-le comité me corrigera si je fais erreur,--que,

dans l'Etat de New-York, le prix des chevaux pur sang, des meilleurs pur

sang, n'a jamais été plus élevé qu'il ne l'est aujourd'hui? R. Je ne pense pas

qu'il le sache par expérience, ou que ce soit là l'opinion de ceux qui s'occupent
réellement des courses de chevaux.

Q. Je suppose que le sénateur Agnew, du sénat de New-York, pourrait bien

s'y connaitre un peu? R. Il se pourrait qu'il s'y connût.

Q. Vous savez qui il est? R. Oui, très bien.

Q. Il a suivi cette question de très près; c'est un homme qui jouit d'une

grande réputation? R. Oui.

Q. Voici ce qu'il dit:

"Les chevaux de toutes sortes sont tout aussi chers, et même un peu

plus chers, je crois, dans l'Etat de New-York et dans celui du Kentucky,

depuis l'adoption de la loi, qu'il sne l'étaient auparavant.

Q. Pensez-vous que vous vous y connaissez mieux que le sénateur Agnew?

R. Je crois que le sénateur Agnew n'y connaît rien s'il dit cela.

Q. Vous oeupez-vous de chevaux, vous-même? R. Non.

Q. Le sénateur Agnew s'en occupe-t-il? R. Non.

Q. Vous ne aavez pas s'il s'en occupe? R. Non.

Q. Vous ne le savez pas t Ainsi, quoi qu'il en soit, vous pensez que votre

opinion sur ce point vaut mieux que celle du sénateur Agnew7 R. Oui, je qe

pense. Vous OPxoSez votre opinion à celle du sénateur Agnew qu à h pra

dre, friuente le champs de courses autant que vous, et «à elle de l'hgnorable

M. Beek qui a une longue expérience des chevaux ¶ R. Si les

parle uins: 3e cr i en connaître plus long que lui sur ce point.

Q. Voici ce qu'il dit encore:

'Je urrais de plus signaler à votre attention le fait que lors de la

di-t 0uss.ioanimée après laquelle les projets de loi intitulés Anti-Ractrac
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Gambling Bills furent adoptés, les représentants des personnes intéressées
dans les courses de chevaux prétendaient que, si l'on interdisait les paris
sur les champs de courses, il en résulterait naturellement la suppression
des courses mêmes, et que, conséquemment, l'élevage de la race chevaline,
dans lequel des capitaux considérables avaient été engagés de bonne foi,
disparaîtrait tout à fait. ls prétendaient aussi que les chevaux de courses
étaient nécessaires pour améliorer la race chevaline en zénéral. On a prou-
vé que toutes ces prétentions étaient erronées ; car il est maintenant évi-
dent pour le publie que l'on peut assimiler les établissements ayant pour
but d'élever des chevaux de courses à des manufactures établies pour la
production d'une machine extrêmement perfectionnée et délicate, dans un
but spécial, et qui ne saurait être employée ni directement ni indirectement
à aucun autre usage."

Naturellement, vous prétendez le contraire? R. Je dis qu'on ne saurait
avoir des courses sans paris, et la diminution des recettes d'entrées, sur les champs
de courses de New-York, le prouve.

Q. Je suppose que vous voulez dire que les joueurs ne s'y rendraient plus?
R. Ce n'est point du tout ce que je veux dire.

Q. Vous devez vouloir dire cela? R. Je ne veux point dire cela.
Q. Prétendez-vous maintenant que personne ne fréquentera les hippodro-

mes uniquement pour assister à des courses? R. Non, je ne prétends pas cela,
mais je veux dire qu'il n'y aura pas assez de spectatèurs pour maintenir les
courses.

Q. Avez-vous étudié tant soit peu l'histoire des courses de chevaux? R.
Non, mais je sais que ce que je dis est vrai.

Q. Sauriez-vous par hasard que, il y a près de cent ans, avant que l'on eût
jamais entendu parler des bookmakers, il se tenait à Long Island des courses
auxquelles assistaient soixante mille personnes? R. Il y a cent ans.

Q. Près de cent ans; c'était en 1823? R. Non, je ne le savais pas.

Par M. Monk:

Q. Vous n'étiez pas là? R. Non, je n'y étais pas.

Par M. Raney:

Q. Vous ne savez pas si cela est vrai ou non? R. Non, car il se peut qu'il
se soit agi d'une course spéciale'très intéressante.

Q. Savez-vous à quelle époque remonte l'industrie des bookmakers sur ce
continent? R. Non, je ne le sais pas.

Q. On me dit que ce n'est que depuis 1880 que cette industrie est devenue
comme la base financière des courses de chevaux? R. Je n'en sais rien.

Par M. McCarthy:

.·Je croyais qu'en remontant aux eourses du Woodhine M. Raney nous
avait virtuellement donné une patente de santé.

M. RAEY.--Ce que j'ai dit du Woodbine et d'Hamilton, je ne l'ai pas dit
de Fort-Brié ni de Windsor.

Par M. Raney:

Q. Votre association a été employée virtuellement sur tous les ehamps de
courses du continent? R. Oui.

Q. Elle l'a été sur l'hippodrome Jaurez, au Mexique? R. Oui.
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Q. Que pensez-vous de cet hippodrome? R. Je n'y suis jamais allé; je
re l'ai jamais vu.

Q. Vous en avez entendu parler? R. Oui.
Q. Qu'en pensez-vous? R. Je sais qu'il existe une place de ce nom et

nu'on y tient des courses; je ne sais rien de plus.
Q. Est-ce un hippodrome de premier ordre? R. Je ne saurais vous le dire.
Q. Que pensez-vous :de Fort-Erié? R. Je ne suis jamais allé sur le champ

e courses de Fort-Erié.
Q. Les champs de courses ont été pour votre association la source de reve-

us considérables? R. Oui.
Q. Et vous pensez que l'effet du projet de la loi en question serait d'aug-

nenter le nombre des paris? R. Oui, je le crois.
Q. Pourquoi ne l'appuyez-vous pas, puisque vous feriez ainsi plaisir aux

lokmakers, s'il doit avoir pour effet d'augmenter 'le nombre des paris? R. Je
Mis convaincu de l'utilité des courses.

Q. Vous admettez le principe qui consiste à autoriser le vice et à l'isoler?Efst-ce là ce que vous voulez dire? R. Non, je ne parle nullement de vice.
Q. Est-ce que le jeu n'est pas un vice? R. Si.
Q. N'est-te pas un vice que de parier? R. Non, je ne le pense pas .
Q. Est-ce que parier ce n'est pas jouer? R. Non, je ne le pense pas.
Q. Avez-vous jamais cherché dans un dictionnaire la signification de jouer;

Pus définissent le pari comme étant un jeu? R. Vous ne pouvez vouloir me
aire croire que quand un honnête homme qui va aux courses, y engage un pari,I devient un criminel ou commet un délit.

Q. Vous désirez voir disparaître les racoleurs et les entremetteurs? R. Je
>ense qu'ils devraient disparaître.

Q. Ils ne vous emploient point? R. Vraiment non, et ils ne sauraient ja-
nais m'employer.

Q. Allez-vous quelquefois sur les champs de courses pour y rechercher des
roleurs? R. Oui.

Q. Le principal emploi de votre association, c'est surtout de surveiller les
mps de courses et d'y rechercher des voleurs? R. Au Canada, nous allons

Ur lies champs de courses pour y protéger les Canadiens.
Q. Les protéger contre qui? R. Contre toute personne peu recommanda-

de qui pourrait s'y trouver.
Le comité s'ajourne.

CHAMBRE DES COMMUNES,
SALLE DE COm No 32,

MERCREDI, le 2 février 1910.

Le comité reprend sa séance à 4 heures de l'après-midi, sous la présidence
e . iller.
M. XAvIER CARDINAL, jardinier, de la Côte-des-Neiges, est appelé et prête

Par M. Monk:

Q. Quelle est votre oecupation à 'la Côte-des-Neigest R. Je suis le maire
e eette localité.

9.Depuis quand êtes-vous le maire de la Côte-des-Neiges 1 R. Depuis
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Q. Etiez-vous maire lorsque le Montreal Jockey Club y a établi sa pistel
R. Oui.

Q. Connaissez-vous les personnes qui dirigent ce club? R. J'en connai

quelques-unes.
Q. Savez-vous personnellement si ces gens-là joijissent d'une haute répu

tation à Montréal? R. Oui, ils y sont très considérés.

Q. Avez-vous assisté à ces courses? R. Oui.

Q. Sont-elles conduites avec ordre, ou bien ont-elles causé quelque désordri

dans votre municipalité? R. Elles n'ont jamais causé de désordre.

Q. Maintenant, M. le maire, en votre qualité d'agriculteur et d'après I

connaissance que vous avez de la situation agricole dans votre comté, êtes-vou

d'avis que le jockey club a contribué à améliorer l'élevage des chevaux dans cett

province? R. Oui.
Q. Sur quoi basez-vous votre opinion? R. D'abord, il a fait beaucoup d

bien dans le voisinage en érigeant des bâtiments sur le champ de courses et pa,

l'achat de foin et d'avoine dans notre localité.

Q. Pensez-vous qu'il en soit résulté surtout quelque amélioration dans V'le

vage des chevaux? R. Oui.
Comme la question de savoir si le cheval pur sang est un cheval util

pour la reproduction chez les cultivateurs, a été discutée ici, je désire savoir e

que vous en pensez? R. Je considère que c'est un cheval utile pour atteiidIr

ce but.
Q. A quoi emploie-t-on le cheval pur sang? R. On l'emploie pour fair

des croisements.
Q. Maintenant, M. le maire, est-ce que toute la population de votre localit,

les jeunes gens comme les vieux, fréquentent ce champ de coursest R. Oui.

Q. Avez-vous remarqué que, chez vous, les jeunes gens comme les gens âgé

abusent de la facilité qui leur est offerte d'engager des paris? R. Non.

Q. En votre qualité de maire de cette municipalité, si de tels excès

avaient eu lieu, pensez-vous que vous auriez pu en avoir connaissance? l. S'

y en avait eu, je crois que j'en aurais entendu parler.

Q. Depuis que les courses ont été établies dans votre localité, y ont-ellb
été une occasion de désordre, soit par excès de boisson soit autrement ? R. N

En ce qui concerne les liqueurs alcooliques, elles y sont trop chères pour y cane
aucun désordre.

Q. Pensez-vous que les visiteurs y seraient aussi nombreux si l'on aboliss

le système actuel de paris? R. Je ne suis pas suffisamment au courant PO'

pouvoir répondre à cette question.

Q. Avez-vous observé suffisamment pour pouvoir répondre a cette quedtil
R. Non, mes observations n'ont pas été suffisantes pour me permettre d

répondre.
Q. Avez-vous reçu quelque plainte depuis que les courses y sont établie

R. En ce qui concerne ma municipalité, depuis que les courses s'y tiennent'

ne s'est jamais plaint que l'ordre y ait été troublé d'aucune manière.

Q. Approuvez-vous le certificat qui nous a été adressé en faveur de la In

nicipalité? R. Je l'approuve.

Q. En attestez-vous l'exactitude? R. Je l'atteste sous tous les rappor

Le témoin est congédié.
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M. CAMILLE LEGARE, jardinier, de la Cête-des-Neiges, est appýlé et prête
serment.

Par M. Monk:

Q. Dites-nous votre position? R. Depuis douze ans, je suis conseiller muni-
cipal de la Côte-des-Neiges.

Q. Avez-vous entendu la déposition du témoin précédent ? R. J'ai en-

tendu le témoignage que vient de rendre le maire, M. Cardinal.

Q. Partagez-vous l'opinion de ce témoin telle qu'exprimée dans ses répon-
ses aux questions qui viennent de lui être posées? R. Oui.

Q. Connaissez-vous le cheval pur sang et ce à quoi on l'a employé depuis
que le Jockey Club s'est établi dans cette localité? R. J'en connais quelque
chose; le croisement du pur sang avec une jument ordinaire produit un bon
cheval léger.

Q. Vous dites que ce croisement est utile parce qu'il produit un bon che-
val léger propre à traîner une voiture légère? R. Il est très utile pour cette

fin. Ce croisement produit aussi un cheval léger propre à traîner un léger
camion.

Q. Est-ce que les jardiniers de l'île de Montréal emploient beaucoup ce
cheval pour le transport de leurs produits? R. La plupart des jardiniers em-
ploient un cheval iléger.

Q. Est-il besoin que ce soit plutôt un cheval rapide ? R. Certaines per-
sonnes l'aiment. Quelques-uns aiment à avoir un cheval rapide.

Q. Y a-t-il beaucoup de ces jardiniers sur l'île de Montréal R. Il y en a
un assez grand nombre.

Q. Savez-vous de quelles gens se compose le Jockey Club? R. Je ne con-
nais pas les personnes qui dirigent cette association.

Q. Connaissez-vous quelqu'un des directeurs? R. Je sais, par les noms
que l'on m'a cités, que ce sont des personnes qui sont fort estimées à Montréal.

Q. S'est-il jamais produit, dans la municipalité, aucune difficulté ou aucun
désordre, par suite de l'existence du Jockey Club? R. A ma connaissance, il
n'Y a jamais eu dans la localité aucune difficulté ou encun désowdre dont les
opérations du Jockey Club aient pu être la cause.

Q. Vous êtes allé plusieurs fois sur le champ de courses, n'est-ce pas ?
Oui.

Le témoin est congédié.

M. CoLiN CAMPBELL, de Montréal, est appelé et prête serment.

Par M. Raney:

Q. Quels sont vos rapports avec le Montreal Jockey Olub? R. J'en suis
un des directeurs.

Par M. Meredith:

Q. Vous y remplissez actuellement les fonctions de président, n'est-ce past
Oui.

Par M. Raney:

Q. Je crois que vous avez par devant vous une copie de cet état qui m'a
été remis, c'est pourquoi je pense pouvoir vous 'le communiquer. Cet état mon-
tre que les recettes d'entrée, pour les trois années écoulées depuis l'établisse-
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ment du club, ont été comme suit: 1907, $38,212; 1908, $47,681 et en 1909,
$65,124? R. Oui.

Q. Cet état indique aussi les recettes provenant de la vente de ce que nous
avons désigné sous le nom de renseignements préalables, c'est-à-dire provenant
des bookmakers, et qui ont été de $44,736 an 1907; $51,565 en 1908; et $76,500
en 1909; est-ce juste? R. Oui.

Q. Avez-vous un permis de vendre des liqueurs alcooliques sur le champ
de courses? R. Oui.

Q. Est-ce un permis ordinaire? R. Oui.
Q. Je vois qu'en 1909, vous avez retiré de cette source un revenu de $5,540?

R. Oui, de cette source et d'autres privilèges.
Q. Cela comprend les privilèges de tenir des restaurants et de fournir des

provisions? R. Voilà tout ce que cela comporte.
Q. Cela comprend le droit de fournir des provisions aux spectateurs sui

les gradins ,aux membres du club, au personnel des écuries, en tout, 1,500 repas
servis quotidiennement sur le champ de courses? R. Oui.

Q. Et les déboursés pour bourses *se sont élevés à $77,120, en 1907; à
$A9,19. n 1194m t i55.n 1909l P. Onu

Q. Et vous dites que vous avez un capital composé d'actions acquittées
s'élevant à $174,000; toutes ces actions payées en espèces, si je ne me trompe?
R. Oui.

Q. Et vos bâtiments seuls vous ont coûté $323,000? R. $325,000, n'est-ce
pas ?

Q. Je trouve ici $323,000, sur lesquels vous devez- $149,000. R. Oui, ce sont
là nos opérations au comptant.

Q. Je remarque que le total de vos recettes, pour 1909, je crois, a été de
$162,535; en additionnant les recettes d'entrée, celles provenant de privilèges
accordés aux bookmakers, et celles provenant de diverses autres sources que vous
m'avez indiquées ici, on trouve un total de $162,535, sur lesquels vous sen bleZ
avoir payé $95,105 en bourses, comme on l'a déjà dit, ce qui laisse une balance de
$67,430 dont il faut déduire, naturellement, les dépenses occasionnées par l'or-
ganisation de ces courses? R. Oui.

Q. Il reste, je suppose, un profit ou surplus assez considérable pour l'an-
née? R. Je dirais que, pour les trois années écoulées, nos profits ont été d'en-
viron $6,000.
. Q. Mais pour cette année ? R. Oui, mais il faut tenir compte des déficits
des deux premières années, de sorte que nos profits, pour ces trois années, ne
sont que d'environ $6,000.

Q. A combien se sont élevés les profits en 1909? R. Je ne saurais le dire,
à cause des déficits des années précédentes.

Q. Mais, il a dû y avoir un profit considérable pour l'année 1909 seule ?
R. Oh, certainement puisqu'il y avait des déficits dans les deux années pré
dentes et que le profit net sur les trois années est de $6,000.

Q. Savez-vous à quels chiffres se sont montés les déficits des deux premières
années? R. Non, je sais seulement que le profit net pour les trois années aé
dans les $6,000.

Q. Je remarque qu'une année, depuis que vous avez commencé, en 1907'
vous semblez avoir vendu des renseignements télégraphiques? R. Je l'ai VU Our
cet état, mais je dois déclarer que je n'en avais jamais entendu parler auPe-
ravant.

Q. N'avez-vous pas préparé cet état R. Non.
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Q. Il vous a été simplement remis pour que vous nous le produisiez? R.
'est le secrétaire qui l'a préparé.

Q. Saviez-vous cela auparavant? R. Non.
Q. Les directeurs étaient-ils au courant? R. Je ne voudrais pas me pro-

oncer sur ce point.
Q. Vous savez ce qu'on entend pas renseignements préalables? R. Oui, je

e sais.
Q. Oela veut dire qu'ils étaient vendus pour l'usage des salles de poule?

. Je ne saurais dire cela; j'ai entendu dire ici à quelques messieurs que c'était
Our l'agence des nouvelles.

Q. Vous avez compris que ces renseignements étaient vendus à l'Inter-bate News Agency; voila ce que vous avez compris, n'est-ce pas? R. Oui, c'est
ien ce que j'ai compris.

Q. C'est bien ce que vous avez compris, dites-vous? R. Je ne puis rienire à ce sujet; je n'en savais absolument rien avant de le voir là.
M. RANEY.-Nous allons avoir recours à M. Meredith, je suppose qu'il pour-

a, nous renseigner.
M. MEREDITH.--Je n'ai point la prétention de me connaître en comptabilité,tais je pense que cette somme provient d'une source du genre de l'Interstate

iews Oompany,.comme vous l'appelez; mais, avant de venir ici j'ignorais réel-
ment ce que c'était que l'Intewstate News Company. Cependant, pour rendre
astice à M. Campbell, je dois dire que cela n'a eu lieu que la première année,t, naturellement, ne s'est point renouvelé.

Par M. Raney:

Q. Il est dit ici que le Montreal Jockey Club n'a vendu de renseignements
réalables qu'une seule fois, dans le courant de l'automne de 1907, alors qu'ilýÇut la somme de $1,000? R. Si cela se trouve consigné sur l'état, c'est abso-Iment correct.

Q. Naturellement, puisque vous n'en saviez rien, vous ne pouvez nous dire
gurquoi on a cessé de fournir ces renseignementsi R. Non, je ne saurais leire.

Q. Savez-vous combien il y a généraleemnt de bookmakers sur le champ
1 courses à Montréal? R. Oh, cela varie beaucoup.

Q. Entre quels chiffres ce nombre peut-il bien varier? R. Il varie en pro-
'rtion de l'assistance.

Q. Oui, mais dites-vous entre quels chiffres? R. J'en ai vu pas plus de
ou douze, je pense.
Q. Et combien au plus? R. Vingt-trois ou vingt-quatre.
Q. C'est là l'extrême limite? R. Je ne voudrais pas l'assurer positivement.
Q. Cela donne lieu à une question que vous pourrez peut-être éclaircir. Jeque les recettes d'entrée ont été de $135,615 au Woodbine, et de $65,124 àontréal; c 'est-à-dire que les recettes d'entrée de Toronto ont été le double des

, Ces. ependant, cette année-là, vous avez reçu $76,650 des bookmakers, taudisau Woodbine oun n'en a retiré que $67,700, et cependant il y avait là-bas de) 70 bookmakers sur le champ de courses, tandis que, d'après ce que vouses, Vous n'en aviez que de 10 à 20? R. Non, je n'ai pas dit cela. J'ai dit
ce nombre a varié les trois années depuis 10 jusqu'à plus de trente proba-

eânt. Je ne saurais rien dire de positif.
. Pourriez-vous expliquer la différence qui existe entre le revenu que vousdes bookmakers et celui du Jockey Club de Toronto provenant de la même, en tenant compte du fait qu'ils ont deux fois plus de visiteurs que vous,
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et un nombre double de bookmakers? R. Je puis me tromper, mais je pense

que le prix d'entrée à Toronto est de $1.50 à $2.00, tandis que le nôtre n'est

que d'un dollar. Celo expliquerait la différence.

Q. Savez-vous quelque chose des associations de Fort-Erié et de Windsor?

R. Je sais seulement qu'elles font partie de la Canadian Racing Association.

Q. Puis-je vous demander si vous considérez que ces associations vont de

pair avec celle de Montréal? R. Oui, elles font toutes deux partie de la Canadian

Racing Association.
Q. Elles vont de pair sous ce rapport? R. Oui.

Q. Vous pensez qu'elles sont aussi licites? R. Dame! je n'ai jamais visité

ni l'une ni l'autre, et je ne voudrais pas me prononcer sur ce point.

Q. Savez-vous qu'elles sont toutes deux dirigées par des étrangers? R.

Non, je l'ignorais. Je sais que toutes deux font partie de la Canadian Racing

Association, au même titre que les autres clubs.

Par M. Meredith:

Q Depuis quand font-elles partie de la Canadian Racing Association? R. Si

je me souviens bien, il y a un an que la Canadian Racing Association existe.

Q. Ainsi, il n'y a pas longtemps qu'elles subissent l'influence de la Canadian

Racing Association? R. Non, pas plus longtemps que depuis sa fondation.

Q. Elles n'appartiennent à la Canadian Racing Association que depuis

l'automne de 1909? R. Depuis l'automne de 1908, je pense.

Q. Non, depuis le printemps de 1909? R. Ce doit être juste, si M. Fraser

le dit, c'est lui qui est secrétaire.

Q. Maintenant, si je ne me trompe, cette Oanadian Racing Association se

compose de cinq clubs? R. Oui.

Q.mL'Ontario Jockey Club, Blue Bonnets-c'est le elub de Montréal, Hlail-

ton, Fort-Erié et Windsor? R. Oui.
Q. Depuis que les clubs de Windsor et de Fort-Erié font partie de la.ana-

dian Raing Association, les courses sont-elles plus longues ou plus courtes? -

Elles sont, je crois, plus courtes.

Q. Avez-vous jamais été juge à quelque exposition de chevaux, et, dau,

l'affirmative, à quelles expositions? R. J 'ai rempli les fonctions de juge aIi-'

expositions de New-York, de Toronto, de Philadelphie, de Boston, de lonre,

et de Galt.
Q. A quelles sortes d'expositions? R. Aux expositions internationales, 1an

née dernière.
Q. A ces expositions, les juges et vous-même, tenez-vous compte de la lign

des chevaux pur sang? R. Oui.

Q. En tenez-vous réelleemnt compte? R. Certainement, j'en ai tou

tenu compte dans toutes les classes que j'ai jugées.

M. R.NEY.-Je pensais que nons en avions fini avec cette question.

M. MEREDITH.-Mais, bien que M. Campbell ait été ici tout le temps, on

différé jusqu 'à ce moment de l'entendre.

M. RANEY.-Personne ne doute que l'on ne tienne compte de la lignée

chevaux pur sang.
M. MERErTH.-En tous cas, l'interrogatoire sur ce point a été très e<,

M. Campbell a été ici, pour ainsi dire, tous les jours, mais on a différé de

tendre paree qu'il avait à préparer ces états, etc.
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Par M. Meredith:

Q. Dans notre province, vous avez rencontré, n'est-ce pas, beaucoup de gens
ni veulent acheter un cheval d'utilité générale, c'est je crois l'expression dont
n se sert pour le désigner? R. Oui, un cheval de selle et de voiture.

Q. Et où les gens de notre province s'adressent-ils presque invariablement
iour se procurer un tel cheval? R. J'ai le regret de dire qu'ils sont obligés
.'aller à Ontario.

Q. N'est-ce pas ce qu'a coutume de faire presque invariablement quelqu'un
le notre province qui désire se procurer un bon cheval d'utilité générale ?
L Oui.

Q. A quoi attribuez-vous cela? R. Eh bien, au manque de chevaux pur
ang dans la province de Québec, aussi bien que dans les autres provinces ex-
epté Onfario.
. Q. Est-ce que le cheval d'utilité générale atteint un prix élevé dans la pro-
Itce d'Ontario? R. Assurément. Moi-même, j'ai eu le plaisir d'en vendre un15,000; et j'aurais été bien aise de pouvoir m'en procurer un dans la province
le Québec.

Q. Vous avez entendu le témoignage de l'honorable M. Beck au sujet de
effet de l'adoption de la loi Hughes sur le prix des chevaux pur sang aux Etats-

Jais?1
M. RANEY.-Cela n'est pas absolument juste. M. Beck a dit que les ee-

'aux pur sang de première classe n'ont jamais atteint un prix plus élevé qu'au-
curd'hui; mais que ceux de seconde classe et des classes inférieures ont beau-
ou1p diminué de prix; voilà ce que je m'en rappelle.

Par M. Meredith:

Q. Etiez-vous présent lorsque M. Beck a rendu son témoignage au sujet du
actuel des chevaux aux Etats-Unis, depuis l'adoption de la loi Hughes ?

SOui.
, Q. Confirmez-vous sa déclaration à l'effet que le prix de certains chevaux
est maintenu aux Etats-Unis, depuis l'adoption de la loi Hughes? R. Non.

Q. Avez-vous présent à l'esprit quelque exemple du prix des chevaux? R.
crois que M. Bock, lui-même, a acheté, pour $2,500, un cheval appelé "Jack

aker,'" que, j'en suis convaincu, il n'aurait pu avoir autrefois pour $10,000.
Q. Avez-vous quelque autre exemple présent à la mémoire? R. En voici

autre, s'il peut intéresser le comité: A l'époque où fut adoptée cette loi, les
urs du Kentucky et de partout ailleurs, se montraient très désireux de ven-
et, entre les nombreuses ventes qui eurent lieu, deux surtout furent an-

es dans le Nouveau-Brunswick; et le gouvernement de cette province com-
a quelqu'un de s'y rendre pour y acheter des juments par sang et

talons. Si je ne me trompe, il acheta dix-sept juments pur sang et trois
, pour les conduire dans le Nouveau-Brunswick et les y vendre, à l'enchère,

felltivateurs résidant de bonne foi dans le Nouveau-Brunswick, avec la res-
tion que ces étalons ou juments-non pas leur lignée-ne sortissent point
a Province; et cela, dans le but d 'améliorer l'élevage des chevaux dans le

Snea-Brunswick. Un homme fut envoyé à cette vente, il y acheta dix-sept
tS et trois étalons, et il les amena à Saint-Jean. Malheureusement, ce

l lendemain de cette vente, si vous vous le rappelez, que l'on mit l'embargo
ehevaux importés en Canada; et, bien que tout fût prêt pour le transport,%evaux ne purent être expédiés, et l'on a dû les envoyer sur une terre où ils

terent deux mois aux frais du gouvernement du Nouveau-Brunswick. Lors-
que 1 ebargo fut levé, on les amena à Saint-Jean; et, comme je m'y trouvais

rd, je les vis et les examinai pour ina propre satisfaction. Or, je ne
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pense point que j'exagère en aucune manière, en disant que, dans le nombre
il se trouvait deux juments qui, autrefois, dans le Kentucky, alors que l'on te-
nait des courses de chevaux à New-York, auraient, à elles seules, atteint un prix
plus élevé que celui que l'on avait payé pour tout le lot, qui n'a coûté que
$3,500; et je pense que n'importe qui ici, qui se connaît en chevaux, admettra

que j'ai raison. J'aimerais aussi à faire remarquer qu'autrefois, on n'eût point
trouvé cette somme trop élevée pour un étalon pur sang. Ce qui prouve que la
valeur de ces juments et de ees étalons pur sang importés au Nouveau-Bruns-

wick, était plus élevée, c'est que les cultivateurs désiraient vivement les ache-

ter; et, lorsque la vente aux enchères eut lieu, elle produisit une somme suf-
fisante, non seulement pour couvrir le prix d'achat et défrayer les frais de trans-

port et les dépenses d'entretien pendant environ trois mois, au Kentuckey, de
ces dix-sept juments et de ces trois étalons, mais encore pour permettre au gou-
vernement du Nouveau-Brunswick de réaliser, sur cette opération, un profit net
de $800.

Par M. Blain:

Q. Comment expliquez-vous cela? R. Par la diminution des courses de
chevaux dans l'Etat de New-York, par suite de l'adoption de la loi Hughes.

lie PRESI-ENT.-J'ai entendu dire que ces mêmes chevaux dont vous parlez,

et qui furent importés au Nouveau-Brunswick, étaient un bien pauvre lot, et

que l'on a blâmé le gouvernement de les avoir importés? R. Je suis obligé de
m'inserire en faux contre cette allégation, car j'ai vu là dem juments que n'is

porte qui, le défunt M. Hendrie, M. Seagram, M. Davies ou M. Dyment, eussen

été heureux de se procurer à un prix élevé. Je ne veux pas dire, cependant que,
sur le lot, il n'y en eût pas quelques-uns de médioeres. Il faut se rappeler que
le commissionnaire du gouvernement fut envoyé là où se-vendaient cinq cents
chevaux, qu'il n'avait à disposer que d'une certaine somme d'argent avec la

quelle il avait ordre d'acheter le plus grand nombre de chevaux possible. Natu
réellement, dans ces circonstances, il ne pouvait manquer qu'il n'y eût quelques

sujets médiocres; il était obligé de les choisir de son mieux, au fur et à mesure

qu'ils se présentaient, sans savoir s'il en pourrait trouver de meilleurs; 4
dis que c'était un bon lot de chevaux parmi lesquels il s'en trouvait de qu
au-dessus de la moyenne. Un étalon, "Herbert," était bien connu aux Et9
Unis où il avait gagné le prix Suburban.

Par M. McColl:

Q. Si l'on importait actuellement d'Angleterre la même classe de cheva

quel prix faudrait-il les payer? R. Il y a quelques-unes de ces juments q
l'on ne permettrait pas d'exporter d'Angleterre; il est assez difficile de seva
curer en Angleterre de bonnes juments poulinières; en tous cas, ces >e1l
coûteraient beaucoup plus cher qu'on ne les a payés.

Q. Un seul d'entre eux coûterait probablement les $3,500? R. Oui;
comme vous le savez, que'cues pcula.ns cnt rapporté, en Angleterre, J
10,000 guinées.

Par M. Meredith:

Q. Suppcs<ns que sur les champ; de courses, ou aux environs du ehamp
courses de l'un des cinq elub.s qui fcnt partie de la Canadian Racing Assoc ou
un bookmaker autorisé, un jeckey autorisé également par l'un de ces cirbqr
un propriétaire de dievaux, se rendent coupables de quelques actes rep

sibles, est-ce que ce club se mÙ:e de cela, fait-il une enquête et punit-il lO '
pabels? R. Certainemcit.
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Q. Et que font ces clubs pour appuyer, sur le champ de courses des autres,
peine infligée? Ma question est-elle claire I R. Oui.

Q. Est-il fait rapport de ce cas à la Canadian Racing Association? R.
-orsqu'ils s'agit d'un cas de discipline, le club intéressé prend action et en fait
nmédiatement rapport à la Canadian Racing Association qui est l'autorité diri-
eante. Celle-ci considère le cas et confirme la pénalité imposée; ou, s'il est
rouvé que cette pénalité n'est pas juste, elle agit en conséquence. Mais, je crois
ouvoir dire que, dans presque tous les cas, la Canadian Racing Association,
achant le soin que prend chaque club de s'assurer que la pénalité qu'il impose
st juste, attache la plus grande importance à la décision du club intéressé, et
tend I'effefde cette pénalité à tous les autres champs de courses qui dépendent
e la Canadian Racing Association. En d'autres termes, si quelqu'un est exclus
un champ de courses, il l'est de tous les autres.

Q. Si un bookmaker autorisé par un club quelconque qui tient des courses,
gt trouvé coupable, non seulement il est exclus de ce champ de courses, mais,
ir le rapport qui en est fait à la Canadian Racing Association, si celle-ci le
rouve réellement coupable, il est exclus de tous les autres champs de courses
ni dépendent de l'association? R. Incontestablement.

Q. Et il en est de même pour les jockeys et les propriétaires de chevaux?
L Absolument.

Q. Revenons maintenant aux bookmakers. Vous avez eu une assez longue
sPérience des courses, n'est-ce pas? R. Oui.

Q. Voyez-vous aucune différence entre un pari privé, entre deux personnes
ur le champ de courses, ou un pari entre un visiteur et un bookmaker autorisé
,se tenir dans un endroit spécial sur un champ de courses reconnu en vertu
une charte? R. J'y vois cette différence-ci: c'est qu'en pariant avec un

ookmaaker qui se trouve là sous l'autorité, la surveillance et avec le consentement
e l'association qui tient les courses, on a la certitude d'être payé si l'on gagne;
Indis qu'en pariant privément, il faut en courir la chance. Le bookmaker qui
t 'là sous l'autorité de l'association, est tenu virtuellement à payer ses dettes,
à les payer sou pour sou.

Q. Depuis que le Jockey Club existe, est-il jamais arrivé qu'un bookmaker1terisé ait manqué à remplir ses engagements sur le champ de coursest R.
pas un seul.

Q. Auriez-vous eu, par exemple, connaissance d'un cas où quelqu'un, ayanterdi sa carte, aurait été néanmoins payé? R. Oui, nous avons eu un cas de
te nature à Montréal l'automne ou le printemps dernier; je crois que c'était
novembre dernier. Voici comment cela arriva: cet homme avait parié pour
e heval et perdu son billet-
M. RAzY.--Je ne sais si nous avons besoin de cela.

Par M. Blain:

Q. Puis-je demander s'il y a des plaintes ou si, à votre connaissance, il en
Porté, dans le cas de paris entre individus ayant parié l'un avec l'autre,
Pari n'aurait pas été payé? R. Ces plaintes n'arriveraient pas jusqu'à

SJe veux dire, de tels cas vous sont-ils venus aux oreilles? R. De paris

Oui, en avez-vous entendu parler? R. En toute'verité, je ne crois passe fasse beaucoup de paris individuels sur le champ de courses où l'on
Parier avec le bookmaker, car chaque fois qu'il est possible de parier avecout le monde le fait, le procédé est si facile et si sûr, vous êtes certain que
Parlez avec un homme qui vous paiera si vous gagnez.
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Q. Vous dites qu'il y a très peu de paris de cette nature? R. Sur le terrain
des courses, entre particuliers?

Q. Oui? R. Eh bien, il est difficile de s'en apercevoir quand ils se font
entre amis et je ne pense pas qu'il y en ait beaucoup pour cette raison que, si les
gens désirent parier, ils peuvent s'adresser à un bookmaker qui publie ces cotes
sur les lieux; ils peuvent voir immédiatement quelles sont les cotes sur le cheval
qu'ils ont choisi, et parier deux contre un ou quatre contre un sur ce cheval; mais
dans le cas d'un pari entre particuliers, il arrive généralement qu'ils choississent
différents chevaux et que, par conséquent, ni l'un ni l'autre n'ont la même certi
tude d'avoir la pleine valeur de leur argent comme s'ils pariaient avec le book-
maker.

Par M. Meredith:

Q. Monsieur Campbell, si ce bill a pour resultat d'autoriser le pari indi-
viduel, le pari entre amateurs, sur la piste de chevaux et de se passer du book-
maker autorisé sur un hippodrome qui est dirigé et contrôlé par une associa-
tion régulièrement organisée, pensez-vous que ce résultat soit un bien ou un mal?
R. Eh bien, je ne puis m'empêcher de penser que vous aurez-au lieu du nom-
bre limité, disons à vingt-cinq, peu importe le nombre-de bookmakers licenciés,
comme vous les appelez, vous en aurez trois pour un, vous aurez cent hommes
achetant leur charge, mais la remplissant sans contrôle, privéîment, s'adressant
aux gens d'une manière détournée et sollicitant de telle sorte qu'il y aura beau-
coup plus de paris et que ceux-ci seront d'un caractère moins honnête.

Q. Il se fera beaucoup plus de sollicitations? Pourriez-vous nous donner
un aperçu de l'argent dépensé à la suite de ces réunions de courses; de l'argent
qui va, par exemple, aux compagnies de transport, aux fermiers, et en général
de l'argent dépensé parmi les marchands? R. Comme je m'intéresse aux cour-
ses de notre propre club, je l'ai calculé en gros moi-même.

Q. L'avez-vous calculé simplement d'après la réunion du Jockey Club de
Montréal? R. Non, d'après les réunions des cinq sociétés de courses.

Q. Pourriez-vous nous donner cet aperçut R. J'ai fait le calcul, approe-
matif, mais je dirais que l'argent qui va aux compagnies de transport pour 'le
transport des chevaux, des hommes, des garçons et du personnel aes écuries et
pour le transport aller et retour des voyageurs, atteindrait environ un- montant
de $280,000 à $290,000 par an.

Par M. Raney:

Q. Cet argent est dépensé à Montréal? R. Non, je parle des frais de
transport.

Par M. Meredith:

Q. Et avez-vous calculé le montant qui est allé aux fermiers et aux
chands? R. Oui, j'ai calculé ce qui aurait été payé, considérant le nonbre de
chevaux, le personnel employé à toutes ces réunions, et l'argent laissé sur les
lieux par le.public et je suis arrivé à un total allant de $850,000 à $900,000.

Par M. Monk:

Q. Combien votre club laisse-t-il dans la localité à laquelle les témoins Pré-
cédents faisaient allusion dans leurs dépositions, le comté Jacques-Cartier? El
avez-vous quelque idée précise? R. Ce serait plus du cinquième de cela-

Q. Le cinquième de $900,000? R. Vous, voyez qu'il est tenu CoGpte'
d'après mes calculs, des sommes considérables dépensées à droite et à gauche.
Naturellement les fermiers ainsi que ceux qui fournissent la nourriture el 1
la majeure partie.
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Q. Ce total ne comprend pas les dépenses d'habillement, mais ce qui a été
déboursé pour les chevaux et leur entretien? R. Il serait difficile à un homme
qui n'est pas dans le commerce de l'habillement de répondre à cette question.

Par M. Moss:

Q. Cela n'est pas inclus dans vos calculs? R. Pas les habits ni les cha-
peaux des'dames.

Par M. Raney:

Q. Puis-je vous demander à ce propos si vous avez fait l'estimation du
montant d'argent confié aux bookmakers, à Montréal, pendant les courses de
1909, par exemple? R. Non.

Q. J'ai entendu dire que les sommes passées par les mains des bookmakers
de Toronto pendant les courses de 1909 ont été estimées à de $4,000,000 à $10,-
00,000. Cela vous semble ridicule, n'est-ce pas, monsieur Campbell? R. Très
ridicule.

Q. N'avez-vous jamais essayé d'en calculer le montant? R. Non.
Q. Savez-vous quel est en moyenne le livre du bookmaker? R. A quel

point de vue?
M. McConn.-Dans une course? R. Non. J'ai entendu Mr. Orpen dire

ici l'autre jour que certains des siens étaient de trois cents, quelques-uns de
Mille et d'autres de trois mille dollars.

Par M. Raney:

Q. Il est certain qu'il a déclaré avoir eu entre les mains une moyenne de
$850t R. Je vois.

M. RANEY.-Ce chiffre étant pris pour base, si ces données sont exactes, le
total serait de quatre à cinq millions de dollars.

M. Moss.-Il a dit que ses livres étaient trois fois pb>is élevés que ceux de
Su'nUporte qui.

M. RANEY.-Je sais ce qu'il a dit, et je l'accepte cum grano salis.

Par M. Raney:

Q. D'après ces données, le total atteindrait de $4,000,000 à $5,000,000. Vous
pensez que ce serait excessif? R Je le pense.

Q. Vous avez parlé de paris détournés? R. Oui.
. Q. Pensez-vous que les gens qui se respectent, comme vous et moi, parie-

raient de cette manière, s'il n'y avait pas de bookmakers? R. Je suppose qu'on
compte sur des lhommes comme vous et moi pour soutenir une réunion de courses.

Q. Peut-être qu'on ne compterait pas sur moi, quant à vous, je n'en sais
? R. En ce cas, je pourrais vous donner la main.
Q. Les paris détournés ne se pratiqueraient-ils pas surtout parmi les gens

u 'Ont acquis l'habitude de parier? R. A quelle époque de la vie acquiert-on
labitude de parier?

.Q. L'époque m'indiffère; n'est-il pas vrai que la présence du bookmaker estDe invitation à parier, ou si vous le préférez une occasion de 'le faire? R. Non,e e le considérerais pas sous ce jour. Je dirais que c'est une occasion pour un
h2ne de faire ce qu'il a l'intention de faire quand même où il est entouré de
apeties.

Q- -Vous ne diriez pas, je suppose, que toute personne qui se rend aux cour-



372 COMITE SPECIAL
1-2 GEORGE V, A. 1911

ses y va bien déterminée à parier, n'est-ce pas? R. Non, mais une grande ma-

jorité est dans ce cas cependant.
Q. Sans doute ceux qui en ont pris l'habitude? R. Eh bien, ils peuvent

la prendre une fois rendus là.

Par M. Meredith:

Q. Voyez-vouâ quelque différence, quelque différence caractéristique, entre

le bookmaker autorisé sur l'hippodrome d'un club régulièrement organisé et un

courtier ordinaire? R. Naturellement il, y a courtier de change. Tout ce que

je puis voir, monsieur Meredith, comme je l'ai dit il y a un instant, c'est que le

bookmaker doit payer cent cents par dollar, et que j'ai connu des courtiers dont

les clients étaient heureux d'avoir dix cents dans le dollar.

Q. Et dans tous les eas, vous voyez la course après avoir déposé votre ar-

gent? R. Oui, et vous voyez votre argent venir; dans l'autre cas, vous ne le

voyez pas.
Q. Vous avez été en relations avec le Jockey Club de Montréal, vous con-

naissez intimement les personnes qui y ont des intérêts, et elles y ont mis selon

toute évidence la somme, de $325,000 au comptant? R. Oui.

Q. Pour leur piste et leurs bâtiments; elles n'ont jamais payé de dividen-

des f R. Non.
Q. Les actionnaires n'ont rien reçu du tout ? R. Rien. Nous devons

$149,000.
Q. Considérant les hommes qui ont fondé ce club, à l'origine, cette société

eût-elle jamais été créée s'ils avaient eu la moindre idée qu'une loi comme celle-

ci dût être soumise au Parlement? R. Je crois pouvoir répondre non de la ma-
nière la plus formelle.

Q. Vous croyez que les courses sont nécessaires pour encourager l'importa-
tion et l'élevage local des chevaux pur sangt R. Je le crois.

Q. Croyez-vous que les courses pourraient être maintenues au Canada sans

bourses importantes pour encourager les éleveurs? R. Non.

Q. Pensez-vous que nous pourrions avoir des bourses importantes sans

la présence d'un publie nombreux? R. Non, à moins que le.gouvernement ne

donne des subventions.
Q. Voyez-vous quelque moyen d'attirer un grand public si l'on supprime

les bookmakers autorisés sur les champs de courses ayant une charte? R. Non,

je ne ,pense pas qu'il y aurait beaucoup de monde sur un hippodrome si les gene
n'avaient pas le moyen de parier quand ils en ont envie.

Par M. Blain:

Q. Avez-vous souvent visité les hippodromes de l'Etat de New-York 1 R
Pas depuis deux ans.

Q. Vous n'y avez pas été depuis deux ans? R. Non.

Q. Avez-vous quelque idée de l'opinion des fermiers de là-bas qui ont de

intérêts dans l'élevage et les courses de chevaux? R. Eh bien, je n'en ai a"

Cune, non.
Q. Aucune idée de leur opinion relativement à 'la mise en force de la 1

Hughes? R. Tout ce que je sais, monsieur Blain, par ce que j'en ai lu da

les journaux quotidiens et dans les journaux sportifs, c'est qu'il y a eu
troubles.

Q. Quelle impression vous ont-ils donnée là-dessus? R. Eh bien, C'étal

entièreient contre la loi qu'on menait ce tapage, mais le fait que la valeur de

chevaux a baissé depuis est la preuve que le coup a porté.
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Q. Est-ce que ces faits n'ont pas été mis sous les yeux de la législature
quand le bill Hughes a été passé? R. Eh bien, je pense qu'il était difficile de
démontrer à ce moment ce que serait le résultat, lequel n'a été constaté qu'après
l'application de la loi.

Q. Mais les experts ne pouvaient-ils exposer leurs vues à la législature ?
R. Je n'aimerais vraiment pas me prononcer, je ne pourrais rien dire là-dessus.

M. RANEY.-On m'a promis un rapport d'Albany sur ce sujet.
Le PRESIDENT.-Les hommes qui font courir, j'ai lu les débats, ont avancé

les mêmes arguments qu'on avance ici et ont publié un pamphlet exposant leur
manière de voir sur la question.

M. MEREDITH.-Et les déclarations de ce pamphlet ont été, je crois, prou-
vées justes par les résultats.

Par M. Meredith:

Q. Lorsque vous êtes arrivé ici au début, il y a plusieurs jours, il y avait
un grand nombre d'hommes venus ici comme vous dans l'impression qu'il pour-
raient se faire entendre? R. Oui.

Q. Le colonel Whitehead, M. Andrew Allan et bon nombre d'autres ?R. Oui.
Q. Et ils n'ont pas été entendus, et vous avez reçu deux ou trois lettres de

personnes qu'on s'attendait à voir venir ici à l'époque, mais qui ne purent le
faire?

M. RAkEY.-Ceei a-t-il rapport au point de vue des chevaux?
M. MEREDITH.-Non, monsieur, cela a rapport à votre point de vue, à l'es-

sence même du bill.

Par M. Meredith:

Q. Je trouve ici une lettre que vous m'avez donnée, qui vous a été adres-
sée par M. T. J. Drummond, qui est M. T. J. Drunmondf R. De la comipagnie
Drummond, McColl & Cie, et il est un des directeurs de la banque Royale.

Q. C'est une des lettres que vous avez reçues? R. Oui.
Q. Voulez-vous lire au comité, si le comité le permet, ce qu'il dit relative-

Ment au projet de loi? R. (Il lit.)

MoNTREAL, 18 j4nvier 1910.
A M. COLIN CAMPBELL,

Jockey Olub de Montréal.

CHER MoNsIEuR,-Je regrette de ne pouvoir vous accompagner à Ot-
tawa, comme membre de votre délégation, dont l'objet a toute mon appro-
bation.

Comme vous le savez, je ne suis ni un propriétaire de chevaux, ni un
parieur sur courses, mais je suis d'avis que des réunions comme celles-ci,
tenues sous les auspices du Jockey Club de Montréal, sont le moyen le plus
effieace que nous connaissions au point de vue de l'amélioration de l'élevage
des chevaux.

Tout le monde n'est pas propriétaire de chevaux, et quand on assiste
à ces réunions, une grande partie de l'intérêt qu'on y trouve est dûe aux
paris sur un cheval ou un autre; et tant qu'il restera deux chevaux au
monde, chacun des deux possédant le nombre de jambes nécessaires, il y
aura des courses, et avec les courses, qu'elles soient privées ou publiques,
légales ou illégales, le pari sur un gagnant continuera, et tandis que dans
de bonnes intentions on peut recourir à l'intervention de la loi, celle-ci
n'éliminera jamais les abus imaginaires ou réels inhérents au pari.
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Coemmne patron, il n'y a pas que je sache aucun de mes employés, dont

les défaillances ou la ruine aieut eu pour point de départ les courses de

chevaux.

Q. Voici une autre lettre du 18 janvier qui vous a été adressées par M. ar-

bert S. Hlt, qui est-il? R. Il est, président de la MontreaA Ijiglt, Heat and

Power Company, président de la banque Royale et directeur de plusieurs autres

compagnies.
Q. N'est-il pas un des hommes occupant la position enviable ou non de dé-

tenir un grand nombre de charges de directeur dans la province de Québec?

R. Oui, je le crois.

Q. Voulez-vous lire cette lettre au comité? R. (Il lit.)

MONTREAL, 18 janvier 1910.

A M. COLIN CAMPBELL,
En Ville.

MON CHER CAMPBELL,-Je m'aperçois au dernier moment qu'il me

sera impossible de me rendre avec votre délégation à Ottawa ce soir. Je le

regrette vraiment beaucoup, car j'aurais aimé exprimer mon opinion de-

vant le comité sur l'amendement au Code Civil proposé par M. Miller, le-

quel, s'il passait, causerait un grand préjudice à l'élevage des chevaux et

autres industries au Canada, en même temps qu'il détruirait le grand plai-

sir que les courses de chevaux procurent à un si grand nombre, et quoique

n'étant pas moi-même un amateur de chevaux, je ne puis m'empêcher de

penser qu'elles font beaucoup de bien et sont une source de revenus pour

les fermiers, les marchands, etc. Je ne vois pas le mal que peut faire le

pari sur la course d'un cheval qu'on a sous les yeux, et d'après mes expé-

riences avec les hommes et employés de toutes classes que j'ai eus sous mes

ordres par tout le Canada, je n'ai jamais vu un seul exemple d'ennuis ou

de malihonnêteté causés par le pari sur les courses dle chevaux.

J'espère qur'un amendemet au projet de loi de M. Miller sera apporté

pour faire contrepoids au caractère draconien et préjudiciable qu'il pré-

sente actuellement. Sincèrement,
(Signé) H. S. HOLT.

Q. Maintenant, M. Hugh Paton est venu ici pour rendre témoignage au

sujet de ce bill, n'est-ce pas ? R. Oui.

Q. Je désire agir avec la plus parfaite loyauté en ceci; il a laissé entre vos

mains une lettre qu'il a reçue de M. Farquhar Robertson, n'est-ce pas? R. Oui.

M. MEREDITH.-d'ignore si le comité autorisera l'acceptation de cette lettre,

mais la dite leftre est adressée à M. Hugli Paton, qui a été ici comme témOin

mais qui n'y est plus maintenant et qui a remis cette lettre à M. CJolin Camxwbedb

Il n'a jamais été dans mes intenticns de produire de lettres, car je ne royai

Pm qu'elles seraient acceptées. irais considérant qu'il en a été produit hier, Il

me semble que celles-ci doivent l'être aussi, bien que je ne pense pas qu'aucune

d'elles soit une preuve.

Par M. Meredith:

Q. Voulez-vous lire cette lettre? R. (Il lit)
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FARQUHiAR ROBERTSON,
Importateur et Marchand

ANTHRACITE, CHARBON BITUMINEUX ET COIR.

MONTREÂL, 18 janvýej 1910.
A M. Huona PÂTON,

Aux soins de la Shediden Forwarding Co.,
Square Victoria,

Montréal.
CHERa M. PATON,--Je regrette d'être dans l'impossibilité d'aller à

Ottawa avec vous ce soir, relativement au bill No 6, loi amendant le
Code Criminel, étant obligé d'assister à la dernière réunion du conseil
actuel du Board of Trade, demain aq>rèsmidi. Je puis dire toute-
fois que je partage entièmïment votre opinion et celle de nos autres amis
qui s'intéressent au Jockey Olub de Montréal, et en général aux courses de
thevaux au Canada, que si le bill Miller passe sous sa forme -actuelle, il
tuera non seulement les courses au Canada, mais causera aussi un grand
préjudice à t'élevage des chevaux qui cSnmmence aujoiurdhui à prendre une
tournure si pleine de promesses en ce pays, et je ne puis m'empêcher de
penser qu'on devrait trouver quelque moyen de modifier la loi Miller et
d 'atteindre la catégorie malfaisante de paris sans attenter à la liberté des
gens désirant parier sur l'une de nos pistes de courses légitimes.

Sineèrement,
(Signé) F. TRoBERTsoN.

QIl était alors président du Barid of Trade de Montiréal R. Oui.
Q.Et c 'est un gros marchand de charbon, mais vous ne savez pas quelles

itres occupations il peut avoir? R. Oui, il est marchand de charbon.
Q. Est-ce qu'une lettre vous a été donnée par le président de la St. Law-

nee Sugar Refinery, M. Baumgarten, qui est aussi un des directeurs de la
âDlqUe de Montréal et sans doute de plusieurs autres industries, lettre qui m'a

ad« eet qui porte la date du 7janivier? R. Oui.
X. MExinH.-'Cea pourrait-il se faire, M. le président?
Le PRESIDENT.--Oui.

Par M. Mer edith:

Q.Voulez-vous 'ire cette lettre? R. (Il lit.)

<THRE ST. LAWRENCE SUGAR REFINING COMPANY, LIMiITEU."

BuREAUX DB TÉLwmRPHE Du PÂCIPiquI!.CANADiEN,

4 RUEi DE L'UIOPITAL.

MoNTREAL, 17 janvier 1910.
MON~ cm Mmrim,-Je regrette vivement que des engagements d'af-

LRairee m'empêchent de me joindre à nos autres amis qui vont paraître de-
'Mfiit le comité du bill Miller et du bill sur le jeu. Je partage entièrement

lsvue du Jockey Club de Montréal, et je ne puis m'empêcher de penser
qule fi 'le bill paasait sous sa forme actuelle, cela causerait un grand pré-
jUdice à l'élevage des chevaux au Canada et aux industri» qui sy ratta-
clienit. Employant un grand nombre d'hommes de confiance, je puis dire
aussi qu'à ma connaissance il ne s'est produit aucun cas de mialhonteté
qll Piât être attribué au pari sur les hippod-ronm

Sincèrement
(Signé) A. BAUMGARTEN.
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Q. Mainfenant, M. Campbell, ces lettres que vous venez de lire ont-elles été

sollicitées, ou vous ont-elles été adressées par des personnes à qui vous aviez de-

mandé de venir ici en délégation? R. Celles qui sont à mon adresse ont simple-

ment été écrites, comme vous le verrez, pour m'expliquer pourquoi ces personnes

ne pouvaient pas venir.
Q. Et quant à celle qui m'est adressée, je n'avais jamais vu M. Baumgarten

à ce sujet? R. Jamais.
Q. Maintenant, à propos des lettres de cette sorte, d'après votre connaissanee

des hommes d'affaires de Montréal, y aurait-il quelque difficulté à en obten

autant qu'on en veut des hommes d'affaires en vue, directeurs d'institution,

financières et gens de toute sorte?
Le PREIDENT.-Comment pourrait-il le dire?

M. MEREDIT.-Cette preuve a été donnée ce matin par quelqu'un d'autre

Je crois que M. Raney a posé la question, mais je veux être parfaitement jus

à cet égard.
M. Moss.-Oui, à M. Oowan.
M. MONK.-Nous sommes entrés dans cette phase de la question relative

ment à la ColombieeBri1annique.
M. MEREDiTH.-Je ne me base pas là-dessus, parce que je suis convaincu qui

j'aurais pu obtenir les lettres. Personnellement, je ne pense pas que les lettre

qui ont été produites soient des preuves. Je n'ai pas l'intention d'en produir

d'autres.

Le Président:

Q. Vous étiez tout à fait au courant des conditions à New-York quand 1

loi Hughes a été appliquée? R. Je ne voudrais pas l'affirmer, monsieur MilleI

si je m'en souviens bien, il y a à peu près un an et demi de cela.

Q. Un peu plus d'un an et demi, je pense. Savez-vous s'il est sérieuseeI

question de rappeler cette loi ? R. Je ne pourrais affirmer cela non plus. Je Il

pas suivi la question d'assez près là-bas pour le dire.

Q. Le gouverneur Folk, du Missouri, dit qu'il y a une loi similaire en fot

dans le Missouri depuis trois ans et que personne ne songerait à tenter de atti

quer, avez-vous quelque idée de l'état des choses dans le Missouri? R. Noi

tout ce que je puis dire d New-York, s'il m'est permis de le dire, est e ]

j'en entends par les gens qui y vont, qui avaient lhabitude d'y aller sous l'ai

cien régime aussi bien que maintenant, et l'opinion qu'ils ont exprimée sur

qui s'y passait réellement.

Q. Mais vous ne savez pas si le public de New-York pense ou non entrePJ'

dre de faire rappeler la loit1P. Eh bien, quant à cela, je n'en rien. VO'

pouvez naturellement juger par les journaux de ce qu'est l'opinion publique

cet égard.
Q. Savez-vous si on fait des efforts pour amener le gouverneur Hughes,

promoteur de la loi, à accepter un troisième mandat comme gouverneur

l'Eitatt R. Eh bien, il est, je crois possible, si je puis me permettre d'ava"

cela, de trouver généralement des députations pour demander n'importe q'

à un homme, n'est-ce pas?

Q. Je le sais, mais il y a en une tentative générale pour le faire eo

à un troisième mandatt R. Je dirai ceci: je pense qu'à New-York on est d'

nion que c'était une manouvre politique de la part du gouverneur Hughes.

Le PRESIDENT.-Une manouvre qui semble avoir été très bien acueiU'

publie.
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Par M. Raney:

Q. Je suppose que vous savez qu'il y a là une loi devant le corps législatif
en ce moment, une loi renvoyée au gouverneur Hughes, pour renforcer la loi
actuelle et la rendre encore plus sévère? R. Il l'a jugé nécessaire, je suppose,car le pari continuait comme par le passé, mais selon des procédés repréhen-
sibles.

Q. M'avez-vous entendu lire, ce matin, un extrait d'une lettre écrite par
le sénateur Agnew sur l'industrie du cheval dans l'Etat de New-York? i., Oui.

Q. Dans laquelle il dit que les chevaux à toute les expositions sont évalués
autant et ont même atteint des prix un peu plus élevés, de même qu'au Ken-
tueky, depuis l'adoption de la loi. Il devrait le savoir, n'est-ce pas? R. Pas
nécessairement.

Par M. Monk:

Q. A présent nous sommes obligés d'aller dans l'Ontario pour trouver de
bons chevaux, parce que nous n'avons pas de pur sang dans la province de
Québec., Le développement des pur sang n'améliorerait-il pas notre position
sous ce rapport; pouvez-vous faire ressortir ce côté de la question pour que le
comité en fasse son profit et donner des éclaircissements sur l'état des choses
actuel? R. Je dirai que oui, de la manière la plus catégorique, parce que je
crois que le fermier de la province de Québec-toute part étant faite des égards
dus au fermier de l'Ontario-saurait en tirer autant de profit s'il l'avait. Mais
nous n avons pas là les chevaux de pur sang, du moins pas dans la même pro-
portion que dans l'Ontario. Mais, nous y arriverons. Il est incontestable que
Pendant ces trois dernières années, depuis la fondation du Jockey Club de
Montréal, il y en a eu un bien plus grand nombre-juments et étalons-dans la
Province de Québec qu'il n'y en a jamais eu auparavant.

Q. Est-ee du croisement des pur sang avec les juments qui sont là main-tenant que viendrait ce résultat? R. C'est juste.
Q. Le croisement des pur sang avec ce que nous appelons les chevaux

eanadiens là-bas? R. Le cheval tranquille. Vous trouvez le cheval de selle, lecheval de gros trait, le cheval pour la remonte-vous trouvez le cheval de chasse,
l'excellent chevaul de trait léger, le cheval de boghei, comme disait un de nos
amis français cette après-midi, mais il n'est pas nécessaire d'avoir le eneval
Pur sang pour vous donner cela.

Q. Il y a un nombre considérable de juments là-bas, dans cette province?R. Certainement. On pourrait trouver mieux que certaines d'entre elles, mais
il y en a de bonnes.

Par M. McColl:

Q. Pourriez-vous nous parler de l'opinion publique à Montréal au sujet de
ce bill ? R. Je crois que oui, monsieur McColl.

Q. Quelle est l'opinion publique? R. Eh bien, très défavorable au bill
sous sa forme actuelle.

Q. Les conditions dans les différents états-ou plutôt prenons l'Etat de
ýeW-York par exemple-les conditions des courses avant l'adoption de la loi

ughes étaient-elles à un niveau aussi élevé que celui que nous avons dans
Ontario et à Montréalt R. Certainement.

Q. Sur toutes les pistes? R. Je croirais que oui, d'après ce que j'ai en-tendu dire, je n'ai pas visité tous les hippodromes de New-York, mais je le croi-
rais, oui.

Q. On m'a informé que cela était vrai pour deux ou trois hippodromes,
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comme Belmont Park et Sheepshead Bay, mais que pour d'autres, c'était diffé-

rent, et que cette différence:probablement quelque chose comme ce que nous

avons entendu pour la Colombie-Britannique-avait amené l'agitation contre les

courses? R. Oui, cela concernerait, je crois, monsieur MColl, les champs de

courses non contrôlées par le Jockey Club.

Q. Oui? R. Le Jockey Club de New-York contrôle certaines pistes comme

la Oanadian Racing Association le fait ici.

Q. Et ces champs de courses qui n'étaient pas sous le contrôle du Jockey

Club de New-York étaient ce qu'on appellerait des champs de courses tiors la

loi? R. Exactement.
Q. Ee ces hippodromes hors la loi devinrent si nombreux et si repréhensi-

bles qu'il fut nécessaire de prendre une mesure législative radicale? R, Je

pense que ce fut le cas.

Q. Je voudrais savoir si, d'après vous, il est vrai ou non-je tiens le rensei-

gnement d'un gros éleveur de l'autre côté qui exploite encore sa ferme-cqu'on

compte que dans deux ans les lois seront changées de façon à autoriser le pari

sur les pistes, sinon sous la même forme, sous une forme quelconque, afin de

donner ainsi un nouvel essor aux courses; savez-vous si c'est vrai ou si c'est

seulemeni ce qu'espèrent; les éleveurs? R. J 'ai entendu exprimer cette opinion

et je l'ai lue aussi.

Par M. Monk:

Q Il y a une question que je voulais vous poser: pouirriez-vous nous don-

ner des renseignements sur ce qui est dépensé chaque année par votre société

parmi les fermiers et les ouvriers de ce district spécial, et aussi sur ce qui y est

dépensé chaque année par votre associationt Ces renseignements pourraient-ils

être compilés ? R. Oui, en trois am nous avons dépensé $325,000, en dehors

de ce qui est appelé l'entretien de la piste et de notre compte annuel de salaires.

Par M. Raney:

Q. Vous avez dépensé cela en terrain et bâtiments? R. Oui, et les salaiWes

se paient, il y avait des hommes qui travaillaient 'la.

Par M. Monk:

Q. Et quand la réunion eut lieu, vous avez acheté le foin et les autres cho-

ses dans le district? R. Entièrement.

Par le Président:

Q. Avez-vous donné pour cela un prix au-dessus du prix du marehé? a

Je pense que le fermier tire tout ce qu'il peut du pauvre propriétaire de chevaux

Par M. Monk:

Q. Quel a été le montant dépensé parmi les fermiers à chaque réunion pour

ce dont vous aviez besoin? R. Je suppose qu'en disant $25,000, on ne se troW

perait pas.

Par M. Stratton:

Q. Combien de gens y avait-il chaque jour sur le champ de courses?

Vous voyez, nous n'en sommes qu'à nos débuts, mais les Canadien.-sfrwça"

Commnencent à les aimner.
Q. Quele a été la perte de temps ainsi causée, pour des gens qui peut-êtr,

ne pouvaient se le permettre? R. Je ne crois pas que personne y aille à moif

d 'p avoir les moyens. Il faut payer un droit d'entrée d'un dollar par personne
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Par M. Monk:

Q. Lorsque vous avez commencé ces réunions de courses, vous étiez consi-
krablement découragé, je suppose, à cause de l'assistance peu nombreuse au
ébut '? R. Oui, malheureusement, comme le montrent nos chiffres.

M. Counsell:

Q. Il y a une certaine question que je voulais poser à M. Campbell; c'est
u sujet de l'adoption de la loi Hughes. Je crois comprendre que les abus qui
)nt nés des opérations des agences de paris et du pari à la cote étaient une des
auses majeures de cette agitation qui s'est produite d'un bout à l'autre de
Etat de New-York; l'industrie du pari à la cote et des agences de paris opé-
aient en chaque ville de l'Etat de New-York et dans de très petits endroits,
e qui fut l'une des causes déterminantes de la panique qui poussa les gens
la mesure radicale de supprimer les bookmakers. Savez-vous si ce fut là la

'use ou non? R. Il n.est pas douteux qu'elle y a contribué pour beaucoup.
Q. Etait-ce là une des causes? R. Je ne sais que ce que j'ai entendu et

t edoute pas, d'après ce que j'ai vu, qu'il est résulté comme on me l'a dit une
u1 gmentation matérielle dans l'Etat même de New-York, du pari à la cote et
es agences de paris depuis l'adoption de la loi, je pense que c'est un fait bien
>nnu.

Le témoin se retire.

M. JosEPH WHITESIDE BoYLE, de Woodstock, est appelé, assermenté et
Iterrogé.

Par M. Moss:

Q. Voulez-vous nous faire connaître votre opinion sur cette loi et nous dire1elles conséquences elle va avoir sur l'élevage des chevaux? R. Je serai très
R'reux de le faire.

Par l'hon. M. Stratton:

Q. Quelle est votre profession f R. Eh bien, ma profession, monsieur, est
le de mineur; mon père, M. Charles Boyle, a été mêlé aux courses comme

eeur, propriétaire de pur sang et de chevaux de courses avant que je fusse
et depuis ce temps, depuis 1865 je crois.
Q. Vous êtes un des fils de M. Charles Boyle, de Woodstock? R. vui.
Q. Qui était un grand ami du défunt M. Pringle, de Cobourg? R. Oui.
Q. Et il est encore dans ce commerce? R. Oui. Pendant quelques années,

a été associé à mon père comme éleveur de chevaux et propriétaire de che-
" de courses. Je n'ai jamais eu d'intérêts, à titre d'actionnaire dans une
el16té de courses, mais pendant ces dernières années je me suis intéressé aux
evaux comme éleveur, propriétaire et homme de courses simplement, parce

j'aime un bon cheval. Je n'ai guère le temps de voir beaucoup de courses,
a Chaque fois que l'occasion s'en présente, j'y assiste. En hiver, quand mes

res de mines me laissent libre, j'ai le plaisir de les voir sur la neige, et c'est
Peu Près tout l'agrément que j'en tire. Mon père, mes frères et moi avons

hablemaent introduit, je ne sais au juste combien, mais je crois pouvoir dire
m"Oins de 250 et selon toute apparence près de 400 juments pur sang au

ada, et je dirais probablement de 25 à 30 étalons pur sang, dont trois sont
lt-êtrreennus comme parmi les meilleurs, sinon les meilleurs étans qi
nt jamais é amenés au Canada. C'étaient les chevaux appelés "Princeton."

gfield," d'où sont issus, je crois, quatre gagnants de la Queen's Plate, et
d'où sont issus deux ou trois autres. En ce qui concerne la loi, tout ce

le j'ai à dire et que je sais par mon expérience des courses et de l'effet que la
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suppression du pari sur les hippodromes a produit sur l'assistance, c'est qu'ell

mettra probablement la société des courses dans l'impossibilité d'ajouter asse2

d'argent aux prix pour encourager l'élevage des chevaux. L'expérience faite dan'

l'Etat de New-York, sous la loi actuelle relative aux courses, montre que l'appll

cation de eette mesure a été des plus désastreuse et quoiqu'on ait prétendu que le

prix des chevaux est resté ce qu'il était auparavant, je pourrais aisément contes

ter cette déclaration. L'automne dernier, j'ai acheté sept pouliches pur sang et j4

les ai importées au Canada. Si je m'en souviens bien, le coût des sept a été d

$3,000 environ. Je ne crois pas avoir jamais vu tant de bonnes pouliches à la fois

et je déclare qu'il y a trois ou quatre ans, ou avant l'adoption de cette loi, n'im

porte laquelle de trois d'entre elles aurait rapporté à elle seule autant que j'a

donné pour les sept. Elles furent achetées à New-York, c'est-à-dire à* Sheeps

head Bay, où les ventes ont lieu. Sans rien savoir des recettes et déboursé

des sociétés de courses, je suis convaincu qu'elles ne peuvent, avec le publi

qu'elles auraient, s'il n'y avait pas de pari sous une forme quelconque, donne

des récompenses pour maintenir l'élevage intensif qui se fait dans la provme

d'Ontario.

Par le Président:

Q. Quel ge. avaient les pouliches que vous avez amenées dans ce pays

R. Elles avaient alors un an, maintenant elles en ont deux

Par M. McColl

Q. Je crois cromprendre-je ne sais si cela se continue de nos jours

non-que presque toutes les importantes fermes d'élevage du Kentucky, d

New-Jersey ou de Tennessee amenaient les chevaux à New.-York quand ils étaie'

jeunes, à l'âge d'un an, pour les vendre aux enchères? R. Oui.

Q. Cela se pratique-t-il encoret R. Dans une large mesure, mais imi

diatement après l'adoption de -la loi, un très grand nombre d'éleveurs, en Pa

ticutlier M. J. B. Haggin, ont expédié un grand nombre de juments poulinièr

de première classe dans l'Amérique du Sud et un certain nombre de juipe^1

ainsi que les meilleurs de leurs poulains d'un an, en Angleterre, pour y ê

vendus, et ils l'ont été en effet et un certain nombre d'autres éleveurs C

aussi expédié leurs poulinières et poulains d'un an en Angleterre, ils y ont

veudus, ils sont partis du pays.

Q. Ils réduisaient leur stock, en partie parce qu'ils allaient laisser les

faires et parce que sous la loi actuelle en vigueur dans l'Etat de New-York

n'auraient pas gagné les prix d'autrefois? R. C'est un fait établi, qu'à la ve

qui eut lieu dans le Kentucky, un grand nombre de poulinières, furent vendt

et une partie vint au Canada. Ce pays bénéficia considérablement de l'adoPti

de cette loi en obtenant beaucoup de pouliches et de poulains qui furent acbe

et introduits au Canada à bas prix.

Par l'hon. M. Stratton:

Q. Le prix auquel vous avez acheté vos pouliches ne serait-il pas le Je-

prix que le fermier devrait les payer? R. Je ne dirais pas cela, monsier

ce qui concerne l'achat d'une pouliche par un fermier, je ne crois pas vralqt

que l'achat de pouliches d'un an par un fermier soit justifié, par la raison

jes achète dans un but d'élevage, il doit en prendre soin pendant au mois

ans avant qu'elles soient bonnes pour la reproduction et ce n'est qu'aprè8

été mises à l'épreuve qu'on devrait les faire servir à la reproduction; uap

plupart des cas, elles ne font pas de bons chevaux de courses et ce n 'est qu

que celles qui ont supporté l'épreuve ont été choisies pour l'élevage que

miers ont les autres.
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Par le Président:

Q. D'après ce que vous avez dit, votre père a été un des meilleurs éleveurspur sang du Canada? R. Il a occupé une situation en vue comme éleveurpur sang au Canada pendant un grand nombre d'années.
Q. Depuis 1861? R. Depuis 1865, je crois.
Q. A-t-il fait de l'élevage en grand à partir de 1865? R. Non, monsieur,crois qu'au début il s'occupait plus d'acheter que de faire courir. A cetteoque il ne s'en mêlait pas beaucoup, que je sache.
Q. Pas autant? R. C'est probablement quelques années avant 1890 qu'il,t consacré davantage à l'élevage.
Q. Il s'est occupé de courses continueillement depuis 1865? R. Eh bien,l exactement. Il y eu des années où il lui est arrivé -de ne pas s'en mêler, oulne pas avoir de ses propres produits, assez bons pour courir. Pendant bonmbre d'années, mon père n'a fait courir que ses propres chevaux et les a faitUrir au Canada.
Q. Mais, exception faite pour quelques années, il s'en est occupé depuis65? R. Oui, monsieur.
Q. A partir de 1865, on n'a pas payé de fortes bourses pour des années, n'est-Pas? R. Personnellement, je n'ai aucune idée de ce qu'étaient les bourses àte époque. D'aussi loin que je puisse me rappeler, ce devrait être vers 1876 ou,--je me souviens qu'une réunion de courses fut tenue à Woodstock et par-ulièrement qu'il y avait un prix de $400 parce qu'il y avait cette conditionns la course, que si "Inspiration" die Boyle entrait en lice, elle' devait porter
livres supplémentaire et je pensais que c'était de l'arbitraire.
Q. C'était pour une bourse de $400? R. Oui.
Q. I n'y avait pas de bookmakers à cette époque, n'est-ce pas? R. Je me)Pelle qu'en ce temps-là on ne savait pas ce que c'était que le pari à la cote,l'appelait alors "poule."

Par M. Raney:

Q. A queille époque? R. Vers 1876 ou 1877.

Par le Président:

Q. Sous quels auspices cette course avait-elle eu lieu? R. Sous les auspices
'ne petite société de courses qui existait alors à Woodstock.

Q. Avez-vous reçu beaucoup d'argent pour le privilège du pari, sous n'im-
'te quelle forme? R. Oh, je dirais qu'alors l'affaire ne rapportait guère.Q. Rt pour la vente des poules, la société des courses ne recevait pas ungros montant? R. Je crois que non.

Q- Et pourtant, il est certain qu'on aimait les courses et qu'elles étaient.santes? R. Je crois qu'il y avait alors des épreuves au trot et de vitesse.Q. Alternativement? R. Oui.

Par le Président:

9. Et probablement qu'on avait le plaisir que nous avons aujourd'hui.

Par M. Raney:
. N'est-il pas vrai, monsieur Boyle, que dais les conditions où nous avons

courses maintenant, le pur sang a représenté un prix comme cheval de cour-
m de proportion avec sa valeur économique réelle? R. Eh bien, si vous
votre opinion de sa valeur économique sur sa capacité de gagner, je dirais
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Q. Ce n'est pas ce que je veux dire, sa valeur économique est sa valeur

comme sang pour améliorer la race chevaline de notre pays. Maintenant, y a-

t-il quelque chose dans le pur sang lui-même qui vous oblige si vous voulez avir

un bon étalon pur sang à payer cinq ou dix mille dollars, hors le fait qu'avec

les courses sur leurs haes actuelles, le pari au livre, il y a concurrence pour ce

chevaux dans un but de courses? R. J 'ai paye $5,00 pour un^ cheval appelé

"Detective" au printemps dernier, et je dirais que si vous empêchiez les Cour-

ses dès demain, je ne le vendrais pas à moins.

Q. Très bien, mais pour en venir à la question, n'est-il pas vrai que dW

les conditions où les courses se sont développées au cours de ces vingt dernèreý

années, en raison des opérationscdes bookmakers et des gros prix offerts, que lýE

pur sang a acquis pour ainsi dire un prix artificiel? R. Il a augmienté le pruý

par suite de la plus grande valeur qu'il représente à la fois comme cheval de

course et comme reproducteur.

Q. Surtout comme cheval de course. Maintenant, si les prix des pur sa3

tombaient comme cela arriverait si les courses ne reposaient plus sur cette bas

fausse, comme on dit, les pur sang seraient répartis plus également, ou se r

pandraient davantage dans le pays, n 'est-ce pas? R. Je ne sais si on porra

l'affirmer en toute sécurité. Les chevaux de prix, en comparaison des pli

sang qui existent, sont en très petit nombre. Sur les milliers de chevaux d

race qu'on trouve aux Etats-Unis et au Canada, il y en a très peu qui repr

sentent une valeur de $5,000 chacun ou au-dessus.

Q. Ne s'en suit-il pas que si l'on abaisse le prix des pur sang ils merodr

à l'avenir mieux répartis? R. Eh bien, je suppose que cela pourrait se di'

de presque tous les produits.
M. RAim.-Je le crois. Je dirais qu'il en serait ainsi, cela sensuivra

nécessairement, comme une sorte de prinipe économique.

Par M. McCarthy:

Q. Mais s'il n'y avait pas de courses, y aurait-il autant de pur sangP"

Canada, croyez-vous? R. Je ne connais personne qui amènerait de bons PI

sang, au Canada si les courses étaient supprimées.

Q. Combien de personnes importeraient des pur sang au Canadia dans

très graves conditions dont a parlé M. Raney? R. Je crois qu'il y en

très peu.
Q. Ainsi, les hommes qui importent des pur sang sont des hommes

courses? R. Oui, monsieur.

Q. Dans une grande proportion? R. Tous à mon avis.

Q. e sorte que, si on supprime les courses, je pourrais dire qu'on si'

prime du même coup l'importation des pur sang? R. Je dirai que oui.

Q. Et qu'il serait à peine juste et logique d'avancer, comme monsa

ami vous l'a dit, que si on abaissait le.prix des pur sang, il y en aurait ili

grand nombre? R. Il n'y en aurait pas ici en grand nombre, parce qu'il 

aurait plus désormais d'importation. Ceux qui sont ici seraient peutête

partis sur un rayon plus étendu, parce que les propriétaires, les gens du

s'en débarrasseraient. Mais il n'est pas dit qu'ils les vendraient au Curse

je ne crois pas que cela arriverait forcément Si vous prohibez les a es

Canada, je serais obligé de diriger mes chevaux sur les lieux où il y a des In

chés de chevaux et de les faire sortir du Canada, comme les éleveurs amérie

qui ont envoyé les leurs des Etats-Unis dans l'Amérique du Sud.

Q. Ai-je raison de supposer que vous connaissez personnellement Oes

veurs importants des Etats-Unis comme Milton, Haggin et autres? de oi

Q. Savez-vous quelles ont été les conséquences sur les haras de l'adop,

de la loi Huves? R. Leur valeur a été énormément dépréciée.
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Q. Maintenant, M. le Président vous a demandé, ou du moins je m'ima-gine que sa question revenait à ceci: puisqu'il y avait un plus petit hippodromeà Woodstock en 1876 où le prix était de $400 et qu'on y prenait beaucoup deplaisir, en conséquence, dans le cas où une réunion de courses aurait lieu au-jourd'hui avec un prix de $400, y trouverait-on le même amusement; que diriez-vous de cette sorte de courses en ce qui concerne le progrès et le développementdu Canada? R. Comme je me rappelle ce que représente un sou pour un petitgarçon alors, et je suppose qu'un dollar paraît aussi gros à l'homme que lapièce de cuivre au petit garçon, je dirais, sachant ce que valent un dollar et unsou maintenant, que $400 signifierait un gros prix aujourd'hui.
M. RANEY.-C'est exactement mon avis.

Par M. McCarthy:

Q. Ainsi, les courses de chevaux ont fait des progrès comme les autres af-
faires au Canada? R. Oui, et je crois qu'il n'est que juste de déclarer aussi
qu'à cette époque-autant que j'en puisse juger par l'histoire des courses, non
d'après ma connaissance des lieux en dehors de Woodstock-que Woodstock
était alors en fait l'un des plus importants champs de courses du Canada; et
en ce temps-là je crois pouvoir déclarer sans me tromper d'après ce que j'ai
appris depuis et aussi d'après la connaisance que j'avais des chevaux, étant
enfant, que Woodstock et ses environs immédiats, à oause des pur sang qu'on
Y trouvait toujours un peu partout, étaient des endroits aussi bons que n'importe
quels autres au Canada où aller acheter, soit un cheval de trait ou de selle, soit
un cheval d'emploi général, avec du sang de race en lui et les prix n'y étaient
jamais les plus élevés. Depuis qu'il n'y a plus de courses à Woodstock, ce n'est
Plus la même chose, parce que les seuls chevaux qui y viennent sont ceux que
mues proches parents y ont amenés.

Q. Vous avez là une grande ferme? R. Deux cent cinquante acres.
Q. Appelée "Les Sapins"? R. Oui.
Q. Depuis combien de temps appartient-elle à votre famille? R. Mon père

EnI a acheté une partie vers 1890 et y a fait de l'élevage depuis lors.
Q. Et combien de chevaux avez-vous maintenant? R. De pur sang?
Q. Oui? R. Quatqrze ou quinze.

Par M. Blain:

Q. N'y a-t-il pas de courses qui se continuent à Woodstock d'année en an-
née? R. Non.

Q. Pas du tout? R. Non, monsieur.

Par l'hon. M. Stratton:

Q. Est-il vrai ou non que la passion du jeu qui a été créée dans le pays acausée en grande partie par les efforts des sociétés de courses pour tirer dule, par l'intermédiaire des bookmakers, l'argent dont elles ont besoin pour
prx? R. Et bien, monsieur, outre que je m'occupe des courses e jel' ai dit, les mines me touchent de plus près encore, et d'après ce que j'aide la gestion et de l'administration financière des actions minières à Torontoà New-York
Q. Cela n'a aucun rapport avec la question? R. L'agiotage fait plus pourc0uragement de la passion du jeu que les courses de chevaux.

en Q. Avant que les mines aient commencé à se développer, cette passion duexistait dans le public f R. Je ne le pense pas.
Q-'ela ne se pratiquait peut-être pas sur la même échelle qu'aujourd'hui,"'est-il pas incontestable que les efforts de la société des courses pour ob-
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tenir des bookmakers les larges montants requis pour les prix ont tendu à créer

et à étendre l'influence des bookmakers? R. Je dirais que les montants que les

sociétés reçoivent des bookmakers n'augmenteraient en aucune façon les prix

dans la mesure où ils ont augmenté, c'est l'augmentation du public qui fait

l'augmentation des prix.

Q. Les témoignages apportés au comité montrent, si ma mémoire nie me

trompe pas, qu'à Toronto et à Hanilton le montant reçu des bookmakers est

très considérable vraiment.
M. RANEY.-Environ $200,000 à Toronto, Hamilton et Montréal.

M. MCCARTHY.-MOins de la moitié des bourses.

Par l'hon. M. Stratton:

Q. N'est-il pas vrai que c'est ce qui a créé la passion du jeu qui attire les

gens sur les champs de courses, que c'est au bookmaking et au pari qu'est due

l'assistance, et que les recettes venant des bookmakers couvrent les grands prix?

R. Et bien, monsieur, c'est affaire d'appréciation personnelle et je ne me con-

sidérerais pas comme ayant qualité pour répondre à cette question. Cb'est du

nouveau pour moi d'apprendre qu'on reçoit de larges sommes des bookmakers.

Q. $200,00? R. Je n'ai jamais su qu'un tel revenu existait.

Q. Jusqu'à quel point conviendriez-vous que le mal est plus grand que vous

ne pensiez? R. Quel mal?

Q. Le mal du jeu, s'il y en a un. R. J'ignore si le mal est plus grand

que je ne pensais, car je sais que dans la ville de Toronto et celle de Détroit il

y ace qu'on appelle "le pari à la cote" dans presque toutes les agences de paris

ou les boutiques de coiffeurs où les gamins ou le premier venu peuvent parier

quand ils en ont envie. Quant à décider si cela doit être encouragé ou non, c'esl

affaire d'opinion personnelle.

Q. Si cela existe dans la mesure qu'on le dit, je voudrais avoir votre opi

nion pratique, indépendamment de toute qu on, quelle opinion avez-vous là

desslus? Si dans une société il existe un mal dû à-cette cause, quel est votri

opinion à cet égard? R. Si le pari à la cote d'un b>ut à l'autre de l'année es'

un mal? Je dirais qu'incontestablemtent c'en est un, oui.

Q. Et vous diriez ceci, que le pari sur la piste par l'intermédiaire du book

maker -et les enouragements qui sont donnés à celui-ci sont susceptibles de crée

ou d'augmenter le privilège du pari sur les lieux, sur la piste? R. Eh bien

franchement, je ne vous suis pas très bien. Voulez-vous dire que les bookmaker

sont là pour encourager à parier?

Q, Oui, que cela encourage les gens à aller aux courses, à parier par l'er

tremise du bookmaker, et que le mal, si mal. il y a, existe par conséquent? q

Je dirais que la présence du bookmaker encourage en effet les gens à a uier au

courses parce qu'ils y vont évidemment avec 'le désir de parier, et la meilleur

preuve de cela est que, si vous empêchez le pari, le public cesse dans une grand

proportion de s'y rendre.

Q. Croyez-vous qu'il soit absolument nécessaire et essentiel pour le dév

loppement de la race pur sang au Canada d'avoir ces réunions de courses pér

diques auxquelles assistent les bookmakers et un si nombreux public, et de cré

dans l'assistance ou \d'aider à y créer une passion du jeu que l'n dit existe]

R. Je dirais que pour maintenir l'élevage du pur sang au Canada même sur

pied où il est en ce moment on serait nécessairement obligé de maintenir

courses au moins dans la mesure où elles sont maintenues à l'heure actuelle de

l'Ontario, et il est de toute évidence à mon avis que pour garder les prix t(

quels il faudrait avoir le pari aux courses sous une forme ou sous une aue.t

Q. Il y a donc nécessité absolue à maintenir, en vue du développement
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pur sang, les bookmakers sur les pistes si l'on veut que le public y soit aussi ?
R. Il faudra conserver le pari sous une forme ou sous une autre.Q. Pour mener à bien le développement de la race pur sang? R. Il sera
nécessaire d'avoir quelque forme de pari pour attirer le publie et quelque sorte
de courses sur piste afin de développer le pur sang.

Par M. McColl:
Q. Considérez-vous que le privilège de parier sur une course de chevaux

soit nécessaire à ce sport? R. Je déclare qu'on peut en toute sécurité avancer
cette opinion, basant mon jugement sur ce que j'ai vu faire au publie quand il
peut parier et quand il ne,le peut pas. Quant à moi personnellement, s'il y a
un hippodrome et des courses et que j'aie un cheval, je le ferai courir, que je
puisse parier ou non, mais je parle du public.

Q. Mais l'histoire des courses en Angleterre, en France et dans les autres
pays d'Europe ne justifie-t-elle pas votre opinion? R. D'après ce que je sais
de l'Angleterre, je dirais que oui, et d'après ce que je.sais de l'Amérique,
tant aux Ftats-Unis qu'en Canada, je dirais que, selon toute apparence,
l'expression de l'opinion au sujet du pari public est à peu de chose près la
même que la question de l'alcool. Partout où la vente des boissons alcooliques
est régulièrement autorisée dans un bar ordinaire, le bar placé sous la surveil-
lance requise avec des heures convenables de fermeture, il se passe très peu de
choses illicites; mais en voyageant à droite et à gauche dans le pays, je me suis
rendu compte que, là où les hôtels autorisés ont été prohibés, il y a toutes sortes
de ruelles et de chambres de derrière où le trafic se continue d'une manière que
j'appellerais plus vicieuse que dans le cas où il y a des licences, et je crois qu'il
en est de même pour le pari.

M. MOCARTHY.-.Je ne sais si M. Stratton voulait ou non donner l'impres-
sion que le montant provenant des privilèges du pari au livre tendait à s'élever;
il est indéniable que cela n'est pas, ear-les rapports fournis montrent que la
somme reçue par le Jockey Club de l'Ontario des privilèges du pari au livre a
beaucoup diminué au cours de ces deux ou trois dernières années. En 1896,
elle atteignait $185,000, et l'année dernière elle n'était plus que de $67,000, tan-
dis que les recettes provenant de l'assistance se sont élèvées considérablement,
étant de $135,000 en 1909.

Par M. Counsell:
Q. On m'a dit, et je le crois, que l'agitation dans l'Etat de New-York était

due principalement aux méfaits causés par le pari à la cote et les agences de
Paris. Je veux vous d>emW*mer s'il y a des parieurs à la cote à Woodstock?
R. Oui.

Q. Y en a-t-il beaucoup? R. Je l'ignore, mais je sais qu'il y en a au
Moins un.

. Q. Les parieurs à la cote opèrent-ils autre part dans l'Ontario? R. Je
sais qu'il y en a un à Brantford, Ontario, et ces deux sortes de paris sont ou-
verts toute l'année. Vous pouvez parier n'importe quel montant à partir de

5 ents sur les courses courues à Jacksonville ou à Mexico.

Par M. Raney:
Q. Ou à Fort-Erié et à Windsor? R. Il n'y a pas de courses.

Par M. Blain:
Q. Croyez-vous que ce genre de paris devrait être abolif R. Je le rois

tainement, monsieur. Je ne vois pas le mal que le pari sur la piste peut
iser, mais je crois qu'il y en a dans le pari à la cote et l'agence de paris.

Le témoin se retire.
Le comité s'ajourne.

I T. Fr.--25
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CHAMBRE DES.COMMUNES,
SALLE DE CoMiTE No 32,

MERCREDI, 2 février 1910.

Le comité reprend la séanee à 7.30 p. m., sous la présidence de M. Miller.

M. BERNARD MOMAHON, chef des détectives, d'Hamilton, est appelé, asser-

menté et interrogé:

Par M. Cownsell:

Q. Vous êtes inspecteur de la police secrète pour la ville de Hamilton ?

R. Oui.
Q. Vous occupez la même position que l'inspecteur Archibald dans la ville

de Toronto? R. Non, il appartient à ce qu'on appelle là-bas la "police des

moeurs," ou il y a afppartenu.
Q. Depuis combien de temps êtes-vous dans la police d'Hamilton? R. De-

puis 32 ans.
Q. Depuis combien de temps habitez-vous Hamilton ? R. Depuis près de

36 ans.
Q. Avez-vous assisté aux courses du Jockey Club d'Hamilton? R. Quel-

ques fois.
Q. Savez-vous quelque chose ou êtes-vous au courant des conditions existant

en cet endroit? R. Passablement.
Q. Avez-vous jamais parié vous-même? R. Je me rappelle avoir parié

une fois.
Q. Vous avez parié une fois? R. Oui, il y a quelque temps, quoique ce ne

soit pas récemment
Q. Etes-vous au courant de la procédure de la cour de police d'Hamilton?

R. Oui.
Q. Pouvez-vous vous rappeler des causes ou en connaissez-vous que vous

ayez remarquées, soit en cour, soit en privé, dans lesquelles les résultats se

produits parce que l'intéressé a parié sur la piste? R. Les deux causes dont

parlait un témoin hier soir.
Q. Il y avait une affaire de vol sur la personne? R. Oui, une, l'affaire de

Joseph Meyers, 4 oetdbre 1906.
Q. Seriez-vous aussi au courant des causes d'Hamilton que l'inspecteur

Archibald le serait de celles de Toronto? R., Je ne saurais le dire.

Q. Etes-vous au courant des causes qui viennent devant le magistrat de

police d'Hamilton? R. Oui.
Q. Avez-vous discuté cette question avec d'autres membres de la police de

Hlamilton? R. Oui.
Q. Et leur avez-vous demandé s'ils se rappellent de méfaits causés par des

gens qui parient aux courses? R. Oui.

Q. Vous souvenez-vous de causes où des hommes ont commis des détourne:

ments de fonds pour avoir parié aux courses? R Pour ma part, je n'en ai

pas entendu parler d'une seule.
Q. Avez-vous examin'é les dossiers d'Hamilton? R. Je l'ai fait, je suis

remonté à quatre ans.

Q. Vous êtes remonté à quatre ans? R. Oui.

Q. Et parlant à titre de simple eitoyen, M. l'inspeeteur, y a-t-il à votre av

un sentiment populaire à Hamilton contre le pari sur la piste? R. Je ne

jamais entendu exprimer, ni à moi directement, ni indirectement.

Q. Si cette opinion publique, populaire, existait, vous en seriez instruit

n'est-ce past R. Je le crois.
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Par M. Monk:

Q. Il se présente sans doute devant votre tribunal des affaires de détour-'Ments de fonds quelques fois? R. Oui.
Q. Est-il d'usage de rechercher où est allé l'argent dans de telles affaires?Oui, quelques fois cela ressort des dépositions.
Q. Le faites-vous toujours? R. Eh bien, ce n'est pas moi personnellementi m'en charge, c'est fait par le service de police.
Q. C'est fait par vos hommes? R. Oui.

A combien d'agent de la police secrète assignez-vous la besogne? R. A
Q. A combien d'agents de police? R. Je sais combien il y ien a sur le ter-'n, mais je ne suis pour rien dans leur présence sur les lieux.
Q. Combien sont-ils? R. Je crois qu'aux réunions de 1909 il y avait huitenats de police.
Q. Et ils étaient tous payés par la Racing Association? R. Eh bien, elle nepaie pas, mais je crois qu'elle les paie et je n'ai pas affaire à elle.Q. Savez-vous si ces hommes parient avec les bookmakers pendant qu'ilsit de service? R. Je n'en ai jamais rien su.
Q. Approuveriez-vous des officiers de service qui parieraient avec les book-Lkers? R. Non.

Par M. Moss:

Q. Avez-vous lu le projet de loi à l'étude et soumis à ce comité? R. Non,'le l'ai pas lu, j'en ai vu, je pense, un article.
Q. Le président du comité nous a dit que l'intention est de ne pas se mêlerpari entre amateurs, ou du pari individuel entre amateurs. R. Qui sont-ils?Q. Mais qu'on veut faire du pari, du pari professionnel, un crime. D'aprèste expérience comme officier de police, pensez-vous qu'il soit possible d'ad-lustrer d'une manière satisfaisante une loi basée sur une définition sembla-R. Eh bien, voudriez-vous définir pour moi ce que signifie le "pari d'ama-
Le PRESIDENT.-,Je dirais que le mot "amateurs" n'est pas employé dansce mot est surtout employé par M. Moss, mais le bill empêcherait le com-des paris de se continuer, c'est à quoi il vise.9 Le Président nous a dit que la loi a pour but d'empêeher l'exploitationPari mais non le pari entre individus, s'ils n'en font pas une affaire; je mede lexpression "amateurs," afin d'établir une distinction entre les deux.31- MClCoLL.-L'expression employée dans le pari privé en opposition auSpublie.

Par M. Moss:
Q. Ce n'est pas une définition précise, je crois, mais y a-t-il quelque moyen'aut de distinguer sur l'hippodrome entre un parieur privé, un parieurayouel et un parieur public? R. Il faudrait attendre jusqu'à ce que nousOfls fait l'expérience, mais le système actuel qui est organisé et autorisécu' on0i appellerait "le pari au livre sur le champ de courses." Eh bien,' a e rtes une loi pour le supprimer, alors le pari en privé, comme vous l'ap-kue remNplaceraît Si vous supprimez de faire le pari au livre, vous ne pou-faire des conjectures sur ce qui y serait substitué.

Quelles sont vos conjectures? R. Appelez cela "pari en privé," nouss'aongord sur le terme si vous voulez; je considère qu'il serait une sourcen0, de désordre et d'extravagance.
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Q. Cela amènerait-il sur le champ de courses des personnages peu recomman-
dables qui continueraient le pari vraiment professionnel sous couleur de pari
en privé? R. Je crois que! oui.

Q. Alors vous pensez qu'adopter une loi telle que celle que nous avons dé-
crite serait s'engager dans la mauvaise voie en ce qui concerne les hippodromes?
R. Effectivement, sur ce point spécial.

Q. Que pensez-vous du pari à la cote? R. Quelques-uns des parieurs par-
ticuliers risqueraient tout en pariant l'un avec l'autre, quelque chose comme
cela se faisait autrefois.

Q. Quelque chose comme autrefois? R. Oui, quand ils perdaient tous leurs
biens et tout ce qui s'ensuit, pas en ce pays, mais dans les vieux pays.

Q. Alors vous pensez que le mal n'est pas si grand qu'il l'a été ? R. Quant
à dire qu'il ne se fait pas autant de paris qu'autrefois, je ne crois pas qu'il s'en
fasse autant; mais je sais une chose, c'est que depuis quatre ou cinq ans, à ma
connaissance, il règne sur le terrain du Jockey Club d'Hamilton un ordre en
général plus parfait que je n'en ai constaté dans plusieurs autres grandes ré-
nions où le public est assemblé par milliers. Tout récemment encore, à une
partie de foot-ball, en cette ville, le plus grand désordre a régné et un officier
de police d'Hamilton a été assailli. Je ne me souviens pas qu'en aucune ocea
sion une chose pareille soit survenue sur un champ de courses à Hamilton.

Q. Alors, qu'avez-vous à dire des teneurs de carnet, et des salles de poules,
en existe-t-il à Hamilton? R. Oui. Je considère le teneur de carnet et son aco-
lyte, je suppose que c'est ainsi que vous l'appelez, l'homme qui n'a pas de place
attitrée, mais se promène seulement sur la rue, je considère que ce sont des indi-
vidus suspects.

Q. Voulez-vous dire qu'ils sont un danger pour la société? R. Certaine-
ment.

Q. Et vous pensez que l'on doit faire tout ce que l'on peut pour réussir
les éliminer? R. Oui, monsieur.

Q. Ce que vous dites s'applique-t-il aussi aux champs de courses? R. N1
monsieur, partout où il y a des courses vous avez le pari d'une façon oU
l'autre. Nous en avons toujours eu et je ne crois pas qu'une loi puisse le faie
disparaître, le pari privé quelque soit le nom dont vous vouliez le désigner.
Lie porteur de carnet-

Q. Au point de vue de la moralité faites-vous une différence entre un h
me qui parie avec un bookmaker, et deux individus qui parient privément 1
contre l'autre? R. Non, au point de vue de la moralité, je prétends que Il'1
me qui s'en va faire un pari avec un bookmaker ne commet pas une plus gr
faute que celui qui se retourne et parie avec son voisin.

Par M. Raney:
Q. Voyez-vous une différence morale entre faire des paris avec un tene

de carnet, et faire un pari avec un bookmaker sur le champ de courses?
C'est entièrement entouré de mystère, c'est fait en sous-main; c'est contre l
Le carnet à la main-

Q. Répondez seulement à ma question, voyez-vous une différence a
entre faire un pari avec un teneur de carnet et placer votre pari entre les i
du bookmaker sur le champ de courses? R. Oui, monsieur.

Q. Quelle est la distinction morale t R A mon point de vue, la
tion morale consiste en ce que lhomme qui fait un pari sur le champ d
ses ouvertement et en public, ne s'occupe pas qui le voit faire. Dans
es, iil se dissimule au public, agit à l'insu de sa famille et de son patron.
lement. Et c'est ainsi que son argent s'en va, et si personne n'in utr
continuera à agir ainsi jusqu'à ce qu'il soit ruiné financièrement et a
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Q. C'est là votre point de vue? R. C'est mon opinion.
Q. Un homme qui veut parier avec un teneur de carnet, est-il done onligé

e le faire en cachette, car on me dit qu'avec la loi telle qu'elle est un teneur
e carnet peut indubitablement exercer son métier ouvertement sur la rue, et
insi je puis lui donner mon pari sans me rendre coupable d'aucune faute. En
Spposant qu'il en soit ainsi, en supposant que je puisse me rendre au premeir
in de rue, y trouver un teneur de carnet et remettre mon pari entre ses mains,

rouvez-vous une différence morale quelconque entre cela et le fait de parier
Vec un bookmaker sur le champ de courses? R. Il se cache

Q. Où voyez-vous qu'il se cache, il fait la chose publiquement dans la rue?
Je vous donne mon avis à cet égard.
Q. Je ne vous demande pas cela. Est-ce un fait? R. Je ne le sais pas.
Q. Pouvez-vous trouver une différence morale dans ce cas ? R. Je vous

onais mon avis.
Q. En supposant que la chose se passe à un coin de rue, et que le teneur

e carnet se tienne là légalement, trouvez-vous une distinction morale, entre unari de ce genre et le pari avec le bookmaker sur le champ de coursest R. Et
ien, 1l n'y a pas grande différenee.
. Q. Non, je ne crois pas qu'il y en ait aucune. Alors qu'avez-vous voulu
ire en parlant de l'impossibilité de faire observer la loi contre ceux qui font
es carnets de pari? R. Je n'ai pas dit cela.

Q. Qu'avez-vous voulu dire alors? R. Ce que j'ai dit à propos de ceux qui
fennent des livres de paris sur le champ de courses?

. Q. Oui, voyez-vous aucune difficulté à l'observation d'une loi défendant de
tIre des carnets sur les champs de courses ? R. Vous pouvez sûrement faire3>server une loi qui l'empêche.

Par le Président:
Q. Croyez-vous que l'on puisse faire observer la loi si elle est adoptée ?Vous pouvez faire observer la loi à condition d'en faire une plus applicable

le quelques-uns des actes ayant trait aux jeux de hasard.

Par M. Raney:
Q. Parce que je puis voir, M. le détective, qu'il existe un acte impérial,

Y a trois ans seulement et d'après lequel le bookmaking est une offense

M. MoCART.-Sur le champ de courses?
M. RANEY.--Je n'ai pas dit un seul mot du champ de courses.

SMEREmiTH.-Voyons un peu où cela est-il? Vous posez une question au
en vous basant sur cette assertion?

M RANEY.-Mon savant ami connaît sans aucun doute l'acte dont je parle.
MERETH.-Non, je ne le connais pas.

M. RANEY.--A mon avis, M. le Président, il n'est pas plus difficile de faireter la loi contre l'inscription des paris sur le champ de courses qu'il ne
un coinde rue.

SMERENrrH.-Dites cela au témoin, vous êtes avocat.
M RANEY.,e n'ai d'ordre à recevoir de personne.
Le PRESDENT.-Vous feriez mieux de continuer M. Raney, ne vous occupez

m'lterruptions.
MONK.-Une telle loi existe-t-elle en Angleterre?

ANEY.,J'ai envoyé chercher un volume des statuts, le terme "book-
E est employé dans l'acte dont je parle.
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M. MEREDITH.-Faites-nous voir le livre, j'aimerais à voir ce livre-là.M. RANEY.-Je vais vous le montrer.

Par M. Raney:

Q. Alors, M. l'inspecteur, vous ne feriez aucune diuffieulté ou plutôt vous neredouteriez aucune difficulté à appliquer une loi contre l'inscription des pariss'il en était passé une? R. Si elle était passée de façon à être applicable. Parexemple-
Q. Si nous l'avions en bon anglais-
M. CoUNSELL.- -"Par exemple," finissez votre réponse, M. l'inspecrur.
Le TEMOIN.-Par exenple, plusieurs cas de jeu de hasard sont venus de-vant nos tribunaux et c'est un fait bien connu que pour obtenir une condam-nation il vous faut prouver un "rake-off."
M. RANEY.-Cela n'est pas du tout le même principe.
Le TEMOIN.-Et bien, on pourrait éviter cela, et naturellement, l'autreact-
M. MEREDITH.-En présence de ce comité, je demanderai à M. Raney ae mefaire voir la décision qui, dit-il, a été rendue en Angleterre et je demanderai

que cette décision soit inscrite et consignée au dossier de ce comité. Je ne crois
pas, comme avocat, ayant en tout cas quelque expérience, qu'une décision dece genre ait jamais été rendue, du moins dans le sens que lui a donné M. Raney.

Le PREIsmENT.-M. Raney n'a pas du tout parlé d'une décision, il a ditqu'un acte avait été passé et nous a informé ensuite qu'il avait envoyé chercher
le livre.

M. MEREDIT.-Alors je veux voir l'acte.
M. McCARTHY.-Avez-vous fini avec le témoin, M. Raney?
M. RANEY.-Je veux convaincre M. Meredith. (Le volume des statuts im-

périaux est produit).
M. MEREDui.-Lisez l'article 2.
M. RANEY.--Si mon savant ami le veut bien, nous ferons une chose à la fo.
M. MEREmTH.-LieZ-le.
M. RANEY.- (Lisant): "Chapitre 43, Actes Impériaux 1906: Toute per-sonne fréquentant les rues ou places publiques ou y flânant pour son compte oupour le compte d'une autre personne dans le (but d'inscrire des paris (book-makmng) ou de parier ou de gager" - et
M. MEAEDTII.-"Sur les rues ou places publiques."
M. RANEY.-Cela n'est pas du tout le point que je discute. La questionavait trait à la difficulté telle que je la comprenais, à la question d'appliquerune loi contre le bookmaking. Mon point était que voici un statut impérial quine définit pas le bookmaking. Mo savant ami a ressassé ce sujet depuis qu'ia commencé et nous a parlé de la difficulté de définir ce qu'est un bookmaker etde la différence entre un parieur profesionnel et un amateur. Nous avons icile mot "bookmaking" sans aucune définition. Alors je dis et je répète qu'il neserait pas difficile d'interpréter le mot "bookmaking," tel qu'il est employé dansce statut.
M. Moss.-oMCe que vous avez dit, c'est qu'il existait une loi en vigueur contre le bcokmoaking.
M. RANEY.-C'est ce que j'ai dit.
M. Moss.-Il existe une loi pour empêcher la fréquentation ou la flâneriedans les rues ou places publiques et non pas une loi contre l'inscription des peri."Dans le but d'inscrire des paris ou de gager," ce qui est une toute autraffaire.
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Par M. McCarthy:

Q. M. Raney a parlé d'un homme qui s'arrête dans une rue ou dans une
pliae publique et qui en public fait un pari avec un teneur de carnet, un hand-
bookman. Deux hommes agissent-ils d'une façon publique si un individu
en arrête un autre, lui cause et fait un pari? Parmi les gens qui les entourent,
qui en saura quelque chose? Pouvez-vous expliquer cela? R. Non, je ne peux
pas l'expliquer.

Q. Et bien, sur un champ de courses, si un homme va parier avec un book-
maker, il y va d'une façon publique; tout le monde voit et sait ce qu'il fait,
si l'on veut se donner la peine de regarder. Est-ce que ce n'est pas cela?
R. Oui.

Q. Alors, en faisant un pari avec le handbookman, au coin de la rue,
il n'agit pas d'une façon publique; c'est ce que vous avez répondu à la question
qui a précédé celle de M. Raney. Est-ce que j'ai raison en cela? R. Oui, vous
avez raison.

Q. Maintenant, M. Raney a cité le statut impérial, le paragraphe 2 qui dit:
"Rien de ce qui est contenu dans cet acte ne s'appliquera à aucun terrain eu-
ployé comme champ de courses pour faire courir des chevaux, ni au terrain ad-
jacent, les jours où ont lieu des courses." Etes-vous d'avis que cette prescrip-
tion du statut impérial est sage? R. Oui.

Q. Si cette permission n'était pas accordée, il se ferait ce que ce bill appelle
du pari individuel et à votre avis cela serait beaucoup plus démoralisant que de
parier publiquement avec le bookmaker sur le champ de courses, tandis que la
course a lieu? R. Je crois que ce serait plus démoralisant.

Par le Président:

Q. Comment distinguez-vous, lors d'une réunion de courses, le bookmaker
sur la piste? R. A ses enseignes et ses annonces.

Q. A ses enseignes et ses annonces? Si cette loi l'empêchait de déployer
sme enseignes et de faire ses annonces, il ne lui serait pas possible de faire un grand
commerce de paris, n'est-ce pas? Il lui serait bien difficile de faire ses paris,
n'est-ce pas? R. Il les ferait autrement

Q. Comment? R. Il pourrait agir comme parieur particulier.
Q. Mais sans avoir rien pour le distinguer, pourrait-il comme parieur par-

tieulier faire des affaires d'une importance quelconque ? R. Je le crois.

Par M. McCarthy:

Q. Il n'y a rien dans cette loi, n'at-ce pas, d'après votre interprétation
relative aux paris privés, qui empêcheNun homme d'aller sur un chaanp de courses
et de dire à un autre: "Je vous parie $10 ou $20 ou $25," suivant le cas, et de
faire ses offres à autant de personnes qu'il lui plaît?

Le PRESIDENT.-Je croîs que oui, s'il en fait un métier, je le crois fer-
mement.

M. McCARTinY.--S'il lui plaît de tenir tous ses paris dans sa tête?

Le PRESIDENT.-Je le crois, s'il en fait une profession, la loi doit l'atteindre.

M. McCARTn.-M. Miller pose une question au témoin et suppose que le
bookmaker en vertu de cette loi n'aura pas le droit de faire d'annonce ou de
déployer d'enseigne ni rien de ce genre; il ne peut pas faire une annonce, ni
accrocher une pancarte, ni se donner comme bookmaker, mais cela l'empêche-
t-il de se tenir dans une foule et de dire à une personne ou à une douzaine de
personnes: "Je suis prêt à parier cinquante dollars"?
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Le PRESIDENT.-Je crois que s'il voyage d'un, champ de courses à un autrecomme un bookmaker et s'il fait cela un jour après l'autre il tombera sous lecoup de la loi.
M. MoNK.-Vo0s affirmez qu'il faudra qu'il soit prou'vé qu'il en fait unmétier, il ne serait pas suffisant qu'il fût sur le champ de courses.
M. MCCARTHY.-Il me semble, avec tout le respect possible, que c'estposer la question d'une façon déloyale, de dire au témoin que ce projet de loiempêche un homme d'annoncer qu'il est disposé à faire un pari. Le présidenta dit qu'il pouvait faire une, deux ou trois annonces de ce genre, mais que s'ilsuit les courses de jour en jour, il tombera sous le coup d'un autre paragraphede l'acte qui le définirait comme tombant sous l'acception des mots "faisantun métier de tenir des jeux de hasard ou de parier."
M. MoCoLL.-Il y a aussi cet autre point à signaler, que ce projet de loi,n a pas pour objet d'empêcher le propriétaire d'un cheval, de parier sur sonpropre cheval. Le propriétaire d'un cheval peut suivre les différents champs

de courses, il peut en faire son métier, et comme partie de ce métier, il peut cher.cher autour de lui un homme pour parier. Dans quelle position se trouvera-t-il ?
M. RANEY.-Est-ce, que cela n'est pas une chose que l'on pourrait discuter

après que nous aurons fini avec la preuve?
M. COUNSELL.--Je crois qu'il est essentiel pour bien comprendre ce projetde loi que le comité ait une idée quelconque de ce qui constituera le métier dejoueur.
Le PRESIDENT.--Je crois que le comité étudiera ce point avant d'en diniravec le bill.
Le témoin est congédié.

WILLiAm MEirrT est appelé, assermenté et interrogé.

Par M. Raney:

Q. Où résidez-vous? R. Dans le township de Gwillimbury, comté d'York.
Q. Vous faisiez partie du grand jury du comté d'York aux assises de laCour de Session Générale en juin dernier? I R. En mai et juin.
Q. Et le grand jury a fait son rapport? R. Oui.
Q. Et ceci est le rapport que vous avez signé comme président? (Le docu-

ment est produit). R. Oui, c'est ma signature.
Q. Je vais lire la partie du rapport qui a trait à la question qui nous oc-

cupe.
Jeux sur les champs de courses et annonces. Npus désirons attirer l'at-tention sur la manie du jeu qui semble s'être emparée de notre public etsur les flagrantes inconsquences de la loi qui laisse ce ml se pratiquerpubliquement. Pouiiuoi y a-t-il plus de mal à enregistrer un pari dansun magasin de cigares que sur un champ de courses, c'est ce que le mora-liste le plus scrupuleux trouve difficile d'expliquer. Pour notre part nousne pouvons pas définir la différence. Pourtant le fait demeure que le pau-vre homme qui ne peut pas perdre du tempe de sa journée ni payer uneentrée de 81.50 se voit refuser un privilège qui est librement concédé aupublie naïf des champs de courses. Est-ce parce que là, souvent, les cou-pables sont des membres de la société à la mode ou paree que la richesequi se trouve représentée à ces institutions fait la terreur des législateuQuand nous entendons parler de la malhonnêteté qui prend naissance auxjeux des champs de courses, de la misère qui s'abat sur bien des logis parla folie du père ou de La mère, du déshonneur qui résulte pour beaucoup dejeunes gens de leurs efforts pour s'enrichir trop vite, quand, ce qui est pire
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encore, nous constatons la tolérance de l'opinion publique à l'égard d'ins-
titutions qui, dans d'autres pays, ont tellement outragé le sentiment publie
qu'on les a absolument interdites, nous éprouvons des craintes, non seulement
pour le bon renom de notre beau pays, niais aussi pour l'honnêteté géné-
raie sans laquelle aucune nation ne peut conserver sa prospérité ni sa sécu-
rité. Nous n'avons rien de sérieux à dire contre les courses de chevaux
comme sport, mais nous sommes consciencieusement convaincus du danger
de permettre légalement les genres de paris qui se font généralement grâce
aux réclames qui offrent tous les jours en cette ville des tuyaux à toutes les
dupes qui veulent y mettre le prix.

Nous avons constaté que les états de l'Union américaine qui sont situés
près de la province d'Ontario ont tous adopté des lois radicales et sévères
pour empêcher sur les champs de courses le jeu sous toutes ses formes. Nous
regrettons de voir que l'absence dans l'Ontario de lois aussi eficaces paraît
attirer les joueurs des Etats-Unis sur les champs de courses d'Ontario spé-
cialement à Fort-Erié et à Windsor. Il est à craindre que notre province ne
soit bientôt connue par tous les Etats-Unis comme le "Paradis des joueurs
de champs de courses.'

Nous espérons sincèrement que l'opinion publique se réveillera et impo-
sera une législation de nature à rendre impossible aux champs de courses ou
autres institutions de sport de continuer à exister si les paris y sont pernis.
Et ne nous serait-il pas permis d'espérer voir établir un moyen légitime
pour empêcher des annonces de paris aussi honteuses que celles qui sont
offertes au public dans l'un de nos journaux quotidiens.

Q. Puis-je vous demander de quel journal vous parlez? R. Je crois que
c'est le World.

Q. Le Toronto WorldF. (Il lit):

Nous regrettons beaucoup que la nécessité nous oblige à demander que
des représentations soient faites à Notre Gracieux Souverain le Roi Edouard
et à son représentant canadien, notre très estimé Gouverneur-Général, pour
leur demander de priver de leur patronage et de leur présence les institu-
tions qui permettent des paris publics sur leur propriété. En effet, ceci est
certainement un des facteurs les plus sérieux de la popularité de ces institu-
tions et leur donne un relief de respectabilité, causant le déshonneur, la
misère et la malhonnêteté de beaucoup de gens qui autrement auraient évité
ces périls.

Il est probablement superflu d'indiquer au publie que le bookmaker de
profession n'exerce pas son métier pour le bien de sa santé ni pour distri-
buer des fortunes au publie.

Q. Maintenant, avez-vous une liste des grands jurés qui ont participé à ce
rapport? i R. Oui.

Q. Voulez-vous la liret Donnez les noms, occupations et résidences si vous
les avez? R. Je ne sais pas si je puis donner la résidence de chacun.

Q. Eh bien, donnez-nous les informations que vous avez? R. Il y a mon
propre nom, comme président; Edward Coltham, Aurora, cultivateur; Albert
Dale, marchand, Toronto; M. Dayment, commis, T. Eaton & Cie, Toronto; R.
English, épicier, Toronto; Warren Feegan, marchand, Toronto, et Thomas Friz-
mell, entrepreneur et constructeur, Toronto; George Gowawlock, manufacturier,
Toronto: G. Morrison, cultivateur, township de Warkham; Peter Wardlaw, culti-
vateur: Fred. Wesley, cultivateur; Archie McCallum, gentilhomme; George
ligh, gentilhomme. M. MoCallum demeure dans la viMe d'Aurora, George liigh
habite à Toronto.

Q. Si je me rappelle bien, il y avait quatre cultivateurs et le reste étaient

des gens de Toronto? R. Cinq étaient des cultivateurs.
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Q. Faisant en tout? R. Treize.
Q. Pouvez-vous nous dire qui a rédigé la déclaration? R. Nous nous soi.

mes divisé le travail entre les différents membres du grand jury. Ce travail
en particulier était confié à .... , pour mieux dire nous avions des comités. M.
Feegan, de Toronto, était président de ce comité.

Q. Pour rédiger cette chose-là en particuliert R. Oui, j'ai oublié le nom
de l'autre membre. Il en a fait une partie, et moi aussi.

Q. Ce rapport était-il l'oeuvre du jury lui-même? R. Ca, je ne pourrais
pas le dire.

Q. Autant que vous le savez? R. Autant que je sais, ils ont apporté leurs
parties différentes.

Q. Ce comité a apporté ses différentes parties, et le grand jury les a adop-
tées R. Il les a adoptées

Q. Comme un tout? R. Oui.
Q. Et il en était de même, je suppose des autres parties apportées' par

les autres comités ? R. Oui.
M. RANEY.-Ensuite, M. le président, je vais produire un exemplaire du rap-

port du grand jury de la Cour des Sessions Générales du comté de Carleton pour
septembre 1906 et demander la permission de remporter l'original pour le re-
mettre dans la liasse à laquelle il appartient, mais j'en laisserai des copies. Je
lirai un des paragraphes qui a trait à cette question. (Il lit):

"Nous constatons avec un certain degré de satisfaction que parlui les
actes d'accusation qui nous ont été soumis, il y a peu d'accusations de cri-
mes les plus communs et les plus grossiers. Notre attention a été en grande
partie aeeasparée par des causes ayant trait au vice du jeu sous l'une ou
l'autre de ses formes, ce qui indique l'existence et le dévelqppement d'un
mal tendant à miner la moralité de beaucoup de jeunes gens de ce district.
Ceci est une question assez difficile à atteindre pour les tribunaux et nous
espérons sincèrement que les efforts actuellement tentés pour extirper le
mal réussiront."

Q. Avez-vous des copies des annonces et réclames que le grand jury avait
devant lui quand il a examiné cette question? R. J'ai quelques découpures,
simplement, de courts en-têtes; mais le bibliothécaire m'a informé que nous pour-
rions avoir à 'la bibliothèque des exemplaires de tous les journaux.

Par M. Blain:

Q. Ces annonees sont-elles limitées au Toronto World? R. Je le crois, au
Toronto World.

M. RANn.-C'est le seul journal de Toronto qui les publie.

Par M. Blain:

Q. Croyez-vous que le Toronto World est le seul journal, publié à Torontodans lequel parasisent es annonees? R. Je ne le sais pas, monsieur.

Par l'hon. M. Stration:

Q. Le seul journal réellement coupable? R. Je ne pourrais pas le dire.
M. BLAIN.-J'ai posé cette question, parce qu'on nous a montré ici lesmême annonces publiées dans d'autres journaux de Toronto, le Globe et le Mail.C'est pourquoi j'ai posé la question.
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Par M. Monk:

Q. Savez-vous s'il y avait dans l'adresse du juge quelque chose ayant trait
à cette question en particulier? R. Je ne me le rappelle pas.

Q. Il n'y avait rien! R. Non, je ne crois pas.

Par M. McCarthy:

Q. Quel est le juge qui a fait l'adresse au grand jury ? R. Le juge
Winchester.

Q. Vous ne croyez pas qu'il ait signalé du tout cette question? R. Je ne
me rappelle pas qu'il l'ait fait, monsieur.

Q. Alom, comment s'est-elle signalée à l'attention du grand jury? R. Eh
bien, e'était une question qui agitait alors l'esprit publie et quelques-uns des
membres du grand jury, ceux qui vivaient en ville, ont signalé la question au
grand jury en général.

Q. Je vois. Malheureusement, je n'ai pas le nom du journal, mais j'ai ici
un extrait que j'ainerais à lire pour voir si cela serait conforne à votre mé-
moire. On rapporte que le juge Winchester, parlant au grand jury a dit
(Il lit):

"Je ne suis pas opposé aux paris," dit Son Honneur, en terminant. "Il
n'y a aucun mal dans le pari en lui-mêane, mais c'est un exemple malheu.reux.
Le pari, en lui-même, n'est ni une offense ni un crime. Un honnne peut
parier sans pécher; mais le pari devrait être supprimé à cause du mauvais
exemple."

Q. Vous souvenez-vous de ela ou de quelque chose de senblable? R. A
quelle date était-ce?

R. Juin 1909? R. Eh bien, nous avions fait notre rapport, je crois-il a
fait son résumé au jury en mai, et nous avons siégé quatre semaines à peu près;
cela peut être en réponse à notre rapport.

Q. Alors, vous souvenez-vous de celai R. Je sais qu'il a fait des commen-
taires à ce sujet.

Q. Et c'est à peu près ce qu'il a dit? R. Je ne puis pas me rappeler; je
crois que c'était quelque chose comme cela.

Q. L'avocat de la Couronne s'est-il consulté de temps en temps avec le
grand jury, quand il étudiait cette question? R. Eh bien, je ne pourrais dire
qu'il était en consultation avec nous quand la chose était en discussion.

Q. Voyons, il y était de temps en temps? R. Oui, à propos des eauses.
Q. Avez-vous entendu quelques-uns des témoignages relatifs aux paris sur

les champs de courses? R. Non, monsieur.
Q. Avez-vous jamais été au champ de courses Woodbine à Toronto?

R. Jamais.

Q. Quelques-unes des personnes qui étaient là ont-elles dit y avoir été 1
R. Je crois que oui.

Q. Lesquelles étaient-ce? R. Je ne pourrais pas le dire maintenant.
Q. Vous ne pourriez past R. Non, pas du tout.
Q. Cela ne vous a pas beaucoup frappé; en tout cas, je vois que vous n'y

avez pas fait beaucoup attention? R. J'y ai fait attention certainement.
Q. Avez-vous rédigé de votre propre main la partie du rapport qui vous

était assignée? R. Quelle partie?
Q. La partie que vous aviez; je comprends que vous étiez chargé d'une

partie? R. Principalement.
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Q. L'avez-vous rédigée de votre main? R. Partiellement.
Q. Qui vous a aidé? R. Un de mes amis de Toronto.
Q. Quels étaient les hommes chargés de ce qui avaif trait aux paris I L

Je ne me rappedle, pas le comité, mais le président était M. Feegan.
Q. Il faisait partie du jury, n'est-ce pas? R. Oui.
Q. D'où venait-il? R. Il habite à Toronto, rue Queen.

Par M. Raney:

Q. Quelle est son occupation? R. Marchand de chaussures.

Par M. McCarthy:

Q. Des témoins ont-ils comparu devant vous à ce sujet? R. Non, mon-
sieur.

Q. Alors, sur quoi avez-vous basé ce rapport, vous n'avez jamais été sur un
champ de courses? R. Non, mais ceux qui étaient chargés .de cette partie con-
naissaient le sujet.

Q. Je vous demande pardon? R. Je suppose que les gens chargés de ce
sujet en connaissaent quelque chose.

Q. Alors vous n'avez aucunement exercé votre jugement individuel à cet
égard? R. Oui, en votant sur ce point; nous avons été unanimes à ce sujet.

Q. Ces messieurs ont apporté cette dissertation sur ce sujet et vous l'avea
approuvée ? R. Oui.

Q. Dites-moi où vous avez trouvé les renseignements qui vous ont permis
de l'approuver; il n'y a pas eu de témoignage entendu; vous n'avez jamais été
sur un champ de courses et cependant, vous en êtes venu à ces conclusions
R. Je ne comprends pas votre question, monsieur, veuillez la répéter.

M. McCaa-rv.-Le sténographe va relire la question.
On lit la question.
Le T-EMOI.-J'ai compris d'après ce que disaient les autres membres du

jury, et puis, je lis les journaux, comme les autres-et d'après des observations
générales.

Par M. Raney:

Q. Même si vous êtes cultivateur, M. Merritt? R. Oui, monsieur.
M. MOCAnyTY.-Cela était inutile, personne ne lui a reproché d'être culti-

vateur, c'est un homme intelligent qui dit évidemment la vérité.

Par M. McCarthy:

Q. Maintenant, en fait, votre comité a fait votre travail, le comité de M,Feegan a fait le sien, puis vous vous êtes réunis et vous avez fait pour cela usagede notre propre jugement.
Q. Comment en êtes-vous venu à une conelusion, ou, plutôt laissez-moi merendre compte de votre état d'esprit, si j'ai raison de supposer que vous avezraisonné à l·égard de ce bill; comment en. êtes-vous venu à la conclusion qu'ilétait bien de parier chez un marchand de cigares? Vous faites le raisonnementsivant: "Pourquoi y a-t-il plus de mal à enregistrer un pari dans un magasinde cigares que sur un champ de courses, c'est ce que le moraliste le plus poin-tilleux trouve diffleile d'expliquer." Quelle opération mentale faites-vous à cetégard? R. Je ne vous comprends pas.
Q. Je vais poser la question autrement. Comme moraliste, trouvez-vousmauvais d'avoir un magasin de cigares avec une alle de paris fonctionnant tous
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les jours de l'année, jugez-vous que ce serait pire au point de vue moral que de
parier en plein jour sur un champ de courses, où les courses ont lieu deux ou
trois semaines par année? Laquelle des deux choses, jugez-vous être la pire,
comme moraliste? R. Je ne vois pas de différence de cette façon.

Q. Alors, vous avez à ce sujet une opinion formée, répondez maintenant
à ma question? Comment en êtes-vous venu à cette conclusion ou pourquoi
posez-vous les choses ainsi? R. Je ne crois pas que ni l'un ni l'autre soient bien.

Q. Vous ne croyez pas que le pari soit bien sous n'importe quelle forme?
R. Non, pas de cette façon.

Q. De quelle façon pensez-vous qu'il soit bien? R. Il ne peut jamais être

Q. Vous êtes opposé au pari sous tous ses genres et formes, ou en dehors
des champs de courses, ou avec des cartes, ou de n'importe quelle autre façon,
c'est votre attitude, n'est-ce pas? R. Pour ma part, oui.

Q. Et vous ne pouvez voir aucune différence entre parier chez un nar-
chand de cigares tous les jours de l'aunée ou sur le champ de courses durant
la course? R. Je ne crois pas que cela marche tous les jours de l'année.

Q. Il est en fait que les paris se font à coeur d'année chez le marehand de
cigares; vous avez entendu ici les témoignages. Laissez-moi vous soumettre
eeci, je veux savoir ce que vous avez dans l'esprit à ce sujet: en supposant que
k magasin de cigares fonctionne 300 jours par année et le champ de courses 13
jours par année, ne croyez-vous pas que le magasin de eigares est pire que le
champ de courses? R. Je le crois si lion met la chose de cett.e façon; niais à
nombre égal de jours, je ne crois pas que ce serait pire.

Q. "Quand nous entendons parler de la malhonnêteté qui prend naissance
aux jeux des champs de courses, de la misère qui s'abat sur bien des logis par la
folie du père ou de la mère, du déshonneur qui résulte pour beaueoup de junes
gens de leurs efforts pour s'enrichir trop vite, quand, ce qui est pire encore,
nous constatons la tolérance de l'opinion publique à l'égard d'institutions qui,
dans d'autre pays ont tellement outragé le sentiment publie qu'on les a abso-
lument interdites, nous éprouvons des craintes, non seulement pour le bon re-
nom de notre beau pays, mais aussi pour l'honnêteté générale sans laquelle au-
cune nation ne peut conserver sa prospérité ni sa sécurité." Sur quoi cela est-il
basé? D)e quelle malhonnêteté entendez-vous parler qui vous permette de faire
ce rapport? Quelle malhonnêteté a été soumise aux grands jurés? R. Je ne
comprends pas bien cela.

Q. " Quand nous entendons parler de la malhonnêteté qui prend naissance
aux jeux des champs de courses"? R. Oui.

Q. De quelle malhonnêteté avez-vous entendu parler qui prene naissance
aux champs de courses? R. Nous n'avons pas demandé de témoignage, m es-
sayé d'en entendre, mais je crois qu'il y a en malhonnêteté.

Q. Eh bien, il y a de la malhonnêteté dans d'autres métiers et positions?
R. Oui, dans la plupart.

Q. Il y a de la malhonnêteté dans les affaires avec les boutiquiers, les
agents de change, dans toutes les situations, n'est-ce pas? R. Oui.

Q. Vous ne voudriez pas fermer toutes les boutiques de cordonniers paree
qu'un homme pratiquant ce métier vous a volé? R. Je crois qu'il y a de la
malhonnêteté partout, particulièrement parmi les avocats.

Q. Vouwavez eu quelque expérience là dedans, n'est-ce pas? R. Un peu, oui.
Q. A quelle espèce d'avocats avez-vous eu à faire? R. Je n'ai pas eu beau-

coup à faire à eux.
Q. C'est une remarque très spirituelle que vous venez de faire; cette asser-

tion que vous venez d'émettre, au sujets des avocats du pays est-elle aussi vraie
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que les assertions contenues dans le rapport que vous avez fait? Maintenan,
sur quoi avez-vous basé votre jugement? R. J'ai peut-être dit cela un peu en
plaisanterie.

Q. A mon point de vue, c'est une pauvre plaisanterie. Croyez-vous que
les membres de la profession légale soient particulièrement malhonnêtes R.
Non, je ne le crois pas.

Q. Alors, nous allons continuer, vous pensez donc qu'il n'existe pas plus
de malhonnêteté parmi les avocats que parmi les individus ordinaires dans les
autres professions. Vous avez réussi à me faire sortir un peu du sujet. Vous
n'aviez pas de preuve particulière sur laquelle baser cette partie de votre rap-
port; maintenant, vous dites, et je voudrais bien que vous m'expliquiez à quoi
le grand jury songeait en faisant l'assertion suivante : "Pourtant, le fait de-
meure, que le pauvre homme qui ne peut pas perdre du temps de sa journée,
ni payer une entrée de $1.50 se voit refuser le privilège qui est librement con-
cédé au publie naïf des champs de courses." Désirez-vous rendre le pari plus
libre et plus accessible pour que le pauvre homme pût aller faire son âanl s'j
le voulait. Est-ce l'idée que comportait votre rapport? R. Je ne puis pas dire
que j'ai étudié cela de très près.

Q. Alors vous arrivez à la conclusion. "Est-ce parce que là, souvent, les
coupables sont des membres de la société à la mode ou parce que la richesse qui
se trouve représentée dans ces institutions fait la terreur des législateurs?'' Et
bien êtes-vous d'avis que la société élégante qui peut assister ou ne pas asister
à ces courses se rend coupable de quelque faute; est-ce là votre idée? R. Je
crois qu'elle aide à faire des coupables-

Q. Maintenant, dites-moi, s'il vous plaît
M. RANEY.-Laîssez-le répondre à la question.

Par M. McCarthy:

Q. Mais, comnent sont-ils coupables, continuez? R. Je crois que plus la
société élégante, plus les gens en haute position vont aux endroits de ce genre,
plus ils les rendent populaires.

Q. Mais vous dites qu'ils sont coupables souvent, coupables de quoi? Seu-
lement de rendre ces places populaires? R. Parmi ceux qui s'y rendent, il y
en a de pires les uns que les autres.

Q. Mais coupables conment? Coupables de quoi? Est-ce qu'ils se rendent
coupables envers vous parce qu'ils vont là, est-ce là l'idée? R. Relisez cela.

Q. "Est-ce p1arce que là, souvent, les coupables sont des membres de la so-
eiété à la mode ou parce que la richesse qui se trouve représentée dans ces ins.
titutions fait la terreur des législateurs?" Allons, est-ce parce que là les cou-
pables sont souvent des membres de la société à la mode?

M. RANEY.-O'oet justement la iuestion que posait le grand jury.
M. MCCarTV.--Mis pourquoi posait-il cette question?
M. RANEY.-Probablement paree qu'il ne le savait pas.
M. McCaxTuY.-VOUs faites pour lui une réponse très suggestive.

Par M. McCarthy:

Q. Quelle est la base de ceci; pouvez-vous me le dire? Je veux y arriver.
je ne dsute pas avec vous, mais je veux savoir quelle est la base de ceci; vousêtes le père dt document, Si vous ne l'avez pas signé, vous l'avez préparé.
qu avez-vous fait, voyons. Avez-vous voulu insinuer que la société à la modqui va là se rend coupable de quelque chose, et alors de quoi? R. Eh bien, derendre les courses populaires.
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Q. Alors, vous en plaignez-vous, si son influence en élève le ton, en élève le
niveauf Ne voulez-vous pas que la condition soit améliorée; est-ce ce que vou-
It le grand jury? R. Nous voulions dire rendre populaire ce qui est mal.

Q. Les courses de chevaux sont-elles un mal? R. Non, pas à mon avis.
Q. Pas à votre avis. Alors si les membres de la société vont là et favori-

sent les courses de chevaux sont-ils coupables? R. Sont-ils coupables?
Q. Oui? R. Ce n'est pas ainsi que je considère -la chose ni que je la lis.

Q. Vous posez la question : "Ou est-ce parce que la richesse représentée
dans ces institutions fait la terreur des législateurs?" Prétendez-vous que les
ligislateurs ont été empêchés de faire leur devoir par la richesse de ceux qui
assistaient aux courses? Est-ce l'impression que vous voulez créer? R. C'est
une autre question, je pense.

Q. Pourquoi demandiez-vous cela; c'est finement rédigé; c'est de la pâ-
ture pour le public et c'est préparé dans ce but, sûrement; mais pourquoi posiez-
vous la question ?- Pas de réponse.

Q. Vous ne pouvez pas me renseigner à cet égard? R. Je ne puis vous
renseigner pîus que je l'ai fait.

Q. Vous a-t-on donné à entendre, à votre grand jury, qu'en raison des gens
riches qui assistent ou n'assistent pas aux courses, les législateurs sont terro-
risée? R. Est-ce que l'on vous a donné cela à entendre?

Q. Oui? R. Il n'y a pas eu de preuve.
Q. Est-ce que cela vous a été présenté sous cette forme, prouvé ou par

preuve? R. C'était la croyance du
Q. C-royance du grand jury du comté d'York siégeanit dans la cité de To-

ronto? R. >as (ue la loi était terrorisée.
Q. Non ? R. Cette question a été posée.
Q. Et e'est tout ce que cela signifie. Vous avez simplement posé la ques-

tioni R. Une façon de demander.
Q. Mantenant, tandi.1 que vous discutiez ce paragraphe.relatif au déshon-

neur qui s'attache aux efforts d 'un jeune honne pour devenir riche trop vite,
personne n'a-t-il suggéré qu'il y avait d'autres façons de jouer que de parier
sur les champs de courses pour qu'un jeune hmmie essaie de devenir riche vite?
le. Y a-t-il eu diseu.ssion?

Q. Oui? R. Je ne le souviens pas.
Q. Celi qe limitait entièrement aux paris de courses, n'est-ce pas? R. Oui,

monsieur, l, grand jury fut unanime à cet égard.
Q. Mlaintenant, lequel des grands jurés vous a expliqué ces choses pour

vous permetre de devenir unanimes; qui a fait le gros des discours? R. Je
ne me souviens pas. M. Feegan était président, conune je l'ai di, président
de ce comité, et d'autres jurés, des messieurs de la ville, paraissant connaître
le sujet.

Q. Mais vous ne vous souvenez du nom de personne, sauf M. Feegan? R.
Je crois qu'il y avait M. Frizzell et M. Dayment, de la ville, qui avaient quelque
chose à dire là-desus en particulier.

Q. Et qui est-ce qui vous a fait comprendre quel était le plus grand mal,
du pari deU champs de couses ou bien des autres choses dont vous vous plai-
gnez: le genre d'annonces qui offre tous les jours en cette ville des tuyaux à
toutes les dnpes qui veulent les acheter," du teneur de carnets et de la salle de
pouls ? R. Quant au teneur de carnets à la main, je ne comprends pas cela du
tout ; ce sont les hommes qui se tiennent dans la rue?

Q. Ce sont les gens auxquels vous en voulez le plus? R. Ce sont les gens
dont on nous a le plus parlé.
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Q. Vous souvenez-vous si c'est à cette époque qu'a eu lieu l'arrestation
quelques handbookmen? R. Je ne m'en souviens pas.

Q. Vous avez dit à M. Raney que vous aviez quelques-unes des réclan
qui vous ont été soumises, voudriez-vous me les faire voir? R. (Montrant
livre de notes.) Il y a dans ce carnet un certain nombre de petites choses et n
billet de retour.

Q. Ce sont vos notes n'est-ce pas? R. Oui, je les ai justement prises. J
été en prendre quelques-unes quand je suis passé à Toronto. Je savais que
serais interrogé.

Q. Vous avez été aux bureaux de journaux? R. Oui, aux bureaux
journaux.

Q. En voici une du 2 juin: "Allez-y. C 'est facile quand vous savez co
ment trouver un vainqueur sûr. Celui-ci sera aujourd'hui à 20 contre
Dixon & Cie, va sûrement gagner." Ce sont simplement des extraits, ce n'
pas la copie exacte des réclames, n'est-ce pas? R. Ce sont des copies exas
telles qu'elles sont, monsieur. Je crois que nous pouvons avoir un numf
du journal.

Q. Je crois que nous pouvons en trouver sans difficulté; aussi nous
nous en inquiéterons pas. C'étaient les journaux, à votre souvenir, que vc
aviez sous les yeux à cette époque? R. A peu près à ces dates-là.

Q. Et vous avez trouvé ces réclames? R. J'ai été au bureau du World.
Q. Et vous les avez trouvées là. Maintenant ce sont les seules choses q

vous ont été soumises en fait de preuve documentaire? R. Lesquelles?
Q. Ces réclames? R. Oui, c'était la seule preuve.
Q. Et il n'y a pas eu d'autres preuves verbales en dehors de celles foi

nies par les grands jurés eux-mêmes? R. Non, nous n'avons pas reçu de
moignage.

Q. Ne croyez-vous pas qu'en essayant un peu vous pourriez me dire qui
donné l'ikée de faire ce rapport? R. Lequel, celui du grand jury?

Q. Oui, qui du grand jury, de qui est-ce venu? R. De M. Feegan.
Q. M Feegan me paraît avoir été la cheville ouvrière de cette affaire

R. C'est vrai.
Q. Les cinq autres personnes dont vous avez parlé paraissaient-elles

savoir plus long que vous sur ce sujet? R. Elles n'en auraient pas su grai'
chose, si elles n'en avaient pas été plus au courant que moi, 'car j'en con-ni
certainement bien peu.

Par M. Blain:
Q. Dois-je comprendre que des copies de ces réclames ont été soumises

grand jury? R. Oui, monsieur, elles paraissaient à cette époque dans tous I
journaux quotidiens, c'est ce qui les a portées au grand jury.

Par M. McCarthy:

Q. Et c'est la seule preuve documentaire et même la seule preuve quelco
que? Pouvez-vous me convaincre? Savez-vous ou ne savez-vous pas si ces quat
autres messieurs du comté d'York en savaient autant ou iplus que vous ý'
le sujet? R. Je pense qu'ils en savaient probablement plus que moi, du 'o
je me l'imagine.

Q. Et ils ne pouvaient pas en savoir beaucoup moins, n'est-ce pas
quoi je veux en ai-river est cee. Ont-ils participé à la discusion, outils f
preuve de quelques connaissances du sujet ou ont-ils implement acquiescé Pi
matière de forme? R. Il y a eu quelque discussion plus ou moins.

Q. C'est tout ce que vous pouvez dire? R. Oui, monsieur.
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Q. Vous ne pouvez pas me renseigner clairement sur ce qu'ils ont pu direni me donner les noms de ceux qui ont parlé? R. Je ne pourrais pas. Je saisque ce sont les gens de la ville qui ont pris la plus grande part à la discussion.

Par M. McColl:

Q. Vous n'habitez pas dans 'la ville de Toronto? R. Non, monsieur.
Q. A quelle distance de la ville habitez-vous? R. 45 milles.
Q. Je comprends que vous avez dit que, pour votre part, vous étiez opposéaux paris sous n'importe quelle forme? R. Je ne parierais pas moi-même.
Q. Vous ne parieriez pas vous-même ? R. Non, mais je ne m'oppose pasa ce que les autres parient.
Q. Vous ne vous opposez pas à ce que les autres parient, si cela leur faitplaisir? R. Non.
Q. Je comprends que personnellement vous ne connaissez rien de ce qui sepasse aux courses du Woodbine? R. Non, monsieur, rien personnellement.
Q. Vous n'y avez jamais été? R. Jamais.
Q. Et vous n'avez aucune connaissance personnelle d'abus qui soient sur-venus aux courses ? R. Seulement d'après ce que j'ai entendu dire aux autreset d'après les journaux.
Q. Alors je suppose que tout le monde dans vos environs est dans la mêmePosition que vous? R. Non, monsieur.
Q. Non pas? R. Non.
Q. Alors ils en connaissent plus que vous? R. Oui, il y a dans notretownship un homme qui possède, je crois, un des chevaux 'les plus rapides dupays.
Q. Cheval au trot ou au galop? R. Au galop.
Q. Je m'en tiens pour le moment au Woodbine. Il n'y a pas chez vousd'hommes possédant un cheval de galop? R. Non.

Par M. Monk:

Q. J'aimerais que vous disiez au comité, si vous pouvez vous en souvenir,
qui a finalement arrangé dans la forme où elles sont aujourd'hui les questionsýur lesquelles vous êtes tombés d'accord? R. M. Feegan les a apportées clavi-
graphiees.

Q. Il les a apportées clavigraphiées? R. Oui. Le comité, chaque comitégissait séparément. J'étais chargé de la partie qui avait trait aux liqueurs'nivrantes, la question de la boisson, et lui et son comité avaient charge de cettelutre question.
Q. Eh bien, est-ce que finalement quelqu'un n'a pas joint tout cela ensem-)le; M. Feegan, je comprends, avait seulement à traiter une partie? R. Oh!rtainement.
Q. Eh bien, qui a joint le tout ensemble? R. C'est généralement quel-un des- c'est clavigraphié. Nous leur avons donné tous les documents.ai déjà été deux ou trois fois dans les grands jurés.
Q. Est-ce un des fonctionnaires de la Cour qui a finalement donné à lacette phraséologie? R. Ce n'est pas de la phraséologie, c'est de la clavigra-),lie. c

Q. Vous ne pouvez pas vous rappeler qui a donné à ces questions la formeles ont aujourd'hui? Qui a fait les phrases? R. .ui, elles sont en partiee moi.
Q. Cela n'est pas la forme ordinaire d'un rapport de jury dans notre pro-Ice? R. Non. Je crois cependant que oui; nous avions devant nous d'au-
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tres rapports comme modèles et celui-ci est conçu beaucoup dans la même forme
que les autres.

Q. C'est la phraséologie; il possède ce style littéraire que nous n'avons pas
dans notre province; il est conçu dans un langage particulier, un langage litté-
raire que nous ne voyons pas généralement dans les tribunaux.

M. RANEY.-Ce document est rédigé comme pouvait l'être n'importe quel
autre document de même espèce.

M. MoCoo.-Dois-je comprendre qu'un cultivateur ordinaire, venant de
la campagne, peut préparer un document comme celui-là? J'ai déjà vu des cul-
tivateurs de mon comté, faisant partie du grandi jury, venir dans mon bureau
me demander de les aider à préparer leur rapport.

M. RANEY.-J'espère que dans ce pays on peut avoir dans le grand jury
beaucoup d'hommes éminents et de littérateurs; j'ai vu sur le grand jury des
hommes de grand renom, d'une haute habileté financière et d'un)e position sociale
éleVée ? R. Avez-vous le rapport qui a été fait avant celui-là et dont, une partie
est de ma propre phraséologie.

Par M. McCarthy:

Q. Avez-vous signé une des pétitions que l'on fait circuler à propos de ce
bill? R. Je ne me souviens pas; je l'aurais certainement signée si elle m'avait
été présentée.

Q. Vous ne vous souvenez pas si vous avez signé ou non q R. Je ne me
souviens pas si je l'ai fait ou si j 'ai eu occasion de le faire.

M. RANEY.-On a donné à entendre que j'avais eu quelque chose à faire
avec la préparation de ce document; je ne l'ai jamais vu et je n'en ai jamais
entendu parler avant qu'il en, fût question ici. On a aussi donné à entendre
que le Greffier de la Paix aurait pu l'avoir fait et je lui ai posé la question,
mais il m'a répondu qu'il ne l'avait jamais vu et ne s'en était occupé en au-
eune façon.

Par M. Blain:

Q. Voyez-vous une différence, au point de vue de la moralité, entre les
courses de l'Exposition de Townto et celles du Woodbine? Ou pour mieux dire,
entre des courses sur un champ de courses au trot et des courses sur le Wood-
bine ? R. Je ne sais si les courses de l'Exposition de Toronto sont au trot ou au
galop.

M. RANEY.-Au trot.
M. McCanTr.-Les deux.
M. RANY.-Pas depuis une couple d'années.

Par M. Blain:

Q. Voyez-vous une différence entre trotter sur le champ de courses de l'Ex
position de Toronto et trotter sur n'importe quel champ de courses ordinair
de la province d'Ontario? R. Je crois qu'il y a une différence; parce qu'il 3
a des prix donnés par l'Association d'Agriculture, je crois.

Q. Au point de vue de la moralité, quelle est, croyez-vous la différence'
R. Je ne m'oppose pas à une course de chevaux si ce n'est pour les paris.

Q. En dehors du jeu, quelle est la différence, y a-t-il une différence? J
suppose qu'on parie à l'Exposition de Toronto aux courses de chevaux; cela si

fait, je 'le sais, dans une certaine mesure? R. Ce ne serait pas aussi mal; ,
suppose qu'il se fait des paris.

Q. Mais les paris ne se font pas sur la même échelle? R. Non.
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Q. Mais s'il se fait des paris à l'un ou à l'autre des champs de courses, yI une différence? R. Non, je ne crois pas qu'il y en ait une.

Par M. Monk:

Q. Vous dites qu'un ami vous a aidé à rédiger la partie du rapport quiLe de la question des spiritueux? R. Oui.
Q. Avez-vous quelques raisons pour ne pas dire au comité qui c'était?Je préférerais ne pas le dire.
Q. Vous préférez ne pas donner le nom ? R. Une partie est ma propreLse6ologie.
Q. Voilà une suggestion faite dans le rapport que je vais vous lire: "Nousettons beaucoup que la nécessité nous oblige à demander que des représenta-s soient faites à notre Gracieux Souverain le Roi Edouard et à son repré-'nt canadien notre très estimé Gouverneur-Général, pour leur demander deer de leur patronage et de leur présence des institutions qui permettent
paris publics. En effet ceci est certainement un des facteurs les plus sé-E de la popularité de ces institutions et leur donne un relief de respectabi-causant le déshonneur, la misère et la malhonnêteté chez beaucoup dequi autrement auraient évité ces périls." Est-ce une suggestion du comité1. Feegan ou de M. Feegan lui-même ou de vous? R. Cela est venu sousforme devant le comité, on en a parlé, mais chaque comité a soumis sonre rapport.
Q. Pensez-vous que c'était une.sge suggestion? R. Je pense que oui.

Par M. Sinclair:

Q. En avez-vous envoyé une copie au Gouverneur-Général? R. Je suppose
ela aurait du poids, si nous l'envoyions.

M. McCoLL.-La façon dont le roi patronne le Woodbine actuellement con-à donner un prix spécial appelé King's Plate, pour le meilleur cheval pro-dans la province.
L'Hon M. STRATTON.-Ce n'est pas du tout sa contribution, c'est la con-ution du gouvernement de la Grande-Bretagne.
*I. MoCARTHY.-Non cela vient de la bourse particulière du roi.
. McCoLL.--'est la seule façon dont Sa Majesté patronne personnelle-

le Woodbine? R. C'est-à-dire les courses canadiennes.

Par M. Monk:

. Je vais vous demander maintenant votre opinion, comme Canadien et
en d'Ontario; recmmanderiez-vous au roi de supprimer cette bourse spé-appelée King's Plate- R. S'il n'y avait que cette bourse, je crois que
lurses seraient une bonne chose.
Q. Mais dans les conditions actuelles voudriez-vous recommander au roi
ser de donner cette bourse? R. Si j'étais le roi, je ne la donnerais pas.Q. Et si vous étiez le roi vous n'auriez pas de chevaux de courses et vous

8 feriez pas courir comme fait le roi en Angleterre? R. Si je pouvais
er les courses je le ferais.
2. D'après ce que vous dites, les choses qui s'y passent ne sont pas pures?
ýz-vous me dire ce que vous savez et ce que vous connaissez qui n'est pas
Ians les courses en Angleterre? R. Simplement ce que j'aj lu et ce que
t les auteurs, des auteurs en qui j'ai confiance.
9. Vous n'en savez rien personnellement? R. Personnellement, je n'ai

été là; miais j'en distingue le mal tout aussi bien.
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Par M. Blain:

Q. Voyez-vous une différence au point de vue de la mora;lité entre de"
hommes qui parient ensemble sur un champ de courses, ou dont l'un parie aN
le bookmaker sur un champ de courses? R. Si je eomprends bien le trafie (
bookmakers, il y aura plus de mal; ou je crois qu'il se fait plus de mal de ce'
façon.

Q. Mais dase le pari individuel et au point de vue de moralité? R.
non pas, suivant ma manière de voir.

Q. Il n'y a pas de différence ? R. Non, monsieur, j 'aimerais y voir,-pa
être bien ferais-je mieux de ne rien dire.

Q. Mais oui, je désirerais savoir? R. J.'aimerais voir venir le jour où
courses de chevaux seraient basées sur un pied équitable et je crois que le gw
vernement qui dépense tant d'argent à développer d'autres choses pourrait
consacrer un peu à développer l'honnêteté dans les courses de chevaux; c
mon humble opinion.

Q. Que conseilleriez-vous ? R. Que le gouvernement donne des bourses.

Par M. McColl:

Q. En d'autres termes, il devrait encourager les courses de chevaux?
S'il pouvait en éliminer le jeu qui existe aujourd'hui.

Q.. Et vous voudriez que le gouvernement compensât le déficit qui po
rait survenir dans les recettes des entrées par suite de la défense de par"
R. Oui, je ne dis pas de quelle façon; mais on pourrait trouver le moyen;
dépense des milliers de dollars pour développer d'autres industries, pourq
ne développerait-il pas celle-là?

Q. Si vous pouviez obtenir de l'argent du gouvernement à cette fin, y

pourriez améliorer les courses de chevaux? R. Je crois que je le pourrais.

Par le Président:

Q. Vous êtes un cultivateur du comté d'York? I R. Oui, monsieur.

Q. Je suppose que vous élevez des chevaux et que cela fait partie de
opérations agricolesI R. Oui.

Q. Etes-vous d'avis que les cultivateurs et les éleveurs de chevaux du
nada, en général, souffriraient si l'on passait une loi qui supprimerait oom]
tement les paris et les jeux sur les champs de courses. Est-ce que cela fel
du tort aux éleveurs de chevaux et aux cultivateurs? R. Je ne crois pas
cela les dérangerait beaucoup; cela pourrait faire du tort à quelques-uns.

Q. Croyez-vous que cela leur ferait du tort? R. Cela ferait du tor
ceux qui ont des ehevaux rapides.

Q. Mais cela ne dérangerait que cette portion? R.. Oui, naturellement
crois qu'il faut des courses pour développer leurs chevaux.

Q. C'est-à-dire les développer pour la vitesse? R. Oui, pas pour
culture.

Par M. Cownsell:

Q. Vous avez rédigé la partie du rapport qui a trait à la question des
ritueux? R. Oui, c'est moi.

Q. Est-ce qu'il a été rédigé à la fin de la session du grand jury? R. Je
apporté et présenté au grand jury.

Q. Il y a certains faits qui sont donnés ici, on dit par exemple que mcs

gistres publics de 'la ville de Toronto indiquent qu'un certain nombre de.
sonnes ont été arrêtées durantý l'année dernière pour ivresse et désordre;
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z-vous puisé ces renseignements; vous ont-ils été donnés par la personne quis a aidé à rédiger le rapport? R. Non, je l'ai eu d'autres sources.Q. Quelle était la personne en question? R. Si le comité le désire, je leLi; mais je préférerais ne pas le dire.
Par M. Stratton:

Q. Nous laissons cela à vous-même? R. Eh bien, je préfère ne pas le dire.
Par M. Counsell:

Q. Est-oe le même monsieur qui vous a fourni les renseignements pour vousr à rédiger cela? R. Une partie est de ma propre phraséologie; je puis vousce qui est de ýmoi.
Q. Le monsieui qui vous a aidé à rédiger votre partie est-il le même quidé M. Feegan à rédiger sa propre partie relative aux jeux? R. Non cet pa lui.
Q. Savez-vous positivement qu'il ne l'a pas fait? R. Non, je ne le saispositivement, je ne sais pas qui a aidé M. Feegan.Q. Vous ne savez pas qui a aidé M. Feegan? R. Non.Q. Vous ne savez pas si la même personne ne l'a pas aidé? R. Je nepas.

Par M. Monk:
• Est-ce que quelqu'un l'a aidé? R. Je ne le sais pas.

Par M. Counsell:
. Vous ne savez pas s'il a été aidé ou non? R. Je suppose qu'il l'a été,je ne le sais pas.

Par M, Moss:
2. Pourquoi ne voulez-vous pas nous dire qui vous a aidé? R. Je préfères le dire.
ée PREIDENT.-Je crois bien que cela peut être quelque fonctionnaire quit donné les chiffres et M. Merritt pourrait eraindre qu'il ne soit blâmé pouroir agi ainsi.
l Moss.--Je ne veux mettre personne dans l'embarras.
le TEMoIN.--.J'ai répondu assez complètement aux questions.

Par M. Counsell:
Ce n'était pas un fonctionnaire du tribunal? R. Non, monsieur.
C'était un fonctionnaire du bureau de la police? R. C'est de là queenait.
Je savais que cela venait de là, mais ce n'est pas un fonctionnaire du

a de la polie qui vous les a donnés? R. Non, monsieur.

Par M. Monk:
C'était un étrangerabsolumenti R. Cet homme est bien au, courant;

s vous l'assurer.
Mais il n'appartient pas à l'effectif de la police? R. Non.
Par M. McColl:

L'homme qui vous a donné ces renseignements est-il ici personnellement?
1, du moins je ne 'le crois pas.
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Par M. Meredith:

Q. Le grand jury a préparé ce rapport, n'est-ce pas? R. Oui.

Q. Vous aviez quatre comités, n'est-ce pas? R. J'ai oublié.

Q. Alors combien y en avait-il; vous devriez vous en souvenir, vous éti,

président? R. -Je ne puis pas me souvenir de tout, même si j'étais préside,

Q. N'en aviez-vous pas quatre? R. Je ne sais pas, si je voyais le rap
je pourrais peut-être le dire.

Q. Et bien, regardez-le.
M. RANEY.-Si mon honorable ami désire un désaveu du Dr Shearf

peut en donner un.
M. MEREMDITH.-C'est peut-être lui qui était 'l'influence

Le TEMoIN.-Beaucoup de cela est pure matière de forme; c'est ce C'

présente dans presque tout

Par M. Meredith:

Q. J'étais en train de vous demander justement combien de comités se

occupés de ce rapport? R. Il y en avait un pour les institutions, un ,po

qui a trait aux spiritueux, un autre pour le jeu des champs de courses.

puis pas très bien dire. Il y en avait trois au moins, et l'autre partie étî

qui figure dans tous les rapports. Il y eut une partie suggérée par le juge

chester.

Par M. Blain:

Q. Quelle partie était-ce? R. La partie qui avait trait aux félicita

pour la nomination d'un juge puisné.

Par M. Meredith:

Q. Combien de comités dites-vous qu'il y avait? R. Trois.

Q. Vous êtes sûr qu'il n'y en avait pas quatre? R. Je ne suis pas si

ne crois pas que cela fasse de différence.

Q. N'est-ce pas un fait que chaque comité a apporté les résultats q

rattachaient particulièrement à sa propre mission et que ces résultats or

acceptés par tous les autres comités? R. Acceptés, certainement.

Q. Ils l'ont été? R. Ils ont été discutés à fond.

Q. Je le sais, mais ils ont été tous acceptés? R. Oui, on a parlé d'a

on a diseuté les résultats complètement, et ensuite on a procédé à la phrasé

Q. Entendons-nous bién? R. Oui.

Q. Il y a eu des comités nommés; ces comités se sont chargés de

rentes parties, et chaque comité a fait son rapport. N'est-ce pas un si

chacune des décisions de ces comités spéciaux a été acceptée par tous les

bres du jury ? R. EAles ne l'ont pas été toutes du premier coup.

Q. Alors, quele a été l'exception? R. La partie dont j'étais charg

Q. Qu'est-ce qu'il y a eu? R. On a dit que je n'avais pas été assez

Q. C'est la partie qui a trait aux boissons enivrantes? R. Oui.

Q. En dehors de cela elles ont été toutes acceptées? R. Je ne me sol

pas; je me rappelle de cette partie-là, pare que c'était la nienne.

Q. Dites-moi, au meilleur de votre souvenir, si en dehors de la que.stl<

boissons, il y a eu d'autres parties qui n'ont pas été acceptées du premier

R. J'ai dit que je ne me souviens Pa et que je me souviens seu

partie-là.
Q. Maintenant, avant que ce rapport ait été signé et avant qu'il ait
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vigraphié, je présume qu'il était écrit à la main; d'ailleurs est-ce que ce n'est
pas toujours ce ,qui se fait? R. Eerit à l'encre?

Q. Oui? R. C'est-à-dire la partie principale, une partie
Q. Ensuite il a été clavigraphié? R. Il a été clavigraphié après cela.
Q. Mais avant qu'il fût clavigraphié n'était-il pas écrit à la main? R. Oh !

certainement.
Q. Avant que vous le signiez? R. Non.
Q. Quand on vous l'a apporté finalement, n'était-il pas écrit à l'enere?

R. Non.
Q. Avant qu'il fût clavigraphié? R. Je ne l1ai pas signé avant qu'il, fût

clavigraphié.
Q. Mais avant qu'il fût clavigraphié ne vous a-t-il pas été apporté écrit à

L'encre? R. Une partie l'était et une partie était elavigraphiée. Un comité a
apport-

Q. Qui vous l'a apporté pour le signer ; vous étiez le chef, vous devez
l'avoir approuvé, qui vous l'a apporté? R. Il a été donné aux employés pour
Je faire clavigraphier, puis il a été rapporté.

Q. Vous êtes le chef, vous devez l'avoir lu en entier? R. Je l'ai certaine-
ment lu.

Q. Qui vous l'a apporté? R. Je ne me souviens pas. Il était sur la table
quand nous sommes arrivés.

Q. Qui l'a rédâgé, qui l'a écrit avant qu'il fût clavigraphié, qui l'a mis
en sa forme actuelle avant d'être clavigraphié, avant qu'il vous fût remis pour
être signé? R. C'est comme je l'ai dit. Il a été apporté par différents comités.

Par M. McColl:

Q. A-t-il été apporté au bureau? R. Bien, certainement.
Q. Par parties? R. Oui.
Q. Et le clavigraphiste a mis les parties ensemble? R. Certainement.
Q. C'est ce qe j'aurais pensé? R. C'est ce qui est arrivé.
Le témoin est renvoyé.

M. DAviD HuGH CHAiEs, est appelé, assermenté et interrogé.

Par M. Moss:

Q. Vous êtes le gérant de la Banque de Commerce à Peterborough? R. Oui.

Q. Vous vous êtes occupé, je crois, plus ou moins, de l'élevage des ehevaux,
durant votre vie? R. Oui.

Q: Vous avez été un éleveur et un propriétaire de chevaux? R. Oui, mais
pas de chevaux de courses.

Q. Mais vous avez élevé d'autres eýevaux, des demi-sang, n'est-ce pas ?
R.- Oui.

Q. Je ne veux pas revenir sur les questions déjà posées si souvent, avec
les autres témoins; vous êtes d'opinion que le pur sang est essentiel pour l'éle-
vage des chevaux de trait léger dans le pays? R. Je le ris smaerement.

Q. Dites-vous aussi comme eux, que des courses de pur sang sont essentielles
Pour la préservation de la race R C'est mon opinion.

Q. Et avez-vous l'habitude d'assister aux courses depuis ¶xon nombre d'an-
liées? R. Oui.

Q. Sur la piste Woodbine et autres? R. Woodbine et Hamilton.
Q. Faites-vous vous-même des paris? R. Je n'ai jamais de ma vie parié

un dollar sur un cheval.
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Q. Avez-vous l'habitude de parcourir tout le champ de courses, pénétrer
dans l'enceinte réservée aux paris et aller un peu partout? R. Oui.

Q. Vous connaissez bien comment se passent les choses à ces endroits Y
R. Oui.

Q. Que dites-vous de la manière dont se font les choses au Woodbine? R.
Je crois que tout y est conduit d'une façon très régulière, je ne me suis jamais
aperçu du contraire.

Q. Et ceci s'applique aussi à Hamilton? R. La même chose pour les cour-
ses de Hami*lton.

Q. Vous avez lu ce billt R. Je l'ai parcouru à la hâte.
-Q. Vous en comprenez l'intention? R. Je commence à comprendre que je

me trompais un peu sur son sens.
Q. Si le bifl passait dans une forme telle qu'il légaliserait les paris faits

privément entre individus, mais défendrait le pari professionel sur livre ou
autrement, croyez-vous qu'il aurait pour effet d'améliorer la présente condition
ou de la rendre pire? R. J'aimerais mieux assurément garder le bookmaker
que de légaliser les paris individuels.

Q. Pour quelle raison? , R. D 'abord, l'association contrôle les bookmakers;
puis leur nombre peut être limité et enfin ils se tiennent en un seul et même
endroit. Personnellement, je vous l'ai dit, je ne suis pas un parieur, je n'ai
jamais parié un sou, mais rendus aux courses, beaucoup de gens parieront sim-
plement parce qu'un pari leur est offert; ces personnes ne prendront pas la
peine de descendre dans l'enceinte réservée aux paris, mais si le pari sur livre
est défendu, les professionnels seront partout comme des loups portant peau
d'agneau, ils rôderont par tout le champ de courses sans être connus; toutes
sortes de sollicitations se feront, c'est mon opinion que beaucoup d'hommes se-
ront approchés par ces parieurs de profession et sollicités de parier alors qu'au-
trement ils n'auraient pas pensé de descendre dans l'enceinte réservée aux paris.

Q. Alors, croyez-vous qu'il soit possible de faire des courses sans paris ?
R. Dans la condition présente, je ne le crois pas. L'homme, je crois, est un
animal parieur, il pariera sur toutes espèces de choses; de fait, nous sommes
toujours à parier sur les choses que nous le voulions ou non. Suivant ma ma-
nière de voir, j'engage un pari avec une compagnie d'assurance sur la vie quand
je prends une police. Elle parie que je vais vivre un certain temps et je pré-
tends que non. C'est bien là le point. Si j'achète un morceau de terran, je
ne fais en d'autres termes, que parier que cette propriété va augmenter de va-
leur, je ne l'achèterais pas si je croyais que sa valeur devait diminuer. Je ne crois
donc pas que les gens iraient aux courses si vous défendiez complètement les
paris, car quoiqu'ils aiment à voir la course même des chevaux, la nature
humaine est là, et ils veulent avoir un intérêt dans un certain cheval. Je crois
que neuf hommes sur dix qui se rendent aux courses, y vont pour voir galoper
les chevaux et ils veulent choisir un cheval et avoir un intérêt dans cette bête;
personnellement, je m'y rends pour voir les courses.

Par M. Raney:

Q. Vous êtes quelque peu philosophe en fait de jeu? R. De quelle ma-

nière ?
Q. Vous avez donné des exemples de la ghilosophie du jeu dans les assu-

rances et le commerce d'immeubles? R. Appelez cela de la philosophie,
si vous le voulez. .

Q. Et vous croyez que la vie est toute une chance et que nous sommes tous
des joueurs? R. Oui, beaucoup comme cela.

Q. Et vous ne voyez pas aucune distinction entre le fait de prendre une

police d'assurance contre le feu et celui de parier avec le bookmaker sur le
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unp de courses? R. Les deux choses se ressemblent beaucoup, envisagées
is certains points de vue.

Q. Vous ne faites aucune différence entre les deux transactions? R. Sans
ute qu'il existe une différence.

Q. Quelle est la différence? R. La différence est que vous ne voyez pas le
i avant qu'il soit pris et que dans l'autre cas vous voyez les chevaux courir.

Q. Approuvez-vous les paris ,sur livre? R. Bien....
Q. Vous pouvez répondre à cette question par oui ou non? R. Cette ques-

n n'est pas franche, elle n'est pas posée correctement.
Q. Très bien? R. Il y a beaucoup de choses que je n'approuve pas, mais

in autre côté je puis avoir l'esprit assez large pour ne pas vouloir imposer
s opinions à d'autres hommes. Ceci arrive partout.

Q. Après avoir dit cela, dites-moi maintenant si vous approuvez ou non les
ris sur livre? R. Je ne parie pas.

Q. Dites-moi, après cela, si vous approuvez ou non les paris sur livre? R.
1i dit, M. Raney, que je ne crois pas que des courses pourraient se faire sans
'il y eût des paris.

Q. Dites-moi, maintenant, si vous approuvez le pari sur livre? R. Je l'ap-
Duve de cette façon, je crois que c'est la meilleure manière de faire des paris.

Q. Si pari il doit y avoir, vous approuvez ce mode? R. Oui.
Q. Approuvez-vous la salle de poule? R. Non.
Q. Vous la considérez comme absolument mauvaise? R. Oui.
Q. Vous faites une -distinction entre la salle de poule et le pari sur la

;te? R. Dans la salle de poule, c'est habituellement du jeu, un homme ne
tt pas le cheval sur lequel il parie ou quelque autre chose, il s'y rend pour
ler; l'homme qui parie sur la course voit les chevaux, voit ce qu'il fait.

Q. Voit-il toujours les chevaux? R. Oui, je le crois.
Q. Seriez-vous surpris d'apprendre que les paris sur les courses de chevaux

sont que du jeu, d'après la définition donnée par des autorités éminentes?
Je le serais.

Q. C'est la définition donnée dans un livre très bien connu "Words and
rases defined."

M. Moss.-Produisez le livre.

Par M. Raney:

Q. Seriez-vous surpris d'apprendre que parier sur les chevaux c'est jouer?
Bien ce n'est pas plus du jeu que d'autres espèces de jeu qui se pratiquent.

Q. Est-ce un jeu? R. Je l'ai entendu appeler jeu, moi j'appelle cela
Pari.
Q. Niez-vous que parier sur les chevaux, c'est jouer? R. Je ne comprends

8 quelle définition vous voulez.
M. Moss.-Ce n'est pas une bonne manière de poser la question, la Cour

4pel d'Ontario a décidé que parier n'était pas jouer.
L PRESIDENT.-MaIS M. Raney peut assurément avoir l'Opinion de Ce

'oin. R. M. le président, je ne suis pas un homme de loi, et ne puis définir
i choses avec grande précision.

Par M. Raney:

Q. Mais vous êtes un philosophe? R. C'est une bonne chose parfois,

avez-vous le handbooker? R. Non.
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Q. Vous croyez sa méthode absolument mauvaise? R. Oui.
Q. Absolument mauvaise? R. Oui.
Q. N'y aurait-il pas quelque chose de bon dans le rapport fait par le graa

jury ! Pratiquement, il dit que le pauvre homme qui ne peut payer $1.
pour entrer dans le champ de courses Woodbine devrait avoir, s'il le désire,
droit de faire un pari tout comme les gens riches, comme vous, qui vont sur
piste Woodbine? R. Je vous demande pardon, je ne suis pas riche et je
parie pas.

Q. Y aurait-il quelque chose à dire en faveur du pauvre homme pour
donner une chance de parier avec le bookmaker sans avoir à payer $1.50 po
entrer sur le champ de courses, afin que lui aussi ait quelque plaisir tout col
me le banquier qui peut se rendre au Woodbine et payer son droit d'entrée?
Je m'en vais répondre d'une autre façon, M. Raney.

Q. Ne faites que répondre de cette façon? R. Je vais discuter

Q. Je ne veux pas que vous discutiez la question, mais que vous y répo
diez? R. Maintenant, le pauvre homme-dernièrement nous en avons beaucol
entendu parler du pauvre homme à Peterborough, il s'y est fait une campag
pour obtenir l'option locale

Q. Ne me faites pas de sermon? R. Je ne vous fais pas de sermon, vo
n'en avez pas besoin. D'abord, si l'option locale est votée dans un endroit, to
le monde doit passer par les vues de ceux qui l'ont préconisée, il ne devrait P
arriver que le pauvre homme ne puisse se procurer ce qu'il désire alors que
classe riche peut-

Q. Etes-vous venu ici déterminé à ne répondre qu'aux questions posées P
vos amis? R. Je ne puis répondre aux vôtres, telles que posées.

Q. Vous objectez-vous à ce qu'un homme désirant faire un pari ne puis
[e faire sans payer un droit d'entrée de $1.50? R. Je m'objecte de cel
manière, parce qu'un homme qui se rend à la salle de poule parie sur quelq
chose qu'il ne connait pas et qu'il ne voit pas.

Q. Vous croyez connaître mieux que lui ce qui est bon pour lui? R. 01
dans ce cas-ci, parce qu'il ne connaît rien de la chose.

Q. Supposons qu'il se rende dans l'enceinte réservée aux paris sur le cha"
,de courses où il ne peut voir les chevaux? R. Avez-vous déjà pénétré da
cette enceinte?

Q. Répondez à ma question. Supposons qu'il aille dans le rond où il:
peut voir les chevauxt R. Toutes les enceintes réservées aux paris dans 14
quelles je suis 1aié sont à peu près ie seul endroit où vous puissiez voir les <b
vaux.

Q. Quelques témoins ont dit que de cet endroit, ils ne pouvaient voir )
chevaux. R. A moins de l'avoir constaté vous-même, vous n'en pouvez rien d.]

Q. Ceci étant admis, voyez-vous quelque chose de mauvais dans le fait d',
homme qui se rend sur le terrain des courses et qui parie avec les bookmaker
R. Non.

Q. Rien de mauvais dans cette action? R. Si sa conscience le lui permet,
peut le faire, c'est mon opinion. Je ne veux pas lui faire endosser de for
mes opinions.

Q. Vous êtes gérant de la Banque de Commeree? R. Oui.

Q. Oette institution a-t-elle des règlements concernant les employés q
jouent aux courses? R. Non, pas que je sache.

M. CouNsEL.-Qu'eiitenldez-vu par jouer aux courses?
M. R r.-Voulez-vous me laisser faire avec le témoin, s'il vous plaît?
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Le TmoiN.-Je vais vous répondre ainsi; je suis à la Banque de Commerce
depuis un grand nombre .d'années. J'assiste aux courses de chevaux depuis
mon arrivée au Canada. Jamais le bureau chef ne m'a demandé si je pariais ou
non. Maintenant, voilà la seule réponse que vous devriez exiger, celle qui dé-
coule de ma connaissance personnelle.

Q. Vous vous êtes tenu du bon côté? R. Cela ne fait rien dans l'affaire.
Q. Si la Banque de Commerce avait un gérant, à Peterborough, si vous le

voulez, qui aurait l'habitude de se rendre à Toronto et d'y parier aux courses de
fortes sommes, disons chaque jour de la réunion, croyez-vous que sa position
serait sûre? R. Je ne crois pas que nous ayons un gérant agissant de la sorte.

Q. Voulez-vous répondre à ma question? Sa position serait-elle assurée
vis-à-vis de la banque? R. Ce serait la même chose que s'il jouait sur les stocks,absolument la même chose.

Q. Sa situation serait-elle sûre? R. Non, excepté s'il faisait un fou de lui.
Q. Mais s'il pariait sur les chevaux? R. A moins de faire un fou de lui-

même. Prétendez-vous que parier sur un cheval, le fait de parier cinq dollars,
serait quelque chose d'extraordinaire?

Q. Connaissez-vous quelque géfant de la Banque de Commerce qui parie
aux courses? R. Oui, je les connais presque tous et ils y engagent quelques
dollars.

Q. Voilà une bonne annonce pour les gérants de votre banque? R. Il y a
des présidents -de banque qui le font.

Q. Alors c'est une bonne annonce pour les présidents? R. Il y a aussi des
avocats et des juges qui parient ainsi.

Q. Supposons que vous ayez à choisir entre deux honimes pour une position,
vous sauriez que l'un a l'habitude de jouer aux courses tandis que l'autre n'en
fait rien, et que rien autre chose ie les différencie; toute autre chose égale
d'ailleurs entre eux, lequel prendriez-vous? R. Cela dépendrait tout à fait
de ce que vous entendez par jouer aux courses. Voulez-vous dire que le parieur
engagerait de, fortes sommes d'argent ne lui appartenant pas?

Q. Je veux dire se rendre aux courses et parier avec les bookmakers? R.
Cela dépendrait à qui l'argent appartient et combien loin-

Q. Je ne dis pas à qui appartient l'argent ? R. Et s'il parie de fortes som-
mes ou non. Supposons qu'il ne fasse que déposer cinq ou dix dollars?

Q. Oui, parier cinq ou dix dollars? R. Je ne le blâmerais pas pour cela.
Q. Vous ne le blâmeriez pas pour cela? R. Pas le moins du monde.
Q. C'est la manière dont vous feriez votre choix entre les deux? R. J'ai-

merais à agir ainsi, parce que je saurais qu'il parie ainsi ouvertement, tandis
que j'ignorerais ce que fait l'autre. S'il lui arrivait de parier un millier de
dollars, je vous assure qu'il ne resterait pas longtemips avec moi.

Q. D'après votre expérience, vous connaissez, je suppose, les pratiques des
institutions financières? R. Oui.

Q. Vous m'avez peut-être entendu lire aujourd'hui un extrait d'une lettre
écrite par M. Macaulay, gérant-général de la compagnie d'assurance Sun Life?
R. Oui.

Q. De Montréal, vous le connaissez? R. Oui.
Q. Vous avez entendu lire la lettre, n'est-ce pas? R. Oui, j'en ai entendu

la lecture aujourd'hui.
M. MONK.-Avec l'pprobation du président, ne croyez-vous que la preuve

est suffisamment longue pour cette partie de la cause? Pour l'accommodation
des témoips venus de loin, ce comité a siégé maintenant presque toute la journée
et je crois que cette partie de la question est épuisée.

Le TEmoiN.-Je désirerais simplement dire ceci à M. Raney: Dans toute
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mon expérience de banquier, et je le suis depuis un grand nombre d'années, unhomme seul a pris le mauvais chemin pour avoir parié sur les courses etencore fréquentait-il les salles de poules; c'est le seul hommê dans toute monexpérience. Malheureusement, nous avons appris aussi qu'une banque est tom-bée en déconfiture par de fait que son gérant-général jouait sur les stocks. Voilàla différence, l'un a ruiné la banque, l'autre n'a fait que se ruiner lui-même.

Par M. Raney:
Q. J'ai compris que vous aviez dit vous objecter beaucoup à laisser les gensparcourir les champs de courses sollicitant des paris ? R. Je m'y objecte pareeou alors vous ne connaîtriez pas le nombre de ces personnes.

Par M. McCoU:

Q. Je crois que dans toutes les questions posées jusqu'ici, particulièrementpar M. Raney, l'on n'a pas fait la distinction entre les paris particuliers et ceuxfaits avec les bookmakers sur la piste. Considérez-vous les courses de chevauxcomme un sport? R. Oui.
Q. L'homme qui se rend au rond des courses y va pour le sport, pour unejournée d'amusement ? R. Oui.
Q. Le pari que fait cet homme avec le bookmaker sur la piste n'est qu'unincident au sport auquel il participe? R. Oui, c'est mon opinion.Q. C'est exactement cela. Mais celui qui s'en va trouver le parieur au livreou qui entre dans les salles de poules, qui ne voit aucun sport et n'en jouit pas,poursuit un tout autre but? R. Il se rend là pour essayer de faire de l'argent.Q. Au moyen'du jeu? R. Oui.
Q. Cela peut être considéré comne une pure transaction de jeu et dans lelas de parier sur le champ de courses avec le bookmaker un simple amusementou, si vous aimez mieux, un jeu qui n'est qu'un incident au sport? R. C'estce que je crois.

Le témoin est renvoyé.

M. O. B. SHEiPHERD est appelé, assermenté et interrogé.
Q. Vous vous êtes intéressé aux trotteurs? R. Oui, monsieur.
Q. Pendant un grand nombre d'années? R. Quarante ans.
Q. Avez-vous été un éleveur de trotteurs? R. Oui, monsieur.
Q. Vous en avez importé? R. Oui, monsieur.
Q. Et vendu? R. Oui.
Q. Vous avez aussi fait trotter des chevaux dans les courses? R. Oui,monsieur.
Q. Dans les courses au trot qui se font par toute la province d7%ntario,

est-ce la coutume de permettre les paris, à votre connaissance? R. Oui, mon-sieur, généralement parlant.
Q. Pas invariablement? R. Pas invariablement, mais généralement.
Q. Et quelles sont les exceptions, les foires de villages ? R. Bien l'excep-

tion, il y a à peine quelques exceptions où il ne se fait pas de paris, mais la seule
exception principale est l'Expostion Industrielle de Toronto. Là, on ne parie
pas ouvertement.

Q. Ailleurs, la chose se fait ouvertement? R. Dans un très grand nombre
d'endroits, les paris se font ouvertement.

Q. Vous avez lu les mesures contenues dans le bill proposé ? R. Oui,
monsieur.

Q. Dans votre opinion, quel effet ce bill aurait-il sur l'industrie des che-
vaux de trait léger? R. Un très mauvais effet, je crois.
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Q. Voulez-vous donner une explication? R. D'abord, je ne crois pas quel'élevage des chevaux de trait léger puisse se faire avec succès sans courses.C'est-à-dire que tous les connaisseurs de chevaux aujourd'hui en Amériquecroient en la théorie que le pareil engendre. son pareil, que si vous ae-couplez une jument bien développée avec un cheval aussi bien développé, vousaurez un meilleur animal qu'en faisant l'élevage d'une autre manière; et vousne pouvez avoir une jument ou un étalon bien développés qu'en les mettant :enbonne condition par les courses.
Q. De sorte que vous croyez, admettant la passation du bil!l, que l'intérêtpour élever une bonne race de chevaux ne serait pas aussi puissant? R. Cer-tainemnent.
Q. Quel effet aurait-il §ur le montant des bourses distribuées aux diffé-rentes courses dans la province? R. Les bourses aujourd'hui distribuées nepourraient êtr.e données si ce bill passait et que les paris seraient défendus, àmoins que le gouvernement viendrait de l'avant et fournirait lui-même des bour-ses au montant égal ou à peu près égal à celles fournies aux différentes associa-tions pour le privilège d'aocerpter des paris.
Q. La raison est que les montants payés pour les privilèges d'accepter desparis servent pour les bourses? R. Toujours.
Q. Les bourses distribuées dans les courses au trot sont-elles formées dela même façon que celles payées dans les rencontres de chevaux coureurs? R.Les bourses données par les associations, les droits d'entrée dans les asociationsde courses de trotteurs sont beaucoup plus élevés que dans les associa-tions pour chevaux coureurs. Ces dernières pourraient donner une bourse de$500 avec un droit d'entrée de $5, les premières donneront une semblable bourseniais le droit d 'entrée sera 'de $25 et les propriétaires des quatre chevaux ga-gnants devront contribuer $25 en plus.
Q. De sorte que, de fait, les gagnants de la course fournissent un fort mon-tant de la bourse? R. Une très forte partie.Q. Dans votre opinion, l'industrie des trotteurs, est-elle grande, impor-tante ici au Canada f R. C'est une des plus grandes, je crois, dans le pays,bien plus grande que celle du pur sang.
Q. C,'est la comparaison que vous en feriez avec celle du pur sang? R. Oui.Q. Le capital investi dans l'industrie des chevaux légers est-il beaucoupplus grand que celui engagé dans celle du pur sang ? R. Beaucoup plus.Q. Le cheval élevé ainsi en Canada soutient-il bien la comparaison avec co-lui des autres payst R. D'après la population et la longueur du temps quenous faisons l'élevage modèle, en comparaison avec la nation située au sud.
Q. Et les chevaux de race du Canada ont fait bonne figure aux Etats-Unis?

. Oui, soit sous le rapport de la rapidité de la course, dans laquelle ils ont
Particulièrêment réussi, soit sous le rapport de la beauté.

Q. Dans les réunions de courses au trot se fait-il des paris au livre ? R.Pas à ma connaisance. Je n'ai jamais vu de parieur au livre dans aucune réu-'lion de courses au trot soit au Canada, soit ailileurs.
Q. Y a-t-il des gens qui font profession de nommer d'avance les chevauxagnants, des tuyauteurs ou des racoleurs? R. Pas à ma connaissance.
Q. Se fait-il des annonces nuisibles en rapport avec les courses des trot-teurs? R. A mu connaissance, je n'en ai jamais vu dans aucun journal.
Q. Y a-t-il quelque chose que vous pourriez suggérer pour améliorer laorlation des associations pour fair trotter les chevaux, les courses elles-mêmes,luelques changements dans les méthodes suivies actuellement? R. Oui, si j'a-

8 suggérer quelque chose, je suggérerais que les spéculations soient légalisées
e Sorte que les gens pourraient agir comme ils le font mainteant sans être hors

le la loi; cette dernière serait ainsi respectée, les courses seraient améliorées
a étant rendues respectables.
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Q. En fait, à votre connaissance, a-t-on jamais essayé d'empêcher les paris
sur une piste quelconque, durant les courses? R. Oui.

Q. Il y a eu intervention? R. Oui.
Q. Fréquemment? R. Pas fréquemment, non.
Q. Des cas exceptionnels? R. Oui, un cas exceptionnel.
Q. Pouvez-vous me dire, à peu près, combien il y a de pistes de courses

dans Ontario? R. Je ne puis vous en dire le nombre exact, mais il doit y en
avoir de 130 à 150.

Q. Pouvez-vous me dire, à peu près, combien il se fait de courses durant
l'année? R. Chacune de ces pistes organise une réunion, quelques-unes deux
par année, l'une au printemps et l'autre à l'automne; en outre de cela, il se
tient d'innombrables expositions agricoles par tout le pays, leur principale at-
traction est la course de chevaux au trot.

Q. De sorte qu'il y aurait à peu près trois cents réunions pour les trot-
teurs? R. Y compris les expositions?

Q. Oui?' R. Je croirais qu'ill y en a autant.
Q. Y en aurait-il 400? R. Je croirais qu'il y en a 400, y compris les cour-

ses durant les expositions, sans inclure celles qui ont lieu sur la glace.
Q. Connaissez-vous ce qui se passe dans les autres provinces au sujet des

réunions de trotteurs? R. Nion, mais je sais que dans les provinces de
l'ouest, chaque petite ville possède son association qui s'occupe de faire trotter
les chevaux et les courses ont lieu dans des conditions semblables à celles qui se
font dans la province d'Ontario. Je ne crois pas que le propriétaire d'un che-
val qui parie sur son cheval soit un joueur. Je ne crois pas que ce soit là jouer,
pas plus que ne joue l'architecte qui, ayant fait les plans d'une bâtisse, fourni
les matériaux, le travail de tête, garantit que la dite bâtisse sera terminée en
un certain temps. Un homme possède une bonne jument, il sait comment elle
a été élevée et après avoir choisi un étalon ayant certaines qualités, il prend
charge du poulain dès sa naissance, il fait l'éducation de ce dernier, il l'entraîne
et, à l'âge voulu, il l'essaiera lui-même afin de reconnaître ses capacités. Ce
n'est pas du tout une question de chance, c'est une question de cervelle, une
question d'élevage intelligent, il élève le produit d'une jument et d'un cheval
développés; l'homme qui a élevé intelligemment de cette manière, qui a fait
l'éducation de ce poulain, l'a développé, qui possède une meilleure voiture de
courses, un meilleur harnais, qui comprend pariaitement le poulain, peut le con-
duire mieux que n'importe qui; je crois que quand cet homme-là rentre d4ns
une course, ce n'est plus de la chance dans le pari, c'est la puissance mentale,
il sait ce qu'il peut faire.

Par M. Moss:
Q. Vous croyez que la meilleure manière est de. laisser le propriétqre prier

avec le bookmaker sur son cheval, d'une façon décente 'et régulière? R. Oui,
qu'il lui soit permis de se présenter, de parier et de n'avoir pas peur d'agir
ainsi, qu'il sache qu'en appuyant les qualités de son cheval, il agit en monsieur,
ne fait aucun mal et qu'il ne soit pas obligé d'agir ainsi à la cachette.

Q. Quand vous parlez d'un homme qui reçoit des infoinations du proprié-
taire du cheval ou d'un ami, vous voulez dire qu'un homme devrait connaître
le cheval quand il parie sur lui? R. Oui, si ce n'était pas cette raison qui pro-
duit la rivalité, les courses au trot ne prendraient jamais d'essor, si ce n'était
cette grande rivalité qui existe entre les hommes pour posséder le meilleur
cheval.

Par M. McColl:

Q. Une grande rivalité pour produire le meilleur cheval? R. C'est la
rivalité qui a fait les deux plus grands chevaux que les Etats-Unis aient jamais
produits dans la rencontre la plus vive encore connue dans le monde, Uhlan et
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imburg Belle; ils étaient les produits distincts des deux plus grandes familles
lInues dans le monde, la famille des Wilks et d'Electioneer; l'une avait un
2oid de 2.01X, l'autre de 2.0274. L'un a été vendu $40,000, l'autre $50,000,mort est venue mettre fin à la carrière de l'un d'eux et maintenant à la mé-
hre de la race, le propriétaire est à faire ériger un monument qui coûtera0bablement plus qu'aucun cheval ne vaut au Oanada.

Par M. McCarthy:
Q. Avez-vou§ dit combien de réunions ont eu lieu dans Ontario? R. Jepuis le dire avlee précision, mais il y en a eu un très grand nombre.Q. Vous êtes allé sur un bon nombre de ces champs de courses? R. Oui.Q. Quelle classe de gens assistent à ces courses? R. La classe de gens la

1s intelligente, un bon nombre de cultivateurs, principalement des culti-beurs.
Q. Quels sont les gens qui organisent ces réunions dans des villes comme'atford, Hamburg et plusieurs autres? R. Les meilleurs citoyens de l'endroittrès souvent vous verrez le maire être le président du club; les marchandsla ville souscrivent libéralement, ils pensent que ces réunions aident leurfuamerce.
Q. Sur chacun de ces champs de courses, il se vend des poules et il se faitparis sur livre? R. Généralement, des paris sur livre.Q. Ces bookmakers payent-ils pour le privilège d'accepter ainsi des paris?L' argent va au fonds de l'association pour les courses.
Q. Les marchands des différentes villes connaissent parfaitement ce fait?Toujours.
Q. Sans cela, il n'y aurait pas assez d'argent pour faire la réunion ? R.
, à moins d'une subvention du gouvernement. La vente ides poules ou lesris sur livre aident le commerce.
Q. Maintenant, ceci se pratique dans des places comme Stratford, St. Mary'sItowel, Ailsa Oraig, Hanover, St-Thomas, Barrie, Orilla, CoMingwood et au-

s endroits semblables? R. London et des douzaines d'autres endroits.Q. Ce sont des endroits que vous connaissez et vous parlez d'après votre
lai&ssance personnelle? R. Oui.

Par M. Raney:
Q. Pouvez-vous me dire, M. Shepherd, à quels endroits dans l'Ontario,'Près votre connaissance personnelle, l'Association pour les courses des

.teurs retire un revenu des privilèges du bookmaking? R. A chaque endroitil se fait du, bookmaking.
t Q., C'est ce que je veux savoir. Donnez-moi les noms de ces endroits, par-d après votre expérienee personnelle, parce que M. Greer, lie détective pro-
cial, me dit que pratiquement il ne se fait presque pas de paris sur livre dansProvinee? R. Je suis allé à London où il se fait des paris sur livre, Sea-th, St-Thomas--

Q. Combien y a-ti-il d'années de cela? R. Je ne puis dire. J'ai été
cette année et n'ai pas visité ces endroits, mais quand ma jument prenait

aux courses en 1905.
Q. Ne parlons que depuis trois ans? R. Je dis en 1905-

. Rh bien, retournons en 1905 pas plus loin que cela,, je vous prie; depuisIe 1905 inclusivement, quels endroits pouvez-vous me nommer où les asso-
doIs de courses retirent des revenus du bookmaking qui se fait sur la piste?

9. Oui? R. St-Thomas, Seaforth, Listowel-
Q. Très bien, en voilà quatre? R. Broekville.
9. Cinq? R. Presque à tous les endroits où je suis allé.
Q. Nommez-en autant que vous pourrez.



416 COMfl'lf SPECIAL

1-2 GEORGE V, A. 191

Par M. McCofl:
Q. Windsor? R. Windsor aussi.

Par M. Raney:
. Faisiez-vous trotter à cet endroit? R. J'y ai gagné la deuxième bours

Q. Depuis 19051 R. En 1905, je n'ai pas dit depuis.
Q. Vous avez nommé cinq ou six endroits, y en a-t-il d'autres? R. Ce soi

les meetings auxquels j'ai assisté.
Q. Sur tous ces champs de courses se faisait-il des paris sur livre ou biE

vendait-on des poules? R. Des paris sur livre et les poules se vendaient en vill
Q. Ce n'était pas sur la piste? R. Mais l'association en retirait des bén

flees tout de même.
Q. Vous savez, sans doute, que la loi actuelle défend la vente des pouleý

R. Oui.
Q. Vous savez cela? R. Oui.
Q. Ce que vous désirez, c'est que ce parlement passe une loi qui légalisera

la vente des poules sur les pistes die lAssociation de courses? R. Je vous d
mande pardon, je n'ai seulement pas suggéré la chose, j'ai parlé des paris si
livre.

Q. Vous légaliseriez le bookmaking? R. Je le ferais.
Q. Pourquoi? -R. Parce que je crois que le bookmiaking est la meillen

manière de parier.
Q. C 'est la meilleure manière ? R. Oui.
Q. Vous demandez que le bookmaking devienne la fondation financière d

associations de courses? R. Non, je ne veux pas dire cela, je n'ai jamais d

qu'il devrait en devenir la fondation financière.
Q. Vous savez, je suppose, que le bookmaking est la fondation financière

champ de courses, d'après la prétention de mes savants amis eux-mêmes? R.
ne sais pas et je ne crois pas que ce soit vrai.

M. CoUNSELL.-Je m'objecte aux paroles du savant ami.
M. RANEY.-Alors je n'ai pas compris du tout le point que mes savar

amis à gauche ont cherché à prouver.
M. McCARTHY.-Il n'y a pas de doute la-dessus.
M. RANEY.-Ils ont dit et répété que sans le bookmaking, ils ne pouvaie

faire de courses. Mes savants amis l'ont exprimé de deux manières: si vo

enlevez le revenu direct provenant des bookmakers, cela occasionnera une per

de $70,000 à $80,000 par année. Puis, si vous enlevez les bookmakers, vous (
levez la moitié, les deux tiers ou les quatre cinquièmes de l'assistance, de cet

façon vous enlevez aussi les deux tiers ou les quatre cinquièmes de l'argent d
entrées. Que signifie cela, sinon les fondations financières?

Par M. Raney:
Q. Nous allons maintenant, M. Shepherd, procéder de cette façon? R. Ti

bien, monsieur.
Q. Vous allez présumier, s'il vous plaît, que le bookmaking est la fondati

financière actuelle de l'association de courses? R. Je ne ferai rien de tel, pal
que je ne crois pas que cela soit vrai.

Q. Alors ne diriez-vous pas que le bookmaking devrait être fait la fondati

financière des courses de chevaux? R. Non.
Q. Vous ne le direz pas ? R. Non.
Q. Vous demandez que le boo]kmaking devienne un support financier ec

tributoire? R. Non.
Q. Pour les associations de courses? R. Je demande que le pari sur 13

soit légalisé de sorte que quand un monsieur a les yeux sur un cheval et q,
désire supporter les qualités de ce dernier, il puisse le faire d'une manière r

peetable.
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Q. Pardonnez-moi, comme je comprends votre témoignage, vous demandez
que le bookmaking soit légalisé afin que les clubs de courses puissent en tirer
un revenu? R. Oui. C'est une des raisons.

Q. Et le but principal? R. Non.
Q. Quel est le but principal? R. Encourager l'élevage des chevaux.
Q. Comment encourage-t-il l'élevage des chevaux? R. Simplement parce

qu'il pousse deux hommes à la rivalité. C'est ainsi que toutes choses se sont
développées depuis le temps où les gens traversaient une rivière avec l'embar-
cation primitive jusqu'à ce que nous ayons eu le steamer d'aujourd'hui qui tra-
verse l'Atlantique.

Q. Est-ce qu'il n'y avait pas de rivalité dans les courses de chevaux avant
lintroduction du bookmaking? R. Je n'étais pas ici pour le savoir.

Q. Oui, vous y étiez; les paris sur livre ont commencé vers 1870, autant
que vous vous rappelez? R. Autant que je me rappelle, la première course de
chevaux à laquelle j'ai assisté, a eu lieu il y a 41 ans, dans le village d'Aurora.

Q. Et il s'y faisait.des paris sur livre? R. Oui.
Q. Les associations en retiraient-elles des bénéfices? R. Je ne l'ai pas su,

j'étais alors trop jeune pour m'en rendre compte.
Q. Mon opinion est que c'est en 1880 que le bookmaking a commencé à

donner un revenu aux clubs de courses; pouvez-vous contredire cela? R. Con-
tredire votre information? Je ne le ferais pas pour tout l'or du monde, mais
votre opinion n'est pas la mienne.

Q. Quand a-t-on commencé à parier sur livre sur ce continent? R. J'ignore
quand les paris sur livre ont commencé sur ce continent, mais d'après ce que
j'ai lu, la rivalité dans les courses de chevaux existe depuis la découverte du
sauvage et du cheval.

Q. La rivalité n'a pas commencé avec les bookmakers, vous savez cela ?
R. Je ne le sais pas.

Q. Croyez-vous qu'elle ait commencé avec eux ? -R. Je ne crois ps avec les
bookmakers, mais avec deux hommes possédant un cheval et chacun d'eux dési-
ran.t prouver que le sien était le meilleur.

Par M. McColl:

Q. C'est à peu près la première fois que nous entendons parler de l'asso-
clation de courses pour trotteurs; pourquoi n'avoir pas déjà com¶paru
levant ce comité et ne pas nous avoir fourni plus tôt ces informations? R.

N'allez pas croire que je veuille vous répondre d'une manière piquante, mais
l'on ne m'a pas demandé de venir. L'on m'a demandé de venir aujourd'hui et
me voici.

Q. Le comité était sous l'impression que ce projet de loi était devant le
public et de cette façon, une invitation était fai*e à toutes les personnes s'inté-
ressant à la cause de venir ici et faire connaître leurs vues? R Vous avez rai-
ýon. Hier avait lieu une réunion de la Standard-Bred Association, dont je
suis l'un des directeurs; à cette assemblée, les membres ont passé hier une réso-
Iltion et j 'ai été choisi pour l'apporter devant ce comité. Je me suis acquitté
de ma tâche aujourd'hui et j'ai donné la résolution à un monsieur pour qu'il
Wus la soumette. Elle a été lue ici aujourd'hui par le président du comité.

Q. De sorte 'que vous êtes venu immédiatement après que votre association
se fût réunie et eût discuté le bill? e. Et m'eût autorisé à venir.

Par le Président:

Q. Vous avez dit précédemment dans votre examen, et, très correctement,
Jecrois, que dans l'élevage des chevaux, le semblable engendre son semblable!

Oui, monsieur.
Q. Ceci est vrai pour la vitesse? R. Oui, en général.
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Q.C 'est us vrai pour l ofrmto R a ouor,. rl n

Q. Pas toujours, non. Maiusi souvent que dans les autres cas? R. Oui.
Q. Cette maxime s'appique- t-eUle assi pour plusieurs sortes de vic~es, de
maldie? R Il y a-des vices qui sonttrasi à la pnioéniture et. qui viennent

de la èr ou du père, masily enabeucoup d'autre qui ne le sont pas. 1î
Q. Pordcre les pri dans les courses au trot de mnême que dans les

ccusesaugalp, ou ne cosdrez que la vifle 'eýst-e-e pas? R. Oui,
Q.Al'epostion, ils prennent autre choe en eonsidéêration, =nis règ-le

géerle ax ousesil n'y aque larapidité? R. Oui.
Q. Vus n conidéez pas la conformaetion ou la perfection de'état du che->

val? R Ama l. n'a jamnais existé un cheval très rapide qui n
fûtpasfflnpare qes'il ades dfuts, ils se feront sentir dans le cs d'une

épeuv déisve de vtseet d'end-iran.ee,ý c'est ce que sinfe la course.
Duat un meigde courses régulières, non dans un meigaýgri-

coeou une epstion hiippique, vous ne considé'cz q~ue la, vitesse pour décerne

Q. Cestce ontil 'agt mintnan. CmmeM. McColl l'a dit, vouses

y at-l -ueséleveurs de -chevaux de race qui se soetservis du pur sang pu

a-til u ds éever de chevaux de ae qui se soient servis du pur sang pu

amélirer aae Je dois vous dire que le Dr Rutherford, mdec1iI-véterinýu
en chfa dclréqu'il ne onisi ajud'hui n aux Etts4Jnis ni auCa

-Cel sepraiet-l beuoup, R. iI se fait ecu d'cple-

meteteuejmn erc tunéafnprsn uueprsn
et unétaln derace
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Q. Dortequesolbeval derace et plus nécsare au Cnd que le
prsn, il est plus éesar que nousV l'lvinii R. Ce quis'appique

à 'ns'applique à Vautre-, en pro>portion de la valeur de chacun d'eux.
Q. Plusieiis fois, l'on a insinué devant nous ici que le cheval de cus

nttpas on général le type qui pourrait amélioreor la race; pour obtenir des
sucset être rapide, un -cheval neO doit-il pas être sain quant aux pieds et avoirlspouinonge eellent état? R. Les ineilleius&vum>e lnee
Rriaet pas d'un chevalI qui n 'aurait pas toute ees qualités ils ne se sri

raetpas 'u hevl nnai,exepté sile vieeprvni d'unaciet
Q. Quand je parle d'un cheval nýn sain, je parle d'un' cevag ayant de

n'lvera un cheval ayant des vices contutionnels.
Q. C'est la règle suivie par les éleveurs do l'Ontario? R. Ell devait l'être.
Q. Est-e la règle généralemuent suivie?~ R. etiee a laplar

Q. De sorte que ces gens qui évent~ des cevaux de race savnt qu'il ne
leraert pas d'obtenir une plus grand rapidité, à moins que liecea osd
lafre vitale, qu'ilI soit bien eouformé de même qu'il ait lites ncssie
oui.

Vou puriez dire~ aucmt uel est e butde vor tnad8e

Ïll 'bt ousuvi par votre association? R. Oui.
Q.E os ête arrivé à la cocusion qu'il était éeird'vrcs

.,asaucun des owis u ecnasqequ eme u s lvru
Puande race dans l' er e, qu'il rélflsouvent, e onnràc oli



420 COMITE SPECIAL

1-2 GEORGE V, A. i

Par M. Blain:

Q. S'il faut des paris sur livre au champ de courses, ne vaudrait-il
mieux permettre à l'association elle-même de faire les livres pitôt que de v
dre le privilège à quatorze ou quinze autres particuliers? R. En réponse, J
merais à dire que, comme l'association se compose de plusieurs hommes di
rents, ayant différentes idées, il leur serait très difficile d'arriver à s'enten
sur les premières cotes. Pour aucune raison au monde, je voudrais que
soit pris pour une réponse subtile. Vous allez probablement vous-même c<
prendre cela. L'association se compose* d'un certain nombre de membres,
président, le vice-président et les directeurs se réuniraient pour décider à ci
bien les différents chevaux seraient cotés. L'homme qui fait un livre, la ç
position des paris sur livre est une proposition d'affaires honnêtes, le vérita
bookmaker n'est pas un joueur, pas du tout; il fait un livre, on l'appelle hi
tuellement un livre de 5 par cent ou de 10 par cent et quelque soit le cheval
gagne, si le bookmaker est intelligent, il est certain de faire son percentage.

Par l'Hon. M. Stratton:

Q. O'est une proposition mathématique? R. Il ne se laissera pas mel
dans le trou par des gens qui arriveront à lui précipitamment en lui disa
"Mille dollars-sur ce cheval.' Il ne se laissera pas prendre ; si son livre
peut supporter un tel montant, il dira: "Je n'en veux pas autant. Je i
vous donner $500 ou $100,'" suivant le cas.

Q. L'association ne pourrait-elle pas avoir le pouvoir de faire la nÎ
chose? R. La difficulté serait que peut-être les membres ne pourraient s'en4

dre sur les cotes ou ils ne prendraient pas la peine de changer ces cotes ai
rapidement que peut le faire un bookmaker régulier, à moins d'engager un e
naisseur pour veililer à la chose.

Par M. Raney:

Q. Vous admettez, je suppose, qu'Abraham Orpen est un bookmaker
pert? R. Je ne le connais pas comme bookmaker, je le connais comme eiiOY-

Q. Vous savez qu'il a la réputation d'être un bookmaker habile? E.
connais à fond sa réputation comme étant un homme droit, honnête-

Q. Et comme bookmaker habille? R. Sous tous rapports.
Q. Il a apporté devant le comité, je crois, huit feuillets où des paris ont

ir;scrits? R. Oui.
Q. Alors que devient votre avancé que le pari n'était qu'une affaire mal

matique et non de jeu? R. J'ai parlé du pari sur livres intelligent.
Q. Je crois que c'est un bookmaker intelligent? R. Je ne te crois 1

pas toujours.
Q. M. Orpen a produit huit feuillets, pas un seul ne fait voir des per

tous comportent de gros gains dans chaque cas, cela prouve, n'est-ce pas, qu'
bookmaking est une gageure? R Cela prouve que le bookmaker prenait
libertés indues avec l'argent de quelque autre.

Q. Vous avez, disons, cinq chevaux dans une coursel, R. Oui.
Q. Et le bookmaker prépare ses cotes? R. Oui.
Q. Il s'attend à ce que chacun de ses chevaux va avoir des preneurs!

Oui.
Q. Et s'il arrive que quelques-uns des chevaux n'ont pas de prenel

R. Oui.
Q. Alors il engage un pari? R. Non. Je m'en vais vous expliquer ce q'

fait. Je vais vous dire ce qu'il fait, il met un cheval à 5 contre 1 et 9 hol
viennent et déposent $5 et il n'y a pas d'autres gageures; immédiatemen
descend la cote de A et monte celle de C et D et balance ainsi son livre, il P
arriver qu'il se fasse attraper, sans doute, n'importe qui de nous peut se fi
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idre par l'orage sans être muni d'un parapluie, mais pris ainsi une fois,t à supposer que nous ne le serons plus. Il s'efforce de balancer son livre
cette même épreuve, s'il le peut.
Q. Vous croyez qu'en théorie, le bookmaker fait un livre théorique d'où ile un profit de 5 ou 10 par cent, mais qu'en pratique, les chos;es ne marchent
de cette façon-là? R. Si c'est un bookmaker intelligent, il réussit en pra-
ý, et s'il ne fait pas son livre d'une manière intelligente, savez-vous ce qu'ilirrive? Le lendemain vous ne le voyez pas au Woodbine faire du book-
mng.
Q. Les choses n'ont pas marché ainsi avec Orpen? R. Il en a été ainsi
'Pen plus d'une fois au Woodbine et il s'en est retiré avec une perte de mil-de doillars que le public a mis. dans sa poche.
M. MoCARTHY.-M. Orpen a dit que si un homme faisait un livre d'une ma-scientifique, il était correct; du moment qu'il s'éloignait de la base seien-
le, il perdait.
M. COUNSELL.-Les six feuillets produits par Orpen ne sont que six pris
les milliers de feuillets.
Le témoin se retire.
Le comité ajourne la séance.

CHAMBRE DES COMMUNES.
16 février 1910.

Le comité se réunit à 11 heures, sous la présidence de M. Miller.
le PRESIDENT.--J'ai reçu des lettres des associations suivantes: Canadia».
Mey Horse Society, Canadian Shire Horse Association, Ontario Horselers' Association, Ontario Sunday School Association, Woodham Methodist
ch, Allenford Methodist Church, Ministerial Association of Berlin;
une lettre adressée à l'honorable Jacques Bureau, de Trois-Rivières, parUtorités de l'église presbytérienne de Québec, et renfermant une résolution

tée par elle; une lettre du Moral and Social Reform Council of Midland,ýrmant une résolution, et une lettre du West Simcoe Women's Institute.
a aussi une lettre de Thomas Urquhart, ex-maire de Toronto, dans laquelle
ele des maux causés par les gageures et paris.
1I. MCCARTHY.-Je ne vois pas que ce soit là de la preuve. M. Urquhart
maintenant rien de plus qu'un citoyen ordinaire.

VI. Moss.-Il n'a pas été en fonctions depuis plusieurs années.
'e PRESIDENT.-J'ai atuisi reçu de M. Detwiler, président et trésorier de
erholtzer Coy., de Berlin, une lettre dans laquelle il est question de refuser2rédit aux clients qui font habituellement des paris et des gageures sur les
ps de courses.
4. MCCARTHY.-Je ne crois pas que ces deux dernières communications
ýnt être mises au dossier.
je PRESIDENT.-Je ne demande pas qu'elles y soient mises. Sans que je
dlemaudé, j 'ai -aussi reçu une copie certifiée des procédùres dans la cause
) vs Frederick Hart, instituée à Vancouver. Ces diverses communications
?1lt comme suit:

ETE DE LA CANADIAN HACKNEY ASSOCIATION.

Les membres de la Canadian Hackney Horse Association, en assemblée
.nniuelle tenue ce 3lème jour de janvier, à Toronto, demandent par la pré-
ente requête que le comité nommé par le parlement pour faire rapport sur
e projet de loi No 6, présenté par M. H. H. Miller, de South-Grey, réflé-
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chisse sérieusement avant de recommander au parlement l'adoption de
projet qui, selon eux, s'il devenait jamais loi, causerait un tort eonsidéi
ble au commerce de chevaux, en voie de se développer rapidement et
venant chaque année de plus en plus important pour le Canada.

RESOLUTION DE LA CANADIAN SHimE HOsE ,AssoCIATION.
Les membres de la Canadian Shire Horse Association, en assembi

annuelle tenue le 1er jour de février, à Toronto, demandent par la p
sente résolution que le comité nommé pour faire rapport sur le projet
loi No 6, présenté par M. H. H. Miller, de South-Grey, réfléchisse série
sement avant de recommander au parlement l'adoption de ce projet qi
selon eux, s'il devenait jamais loi, causerait un tort considérable au coi
merce de chevaux, en voie de se développer rapidement et devenant el
que année de plus en plus important pour le Canada.
Résolution de l'ONTARIO HORSE BREEDERS' ASSoCIATION.

Les membres de l'Ontario Horse Breeders' Association, en assemibl
annuelle tenue ce premier jour de février, à Toronto, demandent par
présente résolution que le comité nommé par le parlement pour faire ra
port sur le projet de loi No 6, préseité par M. H. H. Miller, de South-Gre
réfléchisse sérieusement avant de recommander au parlement l'adopti<
de ce projet qui, selon eux, s'il devenait jamais loi, causerait un tort c-
sidérable à certaines branches du commerce de chevaux, lequel est en vO
de se développer et devient chaque année de plus en plus important pO'
le Canada.
Ci-après est un extrait des minutes des délibérations d'une assemblée C

conseil exécutif central de l'Ontario Sunday Schoot Association, tenue le 21 ja
vier 1910:-

Proposé par M. Hardy, appuyé par M. H. E. Irwin, C. R., quei
comité exécutif central de l'Ontario Sunday School Association désire exPr
mer son approbation des dispositions du projet de loi, présenté à la Chad
des Communes par M. H. H. Miller, ayant but de prohiber les paris sur l
champs de courses à Toronto, et déclara que les membres de cette'asso"
tion appuient l'ouvre entreprise par M. Miller, et que copie de ces résob
tion soit transmise à M. Milller.
Ci-après est une copie d'une résolution passée par l'Official de Véglii

méthodiste de l'arrondissement de Woôdham:
Relativement à la longue et importante discussion qui a eu lieu

le parlement du Canada et dans 'la presse, au sujet du projet de loi cond
les gageures et paris, nous, l'Officiel de l'église méthodiste de l'arrod
sement Woodham, enregistrons par les présentes notre complète désaPE
bation des permis accordés aux parieurs sur les champs de courses ou at
leurs, persuadés que nous sommes que cette pratique est nuisible aux 1t
rêts des localités dans lesquelles elle est exercée.

Nous espérons sincèrement que les représentants de cette partie d
pays au parlement emploieront toute leur influence pour empêcher t01
mesure tendent à légaliser les paris qui se font à l'occasion des courses d
chevaux.

Ci-après est une résolution passée par le conseil trimestriel de l'ofucie
l'église méthodiste d:e l'arrondissement d'Allenford:-

Que ce conseil trimestriel de l'offciel de l'église méthodiste de l'ar
dissement d'ALIenford, composé en grande partie d'homme appat
à la classe des agriculteurs et ayant des intérêts dans l'élevage des chevad
désire protester de toutes ses forces contre l'assertion qui a été faite Pubb
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quement dans la Chambre des Communes, à Il'effet que les paris sur les
courses de chevaux favorisent l'amélioration de la race chevaline en Canada.

Nous désirons aussi exprimer notre sincère approbation de la mesure
présentée par M. H .H. Miller, de South-Grey, et actuellement prise en
considération par la Chamibre des Communes. Nous espérons que cette
mesure recevra un appui cordial de la part de nos représentants et de tous
ceux qui parlent au nom des agiculteurs de cette provime.

Ci-après est une résolution passée à une assemblée de l'Association des
ainistres du culte de Berlin et de Waterloo, tenue le lundi, 24 janvier 1910:-

Que l'Association a vu avec plaisir l'introduction d'un projet de loi
pour empêcher les paris à l'occasion des courses de chevaux, etc., et nous
désirons exprimei notre sincère approbation de l'esprit de la mesure, et
notre vou le plus ardent est que la dite mesure figure dans les statuts, con-
vaincus que nous sommes qu'elle servira au bien moral de notre population.

Ci-après est une requête formulée à une assemblée des autorités de l'église
bresbytérienne de Québec, tenue à Richmond, Qué., le 7 janvier 1910-

Attendu que nos lois canadiennes, suivant l'interprétation qui en est
faite actuellement, todèrent la vente de poules sur nos champs de courses,
pourvu que les vendeurs n'opèrent pas dans un endroit particulier, mais
circulent d'un lieu à un autre, ce qui permet techniquement aux joueurs
professionnels d'exercer leur métier sur les champs de courses comme au-
paravant;

Et attendu que, de l'autre côté de la frontière, plusieurs Etats ont
passé des lois prohibant les paris préparés par des professionnels du genre
sur les champs de courses, et que le résultat a été qu'un grand nombre de
ces gens ont été chassés des Etats-Unis et sont venus en Canada ehercher un
bon terrain à exploiter;

C'est pourquoi, nous, les autorités de I'église presbytérienne de Qué-
bec, nous prions-humbIement votre honorable assemblée de faire sans délai
au Code criminel tels amendements qui puissent rendreclairement illégaux
les paris et autres jeux de hasard sur les champs.de courses.

Ci-après est une résolution adoptée à une assemblée du Moral and Bocial
leform Council de Midiland, tenue le 10 janvier 19,10:-

Attendu que les paris sur les champs de courses sont la source de cer-
tains maux qui existent en Oanada; et

Attendu que, dans un grand nombre d'Etats de ýa république améri-
caine la vente des paris et la transmission des nouvelles concernant les pari%
ont été déclarés des actes ilRégaux; et

Attendu que cette législation a eu pour effet de faire émigrer au Ca-
nada un grand nombre de parieurs professionnels qui y exercent leur négoce
au détriment des intérêts moraux, sociaux et industriels de notre popula-
tion;

Résolu que nous recommandons fortement à la Chambre des Communes
et au Sénat du Canada de passer, durant la présente session, la mesure qui
a déjà été présentée en chanibre par M. H. H. Miller, M.P., et qu'une copie
de la présente résolution soit transmise,à notre député, M. Manly Chew, M.P.

Vient ensuite une résolution adoptée par les membres du West Simcoe Wo-
aen's Institute:-*

Nous, les membres du West Simcoe Women's Instiute, avons remarqué
que, en votre qualité de comité parlementaire, vous travaillez fortement en
faveur de la suppression des paris sur les champs de courses.

Nous reconnaissons que 'les paris sont une menace pour nos familles
de même que pour l'existence de la nation.
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Le principe fondamental de notre organisation apparaît dans la devise
même de notre institut, "Pour la famille et la patrie,". et neus ne saurions
laisser passer l'occasion que nous avons ici de vous exprimer notre appro-
bation complète de l'attitude que nous avons prise pour protéger les famil-
les et maintenir le niveau de la moralité dans notre patrie.

Ci-après est le jugement -qui a été rendu par la cour de police de Van-
couver dans une cause récente:-

Il s'agit ici d'une accusation sérieuse à laquelle vous avez plaidé cou-
pable, accusation de vous être approprié une somme de $1,000 qui avait été
mise en -dépôt entre vos mains. J'ai pris en considýération le fait que vous
avez joui d'un bon caractère pendant le grand nombre d'années que vous
avez ocnupé des positions de confiance, et que c'est la première fois que
vous êtes pris en faute. Je dois aussi considérer les circonstances qui Cam-
térisent votre cas, les paris sur les champs de courses et les tentations aux-
quelles vous avez été exposé. Il est regrettable que les jeunes gens de notre
ville soient entourés de tels dangers. Mais j'ai en même temps à veil-
ler sur l'administration de la justice et à protéger le publie. L'homme à
qui est confié l'argent des autres doit regarder cet argent comme un dépôt
sacré, et en aucune circonstance ne doit-il songer un momeftt à s'en servir
pour ses propres fins ou 'l'exposer à être perdu, pas plus qu'il n'est permis
de s'introduire dans une banque pour voler; et même une personne qui
occupe une position de confiance doit être encore plus prudente que toute
autre. Vous êtes jeune, et bien que, dans l'intérêt de la justice et pour la
protection du publie, je suis obligé d'être sévère envers vous, je ne vous.
enverrai pas au pénitencier, où vous vous trouveriez au milieu de gens dont
le contact pourrait vous nuire plus tard, et je crois que j'aurai servi Îles fins
de la justice en vous condamnant à un an de prison aux travaux forcés.
Je crois que ce sera une leçon pour vous et je serai fort désappointé si elle
n'a pas pour résultat die vous faire mettre en garde contre toute tentation
de ce genre d'ans la prison commune de Vancouver.

Le PRESIDENT.-Plusieurs témoins ont déclaré que la loi passée dans l'Etat
de New-York avait virtuellement mis fin aux courses de chevaux dans cet Etat.
J'ai, pour l'année 1910, l'annonce du programme des courses dans l'Etat de
New-York, qui se lit comme suit:-

Les dates des courses qui auront lieu dans New-York ont été annoncées au-
jourd 'hui comme suit:

Aqueduct.-Du 15 avril au 28 avril.
Metropolitan Jockey Club.-Du 29 avril au 12 mai.
Westchester Racing Association.-Du 13 mai au 30 mai.
Brooklyn Jockey Club, Gravesend.-Du 31 mai au 15 juin.
Coney Island Jockey Club, Sheepshead Bay.-Du 17 juin au 4 juillet.
Brighton Beach Racing Association.-Du 5 juillet au 20 juillet.
Empire City, Yonkers.-Du 21 juillet au 3 août.
Saratoga Racing Association.-Du 4 août au 27 août.
Coney Island Jockey Club, Sheepshead Bay.-Du 29 août au 10 sep-

tembre.
Brooklyn Jockey Club, Gravesend.-Du V septembre au 24 septembre.
Westchester Raci'ng Association, Belmont Park.-Du 26 septembre au

8 octobre.
Metropolitan Jockey Club, Jamaica.-Du 10 octobre au 27 octobre.
Aqueduct.-Du 28 octobre au 15 novembre.

Presque tous ces meetings dureront plus longtemps que ceux du Woo16ine.
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M. MOOoL.-Quelques-uns des elubs ont deux meetings dans la même
laison.

Le PRESIDENT.-OUi.
M. McCOLL.-J'ai compris que les témoins voulaient dire que la loi avait

nilevé aux courses l'animation d'autrefois, que les meetings avaient lieu, mais
lue l'as.istance y avait diminué des deux tiers; que les amateurs du sport avaient
té éloignés mais que les caractères dangereux continuaient d'y venir et y

ýtaient même en plus grand nombre, et que les paris de vive voix y prenaient
Plus de vigueur.

M. Moss.-Les rapports ont décidé que les paris de vive voix ne sont pas
llégaux.

M. MCCARTY.-Il y a un bon nombre de paris qui sont répréhensibles.
M. RANEY.-Les nôtres ne le sont pas.
M. MCCARTHY.-Non, comme en Angleterre.
M. RANEY.-Je désire mentionner une ou deux choses. Après la dernière

ISasemblée j'ai écrit à M. E. P. Malone, avocat de la Niagara Racing Association.
En se rappelle que M. Madigaç, président de l'association, est devenu en très
'auvais état de santé, et que lui et le secrétaire du club sont allés dans I'Ala-
bana. Nous croyions pouvoir avoir de ses nouvelles dans le cours d'une se-
"aine; mais, en réponse à ma 'lettre, je n'ai reçu de M. Malone que cette lettre
lu 4 février. Je voudrais savoir du greffier s'il a reçu quelques livres ou rap-
Ports de M. Mailone ou de quelque autre membre de l'association.

Le GREFFIER DU CoMITE.-Non, je n'en ai pas reçu.
M. RANEY.-Nous pouvons conclure que l'association des courses de Nia-

'ara va laisser aller la chose par défaut. J'ai aussi écrit à M. Counsell, avo-
'at de la Windsor Racing Association. Je n'ai pu découvrir si cette association
'tait constituée en corporation. Je ne, puis trouver aucune trace de rapport
l'aucune sorte, et j'en conclus que ce n'est qu'un simple nom et qu'il n'y a
éellement pas de compagnie constituée en corporation.

M. Moss.-Vous avez alors mal fait de ne pas empêcher ces gens de s'oceu-
er de courses.

M. RANY.-,e suppose qu'ils agissent en conformité de la lettre de la iloi,
Ittendu qu'ils se servent de la piste des terrains de l'Exposition de Windsor,

de la Driving Park Association qui est un corps constitué en corporation; et
décisions sont à l'effet que la vente des paris sur les terrains d'une asso-

nation constituée en corporation est protégée; en sorte que je crois que, comme
eataires de ces terrains d'exposition, ils ont droit d'être protégés. Ils s'an-

uoncent sous la désignation de Windsor Racing Association. Dans tous les cas,
lous avons ici le secrétaire de cette association et il déclare n'avoir rien eu à
aire avec les courses qui ont eu lieu à Windsor.

M. MoCoLL.-J 1 e suppose que l'on peut avoir une association constituée en
orporation, et ne pas être propriétaire d'une piste,. mais que l'on peut en

ouer une.
M. RANY.-Puis j'ai écrit à M. Counsell, à Hamilton, dans les mêmes

ermes dont je m'étais servi pour M. Malone, en ajoutant que j'espérais que la
até de M. Hendrie s'améliorerait de façon à lui permettre de se rendre ici.
I M'a répondu que l'on avait transmis la lettre à son bureau, et je voudrais

voir de M. Counsell s'il a l'intention de faire entendre quelques témoins en
aveur de l'association de courses.

M. COUNSELL.-J'aurai peut-être quelques témoins à faire entendre
t. RANEY.-M. Counselîl voudrait-il me dire s'il a l'intention d'appeler en

e oignage M. George M. Hendrie?
M. COUNSELL.-Si sa santé le permet, il viendra.
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M. RANEY.-Et le secrétaire, M.Palmer, de Nâshville?
M. CouNsLL.-J4e suis les instructions donrnées par M. Hendirie.

M. RANEY.-Je demande ces renseignements depuis un mois et plus, et
j'aimerais bien les avoir. Avez-vous l'intention de faire entendre Walter 0.
Palmer, de Nashville, Terni.?'

M. CouNsELL.-Cela dépendra de la preuve que. vous fournirez au sujet de
Windsor.

M. RANEY.-Alors, ce n'est pas votre intention (le le mettre au banc des
témoins et de me donner l 'occasion de le soumettre à un contre-interroga-
toire. Avez-vous l'intention de produire les livres de l 'Association des courses
de Windsor, ou les livrés de l'associafion dont M. Geo. M. Hendrie est le pré-
sident, et M. Walter O. iPalmer le secrétaire?

M. COUNsELL.-Je ne cherche pas à empêcher la production des livres.

M. RANEv.-Avez-vous l'intention de les produire?
M. COUNSEL.-Oui.
M. RANEY.--Sont-il» ici?
M. COUNSEL.-Non.
M. RANsY.--Où sont-ils?
M. COUNSELL.-Je l 'ignore.
M. RÂNEY.-M. Counsidil a-t-il l'intention de les prodruire? Il1 peut répon-

dre à cette question.
M. COUNSELL.-J'ai répondu. Il m'est imipossible de me mettre en commui-

nication avec les propriétaires des livres.

M. MoNx.--Comprenez-vousM. Raney, que l'attitude de M. Counscîl devra
se conforinier à la nature de la preuve que vous prod'uirez? Il ne peut rien
dire jusqu'à ce qu'il sache ce que vous allez prouver.

M. RANEv.-Non. Nous avons affaire à des compagnies et des individus
qui sont en dehors de la juridiction de ce comité.

M. CouNsEuL.-Nýon; M. Hendrie dNnmeure à Windsor, cn Canada. C 'est
un Canadien.

M. 'RANz-.-,On me dit qu'il réside à Détroit. Nous voulons la producetion
des livres. Nous ne pouvons les avoir que s'ils sont produits volontairement,
J 'ai demandé à M. Counsel de -me dire quelle attitude 1 'Association dies cour-
ses veut tenir à ce propos. Je désire qu'ils soient produits.

M. COUNSELL.--Mee clients sont prêts à mettre devant le comité toutes les
informations qu'il peut désirer; et s'il trouve que ces informations ne sont pas
suffisanaites,.ou que la production des livres jetterait plus de lumièrte sur la ques-
tion, ils pourront êt.re produits.

Le PnssI1DENT-Pouvez-vous avoir les livres demain?
XI. COUNSEu.-Noni, c 'est imnpossible. Je ne sais pas, où sont les livres. -M.

Honire, est dans le Sud depuis un mois ou plus, et M. Cameron est là aussi.
Le secrétaire, est décédé it'autoýmne dernier, et sou successeur n'~a jamais été mis
en possession des livres.

lie P'REMENfT.-Il ne vous par4].t pas possible de les obdienir.

M. C0UNSML.-,Je ne vois aucune possibilité de les avoir immédiatement
M. MoN.-Vous avez établi le fait que les bookmaker's sont une source em-~

sidérablÏ& de revenus. C 'est un élément important, et il me semble que vous
avez établi d'une manière générale l'effet qu'a le bookmaker sur l'assistance e
le succès des courses. Plus que cela, d'une manière générale,-j 'invoýque les w'n-
timents du comité,-il semble inutile de produire les, livres.
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M. RANEY.-,1(es instructions sont à l'efiet que ces associations de Niagara
et de Windsor sont purement et simiplement des organisations de jeu à l'argent;
que tous les ans chacune des ces associations fait parmi les personnes intéressées
le partage de dizaines de milliers de dollars, peut-être jusqu'à cinquante mille
piastre chacune. Je crois que -la raison d'être même de la présente enquête
est de connaître au juste ce qu'il y a au fond de ces clubs. Toute la chose con-
siste en une organisation de jeu à l'argent, dont les opérations se font dans un
grand pare par des gens qui viennent des Etats-Unis, ce n'est pas une affaire de
courses de chevaux.

M. COUNELL.-Je m'objecte à toute déclaration de ce genre. Il est ridi-
cule de dire de pareilles choses.

M. Mo&out.-Si j'ai bonne mémoire, il appert, d'après la preuve, que ces
associations, de Fort-Erié et de Windsor, sont devenues l'an dernier des mem-
bres ou des affiliés de l'Association de courses du Canada.

M. RANEY.-Parfatement.
M. McCoLL.-En sorte que, d'après cela, je supposerais que lies associations,

ou les pistes semblables à celle de Woodbine et Blue Bonnet exercent une in-
fluence sur la amanière dont sont conduites ces deux pistes, et je voulais savoir
si le point dont vous venez de parler, au sujet du partage de leur cinquante mille
dollars, avait eu lieu depuis qu'elles sont devenues des membres de l'Associa-
tion de Courses Canadienne, ou lorsqu'elles étaient des organisations indépen-
dantes?

M. RANEY.-Dans les deux cas. J'ai posé la même question à M. Fraser,
savoir, si l'Association de Courses Canadienne exerçait un contrôle sur ses alliées,
et il a dit "Non," excepté pour ce qui regarde l'organisation des courses et
certins points de.la conduite des pistes.

M. MCoLL.-Mais non pour ce qui regarde la partie financière?
M. RANEY.-Non.
M. MoCARTHY.-Une chose est certaine; les citoyens de Windsor doivent

avoir dépensé beaucoup d'argent avant de pouvoir en mettre dans leur poche.
M. RANEY.-Je veux mettre d'une manière absolument elaire devant le co-

mité que je demande, et que j'ai toujours demandé depuis le commencement de
cette enquête, que ces deux associations produisent leurs livres et rapports, et
qu'elles amènent devant le comité lies hommes qui exercent un contrôle sur l'or-
ganisation et qui connaissent les faits. Si elles décident de n'accéder à aucune
de ces demandes, je suis prêt à laisser la question là et attendre ce qui résultera
de la preuve. Je ne discuteraipas le pçint plus longtemps.

M. CouNsELL.-Je puis dire qu'elles n'ont jamais pris cette décision et ne
désirent aucunement la prendre. Je suis prêt à admettre la proposition sui-
vante: que l'an dernier 'le Hamilton Jockey Club a fait cinquante mille dol-
lars et je n'ai aucun doute que le Windsor Club et le Fort-Erie Club ont fait
des milliers de dollars; mais je dis que, lorsque le Hamilton Club se rassem-
blera pour les courses l'an prochain, il sera en déficit, et Windsor aura des
améliorations à faire et de l'argent à dépenser; mais en même temps, pour ce
qui regarde le projet de loi, je ne vois pas que cela fasse aucune différence.

M. RANEPY.-Si l'Association de Windsor est véritablement une organisa-
tion de sport, une organisation honnête d'affaire, il n'y a aucune raison _pour
que Walter O. Palmer, bien connu comme organisateur de courses, el George
M. Hendrie ne viennent pas ici déclarer la chose.

M. COUNSELL.-QU'entendez-vous par 'organisateur de courses bien connu'?
M. RANEY.-Je ne me laisserai pus entraîner dans des d'igressions.
M. COUNsEL..-Je ne veux pas que vous disiez cela. M. Palmer est un

éleveur de chevaux aux Etats-Unis.
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M. BLAIN.-Je comprends que vous avez ici des témoins et je crois que nous
devrions procéder à leur interrogatoire, au lieu de perdre du temps avec cette
discussion.

M. RANEY.-Puis'j'ai demandé à M. Counsell, comme représentant du Ha-
milton Jockey Club, de produire les minutes de la dernière assemblée annuelle
du Hamilton Jockey Club. Je veux savoir s'il est prêt à accorder ma demande.

M. COUNSELL.-J'ai transmis votre communication au secrétaire du club, et
je n'ai aucun doute qu'une réponse sera donnée.

M. RANEY.-La demande a été faite le 8 avril, et il devrait y avoir à l'heure
qu'il est une réponse. Admeïttez-vous ou niez-vous l'exactitude, en substance
du rapport en date du 7 décembre 1909 dans le Herald d.'Hamilton, à la prépa-
ration duquel vous étiez présent, et que je vais lire, avec la permission du
comité....

M. COUNSELL.-4eci est entièrement en dehors de la question.
Le PRESIDENT.-iela pourrait exempter la peine d'appeler un témoin. Il

est possible qu'à la suite d'une explication donnée par vous il ne soit pas néces-
saire d'appeler de témoin.

M. RANEY.-Je puis appeler le sénateur Gibson, si cela est nécessaire.
M. Moss.-Il ne s'agit pas ici d'un procès en cour d'assises.
M. RANEY.-Je propose maintenant, avec l'assentiment du comité, de don-

ner lecture de ce rapport.
M. MOCARTY.-Si le comité le veut, vous pouvez faire signifier un bref

d'assignation au secrétaire du Hamilton Jockey Club, et faire produire son
livre.

Le PRESIDENT.-Nous voulons éviter cela.
M. COUNSELL.-Est-ce le désir du-comité d'entrer dans cette question et

d'entendre toutes ces choses?
Le PESIDENT.-Je crois qu'il est à propos de voir ce que M. Raney veut

nous présenter.
M. RANEY.-Le paragraphe se fit comme suit:-
"Une assemblée des actionnaires du Hamilton Jockey Club a eu lieu hier

après-midi, dans la chambre 14 du palais de justice. Il a été proposé par M.
J. L. Counsell, appuyé par M. J. J. Scott, C.R., et résolu qu'une gratification
de $4,000.00 soit accordée au juge Monck, et que, à dater de 1910, il reçoive un
salaire régulier de $1,000 par année. Trois actions ont été retirées du stock de
réserve pour être données en présent, deux au sénateur Wm Gibson, et l'autre
au vice-président F. C. Bruce. Il a été décidé que, à l'avenir, tous les direc-
teurs seront payés au taux de $10 par assemblée, le président, le sénteur Gib-
son, devant recevoir $15 par assemblée. Le salaire de A. R. London, le secré-
taire, a été augmenté de $1,200 à $2,000 par année. Toutes les augmentations
et les émoluments courront du 1er janvier de cette année. Il n'est que juste
envers le juge Monck de ditre qu'il a consacré une grande partie de ses loisirs
dans l'intérêt des courses faites honnêtement. L'assemblée des actionnaires a
été ajournée à plus tard, un avis de la date exacte devant être 'donné après le
retour du président à laville."

J'ai demandé à M. Counsell s'il était prêt à admettne l'exactitude, en subs-
tance, de.ce rapport.

M. SINCLAIR.-Qu'esst-ce que cela a à faire avec l'enquête?
M. COUNSELL.-Question d'animosité de la ýart de M. Raney.
M. RANEY.-Je serais porté à croire que, apparemment, il s'agit d'une entre-

prise commerciale, et non d'un club de sport-
M. SINCLAIR.-Vous trouvez que les salaires sont trop élevés?
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M. RANEY.-Cela montre que le sport à Hamilton est sur une base finan-ciere.
M. COUNSELL.-Le juge Monck a donné, pendant dix ans, son temps, sesservices et son attention dans l'intérêt du sport et des courses faites honnête-ment. Il a travaillé fortement dans ce but, et c'est la première fois dans l'his-toire du club que nous avons pu le dédommagier pour le temps qu'il a pendu,et les membres du comité n'ont pas cru que c'était une somme excessive ouexorbitante à lui donner pour ses services passés. On ne lui a pas voté un sa-laine, de $1,000 par année. C'est une gratification au taux de $1,000 par annéepour.les quatre dernières années, les années précédant celles-ci n'ayant pas étéprises en considération.

M. McCARTY.-La présente enquête a-t-elle pour but d'établir la valeurmorale du sport des courses et de condamner les jeux à l'argent sur les champsde courses, ou est-ce une enquête au cours de laquelle on peut soulever les pré-jugés en disant que certains hommes, dans des organisations de courses, reussis-sent à obtenir un salaire pour leur travail? Il n'y a à ma connaissance, aucuneorganisation conduite de la manière que le sont les entreprises de courses, quine paie pas de beaucoup plus forts salaires que ceux mentionnés dans la réso-lutions; et s'il s,'agit ici que celui-ci ou celui-là a reçu de l'argent de cette asso-ciation ou a fait de l'argent avec elle, il me semble que c'est absolument perdrede vue le point que vous avez tout d 'abord présenté. La guestion est de savoirsi ces hommes conduisent cette affaire de courses dans l'itérêt du sport hon-nête et s'il existe sur les champs de courses quelque chose de répréhensible
ou de malhonnête, et non pas de s'enquérir si tel homme a reçu ou n'a pas reçud'argent provenant des succès de l'entreprise. Un homme peut* favoriser cesorgansations dans l'intérêt de l'élevage des chevaux, un autre dans l'intérêt dusport, et un troisième ne traiter la chose que comme une simple question d'af-faire. Aucun de ces trois hommes ne commet de mal, en particulier; la ques-tion est de savoir si la combinaison des trois fait du mal-non pas de s'occuperde l'argent qui est partagé. S'il est mal de poursuivre l'entreprise, alors lefait d'en retirer de l'argent est mal; mais quant à savoir combien d'argent aété reçu, cela ne s'applique pas à la question sous examen. C'est perdre de vuele but qui a été proposé. C'est essayer de créer un préjugé contre l'existencede ces rencontres de Jockeys Clubs et des courses de chevaux que de donner lec-ture d'articiles comme ceux-là, et je soumets que cela ne, devrait pas être permis.Retournons à à la question. Le point est de savoir si les rencontres de JockeyClubs et les courses de chevaux occasionnent du màl, et si ée mal est tellementgrand que la loi en question doive être passée dans son entier. Il importe peuque tel homme ou tel autre ait été payé ou ne l'ait pas été.

M. RANEY.--Je désire avoir de M. Meredith une liste des actionnaires duJockey Club de Montréal.
M. MEiTH..-,Je vais vous 'la procurer. J'ai dit, à la page quatre de laPreuve, que M. A. E. Ogilvie était un directeur, et que M. William P. Riggsétait un directeur. Ils sont directeurs, mais je trouve qu'ils sont tous deux vice-Présidents.
M. RANEY.-Votre déclaration, M. Meredith, est à l'effet que votre associa-tion, le Jockey Club de Montréal, avait eu un revenu de l'Interstate News (o.,Pour informations télégraphiques pour l'année 1907.
M. MEREDITI.-J'ai besoin de faire attention à ce que je dis, car je ne suisPas aussi familier avec les affaires du club que l'est le secrétaire; mais monsouveuir est que la seule occasion où le club ait reçu quelque chose des agentsde publication est le premier meeting de la première année.
M. RANEY.-M. Campbell n'a pas pu me le dire, et j'ai cru que vous pour-riez trouver cela pour moi; car il est réellement important de savoir si, en 1907,
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I 'information d'avance était vendue comme dans le cas d'Hamilton, et, dans
le cas affirmatif, si cela comprenait l'information d'avance par télégraphe.

M. MEREDITH.--Je serais terriblement surpris si tel était le eas. J'ai été
pendant quelque temps absent de mon bureau. Je tâcherai de trouver ce qui
en est.

M. RANEY.-Je veux disculper le Jockey Club de Montréal, si c'est possible.

CHARuLS SLEEMAN, assermenté, est interrogé par M., Raney.

Q. Vous êtes le chef de police de la ville de Galt? R. Non, monsieur, de

Branfford, et je l'ai été depuis cinq ou six ans.
Q. Et avant cela vous étiez le doyen des détectives, je crois, dans le corps

de police de Toronto? R. Oui.
Q. Combien avez-vous d'années de service? R. Vingt-sept ans et demi.

Q. Et vous faites encore partie du corps de police de Toronto? R. Je fais

encore partie du corps de police de Toronto, et j'occupe le rang de doyen des

détectives sans salaire.
Q. Alors que vous agissiez comme détective à Toronto, avez-vous eu beau-

coup d'expérience avec le champ de courses de Woodbine? R. Oui, monsieur.

J'ai été en devoir là très souvent.
Q. Chaque année? R. Ohaque année--presque chaque année, en autant que

je puis me souvenir.
Q. Dites au comité, à votre mémoire, ce qu'a été votre expérience? K. Re-

lativement à quoi?
Q. Relativement à la vente des paris sur le champ de courses, et à l'espèce

de gens qui venaient au Woodbine, et tout ce qui en est? R. J'ai été sur le

champ de courses du Woodbine pendant nombre d'années. Je suis détective de-

puis dix-sept ans et, le printemps et l'automne, j'ai passé une grande partie de

mon temps aux courses du Woodbine. Pour ce qui est des courses de chevaux,

préparées par les gentilshommes, c'est un bon sport honnête, aussi longtemps

qu'on le tient honnête. Je tiens à ce que l'on comprenne que j'aime un bon

cheval.
Q. Et vous n'avez aucun préjugé contre les courses de chevaux f R. Non,

en aucune manière; mais je dis, d'après mon expérience, que ce serait un bien-

fait pour notre popullation si les bookmakers américains restaient chez eux.

Q. Je comprends que presque tous les bookmakers sont américains? R.
La plupart, je crois.

Q. Combien en connaissez-vous à Toronto? R. Il y en a peut-être deux ou
trois. Je n'ai pas besoin de mentionner les noms; quelques-uns d'entre eux
sont de très braves gens.

Par M. Blain:

Q. Les méthodes suivies par les bookmakers américains sont-elles plus ré-

préhensibles que celles des bookmakers canadiens? R. Je ne suis pas au fait

des méthodes suivies de l'autre côté, mais je parle des bookmakers américains

qui viennent ici. Leur présence attire sur nos champs de courses une classe de

gens peu recommandaibles.
Q. Quelle espèce de gens? R. Des escrocs, des voleurs, des pickpockets,

des passeurs de chèques, des dévaliseurs de banques, et bien d'autres que je
pourrais peut-être mentionner. Ils suivent le bookmaker et assistent aux cour-

ses. C'est là mon expérience; et ils prennent avantage des sports, si vous voulez

les appeler comme cela, c'est-à-dire de ceux qui mettent de l'argent au jeu; et
notre devoir est de protéger le publie.

Q. Gonnaissez-vous aucune différence entre les méthodes des uns et celles

des autres-des bookmakers américains et des bookmakers canadiens? R. Je ne
m'y entends pas là-dessus.
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Par M. Raney:

Q. D'après votre propre expérience, en quel nombre ces gens-là viennent-
à Toronto? R. Nous avons eu tant à faire dans les places d'affaires de la
ute-ville et sur le champ de courses qu'il a fallu mettre sur pied toute la

rce des détectives pour donner au public la protection dont il avait besoin
,ur une seule journée de sport. Nous avons, à ma connaissance, fait bien des
restations sur le champ de courses du Woodbine. Je me rappelle qu'uni jour,
y a quelques années, nous avions rempli les deux voitures de patrouille, sim-
e et double, de prisonniErs, pour les transporter en ville, et c'est un fait re-
nnu que l'Ontario Jockey Club a dû construire une geôle pour y retenir les
leurs. Je parle de cette classe d'étrangers dont la plupart viennent de l'au-

côté de la ligne.
Q. Pour les retenir jusqu'à ce qu'ils fussent transportés? R. Oui. Ces

mmes ont diverses manière d'opérer. Il y a le racoleur; c'est un homme qui,
une manière ou d'une autre, est allié indirectement avec le bookmaker, il m'a
nblé.

Q. Vous avez remarqué leurs agissementsi R. Oui, et je les ai surveillés,
j'ai dû leur mettre la main au collet et les arrêter.

Q. Qu'avez-vous remarqué? R. J'ai remarqué qu'un ou deux racoleurs se
ttent ensemble, et, lorsque paraît un brave homme qui a envie de parier, ces

lividus tiennent un billet-numéro et se disent entre eux: "Tel cheval va ga-
er.' L'étranger, qui les entend, devient intéressé, et il finit par engager un
ri, peut-être sur un cheval "mort," qui n'est pas du tout dans la course.
Lntenant, nous avons le pickpocket; il s'attache à un homme qui va déposer
i enjeu. Il suit le gentleman chez le bookmaker, et je crois que, d'après l'ex-
rience de plus d'un officier, il faut qu'il soit suivi de bien près, particulière-
:t aux courses de mai. Il suit le gentleman, et il nous faut le suivre lui-même
le surveiller, pour que l'autre ne perde pas son argent. J'ai arrêté des indi-
las sur le champ de courses. J'en ai pris un qui était en frais de filouter un
ftleman sur ce champ de courses; c'était un Américain de la classe dont j'ai
rlé. Il a été traduit devant le colonel Denisoný et il est allé passer cinq ans à
ngston. C'est là le pickpocket. Puis, il y a un nombre d'escroqueries qu'ils
nmnettent en ville, passant de faux billets et le reste.

Par M. Sinclair:

Q. N'y a-t-il pas des racoleurs qui sont honnêtes ? R. Je n'en ai pas en-
'e vu un, monsieur. Il se peut qu'il y en ait.

Par M.Raney:

Q. Quelle comparaison faites-vous entre le nombre des faits de cette na-
'e qui se passent durant les courses, et ce qui a lieu dans le temps de l'Expo-
on industrielle, alors qu'i:l y a dix fois plus de visiteurs en ville? R. Pour
qui regarde la profession de l'escroc, si vous voulez l'appeler ainsi, l'Expo-
on ne soutient pas la comparaison avec l'autre. Les milieux sont différents.
nne vous le savez, les gens sortent leur argent durant les courses. Il leur
tt le faire, et l'escroc qui cherche à mal faire est sur leurs talons. C'est pour-
11 le danger est beaucoup plus grand sur le champ de courses que sur le ter-
n de l'Exposition.

Q. Dans votre expérience d'officier de police, y a-t-il une comparaison à
c au sujet du nombre de crimes commis à l'occasion des courses annuelles du
Idbine? R. Il n'y a rien dont je me souvienne particulièrement pour le
Ips que dure le sport, parce que nous avons à nous occuper d'un grand nom-
d'étrangers, en outre de nos propres malfaiteurs.
Q. Avez-vous en connaissance de circonstanees où des hommes et leurs fa-
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milles ont été ruinés, parce que ces hommes avaient dépensé de l'argent qui n
leur appartenait pas ou qui leur appartenait, en gageant avec le bookmaker
R. J'ai vu de ces eas.

Q. Plusieurs eas ? R. Un bon nombre, où la ruine des individus étai
attribuée aux courses de chevaux et aux paris.

Q. Avez-vous remarqué l'effet produit sur les familles et les parieurs eux
mêmes? R. Plusieurs plaintes m'ont été faites, quelques fois par dies femmes
et parfois par d'autres membres de la famille, au sujet de l'habitude qu'avaien
certains des leurs de parier sur 'les courses.

Q. En quel nombre ont été ces plaintes? Y en a-t-il eu des vingtaines, de
centaines, ou quoi? R. Je ne veux pas aller jusqu'à préciser le nombre; pare
que, naturellement, si j'avais su dans le temps que je serais appelé à rendr
témoignage, j'aurais pris note des faits ; mais il peut y en avoir eu de
vingtaines.

Q. A tout considérer, quel effet croyez-vous que les courses annuelles on
sur une population comme celle de Toronto ou d'Hamilton, au point de vue d
la morale et de l'observance de la loi ? Est-ce un bon effet ou un mauvai
effet? R. Je dois dire que l'effet est mauvais et, comme je l'ai dit tout i
l'heure, je crois que ce serait un bienfait pour la population si vous réussissi.e
à empêcher le bookmaker américain de venir ici. Si un homme possède un boi
cheval et que son voisin en ait un aussi, et que tous deux aient des moyeni
et de l'argent, je ne crois pas qu'il y ait du mal à ce qu'il fasse courir leuri
chevaux, gagnent des. enjeux et fassent des paris entre eux; mais, certaine
ment le fait de permettre aux bookmakers de l'autre côté de la ligne de veni
ici enlever l'argent des Oanadiens n'est pas dans l'intérêt du public, et, décidé
ment, ce n 'est pas dans l'intérêt de ceux qui font des paris, ni dans celui da
leurs familles.

Q. Avez-vous jamais entendu dire- que quelqu'un ait réussi à se refaire i
ce jeu-là? R. Je l'ai entendu dire, mais je ne le sais pas moi-même. A eer
tains jours ils gagnent, et à d'autres, ils perdent, un peu.

Par M. Sinclair:

Q. Proposez-vous que lon empêche le bookmaker américain d'opérer Su]
les champs de courses en Canada et que l'on permette au bookmaker canadiel
de le faire? R. Non, monsieur, je ne tire pas du tout de ligne de démareation
mais la plupart des bookmakers nous viennent de l'autre côté, et une classe p>e
désirable de gens les suit dans le but de filouter et de voler le public. C'
mon expérience. Je crois que, si l'on pouvait faire un arrangement prohibani
les paris sur les champs de courses, ce serait un bienfait pour notre population

Q. Etes-vous en faveur de la suppression complète des bookmakers
R. Oui.

Par M. Raney:

Q. Vous croyez qu'ils sont une source de misère? IR. Oui, franchement,
le crois. Je crois qu'il y aurait moyen d'avoir du bon sport et de bonnes cour.
ses de chevaux dans des conditions honnêtes.

M. COUNSELL.-Sans paris du tout? R. Oui.

Par M. Raney:

Q. Sans bookmaker du tout? R. Oui, et si vous avez des hommes pos&
dant des moyens, ils n'en seront pas plus mal pour faire des paris. Le malheu
est que des jeunes gens occupant de bonnes positions font parfois des paris slr
les courses et perdent ; ils prennent alors de l'argent qui ne leur appartient Pa0
et quelquefois ils perdent leur position et se trouvent dans de mauvais draps.
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Par M. Blain:

Q.. Approuvez-vous les paris qui sont faits privément sur les champs de
courses? R. Personnellement, je ne suis pas en faveur des paris; mais je ne
vois pas que, si un citoyen a un bon cheval et un autre a un bon cheval aussi, et
que l'un croit battre l'autre et qu'il a cinquante ou cent dollars à mettre au jeu,
je ne crois pas qu'il y ait grand mal; l'effet n'est pas le même que pour les
paris faits avec le bookmaker.

Q. Vous laisseriez continuer cette sorte de paris? R. Sans doute, il faut
faire un peu de sport, et je ne suppose pas que ce soit un grand mal. C'est
de ce qu'il y a de mal dans l'autre sorte que je parle.

Par M. McCarthy:

Q. Vous croyez qu'il faut un peu de paris partout où il y a des courses de
chevaux? R. Oui, c'est dans le goût des gens aussi.

Q. Vous croyez qu'un homme qui a cinquante ou cent piastres et veut pa-
rier doit aller parmi ses amis pour les engager à prendre son pari? R. Non.

Q. Comment pourrait-il parier autrement? R. Quant à ce qui me con-
cerne, je ne veux pas qu'il fasse de paris.

Q. C'est ce que vous 'l'obligeriez de faire ? R. Non: j'ai dit: s'il a de
l'argent à parier.

Q. Ne nous chicanons pas et ne jouons pas sur les mots. Si vous suppri-
nez le bookmaker et s'il faut qu'il y ait des paris, avec qui l'homme ga-
gera-t-il? R. Je ne crois pas qu'il y aura beaucoup d paris quand le book-
naker ne sera pas là.

Q. Vous dites qu'il y aura des paris partout où il y aura des courses de
chevaux? R. Cela se peut.

Q. Vous avez dit qu'il y en aurait? Retirez-vous ce que vous avez dit?
R. Non, je ne retire rien de ce que j'ai dit.

Q. Vous avez dit que, pour un homme qui a cinquante ou cent dollars à
-mettre, il n'y aurait aucun mal de faire un pari? Avec qui le fera-t-il? R.
C'est à lui d'y voir.

Q. Il irait sur le champ de courses offrir son pari indistinctement à tout
le monde? R. Je ne crois pas qu'il ferait cela s'il est un gentilhomme.

. Q. S'il n'est pas un gentilhomme, il le fera? -R. Cela dépendra de l'opi-
mon qu'il aura de lui-même.

Q. Il le fera s'il croit l'être? R. Je ne saurais me prononcer là-dessus.
Q. Allons donc? R. J'essaie de, vous aider.
Q. Vous tenez de jouer au plus fin, si vous me permettez de dire le mot.

R. Je vous demande pardon, je n'ai jamais joué, et je ne joue pas.
Q. Vous vous servez peut-être d'un fleuret,? R. Je ne me sers pas de

fleuret.
Q. Ne serait-ce pas là le résultat: si un homme avait $50.00 ou $100.00 à

l'ettre au jeu, et qu'il n'y eût pas de bookmaker, il :lui faudrait chercher quel-
qu'un pour prendre le pari? R. C'est une théorie.

Q. C'est une pratique? R. Elle n'a pas encore eu l'occasion de se mani-
fester.

Q. Si l'on empêohait absolument le bookmaker de faire des affaires, cet
état die choses ne se produirait-il pas, qu'en pensez-vous? R. Je ne le sais pas.

Q. Ne croyez-vous pas que c'est ce qui arriverait? R. Si l'on avait assez
d argent pour faire des paris ensemble, je ne crois pas que le mal serait bien
grand.

Q. Qu'arriverait-il, si un homme avait cent dollars et voulait les parier?
Avec qui ferait-iýl son pari? R. Il serait libre de choisir qui il voudrait, mais
je ne crois pas que le mal serait la moitié aussi grand.

Q. C'est au comité à juger de cela? R. Vous me demandez mon opinion.
RT. Fr.-28
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Q. Je ne vous ai pag du tout demandé votre opinion. R. Vous m'avez de-
mandé mon opinion au sujet des deux hommes.

Q. Je vous ai demandé ce qui arriverait comme fait; je ne demande pas
si le mal serait plus grand ou moins grand. R. J'essaie de vous donner mon
opinion d'une manière courtoise.

Q. Attachée avec de la ficelle. Je veux votre opinion quant aux faits.
Mentionnez-moi une occasion où, à votre connaissance, un bookmaker américain
ou canadien a été pris en défaut ou a fait quelque chose de répréhensible? R.
Vous me demanderiez pour cela de spécifier les dates. Je vous dirai ce doiÎt
je me souviens, et tout ce que je vous dis, c'est de mémoire. J'en entendu
dire....

Q. Non pas ce que vous avez entendu dire. R. Qu'est-ce que vous voulez?

Q. Avez-vous jamais eu connaissance qu'un bookmaker canadieil ou amé-
ricain ait été trouvé en défaut sur le champ de courses? R. Non, je ne puis
pas dire cela; mais j'ai été appelé comme officier de police alors que des ci-
toyens se sont plaints, sur les champs de courses du Woodbine, de ce que le
bookmaker ne leur payait pas les paris qu'ilk avaient gagnés.

Q. Quelque chicane au sujet d'un ticket? R. Après que la course avait
eu lieu.

Q. Quelque discussion au sujet du cheval sur lequel on prétendait avoir
mis le pari? R. Non, on ne voulait pas payer l'argent que l'homme avait
gagné.

Q. Mais à propos de quoi était la discussion? R. La discussion était au
sujet du montant que le citoyen disait avoir gagné; il avait un billet sur le
cheval qui venait d'être vainqueur, et le bookmaker ne voulait pas payer, mais
il a payé.

Q. Quel était le nom dd bookmaker? R. Je ne sais pas; il y a quelques
années de cela.

Q. Quand était-ce? R. Il y a six ans que je suis parti de là, et c'étail
quelque temps avant cela.

Q. Avez-vous un autre cas? R. Il peut y en avoir eu un autre.
Q. C'est le plus que vous puissiez dire? R. Oui.

Q. Que savez-vous au sujet des bookmakers canadiens ou américains, qui sE
seraient mal conduits? R. J'ai entendu dire qu'il y en avait, sur le chami
de courses.

Q. A votre propre connaissance? R. Je vais m'expliquer.

Q. Je vous ai demandé de dire ce qui avait été à votre connaissance. Con-
naissez-vous quelque bookmaker américain ou canadien qui se serait mal con-
duit sur le champ de courses? R. Tout ce que je sais, c'est que le public s
plaignait.

Q. De quoi se plaignait le public? En premier lieu, quand cela est-il ar
rivé? R. C'est quelque temps au cours de mon service.

Q. Pendant tout le cours de vos dix-sept années de service? R. Oui.
Q. Est-ce 'l'indication la plus précise que vous puissiez donner? R. Je n

puis avoir tous les détails. Je suis loin des livres de Toronto; je ne suis pa
allé là chercher les dates. Je vais vous donner mes raisons pour cela.

Q. Quelles sont vos raisons? R. A certains jours, nous avons de grande
courses et de bons chevaux; les annonces dans les journaux, prédictions sur 1
résultat des courses, vente d'indications, et certains individus sont de très bon

juges, et ils choisissent un bon cheval; un gros montant d'argent est mis sU
le cheval, et quelquefois le cheval ne gagne pas, et jai entendu dire que le
bookmakers avaient trop d'argent sur ce cheval, et le propriétaire du bon ehe
val perdait son enjeu.

Q. Avez-vous jamais entendu dire que le public essayait d'arranger le

choses de façon à ce que le cheval gagnât ou perdît, afin de battre le book
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ver? R. J'ai entendu dire qu'il y avait une entente entre les bookmakers
'ertainese personnes louches.
Q. Vous n'avez jamais eu de preuve de cela? R. J'ai eu de très forts

pçons.
Q. Pas de preuve de cela? R. On ne venait pas jusqu'à nous en mettre

le les mains.
Q. De sorte que, pour les dix-sept années de votre expérience de détective

oronto, c'est là, en somme et en substance, la connaissance que vous avez
la mauvaise conduite tenue par les boookmakers canadiens ou américains?
D)ui.
Q. Vous avez déclaré-et je vous prierai de sortir de vos aveuglantes géné-

tes et de me spécifier un jour ou une date où cela est arrivé, car nous avons
[t de vous répondre et je crois que nous pouvons vous répondre--vous avez
que vous aviez fait un si grand nombre d'arrestations que la voiture de pa-
ille, simple et double, n'avait pu suffire à transporter les prisonniers. En

[le année et à l'occasion dei quelles courses cela est-il arrivé? R. Je crois
vous trouverez cela dans les registres des grosses journées de Toronto.
Q. Il y a eu de grosses journées à chaque saison de courses depuis les der-

S vingt ans. Voulez-vous déclarer sous serment quand cela est arrivé? R.
t arrivé une fois dans mon expérience lorsque j'étais là. Nous n'avons
pu avoir la voiture pour venir chercher les prisonnier> .
Q. Quand était-ce? R. Avant 1904, il y a quelques années.
Q. Quand? R. Je ne puis pas dire. Je parle de mémoire et non d'après

lates.
Q. Vous ne vous en rapportez à aucune date, ce qui est très peu satisfai-

R. Pas quant à ce qui me regarde.
Q. Je veux savoir en quelle année les voitures de patrouilles se sont trou-
remplies jusqu'au faite? R. Je crois que quelques officiers pourraient
Souvenir.
Q. Dites-moi l'année? R. Je ne puis pas.
Q. N'est-ce pas une circonstance particulière pour vous que celle de ne

voir avoir la voiture de patrouiHe, ou que la voiture soit remplie de pri-
liers jusqu'au faîte? R. Je sais que j 'ai chargé la voiture de prisoniiers
Our-là en particulier, et nous avions encore plus de prisonniers à envoyer,
Il message téléphonique nous est venu disant que les chevaux n'en pouvaient

Q. Dites-nous en quelle année a eu lieu cette circonstance qui vous a tant
iessionné? R. Nous avons en réalité tant de ces choses là que nous n'y fai-

jamais attention.
Q. Cela ne vous impressionne pas. Ce n'est pas un fait rare? R. Je
e de ce fait-là.
Q. Mais vous ne pouvez me dire quand cela est arrivé. Vous avez déjà
que cela arrive très souvent dans la ville de Toronto? R. Il nous arrive

de choses qu'il est impossible de se souvenir de tout à moins de prendre
Ilotes. Nous avons des centaines de cas, et, si j'avais pensé devoir être ap-
devant votre honorable comité, j'aurais les dates de tout ce qui s'est passé.
Q. Vous dites que les fautes, les crimes ou les transgressions qui se com-

'ot dans le temps des courses sont beaucoup plus nom'breux que ceux qui
'M'mettent dane 'le temps de l'Expositiont R. Pour le temps, je crois que

Nous n'avons peut-être pas autant de monde, mais en proportion je crois

Q. Répétez cela encore; c'est en proportion de l'assistance? R. De l'as-

9. Proprotionnellement à l'assistance, il y en a plus aux courses qu'à l'Ex-
O? R. Non, je n'ai pas dit cela. J'ai dit à M. Raney que je ne croyais pas
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que l'on pût faire de comparaison pour ce qui regarde les vols et les esci
queries.

Q. Vous croyez qu'il y en a un plus grand nombre aux courses? R. Par
que les gens exhibent leur argent sur le champ de courses.

Q. Vous avez dit qu'il y en avait plus à l'époque des réunions sur
champ de courses qu'aux réunions de l'Exposition? R. Je n'ai pas parlé
réunion. Je n'ai pas parlé du nomfbre.

Q. Vous avez dit: plus de crimes dans le temps des courses que dans
temps de l'Exposition. R. Je ne m'en tiens pas seulement aux paris sur
résultat des courses. Je parle du public en général.

Q. Je vous demande ce que vous avez dit à M. Raney. R. J'ai dit que je
croyais pas que l'on pût faire de comparaison avec ce qui se passe à l'Exp
sition.

Q. Qu'avez-vous voulu dire par cela? R. J'ai voulu dire, pour ce q
regarde les bookmakers et les paris.

Q. Vous voulez dire que l'époque des courses est pire? R. Plus d'oce
sions.

Q. Le temps des courses est-il pire que le temps de l'Exposition? R. Pol
le nombre des filous et des voleurs, je dis que oui, dans mon expérience.

Q. Les registres montrent que vous êtes dans l'erreur. R. Je n'en puis rie
Je parle de choses qui se sont passées il y a six ans.

Q. Par bonheur, nous nous sommes procurés les notes d'un des officie
qui est ici, et il dit à la page 190:-

Q. Maintenant vous trouvez que les délits ordinaires ou les délits q
sont découverts chaque année, à l'époque des courses, sont plus nomibre,
que ceux dont vous avez connaissance dans le temps de l'Exposition indu
trielle? R. Voulez-vous répéter la question?

Q. Croyez-vous que les délits qui sont découverts, qui viennent deva
votre tribunal, sont plus nombreux dans le temps des courses que penda
l'Exposition industrielle? R. Il y en a plus à l'Exposition industrie0
e'est-à-dire, quant au nombre des offenses commises.
Q. Jusqu'à combien d'années en arrière remonte-t-il?
R. A quelques années.
M. RANEY.-De 1905 à 1909 inclusivement. R. J'ai quitté en 1904.
M. RANEY.-Vous devriez donner les détails.
M. MCCART.-Le nombre était plus grand et le montant d'argent pl

était aussi plus grand.
M. RANEY.-Les cas de vols à l'Exposition étaient tous -pour de petits mo

tants-deux ou trois dollars-et au Woodbine ils étaient pour de plus grao
montants.

M. MOCARTHY.-A chaque endroit on prenait sans doute tout ce qu'il
avait.

Q. Le pickpocket qui exerce son métier à l'Exposition est de même esPe
que celui qui opère sur les champs de courses? R. Il ne respecte personne.

Q. Il prend tout ce qu'il peut trouver en toute occasion? R. Oui.
Q. Pas de variation chez cet individu, il est le, même partout? R. OuI,
Q. Il se rencontre dans les grands rassemblements? R. Je ne dis pas ce
Q. Qu'est-ce que c'est que vous dites? R. Cela dépend des occasions I

s'offrent aux pickpockets, et ce sont tous des gens qui savent ce qu'ils font.
pickpocket suppute ses chances de succès avant de commencer ses opérations-

Q. C'est une généralité à effet; que signifie-t-elle? Vous le rencontrez Ce
tainement à l'exposition ? R. Et souvent à d'autres endroits aussi.

Q. Où? R. Par toute la ville. J"en ai trouvé dans ma propre Vil'
Brantford, et l'on disait que c'était les plus habiles pickpockets du Canaa,
j'en ai arrêté aux expositions d'automne.
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Q. 'Vous les rencontrez partout où ils croient pouvoir faire leurs opéra-ns avec succès? R. Oui; je crois qu'ils n 'ont de respect ni pour les person-ni pour les endroits.
Q. Je suppose que plus le rassemblement est considérable et plus la préci-ation est grande, meilleures sont leurs chances? R. Meilleur est leur profit.Q. Vous avez dit que 'le racoleur était affilié au bookmaker. Personne n'estau ici dire que le racoleur est un être recommandable-ni le racoleur ni le-auteur? R. Non.
Q. Il semble admis partout que ces gens ne sont pas recommandables; maisprenez-vous votre information que le racoleur est en aucune façon affiliéc le bookmaker? R. Bien, j'ai dit que je croyais, d'après mon expérienceles champs de courses, ayant eu à faire l'arrestation d'un racoleur et ayantdes plaintes de gens qui disaient: Cet honune-ci, ou cet homme-là m'a faitier sur un dead horse," et je m'occupais de chercher ce qu'il en était.Q. Avez-vous jamais entendu dire que ces racoleurs aient fait parier dess sur un bon cheval en vie? R. Oui, et les gens ont gagné de l'argent.Q. La fin de tout cela est que celui qui gagne l'argent donne généralement-ratification au racoleur? R. Oui, généralement.Q. En sorte que le racoleur travaille pour faire de l'argent ? R. Oui.,t un bon garçon. Mais il n'est pas du calibre du racoleur dont nous parlons.Q. Je ne sais s'il est bon garçon ou non. Il cherche à vendre son infor-Ion de cette manière, et celui qui a donné l'information sur le mauvaiseil peut avoir été tout aussi honnête que l'homme qui a donné l'informationbon cheval, car il s'agit d'une chose incertaine? R. Oui. Quelquefoisont honnêtes à ce sujet. Je n'appelle pas un tel homme un racoleur.Q. Vous n 'êtes pas ici pour déblatérer eontre ceux qui assistent aux cour-Iu Woodbine. C'est une foule qui respecte l'ordre? R. Ils ont conduit lae du mieux qu ils ont pu.

Q. Et la foule est celle que l'on rencontre ordinairement un jour de fête.foule qui s 'amuse d'une façon paisible? R. Le meilleur publie que l'onse rencontrer à Toronto.
Q. Et ils s'amusent d'une manière honnête? R. Oui, ce sont des gens quiprendre un jour de sport.

D'après ce que je comprends de votre langage ordinaire, vous n'avezbjection à ce que ces gens-là aillent assister à des courses ? R. Non,e à voir de jolies courses, mais je n'aime pas voir que l'on empêche uni.,d 'aller à sa force.
Q. Voulez-vous insinuer que vous avez vu que l'on retenait un cheval pourPêcher d'aller aussi vite qu'il le pourrait sur la piste du Woodbine? R.je puis simplement répéter ce que j'ai entendu dire.Q.Mais vous, ne prendriez pas sur vous de dire et mentionner une fois oulate ou un cheval a été modéré à dessein sur la piste du Woodbine? R. Non.Ceux qui contrôlent la piste du Woodbine sont des gens respectables ?

Ils punissent ceux qui commettent un tel acte lorsqu'ils soupçonnentl'ont fait? R. Ils sont toujours anxieux de le faire.
Vous avez vu des jockeys et des propriétaires de chevaux chassés dup de courses lorsqu'il y avait des soupçons contre eux? R. Oui.2. Pour des manoeuvres suspectes? R. Oui.

.IEt dans tout ce qu'ils font, tous ileurs efforts visent à obtenir des courseslus honnêtes? R. Oui, en autant que j'ai pu le constater.
Î V ous dites que les bookmakers canadiens que vous avez rencontrés àito etaient des gens honnêtes? R. En autant que j'ai pu le constater,

Ont-ils toujours rempli ,eurs obligations et payé cent cents dans la pias-U. Oui, en autant que J'ai pu le constater. M. Orpen est un gentilhomme
lant et sympathique.

Il a fait beaucoup de bien par toute la ville? R. Oui.
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Q. Je crois rencontrer votre approbation en disarit qu'il est des plus ch

ritable et des plus philanthrope? R. Oui.
Q. Vous savez qu'en maintes circonstances, il a montré beaucoup de gér

rosité? R. Oui, et autre chose, s'il rencontre un homme affamé dans la r

je l'ai vu mettre la main dans sa poche et 'lui donner un dollar.

Q. Quel était votre emploi ipendant que vous résidiez à Toronto? Etait-

une position semblable à celle qu'occupait l'inspecteur Archibald? R. Nc

il était inspecteur du personnel.
Q. Quel était votre emploi? R. Je travaillais comme détective, à la

cherche des criminels principalement, presque tout le temps.

Q. On vous disait que telle chose était arrivée et vos recherches cons

taient à obtenir des détails et voir au fond de la chose'? R. Oui, tout à fait ce

Q. Vous avez dit,-et de nouveau je n'aime pas que vous brodiez sur c

généralités-qu'il y avait des masses de gens qui attribuaient leur chute tine
cière aux courses. Qu'entendez-vous dire par un grand nombre de personne

R. Vous savez ce que veut dire une multitude de gens, ça peut être vingt
trente citoyens.

Q. Vingt ou trente, vous ne vous attachez à aucun chiffre? R. Je n

pas tenu compte de la chose.
Q. Sur ce nombre de vingt ou de trente, êtes-vous prêt à jurer que P

sonne n'avait pas failli longtemps avant d'avoir assisté à une course ou

trotter un cheval? R. Non, monsieur, je n'oserais'le dire.

Q. C'étaient peut-être des faussaires qui essayaient en allant là de

refaire et de se remettre à flot? R. Ca se pourrait.
Q. Vous ne savez pas, dans la plupart des cas, s'ils disaient la vérité

non? R. Je ne sais pas, je sais seulement ce qu'ils m'ont dit. Je sais qu'ils i
geaient et suivaient les courses.

M. RANEY.-Ils suivaient les courses?

Par M. McCarthy:

Q. Ils suivaient la piste, vous dites? R. C'est pratiquement la mê

chose.
Q. Suivre les courses, vous voulez dire un homme qui allait là pour ga4

à la salle de poule ou sur les livres de paris? R. Règle générale, un hou,

qui va gager sur les chevaux hors des courses assiste à ces courses et va sur
terrain.

Q. Vous n'avez pas d'expérience sur les livres de paris? R. Non.
Q. La chose ne se pratiquait pas quand vous avez quitté la ville? B.

peu, mais pas beaucoup.
Q. La chose est venue tout à fait en vogue depuis que vous avez la'

Toronto? R. C'est un genre d'affaires des plus désastreux, d'après mon eS
rience.

Q. Parce que ça se pratique pendant 315 jours de 'l'année, ça devi
continuel, les gens vont là gager, des gens qui n'ont jamais vu un ehamWP
courses? R. Un bon nombre le font. C'est l'habitude générale par toute

ville et le plus tôt cela cessera, le mieux ce sera.
Q. Vous allez être d'accord avec moi pour dire que s'il y avait unl

capable de faire disparaître le racoleur, le tuyauteur, l'homme qui ti les l

de paris et la salle de poule, et l'annonce, ce serait, n'est-ce pas, un grand
de fait pour faire disparaître le mal qu'il y a, si toutefois il existe, de Pa

sur les champs de courses? R. Je crois que oui, je crois que si vous emnpe
les bookmakers sur la piste de

Q. Je laisse cela de côté. Si j'arrête le racoleur, le donneur de tuyau"
nouvelles télégraphiques, le livre de paris, la salle de poule et l'annonce,

que je n'aurai pas fait beaucoup pour enrayer le mal? R. Certainement,
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crois, mais je pense que vous pourriez aller un peu plus loin et empêcher les paris
sur le champ de courses.

Q. Mais ceci n'est pas prévu dans ce projet de loi. Il propose seulement
d'arrêter les bookmakers et non les paris entre individus. Vous convenez qu'en
faisant ce que je dis, c'est déjà faire beaucoup pour obtenir ce que vous pen-
sez qui serait bon? R. Je crois que ce serait un bon commencement pour ob-
tenir cette réforme que demande la morale..

Q. On a prétendu d'un autre côté que si, on ne permet les courses que pen-
dant dix ou quinze jours et deux époques par année, avec un certain espace
de temps entre ces deux époques, tout en contrôlant le bookmaker, le mal, si mal
il y a, sera considérablement diminué? R. Oui, beaucoup, mais tout ne serait
pas encore fini.

Q. C'est une -question d'opinion et si on faisait l'essai de ce moyen, l'opi-
nion du public pourrait être corrigée? R. Je crois que vos citoyens auraient
plus d'argent si on leur enlevait la moitié du temps des courses.Q. Vous croyez que les bookmakers font de grosses recettes à chaque occa-
sion? R. Non, pas toujours, quelquefois ils perdent.

Q. Et cela est le résultat de l'époque des courses? R. Oui, je le crois,
d'après mon expérience.

Q. On nous dit que durant les deux années dernières, 'les bookmakers ont
quitté Toronto en pertes? R. J'ai entendu ee que les bookmakers ont dit.Q. Qu'est-ce qu'ils ont dit? ,R. Je leur ai entendu dire qu'un tel et un
tel avait fait une couple de mille dollars et qu'un autre avait perdu mille dol-lars, mais je crois foncièrement qu'ils gagnent dix contre un de celui qui va
leur offrir son argent.

Q. Voyons, comment comprenez-vous la chose ? Comment expliquez-vous
que lle bookmaker ait des chances contre celui qui parie? Vous dites dix contre
un? R. J'ai toujours compris que si un homme met un dollar ou cinq dollars sur
les courses, si ses finances ne lui permettent pas de monter son pari, il court le
risque dieux fois contre une de perdre son argent.Q. Où le bookmaker a4-il la chance sur le parieur? Vous êtes un homme
intelligent, répondez à la question? R. Je ne sais pas; je crois qu'il l'a.Q. Où cela? R. Je crois que la majorité des parieurs ne savent pas ce qu'ilsfont réellement.

Q. C'est matière d'opinion. Comment le bookmaker peut-il avoir la chance
sur celui qui parie contre lui? R. Il l'a.

Q. Comment cela? R. Il a tant de chevaux dans la course et des diffé-
rences sur les différents chevaux; quelquefois un parieur n'aura qu'un seul
Pari à chance égale. On ne peut pas dire. Un cheval peut tomber durant la
course, si un cheval gagnant tombe et qu'il ait beaucoup d'argent sur ce cheval,
il fait de l'argent et le cheval peut être modéré dans sa vitesse.Q. 'Vous croyez que c'est là où il y a une chance contre le bookmaker ?
R. Je le crois.

Q. C'est la seule raison que vous pouvez me donner? R. Il peut y avoir
d'autres raisons.

Q. Queilles sont ces raisons? Vous êtes ici comme témoin expert, donnez-
.tous toutes vos raisons? R. Je n'ai pas grande expérience sur le poureentage
de ses chances.

Q. Y a-t-il plus d'autres ehances que celles que vous avez mentionnées ?
R. l peut y en avoir, mais je ne les ai pas présentes à la mémoire.

Par M. Moss:

Q. Il y a quelques années que vous n'êtes pas allé au Woo&bine? I Je
crois quej'y suis allé.

Q. Comme simple particulier? R. Oui.
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Q. Il y a six ans que vous n'y êtes pas allé en votre qualité profession-

nelle? R. Oui.
Q. Avez-vous parié vous-même ? R. Certainement j'y suis allé et j a

gagé sur un cheval, j'ai suivi l'homme que je filais pour essayer de le prendre

de la même manière; je vais vous dire mon opinion à ce sujet.

Q. Le bookmaker? R. C'est l'homme habile qui se met après vous et

après moi.
Q. Dites-nous ce qui est arrivé en cette circonstance R. Quelle circons-

tance?
Q. Lorsque vous avez parié sur la course? R. Je ne pourrais pas vous

dire maint'enant, je ne m'en rappelle pas.
Q. Qu'est-ce qui est arrivé? Vous dites que vous avez parié sur un che-

val ? R. Je n'ai jamais parié cinq dollars de ma vie sur un cheval. J'ai

parié un dollar, je ne pouvais faire plus.
Q. Mais vous avez commencé par me dire que vous ne l'avez pas parié

avec le bookmaker; je vous demande pourquoi vous ne l'avez pas fait? R.

Oui, je l'ai fait.
Q. Alors, je vous ai mal compris? R. Oui.

Q. Vous avez parié avec le bookmaker? R. Oui, et cinquante et cent avec

moi dans le temps, c'est justement là où l'on prend nos pickpochets. Si le dé-

tective reste à rien faire, le filou est aussi habile que lui. Il surveille toujours
s'il y a un déteetive, mais si celui-ci parie un dollar comme tout autre citoyen,

le filou n'a pas la même ehance d'échapper.
Q. Le voleur est auprès des gens qui ont de l'argent? R. Oui.

Q. Vous .avez servi sous le chef Grasset? R. Oui.

Q. Et vous avez une haute opinion de son savoir et de ce qu'il pense de

tout cela? R. De la question des courses?
Q. Son opinion en général? R. C'est un bon chef.

Q. Je suppose que vous croyez que son opinion sur cette question mérite

beaucoup de considération? R. Il n'a pas les connaissances pratiques. Il doit

les obtenir de nous.
Q. ~11 nous a dit qu'il n'a pas parié un dollar sur les courses? R. Je le

crois, mais il n'est pas dans le mouvement.

Q. Peut-être qu'un général a une meilleure idée d'une bataille que le sol-

dat qui fait feu? R. l peut laisser le terrain et que nous ayons à chager nos

plans.
Q. Avez-vous considéré la question quant à l'effet que pourrait avoir ce

bill? R. Non, je suis ici, c'est tout. Je suis content de vous revoir, je ne suis

pas venu ici depuis bien des années.

Q. Bien que vous ayez eu un mauvais moment dans votre jeunesse et que

vous ayez parié un dollar de temps à autre, vous pensez que parier est une mau-

vaise chose? R. Oui, et personnellement je ne suis pas en faveur des paris.

Q. Pensez-vous comme ancien officier de police qui avez de l'expérience,

qu'il est possible d'empêcher les paris, connaissant la nature humaine telle

qu'elle est et non comme vous voudriez la voir? R. Je ne crois pas qu'il y ait

moyen de contrôler la chose.
Q. Pensez-vous qu'il soit possible d'empêcher les paris d'une façon ou

d'une autre? R. Ca peut prendre bien du temps pour en arriver à ce résultat.

Q. Croyez-vous que la chose soit possible? R. Il nous faut prendre la

chose comme n'importe quelle autre question; comme nous aurions à régler

les cas de meurtre, par exemple.

Q. Je veux avoir votre franche opinion, je n'essaie pas à vous tendre un

piège; croyez-vous qu'il soit possible pour un parlement de passer une loi qui

ferait un crime de toutes les espèces de paris, et que, si telle loi était aaoptée,

il serait possible de la mettre en vigueur? R. Il peut arriver qu'il ne soit pas
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ossible d'arrêter les paris. C'est une grosse question à résoudre pour moi,
'est très difficile.

Q. Si le parlement passait une loi prohibant les paris sous toutes leurs
ormes et partout, est-ce qu'il y aurait moyen de la faire exécuter de façon à
btenir des résultats satisfaisants? R. Je crois que vous pourriez éviter toutes
es misères-là si vous aviez des officiers compétents pour exécuter cette loi, je neois rien dans votre chemin qui vous empêehe de le faire. Je vous garantis que,
i vous faites adopter la loi, nous la ferons mettre en vigueur..

Q. Vous empêcherez tous les paris? R. Oui.
Q. Je vous demande cela? R. Je ne puis l'assurer. Nous ferons notre

Ossible.
Q. Je vous demande si, le parlement adoptait une loi déclarant illégal tout

ari de quelque nature que ce soit, vous croyez, comme officier expérimenté,ne vous pourriez la faire exécuter d'une façon satisfaisante. Je voudrais avoir
otre franche opinion sur ce point? R. Je crois que nous pourrions faire res-
ecter cette loi. Si vous nous la donnez, il y assez de moyens à la cour de po-
ce et assez de détectives en Canada pour empêcher le mal dont on parle.Q. Les paris de toutes sortes? R. Il nous faudrait bien du temps pour
rver à cela-les paris de toutes sortes-il nous faudrait pénétrer dans les
asmbres privées et ceci prendrait un temps considérable à un officier pour

énétrer dans une chambre privée. Il aurait besoin d'être vigilant.
M. RANEY.-A quoi sert de discuter une chose qui n'est pas devant le

>nité?
M. SINCLAIR.-Vous auriez besoin de faire agrandir le wagon de patrouille?

Pour un certain temps, mais je crois que si vous faites une loi sévère on en
endra bien à bout après un certain temps.

Par M. Moss:

Q. Vous pensez pouvoir les empêcher tout à fait? R. Je ferai ma part.
Q. Croyez-vous que le publie va consentir à cela? R. Je crois que le pu-
serait avec vous si vous pouviez abolir les paris d¿e courses et leur enregis-

cinent.
Q. Je ne vous parle pas de l'enregistrement des paris, je vous parle des

tris. Si vous entrez sur ce terrain vous avez besoin de vous asseoir et de faire
5 calculs. Il est impossible d'empêcher cela. R. C'est une grave question à
soudre et je n'aimerais pas à dire que je puis le faire.

Q. Si les courses sont permises, vous n'aimeriez pas à dire que vous êtes
pable d'arrêter tous les genres de paris qui se font sur le champ? R. Je*
Qis que si vous donniez la-oi, nous pourrions le faire.

Q. Je parle de messieurs pariant comme n'importe qui? R. Je ne crois
i qu'il y ait du mal pour un homme qui parie avec un autre pourvu qu'il ne

i&se pas la chose trop loin.
Q. Ne pensez-vous pas que le sentiment public défendrait à votre ami de

rier avec vous ou d'autres messieurs? R. Les gentilshommes qui parient ne
font pas pour nuire à qui que ce soit.

Q. Vous ne prétendez pas dire qu'une personne qui occupe un certain
Qg dans la société pourrait parier et qu'une autre qui occupe un rang moin-
e ne le pourrait pas? R. Je crois que vous devriez me laisser le temps d'éta-
r une distinction. Si j'étais législateur, je vous aiderais à sortir de cette im-

Q. Allez-vous en faire une question d'habit pour savoir si celui qui le
vte a le droit de parier ou non? R. Je ne pense pas. Parce que nous trou-
rs quelques-uns des meilleurs voleurs parmi ceux qui sont les mieux vêtus.

Q. Que pensez-vous d'un monsieur qui parie? R. C'est un sport qui peut
irir pour une coupe; je crois que c'est un sport honnête et je me suis occupé
Iflhlétisme toute ma vie.
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Q. Je parle de paris en général et je veux avoir votre opinion, parce que
c'est très important. Vous ne croyez pas qu'il y ait du mal entre gentilhommes
qui parient sur une course pour le seul agrément de faire du sport? R. Je ne
crois pas qu'il y ait de loi à ce contraire.

Q. Nous savons qu'il n'y a pas de loi contre les paris. Vous croyez qu'il
devrait y en avoir une? R. Je ne veux pas donner mon opinion sur ce point
Je crois que c'est un sport bien gentil'et bien honnête. Je parle pour une cer
taine classe.

Q. Je vous demande une question et je voudrais avoir une réponse ? R
Voulez-vous savoir si parier est mal?

Q. Si vous croyez qu'il devrait exister une loi qui empêcherait un par
entre deux gentilhommes au sujet de courses de chevaux? R. Je crois qu(
vous ne devriez pas aller aussi loin.

Q. Vous n'iriez pas aussi loin? R. Non.
Q. Vous ne pensez pas que le sentiment public tolérerait cela? R. Il y

une latitude.
Q. Il y a la liberté britannique et le public fera ce qu'il voudra pourvt

qu'on n'intervienne pas avec la liberté des autres? R. Oui, c'est le commux
bon sens.

Q. Si vous permettez à un monsieur de parier à sa guise, comment allez
vous faire une distinction sur le terrain entre votre particulier et votre parieu

professionnel qui fait du pari son gagne-pain ? R. Oh, oui, vous pouvez fair,
la distinction.

Q. Comment la ferez-vous? R. Le monsieur particulier n'a pas recour
aux mêmes méthodes pour parier. Un jour il pariera et, le lendemain, il s'abs
tiendra de le faire. C'est ce que j'ai constaté chez les propriétaires de chevaus
Je ne crois pas qu'ils parient à chaque course.

Q. Comment allez-vous pouvoir dire sur le terrain des courses où vou

rencontrieiz deux messieurs bien mis, lequel est le voleur et lequel est le gentil
homme; comment pouvez-vous dire lequel est celui-ci ou celui-là? R. Je croi

qu'il y a moyen de le dire. Je crois qu'un détective avec quelques années d'es

périence devrait être capable de le faire sans information ou .description, 3
devrait être capable de reconnaitre un pickpocket bien mis sur le terrain.

Q. Je ne parle pas du pickpocket bien mis, du joueur professionnel? 1

Je puis oetainement dire que je suis capable de le faire. Je ne suis pas aum

habile que d'autres détectives, mais je crois que si je passais sur la rue et vou

,rencontrais pour me trouver ensuite avec un joueur de profession, je serai

capable de vous différencer et de dire que vous êtes 'honnête monsieur.

Q. Vous pensez que vous pourriez faire la même chose avec mon savar

ami, M. Counsell? R. Oui, il vient d'Hamilton, c'est un gentilhomme.
Q. Vous croyez que vous ne pourriez pas vous tromper quant à cela

R. Non.
Q. Vous ne vous accordez pas avec M. Grassett et les autres qui ont dl

elaré qu'ils ne pourraient pas le faire? R. S'ils ont dit cela, je diffère d 'op

nion avec eux.
Q. A la page 153 de sa déposition, il a dit: "S'il y avait moyen d'emPý

cher les paris complètement, absolument, privément et publiquement, ' apiprot
verais la chose aussi distinctement qiie je suis capable de m'exprimer, mna

je suis plutôt enclin à croire que si la profession de bookmaking était abolý

sur la piste on inventerait autre chose de semblable pour prendre la place d

pari et la dernière position de cet homme serait peut-être pire que la pr

mière''? R. Je ne suis pas de son dire, parce que, ce que nous voulons aujou
d'hui, ce sont des officiers modernes dans tous les rangs qui, s'ils s'appliquaient

leur besogne, pourraient reconnaître un voleur.
Q. Croyez-vous que nous n'avons pas une bonne force de police à TorontC

R. Oui, nous avons ce qu'il y a de mieux au Canada.
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Q. Qu'entendez-vous par police moderne? R. Je veux dire des hommes
eommie je les ai décrits; ils devraient être capables de découvrir un voleur en
voyant ses mouvements et son apparence générale. Je l'ai fait et je ne suis
pas très habile. Je l'ai fait à la gare Union.

Q. Si nous trouvions des hommes d'une habileté égale à la vôtre, seriez-
vous capable d'arrêter le mal? R. Oh, il vous les faudrait plus 'habiles que
moi, mais je ferais ma part de travail.

Par M. Meredith:

Q. Comme officier de police, vous avez répondu à des questions difficiles
et qui portent loin? R. Oui.

,Q. Je voudrais connaître quelle est votre expérience. Nous avons entendu
l'agence de détective Field, l'assistant surintendant de l'agence Pinkerton, le
témoignage du chef Grassett et le détective Carpenter, et comme je me rappelle
ce qu'ils ont dit, ils diffèrent entièrement d'opinion avec vous? R. Je n'y puis
rien faire.

Q. C'est un malheur pour vous? R. Je ne le crois pas.
Q. Dites-moi, quand vous êtes entré dans la police, quand vous avez été

détective, en quelle année? R. Il y a vingt-sept ans et demi de cela. Je suis
entré dans la force en 1875. J'ai résigné

Q. En 1875 vous êtes entré dans la force; que faisiez-vous ? R. J'étais
homme de patrouille.

Q. Quels sont les devoirs d'un homme de patrouille? R. C'est un cons-
table régulier sur son quart.

Q. Qu'est-ce que vous faisiez avant cette date en 1875; quelle avait été
votre occupation? R. Dans la vie?

Q. Oui, non pas dans la mort; en 1875 avant d'entrer dans la force cons-
tabulaire; que faisiez-vous? R. Je vais vous raconter mon histoire. Je suis
venu au pays en 1872.

M. MEREDITH.-Je m'objecte à cela. Nous voulons une preuve utile; il veut
nous dire son histoire, nous n'avons pas besoin de cela.

Le PREsIDENT.-Il a commencé en 1872.
Le TEMoIN.-J'essaie de vous aider du mieux possible.

Par M. Meredith:

Q. Répondez. R. Je venais de l'autre côté de l'Atlantique. J'ai été élevé
sur une ferme

Par le Président:

Q. Partons de 1872t R. Je suis parti pour venir voir mon frère qui était
en affaires à Toronto. J'ai demeuré avec lui pendant un certain temps.

Par M. Meredith:

Q. Que faisiez-vous à Toronto? R. J'étais employé dans une boulangerie.
Q. Etiez-vous à la tête de l'établissement? R. Non, mon frère était le

propriétaire.
Q. Quel était le nom de cette boulangerie? R. Sleeman.
Q. Combien de temps avez-vous travaillé là ? Est-ce que cette boulangerie

a failli ou bien si elle a iprospéré? R. C'était une affaire de première classe
Je suis alors entré dans ta foree. Je voulais travailler au dehors. Je suis entré
dans la force du temps du Major Draper. Mon père alors est arrivé du con-
tinent.

Q. Votre père ne m'intéresse pas beaucoup. Combien de temps êtes-vous
demeuré simple constable? R. J'arrivais à cela.
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Q. Répondez simplement à cette question? R. Ma réponse est divisée.
J'ai résigné pour accepter une autre position après la mort de mon père. Je
suis retourné à la police un an ou deux après et j'y suis resté environ huit ou
dix ans. J'ai eu l'honneur d'être en devoir dans ces bâtisses pendant sept
semaines du temps de Sir John A. Macdonald. Je faisais partie du contingent
de quatorze lors de la crise de la dynamite.

Q. Vous avez dû avoir du bon temps à ce travail. Vous avez été homme de
patrouille en 1875 et avez gardé cette position jusqu'à la mort de votre ipère ?
R. Oui.

Q. En quelle année était-ce? R. Je ne pourrais pas le dire au juste; je
sais que j'ai été seulement une couple d'années à ce travail, jusqu'à sa mort.

Q. Vous avez résigné deux ans après? R. Oui.
Q. Parce que votre père est mort ? R. Oui, je fus nommé à sa place.

Il était gérant ou concierge à l'école Ryerson, ma mère vivait, et j'ai résigné
pour en prendre soin.

Q. Concierge de quelle école? Ri L'école Ryerson, sur la rue St-Patrice.
Q. Oombien de temps êtes-vous resté là? R. Peut-être une couple d'années.
Q. Vous êtes revenu à la police? R. Oui.
Q. Pourquoi avez-vous abandonné votre position de concierge à l'école?

R. Parce que la position que je prenais était meilleure. J'avais plus de chan-
ces là.

Q. Vous êtes revenu à la police en quelle qualité? R. Homme de patrouille.
Q. Combien gagniez-vous? R. Peut-être $1.50 ou $1.75-je ne le sais pas

exactement à l'heure actuelle.
Q. Combien de temps êtes-vous resté dans la force comme hopmme de pa-

trouille? R. Je crois que, tout bien compté, peut-être environ
Q. Depuis ce temps, avant qu'il n'y eût aucun changement dans votre

position? R. Probablement huit à dix ans.
Q. Qu'est-il arrivé alors? Avez-vous été promu? R. Oui.
Q. Quelle promotion avez-vous eue? R. L'inspecteur Stark m'a placé

dans le bureau des détectives.
Q. Vous étiez assistant? R. Non.
Q. Détective de fait? R. J'ai été là pendant un certain temps, puis en-

suite promu comme détective.
Q. Puis détective de fait? R. Oui.
Q. Et vous êtes resté là comme déteetive jusqu'à votre résignation ? R.

On a augmenté mon salaire.
-Q. Mais votre position est restée la même? R. Oui, jusqu'à ce que je deý

vinsse détective senior.
Q. Avez-vous travaillé comme détective sur d'autres champs de courses

qu'au Woodbine en Canada ou aux Etats-Unis? R. J'ai été aux séries de cour-
ses à Hamilton.

Q. Combien de fois? R. Pas très souvent.
Q. Depuis que vous êtes arrivé d'Irlande, avez-vous été ailleurs que dans

la province d 'Ontario? R. Pour assister à des courses ou autrement?
Q. Oui. R. Non- pour assister à des séries de courses, mais je suis allé à

Mexieo, à Denver, et en nombre d'autres endroits, à la recherche de voleurs que
j 'ai ramenés.

Q. Et vous avez résigné, vous ne faites plus rien? R. Oh, mon cher mon-
sieur, je suis chef de police de Brantford et je désire déclarer que je n'ai jamais
demandé de promotion. J'ai monté en grade comme je il'ai dit.

Q. Quand avez-vous été nommé chef de police de Brantford? R. En 1904,
il y a environ six ans.

Q. Jusqu'à cette époque-là, vous étiez détective à Toronto? R. Je le suis
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encore sans salaire, avec l'espérance d'y retourner en 1911. La place m'est
actuellement offerte.

Par M. Blain:

Q. Est-ce qu'il y a des courses à Brantford? R. Non, il me fait peine de
dire que nous n'avons pas même d'exposition.

Q. Avez-vous eu de l'expérience sur d'autre terrain de courses que le Wood-
bine? R. Excepté Hamilton, où c'est à peu près la même chose.

Par M. Counsell:

Q. Je comprends que si vous assistez aux courses du Woodbine le printemps
prochain, vous serez capable de faire une différence entre un voleur et un filou
parmi les autres messieurs qui parient? R. Je pourrais le faire; ça dépend
de leurs manières d'agir.

Q. En peu de temps vous pourriez les découvrir? R. Il y a une diffé-rence entre ces messieurs et un honnête homme, quelque chose que je ne puis
pas expliquer parce que c'est dans la profession.

Q. Vous pouvez découvrir un vagabond et un voleur sans difficulté ? R.
Je puis rencontrer des difficultés pour quelques-uns, paree qu'ils sont bienrusés, mais je crois qu'on peut y arriver assez facilement avec un oertain nom-
bre d'hommes.

Q. Est-ce que l'agence Pinkerton pourrait vous aider ? R. Ce sont de
bons hommes.

Q. Est-ce qu'ils pourraient vous aider? R. Je le crois, s'ils étaient choisis
dans les grandes villes des Etats-Unis. Si vous permettez les paris, ils connais-
sent bien leur classe de filous et de voleurs et je dis qu'ils sont capables d'aider
les détectives de Toronto dans ce cas-là, parce qu'ils ont la pratique et ils con-naissent le genre de voleurs qui fréquentent ces endroits.

Q. Ils seraient d'une aide puissante? R. Oui.
Q. Et vous avez laissé Toronto vers le temps ou les salles de poule ont été

fermées? R. Vers ce temps-là.
Q. Jusqu'à cette époque, elles avaient fait des affaires? R. Oui.

Par M. Raney:

Q. A Toronto Junction, non pas à Toronto? R. Oui.

Par M. Counsell:

Q. Il y a encore quelques salles à Toronto? R. Oui.
Q. Et elles avaient des communications téléphoniques et tout ce qu'il fallait

pour parier quand vous vouliez? R. C'est possible qu'elles avaient tout cela.Q. Cela n'était pas diffioile pour un homme de jouer sur les courses s'ille désirait? R. Non, cela n'était pas difficile.
Q. Il pouvait le faire à cœur d'année? R. Je crois que oui.Q. Et cette liste de cas dont vous parlez, et l'excuse donnée dans ces cas,

e'était que l'on pariait sur les courses? R. Oui.
Q. Comme question de fait, vous ne savez pas si l'on jouait sur les courses

par l'entremise des salles de poule ou bien si l'on pariait sur la piste? R. Je
'le sais pas. C'était peut-être par l'intermédiaire de la salle de poule. Je ne
sais que ce que l'on m'a dit.

Q. N'est-il pas plus raisonnalble de supposer que c'était par l'intermé-
diaire des salles de poule? Je veux iparler de là où l'on parie 315 jours par
année? R. En partie, oui. S'ils se livrent à ce genre d'opérations, ils doivent
fréquenter les salles de poule.
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Q. Est-ce que les risques de perdre ne sont pas plus grands à ces endroits?

R. Je ne puis rien vous en dire parce que je n'ai pas 'l'habitude de ces choses-là.

Q. Pouvez-vous donner le pourcentage de ces gens qui perdent leur argent
sur le terrain ou dans les salles de poule? R. Non, je ne puis pas. Ils ne

vous disent pas combien ils perdent, mais ils avouent qu'ils ont perdu jusqu'au
dernier sou.

Q. Ils ont pu aller à la*salle ou avoir gagé sur le terrain? R. Oh, oui, ça
se peut.

Par M. Martin:

Q. Je comprends que la question, pour ce comité, ce n'est pas d'empêcher

les paris privés, mais d'arrêter les bookmakers. Si une telle loi était passée,
est-ce votre opinion qu'on pourrait la mettre en -vigueur? R. Arrêter les opé-
rations des bookmakers?

Q. Arrêter leur besogne telle qu'elle se fait à présent? R. Je crois que
vous pourriez faire respecter la loi; si vous la faites voter, elle sera mise en

vigueur, mais il pourrait y avoir des petits paris en certains endroits que les

autorités ne seront pas capables d'atteindre.
Q. Si vous parvenez à empêcher les affaires des bookmakers, est-e que le

mal que l'on suppose exister maintenant diminuerait? R. Oh, beaucoup, je le
crois. Vous faites disparaître la misérable classe dont je parle. Il y a des jeunes

gens très dignes qui ne peuvent se payer le luxe de- parier.

Par M. McCoU:

Q. Etes-vous dans le vrai en affirmant que la classe non désirable se trouve-

rait éliminée? R. Mon opinion, c'est que le mal ne serait pas aussi grand.

Q. Savez-vous quelle a été la conséquence de fermer Îles opérations des book-

makers sur les pistes à New-York? R. Non, je ne sais pas. Je ne me suis pas
occupé de la question.

Q. Un détective de 1'agence Pinkerton nous a donné des informations à ce

sujet, et n'en connaissant rien, vous ne voudriez pas différer d'opinion avec

lui? R. Non, je ne voudrais pas faire de remarques sur ce qu'il a dit.

Q. Pour revenir au Woodbine, un grand nombre de gens vont là purement

pour le sport? R. Oui.
Q. Et, comme conséquence ou incident de ce sport, ils désirent parier?

R. Oui.
Q. Et un grand nombre des paris qui se font là sont des paris de deux à

cinq dollarst R. Un grand nombre de paris d'un dollar. Il y a un individu

qui accepte les paris d'un dollar.
Q. Cette classe de parieurs le font purement pour le sport? R. Oui, peut-

être. Il y a tout un nombre de messieurs qui parient pour le sport.
Q. L'autre classe de parieurs-peut-être serait-ce la véritable distinction à

faire que de les appeler des joueurs-ils parient par l'entremise des bookmakers?

R. Oui.
Q. Tous les paris sur le terrain se font par l'entremise des bookmakers lors-

qu'il y -en a'? R. Oui, presque tous.
Q. A mois que ça ne soit une poule dans un chapeau? R. Je ne crois pas

qu'il y ait de mal à cela.
Q. Prenez la classe de gens qui vont là pour gager avec les bookmakers,

ceux qui fréquentent les courses pour parier avec les bookmakers; est-ce qu'ils

iraient si ceux-ci étaient abolis? R. C'est une question bien vague. Il se

pourrait qu'ils y aillent pour voir ce qu'ils peu'vent faire, mais ils manquelaienlt
l'occasion de parier.

Q. L'occasion de parier avec le bookmaker, mais ceci ferait augmenter le

paris verbal ou privé? R. Faites passer la loi et ceci disparaîtra.
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Q. Ce bill ne défend pas le pari privé? R. Je ne vois pas comment ça leerait augmenter.
Q. Supposons que le bill abolisse les bookmakers, permette le pari privé etlu proriétaire de gager sur son cheval? R. Oui.Q. Suposons que cette classe d'hommes qui vont aux courses, non pour le'port, mais pour parier avec le bookmaker, se rendent là, n'auront-ils pasnaintes occasions de parier entre eux et d'e rester cependant dans les limites dea loi? R. Ils pourront faire un certain nombre de paris, mais pas autant queS'ils avaient le bookmaker; et si la chose allait trop loin, je crois que 'les auto-'ités pourraient les atteindre.
Q. Si comme conséquence à New-York, ceci a eu pour effet d'augmenter les)aris de la classe non désirable, vous ne nierez pas cela? R. Je ne nierai rien. ce qui se passe de l'autre côté. Ceci dépend beaucoup de l'efficacité des auto-ités si vous passez la loi, mais je n'ai rien à dire concernant ce qui ce fait auIýtats-Uni à ce sujet.
Q. Vous avez mentionné un jour spécial où vous avez fait tant d'arrestationslue vous aviez de la peine à surveiller tous vos prisonniers. Y avait-il une cir-onstance qui avait contribué à amener tant de monde sur le terrain? R. Oui,y avait quelque chose. C'était le fait d'y voir plus de voleurs ce jour-là qu'unutre Jour et une foule plus considérable. C'était une affluence immense.Q. Serait-ce le cas, qu'une troupe de filous organisés étaient ce jour là sure champs de courses et qu'ils n'avaient pas l'habitude d'y venir? Est-ce leas? Ils doivent avoir eu de la besognesur la piste ce jour-là? R. Oui, et d'au-res jours où nous avions de la peine à protéger la foule.Q. Est-ce que la position est devenue meilleure ces années dernières?Elle a dû s'améliorer, je suis parti en 1904.
Q. Et cette diasse de visiteurs a dû être chassée complètement du terrainers cette date? R. L'inspecteur Duncan doit pouvoir répondre à cette ques-on. Je n 'étais pas là, voyez-vous. Je crois que l'inspecteur Duncan vous don-era une juste idée de ce qui se passe actuellement en retournant à cinq ou sixfls Passés.

Par M. Sinclair:

Q. Croyez-vous que les bookmakers ne réapparaîtront pas d'une façon dif-3rente, si nous les empêchons d'opérer sur le terrain dies courses? R. Je ne()is pas comment ils pourraient recommencer à opérer avec une méthode diffé-ntte.
Q. La loi actuelle défend au bookmaker de se tenir à un certain endroit>ut le temps des courses? R. Oui.Q. Il lui faut se faufiler ici et là pour faire sa besogne? R. Oui, et cela est[alheureux.
Q. On suggère d'empêcher le bookmaker de faire quoique ce soit, mais nous

¢rnettons au parieur individuel d'aller sur le terrain et de parier autant qu'ilvoudra avec le citoyen qu'il pourra racoler pour gager avec lui. Que sert-ilemupêcher le bookmaker d'opérer dans ces circonstances? R. Si vous permet-à à un individu d'aller sur le terrain et de commencer à y gager, je crois qu'ila aussi loin qu'il pourra dans son travail, mais il vous faudra mettre des res-ietions pour permettre aux autorités de s'immiser-rendez la loi tellementaire qu'elle puisse permettre aux autorités de faire cesser ces paris.
Q. Pouvez-vous nous indiquer un moyen d'atteindre ce but? R. Il me fau-aBit m'asseoir un instant et y réfléchir. C'est une tâche excessivement difficilene pour un professionnel d'y bien penser, mais je voudrais vous aider, je le>udrais franchement Je voudrais marcher avec vous dans cette voie. Je croisle nous pourrions rédiger la loi de façon à satisfaire le publie dans la répres-an de ce qu'on est convenu d'appeler une calamité.
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Par M. Blain:

Q. Faites-vous une distinction morale dans l'acte de deux individus qi
parient ensemble et celui de parier avec un bookmaker? R. Si vous parlez d

côté moral de la question, je ne crois pas que vous puissiez trouver bon qu'il
ait un pari quelconque. A mon sens, un homme qui ne parie pas du tout s'

trouve mieux.

Par M. McCarthy:

Q. C'est là votre expérience? R. Oui.
Q. Je crois que vous avez plus d'expérience dans les paris que vous nous

avez laissé apercevoir ce matin? R. Vous m'en avez fait passablement dire.

Par M. Blain:

Q. Vous ne voyez pas de distinction à faire au point de vue de la moral

R. Pour la part de la morale en cela, tout est dans le mobile. Quel est le m

bile? Si nous ne pouvons pas le découvrir, je ne vois pas beaucoup de différen

dans le fait de parier si le pari est fait en grand avec certains hommes qui n'o

pas les moyens de perdre. C'est déplorable. Je suppose que l'habitude grandir

Par le Président:

Q. Si une loi pouvait être passée défendant au bookmaker professionnel

pratiquer son industrie sur un terrain de course, pouvez-vous la faire exécut

et la mettre en vigueur aussi bien que vous pourriez le faire pour d'autres loi

R. Je ne vois pas de raison pourquoi on ne le pourrait pas.
Q. Connaissez-vous un moyen par lequel un bookmaker pourrait éluder

loi s'il y en avait une lui défendant de parier? R. Il me faudrait réfléchir à
chose. Il pourrait trouver quelque moyen si e'est un homme retors.

Q. Il le pourrait jusqu'à un certain point, mais est-ce que le mal pourr
beaucoup augmenter avec une loi qui prohiberait ces sortes d'opérations? R.
ne crois pas.

Par M. Counsell:

Q. Est-ce que cela ne dépendrait pas de la signification à donner au nr
"bookmaker"? Ne vous faudrait-il pas définir le mot "bookmaker"? R. Vo
pourriez faire cela. Je neJ4 sais pas.

Le comité ajourne sa séance à 2.30 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES,
16 février 1910.

Le comité reprend sa séance à 2.30 p.m. sous la présidence de M. Miller.

CHARLEs SIEMAN, rappelé.

Par M. Counsell:

Q. Qu'entendez-vous dire par ceux qui suivent le bookmaker? R. CoXI
j'ai déjà commencé à le dire, j'entends les filous, les yoleurs, les raeoleurs,
pickpockets, les flim-flamnimers, lies détrousseurs de banque et leurs comparses

Q. Voulez-vous laisser entendre qu'ils sont personnellement de conniVel
avec le bookmaker? R. Ce serait certainement là un endroit pour le fai
suivre les courses et faire l'enregistrement des paris.

Q. Pouvez-vous les afilier avec le bookmaker personnellement? R. J
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u'à ce point-ci--dans les occasions telles que celles des réunions et des courses du
-intemps et de l'automne, notre ville est visitée par des types de cette espèce et
)us avons opéré l'arrestation de plusieurs étrangers qui nous venaient de l'au-
'e côté des lignes. C'est là, je crois, le chaînon qui les réunit.

Q. C'est toût le lien que vous connaissez entre les bookmakers et les indivi-.
is non désirables dont vous parlez? R. C'est là la classe non désirable qui les
,compagne.

Q. Des pickpockets et des-racoleurs? R. Des filous et des voleurs.
Q. Les mettez-vous en contact personnel avec le bookmaker? R. Person-

Ilement, vous ne pouvez pas le faire, mais il y a le fait du privilège de vendr;e
s paris aux courses. Ils entourent les gens qui gagent leur argent.

Q. Si vous avez là une machine au lieu d'un bookmaker et qu'il y eût les
êmes hommes faisant leur paris, vous auriez encore cette malheureuse elasse?

Es vont où va la foule, qu'il y ait une machine ou du pari.
Q.' Je comprends que vous affirmez que les bookmakers sont personnellement

filiés avec cet élément non désirable? R. Je ne dis pas cela. Je définis comme
)q désirables ceux qui suivent les bookmakers.

Par M. Moss:

Q. Ils suivent les courses? R. Oui.

Par M. Counseil:

Q. Croyez-vous que les bookmakers sont des gens honnêtes? R. Je ne les
inais pas.

Q. En connaissez-vous quelques-uns ? R. Je connais M. Orpen, c'est un
ritale gentilhomme.

Q. Connaissez-vous Rod Maemahon? R. Oui, je le connais.
Q. C'est un autre bookmaker? R. En autant que je le connais, il est hon-

Q. C'est un honnête homme? R. Oui.
Q. Vous ne croyez pas qu'ils aient quelque entente avec des voleurs ou

s piekpockets? R. Pas du tout. Je n'ai pas dit cela; je n'ai pas fait allusion
ses messieurs.

Par M. Blain:

Q Est-ce que ces mauvais caractères assisteraient aux courses s'il n'y avait
à de bookmaking? R. Je ne crois pas, non.

Par M. McCoU:

Q. Parce que cette exposition d'argent leur procure une belle occasion d'en
astraire de voler des billets et piller dans les poches.

Par M. Counsell:

Q. S'il n'y avait pas de paris, vous n'auriez pas cet élément non désirable?
J'ai vu les bookmakers lorsque la foule était si considérable et les paris si

mibreux, être incapables de ramasser ].'argent tant que les chevaux n'étaient
r partis. Les pickpockets avaient alors de grandes chances quand l'argent
lit ainsi exposé.

Par M. McCou:

Q. Avez-vous jamais entendu dire que des pickpockets aient volé des book-
r; ce sont des gens qui manipulent beaucoup d'argent? R. Oui, je crois

ily a de ces cas de vol et je vais vous en mentionner un. OCet homme a été

ST. Fr,-29
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arrêté, je ne pourrais pas dire si c'est sur votre terrain. Je vais vous rapporter
le fait. J'ai arrêté un pickpocket du nom de Moran dans un hôtel. Sa réputa-
tion est faite sur le continent comme étant un voleur de profession; il commit
des vols à l'hôtel sur quelques messieurs et fut condamné à un an de prison
centrale. On découvrit qu'il avait assisté à une course; un avocat de l'autre
côté de la frontière vint 'le voir à la prison centrale. On a dit qu'il avait volé
$1,000 à un bookmaker. On a aussi dit qu'il était intervenu un compromis à ce
sujet. Je n'en sais rien-; dans tous les cas j'ai arrêté l'individu et il fut con-
damné à un an de prison.

Q. C'était un vol de $1.000.
M. MoCARToy.-Dans un hôtel.

Par M. Stratton:

Q. Avait-il pris cet argent dans la poche du bookmaker sur le terrain? R. Je
ne connais pas les détails.

Par M. Counseti:

Q. Le vol avait été commis de l'autre côté? R. Oui. Je l'ai arrêté pour
être entré chez des messieurs -dans les hôtels de bonne heure, vers cinq heures du
matin; c'était un parfait étranger. Il a été trouvé coupable par le Col. Denison
et il était défendu par feu Nicholas Murphy, C.R. Il a été envoyé à la prison cen-
traie pour purger sa sentence et nous avons appris qu'il avait volé un book-
maker de l'autre côté de la ligne.

Q. Ce sont les maux qui proviennent du défaut de jouer à l'argent? R. Je
crois que c'est assez mal.

Q. Pour avoir une idée plus précise des malheurs dont vous parlez, des nom-
breuses causes dont vous avez eu connaissance, vous ne savez pas si cela s'est
passé sur le terrain des courses ou bien dans le registre d'un racoleur? R. Bien,
on a dit que le vol avait eu lieu aux courses. Quelques-uns de ces vols peuvent
avoir été faits chez le handbooker.

Q. Vous avez dit que vous ne le saviez pas? R. Quand un malheur arrive
à un homme, il attribue quelques fois cela au fait d'avoir gagé sur la piste et
une autre fois au fait d'avoir gagé sur les chevaux.

Q. D'après ce que vous en savez personnellement, vous ne savez pas laquelle
des versions est la véritable? R. Non.

Q. Connaissez-vous un seul cas dans vos vingt années d'expérience où un
homme ou une famille ait éprouvé des malheurs financiers par le fait d'avoir
gagé aux courses pendant que celles-ci avaient lieu? R. Je pourrais probable-
ment mentionner un cas, mais je ne crois pas qu'il serait sage de mentionner des
uoms, même si des gens ont été arrêtés ou ont été inquiétés; mais on a dit qu'il
y avait certainement un jeune homme employé dans une compagnie d'assurance
qui-
qui Q. Parlez de ce que vous savez vous-même, dans votre expérience de vingt
ans; un homme ou p'lusieurs ont-ils, à votre connaissance, souffert par le fait
d'avoir parié aux courses pendant qu'elles avaient lieu? R. Qu'est-ce que vous
appelez souffrir-aller en prison?

Q. Oui, ou bien mettre sa famille dans la misère, ou bien perdre tout sol
argent? R. Je pense qu'il y a eu un cas en 1899.

Q. A votre connaissance? R. De mémoire; j'étais dans la force alors, On
disait qu'un jeune homme, agent d'assurance, je ne sais pas, avait déclaré que
ses troubles financiers avaient pour cause ses paris aux courses. Je puis afirmner
comme fait que c'était le cas.

Q. Vous ne savez pas s'il jouait sur les courses dans le livre de registres de
paris ou bien dans les salles de poule qui existaient alors? R. Il pouvait jouer
des deux manières. Je ne puis pas le dire.
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Q. Pas d'autre cas? R. Non, pas de mémoire seulement.
Q. Vous ne connaissez pas un seul cas de troubles financiers, de détourne-

mients de fonds, de fraudes survenus à une course pendant qu'elle se faisait?
R. J'ai certainement reçu un certain nombre de plaintes de femmes, d'épouses;
vous les prendrez pour ce qu'elles valent. La plainte, c'était que le mari ou un
membre de la famille pariait sur les chevaux ou jouait aux courses.

Q. C'est du ouï-dire? R. Oui.
Q. Vous connaissez bien toutes les salles de poule de Toronto? R. Non,

pas toutes.
Q. Vous savez qu'il y en avait beaucoup? R. Il y en a eu pilus après mon

départ.
Q. Vous connaissiez 'les maisons de jeu dans Toronto? R. Oui, il n'y en

avait pas beaucoup.
Q. Et vous saviez que le jeu et les paris sur les chevaux duraient toute l'an-

née? R. Oui, jusqu'à un certain point.
Q. Dans les salles de poule? R. Oui, depuis 1904 jusqu'à maintenant.
Q. Vous avez été là pendant vingt ans? R. Il y a eu assez de ces paris sur

les livres, malheureusement. Je le sais et je sais que c'est mal. On ne peut pas
être trop sévère contre cela.

Q. Alors, il y a mal à, parier avec les registres de courses? R. Oui.
Q. Vous ne connaissez pas un seul eas de malheurs financiers survenus à la

suite de paris sur les courses pendant qu'elles avaient lieu? R. Je vous en ai
mentionné un.

Q. C'était un cas où l'on avait joué sur les courses, vous avez dit? R. On
attribuait cela au champ de courses du Woodbine.

Q. Vous n'avez pas dit cela? R. Non, mais vous me le demandez mainte-
nant.

Q. Vous avez dit que c'était dû au fait d'avoir joué aux courses? R. Et à
la piste Woodbine.

Q. Vous a-t-il dit qu'il jouait au Woodbine? R. Aux courses et au Wood-
bine.

Q. Qu'il assistait aux courses du Woodbine? R. Oui.
Q. Vous jurez que vous vous rappelez cela? R. Je m'en rappelle ou bien

je ne l'aurais pas dit.
Q. Vous ne l'avez pas dit auparavant? R. Vous me le demandez mainte-

nant.
Q. Je vous l'ai demandé avant? R. Je veux dire jouer aux courses.
Q. Allant partout? R. Allant partout et au Woodbine tout aussi bien.
Q. Vous ne savez pas s'il jouait aux courses en Californie ou au Wpodbine?

R. Je l'infère d'après ce qu'il a dit. Je ne lui ai pas posé les questions comme
vous me les posez.

Q. Vous avez dit avant "jouait aux courses"? R. Je ne puis .pas répondre
à cette question. 1

Q. Vous ne savez pas s'il jouait aux courses à Woodihne ou dans les regis-
tres? R. Il peut l'avoir ou ne pas l'avoir fait. Je sais seulement ce qu'il a dit.

Q. Qu'est-ce qu'il a dit? R. Qu'il jouait aux courses.

Par le Président:

Q. A-t-il parlé du Woodbine? R. Oh, oui, les courses du Woodbine.
Q. Il a mentionné le Woodbine? R. Oui, il l'a mentionné.

Pdr M. Mosa:

Q. Etait-il marié? R. Je crois avoir dit que c'était un jeune homme. Il
n'est pas le seul qui ait eu des troubles financiers. Probablement qu'il y en a
d'autres que lui qui m'ont dit cela. Voici le cas d'un jeune homme et je n'aime-
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rais pas à mentionner son nom. J'aime mieux aider aux hommes que les laisser
aller à leur guise.

Q. Si un homme, par exemple, dépensait son argent avec une femme de joie,
vous feriez mieux de dire à son épouse qu'il a perdu son argent en jouant aux
courses plutôt que de lui dire qu'il le perd en s'amusant avec une femme pu-
blique? R. Oh, oui.

Q. C'est une excuse bien convenable? R. Et je n'ai pas de doute qu'on
s'en est servi bien des fois.

Par M. Raney:

Q. M. Sinclair a soulevé en vous parlant la question de mettre la loi en
vigueur. Quel effet aurait, d'après vous, la clause imposant l'emprisonnement
sans option de l'amende afin de mettre la loi en viguer? R. Ce serait décidé-
ment plus sûr qu'une amende.

Q. Je comprends que les bookmakers ne s'occupent pas beaucoup d'une
amende de $100? R. Ils sont, je suppose, plus en état de la payer qu'un hom-
me ordinaire.

Q. Votre dossier a été examiné, vous m'avez passé une lettre qui vous a
été adressée le 4 novembre par l'inspecteur Stark, chef constable adjoint de To-
ronto. Il dit: "Suivant votre demande, je vous envoie ci-inclus avec cette lettre
votre dossier comme membre de ce corps; ce dossier est certainement excel-
lent"? R. J'ai reçu des éloges pour ma bonne conduite et je fais encore partie
de la force de police.

F. W. LYONS est assermenté:

Par M. Raney:

Q. Quelle est votre occupation? R. Sergent à la prison centrale.
Q. A Toronto? R. Oui.
Q. Depuis combien de temps? R. Trente ans.
Q. Avez-vous par devers vous des déclarations faites par des prisonniers

en votre présence et qui sont actuellement à la prison centrale? R. J'en ai.
Q. J'ai ici des copies, je vais vous les lire et vous me corrigerez-
M. CouNsELL.-Je soumets qu'il n'est pas juste d'offrir en preuve des dé-

clarations de ce genre, sans que l'on ait l'occasion de poser des transquestions.
M. RANEY.-Je propose, avec l'assentiment du comité, de lui soumettre ces

déclarations. Elles seront à sa disposition et ne pourront être renvoy ées.
Le PRESIDENT.-Je crois que c'est juste. Va sans diTe le tout est sujet à

l'approbation du comité. Prenez le cas des directeurs du National Breeding
Bureau, de Montréal ; l'un d'eux a écrit qu'un de leurs membres assisterait
aux séances et ferait des déclarations assermentées provenant d'un autre. Je
crois qu'une déclaration vérifiée est admissible.

M. CouNsELL.-Si j'avais été du côté de M. Raney, je me serais objecté.
M. MoCoLL.-Il y a une distinction à faire entre les dires d'honnêtes gen-

tilhommes faisant des affaires et les dires de prisonniers.
M. COUNSELL.-Noua avons M. Sleeman qui est venu témoigner de maux

affreux dans tant de cas, mais quand on arrive à le transquestionner, il ne se
rappelle que d'un cas où sun homme a souffert; c'était pour avoir joué aux cour-
ses et non au Woodbine.

M. McCoLL.-Je crois que l'on ne doit aucunement ajouter foi à des dé-
clarations de prisonniers.

Le PREsDENT.-Le' comité peut considérer que c'est la déclaration d'un
homme qui est à -la prison centrale.
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M. Moss.-Nous devrions savoir comment ces dépositions ont été obtenueset dans quel but.
M. CoUNSELL.-Je soumets qu 'une déposition faite par un prisonnier à unpréfet n'est pas admissible à moins que nous ayons l'opportunité de trans-questionner.
Le PRESIDENT.-Il appartient au comité de dire quelle preuve il veut en-tendre. Je crois que ce que nous voulons tous, c'est de connaître la somme demal, s'il y en a, provenant des pratiques que nous nous efforçons de faire cesser.Sûrement, la meilleure manière, c'est d'entendre la preuve qui nous vient degens qui ont de l'expérience. En considérant la valeur de la preuve, nous ver-rons d 'où et de qui elle nous vient.
M. RANEY.-Le comité a le droit de faire venir ces gens-là.
M. McCoLL.-C0om1bi-en y a-t-il de dépositions?
M. RANEY.-Environ une demi-douzaine.
M. McCoLL.-Pourquoi ont-ils été condamnés?
M. RANEY.-Tous pour différentes offenses.
M. McCoLL.-Je voudrais savoir pourquoi ils ont été envoyés en prison.
M. RANEY.-Pour faux prétextes, pour être sortis en voiture le soir, vol,vol avec effraction, recel, vol et violence, pour s'être approprié des valeurs, poureffraction dans une maison.
Le PRESIDENT.-VOUS pourriez demander comment cette preuve a été ob-tenue.

Par M. Raney:

Q. Est-ce que ces dépositions ont été prises en votre présence ? R. Oui.Q. Qui vous a demandé de les prendre, qui vous a donné instruction de leFaire? R. Le Dr Gilmour.
Q. Qui est-il? R. C'est le geôlier de la prison centrale.

Par M. Moss:
Q. Qu'est-ce qu'il vous a commandé de faire? R. Il m'a parlé dans leaenips de plusieurs prisonniers qui ont été condamnés pour s'être approprié

les valleurs qu'ils ont dépensées au jeu.

Par M. Counsel:

Q. Avez-vous reçu une lettre? ln. Je ne puis pas répondre à cela.Q. Avez-vous reçu des instruction écrites? R. Non.Q. Avait-il reçu des instructions écrites? R Je ne puis répondre à cela.

Par M. Moss:
Q. Vos instructions étaient de vous enquérir auprès de chaque détenu

e la prison centrale? R. Non, seulement auprès de ceux qui avaient fré-
[uenté les courses, ceux qui avaient été envoyés là.Q. Envoyé où? R. A la prison centrale.

Q. Tous ceux qui étaient là étaient sous sentence on attendant leur sen-
ence ? R. Tous ceux qui étaient sous sentence.

Q. Vous aviez instruetion d'"user de votre disrétion pour savoir qui vousleviez examiner? R. Non.
Q. Quelles étaient vos instructions? R. D'avoir une liste de tous les noms

e ceux qui étaient là pour avoir fréquenté les champs de courses, ou les jockeys
u les personnes envoyées là pour avoir volé.

Q. Oes hommes n'avaient pas été envoyés là pour vol au champ de cour-
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ses, ils n'étaient pas tous intéressés dans les courses. Une effraction n'a rien
à faire avec les courses? R. Pas du tout.

Q. Expliquez ce que vous voulez dire? R. J'ai expliqué que ces hommes
étaient des habitués des courses.

Q. Comment le savez-vous? R. Par les dires de quelques-uns de ces hom-
mes, des prisonniers.

Q. Avant ou après leur incarcération? R. Avant et après.
Q. Vous aviez carte blanche pour vous enquérir parmi les prisonniers quels

étaient ceux qui avaient fréquenté les courses? R. Il m'a demandé de lui
fournir une liste des hommes que je connaissais, tels que les jockeys, les vo-
leurs et les hommes qui avaient été envoyés en prison pour avoir fréquenté les
courses.

Q. Un homme senteneié pour effraction n 'a rien à faire avec les courses?
R. Ces hommes avaient fait la chose d'une manière ou d'une autre. Ils étaient
soit des jockeys, soit des voleurs ou des garçons d'écurie.

Par M. McCarthy:

Q. Y en avait-il parmi eux qui étaient jockeys? R. Oui.
Q. Lequel?
M. RANEY s'objecte.
M. MEREDITH.-En autant que mes clients sont eoneernés, nous voulons

connaître tout ce qui peut jeter de la lumière sur le sujet. Nous voulons avoir
le coté moral en dehors de toute autre considération. Il n'y a que six noms et
si les six témoins viennent ici et que nous puissions demander n'importe quelle

question qu'il nous plaira, nous serons contents. Mais que quelqu'un vienne ici
pour nous donner une déclaration ex-parte sans que nous puissions le trans-
questionner, nous soumettons que ce n 'est pas la manière de faire les choses.

M. Moss.-De la preuve fabriquée vendredi dernier?
M. RANEY.-Mon savant ami nous a passé lettre sur lettre venant ne per-

sonnes de Montréal. Peu m'importe que les lettres fussent signées par des
gérants de banques ou tout autre employé, cette preuve était absolument de la
nature de celle que l'inspecteur Duncan donne avec ceci de plus; c'est que
dans presque tous les cas, nous avons la signature des hommes eux-mêmes et
de plus, j'offre de les faire venir ici si le comité désire les avoir.

Par le Président:

-Q. Connaissez-vous quelques-uns des faits dans ces courses à part ce que
vous ont dit ces hommes? Pouvez-vous dire dans aucune de ces causes: "Je
sais que cela est la vérité"? R. Un honMf qui avait personnellement travaillé
pour moi jusque là, je sais qu'il a été envoyé à la prison parce qu'il avait volé
des fonds qui lui avaient été confiés et qu'il avait dépensé aux courses.

Q. C'est un des cas? R. Oui.

Par M. Monk:

Q. Savez-vous cela paree qu'il vous l'a dit ou bien le savez-vous personnel-
lement? R. Je l'ai appris par l'avoir lu dans un rapport de journal dans le
temps et quand cet homme est arrivé là, c'était la conversation générale que cet
homme dont je parle actuellement s'était emparé d'un certain montant d'ar-
gent, s'était rendu aux courses et avait joué cet argent pendant plusieurs jours.

Le PREsIDENT.-COMMent un homme peut-il apprendre une chose sembla-
ble à moins que ça ne soit par ouï-dire? Comment un homme peut-il savoir
personnellement s'il est vrai qu'un homme a perdu sont argent aux courses!

M. Moss.-C'est ce qui prouve combien il est important d'avoir ces hommes-
à ici.
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M. MONx.-Un condamné pour vol donnera cette excuse. Il croit qu'en
faisant cette confession, il se rachètera.

M. RANEY.-La même objection s'appliquerait si ces hommes étaient ame-
nés ici.

M. MONK.-Je suis porté à le croire.
M. RANEY.-Alors, si nous devons adopter cette manière de voir, vaut au-

tant en finir avec l'enquête. Vous fermez la porte à toute recherche.
M. MOCOLL.-La distinction à faire entre ces eas et ceux qu'a mentionné

l'inspecteur Duncan est celle-ci. Il a relaté des faits qui avaient été prouvés
au procès, comme je comprends

M. COUNSELL.-Dans quelques cas.
M. Moss.-La preuve faite par Duncan, en autant qu'elle vaut quelque

chose, était une preuve de faits au dossier et de dépositions prises lorsque ces
hommes ont été trouvés coupables sans qu'elles aient rapport à cette enquête.
C'est un plan tout à fait différent, ces dépositions-ci ont été prises pour les
besoins de cette enquête.

Le PRESIDENT.-C'est la même chose pour toute la preuve faite ici.
M. RANEY.-M. Moss a envoyé une assignation au chef Grassiett pour le

faire venir ici et il avait dans sa poche le rapport que l'inspecteur Duncan
avait préparé à sa demande. Mon savant ami ne l'a pas demandé. Il n'en
avait besoin. Je ne l'ai pas demandé au chef Grassett, parce qu'il était adverse.
J'ai mis Duncan dans la boîte et il a produit le memorandum qu'il avait pré-
paré à la demande du témoin de mon savant ami et qu'il n'avait pas produit
lui-même.

Le PRESMENT.-iM. Raney a suggéré que nous recevions ces déclarations.
Peut-être le comité trouvera-t-il qu'elles n'ont pas grande importance, mais
si 'les dépositions sont produites et que le comité considère qu'elles ont assez
d'importance pour faire venir ici les témoins, il peut demander qu'ils compa-
raissent

M. McCoLL.-Nous allons accepter les dépositions en tant que comité,
niais elles ne feront pas partie du dossier et elles n'iront pas devant le publie.

M. COUNSEL.-Dans les dépositions préparées par MM. Arhibald et Dun-
ean, il y avait tout ce qui est nécessaire pour relier le chaînon. Ils disaient
lue les hommes avaient souffert du fait qu'ils avaient joué aux courses. Il y
9, une distinction bien connue entre jouer aux courses et parier sur le champ de
eCurses. En langage ordinaire, jouer aux courses, c'est jouer sur le aLvre de
registre de paris. 'La petite phrase suivante a été ajoutée à chaque cas "au
Woodbine. " M. Sleeman nous a donné une, foule de cas dans lesquels il nous
induit à croire que c'est au Woodbine, mais en transquestion, il n'a donné
lu'un cas et quand on l'a serré de près il a dit que c'était au Woodbine. C'est
lu zèle que 'on apporte que je m'objecte.

Le PRESDENT.-Avezivous la même objection pour le zèle des deux côtés?
M. CouNsELL.-Si ma déclaration est dûe au zèle, je m'y objecte; il y a

ie grande distinction à faire entre les maux dus aux paris sur les courses et
les paris du registre de courses. Nous avons des inspecteurs d'Hamilton et

'autres endroits qui. déclarent qu'ils ne connaissent pas un seul trouble finan-
!ier dû au fait de parier au champ de courses.

Le PREsimNT.-Allons-nous recevoir les dépositions, en faire la lecture et
lécider plus tard si elles doivent oui ou non faire partie du dossier?

M. BLA&N.-Il n'y a rien à cacher au sujet de ces dépositions; y a-t-il quel-
lue ehose à cacher?

M. RANEY.-Non.., J'ai demandé à M. Gilmour qu'il voulût bien faire
faire un relevé des prisonniers de la prson centrale et s'informer et s'assurer,
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si possible, des causes qui les y avaient amenés, et à cet effet, je lui ai remis

un petit questionnaire dont il devait se servir pour chacun d'eux, et alors, il

m'appela par téléphone et me dit : "Ceci me force à mettre un homme sur

cet ouvrage pour toute une semaine, et je n'en ai pas de disponible." Alors

je lui répondis: "Si vous ne pouvez faire cela, demandez à l'un de vos hommes

qui connaît ou croit connaître des cas se rapportant à cette affaire et r ez leur
rapport.'"

M. BIýiN.-Je crois que cela est très bien.

Le PRESIDENT.-QUe l'on me permette d'examiner ce rapport et nous ver-
rons si le comité doit s'en oceuper ou non.

M. RANEY.-Dois-je le lire?
M. McCoLL.-Non; c'est le comité qui devra en faire la lecture.

M. MARTIN.-QOique ces témoignages ne soient pas admissibles, le comité

est déjà allé suffisamment loin, en admettant des ouï-dire, que nous devrions
permettre ces derniers.

M. RANEY.-Ma première idée avait été de faire servir une assignation à

ees gens, mais il faudrait au moins un officier pour chaque homme qui serait

amené à Ottawa, et j'ai cru qu'il serait préférable d'éviter ceci.

Le PREsIDENT.-Nous avons déjà les résolutions de l'association des éleveurs

de chevaux. La teneur est comme celle qui a été envoyée à la Chambre des

Communes, quoique non vérifiée. Elles n'ont pas été examinées en détail, ear
nous n'avons pas été particuliers à ce sujet.

M. Moss.--Cette question est tout à fait différente. Ce sont des associa-

fions qui désirent exprimer leurs vues.
M. RANEY.-Il n'y a pas de signature?

M. Moss.-Ceci est supposé être l'évidence de faits et non pas des opinionS

M. RANEY.-Elle a beaucoup plus de valeur?

M. Moss.-Et beaucoup plus nécessaire, pusqu'elle ne doit pas être sou-

mises aux précautions ordinaires et que l'on.ne devrait pas accepter les témoi.

gnages de criminels comme faits prouvés.

M. MoNx.--Je crois que nous devrions prendre connaissance de ces cas, el

décider si, plus tard, nous pourrons en accepter les témoignages.

M. Moss.-Et en même temps ne pas les inclure comme faisant partie d&

nos délibérations.
M. MONK.-Non.
M. MEREnTH.-Je demanderais que la lettre de M. Raney concernant I*

instructions et le questionnaire qi'il voulait soumettre à ces gens fassent part

du dossier.
M. RAEY.-Il n'y a eu aucune lettre ; j'ai soumis certaines question

que je demandais au geôlier det poser à ces prisonniers, mais il m'a répondi
que la chose ne pouvait être faite.

Le PREIDENT.-Alors, on ne l'a pas fait?

M. MEREDITH.-Mais, ceci est le début de ce qùe nous avons appris au

jourd'hui.
M. SINcLAm.-Ces questions étaient-elles posées aux six prisonniers qu

ont répondu?
M. RANEY.-Non.
M. SINcLAm.x-Vous ne vous êtes pas servi du bon moyen pour approche

ces gens?
M. RANEY.-Non.
M. SiNcLm&.-Un individu peut se rendre auprès d'un prisonnier et lu
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dire: "Etes-vous allé aux courses, y avez-vous perdu de 1,'argent''? ou encore:"A quelle époque êtes-vous déchu?"
M. MEREDITH.-SUpposonS qu'une personne puisse s'imaginer être dans laPrison centrale et qu'elle voit venr à elle quelqu'un qui paraît désireux de luiPoser certaines questions; n'est-il pas à supposer que le prisonnier soit plusque consentant à lui répondre d'une manière satisfaisante? Je pose la ques-tion aux membres de ce comité.
M. RANEY.-Cet argument vaut ce qu'il vaut.
M. MEREDITH.-Et c'est à cause de cela que j'aimerais voir ces hommes ici;mais n 'acceptons pas le témoignage donné par quelqu'un qui, pratiquement, avaittous ces hommes sous son contrôle. Si j'étais dans cette position, je lui accor-derais tout ce qu'il demande.
(M. Raney lit aJors les témoignages des prisonniers.)Q. Connaissez-vous d'autres cas que ceux-ci ? R. Excepté ceux que m'ontracontés les hommes eux-mêmes.
Q. Qui sont-ils? R. J'ai quelqu'un qui agit là-bas comme commis pour moi.Q. S appelle-t-il Campbell? R. Oui.Q. Quelle est son histoire? I R. On l'a fait venir de Détroit, m'a-t-on dit-je n 'ai pas vérifié le fait-afin de liquider les affaires d'une maison de commercede Walkerville et il en a risqué le produit sur les courses.

Par M. Counsell:
Q. Vous ne lui avez pas fait signer de déclaration? R. Non; je parle sim-Plement de cet homme. Ce prisonnier a travaillé pour moi comme commis.

Par M. Moss:
Q. Est-il sorti deprison? R. Oui, et il fait bien.Q. Alors, il y a plusieurs années de cela? R. Oui.Q. Combien d'années? R. Je crois que ce devait être en 1890.Q. En 1890? R. Je veux dire 1900.
Q. Connaissez-vous d'autres cas? R. Oui; un autre individu de Torontofut condamné à dix-huit mois de prison, pour pratiquement la même offense.Q. Pourquoi ont-ils été condamnés? R. Pour s'être servi d'argent quileur avait été confié.

. A quoi avaient-ils dépensé cet argent? R. A parier aux courses, m'ont-i dit.
Q. Ont-ils spécifié à quel ehamp de courses? R. Celui de Toronto avaitjoué au Woodcbine et l'autre à Fort-Erié.
Q. Quand cela a-t-il eu lieu? R. Pour ce nommé Campbell en 1898. Cesont les trois seuls que je puisse me rappeler.

Par M. Raney:
Q. Est-ce que votre devoir est d'examiner tous vos employés? R. Non.Q. Ceux-ci ne sont que des cas isolés? R. Oui.

Par M. Moss:
Q. Vous nous avez parlé de tous les cas que vous avez connus pendant votreséjour dans la prison centrale? R. Oui, de tous ceux que je me rappelle.Q. Vendredi dernier, le Dr Gilmour vous a demandé de faire une petiteenquête parmi les prisonniers? R. Il m'a tout simplement dit ceci: "Quandvous aurez le temps, faites donc une liste de ceux que vous savez avoir travaillélutour des champs des courses, ou pris soin des chevaux, ou de tous autres qui>nt été envoyés ici pour avoir joué aux courses." C'est tout ce qu'il m'a dit.Q. En avez-vous fait la liste ? R. Oui.
Q. Lui avez-vous donné ces noms? R. Oui.
Q. Est-ce vous qui avez fait cette enquête ou lui? R. Il n'a rien eu à'ure autre chose que de m'ordonner l'enquête.
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Q. Qui a pris les dépositions? R. M. Raney.
Q. Vous n'étiez pas présent? R. Oui, j'étais présent.
Q. M. Raney a pris les dépositions? R. Oui.
Q. Et vous étiez présent? R. Oui.
Q. M. Raney posait les questions et les inscrivait? R. Oui, M. Raney les

inserivait, c'est-à-dire son secrétaire.
Q. Son secrétaire les inscrivait sous la dictée de M. Raney? R. Non, il écri-

vait ce que disait le prisonnier. Ce dernier répondait aux questions qui lui

étaient posées.
Q. Questions et réponses n'étaient pas inscrites. Ces déclarations n'ont

pas été dictées par les prisonniers. Jurez-vous, sur votre serment, que ces décla-

rations sont bien ce qu'ont dit les prisonniers? R. Elles ont été prises telles

que dites par chaque prisonnier.
Q. Sous la dietée de M. Raney ? R. Après que la question eut été posée

à l'individu. M. Raney dictait la réponse à son secrétaire, telle qu'il l'avait

comprise. C'est à peu près cela.

Par M. Monk:

Q. Dans quelle partie de la prison était-ce? R. Dans la bibliothèque.

Par le Président:

Q. Ces notes ont-elles été prises en sténographie? R. N¶on, brièvement

telles qu'elles sont maintenant ici.

Par M. Moss:

Q. Ces hommes furent appelés de leur cellule à la bibliothèque? R. Non,

de l'atelier.
Q. En présence de M. Raney, de son secrétaire et de vous-même? .R. Oui.

Q. Et après que M. Raney les eut questionnés, il dictait leurs déclarations

que plus tard ils devaient signer? R. Telles qu'elles apparaissent ici.

Q. Mais c'est lui qui dictait ce qu'ils devaient signer? R. Les réponses

aux questions qu'il leur avait posées.
Q. Quelles étaient ces questions? R. Il leur demandait simplement pour-

quoi ils étaient enfermés ici, et eux, répondaient.
Q. Prétendez-vous dire que c'est tout ce que M. Raney leur a demandé?

R. Je ne prétends pas cela.
Q. Il les a transquestionnés, n'est-ce pas? R. Oui, jusqu'à un certain

point.
Q. Alors, il connut leur histoire et en fit la narration à son secrétaire qui

i inscrivit? R. Oui.
Q. Puis, chacun signa sa déclaration ? R. Oui.

Par M. Raney:

Q. Y a-t-il eu quoique ce soit d'important d'omis dans ma dictée? R.

C'est-à-dire des déclarations qu'ils ont faites?
Q. Oui? R. Non, c'est exaetement ce qu'ils ont dit

M. Moss.-Je prétends que c'est aller trop loin. Je prétends que nous

devrions avoir l'avantage de transquestionner ces gens, avant que leurs témoi-

gnages soient rendus publies.

Par le Président:

Q. A-t-on donné à ces hommes une espérance quelconque d'adoucisse-

ment de leur peine? R. Je n'ai rien entendu de cela, et j'ai été présent tout

le temps.
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Q. L'on prétend, en certains quartiers, que des promesses d'élargissementleur ont été faites pour réduire leur durée d'emprisonnement? R. Je n'ai en-tendu parler de rien de tel.

Par M. Stratton:

Q. Répondaient-ils aux questions, eux-mêmes? R. Oui.Q. Au moyen d'explications? R. La question leur était posée, alors ilsdisaient quelle avait été leur occupation et ce qui s'ensuivit.

Par M. Counsell:

Q. Combien de fois M. Raney s'est-il rendu à la prison? R. Je ne l'ai'u qu'nne fois, vendredi après-midi.
Q. Quand la déclaration fut-elle signée? R. Au moment de l'entrevue;elle était lue au prisonnier qui la signait tout de suite.
M. RANEY.--Je serais content que ces hommes fussent amenés ici.M. MARTIN.-Pourquoi n'avez-vous pas demandé M. Moss ou quelque autrereprésentant la partie adverse, de vous accompagner pour prendre ces dé-clarations?1
M. MoCoLL.-Le révérenid M. Shearer était-il avec vous?
M. RANEY.-NOn.
M. MOCARTHY.-C'est mon désir de protester plus fortement encore con-tre ce genre de témoignages et la manière dont ils ont été obtenus. D'après moi,c est absolument irrégulier et inconvenable. Il est inutile, pour moi, ou pourtout autre, de demander si quelque offre de recompense ou d'adoucissement dePeine a été glissée aux oreilles des prisonniers. Il est de sens commun, que sivous obtenez accès à un pénitencier, soit par l'entremise du gouvernement ou parýelle du préfet, et que les prisonniers soient appelés devant vous, dans unehlambre privée, vous devez avoir beaucoup d'influence pour accomplir ce fait,t cela, sans l'ordre de la Cour.
Le PRESIDENT.-Aimeriez-vous que ces prisonniers fussent amenés ici?
M. MoCARTHY.-Je ne discute pas ce point présentement. Je parle desýfforts que nous devons faire, nous avocats, pour obtenir des entrevues avecles clients prisonniers, et des difficultés que nous rencontrons, pendant que M.aney, avec son secrétaire, réussit avec facilité, 'les fait venir devant lui et>rend leurs dépositions. Je proteste contre ce genre de preuve et je prétendslue tout prisonnier, amené devant M. Raney, avait comme arrière-pensée, l'es->érance d'un gain quelconque de récompense, et il répondait complaisamment.
M. BLAIN.-Le ministre en charge de ce département, dans le gouverne-aient d'Ontario, a-t-il été consulté à cet effet, et a-t-il donné son consentement?
M. R.&NEY.-Pas que je sache.
M. McCoLL.-En autant que je sache, le geôlier prit sur lui de permettre

i chose. Combien y a-t-il de prisonniers actuellement? R. Nous en avons 415.Q. Et dans le court espace de temps que vous aviez à votre disposition,
nut-ce les seuls que vous saviez avoir été mêlés aux affaires de courses? R.
'ai obtenu ces informations dans les conversations ordinaires et dans les rap-orts de journaux qui touchent à ces choses. J'ai connu plusieurs de ces hom-

les dans les environs de Toronto -avant qu'ils ne s'engageassent dans les affai-as de courses. Ce nommé Smith dont il est question est venu d'Europe, et ilLait connu comme ayant été un jockey, et lorsqu'un individu est condamné à larison, l'on prend note de son occupation passée, et c'est par ce moyen que je
lis arrive a eux.

Q. En regardant le registre, lorsqu'un homme est arrêté, l'on inscrit aussi
L profession? R. Oui.
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Q. Et ce registre dira tous ceux qui ont été joekeys? R. Oui.
Q. Quelque chose de ce genre? R. Oui.
Q. Et ce fait vous aide pour arriver plus sûrement à l'individu que vous

voulez questionner? R. Oui.

Par M. Counsell:

Q. Toutes ces déclarations ont-elles été signées en mêmie temps? R. Tou-
tes celles dont j'ai été le témoin.

Q. Durant ce même vendredi après-midi ? R. Oui. Il y en a deux non
signées.

Q. Celle-ci, écrite à la machine, a été signée, en votre présence, vendredi
après-midi? R. Oui.

Q. Comment a--elle été écrite à la machine? R. J'avais déjà vu ces deux
hommes auparavant, et ces deux déclarations furent lues en présence de Lyons
et de ce témoin-ei.

Q. Leur avez-vous lu cette déclaration? R. Celle de Johnston lui a été
remise. Elle lui fut lue, et il la lut aussi, lui-même.

Q. Et celle de Calahan? R. Il en a été de même que pour lautre.
Q. Quand est-ce que M. Raney s'était rendu à la prison, avant ce ven-

dredi? R. Je ne saurais vous le dire.
Q. L'avez-vous mis en possession de ce rapport? R. Non.

Q. Quand l'a-t-il eu? R. E prétend l'avoir eu avant.
Q. De qui l'a-t-il eu? R. Pas de moi.
Q. Savez-vous de qui il l'a eu? R. Il dit l'avoir eu du prisonnier lui-

même.
M. RÀNEv.-Votre témoin Leggatt a fait allusion à ces deux hommes, j'ai

poursuivi l'affaire.
M. CouNsELL.-Désirez-vous entrer dans la botte aux témoins.

M. RNEY.-Non, je veux vous dire ,que je me suis rendu à 'la prison et

que j'ai obtenu ces déclarations.
M. McCoLL.-Savez-vous si c'est une pratique que de laisser pénétrer dans

la prison centrale quiconque veut y interroger des prsonniers?

M. RNEY.-Je crois que, si le but est louable, la chose devrait être permise.

M. MoOoL.-Elle ne peut se faire dans notre prison de comté.

Par M. Counsell.

Q. La déclaration de Robert Costello n'est pas signée : Pourqoui cela i

R. Il a fait cette déclaration là. Il n'a pas jugé que ça 'lui ferait quelquid
bien de la signer. Il a cru qu'il y avait suffisamment de témoins pour eorro-

borer ses dires. Il est un de ceux qui signeraient tout aussi volontiers que e
autres; il ne s'est pas donné la peine de le faire.

Q. Avez-vous signé votre nom comme témoin? R. Oui.
Q. Alors, c'est avant qu'il refusât de signer? R. Non, après.

Q. Pourquoi avez-vous signé comme témoin? R. Il a dit: "Sûrement, voue
avez un assez grand nombre de témoins."

Q. Puis, Oliver Brown? Pourquoi n'a-t-il pas signé sa déclaration? R

1,1 nous a dit q'il avait un grand nombre d'amis engagés dans les affairi

de courses et qu'il ne voulait pas leur nuire. Ils ne lui ont pas fait grant

bien, a-t-il ajouté, quand il était parmi eux, mais il y en a quelques-uns eontri

qui il désire prendre sa revanehe.
M. RàNEY.-Si mes savants amis le désirent, nous pouvons faire veni

ces hommes ici?
M. Moss.-Nous nous opposons à ce que ces témoignages servent de preuvE
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Le PRESIDENT.-,Je crois que le comité aimerait à savoir si les avocats deopposition à ce bill désirent que ces témoins soient appelés ici?
M. Moss.-Nous ne voyons pas pourquoi nous sommes appelés à déciderle la chose. Nous 'prétendons que cette manière d'obtenir des déclarations est.l'uste et indigne et que ces témoignages n'auraient pas dû être rapportés ici.ja parole est à M. Rancy. onaen'uaetpsdêterprt i.
Le PRESIDENT.-Le comité a pris note de l'objection soulevée et n'a pas en-ore décidé si ces témoignages doivent faire partie de ila preuve. Si nous nousaécidons dans ce sens, nous les donnerons au sténographe.

TaoMAs W. BATT, assermenté.

Par M. Raney:
Q. Quelle est votre occupation? R. Boucher.Q. A Toronto? R Oui.
M. RANE.--Je. désirerais faire la même demande que j'ai faite dans lestitres cas. Cet homme est dans les affaires et ne tient pas à passer pour un>ueur aux courses. Il pourrait aussi nommer des noms qu'il n'aimerait pasDîr publier.
M. Moss.-A-t-il déjà été trouvé coupable d'aucun crime?
M. RANEY.-Laissez-moi terminer. Je voulais aussi demander au comité, etJe fais avec plus d'instances que dans les autres cas, de vouloir bien deman-,v aux journalistes, que les personnes que nommera M. Batt, ne soient pasentionnées dans leurs gazettes. Je demande ceci avec d'autant plus de force,le quoique le président ait déjà demandé que cette requête fût accordée, ellet demeurée lettre-morte. Il est facile de comprendre la répugnance de M.att de venir ici et dire des noms.
Le PRESIDENT.--Je crois que la presse n'a pas compris la requête quandle lui a été faite en premier lieu, car elle n'aurait pas publié de noms, mais[jourd 'hui, j'espère qu'elle ne le fera pas.
M. Moss.-Sur quoi cet homme s'appuie-t-il pour demander protection ?
M. RANEY.-C'est un joueur sur les courses.

Par M. Raney:

Q. Est-il vrai que vous avez joué sur les courses pendant dix ans? R. Oui.Q. Quand avez-vous cessé, ou, avez-vous cessé? R. Oui, j'ai cessé.Q. Quand? R. En 1910.
Q. Quand était-ce? R. Je m'y étais rerdu un premier janvier.Q. Et ce jour-là, vous avez perdu votre argent? R. Oui.Q. Vous n'avez pas beaucoup d'éducaton? R. Non, elle n'est pas con-érabJe.
Q. Où avez-vous commencé à parier sur les courses? R. Au pare Dufferin.Q. Dont M. Orpen est propriétaire? R. Oui.Q. C'est là que l'Association Métropolitaine donne ses courses? R. Oui,nsieur.
Q. Pendant dix ans, il y a une des courses au trot, toute
de jours par semaine? R. Oui.Q. Vous faites affaires, maintenant, comme boucher, à Toronto? R.

1, de temps en temps.

Par M. Moss:
Q. De temps en tenps? R. Je suis pratiquement ruiné pour avoir parié

les courses.
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Par M. Raney:

Q. Vous avez maintenant un étal où vous faites vos affaires? R. Oui.

Q. Vous avez commencé à cet endroit et vous y allez les mercredis et sa-

medis? R. Oui.
Q REst-ce aussi à cette époque que vous avez commencé à jouer sur d'au-

tres ronds de courses? R. De là, j'ai commencé à fréquenter la salle de poule

à la Jonction.
Q. La salle de poule d'Orpen? R. Oui.
Q. Et quelle autre? R. Celle de Fort-Erié.
Q. Et Hamilton aussi? R. Oui.
Q. Et chaque année vous avez suivi les courses du Woodhine, d'Hamilton

et de Fort-Erié? R. Oui.
Q. Avez-vous fait un estimé de ce qu'ont pu vous coûter ces dix année

de jeu? R. Je crois que j'ai dû avoir dépensé mille dollars par année.

Q. Avez-vous dépensé tout le bénéfice que vous avez fait? R. A peu près;

sans doute que de temps à autre j'ai réalisé de quoi vivre et me vêtir.

Q. Etes-vous marié? R. Oui.
Q. Quel âge avez-vous? R. Trente-trois ans.

Q. Avez-vous des enfants? R. J'en ai cinq.

Q. Si je ne me trompe pas, M. Orpen a tenu des courses, l'automne der-

nier, pour la Metropolitan Association? R. Sûrement.

Q. Ces courses ont duré quarante jours? R. Oui.

Q. Vous restait-il beaucoup de temps pour exercer votre métier de bou-

cher? R. Non, nous ne nous occupions guère, du moment que nous pouvions

assister aux courses.
Hamilton et Fort-EriéI R. Oui.

Q. A peu près tous les jours? R. Oui, quelques fois je n'y allais pas 'le

samedi.
Q. Et quelques fois vous n'aviez pas les fonds nécessaires pour y aller

P. Absolument.
Q. Le samedi est une grosse journée pour vous, bouchers? R. Oui, il faut

bien faire quelque argent afin de pouvoir le donner aux autres le lundi.

Q. Y a-t-il dix ans que vous suivez les colur-ses du Woodbine e? R. Oui.

Q. Qu'avez-vous perdu par fRis,en moyenne? R. J'ai perdu jusqu'à $150.

Q. Le premier janvier, qu'avez-vous perdu? R. $70.

Q. Avez-vous été heureux quelques fois? R. Oh! oui; de temps en temPs-

QJusqu'à que point avez-vous été heureux? Je m'imagine que voi1ý

avez enregistré des milliers de paTis avec des agents de courses depuis diix anI 1

R. Oui, certain.
. Ces paris ont-ils tous été ehgagés avee les bookmakers ou dans des sallee

de poules?
M. COUNSELL. Sur des carnets a main?

Q. Non; mes paris n'étaient pas assez considérables pour qu'ils fussent iDn

crits dans des carnets.

Par M. Ranmy:

Q.Durant vos dix années dJ'expérience, dans quelle proportion ealeule2

vous vos gains un dan cinq, dW dix, ou combien? R Ma devene M'a to

jours poursuivi.
.pours n'avez pas été heureux ? A combien estimez-vous vos perte

penant ces dix années? R. De temps en temps, mes pertes étaient plus sé

rieuses. J'ai dû parier un montant de $25,000 durant cette époque.

Q. Et vous en avez perdu à Peu Près $ J0,'00? R e Oui.

Q. Pourquoi avez-vous à jouer? R. Jpaemarit cela; c'est faprist
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Q. Avez-vous essayé de cesser? R. Je cessais quand je n'avais pas d'ar-gent, puis après je recommençais.
Q. Vous cessiez quand vous étiez forcé de le faire? R. Oui.bine l sensuit, par votre expérience de dix années, en fréquentant le Wood-et le Dufferin et en vous rendant en chemin de fer à Hamilton et à Fort-Enié, que vous avez dû rencontrer des centaines d'hommes? R. Oui.Q. Vous en avez connu qui faisaient la même chose que vous? R. Oui.Q. Quand vous ailliez à Hamilton ou Fort-Erié, reveniez-vous toujours lemême jour? R. D'Hamilton, oui, mais je restais plus longtemps à Fort-Erié.Q. Toute la durée des courses? R. Non, environ trois jours.Q. Vous avez connu un grand nombre d'individus qui faisaient commetOus? R. Oui.
Q. Qu'entendez-vous par cela? des hommes qui n'avaient aucun commerceou profession ou qui comme vous étaient dans les affaires? R. Des gens dansIcs affaires comme moi.
Q. Dans quels genres d'affaires étaient-ils? R. J'ai rencontré des bou-ehers, des épiciers, des hôteliers, des journaliers, des laitiers, des forgerons,etc., etc.
Q. En avez-vous connu qui s'en soient tirés avec profit? R. Oui, nais ilsle perdaient l'e lendemain.
Q. En connaissez-vous qui aient véritablement fait des gains? R. Non.Q. Combien avez-vous connu de ces sortes de gens? des centaines? R.UIn très grand nombre.
Q. Les compteiriez-vous par vingtaines ou par centaines? R. Je pourraisen nommer vingt-cinq qui, comme moi, ont dû abandanner jeur commerce àcause des pertes qu'ils avaient faites dans les paris.Q. Qui ont été ruinés pour avoir parié et joué aux courses? R. Oui.Q. Après avoir reçu ma première lettre, avez-vous inscrit des noms dei9ueurs? R. Oui, environ une cinquantaine.
Q. Les avez-vous sur vous? R. Oui, mais je n'aimerais pas qu'ils fus-lent rendus publics; je pourrais être dardé.
Q. Vous souvenez-vous d'un homme qui s'est suicidé sur le marché Saint-atrick, il y a quelques années? R. Oui.Q. Le connaissiez-vous? R. Oui.Q. Où l'aviez-vous connu? R. Dans la chambre des paris.Q. Affilié à un rond de courses? R. Oui.Q Avez-vous appris pourquoi il s'était suicidé? R. Bien, il avait tout)erdu.
Q. N'avait-ilpas été un homme de quelque valeur? R. C'était un hommeILrns les affaires.
Q. Dans quel genre d'affaires? R. Il était boucher.Q. Il faisait bien? R. Oui.
Q. Jusqu'au moment où il s'est mêlé aux affaires de courses? R. OuiQ. A-t-il eu du succès dans ce genre de spéculation? R. Il a tout perdu... Combien ça lui a-t-il pris de temps? R. Environ sept on huit ans.Q. Combien y a-t-il de temps qu'il s'est suicidé? R Je crois qu'il v a
Q. Vous souvenez-vous d'un autre individu qui s'est suicidé? R. OuiQ. Etait-ce un de vos amis? R Oui, je le connaissais.
Q. Dans quel genre de commerce était-il? R. Pratiquement dans auun)n père 'lui avait légué environ $50,000.Q. Où cet argent est-il allé R L a' plus grande partie a été engloutiens les paris de courses.
Q. A quels endroits? R. Dans plusieurs endroits.
Q. Au Woodbine? R. Au Woodbine, à Fort-Erié, à Hamilton, à Windsor.
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Q. Quels ronds de courses ce malheureux suivait-il de Préférence? R. Le

Woodbine, 'la salle de poule et Fort-Erié.

Q. Alors, cet homme, à qui son père avait légué $50,000, assistait à toutes

les courses? R. Oui.

Q L'avez-vous rencontré souvent? R. Oui.

Q. Combien d'années ça lui a-t-il pris avant d'arriver au suicide? R. Il

a joué gros jeu pendant quelques années, pais il s'est flambé la cervetle, à

Btifalo.
Q. Connaissez-vous Withers qui a tué sa mère et sa femme à Tor.n to,

avant-hier? R. Oui, je le connais.

Q. Qu'était-il? R. Il se tenait autour de la piste de Dufferin, faisant

quelques petits travaux de nettoyage, etc.

Q. Connaissez-vous un homme qui est employé dans le magasin Eaton, un

boucher? R. Oui.

Q. Quelle est son histoire? R. Il dut abandonner ses affaires.

Q. Que faisait-il? R. Il était boucher.
Q. Depuis combien de temps? R. Jusqu'à il y a un an.

Q. Pendant combien de temps a-t-il joué aux courses? R. Environ quinze

ais.
Q. Où jouait-il? R. Un peu partout.
Q. Avait-il un bon commerce? R. Oui.

Q. Où son argent est-il allé? R. Dans les courses.

Q. Au Woodbine, à Fort-Erié et à Hamilton? R. Oui.

Q. Vous souvenez-vous du cas d'un barbier? R. Oui.

Q. Qu'est-il arrivé? R. Il a pénétré dans l'antre et y a laissé son avoir.

Q. Je suppose qu'il est devenu fou? R. Oui, bien, il n'est pas devenu

fou, mais bien près. Je suis demeuré près de lui de 9.30 hrs du soir, jusqu'à

4 hrs du matin ce jour-là.
Q. Après qu'il eut perdu son argent? R. Oui.

Q. Pourqoui? R. Pour l'empêcher de battre sa femme; il faut dire aussi

qu'il était sous l'influence de la boisson.

Q. Combien a-t-il perdu? R. Il avait $500 en banque; une journée

pariait cent dollars, le lendeman un autre cent, jusqu'à ce qu'il eût tout perdu.

Q. Quand cela est-il arrivé? R. Lors des courses Métropolitaines.

Z. La dernière fois? R. Oui.

Q. Fréquentait-il aussi le Woodbine? R. Oui, le Woodbine, Hamilton et

Fort-Erié.
Q. Je m'imagine que ce sont plus ou moins les mêmes figures que l'on rel-

contre dans tous ces endroits de courses? R. Oui, pratiquement tous les M&

mes types.
Q. Après qu'il eut perdu tout cet argent, était-il décidé à ne plus jouer?

R. Oui.
Q. O .4-il cessé? R. Ii ne parie plus que 25 ou 50 cents maintenant.

Q. Avec qui 1 R. Les hommes à earnets.

Q. Parmi tous ceux que vous connaissez, y en a-t-il un seul qui n'aimerait

pas que le bookmaker disparût? R. Pas un seul que je sache.

Q. Vous comme les autres? R. Oui.

Q. Pourquoi? R. Parce qu'ensuite un homme pourrait être à ses affaires,

entièrcment à ses affaires.
Q. Et vous n'auriez plus aucune tentation? R. Non.

Q. Avez-vous essayé de résister à cette tentation? R. Oui.

Q. Et rester à votre étal? R. Oui.

Q. Pourquoi ne 'avez-vous pas fait? R. Parce que j'avais une bonne

affaire en mains.



BILL No 6-PARIS DE CHAMPS DE COURSES 465
ANNEXE No 6

Par M. Stratton.:
Q. Vous croyiez avoir une bonne affaire en mains? R. Oui, j'avais souvent

l'occasion de rencontrer l'un de ces racoleurs du rond Dufferin, surtout desnègres.

Par M. Raney:
Q. Vous souvenez-vous d'un vieillard, un ancien racoleur, et avant cela, épi-cier à Toronto? R. Oui.
Q. N'est-ce pas lui qui vous a amené au Woodbine, la première fois ?Pt. Oui.
Q. Quand il s'est retiré du commerce, combien avait-il d'argent? R. $35,000ou $40,000.
Q. Que fait-il maintenant? R. Il court les hôtels et quête un verre dewhiskey ou un cigare.
Q. Est-il racoleur pour le Woodbine actuellement? R. Non.Q. Lorsqu'il jouait aux courses, dépensait-il son argent en boisson? R. Ilaimait bien prendre son petit coup de temps à autre, mais ce n'est pas là où il aenglouti sa fortune; ça lui aurait pris beaucoup plus de temps.Q. Savez-vous s'il l'a jouée sur les courses? R. Oui.Q. A quel endroit? R. Partout.
QL'avez-vous vu parier? R. Oui.
Q. Et ceux dont vous avez parlé, les avez-vous vu parier? R. Oui.Q. Et vous avec eux? R. Oui.
Q. Vous étiez près d'eux? R. Oui.

, Q. Est-il vrai qu'un homme a perdu trente-cinq mille dollars? R. Je nel ai pas vu perdre ce montant.
Q. Vous savez qu'il a été un fort perdant? R. Oui, et il a eu de monargent.
Q. Avez-vous connu un charretier de boulangerie? R. Oui.Q. Quelle est son histoire? R. Il avait une position qui lui rapportaitenviron $20 par semaine, -et quand vinrent les courses d'Hamilton, il s'est cruObligé d'y aller.
Q. Avait-il femme et enfants? R. Oui.
Q. Quand cela est-il arrivé? R. L'an dernier.
Q. A l'automne ? R. Oui, je l'ai vu retirer de la banque $385 qu'il avait

ýeoLomisés et dans quatre jours la somme avait disparu.
Q. A Hamilton? R. Oui; je ne l'ai pas revu depuis.
Q. Pouvez-vous dire si sa famille sait où il est? R. Non, son frère ne lenait pas; je lui parlais l'autre jour.
Q. Il a quitté Toronto? R. Oui.
Q. Sa famille est-elle à Toronto? R. Oui, mais non lui, et sa femme ignore)ù i(lest.
Q. Combien avez-vous perdu au Woodbîne, l'an dernier, vous en souvenez-rous? R. Non.
Q. A Hamilton? R. Je n'ai pas tenu de comptes.
Q. Vous souvenez-vous, alors, que dix de vous reveniez, en chemin de fer,tans le fumoir? R. Oui.
Q. Tous des hommes dans le commerce? R. Oui.
Q. Eh, bien? R. Ils s'en revenaient tous à sec.
Q. Tous étaient de Toronto? R. . Oui.
Q. Avaient-ils dépensé beaucoup d'argent? R. Il leur restait peut-être'viron $65 ou $70 en poche.
Q. Combien y a-t-il de noms sur la iste que vous avez préparée et que vous

vez en poche? R. Environ 50 noms.
Q. Et chacun de ces cas correspond à ceux dont vous avez parlé? R. C 'est

SMme chose partout.
R. T. Fr.--30



466 COMITE SPECIAL

1-2 GEORGE V, A. 1911

Q. Des gens qui ont dû abandonner leurs affaires à cause des courses ?
R. Oui; un jeune homme qui était en affaires sur la rue Yonge, a dû abandon-

ner dernièrement.
Q. Que faisait-il? R. Il était boucher.
Q. L'on dirait qu'ils sont-? R. Oui, les bouchers sont une classe de

joueurs.
Q. Vous les connaissez mieux que ceux d'autres commeree? R. Je connais

aussi les épiciers.
Q. Connaissez-vous un agent d'immeubles qui a perdu fortement? R. Oui.

Q. Combien, croyez-vous? R. $3,500.
Q. Dans combien de temps? R. Dans cinq ans, mais c'est au pare Duf-

ferin, que l'on appelle "Bull ring," qu'il s'est fait laver de la plus belle façon.

Par M. Counsell:

Q. Qu'est-ce que ce rond? R. Le rond d'Abe Orpen, au pare Dufferin.

Par M. Raney:

Q. Qu'est-ce qu'un "bull ring"? R. C'est un rond qui n'a qu'un demi.

mille.
Q. Vous souvenez-vous du cas d'un jeune homme qui a acheté votre coin-

merce? R. Oui.
Q. Il vous a payé $500, n'est-ce pas? R. Oui; je m'étais rendu à Hamil-

ton, un jour, et m'en revenais sans le sou, a'lors je lui vendis mon commerce

pour $500.
Q. Combien de temps a-t-il tenu? R. Environ sept mois, époque des courses

du Woodbine.
Q. Il y est allé? R. Oui, et comme il n'avait pas une fortune, environ trois

ou quatre cents dollars, il dut cesser son commerce.

Q. Et ça été la fin -de sa carrière comme boucher à Toronto? R. Oi, sept

Q. Vous sonvenez-vous d'un laitier? R. Oh, oui, d'un grand nombre d'eux.

Q. Qui ont tourné de la même manière? R. Qui ont fait de lourdes pertes.

Q. Et un certain cordonnier, vous en souvenez-vous? R. Oui.

Q. Qu'est-il devenu? R. Il a été forcé de cesser ses affaires.

Q. A cause de ses paris dans les courses? R. Oui.

Q. Ces cinquante personnes dont les noms sont sur votre liste, fréquentaient-

elles les mêmes ronds de course? R. Oui.
Q. Et tous étaient des commerçants de détail? R. Oui
Q. Ou des gens dans.eette catégorie? R. Oui.

Q. Sont-ce les seules 50 personnes que vous connaissez? R. Non, ce son'
les seules dont j'ai pu me rappeler, mais j'en connais bien d'autres qui on
tourné aussi mal, des centaines.

Q. Toutes attirées de la même façon? R. Oui.

Q. Pendant ces dix années, en avez-vous connu qui étaient aussi assidues qui
vous? R. Oui.

Q. Et ils sont arrivées à la même fin ? R. Oui.

Q. Avez-vous entendu parler de ce jeune homme qui s'est dirigé vers 1

nord, lautre jour et qui s'est suicidé, ou, en tout cas, qui a été trouvé mort

R. Oui; il est parti du Woodbine, et on l'a trouvé mort dans le nord.

Q. Gelé à mort? R. Oui.
Q. Il avait perdu beaucoup au Woodbine? R. Oui.
Q. Immédiatement avant cela? R. Oui.
Q. Le connaissiez-vous? R. Oui, je le connaissais.
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Par M. Monk:

Q. Où est votre place d'affaires à Toronto? R. Sur la rue Btloor.Q. Quel numéro? R. 942.
Q. Vous avez eu de nombreuses conversations avec ces gens au sujet des

>kiakers et de leur métier? R. Oui, j'ai parlé à un grand nombre d'eux,Me hier soir.
Q. Qu'ont-ils dit? R. Ils voudraient voir la fonction de bookmaker jetéeis le fond des enfers.
Q. Vous dites? R. Les courses de chevaux et tout ce qui s'ensuit.Q. S'il n'y 'avait pas de bookmakers, les courses de chevaux ne leur feraientnu mal? R. Non.

. Q. Personnellement, vous n'avez jamais parié avec un soliiciteur? Je ne
l pas que vous trouviez que la chose en vaille la peine ? R. Non, je n'ai

très peu parié avec eux.

Par M. Sinclair:

Q. Avec qui avez-vous parié en janvier dernier? Etait-ce dans une course?
C 'était dans des courses sur la glace; il y en a aujourd'hui.

Par M. Raney:
Q. Au pare Dufferin? R. Oui.
Q. Si je voulais prendre le temps voulu, pourriez-vous fournir tous les dé-

s concerant les cinquante personnes dont les noms sont dans votre liste ?
Oui.
Q. Toutes ces gens ont eu la même fin? R. Oui, quelques-uns jouent en-e quoiqu'ils soient plus ou moins éclopés.
Q. Quelques-uns se sont reformés et ont cessé, n'est-il pas vrai? R. Oui,

¼ques-uns, et ils ont repris le travail.
Q. D'autres ont cessé complètement? R. Il y a un employé chez Eaton quit pas allé aux courses depuis que sa boutique a été fermée et que les huis-

a sont allés chez lui.
Q. Je suppose que vous les connaissez par douzaines ceux qui ont reçu la
e des huissiers? R. Oui.

Par M. Moss:
Q. Laissez-nous examiner votre liste? R. La voici.
Q. Toutes ces gens demeurent à Toronto ? R. Oui.
Q. Connaissez-vous leurs adresses? R. Non.
Q. Aucune? R. Non, aucune.
Q. Vous ne pouvez donner l'adresse d'aucun d'eux? R. Non.
Q. Pas une seule? R. Non.
Q. Aucune, si vous essayiez? R. Quelques-uns sont morts et ce jeune homme
a rue Yonge est parti pour Détroit.
Q. Jurez-vous, sur votre serment que vous ne pouvez nous donner l'adresse
[cun de ceux que vous avez mentionnés? R. Non, je ne le ferais pas ici; il
Irait que je les trouve. Je sais où quelques-uns demeuraient autrefois.
Q. N'est-ce pas leur adresse? R. Oui, mais je ne connais pas les numéros

Mur résidence.

Par M. Raney:

Q. Un grand nombre ont abandonné leurs affaires complètement? R. Oui.
Q. Et vous pourriez 'dire où ils exerçaient leurs industries? R. Oui.
M. Moss.-Avant que'le témoin quitte la salle du comité, je désirerais qu'il
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nous dise où sont ces gens actuellement? R. Je n'aimerais pas que leurs non

fussent publiés.
M. RANEY.-Vous pourriez les désigner par des numéros?

Par M. Moss:

Q. Vous êtes de Toronto? R. Oui.
Q. Y êtes-vous né? R. Non.
Q. Où êtes-vous né? R. Dans Terre-Neuve.
Q. Depuis comb.ieu de temps habitez-vous Toronto? R. Depuis 25 ans.

Q. Vous y êtes venu tout jeune? R. Oui.

Q. Quand vous êtes-vous mis dans le commerce de boucher? R. Il y

treize ans.
Q. Vous n'aviez alors que vingt ans? R. Oui.
Q. Avez-vous commencé pour votre propre compte? R. Oui.

Q. Aviez-vous quelque argent en propre? R. Non.

Q. Vous avez simplement ouvert votre étal? R. J 'avais $65.

Q. Vous avez commencé sur crédit? R. Oui.
Q. A loyer? R. Oui.
Q. Et vous achetiez votre viande à crédit? R. Oui.

Q. Et, depuis cette époque, vous exercez le métier de boucher? R. Oui.

Q. Au nméro 942 de la rue Bloor? R. J'ai commencé sur l'avenue Bru

wick.
Q. Combien de temps y êtes-vous demeuré? R. Dix ans.

Q. Ce n'est que récemment que vous êtes venu sur la rue Bloor? P Ti

ans environ.
Q. Combien d'argent avez-vous fait chaque année? R. La première an'

j'ai fait près de $1,000; il est vrai qu'il y avait plus d'argent alors qu'aujo

d'hui. J'avais économisé $3,000.
Q. Vous avez fait $1,000, toutes dépenses pour vivre ou vous vêtir isE

part? R. Oui.
Q. Vous n'étiez pas marié alors? R. Non.
Q. Quand vous êtes-vous marié? R. Il y a neuf .ou dix ans.

Q. Et vous avez toujours continué votre commerce? R. Oui.

Q. Vous l'exercez encore aujourd'hui? R. Oui.

Q. Votre stock vous appartient-il? R. Pas en entier.

Q. Votre échoppe est à bail? R. Je ne possède rien.

Q. Combien payez-vous de loyer? R. $55 par mois.

Q. Votre stock de viande est-il à vous?- R. Bien, pratiquement, oui.

Q. Vous en êtes bien le propriétaire? R. Sûrement.

Q. Vous faites de bonnes affairest R. Pasablement bonnes.

Q. Qu'avez-vous voulu prétendre en disant que, pratiquement, vous ête

homme ruinéf R. J'ai pour environ $3,000 de dettes.

Q. A qui devez-vous? R. A différentes personnes.
Q. Pour des 'paris ? J'ai toujours payé mes paris.

Q. Alors, pourquoi devez-vous cet argent? R. Pour de la viande et ax

marchandises.
Q. De sorte que vous avez votre commerce maintenant et que vous d

$3,000? R. Je crois.que $2,500 suffiraient pour payer mes dettes.

Q. Vous ne savez pas exactement? R. Non.
Q. Tenez-vous de livres? R. J'ai pour environ $1,000 de comptes

mes livres.
Q. Vous devez à peu près $2,500? R. Oui, et si je eess mon comm

je serais sans qe sou.
Q. Tout de meme, ce commerce vous permet de vivre? R. Oui.

Q. Et vous permet de payer votre loyer? R. Oui.

Q. Et vos créanciers sont satisfaits? R. Oui.
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Q. Ils ne montrent pas trop les dents? R. Quelques fois.
2Q. Vous avez cessé de parier aux courses le 1er janvier dernier? R. Non,

Q. Alors, ce n'est pas une résolution du Jour de l'an? R. J'avais malulmencée l'année.
Q. Avez-vous abandonné pour toujours? R. Oui.Q. Vous êtes convaincu de ce fait? R. Jamais ils n'auront de mon argent,e le bill Miller passe ou non.
Q. Vous avez commencé à jouer il y a dix ans au pare Dufferin? R. Oui.Q. Environ vers l'époque de votre mariage? R. Oui, j'avais de l'argent

Q. C'est parce que vous étiez marié que vous avez choisi cette époque pour1er et devenir extravagant? R. C'est cet autre vieux qui m'a entraîné.Q. Qui? R. Ce vieux qui avait perdu son argent dans les courses, ceoleur.
Q. Votre femme et votre famille ont toujours demeuré avec vous? R. Oui.Q. Vous n'avez jamais eu aucun trouble? R. Non.Q. Votre femme s'est-elle jamais plainte qu'elle manquait d'argent ?Non.
Q. Savait-elle que vous étiez joueur? R. Oui.Q. Vous a-t-elle fait des remontrances? R. Certes, oui.Q. A-t-delle toujours eu ce dont elle avait besoin? R. Oui, en autant quelourriture est concernée.
Q. Au sujet des vêtements? R. Elle aurait pu en avoir davantage.Q. Elle en avait suffisamment? R. Suffisamment pour se couvrir.Q. Suffisamment pour aller dans le monde sans fausse 'honte? R. Oui.Q. Vous n 'en aviez pas honte vous-même? R. Non.Q. Considérez-vous comme un livre fermé, votre vie passée et que vous êteshomme ruiné? R. Je le serais si j'eusse continué de jouer.Q. Vous en êtes convaincu? R. Oh, oui; je m'enfonçais toujours de plusplus'.
Q. Vous n'êtes pas allé très vite? R. Non.
Q. Vous .avez commiencé avec rienl 'R. Bien, voyez-vous, j.'ai tr-ailléne, pendant dix ans, nuit et jour.
Q. J'avais compris que vous aviez suivi les courses constamment? R. Jeýaillais toute la matinée, et quand je revenais le soir, je plumais les voailles,lis du saindoux, travaillais jusqu'à une heure ou deux du matin, puisrenais l'argent qui était en caisse pour le jouer le lendemain.

Par M. Raney:
Q. Pour vous faire plumer à votre tour? R. Oui.

Par M. Moss:
Q. -Vous dites que vous travailiez beaucoup? R. Oui, et c'est vrai.Q. Parmi ceux-ci, quel est celui qui possédait $30,000 un jour? Son nomI sur cette liste? Je vois ici un certain monsieur M-.; est-e le mêmevous a induit à parier aux courses? R. Oui.Q. Vous avez d'abord commencé par lui confier votre argent? R Oui, jel ai donné.
Q. Ca été là votre début? R. Oui.
Q. Où l'avez-vous rencontré? R. Il est venu à mon étal.Q. 11 s'est rendu chez vous? R. Oui, et naturellement, il avait desux et connaissait quel cheval gagnerait, il consentait à placer ses enjeux,lendemain, l'argent était disparu.
9. Etat-ee l'un de vos eienta? R. Il était en affaires sur la même rue;a connu alors.
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Q. Combien de temps a-t-il été en affaires? R. J'étais enfant quand j
l'ai connu.

Q. Vous l'avez connu avant de prendre à votre compte? R. Oui.

Q. Combien de temps? R. Je crois le connaître depuis dix ans.

Q. Vous l'avez connu avant que vous fussiez vous-même en affaires? I
Oui, j'étais jeune garçon, conduisant une voiture de boucher.

Q. Quel était son commerce? R. Il vendait des épiceries et était aus,

agent d'immeubles.
Q. Lorsqu'il est venu pour la première fois vous solliciter, tenait-il encol

son épicerie ? R. Non.
Q. Vous lui avez d'abord confié votre argent pour qu'il parie pour vous

R. Tout de même, je le suivais partout.
Q. Il le pariait pour vous? R. Oui.
Q. Et plus tard, il vous annonçait qu'il avait perdu? R. Il venait à in

t me disait: "Tom, donne-moi $25 ou $35 et nous allons les jouer sur tel eh

val," puis i me remettait le reçu du solliciteur des paris. Si je perdais,

voulait que je refisse mon argent et me demandait encore $35.
Q. Et c'est pendant cette époque qu'il vous a avoué avoir perdu $35,M

R. Oh, je connaissais la chose.
Q. Comment l'aviez-vous apprise? R. Je savais qu'il avait valu beaueou

d'argent.
Q. Vous saviez qu'il avait tenu une épicerie; quoi de plus? R. Il faisa

affaires aussi dans les immeubles et était propriétaire de deux ou trois grand

bâtisses plus bas que mon étal; e'est lui qui m'a dit la chose et il m'a mont

lés maisons qui lui avaient appartenu.

Par M. Raney:

Q. Qui étaient à lui autrefois? R. Oui.

Par M. Moss:

Q. Et il était aussi dans les immeubles? R. Oui, et dans les épiceries.

Q. Savez-vous jusqu'à quel point il était intéressé dans les immeubles

R. Bien, il vendait une de ses propriétés pour en acheter une autre.

Q. De ce montant de $35,000, savez-vous combien il en a perdu dans

immeubles? R. Non.
Q. Savez-vous que cette époque a été très défavorable pour les trans8

tions d'immeubles? R. Oui.
Q. Et que celui qui s'y livrait était exposé à y perdre de l'argent? R.0

il en perdait, j'en connais un grand nombre, qui pour n'avoir pas joué aux 0O1

ses ont passé à travers cette crise.
Q. Et même, ii y en a beaucoup parmi ceux qui jouaient? R. pas heâ

coup, je crois.
Q. C 'esttout ce que vous connaissez de lui? Vous a-t-il jamais dit qu

avait perdu ces $35,000 dans les paris de courses? R. Oui.

Q. Vous l'a-t-il dit alors que vous lui donniez votre argent? R. Non.

Q. Quand donc alors? R. Quand il a vu que je m'enfonçais.
Q. Gomme signe d'avertissement? R. Pratiquement, oui.
Q. L'avez-vous alors laissé? R Sûrement.

Par M. Counsell:

Q. C'était un racoleur ? R. Oui, mais j'avais acquis de l'expérience

pouvais conduire mes propres pari.

Par M. Moss:

Q. Vous l'avez abandonné comme tuteur et n'avez suivi que votre prIl

initiative? R Oui.



BILL No 6-PARIS DE CHAMPS DE COURSES

SANNEXE No 6

Q. Vous ne l'avez pas revu depuis? R. Non, je l'ai revu l'autre jour.
Q. Est-ce qu'il donne encore des tuyaux aux autres? R, Oui.
Q. Est-il un raeoleur? R. Quelque chose dans ce genre.
Q. Ne l'est-il pas réellement? R. Réellement, je ne pourrais pas dire qu'il

en fût un.
Q. N'est-ce pas que c'est un racoleur et un donneur de tuyaux? R. Réel-

lement, je ne saurais le dire.
Q. Sur votre serment? R. Oui, je crois qu'il fournit des tuyaux aux au-

tres aujourd'hui, quoiqu'il ne m'en ait jamais donné à moi.
Q. Alors, c'est un donneur de tuyaux? R. C'en était un, mais j'ignore

ce qu'il est aujourd'hui.
Q. Il l'était quand vous faisiez affaires avec lui? R. Oui, il en était venu

à cela.
Q. En dehors de vos paris au pare Dufferin, car c'est surtout là que vous

pariiez? R. Oui, j'y suis allé plus souvent.
Q. Près de votre maison d'affaires? R. Oui.
Q. Et en plus, vous fréquentiez les salles de poule? R. Oui.
Q. A la Jonction? R. Oui.
Q. Y avez-vous perdu- beaucoup d'argent? R. Oui.
Q. Avez-vous parié sur des courses qui avaient lieu à il'étranger? R. Oui.
Q. Jamais avec le solliciteur des paris? R. Non.
Q. Jamais? R. Oh, oui, deux ou trois fois.
Q. Deux ou trois fois durant l'année? R. Non, deux ou trois fois en tout.
Q. Dans toute votre vie? R. Oui.
Q. Avez-vous parié sur autre chose que les chevaux de courses? R. Oui,

quelque peu.
Q. Sur des parties de hockey? R. Oui, j'ai parié $35; j'ai parié $25

quand Varsity a joué auvec Parkdalle.
Q. Sur qui? R. La semaine précédente j'avais parié $15 que les Ottawa

battraient les Varsity et j'ai perdu, alors pour me refaire, je me suis dit, qu'il
me faudrait risquer $50, malheureuseemnt, je n'en avais pas, de sorte que j'ai
parié $25 pour en gagner dix.

Q. Et vous avez eu votre argent? R. Non, je ne l'ai pas encore, pas même
mes $25 .

Q. Avec qui aviez-vous parié? R. Avec cet agent d'immeubles qui avait
perdu $35,000.

Q. Alors, cet homme qui a perdu $35,000 a eu vos $25? R. Oui, et les
dix dollars que j'ai gagnés.

Q. Avez-vous parié sur d'autres parties de ballon? R. Non, c'est îla seule.
Q. Sur des parties de hockey? R. Oui.
Q. Sur autres choses? R. Oui, sur des pýarties de boxe.
Q. Combien avez-vous parié sur les parties de boxe ? R. Cinq ou dix

dollars.
Q. Même vingt? R. Non.
Q. Quel est le montant le plus fort que vous ayez parié sur une partie de

boxe? R. $15.
Q. C'est la' plus forte soemme Y R. Oui
Q. Et vous avez parié à peu près sur toutes les parties de boxe qui se

soient présentées? R. Oui.
Q. Quelles qu'elles fussentf Il n'y en a pas eu à Toronto? R. En Ir-

lande, en Angleterre et ailleurs.
Q. Et sur le match Longboat et Dorando? R. Je m'en suis tiré à peu

près égal.
Q. L'avez-vous suivi de prèst R. Sûrement; j'ai gagné $25 sur lui une

fois, $10 une autre, et ayant placé sur lui, un autre $25, je l'ai perdu.
Q. Vous avez parié sur Longboat presque à chaque fois qu'il a couru ?

• 471
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R. Pas dernièrement; c'était un mauvais numéro. Lorsqu'il était en condition,

je pariais sur lui.
Q. Avez-vous déjà parié sur des parties de base-baR? R. Non.

Q. Sur des batailles de coqs? R. Non.

Q. Sur quoi encore? R. C'est tout.

Q. Sur des courses en chaloupes? R. Non.

Q. La crosse? R. Pas un sou.
Q. Avez-vous déjà joué aux cartes? R. Non.
Q. D toute votre vie? R. Je n'ai janas joué une partie de cartes.

Q.Etes-vous un homme tempérant? R. Non.
Q. Vous n'êtes pas un homme temnpérant? R. Je n'ai jamais rencontré

un homme qui jouait aux courses assidûment qui fût tempérant.

Q. Vous procurez-vous votre boisson sur le rond de courses même? R.

Chacun apporte sa petite provision, surtout lorsqu'il fait froid.

Q. Est-ce ce vieux joueur qui vous a enseigné à boire? Est-ce que cela

ne faisait pas aussi partie de votre éducation? 'R. Oh, non.

Q. Vous aviez bu avant cela? R. Oh, oui, j 'avais pris quelque verres

déjà.Q. Avez-vous cessé aussi de boire depuis le 2 janvier? R. Non, je n'ai

pas promis cela.
Q. Pas cela? R. Non; ce n'est pas bon d'abandonner trop de choses à

'i fois.
Q. Vous ne voulez pas tout d'un coup devenir un ange R. Non, certain.

Q. Vous avez dit connaître vingt-cinq individus qui s'étaient ruinés dans

les paris de courses, maintenez-vous encore votre dire? R. Non.

Q. Etes-vous un homme ruiné? R. Je suis encore trop jeune pour dire

cela.
Q. Vous ne paraissez pas beaucoup ruiné non plus? R. Non.

Q. Et votre apparence n'est pas contre vous? R. Non.

Q. Ces autres ving-cinq sont-ils aussi ruinés que vous? R. Quelques-uns

le sont comnplètement.
Q. Combien parmi eux? R. Peut-être t une dizaine.

Q. Jurez-vous qu'il s'en trouve dix qui se sont réellement et pratiquement

ruinés à ce jeu? R. Je pourrais jurer sur vingt-cinq, mais pas dernièrement.

Q. Durant l'espace de temps ou vous pariiez? R. Oui, je pourrais jurer

pour cinquante.
Q. Qui se sont réelensent ruinés? R. Oui.

Q. Qu'entendez-vous par là? R. Qui ont perdu leur commerce, leur ar-

gent et quelques-uns leur ame.

Q. Il serait préférable, je crois, que vous ne veniez pas sur ce terrain. Vous

jurez sur votre serment que vous avez connu cinquante individus qui se sont

bel et bien ruinés durant les années où vous avez joué vous-même? R. Oui.

Q. Lie savez-vous, parce que on me dit qu'il ya es de grosses gageures; s

vous ne le savez pas, dites-le? R. Non, je ne le sais pas; je nen ferais pas

serinent
Q. Leurs noms sont-ils dans la liste que vous nous avez donnée? R. Oh,

non, la plupart sont des gens que j'ai connus aux courses comme fort perdants,

qui s'en allaient toujours en jurant qu'on ne les y prendrait plus, mais quJ re-

venaient le lendemain.
Q. Y a-t-il eu beaucoup de paris sur ïa partie de foot-bail VarsityOttawu'l

IL Non.
Q. Vous ne savez pas? R. Non, il n'y en a pas eu énormément.

Q. Le savez-Vous, parce qu'on me dit qu'il y a eu de grosses gageures; s

vous né le savez pas, dib-le? R Non, je ne le sais pas; je n'en ferais pas ser

ment.
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Par M. Sinclair:
Q. Comment êtes-vous parvenu à parier sur Longboat ? Où avez-vous

trouvé des parieurs? Y avait-il un bookmaker? R. Non, c'était un ami.Q. Où l'avez-vous trouvé? Sur la rue? R. Sur la piste Dufferin, peut-être.Q. Est-ce que tous ces paris de ce genre sur une course sont faits par cer-
taines gens privément? R. Non. Supposons que je connaisse un hôtelier, j'irais
au téléphone et je lui dirais: "Quel pari faites-vous sur la course?"

Q. L'hôtelier est-il nécessairement un parieur? R. Bien, je le croirais.Q. La plupart? R. Oui.
Q. Mais il faut que vous cherchiez pour trouver un homme avec qui vous

puissiez parier? R. Certainement, il faut en connaître un.Q. C'est plus difficile que dans une course de chevaux où ile bookmaker
est présent? R. Vous déposez le montant de votre pari et, quand la course est
finie, cette somme est perdue ou elle vous revient, tandis que dans l'autre cas
vous devez attendre jusqu'à ce que la course soit finie et cet argent peut être
déposé deux jours avant que la course commence.

Q. N'y aurait-il pas plus de difficultés à parier que si 'le bookmaker était
present. Nous nous proposons d'abolir le bookmaker et de permettre les paris
n'hviduels? R. Vous n'empêcherez jamais de parier individuellement.Q. Nous ne pouvons empêcher deux personnes de parier un chapeau sielles le désirent. Nous ne croyons pas pouvoir le faire. Vous dites qu'il n'y

a pas de bookmaker dans les paris sur Longboat? R. Non.
Q. Ni dans les jeux de crosse? R. Non.
Q. Vous trouvez toujours quelqu'un? R. Oui.
Q. N'avez-vous aucune difficul.té? R. Nous en avons quelquefois.Q. Pensez-vous que vous n'auriez aucune difficulté à trouver quelqu'un

pour parier avec vous s'il n'y avait pas de bookmaker? R. Si je faisais courir
un chevail, et si un individu avait un cheval, je lui parierais peut-être $100 que
le mien-peut battre le sien. On n'a pas besoin d'un bookmaker pour ça.Q. Supposons que nous abolissions le bookmaker et rendions illégale l'inal-cription des paris, vous descendez à la piste Woodbine, vous avez quelque ar-gent dans votre poche, comment agiriez-vous dans cette circonstance? R. S'il
n'y avait pas de bookmaker, ils parieraient entre eux s'ils le pouvaient.Q. Vous cherchiez les hommes que vous savez être des parieurs? R. Oui.Q. Mais ce serait plus difficile de les trouver? R. Oui, ce serait bien plusdifficile sans bookmaker.

Q. Vous croyez qu'en interdisant le bookmaker, vous arrêterez les paris
Jusqu'à un certain point? R. Certainement.

Par M. Moss:
Q. Mais vous auriez probablement des messieurs comme votre ami qui,Pouvant disposer de $30,000 chercheraient 1 parier? R. Non, il ne pourrait

Prendre aucun pari.
Q. Mais vous pourriez avoir des hommes de cette catégorie? R. Oui, maisI ne leur serait pas permis d'inscrire leur enjeu si le bookmaker était supprimé.
Q. Mais il leur serait permis d'être là et die trouver quelqu'un avec quiparier? R. Il est difficile de le faire de cette manière.
Q. Et il vous est difficile de rentrer dans votre pari si vous le gagniez?

R. Oui, parce que vous ne pouvez retrouver votre homme, vous ne savez pas
se qu'il est devenu.

Q. Et clui qui parie dans ces circonstances aura sans doute beaucoup plus
le peine à se faire payer que si le bookmaker était présent? R Oui.

Q. Pensez-vous que le nombre des assistants aux courses diminuerait sen-
i'blement dans ce cas? R. Oui.

Q. On n'irait plus aux courses? R On irait beaucoup moins.
-Q. Sur ces deux cas de suicide dont vous parliez, connaissez-vous quelque
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chose de plus que ce qu'en ont dit les journaux? R. J'ai vu les individus
au jeu.

Q. Et vous saviez qu'ils se sont suicidés? R. Oui, ils l'ont sûrement fait.Q. Les journaux l'ont dit! R. Oui.
Q. Vous ne savez rien des causes qui les ont conduits au suicide? R. Je

sais que l'un d'eux était ruiné.
Q. Lequel? R. Le boucher.
Q. Nous l'appellerons M. , était-ce celui qui s'est mis dans le commerce

il y a cinq ans? R. Oui.
Q. Où était située sa maison de commerce? R. Rue Gerrard.
Q. Savez-vous s'il fréquentait les salles de poule? R. Oui, il les fré-

quentait

Par M. Raney:

Q. Et il suivait aussi les courses? R. Oui.
Par M. Moss:

Q. Etait-ce un buveur? R. Non, pas précisément. Il aimait son verre
de bière.

Q. Il aimait deux ou trois verres de bière? R. Oui.
Q. Ce n'était pas un de vos amis intimes? R. Je le connsissais beaucoup.Q. L'avez-vous rencontré aux courses? R. Oui.
Q. C'était une connaissanee? R. Oui.
Q. Vous n'étiez dans aucune de ses confidences? R. Non, mais nous fai-

sions le même commerce, je le voyais souvent au magasin.
Q. Et vous saviez qu'il avait l'habitude d'aller aux courses et aux maisons

de jeu? R. Oui.
Q. Et vous laviez que les journaux ont rapporté son suicide, voilà tout? R.

Voilà tout.
Q. Qu'y a-t-il à propos de l'autre individu? Que savez-vous de lui? R.

Pratiquement la même chose.
Q. Quel était son commerce? R. Il ne faisait rien.
Q. Il avait hérité d'au moins $50,000? R. Oui.
Q. Quel était sou nom? R. Stewart.
Q. Charlie Stewart? R. Oui.
Q. Fréquentait-il les maisons de jeu, et suivait-il les courses? R. OuiQ. Etnit-ce un buveur? R. Oui, il aimait son verre.Q. Etait-il particullièrement votre ami? R. Je le connaissais beaucoup.Q. Absolument comme vous connaissiez l'autre? R. Oui, j'avais l'habi-

tude de porter de la viande chez lui à sa résidence.
Q. Savez-voius s'il jouait à la bourse? R. Je ne sais pas.Q. Savez-vous s'il spéeulait sur les immeuibles? R. Non.Q. Vous isnorivz si votre ami jouait à la bourse ou sur les immeubles ?R. je n 'eu sais pas plus sur celui-ci que sur l'autre.
Q. Savez-vous quelque chose au sujet de l'homme aux $50,O0? R. Non,rien ait suijet do vet hiommei.
Q. Ne savez-vous rien de plus à propos de ces hommes, ne spéculaient-ils

pas d'une autre manière? R. Je les ai vus parier. A part cela je ne sais rien.Q. Vous les avez vus parier aux courses? R. Oui et c'est à ça qu'ils attri.
buaient leur ruitme.

Q. On ne parle pas de sa ruine dans un wagon-fumoir? R. Ne vous ima-ginez pas cela, il est une quantité de petites choses dont on parle dans les
wagons-fumors.

Q. Parliez-vous de tout cela le 2 janvier, lorsque vous preniez vos résolu-
tions de nouvelle année? R. Oui, ils en ont parlé.

Q. Ils se plaignaient? R. Oui, qu'and on fait ça depuis des années et des
années, on ne peut s'empêcher de se plaindre.
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Q. Mais on y revient le jour suivant? R. Certainement, c'est par là que
le bookmaker les tient, et c'est là qu'il fait son argent.

Q. A propos des résolutions de nouvelle année, avez-vous renoncé aux
paris de toute espèce? R. Il n'est qu'une chose sur laquelle je puisse parier,
en 1910, passé le premier jour.

Q. Quelle est cette chose?
M. McCARTHY.-Noir ou blanc? R. La lutte.

Par M. Moss:
Q. Vous allez parier sur la lutte? R. Oui.
Q. Quand elle aura lieu, vous abandonnerez les paris? R. Oui.
Q. Sur qui allez-vous parier? R. Sur le blanc.
M. STRATTON.-Vous allez perdre.

Par M. Blain:

Q. Quelques-uns des témoins qui ont déposé devant le comité ont déclaré
qu'à Toronto il s'enregistre beaucoup de paris au livret dans les étaux de bou-
cher et dans les magasins de cigares, qu'en savez-vous? R. Je sais par expé-

rience qu'il y en a une quantité.
Q. Enregistre-t-on des paris dans votre étal? R. Non, pas dans l'étal ac-

tuel, mais il y a quelques années.
Q. Avenue Brunswick? R. Oui, j 'avais l'habitude de prendre quelques

paris.
Q. Croyez-vous que ce soit répandu dans beaucoup d'étaux de bouchers ?

R Non, pas en grande quantité, les étaux ne conviennent pas pour ça.

Q. Quels sont les autres endroits? R. Les boutiques de barbiers, les ma-
gasins de cigares, les hôtels, les entrepôts de farine et de produits alimentaires,
les débits de boissons, les pharmacies, etc.

Q. Pensez-vous qu'il y ait quelque différence entre parier sur une partie de
boxe et parier sur une course de chevaux? R. On ne peut parier aussi souvent
sur la lutte, les luttes ne reviennent que rarement.

Par M. Sinclair:

Q. Pour quelle raison les bouchers sont-ils plus disposés que les autres
commerçants à entreprendre des paris ? R. Mais les autres commerçants en
font tout autant. Les épiciers ne valent pas mieux.

Par M. Raney:

Q. Mais vous êtes mieux au courant de ce qui se passe dans les bouche-
ries? R. Oui.

Par M. Sinclair:

Q. Est-e maintenant une chose fréquente que d'enregister des paris au
livret dans la ville ? R. Oui.

Q. Savez-vous si beaucoup s'en occupent? R. Oui, des centaines, la ville

en est infestée.

Par M. Moss:

Q. Combien d'adresses pouvez-vous nous donner? R. Je ne puis pas vous

donner l'adresse de ceux qui tiennent les earnets de paris.
Q. Sont-ils de vos amist R. Ils ne sont pas de mes amis.
Q. Pourquoi refusez-vous de nous donner ces adresses? R Ils ne travail-

lent pas assez pour l'argent qu'ils gagnent.
Q. Ne pouvez-vous nous donner absolument aucune adresse? R. Non, je

n'aimerais pa&
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Par M. McColl:
Q. Pourriez-vous si vous le désiriez ? R. Oui, je le pourrais.

Par M. Rale y:
Q. Les-carnets seraient-ils répandi sans les bookmakers sur les chairip, de

courscg? Bý. Nion, pas autant; si les annonces des journaux étaient interdites,
cela aiderait grandement

Q. Dites-moi, auriez-vous jamais parié sur les courses sans les biookmakere?
R. Je ne le pense pas.

.M. M.NCCOLI.-Il a commencé par les salles de poule.
M . RNY-la eommencé par la piste Duffprin.
Q. Auriez-vous continué sans les bookmakers? R. Je ne le crois pa8.
Q. Aveýz-vous jamais fait un pari personnel sur une piste de ctoursSt

R. Ouii, j 'vu i fait.
Q. Trîés soliveut? R. Oui.
Q. Avc n pairticulier? R. Oui.

Q. osanit vspropres conditions? R. Oui.
Q.Vouis avez fait cela1? R. Oui.

Q. Quelle est aujour-d'hui, sur ces choses, l'opinion de cet homme qi vous
emmna, auix ousspour la preiîère fois? Aimerait-il voir le bookmaiking
aboli ?

M. Mosfait o>bjection.

Par JI, Ranry:
Q.Vous- avez eomnéà faire ce parisk avec à peu près $3,000) à vous.

4'ôitieuýit là vo's écnmeR. Oui.
Q., Et iannntvous devez à peu près $2,500O? R.-Olui.
Q. Et vous, atvez (Uépensé tout l'argent (lue vous avez fait danm l'intervalle?

R. Oui, ils ont tout pris.
Q.lies boopkmaikikrs? R. Oui,

QO(it vous- at demiaiidé si les doinneurs aut livret pourraienit faire des attai-
reIsn l oo>kmaik(er? R. Ouii.

Q.Volis êt-, aul cour1ant dui syý,stèmew deý livrets? R. Oui.
Q. ouis con naIkÀeýZ les course de btonia où l'on a adopté dle systèm-e du,

pari telp R. Oui.
Q. t l jor sivnt a cte oep4Iria était puiéWe? R. Oui.

Q, Et le's dloineuirs aut liv'reýt payavienvt (J'après cette coite? R. Oui.
Q.I ny avit pLs dJe tbookrrii<ers>m? R. Noni.

Q. 1 Mas n vait ILa co)te d1'es 0a1s Oi.
Q. (Les 141' 1onr Ursa liVret pevntf ireds affaires sans le bookmaker?

.)Oui, niais cola leur est difcl.si res, nouvellf-i étaienit intenlite!s aux jour-
naux c-Mlt serait phieu difficile.

Q.N'y a-t-il pws de paris danits l'Etat deo \ew%-York? R. Non.
.Et. lat coite est puibliée4 sur chqecourse? R. Oui.

QJ. Et auordhi-le donneurs au livret font des alffairesý sur les courses
teir 'Ett de. Nrw-York? W Ouii.

Q.Et ils se procurenît ila co)tet et pienvt suivant cettýe co)te? R. oui.
Par MI. Moss:

Q.Ne se fatit-il past de paris au livrcet aux courses du WoMdbine., à Torontol
Touit est1 fit 4s l(v4 Courses 4 grosi R. Oh, il y a le. paris au livret en
qulan1tité- quandile on fait d1m cuss

Q. Mais iln'n ap a Ksur les ordu Woodbinef R. y aly d«
paris sur lescuv s duit obie
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Q. En êtes-vous sûr? R. Oui. Si je choisis un cheval et que je désire
parier $5 ou $10 et que je ne puisse aller au Woodbine, j'en chercherais le livret.
Je ne dis pas que j'ai fait cela, mais c'est ce que je ferais.

Q. Comment le savez-vous? R. J'en connais des centaines qui le font.

Par M. Cownseu:
Q. A propos de ce Melville, est-ce le vieux Pop Melville? R. Nous avions

l'habitbde de l'appeler Pop.
Q. Est-ce lhomme qui avait la salle rue Dalhousie? C'est là qu'il de-

meurait? R. Dernièrement.
Q. Depuis dix ans? R. Non, ce n'est pas celui-là.
Q. Où demeurait-il? R. Il demeurait avenue Manning.
Q. Que faisait-il? R. Il colportait des lumières de revente.
Q. De quoi s'occupait-il? R. Il colportait des lumières et des manchons.

C'est de lui que j'ai acheté mes lumières Auer.
Q. Il y a une question que je désire faire à propos des paris individuels,

il y a très peu de paris individuels aux courses, n'est-ce pas? R. Un homme
qui désire parier parie avec le bookmaker. Il n'y a pratiquement aucun pari
individuel sur la piste.

Q. On parie avec le bookmaker? R. Oui, on parie avec le bookmaker.
Q. Vous et moi ne pourrions pas facilement, à une course, faire un pari

sans bookmaker? R. Non, pas facilement.

Par M. Blain:
Q. Pourquoi pas? R. Pourquoi pas?
Q. Oui? R. Eh bien, vous oubliez à peu près ce que vous avez parié et

quel cheval vous avez soutenu et quelles conditions vous avez acceptées si vous
ne l'inscrivez pas.

Q. Cela ne pourrait-il être fait ? R. Non, pas dans l'Etat de New-York.
Il n'est pas permis d'enregistrer le pari, si vous surprenez un homme enregis-
trant un pari vous pouvez le faire arrêter.

Par M. McCoU:
Q. C'est du bookmakéng quand on fait cela? R. Non.
Q. C'est seulement quand il y a deux contestants dans une course, que ce

soit une course de chevaux ou autre, que les paris individuels peuvent être faits
en bonne formet R. Oui.

Q. Mais sur un terrain où de six à dix chevaux peuvent concourir dans une
course, vous ne pouvez faire de paris individuels? R. Non.

Q. Et si vous pouvez parier le moindrement, alors il est nécessaire d'avoir
le bookmaker? R. Oui, sauf pour une course de deux chevaux.

Par M. Blain:
Q. Quel serait d'après vous le résultat, en chiffres d'une comparaison en-

tre les paris faits à Toronto sur les sports, tels que joutes de hockeys, parties
de boxe et courses de chevaux? R. Ce qu'il serait d'après moi

Q. Oui, quel serait le montant des paris sur les courses de chevaux d'une
part et sur les autres sports de l'autre? R. Au total, je dirais qu'il y a 75 p.e.
plus d'argent parié sur les courses de chevaux que sur aucun autre sport.

Par M. McCoU:
Q. Il y a plus de paris sur les courses de chevaux que sur aucun autre

jeu? R. Oui, plus que sur tout autre jeu.
Par M. Meredith:

Q. Maintenant, d'après ce que vous nous dites, les cinquante nome que
vous nous avez donnés sont les noms de ceux dont, vous avez pu vous souvenr
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durant les dix dernières années? R. Oui, je ne sais pas s'ils ont tous quitté
les affaires, il y en a une quantité parmi eux qui suivent les courses aujourd'hui,
mais il y en a quelques-uns qui ont subi de lourdes pertes.

Q. Ce sont les cas dont vous vous souvenez et qui se sont passés durant ces
dix dernières années? R. Oui.

Par M. McColl:
Q. Vous dites que certains d'entre eux paîtronisent encore les coursei? R.

Oui, certainement, mais beaucoup d'entre eux ont énormément perdu et quit-
teraient volontiers s'ils le pouvaient.

Par le Président:
Q. Que pensez-vous que vous posséderiez aujourd'hui si vos affaires ayant

prospéré commne eles l'auraient fait si vous n'aviez fait aucun pari avec les
bmokmakers? Je ne demande pas que vous me donniez une évaluation extra-
vagante iais un chiffre approximatif. R. Je juge qu'aujourd'hui je ne devrais
pas un centin et que j'aurais de $7,000 à $8,000 en ma possession.

Q. Vous penez que c'est une juste évaluation? R. Oui.

Par M. Moss:
Q. Est-ce que eela exclut tous les paris excepté ceux qui sont faits avec le

bookmaker? Est-ce que cela ne comprend que les paris faits avec le bookmaker
sur les courses, ou eeux faits sur tous les autres sports? R. Je ne compte pas
les paris faits sur les autres sports, parce que je n'ai pas beaucoup perdu de
ce côté.

Par le Président:
Q. Vous avez dit que vous aviez parié sur beaucoup d'autres choes's en de-

hors des course avec les bookmakers. Où votre premier pari a-t-il été fait Y
était-ce avec le bookmaker? R. Le premier pari que j'aie fait était d'un dollar
et ce fut sur le terrain Dufferin avec le bookmaker.

Q. Et vous avez continué à parior avec les bookmakers pendant quelue
temps? R. J'ai gagný ce premier pari d'un dollar que j'ni fait.

. Et vous avez continué à parier avec le bookmakers pendant quelque
temps, vous leur étes resté fidèle, n'est-ce pas? R. Je leur suis resté fidèle.

Q. On vous a demandé si vous étiez un buveur, quelques-uns de vos amis

purraient attribuer vos pertes d'affaires à la boisson plutôt qu'aux pirB.
Huvi z-vous beaucoupi R. Non.

Q. Vous n'avez pas négligé vos affaires pour la boisson, ou vous n'avez
jamais été assez ivre pour négliger vos affaires? R. Non, je n'ai pas négligé
mes atfaires par la boison.

Q. On vous a demandé quelques renseignements au sujct de la facilité avec
laquelle un homme peut fair' des paris individuels, je suppose que pendant
dix ans ou plus que vous avez suivi les courses et hs paris avee les bookmakers,
vous avez fait connaiance intime avec les parieurs de la cité? R. Oh oui, je
le< eon nais bien.

Q. J( erois qu'il vous serait relativement facile de choisir, parmi tous ceux
que vous connai.z, un homînme (lui pût parier avec vous? R. Certainement

Q. Cela doit être? R. Certainement.
Q. Suppusons qu'un homme aille aux courses du Woodbine ou à toute autre

course sans avoir eomme vous l'habitude de parier, je parle d'un honne inex-
périmenté, et je supplse qu'il n'y ait aucun bookmaker, qu'ils auraient été in-
terdits par la loi, trouverait-il facile ou difficile de faire des paris avec des indi-
,idus? R. Non, ils ne pourrait faire auune pari.

Q. Cela ne lui serait pa's posible? R. Non, pig pour un homme inexpé.
rimnen té.
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Q. Maintenant, faisant une comparaison entre le mal qui résulte des paris
avec les bookmakers et le mal qui vient de la pratique des paris avec le don-
neur au livret, lequel considérez-vous le plus grand, lequel produit le pire résul-
tatf R. Les paris faits avec les livrets ou sur 'la piste?

Q. Oui, lesquels ruinent le plus d'hommes? R. La piste.
Q. Cela ne fait aucun doute dans votre esprit? R. Je sais cela, parce

qu'un homme ira au livret et pariera $5 ou 50 centins ou $2 et c'est tout ce
qu'il pariera ce jour-là. Un homme ira aux courses, prendra $300, $200 ou $500
avec lui, et il perdra tout ce qu'il possède s'il tombe dans un mauvais jour,
mawe quand il parie avec le. livret, ià parie une somme et s'arrête là, mais c'est
la piste qui entraîne le plus grand nombre.

Q. Prenez un homme qui suit les courses, qui parie sur les chevaux, com-
menee-t-il ordinairement à parier avec le bookmaker sur la piste, ou avec l'hom-
me au livret en vijlle. Où commencera-t-il ordinairement sa carrière de parieur?
R. C'est habituellement aux courses.

Q. Vons n'avez aucun doute à ce sujet? R. Non, monsieur.
Q. Le grand nombre de personnes dont vous avez parlé comme s'étant

ruinés ou ayant souffert la perte de leur commerce, auraient-elles, dans votre
opinion, subi ces pertes et gâté leur vie comme elles l'ont fait sans le book-
maker? R. Non, je ne le crois pas. Elles n'auraient pas perdu leur argent.
C'est sur le champ de courses qu'elles l'ont perdu.

Par M. Counsell:

Q. Vous n'êtes pas très renseigné sur les paris au livret, n'est-ce pas ?
R. A quel propos?

Q. Savez-vous quelle en est la limite? R. La limite?
Q. Si je désirais parier $100 demain à Toronto, pourrais-je le faire? R.

Oui, vous pourriez parier $500.
Q. Chez les donneurs au livret? R. Sans doute, naturellement, vous savez

qu'il y a là de très gros parieurs, mais en prenant la moyenne-
Q. La moyenne de ceux qui jouent au livret? R. Ils parient de petites

Q. Ce sera un pari de $1.50 pour l'ouvrier de fabrique ou l'artisan? R. Et
le marchand pariera $5.

Q. Un peu plus? R. Certainement. S'il va aux courses, il emportera son
rouleau avec lui et s'il perd $10 sur la première course, il essaiera de se rattra-
per sur la suivante, et s'il perd encore sur la seconde course, il emaiera de nou-
veau de se rattraper sur la troisième et il est ruiné avant qu'il parte. Mais avec
les livrets on ne peut agir aini:

Q. Vous pouvez parier avec les donneurs au livret aujourd'hui et perdre
$10? R. Oui.

Q. Vous pouvez parier pour 365 jours? R. Vous pouvez très bien le faire.

Q. Et vous pouvez parier sans limites? R. Si vous doublez la mise, mais
si vous ne doubhz pas, vous ne pouvez pas le faire. En pariant sur les livrets
on ne sait jamais le prix (lue l'on obtient. On parie $5 un jour et on les perd.
Le lendemain on parie $10 et on les gagne sur une cote d'un à dix. On ne con-
nait pas le prix. Quand on gagne de cette. façon, on s'arrête pendant quelque
temps .

Q. Mais vous pouvez aller trouver le donneur au livret n 'importe quel jour
pour parier? R. Oui.

Q. Et il n'y a aucune limite à ça? R. Aucune limite.
Q. Et vous pariez et vous regagnez votre argent? R. Oui.
Q. Vous avez les mêmes facilités que sur le champ de courses? R. Oui.
Q. Seulement, ceci dure 365 jours? R. Oui.
Q. Savez-vous si oes donneurs au livret ont ce qu'ils appellent des coureurs
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qui sollicitent et perçoivent un dollar et un demi-dollar et rapportent les paris?

R. Certainement ils en ont.

Q. Savez-vous jusqu'où ceci peut aller? R. Eh bien, je sais quOrpcn a

des hommes dans toute Ila ville toujours prêts à faire cela pour lui.

Q. Vous ne savez pas cela uomme une chose certainet R. Si, certainement

je puis assurer la chose comme hait certain.
Q L'avez-vous jamais vu? R. Je l'ai vu.

Q. Qu'avez-vous vu? R. Mais, j'en ai vu une quantité.

Q. On a supposé que M. Orpen est ce que vout dites, mais il setpourrat très

bien qu'il ne fût pas du tout ça. D'autres peuvent tenyr de petits livrets dans

votre boucherie, et c'est à Orpen qu'on es riO l y a des h mes qn

vidus comme vous à Toronto aujourd'hui. R. Orpen a pour lui des hommes qui

travaillent à cœur d'année. Orpen a fait une affaire lucrative avec les paris

au livret
Q. Connaissez-vous un sul endroit où vous puissiez voir M. Oipen et faire

un pari? R. Pas M. Orpen lui-même. C'est un cas difficile à prouver. Je sais

que je puis déposer un pari maintenant, mais c'est un cas difficile à prouver.

Q. Comment savez-vous cela? R. Je sais que cela est.

Q. Le savez-vous par ouï-dire? R. Ces livrets ne circulent pas en son nom.

Q. Alors, comment savez-vous qu'ils viennent delui? R. Ce n'est pas par

ouïi-dure.
Q. Je veux que vous soyez tout à fait juste? R. Je le suis,

Q. Et c'est par ouï-dire, n'est-ce pas? R. Non, puisque je l'ai vu.

Q. Vous n'avez jamais fait de pari dans un livre d'Orpen ? R. Si, j'en

ai fait.
Q. Y a-t-il longtemps? Dans la salle de poule? Vous voulez dire à la

Jonction? R. Non.d
Q. Vous n'avez fait que trois paris dans un livret? R. Cest à peu près

tout ce que j 'ai fait et je les ai faits das le livre d'dO'rpen, parce que je ne

voudrais pas parier n dehors des livres d'Orpen, car je regarde sans valeur

les paris faits en dehors de ses livres.

Q. Comment savez-vous que e'é,tait ile livre d'Orpen ? R. Parce que les

hommes qui faisaient circuler les livres travaillaient pour lui sur la piste

hmuffern des enregistreurs de paris et distributeurs de billets.

Q. <Jes homme sont-ils des bouchiers ou due barbiers? R. Quels hommes?1

Q. Mais ces hommes dont vous parlez, avec lesquels vous avez parié, et que

vous dites avoir vus au Parc Dufferin. O était le livrett R. Oh, le livret

était. dans un magasin de cigares.
Q. Dans un miagasin de cigares? R. Oui.

Q. Quel magasin de cigares? R. Il ne portait pas le nom d'Orpesn.

Q. Le propriétaire de ce magasin de cigares était-il là? R. Oui, les hom-

mes d'Orpen étaient là.
Q. Est-ce que le propriétaire du magasin de cigares était là? R. Le pro-

priétaire du magasin de cigares?
Q. Oui. L'homme qui faisait le commerce de cigares? R. Je ne pourrais

le jurer.
Q. C'était bien un magasin de cigares, n 'est-ce pas? R. Certainement.

Q. Savez-vous si ces hommes travaillaient ou non pour le magasin de Bîgs'

res? Je veux parler desi hommes qui se trouvaient dans le magasin? Z. JE

pense qu'ils travaillaient pour Orpen.
Q. Vous pensez qu'ils travaillaient pour Orpen? R. Oui.

Q. Parue que vous les avez vus sur la piste Dufferin? R. Oui, paree que jg

savais qu'ils travillaient pour lui d'un bout de l'année à l'autre.

Q. Vous les avez vus travaillant pour lui sur la piste Iufferifl? R. Ils tra

vai-l1aient pour lui à la salle de poule.
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Q. A la Jonction? R. Oui, et ils ont toujours travaillé régulièrement
Pour lui.

Q. Vous les avez vus sur la piste Dufferin? R. Oui.Q. Et à ce magasin de cigares? R. Oui.Q. Et c'est la seule preuve sur laquelle vous vous appuyez pour dire qu'ils
travaillaient pour Orpen auparavant? R. Oui, c'est tout.Q. Une autre question: Vous dites qu'il y a des centaines de ces endroits àToronto, de ces endroits à livrets? R. Oui, certainement.

Q. Vous n'avez aucune idée des sommes qu'on y parie? R. Non.Q. Alors, vous ne savez pas si ,le mal, en admettant qu'il y en ait, soit plus
grand venant des livrets que des courses? R. Il y a du mal en quantité, les
livrets sont mauvais. Il y a grand mal dans les livrets.Q. Vouis ne pourriez rien dire qui nous prouve que ces dangers sont plus
grands que ceux des courses? R. Ils sont plus mauvais en ceci: Quand les
courses quittent le Woodbine, c'est fini, naturellement ils n'y étaient pas l'an-née dernière, puisque Orpen a passé quarante jours ou à peu près au Bull Ring.
A part cela, les livrets marchent tous les jours, et peut-être le dimanche, puis-
qu 'ils font courir les chevaux ce jour-là dans le Sud.

Par M. Raney:
Q. De quelles courses parlez-vous? R. Les courses de Juarez. On y fait

courir le dimanche. Oh, oui, le livret cause un grand mal.

Par M. Counsell:
Q. Et on ne peut l'interdire? R. C'est difficile de l'interdire.

Par M. McCoU:
Q. Quoique vous ne pariez pas, vous vous tenez encore bien au courant des

courses qui ont lieu? R. Oh, oui, je lis les journaux tous les matins.
Q. Tous les matins? R. Certainement. Il est difficile d'abandonner cela,

vous savez. Une fois qu'on a pris goût à ce sport, c'est une chose difficile que
de le quitter

Q. Avez-vous fait serment de ne plus parier pour un temps limité, pour
[ln an? R. Oui, juste pour un an.

Q. Vous parierez probablement encore si, au commencement de l'année
Prochaine, 1911, vous avez quelque argent de côté? R. Je vais vous dire mon
dée à ce sujet: d'ai juré en 1910, vous savez. Je sais quelle est ma situation
luourd'hui et que si je puis m'adonner aux affaires et y demeurer pendant un
In et abandonner les courses, alors je verrai si je puis réellement me remettre
l'aplomb ou à peu près d'aplomb et si je trouve que ma poche est regarnie,
't je pense qu'elle se regarnira pas mal, si j'abandonne les courses, particuli-
1ient celles de Dufferin, car e'est Dufferin qui m'a englouti le plus d'argent-

Q. Et les salles de poule? R. Non, la salle de poule est fermée je suppose
)Our cinq ans, ah, ce fut une belle affaire quand elle fut fermée.

Par M. Monk:

Q. Avez-vous été aux courses de Montréal? R. Aux courses de Montréal?
S-on, je ne suis pas encore allé jusque là. Je n'ai jamais été p1lus loin qu'ici.

'Q. Vous dites que, si l'on faisait cela, on remédierait à beaucoup de choses,
est-à-dire si on interdissait absolument les affaires au livret? R. Si, quoi?

Q. Si les affaires au livret étaient absolument interdites? R. Oui.
Q. Et si l'on empêchait les journaux ou les compagnies de télégraphe de

enseigner sur les courses étrangères? R. Certainement.
Q. Et empêche& ces séries de courses comme celles qu'Orpeni orgaise sur

a Piste? R. Oui.
Q. Et avoir de courtes réunions tout comme au Woodbine, à Fort-Erié, et

R. T. Fr.-31
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autres tels endroits, si cela était fait, serait-on débarrassé de tous ces abus?

Mais non, jusqu'à un certain point, mais vous savez-

Q. Toutes les occasions que vous auriez de parier seraient dans une réu-

nion de peu de durée au Woodibine et à chaeun des autres endroits ? R. Eh

bien si ça s'arrêtait au Woodbine, ce ne serait pas si mal, mais quand cela va

jusqu'à Hamilton ou Fort-Erié, il vous reste bien peu d'argent quand vous sor-

tez de Windsor, et vous êtes à peu près arrêté.
Q. Il y en aura bien quelques-uns qui suivront les courses de tous ces en-

droits, mais pas beaucoup? R. Il y en aura à chaque endroit sûrement.

Q. Mais il y en aura relativement peu de la ville de Toronto, dites, qui

suivront toutes ces courses? R. Quelques-uns.
Q. Oui, très peu? R. S'il n'y avait pas de gens de Toronto, les courses dE

Hamilton ne dureraient pas deux jours.
Q. En êtes-vous sûr? R. Oui, les trains sont bondés chaque jour.

Q. Mais est-ce que tous les gens qui viennent de Toronto, vont à Hamiltoi

pour parier ou pour voir les courses? R. Ils y vont pour jouer.

Q. Vous ne connaissez personne allant de Toronto à Hamilton pour suiv

les courses, qui n'y aille pour parier! R. Non, ils ne viendraient par à Ra

milton de Tdronto si ce n'était pour parier.

Par M. McCarthy:

Q. Que savez-vous des gens de Toronto ou d'Hamilton qui suivent les cou'

ses de Windsor? R. Je n'ai jamais été là.
Q. Vous n'avez jamais été à Windsor? R. Non, je n'ai jamais été jusqu'

Windsor, je n'ai jamais été, plus loin qu'à Fort-Erié.
Q. Et les gens de Toronto ne vont-ils pàs en grand nombre à Fort rié

R. Il y en a beaucoup qui vont à Fort Erié.
Q. Combien pensez-vous qui sy rendent maintenant? 200? R. Oh ou

Q. Ce n'est qu'à certains jours, mais prenez les courses de Fort-Erié,

moyenne pour trois semaines ne pourra être plus de 200 par jour, n'est-ce pa5

Prenez le jour du Derby, la moyenne sera plus grande? R. Oui, 500 ou 600.

Q. Mais il n'y en aurait pas autant un jour ordinaire? R. Non, la moyel

ne ordinaire par jour sera de 200 ou 300.

Par M. McCou:

Q. Combien de wagons pleins s'y rendent? R. Un train complet.

Par M. McCarthy:

Q. Combien de fois avez-vous été à Fort-Erié? R. Très peu de fois.

Q. Combien de fois? R. Pendant quatre saisons -j'y suis allé trois jours

su:ite, deux ou trois jours à chaque course.
Q. Pendant quatre saisons, vous y avez été deux ou trois jours à chaq,

course? R. Oui.
Q. Maintennt, combien de personnes se rendent à Fort-Erié? Si vous

le savez pas, dites que vous ne le savez pas? R. Je ne pourrais pas vous E

pondre d'une manière positive. Il n'y en a pas autant qui vont à Ft-E

qu'à Hamilton. Ils s'arrêtent à Hamilton où ils disparaissent.

Q. De sorte que, en tant que ce qui concerne les gens de Toronto, les fouý

qui suivent les courses du Woodbine sont bien plus considérables que celles q
vont à Hamilton? R. Oui, eertainement elles sont de beaucoup au-dessus.

Q. La foule qui va de Toronto à Hamilton est loin d'être aussi grande q

c4ile qui va à la réunion dû Woodbine? Il. Non.
Q. Celles qui vont à Hamilton, les grandes foules, y vont à des jours s]

ciaux? R. Oui.

Q. Partieulièrement les samedist R. Certainement.
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Q. Et quand les courses d'Hamilton sont finies, si vous exceptez la foulede Toronto, celle que vous avez appelée "Bull ring," c'est fini pour les coursesde Toronto? R. Après Woodbine et Hamilton, certainement.
Le témoin est renvoyé.

M. ANsi2EY YEAGER, de Simcoe, est appelé et assermenté:

Par M. Cownsell:

Q. Quelle est votre profession? R. Commerçant de chevaux.Q. Où faites-vous votre commerce? R. A Simcoe.Q. Quelle sorte de chevaux vendez-vous? R. Des chevaux de fiacre et des
Q. Faites-vous de l'élevage? R. Oui.
Q. Depuis combien de temps êtes-vous dans les affaires ? R. Depuis dix-huit ans.
Q. Connaissez-vous les différentes branches de l'industrie chevaline? R.Mfis oui, je les connais assez bien.
Q. Et quant au profit que le Canada peut retirer de l'élevage du pur sang,en savez-vous quelque dhose? R. Oui.
Q. Est-ce une industrie importante? R. Oui.Q. Employez-vous des chevaux pur sang? R. Oui, beaucoup.Q. Dans quel but? R. Pour avoir des demi-sang, j'aime à les croiser avecle cheval de trait. Nious en retirons de bien meilleurs chevaux comme chevauxde selle, trotteurs, et chevaux à toutes fis.
Q. Il faut que vous ayez des chevaux pur sang pour ce but, n'est-ce pas ?I.oui.
Q. Est-ce une très grande industrie? R. Je pense que c'est une des plus,rande industries du Canada.
Q. Quels sont les fermiers qui sont dans les affaires, à part vous? R. Jea'en connais aucun. Mlle Wilkes a une ferme à Galt; naturellement, elle élèveles trotteurs et j 'élève des chevaux de selle et des chevaux de voiture.Q. Il y a aussi M. Dietrich à Galt? R Non, il n'est plus dans ce genrel'affaires maintenant, il a tout abandonné.
Q. Eh bien, à propos des pur sang, avez-vous quelques étalons pur sangbez vous? R. Oui, j'en ai quatre.
Q. Vous avez quatre étalons? R. Oui, quatre.
Q. Et ont-ils fait leurs preuves dans les courses? R. Non, mes étalonsiut tous des hackneys, mais nous nous en servons sur des juments demi-gang.Dar exemple, nous faisons de la reproduction avec un étalon, naturellement je"ai eu qu'un étalon jusqu'à ces deux dernières années, mais j'ai emiployé à la'eProduction de 140 à 175 juments dans l'année, et sur ces 175, j'avais 50 ou)0 juments demi-sang, elles furent saililies par les pur sang, nous faisons tous'ne spécialité de ces juments. Voilà comment je m'y prends quand les culti-'ateurs m'amènent leurs juments pour les faire saillir: je leur demande $25,elcondition qu'ils consentent d'emblée à me vendre leur poulain $300, quandmlui-ci aura deux ans, ou je leur demande $50 pour le service et ils peuventoendre leur poulain où ils veulent. De cette manière j'ai le choix et je tire>artie des croisements de pur sang. Si un homme m'arrive avec une jumentleii-sang j 'essaierai de faire croiser cette jument avec cet étalon, mais touteses juments que je puis me procurer, je les fais saillir pour $25 avec la garan-le d'acheter le poulain $300. A ces conditions, j'ai payé aux cultivateurs duOnité de Norfolk $78,643 en sept ans pour la progéniture de et étalon.

Q. Vous avez payé aux fermiers de votre comté pour les produits de cettalon, en leur achetant leurs poulains, la somme de *78,000 en sept ans ?
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Par le Président:
Q. Ce cheval est un hackney enregistré? R. Oui.

Par M. Counseil:
Q. Ces chevaux que vous avez achetés étaient la progéniture de juments

demi-sang? R. Il y avait quelques chevaux ordinaires et quelques-uns croisés
de type, mais je prenais de préférence les juments demi,-sang, parce que mes
clients préféraient les chevaux à toutes fins et les chevaux de dames.

Q. Cette industrie a-t-elle toujours progressé? R. L'année dernière, j'ai
fait saillir 317 juments avec 4 étalons.

Q. Y a-t-il beaucoup de fermiers intéressés dans ce commerce? R. Oh, oui,
et l'industrie devient de plus en plus avantageuse, c'est-à-dire que les prix sont
plus élevés. Au printemps dernier j'ai vendu quatre chevaux hongres, bruns,
de quatre ans, pour $11,000. Vous savez qu'il y a douze ans, $700 ou $800
étaient un bon prix pour une paire de chevaux.

Q. Ces chevaux dont vous parlez ont-ils été élevés dans l'Ontario? R
Oui, ils sont tous élevés dans notre propre comté de Norfolk.

Par le Président:
Q. Combien parmi eux descendent de juments demi-sang? R. Trois sur

quatre. eithel était une jument de type.

Par M. Counsetl:
Q. Alors, y a-t-il quelque rapport avec cette industrie et les courses ? R.

Eh bien, quant à cela, il me semble, voyez-vous, que si vous supprimez les
courses, vous détruisez le cheval pur sang, c'est tout ce que je puis vous en dire
à ce sujet. Si nous cessons d'élever des pur sang, notre comté perdra le rang
qu'il occupait comme producteur de chevaux légers. Je crois que c'est en 1886,
quand les officiers anglais vinrent au Canada, je pense, qu'ils achetèrent plus

de chevaux de selle, plus de....
Q. De chevaux de remonte? R. Non, pas de remonte, plus de chevaux

de cavalerie dans le comté de Norfolk que dans tout le reste du Canada. Vous
voyez, nous avons eu ici beaucoup de chevaux pur sang. Nous avons eu Clear
Grit,--c'était un demi-sang et il avait été engendré par Old Lapidus-Mikado,
Dandy Diamond, Gold Fellow, Osprey, Lester and Judge L, et tous ces -
vaux sont venus à tour de rôle. Ainsi, vous le voyez, nous avons eu pendant
ces derniers vingt-cinq ou trente ans, un nombre considérable de chevaux pur
sang dans notre comté.

Q. Connaissez-vous quelque peu les conditions dans lesquelles se font les
courses? Avez-vous jamais été sur les terrains de courses et savez-vous com5-
ment ces courses sont organisées et comment elles se font ? R. Oui, j'y suis
allé quelquefois, mais je ne sais eomment elles sont organisées, ni comment elles
fonctionnent.

Q. Savez-vous si les bourses viennent des recettes d'entrée ou des bénéfieS
des bookmakers? R. Non.

Q. Et les courses des trotteurs, êtes-vous renseigné à leur sujet? R. Oui,
les bourses étaient faites du résultat de la vente des privilèges.

Q. Et, dans votre opinion, que résulterait-il de la suppression des paris SUr
les courses? R. Eh bien, naturellement, je pense que ce serait très désastreux
pour l'industrie du pur sang, parce que, à moins qu'il n'y ait quelque avantage
à offrir aux gens pour les engager à développer leurs chevaux, ils ne us deve-
lopperont pas. Vous me comprenez. Vous prenez un étalon, et vous le formez.
Vous prenez un cheval pur sang et vous le faites courir. Il est possible qu'il
se détériore, mais s'il s'est maintenu assez longtemps et s'il a été un bon cheval
de courses, sa progéniture sera meilleure que si on ne l'avait pas fait eourir;
voyez-vous, vous faites courir un poulain de dieux ans et vous le développez
plus tard quand vous vous en servez comme étalon. La progéniture de ce ehe-
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val est infiniment meilleure que celle d'un cheval qui n'a jamais couru. Il en
est ainsi dans l'élevage de tous les animaux, même dans celui des poussins si
je descends jusque là.

Q. Etes-vous suffisamment renseigné au sujet des paris, pour savoir si on
peut parier aux courses sans l'intervention d'un bookmaker ou d'un système
comme le pari mutuel? R. Je n'en connais pas assez sur les courses pour vous
renseigner à ce sujet. Je n'en sais pas assez pour donner mon opinion per-
sonnelle. Ce qu'il me semble pourtant, e'est que si on supprime le bookmaking
et qu'on empêche les paris publics on devrait supprimer les paris faits sur
les livrets, voyez-vous. Il me semble que cette manière encourage plus au mal
que quand un homme se lève et fait son pari sur le tableau. Naturellement,
voilà comment je considère la chose. Si un commis de banque ou de magasin
va aux courses et parie quand ses moyens ne le lui permettent pas, quand il a
pris l'habitude de parier, son directeur finit par le savoir. Mais s'il va aux
courses et qu'il fasse un pari avec le livret, un pari secret que personne ne voit,
il me semble à moi qu'il est sur une mauvaise voie. Plus vous pourrez rendre
les paris publies, d'après moi, mieux cela vaudra et moins les résultats seront
mauvais.

Par le Président:
Q. Pensez-vous qu'un directeur de banque, sachant que son commis va aux

courses et parie avec le bookmaker, l'en empêeherait t R. Je ne le pense pas
à moins qu'il ne parie avec excès.

Par M. Moss:
Q. Savez-vous s'il se fait beaucoup de courses au trot dans Ontario? R.

Non, je n'en sais rien.
Q. Vous n'êtes pas renseigné à ce sujet? R. Non.
Q. N'avez-vous pas de courses au trot dans votre comté? R. Non, nous

"'en avons pas. Nous n'avons pas de piste à Simeoe aujourd'hui, mais nous
en avons eu.

Par M. McCarthy:
Q. Avez-vous des courses à vos expositions? R. Non, nous n'avons qu'un

concours de vitesse, ce qui attire plus nos foules, vous savez.
Q. Il parait que vous commenciez à avoir des déficits à votre exposition

avant que vous ne commenciez à avoir des concours de vitesse? R. Oui, nous en
avions.

Q. Et maintenant vous avez un surplus au lieu d'un déficit? R. Jusqu'ici
nous n'en avons pas encore, parce que....

Par le Président:
Q. Vendez-vous des permis de parier au terrain de l'exposition? R. Non,

nous n;'en vendons pas.
Q Et cependant vous avez des bookmakers? R. Oui, nous en avons.

Par M. Blain:
Q. Si les courses étaient interdites, est-ce que cela nuirait à votre industrie?

R. Cela arrêterait l'élevage du pur sang et celui du type modèle, pares que per-
sonne ne développera les chevaux à moins qu'il n'y ait un bon bénéfice. Natu-
rellement il faut faire courir un cheval pour le développer, mais la question est
de savoir comment nous nous procurerons les bourses.

Q. D'où vient la plus grande partie de l'argent pour former les bourses?
R. Et bien, l'argent vient surtout des privilèges, voyez-vous, la vente des per-
luis de poule ou de bookmaking et le reste.

Par le Président:
Q. Une question: Je suppose qu'un homme ait un étalon standard voya-

geant sur un parcours et que deux ou trois autres hommes fassent voyager leurs

485
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étalons sur la même route. Vous avez une exposition agricole; les proprié-
taires de ces étalons n'auront-ils pas un grand avantage à profiter de ces con-
cours de vitesse pour démontrer la rapidité de leurs chevaux et s 'attirer ainsi

des eclients? R. Eh bien, je le crois, mais, bien entendu il faudra que ces

chevaux soient entraînés pour prendre part aux courses.
Q. Ce que je veux dire, c'est que les bourses raisonnablement petites qu'une

société d'agriculture convenablement subventionnée peut donner, ces bourses

non obtenues par des permis de parier ou autre chose de cette sorte, ne se-

raient-elles pas, si nous tenons compte de l'avantage qu'il y a pour le proprie-
taire de démontrer la valeur de ses chevaux comme trotteurs, un encouragement
suffisant? R. Non, je ne le pense pas, à moins que vous ne puissiez amener

un étalon, le faire courir pendant un bon nombre de jours, le produire dans

une exposition, parce qu'aux expositions vous n'avez pas la piste qu'il faut

pour un bon cheval. Voyez-vous, si c'est un bon cheval, vous ne le ferez pas
courir sur une piste de ce genre.

Q. Vous voulez dire que le terrain de l'exposition -agricole n'est pas en

assez bon état? R. C'est cela, il n'est pas en assez bon état.

Q. Est-ce que la progéniture d'un cheval exercé à trotter ou à courir sur

les terrains de courses, chaque année, :est supérieure à celle d'un cheval qui n'a

ni couru ni trotté? R. Oh, oui, bien supérieure.
Q. Supposons qu'un étalon ait trotté aux courses et soit devenu incapable

et mis hors de service, est-ce que sa progéniture sera dégénérée par ce fait ?
R. Oh non, voilà ce que je dis: Prenez par exemple un cheval convenable et

faites-le courir, disons faites-le courir pendant deux ou trois ans, jusqu 'à ce

qu'il ait quatre ou cinq ans, ça le développera. Alors vous choisissez ce cheval

pour en faire un étalon. Vous n'avez plus besoin qu'il coure quand il sert à

la reproduction. Il est si développé, vous comprenez, ses muscles sont tellement

développés que sa progéniture sera plus- forte que celle d'un cheval qui n'a

jamais couru et qui a été simplement élevé sur votre ferme. Tandis que si

vous preniez ce cheval de ferme comme étalon, vous verriez que sa progéniture

serait bien moins robuste que celle d'un cheval fortifié par la course. -

Q. Conservez-vous quelques chevaux de courses de cette espèce ? R. Je n 'ai

jamais eu qu'un cheval pur sang. Je conserve des hackneys pur sang. Nous
affirmons que le cheval demi sang est meilleur que le pur sang pour la voiture

et la selle.
Par M. McCarthy:

Q. Alors le pur sang améliorera tous les autres chevaux légers? R. A
notre réunion de hackneys, ce printemps, à Toronto, nous avons passé une loi

par laquelle une jument demi-sang; par exemple supposons que vous ayez une

jument haclkney pure, vous pouvez faire saillir cette jument par un cheval pur

sang et l'enregistrer encore comme de pure race. Maintenant il faut que nous

fassions adopter cette même loi par l'Association du cheval hackney, nous ev

avons fait l'expérience, nous avons pu en en apprécier les résultats et nous de-

mandons à l'Angleterre de faire la même chose pare que nous désirons avoi

la même qualité partout.

Par M. McCoU:

Q. Ne pensez-vous pas que la plupart de ces hackneys que l'on importi
maintenant ont été produits par ces croisements de pur sang dans ces der
nières années? R. Certainement, remontons à vingt-cinq ans. Les hackney

en Angleterre étaient une classe différente des hackneys d'aujourd'hui, des che

vaux de 15.1 et de 14.3, mais ils ont plus de qualité aujourd'hui, plus de sang

les Américains, aussi bien que les Canadiens viennent ici et disent: "Nou

voulons un bon cheval à bonne allure, de bonne race." Vous ne pouvez pre

duire un cheval à toutes fins et un cheval hackney bon marcheur. On demand

toujours de plus en plus de qualité, on veut un cheval d'un type entièremen
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différent, un qu'on puisse également monter et atteler. On veut plus de qua-
lité et une taille moins forte et comment faire pour acquérir cette qualité?
Il faut avoir recours au pur sang.

Q. Et c'est ce que vous êtes obligé de faire pour améliorer tous les chevaux
légers? R. Oui, c'est le pur sang qui parle, aussitôt que vous possédez le corps
du hackney et le sang bleu, vous donnez à l'animal plus de qualité et c'est ce
que tout le monde demande. Vous choisissez une jument demi-sang ou une ju-
ment standard avec de belles épaules, vous la croisez avec un cheval hackney
et voua obtenez un beau modèle de cheval de selle dont on fait maintenant des
chevaux de chasse. La demande maintenant est pour un cheval à deux ins.
Si un homme vient chez moi et me demande à acheter un cheval à double fin,
je sais très bien qu'il lui faut un bon cheval et qu'il paiera un prix convenable,
mais s'il me dit qu'il a besoin d'un cheval d'attelage, je sais qu'il ne veut payer
qu'un prix modéré, mais s'il veut un cheval à deux fins, je sais qu'il le paiera
un bon prix parée qu'il exige la qualité et vous pouvez lui vendre un bon ani-
mal si vous en avez de bons.

Q. Etes-vous d'avis qu'on supprime le bookmaking sur les champs de cour-
ses? R. Non, mais je suis d'avis, que le bookmaking soit fait aussi publique-
ment que possible et qu'on supprime les longues séries de courses, donnez-nous
deux semaines ou à peu près et rendez les paris aussi publics que possible.
Plus ils seront secrets et cachés de façon que le publie ne sache pas que l'on
parie, plus le mal sera grand.

Par M. Counsell:
Q. Vous êtes-vous rendu compte, dans vos relations d'affaires ou autres, que

le public désire l'abolition des paris sur les chevaux de, courses, ou avez-vous
en.tendu dire qu'ils faisaient du mal? R. Non, je ne puis dire que je l'ai en-
tendu dire.

Q. A votre connaissance personnelle? R. Non, en aucune façon.

Par le Président:
Q. Vous n'avez pas beaucoup d'expérience sur ce sujet? R. Non, pas

Personnellement, j'ai été lancé dans le mouvement, voilà tout.

Par M. Counsell:
Q. Vous avez suivi les expositions de chevaux et les réunions publiques à

Toronto et ailleurs? R. Oui.
Q. Avez-vous jamais entendu dire que le public demandait l'abolition des

courses? R. Non, jamais.

Par M. Raney:
Q. Vous êtes en faveur du bookmaking sur les champs de courses et vous

Pensez qu'il devrait y avoir des courses plus courtes, c'est-à-dire des courses

en autant d'endroits qu'il y a d'associations de courses? R. ,J le pense, pour-
vu toutefois que ce soit bien conduit.

Q. C'est-à-dire pourvu que ce soit conduit comme ça l'est actuellement ?
R. Oui, comme en ces quelques dernières années.

Q Pouvez-vous me dire depuis quand vous êtes de cette opinion? R. Je
crois que j'ai toujours été de cette opimon.

Q. Vous avez toujours été en faveur de réunions plus courtes? R. Oui,
de réunions plus courtes.

Q. Avez-vous déjà exprimé cette opinion quelque part avant que le comité
elntreprit 'l'étude de ce projet de loi? R. Oh, oui, plus d'une fois.

Q. Vous pensiez qu'il y avait des abus à réformer ? R. Oui, il y en
avait.

Q. Vous n'avez jamais entendu parler de mauvais effets résultait des paris
sur les champs de courses, je suppose. Ne savez-vous pas ce qu'en pensent les
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parieurs eux-mêmes? Avez-vous entendu M. Batt faire sa déposition ici ?
R. Oui.

Q. Vous l'avez entendu toute entière? R. Oui.
Q. Et vous n'avez aucune raison de discréditer la déposition que vous avez

entendu faire ici? R. Si, à l'ýentendre parler, on aurait cru qu'il jouait sur
n'importe quoi, mais il rejetait sur les courses tous les inconvénients des paris,
de tous ses paris à lui.

Q. Vou avez entendu les histoires qu'il a racontées sur les vingtaines et
ies centaines d'hommes qui se sont ruinés aux courses? R. Oui, je les ai en-
tendues.

Q. Admettant, sans le contredire en aucune façon, que ses déclarations sont
vraies, que ces hommes ont été'vraiment ruinés de cette manière, supposant que
les bouchers, les boulangers, les épiciers, les marchands de cigares et toute cette
classe d'individus aient été ruinés comme il dit, ayant entendu sa déposition,
pensez-vous qu'il y a trop à perdre, ou seriez-vous prêt à subir toutes ces pertes
et à permettre les paris sur les courses? R. Je pense qu'il nous faudrait voir
d'abord si les ruines viennent bien de là.

Q. Mais admettons que la ruine vienne de là? R. Je ne puis l'admettre,
paree que beaucoup plus de ruines viennent des spéculations à la bourse que des
courses de chevaux.

Q. Nous avions déjà entendu tout cela. Voilà ce que je veux dire, et je
suppose que vous êtes prêt à donner votre opinion; si nous supposons que la
déclaration de cet homme est vraie, qu'il a réellement connu des vingtaines
d'hommes qui ont été ruinés en fréquentant les courses, je voudrais savoir si
vous trouvez le prix trop élevé? R. Eh bien, je vous dirai maintenant: Notre
industrie chevaline est une des plus imiportautes que nous ayons au Canada;
or, disons qu'il y a cinquante individus dans la ville de Toronto qui ont été
ruinés en pariant, et que ce chiffre représente la proportion sur 400,000 habi-
tants ou environ à Toronto. Prenez d'autre part l'industrie chevaline et le
nombre d'individus qui s'y intéressent, et puis tous ces gens qui parient leur
argent sur d'autres choses, les immeubles, la bourse.

Q. Mais admettons qu'ils aient été ruinés de cette manière? R. Mais je
ne puis admettre que cela soit.Q. Vous ne voulez pas considérer la question. En tous cas, vous admettez
que l'industrie chevaline dans le comté de Norfolk est prospère? R. Oui.

Q. Ft que la, prospérité de cette industrie ne vient pas de la vente des
chevaux pour les courses ni de! l'existence du bookmaking? R. Si, certaine-
ment, nous n'aurions pas ici l'élevage du pur sang si nous n'avions pas les
courses.

Q. Ecoutez ma question. L'industrie chevaline du comté de Norfolk ne
tire aucun bénéfice de la vente des chevaux, particulièrement dans le comté de
Nprfolk, pour les champs de courses du Woodbine, de Blue Bonnets, de Ha-
milton, de Fort-Erié et de Windsor? R. Non, nous ne faisons pas de l'élevage
de chevaux de courses pur sang dans ces endroits.

Q. Et vous n'avez pas de courses dans le comté de Norfolk où le book-
making soit organisé en source de revenus pour l'associdtion? R. Non.

Q. De sorte que, d'après votre théorie, l'abolition du bookmaking peut dé-
truire le pur sang dans ce pays et vous ne trouveriez plus de sujets pour trans-
former le hackney, voilà votre argument? R Oui, c'est bien cela.

Q. N'avez-vous jamais entendu dire que par suite de ce stimulant arti-
ficiel dans la production du pur sang, aux Etats-Uiis, dans le Kentucky parti-
cullièrement, on était arrivé à une surproduction considérable? R. Aux Etats-
Unis.

Q. Oui? R. De nos jours, il n'y a de surproduction de chevaux pur
espèce.

Q. N'avez-vous jamais entendu parler de la surproduction de chevaux pur



BILL No 6-PARIS DE CHAMPS DE COURSES 489
ANNEXE No 6

sang et de l'organisation de ventes annuelles par de grands producteurs où
des vingtaines et des centaines de juments pur sang, des non-valeurs-weeds,
comme ils les appellent,-sont amenées dans un enclos, on enlève les numéros
qui étaiblissent leur identité et on. les vend à partir de $25. L'identité de l'ani-
Mal ayant été détruite, les juments sont envoyées dans les Etats du Sud et
vendues à n'importe quel ,prix pour être employées à la production de mulets?
R. Je n'ai ni vu ni entendu cela, il n'y a jamais eu beaucoup de juments pur
sang vendues de cette manière, à moins qu'elles ne se soient montrées stériles.

Q. Mais elles sont vendues pour la reproduction? R. Une jument peut
devenir stérile dans les haras du Kentucky et être employée dans le Sud à
l'élevage des mulets.

Q. N'avez-vous jamais entendu dine que ces ventes sont fréquentes ou
qu'elles l'ont été dans le passé, à cause de la surproduction, avant que les lois
restrictives eussent été appliquées? R. Non, pas à cause de la surproduction,
mlais à cause de la pauvre qualité. Il y a beaucoup de chevaux qui sont de
race et qui, pratiquement parlant, ne valent rien, et que pouvez-vous en faire?
On met à l'essai chaque année beaucoup de pur sang élevés par M. Hendrie
et d'autres, et qui se montrent mauvais comme chevaux de courses, et les éle-
veurs les vendent pour ce qu'ils valent, afin de ne plus avoir à les entretenir,
Mais il arrive assez souvent que les chevaux vendus de cette manière deviennent
Plus tard de bons chevaux de courses.

Q. Vous ne touchez pas tout à fait à la question. Savez-vous si ces ventes
de juments sont fréquentes? R. Oh, certainement.

Q. Et les juments sont envoyées dans les Ettats du Sud? R. Oh, non, pas
dans le Sud.

Q. Et leur identité est détruite? Avez-vous jamais entendu parler de
Juments pur sang employées comme femelles pour les mulets? R. Oh, oui.

Q. Est-ce une chose ordinaire,? R. Non, plutôt très rare. Je suis allé
dans le Kentucky où j'ai essayé d'acheter quelques juments pur sang pour m'en
servir ici dans l'élevage.

Q. Etes-vous au courant des conditions du commerce des chevaux dans
I'Etat du Tennessee? _R. Oui, assez.Q. Vous dites qu'on n'y a pas l'habitude d'organiser des ventes de cette
espèce:? R. Certainement, c'est l'habitude, mais si vous voulez acheter une
bonne-

Q. Et ensuite on expédie les juments dans le Sud? R. Eh bien, je n'ai
Jamais vu cela. Non, je n'ai jamais vu de pur sang traités ainsi.

Q. Un gentleman, très bon connaisseur en chevaux, qui, peut-être en con-
naît autant sur ce sujet que n'importe quel homme au Canada, me disait que
c'était une chose tout à faÎt ordinaire que de voir des étalons des meilleures
fermes des Etats du Sud, particulièrement du Kentucky et du Tennessee, ven-
dbs pour un prix purenent nominal parce qu'ils n'ont pas la conformation
requise pour le champ de courses? R. Oh non, jamais de la vie.

Q. Vous n'avez jamais entendu dire ça? R. Oh, non, jamais de la vie, à
aoins qu'ils ne soient usés et impropres au service.

M. MoCAnTx.-Donnez-nous le nom du gentleman dont vous parlez, un des
maeilleurs éleveurs dM Canada?

M. RANy.-Vous pourrez entendre son nom avant que nous inissions.
M. COUNSELL.-Vous refusez de donner son nom?
M. RANEY.-Je donnerai son nom quand je serai' prêt.
M. COUNSELL.-Ne l'oubliez pas surtout.
M. RANEY.-Vous feriez mieux d'en prendre note.

Par M. Raney:
Q. Je comprends que vous faites vos bourses avec les revenus du book-

ruaking? R. C'est la vente des privilèges, voyez-vous?
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Q. Où cela se fait-il? R. Par exemple à Tilsonburg, Aylmer, Wingham,
Stratford, etc.

Q. Est-ce que ce sont des courses de trotteurs? R. Oui.

Q. Comibien a-t-on reçu pour ces privilèges? R. Je ne puis au juste vous

en donner le montant.
Q. Serait-ce une centaine de dollars? R. Oui, quatre ou cinq cents dollars.

Q. Savez-vous au juste? R. Non, je ne sais pas exactement.
Q. Alors, cela peut être un, ou quatre cents ou cinq cents dollars, c'est

tout ce que vous savez? Je suppose que si les courses de chevaux telles qu'elles

se font actuellement au Woodbine, à Fort-Erié, Windsor, Hamilton et Montréal,
devaient démoraliser un bon nombre de personnes qui, en l'absence de ces cour-

ses, ne seraient pas démoralisées, vous, comme tout homme qui se respecte, se-

riez en faveur de prendre des mesures pour supprimer cette sorte de courses de

chevaux, n'est-ce pas? R. Je ne voudrais pas vous voir détruire l'industrie

chevaline, voyez-vous.
Q. Ne serait-il pas possible pour des hommes qui se respectent de payer les

bourses de leur propre poche? R. S'ils ne dépensaient pas leur argent de cette

façon, ils le dépenseraient d'une autre .
Q. Vous pensez qu'ils doivent mal tourner d'une façon ou d 'une autre ?

R. Oui, si ce n'est pas de cette façon ce sera d'une autre, et ce serait malheu-

reux de supprimer les courses pour cela.,
Q. Si la suppression du bookmaking sur les champs de courses ne portait

pas préjudice aux pur sang, votre objection n'existerait plus? R. Certaine-

ment, si ça ne devait pas faire de tort à l'industrie.
Q. N'êtes-vous pas vous-même un amateur de sport? R. Oui, un peu.

Q. Pariez-vous aux courses? R. Oh, oui, un peu.

Q. Pariez-vous avec le bookmaker? R. Pas plus qu'aux élections

Q. Vous n'avez rien à dire contre les bookmakers? R. Non.
Le témoin est congédié.
Le comité est ajourné.

CHAMBRE DES COMMUNES,
SALLE DE COMiTE, No 32,

JEUDI, 17 février 1910.

Le comité s'est réuni à 11 heures du matin; au fauteuil le président, M.

Miller.
M. RNEY.-J'ai écrit une lettre à M. Drury, Maître du Dominion Grange,

pour l'inviter à venir donner son témoignage, et je crois qu'il lui a été adressé

une sommation à cet effet. Il m'a répondu, exmprimant le regret de ne pouvoir

prendre part aux séances du comité, car sa présence était requise à une impor-,

tante convention dans l'Ouest. Si le comité me permet, je lui donnerai lec-

ture de la lettre.
M. Moss.-Quelques autres témoins, par suite de diverses raisons, n'ont

pu se présenter ici pour faire leur déposition, et cependant on ne nous a pas
permis de produire leurs lettres.

Le PRESIDENT.-Le comité décidera, si oui ou non, nous accepterons une

httre d'un homme qualifié comme M. Drury. L'enquête de New-York a ac-

cepté un témoignage de ce genre. Je crois que vous trouverez au dossier un fac-

similé d'une lettre écrite par le président de l'association dite la Grange asso-

ciation ou des cultivateurs des Etats-Unis. On présenta cette lettre en la ma-

nière que celle de M. Drury est présentée et elle fut acceptée.

M. RAEY.-Vous voulez dire le comité qui étudiait le bill que plus tard

l'Etat de New-York reconnut sous le nom de loi Hughes?
Le PRESIDEN.-Oui.
M. RàýRy.-J'ai remarqué que les séances n 'étaient pas régulières et que
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les séances du comité du Sénat à Washington au sujet d'une loi semblable à
-ele-ei étaient aussi très irrégulières.

Le PRESIDENT.-Je ne pense pas qu'il faille accepter toutes les lettres,, mais
quand un homme de la position de M. Drury écrit, je suis prêt à accepter sa
lettre.

M. RANEY.-Je crois que le comité sera content de connaître l'opinion d'un
homme du calibre de M. Drury. La voici. (Il lit la lettre):

CROWN HIL, ONT., le 5 février 1910.
M. W. E. RANEY,

Toronto.

CHER MoNSIEUR,-J'ai votre lettre du 4 février. J'aurais été heureux
de pouvoir me présenter devant le comité pour rendre mon témoignage en
faveur du projet de loi de M. Miller, mais je pars pour Prince-Albert, Ssk.,
demain, pour prendre part à une assemblée .de l'Association des Cultiva-
teurs de Grain, qui doit arrêter définitivement l'union des organisations
des cultivateurs du. Dominion; je ne serai pas de retour assez tôt pour
vous être utile.

Voici ce que je pense du sujet: Je suis pleinement convaincu, en me
plaçant au point de vue des cultivateurs, que le pari aux courses n'est
d'aucune aide à l'industrie de l'élevage des chevaux en ce pays. Le che-
val le plus utile à élever pour les cultivateurs, n'est pas le pur sang, le
cheval de chasse, ni même celui qui sert à la remqnte de l'armée, mais le
gros cheval de traits et le cheval de fatigue. Le pur sang n'a pas sa place
parmi les chevaux de la première de ces deux classes, les plus utiles aux
cultivateurs, et dans cette classe point de courses ni de paris. Quant à
ceux de la deuxième classe, bien que la course y trouve sa place, les éle-
veurs n'ont pas besoin de paris pour les encourager. Le cheval de fati-
gue, à l'encontre du pur sang, est d'une réelle utilité; on l'élève pour ses
services. Le cheval qui est vainqueur de la course accroît sa propre va-
leur, et pour encourager la production de ce cheval il n'est pas besoin de
paris.

Le pari aux courses vise le pur sang. Ce type de cheval, au point de
vue de son utilité, étant données les conditions de ce pays, n'a pas plus de
raison d'être que les combats de coqs dans une basse-cour. L'industrie de
l'élevage des chevaux en ce pays ne se porterait pas plus mal si le cheval,
de courses disparaissait complètement.

Personne ne saurait contester l'effet démoralisateur que produit sur
le public toute forme de jeu à l'argent; la disparition de cette forme
spéciale de jeu serait certainement suivie d'un grand bien. Je suis entiè-
rement convaincu que le sentiment populaire des cultivateurs est en fa-
veur du projet de, loi de M. Miller.

Bien que je ne sois pas à même de pouvoir assister aux séances du
comité, il me ferait plaisir d'y voir le Dominion Grange représenté. A
cette flin, je vous prie de sommer un des membres de l'exécutif d'y figurer.

Henry Clendenning, de Manilla, y serait un bon représentant. S'il ne
peut s'y rendre, je vous propose R. E. Gunn, de Beaverton.

Votre tout dévoué,
(Signé) E. C. DRURY.

M. RNEY.-J'ai écrit à M. Clondenning et à M. Gunn pour leur demander
s'ils pourraient venir prendre part aux séances du comité. M. Clendenning ne
ra'a pas répondu-on m'a dit qu'il n'était pas chez lui-mais M. Gunn m'a
fait savoir qu'il pourrait se rendre aux séances, et, avec la permission du co-
ité, je vais lire sa lettre. M. Gunn est membre de l'exécutif du Dominion



492 COMITe SPEJCEAL

1-2 GEORGE V, A. 1911

M. MONK.-Vous entendez M. Gunn de Toronto?
M. RANEY.-C'est l'un des plus riches éleveurs d'Ontario et sa ferme est

située à Beaverton. C'est un jeune homme, et j'ajouterai que c'est le gendre
du sénateur Ross.

M. MoNK.-Lorsqu'il s'agit de lettres-bien que je ne m'y oppose pas-il
reste la difficulté de savoir si M. Drury possède quelque connaissance spéciale
sur le pari aux courses.

M. MOCARTm.-Je crois que M. Raney admettra que ce monsieur n'en
a pas.

M. RANEY.-J'en conviens.
M. McCARTHY.--M. Drury est de Simeoe, il n'a jamais pris part aux cour-

ses de chevaux. Il s'oppose tout à fait à ce genre d'amusement et il considère
le pari comme un mal.

M. RANEY.--Je n'irai pas jusqu'à dire qu'il condamne aibsiolument les
courses.

M. MoCARTH.-Il n'y a jamais pris part.
M. MONK.-Sa lettre ne nous fournit aucune garantie qu'il en possède la

connaissance.
M. RANEY. -.Mais M. Gunn est un éleveur de chevaux, et il prend même part

aux courses.
M. MoNK.-D'un autre côte, il est en contradiction avec des déclarations

contenues dans les témoignages, et nous n'avons pas l'avantage de lui faire
subir un examen contradictoire.

M. RANEY.-Quoiqu'il en soit, voici la lettre de M. Gunn. (Il lit):

BEAvERTON, le 11 février 1910.
M. W.-E. RANEY,

Toronto.
CHER MoNsmu,--En réponse à votre lettre du 10, je suis d'avis que

tous ceux qui ont à cœur l'intérêt du pays devraient supporter le projet
de loi de M. Miller. On a prétendu que les courses de chevaux et
leur cortège de paris et de jeux à l'argent étaient nécessaires aux intérêts
de l'élevage des chevaux en ce pays. Le commissaire du bétail a poussé
de l'avant cette idée pour combattre le projet de loi de M. Miller. Toutes
autres considérations à part, le monsieur dont il s'agit devrait savoir que
des hommes tels que messieurs Seagram, Dyment, Hendrie, Davies, Beck,
etc., etc., peuvent se payer ce luxe sans faire des paris. De fait, je ne
pense pas que les plus heureux aux courses parient jamais sur un cheval.
Poursuivant cet argument, et admettant que, pour le moment, tout ce que
dit le Dr Rutherford soit juste, et que l'élevage du pur sang cesserait si
le pari était aboli,-que s'ensuivrait-il?

En 1906, une commission fut nommée pour s'enquérir de l'industrie
de l'élevage des chevaux dans Ontario. Si l'on jette un coup d'œil sur
le résumé de son enquête, à la page 135 du rapport de cette commission,
on trouve les données suivantes-parmi les 1,128 étalons de ce, que l'on
appelle la classe des chevaux légers, 78 étaient pur sang, soit beaucoup
moins de 8 pour cent des étalons élevés pour juments légères.. Parmi tous
les chevaux élevés dans Ontario, il y a moins de 2 pour cent qui sont pur
sang ,ou, pour être exact, ce nomibre est ,de 78 sur 2,687. Je suis surpris
d'apprendre qu'un homme, qui doit être au courant de ces faits, ait pu
faire la déclaration attribuée à notre commissaire du bétail. De l'inertie
de cette commission du Département de l'Agriculture d'Ontario, même
après la dépense d'argent que cette commission a faite, nous devons con-
clure que les autorités, après sérieuses études, considèrent la question trop
étendue pour en donner aucune solution définitive. On entend encore dire
que le pari est nécessaire à l'élevage -des chevaux au Canada. Autrefois,
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les vieux arboriculteurs prétendaient aussi que le kermès à coquille d'huî-tre était nécessaire à la croissance du pommier. C'est à ce titre que leparasite du pari est nécessaire à l'élevage des chevaux.
En dépit des lois abolissant les paris de courses aux Etats-Unis, noustrouvons que l'on y élève toujours le pur sang. Celui qui aime le pursang continuera à l'élever, et si même cette classe de chevaux venait à dis-paraître sur cei continent, le mal économique serait moindre que celui quisuit chacune de nos grandes courses. Détournements, suicides, toute unesuite de crimes, nos villes remplies d'étrangleurs, au point qu'un hommequi fait courir, s 'il lui reste encore de l'honneur, devrait en rougir.Poussez de l'avant votre bonne ouvre, et je puis vous assurer que jeserai toujours prêt à vous seconder dans vos louables efforts, suivant lamesure de mes forces.

Croyez-ioi, votre tout dévoué,
(Signé) R. E. GUNN.

P.S.-Pour vous donner une idée de la valeur comparative du pursang, je vous reconmanderais de vous adresser à M. Brown, directeur dudépôt de chevaux, angle des rues Simcoe et Nelson; il pourra vous ren-seigner sur la vente du pur sang qui s'y fait chaque printemps. Je pensequ'en moyenne ce cheval ne rapporte pas $100, tandis que les chevaux detravail sont vendus de $150 à $300.
R. E. G.M. MaCARTn.-Quel est l'âge de ce monsieur ?

M. RANEY.-Je nei l'ai jamais vu; c'est un jeune homme.M. MoOARTHY.-Il est âgé de 28 à 30 ans.
M. MaCbLL.-Pour revenir à ce rapport du gouvernement d'Ontario, jelis qu'une des remarques que j'ai passées, était que le Meilleur cheval léger dela province venait du comté de Peel, et que, lorsque vous avez fait le relevé desétalons qui s'y trouvent, vous avez constaté qu'il y avait plus d'étalons pursang dans le comté de Peel que dns tout autre comté de la province,.M. MoNK.-Je pense qu'un des Gunn demeure à Montréal et qu'il pour-rait venir exprimer une opinion contraire.
M. RANEY.-Cela vaut la peine; si le comité désire que M. Gunn vienneici, il se rendra, et ai M. Monk veut l'entendre, je demande au président de luiPaire servir une sommation par télégramme.
M. McCoLL.-,Si nous pouvions fmir aujourd'hui, nous ferions mieux deremettre cette question à plus tard.
L'Hon. M. STRATTON.--Je crois que l'on devrait essayer' de clore les inter-rogatoires aujourd'hui.
M. Moss.-Naturellement, vous remarquerez que M. Raney s'efforce die fairemettre au dossier les lettres écrites à ces messieurs; toutes les correspondancesqu'il chermhe à y mettre sont des&réponses à ses lettres, et je suis d'avis que sesPropres lettres fassent aussi partie du dossier, si les réponses doivent y êtreMlacée.
L'lion. M. STRATTON.-Il a offert de les produire, Si je ne me trompe pas.M. Moss.-On les donnera au secrétaire, si elles doivent faire partie destémoignages.
L'honorable M. STRATTON.-Je crois que l'on devrait terminer l'examendes témoins aujourd'hui, ai c'est possible.

M. C. J. SMTH est appelé, assermenté et interrogé
Par M. Raney:

Q. Vous êtes de Toronto? R. Oui.Q. Vous y avez demeuré toute votre vie, je crois? R. Oui.Q. Vous avez fait autrefois le commerce des chaussures en gros, sous laraison sociale de Cooper, Smith & Co.? R Cooper & Smith.
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Q. Je crois que vous étiez membre de l'Ontario Jockey Club? R. Oui.

Q. Et membre du Brooklyn Jockey Club? R. J'étais actionnaire du

Brooklyn Jockey Club.
Q. Vous avez une longue expérience des courses de chevaux? R. Oui.

Q. Vous avez élevé des chevaux? R. Oui.

Q. Vous avez fait courir sur presque toutes les pistes septentrionales de

l'Amérique? R. Et à Toronto.
Q. Vous avez tenu écuries à Toronto et aux Etats-Unis? R. Au Canada et

aux Etats-Unis.
Q. Où élevez-vous les pur sang? R. Je les élève dans le Kentucky.

Q. Pendant plusieurs années, toute votre vie, vous avez étudié ce sujet, et

vous y êtes beaucoup intéressé? R. Oui.

Q. Un des témoins d'hier a déclaré, devant ce comité, qu'à son avis, comme

éleveur de chevaux de louage, si le pari est aboli aux courses, il ne pourrait plus

trouver d'étalons pur sang pour ses juments de louage. Qu'en pensez-vous, quel

en serait le résultat? R. Je ne vois pas qu'on en viendrait là.

Q. Voudriez-vous expliquer pourquoi? R. Je ne crois pas que le pari ait

rien à faire avec l'élevage des ehervaux.

Par M. McColl:
Q. Directement ou indirectement? R. Directement ou indirectement.

-Par M. Raney:
Q. En d'autres termes, vous ne pensez pas que la course de chevaux

dépende du pari? R. Non.

Q. Quand vous faisiez courir, comptiez-vous sur le pari à la cote? R. Non.

Q. Est-ce que votre présence comime propriétaire de chevaux dépendait de

la présee des bookmakers? R. Non, pas du tout.

Q. Le pari, comme vous le connaissez, aide-t-il à l'élevage du pur sang?

R. Non.
Q. Ensuite, M. Yeager a déclaré, si je me le rappelle bien, qu'il ne voudrait

pas d'étalon pour ses juments de louage, à moins qu'il n'ait pasé sur les courses.

M. Moss.-Il n'a pas dit cela du tout.
M. RANEY.--,e crois que c'est là ce qu'il a dit.

M. CouNsEIL.-Il a dit que de deux étalons pur sang, celui pour lequel il

aurait eu une préférence était celui qui aurait passé sur les courses; il le consi-

dérait plus fort pour la production.

Par M. Raney:

Q. Je ne crois pas que la course rende un cheval meilleur étalon. La course

a-t-elle quelque effet sur luit' R. Je ne le pense pas.

Q. Supposons qu'il ait été trop poussé? R. Alors il ne peut en bénéficier

Q. Quel effet peut produire la course sur les juments pur sang? R. Si

elles sont trop poussées je crois qu'elles ne seraient plus aptes à la produeto!.

Q. Y a-t-il un âge pour la production? R. Oh non, toutes les juments n

se ressemblent pas; quelq'ues éleveurs ne veulent pas se servir de juments pou]

pouliner si elles ont été mises sur la course après l'âge de quatre as.

Q. Vous avez connu presque tous les grands éleveurs sur ce' continent? R

Oui, monsieur.
Q. Les avez-vous connus personnellement? R. Qui.

Q. Nommez-nous quelques-uns de ceux que vous connaissez? R. Majol

Tnomas, Milton Young,,Sanddford Lyne, Dan, Sweigart, maintaenant décédA; L

Major Tomas est mort aussi,-J. R. Keene, feu Auguste Belmont, le généra

Jackson de l'écurie de Belle Meade, Oharles Read-

Q. Et beaucoup d'autres? R. Oh, plusieurs.,

Q. Connaissez-vous quelqu'un de ces hommes qui considérait le pari à L

cote nécemire à la course ? R. Non, pas un seul de ces messeurs.
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Q. Ces hommes étaient de ceux que vous appelez des "messieurs," deshommes de sport? R. Je veux dire qu'ils faisaient courir pour l'amour de lachoSe.
Q. S'attendaient-ils à recevoir de l'argent de la part du pari pour le sup-port de la course? R. Je ne le pense pas.
Q. Etaient-ils des parieurs eux-mêmes pour la plupart? R. Je ne crois pasqu 'un seul d 'entre eux pariait.
Q. Maintenant, vous connaissez les pistes de courses depuis plus d'un quartde siècle? R,. Oui.
Q. Le pur sang d'aujourd'hui est-il un meilleur type pour la production?R. Cette question est bien générale.
Q. Vous inclinez vers l'affirmative? R. Non, je ne crois pas qu'il ait riengagné.
Q. Pouvez-vous me dire, d'après votre opinion, quel est l'effet des coursescommercialisées-c'est peut-être là une phrase qui décrit bien ce que je veuxdire-avec lesquelles nous sommes devenus familiers, telles sont celles qui ontheu au Woodbine, à Toronto, à Fort Erié et ailleurs? R. Que voulez-vous direpar là?
Q. Je veux dire qu'il faudrait ôter le sport des mains d'hommes tels queceux dont vous avez parlé, et le placer dans celles des hommes qui cherchent àse faire des revenus avec le pari des courses.
M. COUNSELL s'oppose à cette question.
M. RANEY.-Du pari, si vous aimez mieux.
M. CoUNsELL.-Mon savant ami veut-il faire entendre que telle est la situa-tion dans Ontario aujourd'hui?
M. RANEY.-Certainement, c'est là ce que je veux dire.
M. COUNSELL.-.Je m'oppose à ce que de pareilles insinuations soient pu-bliées et qu'elles soient proférées devant ce comité. M. Raney a fait des déelara-

tions de cette nature tout le temps, et il a dit qu'il appuierait ce qu'il a avancé,que Fort Erié et Windsor sont des enfers de jeux, et qu'il n'y a là d'autres linsen vue, et que les propriétaires sont des réfugiés; il a même menacé d'appuyerSes déclarations par des preuves.
M. RANEY.-Je ne me suis pas servi du mot "jeu."
M. COUNSELL.-M. Raney a parlé de propriétaires de lieux de courses quiSont des réfugiés, et avancé des accusations qui sont très injustes; il a même dit

qu'il prouverait ce qu'il a avancé. Maintenant, il se lève et dit que ces lieux nesont que des places de jeux.
Le PRESIDENT.-Ne croyez-vous pas que nous sommes à peu près quittes,lorsqu'il ne s'agit que d'insinuations?
M. COUNSELL.-On ne m'a pas signalé d'insinuations que j'aurais pu me

permettre.
Le PRESIDENT.-On peut expliquer la chose en disant que M. Raney n'est

Pas si chatouilleux que vous.
M. COUNSELL.-Si le président a remarqué que j'ai fait des insinuations,

c'était de son devoir de me rappeler à l'ordre.
Le PRESIDENT.-Je ne crois pas que personne ait été blessé jusqu'à présent.

Quelle est la question qui a été posée?
On lit la question.
M. RANEY.-J'ajouterai à ma question " ou le paei à la cote," si vous le

désirez.
M. MOCOLL.-Il a mentionné les cOurses du Woodbine et d'autres courses

canadiennes. Maintenant, M. Raney, voulez-vous dire que dans Ontario les
Courses sont passées des mains d'hommes d'une clasem supérieure en celles
d'hommes d'un rang inférieur, telles que celles du Woodbie, par exemple?

M. RNEY.-,Si je devais m'airrêter à argumenter sur cette question, j'aurais
bientôt réglé avec le membre du comité qui m'interroge, mais je ne tiens pas à
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continuer sur ce terrain ni à me laisser entraîner dans quelque cul-de-sac. Je

veux seulement avoir les renseignements de ce témoin. Il connaît l'état des

affaires aussi bien que moi. Maintenant, témoin, voulez-vous répondre à ma

question.
M. COUNSELL.-Je pense que M.* Raney devrait nous renseigner sur l'état

des affaires.
Le PRESIDENT.-M. Smith nous en fera la description et il exprimera seule-

ment son opinion.
Le TEMOIN.-C'est tout ce que je peux dire. La réponse que j 'ai faite à la

question portait que si l'on enlève les courses des mains d'hommes de réputation,

de ceux qui font les courses pour améliorer l'élevage des chevaux et pour le

sport, pour les mettre entre les mains d'hommes d'affaires, ou peut-être pires,

comme c'est la tendance actuelle, on détruira les courses complètement.

Par M. Raney:

Q. Maintenant, voulez-vous contenter M. Counsell en lui disant que ceux

qui sont les directeurs de l'Ontario Jockey Club sont des propriétaires de che-

vaux? R. Je ne voudrais pas répondre à cette question, car tout homme qui

achète un cheval ou qui en a regardé un se pense un connaisseur de chevaux.

Q. Je suppose que vous les connaissez tous, n'est-ce pas? R. J'en connais

la plupart.
Q. Pouvez-vous me nommer, parmi les directeurs de l'Ontario Jockey Club,

un homme qui possède des pur sang et qui ait été un bon éleveur? R. Je ne

voudrais pas répondre directement à cette question; j'ai les yeux sur un de ceux-

là qui est ici maintenant.
Q. Quel est il 'effet des courses de chevaux telles que nous les avons au Wood-

bine, par exemple, sur la production du pur sang? R. Des courses de chevaux

poussées à l'excès n'ont certainement pas eu pour effet d'améliorer le pur sang.

Q. Savez-vous si les éleveurs de chevaux pur sang aux Etats-Unis ou bien

des états où l'élevage est une industrie ont pris des moyens pour se protéer

contre l'excès de produetion? R. Oui, ils en ont pris.

Q. Y a-t-il une association à cet effet? R. Il y en a une dans le Kentueky.

Q. Quel est son nom? R. La Breeders' Protective Association.

Q. Que fait cette association pour protéger les éleveurs de pur sang?

R. Chaque automne, à la vente d'automne des chevaux a Lexington, l'association

achète cent, deux cents ou trois cents juments et les relèguent au nombre des che-

vaux ordinaires pour proýduire des mulets.
Q. On les met dans un enclos avec leurs numéros? R Non, les numéros

sont enlevés, et elles sont vendues sans certificats.
Q. Que rapportent-elles? R. Oh, elles se vendent de $25 à $(O.

Q. Ensuite, je comprends qu'elles sont expédiées aux états du Golfe?

R. Elles sont expédiées au Missouri pour les travaux des champs de coton.

M. MoCARTHY.--Le témoin parle-t-il d'après sa connaissance personnelle?

Le TEMoiN.-Je les ai vues. Je suisAllé à cet endroit et jyai vu lesventes.

Par M. Raney:

Q. Vous avez vu comment se font ces ventes? R. Oh Qui.

Q. Et ce n'est là rien de nouveau, rien qui soit survenu depuis le commence-

ment de cette propagande contre le pari aux courses? R. Oh, non, ce système

se pratique depuis des années.
S Depuis plusieurs années? R. Je doute beaucoup qu'il se soit fait aucune

vente cette année.
Q. L'association en a-t-elle vendu cette année? R. Non, je doute que la

.Breed'ers' Protective, Association en ait acheté cette année.

Q. M. Snith, je suppose que vous eonnaissez quelque chose du pur sang au

Canada? R. J'en sais quelque chose.
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Q. Je pensais, qu'à l'origine, le King's Plate avait pour but de favoriser les
petits éleveurs; ai-je raison? R. Je le pense.

Q. Les petits éleveurs en ont-ils bénéficié en réalité? R. Non, pas depuis
quelques années.

Q. Il n'en reste plus que trois, quatre ou cinq écuries rivales? R. Oui, le
sport du riche.

Q. Ces écuries sont possédées par M. Seagram, M. Dyment-R. M. Hendrie.
Q. Et par un ou deux autres? R. Oui, par M. Beck.
Q. Quel en a été l'effet sur l'industrie du pur sang au Canada, avons-nous

produit plusieurs chevaux de course de la première classe? R. Non, je pense
que les conditions du pays leur sont défavorables.

Q. Quelles conditions? R. Les conditions elimatériques.
Q. Quelles sont les autreg? R. C'est la principale.
Q. On dit que le Kentucky est-R. C'est le pays du pur sang.
Q. On me dit aussi que des hommes de New-York qui sont propriétaires

d'écuries- ont expédié leurs chevaux au Kentucky? R. Oh oui.
Q. Quelques-unes des plus grandes écuries de ce continent? R. Oui et de

la Californie.
Q. Le Kentucky et la Californie sont les deux principaux états où l'on élève

le pur sang? R. Oui, je crois que l'on admet que le Kentucky est le pays du
pur sang.

Q. Maintenant, pour montrer que j'ai raison, est-ce vrai que les eourses
telles qu'elles sont conduites au Woodbine soient le modèle du genre de celles qui
se font sur tout le continent sous la direction de diverses associations de courses?
h. Vous avez mentionné le Woodbine. Pourquoi mentionner le Woodbine en
particulier?

Q. C'est seulement parce que ce comité s'occupera du Woodbine, mais je
vous demande maintenant si les courses du Woodbine sont le modèle des courses
en gfnéral? R. Je n'y vois aucune différence.

Q. Y compris celles de Sheepshead Bay et des autres pistes de l'autre
côté? R. Et celles de la Floride et du Kentucky.

Q. Vous voulez dire Jacksonville? R Je ne connais de la Floride que ce
que j'en ai lu.

Q. -,,mment appelez-vous les champs de courses autour de Chicago? R. Il
y en a plusieurs-eeux de Chicago, de Garfield, de Washington Park, du Driving
Park.

Q. Et celui du Woodbine leur ressemble-t-il ? R. Je le suppose.
Q. Quelques-unes de ces pistes ont cessé d'exister?
Q. Je voulais vous demander ensuite quel est le but du handicap en usage

sur toutes ces pistes? R. Eh bien, on handicape un cheval suivant sa force,
afin de rendre les chances des chevaux égales.

Q. Quel en est l'effet sur le pur sang, sur la plus haute classe du pur sang?
R. C'est pour le mettre au rang du cheval ordinaire.

Q. Ce système a pour effet de faire descendre le cheval de première classe au
niveau de l'autre? R. Il faut le faire descendre au niveau de l'autre, puisque
l'on ne peut pas élever celui-ci au niveau du pur sang et voilà tout

Q. Ce système a-t-il un bon ou un mauvais effet sur le pur sang? R. Je ne
crois pas qu'il serve à améliorer le pur sang, il peut être utile aux courses de che-
vaux.

Q. Dans les courses d'amateurs, si je peux me servir de cete expression, on
cherche à égaliser les concurrents? R. Assurément.

Q. Et à préparer des parties, comme on le faisait autrefois quand un cheval
de renom concourait contre un autre cheval bien connu dans les mêmes condi-
tions? R. Assurément.

Q. Savez-vous ce que l'on appelle l'homme au carnet? R. Oui.
Q. Y a-t-il une différence entre parier à la cote sur la course et parier au

R. T. Fr.-32
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carnet? R. Il y a pari dans les deux cas.

Q. Y voyez-vous quelque différence? R. Je n'y en vois aucune.

Q. L'homme au carnet existerait-il s'il n'y avait pas de course? R. Sans le

pari à la cote sur la course? Non, il ne le pourrait pas.

Q. Il ne saurait exister? R. Non, comment le pourrait-il?

Q. Vous connaissez encore quelque chose des étalons vendus au Kentucky,

vous savez qu'ils étaient de magnifiques types de chevaux pour la production, et,

cependant, ils n'étaient pas de la sorte requise pour la course? R. Vous voulez

dire qu'ils ne pouvaient pas gagner de prix?
Q. Oui? R. Certainement.
Q. Est-ce qu'un animal qui peut être de première classe pour la reprodue-

tion n'est pas propre à la course dans les conditions actuelles? R. Un cheval

qui a pu être un cheval de course de première classe peut ne pas être propre à la

reproduction,?
Q. Non, au contraire, un cheval qui, en raison de sa taille ou de quelque

autre particularité de conformation n'est pas acceptable pour la course, peut

cependant être dans les meilleures conditions possibles pour la reproduction de

chevaux de louage? R. Certainement, il peut servir à la reproduction de che-

vaux pur sang, j'ai déjà vu cela.

Q. Ne connaîtriez-vous pas en ce moment quelque cas d'étalons de la classe

de ceux dont noüs parlons? R. J'ai vu beaucoup de chevaux au Kentucky que

l'on pouvait appeler de bons chevaux, mais ils n'avaient pas grande valeur

comme étalons, et ils furent vendus à bon marché; je n'étais pas là à cette

époque, autrement je les aurais achetés. Je me souviens de trois étalons qui

furent vendus en ce pays, "Favor," " Terra Cotta," ce sont des chevaux que je

connais bien et qui auraient fait de gnands chevaux reproducteurs au Canada.

J'ai connu là-bas aussi un cheval anglais qui aurait pu être d'une grande utilité

au Canada.
Q. Pourquoi ces chevaux étaient-ils vendus à un si bas prix?

Par M. McColl:

Q. Quel est le nom du troisième cheval? R. "Fortissimo."

Par M. Raney:

Q. Pourquoi les a-t-on vendus à un prix si ridicule? R. Parce que personne

n'en voulait; ils avaient été mis à l'épreuve au haras, mais ne valaient rien pour

la reproduction de chevaux de courses; ils avaient la taille voulue, la conforma-

tion et la force requises, mais ils étaient incapables de transmettre la vitesse.

Q. Ils ne produisaient pas le type. de cheval nécessaire à la course? R. IQ

ne pouvaient pas leur transmettre assez de vitesse.

Q. Y a-t-il longtemps de cela? R. Environ vingt ans.

Q. C'était longtemps avant la loi Hughes? R. Oui.

Q. Vous avez dit: que, ces chevaux n'avaient aucune valeur, que personnE

n'en voulait parce qu'ils ne produisaient pas le type du pur sang pour la course

R. Ils ne produisaient pas la vitesse.
Q. Ils n'auraient pas reproduit le type que l'on veut aujourd'hui pour h

course? R. Oh non, ils auraient pu produire le type, mais non la vitesse.

Q. Mais vous dites qu'ils auraient produit d'excellents métis? R. Les deu

chevaux dont j'ai parlé auraient fait de bons étalons, et il y en a beaucoul

d'autres dont le souvenir m 'échappe.
Q. dar'après ce que vous en savez, était-ce là une exception? I R. Non.

Q. Est-ce toujours possible d'avoir des chevaux de ce genre en cet endroit

des prix minimes? R. Oui.
Q. Ces sortes de chevaux sont-elles mieux adaptées à la reproduction a'

Canada, dans Ontario, que le type de cheval que l'on élève pour les course

rapides? R. Cette question est très généraele, vous pourriez avoir un cheval d
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e type exactement, qui pourrait produire un cheval de course de première classe.
-es chevaux dont j'ai parlé ne transmettent pas la vitesse à leurs produits.

Q. C'est-à-dire que vous êtes arrivé à cette conclusion après en avoir fait
essai? R. Oui.

Q. Vous connaissez, naturellement, les jockeys, vous en avez eu à votre ser-
'ce? R. Oui.

Q. Quel salaire ont-ils ? On dit qu'ils reçoivent des milliers de dollars
oUs le système aetuel? R. Oui, ils touchaient déjà ce salaire il y a même plu-
leurs années.

Q. Et à quel âge entrent-ils aux courses généralement? R. Ils y entrent
ers l'âge de 14 ou 15 ans en qualité de garçons d'exercice, ce sont encore de
etits garçons.

Q. Et leurs salaires se montent quelquefois à-? R. Quand ils sont nom-
1ês jockeys, ils retirent jusqu'à $10,000 en qualité de suivants, et quand ils
10ntent ils reçoivent des honoraires supplémentaires.

Q. On me dit qu'ils réalisent quelquefois une vingtaine de mille dollars, ces
aêmes garçons? R. Ce ne sont plus alors des enfants, ils ont alors de 18 à 20

Q. Que dites-vous de ce que ces jeunes gens apprennent? R. Quelques-uns
Ont l'objet de soins très particuliers.

Q. Mais, en général? R. Eh bien, ce sont des garçons, de petits garçons
'rie ici et là.

Q. On m'a dit qu'ils apprennent à parier aux courses? R. S'ils se lancent
ans les paris, je crains fort que ce soit la cause de leur perte.

Q. Que savez-vous là-dessus? R. J'en ai connu de toute sorte. Quelques-
Ms de ces jeunes gens réussissent bien, d'autre font de très mauvais sujets.

Q. Je suppose que le milieu où ils vivent n'est pas ce qu'il y a de mieux?
. Je n'irai pas jusqu'à parler de la sorte; quelques-uns peuvent avoir de bons

tilieux, et sont bien soignés, surtout s'ils sont employés dans de bonnes écuries.
Q. Cela dépend de celui qui les engage? R. Cela dépend de l'écurie où ils

ont.
Par M. McColl:

Q. Dois-je comprendre que vous désapprouvez le jeu à l'argent ou le pari
ux courses, ou blâmez-vous le jeu ou le pari sous toutes leurs formes? R. Non,
'Ous n'entendez pas cela.

Q. L'approuvez-vous ou le désapprouvez-vous? R. Je ne l'approuve pas.
Q. Le désapprouvez-vous? R. Je n'y suis pour rien.

. Q. Le désapprouvez-vous sous toutes ses formes? R. Vous m'avez demandé
je l'approuve ou si je le désapprouve, et je vous ai répondu que je ne l'ap-

>rOuve ni le désapprouve.

Par M. Raney:
Q. Est-ce le pari à la cote? R. Le jeu à l'argent.

Par M. McCarthy:
Q. Il ne l'approuve ni le désapprouve, il ne s'en soucie pas? R. Tout dé-

>end du point de vue auquel on se place.
Q. Quelle est votre occupation actuelle? R. Je suis courtier.
Q. Quelle est l'adresse de votre place d'affaires? R. Mon adresse? Angle

es rues Scott et Wellington.
Q. Quel genre de courtage faite-vous, faites-vous partie de quelque bourse

le courtage? R. Non.
Q. Quel genre de courtage faites-votis? R. J'achète et je vends des actions.
Q. Mais, vous n'apprStenez pas à quelque bourse régulière? R. Non.
Q. Est-ce ce que l'on est convenu d'appeler ln "bucket-shop'"? R. Non.
Q. Vous n'avez jamais fait ce genre de commerce? R. Je n'ai jamais fait

le la spéculation.
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Q. Etes-vous maintenant membre de l'Ontario Jockey Olubi R. Non.
Q. Depuis quand n'en faites-vous plus partie? R. Depuis quelques années
Q. Depuis combien d'années? R. Depuis 17 ou 18 ans.
Q. Bien que vous n'apparteniez plus au Jockey Club, continuez-vous encori

à assister à ces courses annuelles? R Non, je n'ai pas pris part aux course
depuis quelques années.

Q. Depuis combien de temps avez-vous quitté les courses? R. Depui
environ dix ans. Je suis allé à celles de Buffalo depuis lors.

Q. A celles de Buffalo ou de Fort Erié? R. Je ne suis jamais allé à For
Erié.

Q. Mais vous êtes allé à Windsor? R. Oui.
Q. Quand? R. Il y a environ dix ans.
Q. Vous allez à celles de Hamilton? R. Oui.
Q. Quand y êtes-vous allé la dernière fois? R. Oh, je ne saurais le dire

Je n'y suis pas allé depuis quelques années.
Q. Vous n'y êtes pas allé depuis quelques années? R. Non.
Q. Il y aurait plus de dix ans de cela? R. Au moins dix ans.
Q. Quelle occupation aviez-vous il y a vingt-cinq ans? R. J'étais manu

facturier et marchand de chaussures.
Q. Vous faisiez partie de la maison Cooper & Smith? R. Oui, monsieur.
Q. Vous êtes-vous engagé dans l'industrie de l'élevage des chevaux pendan

que vous étiez dans ce commerce? R. Oui, monsieur.
Q. Où étaient vos écuries? R. J'hivernais mes chevaux à Toronto et

Woodstock.
Q. Vous hiverniez vos chevaux à Toronto et à Woodstoek? R. Et je le

faisais courir dans les environs.
Q. Combien de chevaux avez-vous hiverné? R. Oh, dix ou douze. Dison

de huit à douze.
Q. Vous en étiez le seul propriétaire? R. Oui, monsieur.
Q. Vous en aviez la possession absolue? R. Assurément.
Q. Il y aurait de cela environ vingt-cinq ans? R. Oh! moins.
Q. Vingt ans? R. Oui, il y aurait environ vingt ans de e.
Q. Quel fut le meilleur cheval que vous ayez jamais possédé? R. Oh, e

voilà une question !
Q. Pourriez-vous me donner le nom de celui que vous avez le mieux aimé

R Je crois que l'un des chevaux que j'ai le mieux aimés s'appelait Lloyd Dal3
Q. Aehetiez-vous et vendiez-vous des chevaux? R. Oui, j'en ai acheté e

vendu. Je n'en vendais pas beaucoup, j'en achetais surtout.
Q. Faisiez-vous beaucoup d'élevage? R. Oui, beaucoup.
Q. Vendiez-vous vos poulains? R. J'en vendais quelques-uns.
Q. Vous les vendiez pour des fins de course? R. Je les vendais à ceux q

les faisaient courir.
Q. Leur valeur était celle des chevaux de course? R. Oui.
Q. Maintenant, connaissez-vous les affaires chevalines du Kentucky depui

longtemps? R. Depuis leur origine.
Q. Eh bien, depuis quand avez-vous abandonné le Kentucky? R. Depui

quinze ou seize ans.
Q. Je pense que c'est à peu près exact, car vous avez fait allusion à 1

Horsebreeders' Protective Assoeiation, comme je l'ai d'abord pensé, comme 1
elle avait encore existé. On me dit que c'est une affaire du passé? R. Nio
elle existe encore. Je ne crois pas qu'lle ait fait des achats cette année.

Q. On me dit que l'année 1899 fut sa dernière année? R. L'année 1899
Je crois que vous vous trompez.

Q. Je me trompe. M. Fraser se corrige bien lui-même. Etait-ce 1909
R. Je ne crois pas qu'elle en ait acheté cette année; je puis me tromper.

Q. Le témoignage que vous avez donné ne se rapporte pas à cette anné
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>us parlez d'il y a quinze ou vingt ans? R. Oh, je ne le sais pas; cela revient. présent. La même chose se passait il y a quinze ou vingt ans, telle qu'elleaste aujourd'hui ou à peu de chose près.
. Q. Les courses d'alors étaient presque identiques à celles d'aujourd'hui?ai cru que, dans votre témoignage, vous aviez dit qu'il n'y avait pas grandeesemblance entre celles d'autrefois et celles d'à présent, et M. Raney a essayévous faire admettre que, depuis que l'on a fait des courses une affaire de com-erce, elles ne valaient pas ce qu'elles étaient il y a quinzeou vingt ans.M. RANEY.-Non, je ne crois pas que l'on ait parlé de quinze ou de vingt18 passés.

Par M. McCarthy:
Q. Ne saviez-vous pas que c'était là le genre de témoignage que vous avez>nné? Permettez-moi de vous poser cette première question: en avait-on déjàit une affaire de commerce il y a quinze ou vingt ans, au temps où vous faisiezls-même courir? R. La dernière course à laquelle j'ai pris part a eu lieu ila dix ans.
Q. Oui? R. La chose existait déjà alors.Q. Et vous étiez parmi ces gens d'affaires? R. Je ne le sais pas. Je ne,riais que très peu alors.
Q. Que faisiez-vous? R. Je pariais peu alors.

Par M. Blain:
Q. Voulez-vous définir ce que l'on entend par courses commerciales ?C 'est faire courir uniquement pour l'amour du dollar et des sous que l'onut en retirer, et non pour aucun autre motif.

Par M. McCorthy:
Q. On court alors pour une bourse au lieu du plaisir de la chose, ou duban, ou de la coupe? R. Outre la bourse, il y a aussi beaucoup de paris quirapportent aux courses, comme vous le savez, et qui servent à les rendre uneaire commerciale. Il y a toujoum eu des paris, mais, autrefois, c'était plutôte matière de sentiment. Vous aviez un cheval, j'en avais un, et, par pur sen-lent de confiance en votre cheval vous le proclamiez meilleur que le nien, jeItenais que le mien surpassait le vôtre mais non pas pour l'amour de l'argent.Q. Vous nous avez déjà dit que vous n'avez pas pris part aux courses

Puis neuf ou dix ans? R. Oh oui, je suis allé aux courses pendant ces neuf
dix arnées, je suis allé à Buffalo.
Q. Quand êtes-vous allé à Buffalo et comlbien de foie? R. Je suis allé àffalo il y a cinq ou six ans.
Q. Est-ce juste de dire que vous n'êtes allé aux courses qu'une fois depuis

neuf ou dix dernières années, et que c'était à Buffalo? R. Oui.
Q. Maintenant, vous avez dit que le Queen's Plate ou le King's Plate,

"me on l'appelle maintenant, c'était le sport du riche et qu'il n'est p!lus ceil était. Je voudrais avoir une explication de vous à ce sujet? R. Actuelle-
nlt, les écuries telles que celles de Hendrie, de Seagram ou de Dyment ont en
erve deux, trois, quatre, cinq ou six chevaux uniquement pour eoneourir pour
trophée de la reine. Autrefois, on n'entendait pas parler d'un tel arrange-

Q. Quels étaient les hommes qui, autrefois, concourraient pour le trophéela reine. Maintenant, monsieur, donnez-nous les faits tels qu'ils sont. N'est-ce
.rai de -dire qu'il n'y a jamais eu plus de trois ou quatre éleveurs qui aientcourru pour cet honneur? R. Me demandez-vous de vous parler d'hommes
Prenaient part aux courses il y a plusieurs années?
9. Oui? R. C'était John White, un homme appelé Johnson-
9. Oui? R. Il y avait un homme, dont j'oublie le nom, à Elora; Hendrie

ýilliam Hendrie-et quelqu'un de Brantford dont j'oublie le nom, quelque
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médecin de l'endroit. Il y avait aussi quelqu'un à Seaforth, je crois; il y avï

un autre des environs de Seaforth; c'étaient des petits éleveurs de partout.

Q. Maintenant, monsieur, le petit éleveur ne concourt-il pas pour le troph

du Roi chaque année, ou l'ignorez-vous? R. l entre en lice, je crois, mais

n'a aucune chance.
Q. Avez-vous lu la liste des entrées à la dernière course pour le trophée

Roi? R. Allez donc!
Q. (Lecture). "Adam Beck, A. H. Bruner"- R. Ce n'est pas un pe

éleveur.
Q. "A. W. Brien, des écuries de Caladon; George W. Cook, C. A. Cre

Thomas Crooks, Robert W. Davies, John Dyment, H. Geddings, E. B. H1ear

W. H. MeDowell, H. J. MacLean, D. Moggach, H. T. Pierson, Joseph E. S

gram, W. W. Thompson, des écuries de Valley Farm:" C'est l'écurie de Hend

"Walter et Wills, et l'écurie de Woodstock"-cest-à-dire Boyle? R. Voulez-vc

"Walter et Wills, et l'écurie de Woodstock"-c'est-à-dire Boyle? R. Voul

vous me dire qui élève tous ces chevaux; sont-ce les hommes que vous a,

nommés qui les élèvent?
QJe ne saurais vous le dire? R. Je le pensais.

Q.Mais, dites-le moi, si les hommes dont vous avez parlé ont élevé ei

mêmes leurs chevaux? R. Oui, c'étaient des éleveurs.

Q. Ils n'étaient pas plus- éleveurs que ceux que je viens de mentionr

Harry Geddings est un aussi grand éleveur qu'aucun de ceux que vous a

nommés ? R. Oui.
Q. George W. Cook est un aussi grand éleveur? R. Continuez.

Q. L'écurie de John Dyment a commencé en petit? R. C'est vrai.

Q. Et M. Dyment est du même genre d'éleveurs que ceux que vous a

mentionnés? R. Cook et Dyment sont tous deux des hommes riehes.

Q. Mais ils ne l'ont pas toujours été, n'est-ce, pas? Vous vous souvenez

temps où John Dyment était un petit éleveur. Il a grandi jusqu'à sop

aetuel? R. Nous parlons maintenant du présent.

Q. Je le sais, mais nous avons parlé du passé aussi? R. Mais M. Dymer

toujours eu de bonnes écuries.
Q. Maintenant, monsieur, sur votre serment-R. Oui, sur mon sermenl(t

Q. Combien de chevaux possédait John Dyment il y a quinze ans? R.

ne pourrais le dire.
Q. Non, monsieur? R. Le pourriez-vous?

Q. Oui, je puis vous le dire à peu de choses près, mais je ne subis pas

,examen contradictoire. Vous dites que ces hommes ont toujours eu beaucou

chevaux. Maintenant, je vous demande combien en avaient-ils il y a quinze ï

R. Je ne saurais vous répondre.

Q. Alors pourquoi avez-vous fait cette déclaration? R. Je ne sais pý

Dyment avait des chevaux il y a quinze ans; Ïl peut avoir commencé il y a

torzeý ans.
Q. il peut avoir commencé à élever des chevaux depuis vingt ans?

C'est possible.
Q. Vous vous souvenez du "Distukbance " R. Je m'en souviens très

Appelez-vous "Dusturbane" un grand cheval?

Q. Je le pense, est-ce que je me trompe ? R. Non, ce n'était pas un g

cheval.
Q. Ni un bon étalon? R. je le dis hautement, il ne l'était pas.

Q. Vkons rappelez-vous que "1Dist-urbance"ý avait couru contre '413

Bird"? R. Oui.
Q. Qui p-o_,sédait alors "Distur$anee"? R. Abiugdon.

Q. E'tait-ee une grande course? R. "'Bonny Bird" le3 battit dua conmn

ment à la fin.
Q. De uombien gagna-t-il? R. comme Bl voulut.
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Q. Et vous dites que "Disturbance' n'était pas un grand cheval? R. Non,
il ne courait même pas un mille, il ne faisait que trois quarts de mille.

Q. Dans une course de trois quarts de mllle, n'était-il pas bon? R. Non.
Q. Le reste des témoignages que vous avez donné ici est-il aussi véridique

que cette déclaration? R. Tout aussi véridique.
Par M. Blais..

Q. Voulez-vous dire ue la course ne fut pas conduite honnêtement? R. Non.
mais "Bonny Bird" le battit dès le départ, elle courait à sa propre distance, et
mon cheval "Lkiyd Daly," la première fais qu'il concurut avec "Disturbanee"
il la battu dans une cours ede trois quarts de mille, et c'était sa propre distance.

Par M. McCarthy:
Q. Y a-t-il quelque différence en ce qui regarde les entrées au concours du

trophée du Roi d'aujourd'hui et celles de quinze ans passés, abstraction faite
des chevaux qui sont d'un meilleur type? R. Il y en a, assurément.

Q. La différence existe-t-elle dans les entrées et les places d'où viennent les
concurrents? R. Autrefois, les courses pour le trophée du Roi avaient lieu dans
toutes les parties du pays, et maintenant depuis quelque temps ces courses ont
lieu à Toronto, sur le terrain de l'Ontario Jockey Club.

Q. Je parle maintenant des entrées, non des endroits où se font les courses,
que dites-vous là-dessus? R. Les entrées diffèrent assurément.

Q. Les courses du trophée du Roi favorisent-ils beaucoup plus l'éleveur
d'aujourd'hui que celui d'autrefois? R. Je ne le crois pas.

Q. Pouvez-vous dire en quoi elles ne le favorisent pas, en tenant compte
de la liste des entrées? R. C'est parce que ces courses sont réservées à l'amuse-
ment du riche.

Q. Vous dites que c'est aujourd'hui un sport réservé au riche, mais, en
examinant la liste que vous avez devant vous, vous admettez que le pauvre y
participe, si on peut l'appeler ainsi? R. S'il y prend part, c'est à son désavan-
tage, il n'a pas grand chance ,pas une sur mille.

Q. Est-ce que cela n'a pas toujours été ainsi? Le riche n'a-t-il pas pris
part à cette course aussi bien que le pauvre? R. L s riches y faisaient entrer
un cheval; mais aujourd'hui ils y mettent une demi-douzaine et en font courir
trois ou quatre, et quiconque connait un peu les courses, sait que celui qui fait
courir trois ou uatre chevaux a l'avantage, il connait d'avance le résultat.

Q. Mais il y a quelquefois des surprises, n'est-ce pas? R. Certainement.
Q. Un homme moyennement riche a gagné la course du trophée du Roi, il y

a deux ou trois ans? R. Mais qui avait élevé le cheval?
Q. Peu importe? R. Si la même bête avait couru le.jour suivant, elle n'au-

rait pas remporté le prix.
Q. Comme bien d'autres, votre impression est meilleure que votre prévi-

sion? 1. C'est bien cela, si nous savions tous aujourd'hui ce qui arrivera de-
main, nous pourrions faire bonne chère.

Q. Vous soutenez que nous n'avons pas produit de bons chevaux au Cana-
da? R. En fait de bons chevaux, je ne me souviens que de " Havoe," c'était un
bon cheval.

Q. "Martinmas" n'était-il pas un bon cheval? R. Il ne fut pas élevé au
Canada.

Q. " Havoc a-t-il été élevé au Canada? R. Un des produits de "Havoc"
êtait un des concurrents au trophée de la Reine.

Q. Lequel? R. "Inferno."
Q. Admettez-vous que "Inferno" fût un bon chevail? R. Je ne l'admets

Pas, il n'était que passable.
Q. Quelle comparaison établissez-vous entre le cheval d'aujourd'hui, et7lui

d'il y a quinze ans élevés tous deux au Canada? R. Celui d'aujourd'hui est
Meilleur pour la course.
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Q. Ceux d'aujourd'hui ont été beaucoup améliorés? R. C'est-à-dire qu'ils
sont plus nombreux pour préciser ma déclaration.

Q. Ils sont d'une meilleure classe, n'est-ce pas? R. Je ne crois pas que
nous ayons eu, dernièrement, de meilleurs chevaux au Canada que "Loîng Taw.'"

Q. Quand avez-vous visité, la dernière fois, les écuries de Dyment, de Sea-
gram ou de Hiendrie? R. Je les ai visitées il y a quelques années.

Q. Depuis combien d'années? R. Depuis peu d'années.
Q. Depuis combien? R. Deux ou trois.
Q. Avez-vous vu l'écurie de M. Seagram il y a deux ou trois ans? R. Je

ne le crois pas, mais j'ai vu celles de M. Dyment.
Q. Avez-vous vu l'écurie de M. Hendrie? R. Je ne le crois pas.
Q. Vous avez visité l'écurie de M. Dyment, où est-elle ? R. En ce temps-là,

elle était à Woodhine, près du lac.
Q. Vous avez vu les chevaux de M. Dyment aux courses, mais vous n'avez

pas vu sa ferme? R. Je ne suis jamais allé à sa ferme.
Q. N'avez-vous jamais vu la ferme de M. Seagram? R. Oh si, je l'ai vue.
Q. Depuis combien de temps? R. Oh, il y a de cela plusieurs années.
Q. Vous n'êtes jamais allé voir la ferme de M. Hendrie? R. Si fait.
Q. Depuis combien de temips? R. fl y a quelques années. .
Q. Combien y a-t-il d'années de cela? R. Plusieurs, je ne sais combien.
Q. Y a-t-il quinze ans de cela? R. Oui, au moins quinze ans.
Q. Les bourses qui se donnent aujourd'hui, contiennent des sommes plus

fortes que celles qui se donnaient il y a quinze ans? R. Certainement, le pays
s'est agrandi.

Q. Elles y attirent plus de monde? R. Il y a quinze ou vingt ans, quel-
ques années a,près l'établissement de l'Ontario Jockey Club, il n'y avait qu'un
bureau de paris aux courses, aujourd'hui il y en a de cinquante à soixante.

Q. Les affaires des paris ont augmenté, je suppose, comme celles des autres
industries du pays? R. Elles se sont développées et' ont atteint un niveau très
élevé.

Q. Les bourses d'aujourd'hui sont-elles bien plus rondes que celles qui se
donnaient il y a vingt ans? R. Elles contiennent des sommes beaucoup plus
considérables.

Q. Saviez-vous que l'année dernière on a distribué $120,000 en bourses?
R. Les chiffres du Jockey Club le prouvent, est-ce le Jockey Olub qui a fourni
cet argent?

Q. C'est l'argent qui est distribué en bourse? R. Ou était-Ce le montant
total de l'argent qui a été gagné, car une grande partie de cet argent appartient
aux propriétaires de chevaux.

Q. Vous voulez dire que ces sommes sont versées comme argent d'entrée?
R. Oui, ces gens font courir pour leur propre argent.

Q. Admettez-vous, oui ou non, qu'il faille verser des montants si élevés,
afin d'avoir les meilleurs chevaux aux courses? R. Plus les bourses sont fortes
et meilleurs sont les chevaux qui entre en lice.

Q. Plus les bourses sont élevées et meilleurs sont les chevaux, c'est ainsi en
Angleterre et aussi au Canada? R. Je suppose que c'est ce qui arrive, je dis
que les meilleurs chevaux se rendront aux endroits où les bourses sont les plus
fortes.

Q. Alors, pour nous mettre au point de vue des courses, si l'on veut amélio-
rer le niveau du cheval de course, il faut fournir de grandes bourses, afin d'enr
mneourager l'élévage? R. Cette considération améliorerait certainement la pro-
luction de cette classe de chevaux.

Q. Peu d'homme@, n'est-ce pas, peuvent se payer le luxe d'élever des che-
vaux de course, au Canada, à moins qu'il n'y ait de grande bourses à gagner?
R. Je crois que les éleveurs canadiens pourraient continuer à faire de l'élevnge,
tors même qu'il n'y eût pas de bourses en jeu. De fait, je crois même qu'il
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ierait préférable pour les éleveurs de ne pas suivre les courses, car ils ont plus àF perdre qu'à y gagner.
Q. Vous croyez que les courses ne sont pas nécessaires? R. Elles coûtentplus qu 'elles ne-valent.
Q. Pensez-vous autrement que tous les témoins que nous avons entendus quiprétendent que les courses de chevaux sont nécessaires pour éprouver leur forcevitale, leur endurance et leur courage? R. Oh non, non, rien de la sorte.Q. Alors, vous êtes de leur avis à ce sujet? R. Je le suis.Q. Vous admettez alors que les courses sont nécessaires pour développer lepur sang? R. Oui, assurément.
Q. Vous pensez que les chevaux pur sang servent à féconder les jumentslégères? R. Je crois qu'ils servent à saillir toutes 'les juments qui leur sontamenées.
Q. On ne croise pas, habituellement, le lourd cheval de travail avec le pursang, n 'est-ce pas? R. Je croirais moi-même que ce serait aller trop loin.Q. Alors, j'ai raison de dire que l'étalon pur sang sert à la fécondation dejuments légères? R. Ils fécondent aussi des juments de poids, il y a sur lesfermes du pays plusieurs juments autres que celles employées aux gros travaux

't les juments Clyde.
Q. Et plus les étalons pur sang sont bons, meilleurs seront les métis? R. Jele crois.
Q. Sans les courses, il n'y aurait ni la race ni le nombre du pur sang auCanada dans les proportions actuelles; êtes-vous de cet avis? R. Je le pense.Q. En conséquence, les courses ont beaucoup amélioré le pur sang au Ca-liada? R. Je ne suis pas d'accord avec vous sur cette question.
Q. Vous n'êtes pas de mon avis sur ce point? R. Non, je pense que nous. .Q. Pourquoi ne convenez-vous pas avec moi? R. A cause de l'expérience

que je possède.
Q. Quelle est votre exipérience? R. D'après ce que j'en sais, et il m'aPassé un grand nombre de chevaux métis dans les mains, les chevaux métis que'avais il y a trente et trente-cinq ans valaient autant que ceux que, je vois parel maintenant. Je ne les ai pas achetés tout dernièrement, mais ceux que jevois maintenant ne sont pas du tout meilleurs que ceux d'il y a trente-cinq ans.Q. Mais les métis que vous aviez provenaient d'étalons importés, en cestemps-là le nombre des étalons pur sang du pays en usage était très insignifiant?

• Les étalons pur sang du pays étaient tout aussi bons.
Q. Des chevaux du pays, reproduits au Canada? R. Non.Q. C'est ce que j'ai dit. Vous ne m'avez pas suivi; j'ai dit que les étalonseanadiens, élevés au Canada, n'existaient pas en ce temps-là? R. Oh, il y entvait; Je me souviens de "Jack the Barber," c'était un très bon cheval.
Q. Avait-il été élevé au Canada? R. C'était un cheval canadien, ou

.Young Jack the Barber.'" Il y en avait d'autres dont je ne puis pas me souve-ur maintenant, mais ils avaient été importés en grande partie.Q. Importés pour la plupart? R. Des Etats-Unis ou de l'Angleterre.Q. Le Canada ne comptait que peu élevés au pays? R. Même de nos joursleu de cette classe sont en usage.
. Q. Peu sont en usage de nos jours? R. Oui, ce sont presque tous des cie-aux de course.

Q. Je pense que vous faites erreur, si vous consultiez les statistiques? R. J'en"lte.
. Q. Vous trouveriez qu'il y en a un grand nombre? R. Je serais curieux deIvoir s'il y a atuellement un seul cheval pur sang canadien servant dans unaras à la production de chevaux pur sang.

Q. Vous seriez content de te savoir? R. Oui, je voudrais le savoir.Q. Vous en connaissez un qui fut élevé dans le comté d'Ontario par M. Sea-n, un vainqueur au coneours du trophée de la Reine.
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M. RAÂE.-Un seul.

Par M. McCarthy:

Q. Nous avons cela dans les témoignages? R. J'en juge au point de vue de
l'élevage.

Q. Il y a "Inferno,'" s'il n'est pas actuellement un bon cheval, il le devien-
dra? R. Eh bien, je suis de votre avis cette fois. C'est un beau cheval. J'en
juge par moi-même. Je ne connais aucun cheval canadien pour lequel je vou-
drais élever une jument pur sang avec l'idée d'en obtenir un bon produit pour
la course, tandis que je puis obtenir un autre cheval.

Q. Avez-vous vu "Inferno"? R. Je l'ai vu quand il était tout jeune pou-
lain.

Q. On ne peut rien trouver à redire à Inferno? C'est un beau cheval.
Q. On n'a rien à redire de sa force vitale, de sa conformation ni d'autre

chose? R. C'est un magnifique cheval. Si j'ai bonne mémoire, sa mère était
bien ce qu'il y avait de mieux. Oui, du côté de sa mère tout était parfait, mais
du côté de son père il laisse à désirer.

Q. "Havoc" est son père? R. Oui, mais la mère de "Havoc" n'était pas
sans reproche.

Q. Vous allez trop loin pour moi? R. Je ne vais pas trop profondément
pour vous ami Nelson, il est bien ferré là-dessus.

Q. Quels étaient les noms des trois étalons qui ont été vendus au Kentucky?
R. Il y avait "Favor, " issu de "iPat Molloy," "Terra Cotta," issu de " Harry
O'Fallon"-

Q. Quand il était déjà vendu? R. Quand il était dans sa vigueur juvénile.
"Fortissimo," je m'en souviens, n'avait que douze ans. Je sais que si j'avais été
là-bas je les aurais achetés tous trois, les aurais emmenés ici et aurais laissé "For-
tissimo" derrière moi.

Q. Quel âge avait "Favor"? R. Environ le même âge.
Q. Mon ami me dit qu'il était plus âgé? R. Eh bien, il se trompe. Avdit-

il plus de douze ans?
Q. Quel âge, avez-vous dit, avait "Terra Cotta? R. Environ douze ans. Il

pouvait avoir quinze, mais il était dans son meilleur au haras.
Q. Pourquoi ces chevaux ont-ils été vendus et expjédiés, s'ils étaient dans la

force de l'âge? R. Parce qu'ils ne pouvaient transmettre la vitesse à leur pro-
génîiture, ils ne pouvaient obtenir les résultats désirables.

Q. Cela avait été prouvé? R. Oui.
Q. Ce n'étaient pas de bons étalons pour la production de la vitesse? R.

Ils ne portaient pas de numéro.
Q. Et les éleveurs que vous connaissiez et dont vous avez parlé les vendi-

rent? R. Oui. Je pense que Milton
Q. Ces chevaux avaient-ils été importés? R. Non. "Terra Cotta" prove-

nait d'un cheval importé. Un des chevaux était un importé.
Q. Etaient-ils importés ou élevés dans le Kentucky?, R. Elevés dans le

Kentucky.
Q. On les vendit, parce qu'ils ne produisaient pas des chevaux de vitesse?

R. Oui.
Q. Ils auraient été des plus utiles pour la production de métis? R. Oui.
Q. Donc, les hommes qui fréquentaient les courses offraient ces chevaus

pour l'usage de l'industrie de l'élevage des chevaux? R. Je ne mentionnerai
pas leur qualité de ehevaux de course, bien que celle-ci ait été en leur faveur.

Q. Je parle de gens de courses, des propriétaires de chevaux de coures.
ils élevèrent ces chevaux et .les vendirent aux cultivateurs ou à d'autres à bas
prix, afin qu'ils pussent en obtpni7r de bons métis? R. Oui.

Q. Ce que je veux essayer d'obtenir, et vous me direz si vous êtes de moP
avis, c'est que-? R. La course avait été la couse déterminante de l'élevage
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de ces chevaux. Ils furent élevés avant d'ailler sur les pistes; ils naquirent sur
une ferme.

Q. Mais produits en vue des courses? R. Oui.
Q. Et s'ils ne l'avaient pas été, ces étalons, produias pour les courses ou non,

ils n'auraient pas existé et n'auraient pas été dans les mains de ces hommes?
R. Probablement. Vous pourriez dire que ce fameux cheval "King James"
n'aurait peut-être pas existé si je n'avais pas expédié " Teleina" au Kentucky.
Sa fille est la célèbre " Old " de ce cheval "King James." Si un homme n'avait
pas été rué et tué par un cheval, je ne l'aurais jamais eu, et si cet homme
n'avait pas été tué, "King James" ne serait jamais venu ici. J'ai acheté cette
jument et l'ai expédiée au Kentucky. Elle avait une fille et celle-ci avait aussi
une fille qui était la mère de ce cheval "King James," un des meilleurs chevaux
qui aient jamais paru au Woodbine. Certainement, c'était un fameux cheval;
l'avez-vous vu?

Q. Si nous n'avions pas au Canada une première classe de courses ue che-
vaux, nous ne l'aurions jamais vu ici? R. En ces temps4à, quand Tolima vint
ici elle n'était pas d'une classe très élevée.Q. Je parlais de "King James." Si les courses de Toronto n'avaieni pas
été d'une classe supérieure, "King James" n'y aurait jamais couru? R. Il ne
%trait jamais venu ici.

Q. Et nous n'aurions pas eu le plaisir de voir ce fameux cheval? R. Je
ne l'ai pas vu.

Q. Et bien vous avez manqué quelque chose? R. Je vous crois.Q. Vous dites que le climat du Canada n'est pas favorable à la production
du pur sang? R. Je le crois.

Q. Nous avons contre nous, en d'autres termes, les conditions elimatériques ?
R. Oui.

Q. Quelle est la différence entre un cheval pur sang et le cheval type ?
R. J'avoue que je ne connais pas beaucoup les chevaux que l'on appelle che-
vaux-types.

Q. Pensez-vous que le climat ait plus d'effet sur l'un que sur l'autre? R.
Je ne pense pas que le cheval-type soit une aussi bonne bête que le pur sang.Q. Serait-il plus dur? R. Je le crois, il a plus de sang4roid. Par la même
occasion, vous aimeriez que je vous dise que plus on infuse du pur sang dans
le cheval-type, meilleur est ce dernier.Q. Je le crois aussi, mais c'est sur quoi j'allais attirer votre attention, si
votre témoignage avait été plus favorable sur ce point, c'est que nous sommes
capables de produire en Canada le trotteur le plus rapide du monde? R. Eh
bien, je vous dirai que le plus grand étalon trotteur vint du Bas-Canada, où la
température est plus froide que dans le Haut-Oaniada---c 'est "Pilot Junior." -Q. C'est vrai. Bien, en ceci, n'est-ýce pas, je me fourvoie quelque peu au
sujet des pur sang; il est probable que les conditions climatériques ne sont pas
favorables? R. Bien, c'est une qiestion en suspens. Je l'ai discutée avec unhomme qui en connaît tout autant que moi sur ce sujet.

Q. Il n'y a aucun doute que les conditions elimatériques sont telles que
les chevaux canadiens ne peuvent faire bonne figure aux courses de mai, mais
à l'été, les Canadiens peuvent avoir leurs chevaux dans ce pays en aussi bonnes
conditions que dans le Kentucky? R. Si vous voulez me le permettre je vais
vous donner la raison pourquoi je le crois. Le cheval de course n'est pas un
produit de la nature, c'est uìn produit de l'art. Quand vous devez élever un
cheval et le nourrir comme un cheval de deux ans vous devez recourir à l'art
plutôt qu'à la nature. Vous avez à développer ses muscles, à développer ses
os, à développer sa taille, et le seul moyen d'y arriver est de le forcer à manger
de l'avoine et il faut lui donner des fourrages verts quand vous lui emplissez
d 'avoine son petit estomac ou vous aurez son estomac tout cuit et le rendrez
malade. Or, dans le Kentucky la température n'est pas aussi froide qu'ici et
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ils ont cet avantage sur nous à ce sujet, dans les herbes gelées, il y a de petites
touffes vertes qui lèvent et ils en nourrissent les petits poulains, de vrais bébés,
de telle sorte qu'ils peuvent tout aussi bien les nourrir d'avoine. Et cette herbe
verte aidera à conserver en bon ordre l'estomac du jeune poulain et le fera
grandir en le fortifiant, taudis que si vous essayez de le gorger d'avoine afin
de le développer et de le fortifier, vous n'avez pas l'herbe verte pour en adoucir
l'effet et sans cette herbe l'avoine lui brûlera l'estomac. Quant à la taite, j'ai
vu de plus beaux poulains nés' en Californie que dans le Keutucky, de jolis
chevaux hauts de 16 mains, mais d'aucune valeur comme chevaux de courses
et j'ai vu ici de beaux poulains d'un an qui ne valaient guère comme chevaux
de courses.

,Q. Mais y a-t-il aucun doute que les courses contribuent à élever le prix
du cheval? R. E n'y a aucun doute à ce sujet.

Q. Je suis informé que vous avez vendu un poulain de très grand prix,
issu de "Dundonald'" R. C'est là de l'histoire ancienne.

Q. Etait-ce un poulain d'un an ou de deux ans? R. D'un an, mais j'ai
vendu de meilleurs poulains que cela.

Q. Et le prix que vous av.ez été capable d'en obtenir est dû à leur qualité
de chevaux trotteurs? R. Certainement, à cause de leur race.

Q. Et de leur pedigree? R. De leur généalogie et de leur conformation;
si nous pouvions voir seulement la tête et le coeur, nous saurions ce que nous
achetons.

Q. Vous avez parlé à M. Raney de ce temps passé où l'on gageait sur~ls
courses ou sur toute autre chose, et vous pensiez que l'usage d'alors serait pré-
férable au présent système de pari. Qu'arrivat-il dans ces grandes courses qui
ont eu dieu, quel était le montant des paris de part et d'autres? R. Je ne sau-
rais vous le dire.

Q. Donnez-moi une idée? R. Je ne pourrais vous le dire.
Q. Donnez-moi simplement une idée, votre histoire est suffisamment an

cienne pour qu'il vous soit possible d'y référer? R. Il y avait joliment de paris.
Q. Combien les propriétaires alors gageaient-ils sur une course? R. Je
Q. Combien les propriétaires gageaient-ils alors sur une course? R. Je

ne saurais vous dire cela.
Q. Donnez-m'en quelque idée, combien de milliers de livres? R. Je ne

saurais vous le dire.
Q. Oh, donnez-m'en quelque idée? R. Je n'ai aucune idée.
Q. Oh, oui, vous en avez, allez? R. Ce ne serait qu'une conjecture.
Q. Donnez alors la conjWeture, ceci est un contre-examen et j'ai droit à

une conjecture? R. Je devine- très mal.
Q. Je crois que c'est vrai pour certaines choses? R. Je sais que si j'es-

Paie de choisir le gagnant, invariablement je tombe mal.
Q. Comment gageait-on sur ces courses? R. Beaucoup d'argent
Q. Un montant énorme d'argent, n'est-ce pas? R. Je ne pourrais dire

énorme, en ces jours-là il n'y avait pas tant d'argent en circulation, mais il y
avait beaucoup d'argent de gagé.

Q. Et vous croyez que les paris se feront sur le terrain de courses quelle
que soit la législation adoptée? R. Il y aura des paris partout où il y aura
chance de parier.

Q. Soit sur la bourse, dans les maisons de jeu, ou sur les immeubles? R.
Partout où il y a chance, même s'il ne s'agit que de deux mouches grimpant sur
la fenêtre, il y aura gageure à savoir laquelle, la première, atteindra le haut.

Q. Qu'avez-vous voulu dire alors dans le témoignage que vous avez rendu
où vous avez dit que vous pensiez qu'il n'était pas nécessaire d'avoir des paris,
des paris réglementaires sur le champ de courses, afin de maintenir les courses
à leur niveau actuel? R. Je n'ai pas dit qu'il n'était pas nécessaire de légi-
férer au sujet des paris à la cote.
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Q. Pensez-vous ou ne pensez-vous pas qu'il serait sage de légiférer à cesujet comme on l'a déjà fait au temps où les personnes qui inscrivaient ou enre-gistraient d'es paris ou gageures furent forcés de déménager et de circuler? R.Quant a moi je les abolirais complètement.
Q. Et vous reviendriez à l'ancienne forme du pari individuelI R. Si l'onveut gager il y a d'autres formes encore que celle-là.
Q. Oui, il y en a, mais si ce bill devient loi il n'y en aura plus? R. Je vaisvous dire la raison pour laquelle je l'abolirais, comme la chose se fait mainte-nant, le public ne .reçoit pas un avantage raisonnable pour son argent, le fourbiest trop fort.
Q. Le fourbi est trop fort, c'est là votre objection ? R. 1 est trop fort,le publie ne reçoit pas, en retour, un avantage raisonnable pour son argent.Q. Mais le publie fait les paris, n'est-ce pas? R. Il les fait.Q. Est-ce là unie déclaration exacte? R. Et le bookmaker se tient là etlaisse le public faire les paris-non, le bookmaker fait les paris, mais l'argentrègle les cotes.
Q. Supposons que le bookmaker fasse sa cote, et supposons que le publiemette son argent sur un seul cheval, est-ce que cela ne règle pas les autres ? R.Cela va certainement les changer.

Par M. Raney:
Q. Mais vous dites que le bookmaker fait les cotes? R. Le bookmaker faitles cotes.

Par M. McCarthy:
Q. En premier lieu, mais est-ce que cela n'est pas réglé entièrement pourle montant d'argent qui est gagé sur les chevaux ? R. Je devrais dire que çale serait.
Q. Alors, où distinguez-vous et comment pouvez-vous dire que le publie nefais pas les cotes? R. Si le public faisait les cotes il aurait beaucoup plus demeilleurs paris qu'il y en a, il y a trop de fourbi, le bookmaker paye $100 parjour au Jockey Club pour le soutenir et afin d'être capable de remplir cetteLe Jockey Club n'a pas raison de se faire autant d'argent aux frais du publiequand il a déjà exigé un bon prix d'entrée.
Q. Je suis satisfait de terminer ici, c'est là votre réponse? R. Le fourbi

est trop fort.
Q. Mais admettons qu'il n'y ait pas de fourbi, voyez-vous quelque mal dans

le présent pari à la cote ? R. Quant à moi, je ne m'en servirais aucunement, il
y a d'autres manières de gager.

Q. Vous ne vous opposez pas tant aux paris qu'à la manière de faire ces
paris? R. Il y aura paris partout où il y aura chance d'en faire, vous ne pou-
vez pas les empêcher.

Q. J'aimerais à connaître ce que vous suggéreriez ou ce que vous propo-seriez a la place; comment y remédierez-vous si vous abolissez les paris à la
cote? R. Bien, je crois que le pari mutuel est la meilleure chose que je con-
naisse encore.

Q. Mais si vous ne pouviez y substituer le pari mutuel, vous aboliriez lepari à la cote? R. Je crois que j'abolirais le pari à la cote.Q. Alors vous ne convenez pas de ce que l'état des choses, si vous essayiezd'abolir le pari à la cote et ne pouviez pas y substituer le pari mutuel, serait
Pire qu'avec le pari à la cote? R. Je necrois pas que cela serait pire.Q. Bien, cela serait aussi mauvais? R. Comment?

Q. Ce pari dont vous parlez continuerait d'exister? R. Entre vous et moi?Q. Rt le monsieur déguisé qui se promènerait là comme vous le savez bien?R Il serait bientôt mis dehors.
Q. N'avez-vous jamais été sur la piste de New-York? R. Oh, oui.
Q. Depuis que la loi Hughes a été adoptée? R. Non, je n'y suis pas allé.
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Q. Vous croyez que le pari général entre individu sur la piste serait meil-

leur? R. Je crois que le pari deviendrait de lui-même: juste.

Q. Vous croyez que cela serait préférable aux paris à la cote qui se fait

ordinairement? R. Le fait de commercialiser les courses de chevaux?

Q. Où avez-vous trouvé cette expression commercialiser les coursesde cle-

vaux? R. Je cris que j'lai dû la ramasser quelque part ici.

Q. Vous l'avez adoptée, je vais maintenant vous demander de l'expliquer ?

R. Je ne connais pas de meilleure expression, et si vous ne l'aimez pas, Sugge-

rez-m 'en une autre et je l'emploierai.
Q. En autant que l'Ontario Jockey Club est concerné, vous devez savoir,

si vous demeurez à Toronto, qu'il n'est pas du tout conduit comme une entre-

prise commerciale? R. J'aimerais à savoir ce qu'il est.

Q. M. Raney nous dit que l 'actif se chiffre à $500,000 et que le dividende

total payé est de $1,n00 par année sur un placement d'un demi-million de pias-

tres? R. Mon cher monsieur, s'ils ont un actif d'un demi-million, ils volent

les propriétaires de chevaux.
Q. Je vous dis ce que monsieur Raney dit, je ne fais aucune déclaration?

R. Alors, vous ne devez pas vous en servir, si cette déclaration n'est pas vraie.

Q. Cet actif comprend la valeur du terrain des courses, la valeur des tri-

bunes et la valeur des étables, c'est là le seul actif qu'ils possèdent moins un sur-

plus qu'ils ont fait et qu'ils onservent à cause de l'incertitude causée par ce

projet de loi, mais qu'ils sont prêts à dépenser pour des améliorations qu'ils

ont l'intention de faire aussitôt que la question sera réglée? R. Et que dites-

vous au sujet de la ferme sur 'le chemin le long du lac?

Q. Oui, ils ont fait un achat en vue des changements qu'ils se proposent

de faire? R Ils l'ont eue des propritaires de chevaux malheureux, comm

corps, je crois, je ne connais pas encore un seul propriétaire de chevaux qui

ne soit pas mort pauvre.

Par M. Raney:

Q. Et au sujet du publie? R. Oh, que le public aille se faire pendre, le

publie en a eu pour son argent; le publie n'a pas raison de regimber, il ecuns-

sait le prix d'entrée et il l'a payé, il n'a pas raison de regimber.

Par M. McCarthy:

Q. Les propriétaires de chevaux n'ont pas raison de regimber, n'est-ce pas?

R. Oui,' ils l'ont.
Q. Alors pourquoi ne le font-ils pas? R. Parce qu'ils savent qu'ils fe-

raient tout aussi bien d'aller se casser la tête contre un mur de brique.

Par M. Moss:

Q. Vous l'avez tenté, n'est-ce pas? Pourquo. êtes-vous sorti du jeu? R. Je

n'ai pas regimbé.
Par M. Raney:

Q. Vous feriez aussi bien de répondre à la question maintenant qu'elle vous

a été faite, pourquoi êtes-vous sorti du jeu? R. Parce que mes moyens ne me

permettaient plus d'y rester.
M. RNEY.-Ne faisons pas d'insinuation.
M. MCCARTHY.-Il n'y a pas d'insinuation.
M. REENY.-Il y avait une insinuation très claire.
Le TEMoI.-Je ne m'occupe pas de ces insinuations.

Par M. McCarthy:

Q. Mainten4st, M. Snith, on m'informe que vous êtes tombé dans une

gêne assez pénible? R. Mais,' certainement.
Q. Et vous étiez adonné à une malheureuse habitude à cette époque? R.

Pas du tout, je n'admettrai rien de la sorte.
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Q. Vous niez cela? R. Oui.
Q. Positivement? R. Positivement. Je nie quoi que ce soit à ce sujet.M. RANEY.-Nous connaissons maintenant l'insinuation pour ce qu'ellevaut. Peut-être mon savant ami prouvera maintenant ce qu'i entendait prou-ver par ce témoin. C'est la première fois que nous avonseu -une chose sembla-ble dans ce comité, et je crois que c'est malheureux.
M. McOATHY.-Il se pourrait que ce le soit.
M. RANEY.-ela est malheureux.
M. MCCARTuY.-Qu'est-ce que mon savant ami veut dire?
M. RANEY.-'est le premier témoin qui a été insulté.
M. McCARTHY.-Il n'a pas été insulté. Le témoin nous y a invité.Le TEMOIN.-Vous avez fait une insinuation pour expliquer pourquoi j'étaissorti des courses. Je vais vous dire pourquoi j'en suis sorti. Je participaisaux courses par amusement.

Par M. McCarthy:
Q. Vous y participiez entièrement par amusement? R. Oui.Q. Vous ne vous occupiez pas de ce qu'était la bourse? R. J'y risquaisde grosses et de petites sommes.
Q. Vous n'éleviez pas des chevaux pour vendre à de très hauts prix, aussihauts, que vous pouviez obtenir? R. Mon intention était d'élever des animauxet de maintenir mon stock tout à 'la fois.
Q. Mais vous avez vendu? R. Oui.
Q. Et vous avez vendu pour un prix aussi élevé que vous avez pu obtenir?R. J'ai vendu aux enchères.
Q. Et vous avez fait exactement ce que les autres éleveurs font? R. Cer-tainement, je ne pouvais faire autrement.

. Q. Je ne le crois pas. Maintenant vous dites qu'il est absolument néces-saire d'avoir des bookmakers sur le champ de courses afin de faire circuler deslivres de paris? R. Les livres de paris ne pourraient pas circuler sans les book-inakers.
Q. Sur le champ de courses? R. Certainement ils ne pourraient existersans cela, parce que ce sont des copies identiques à celle des bookmakers.
Q. C'est là la seule raison que vous avez? R. C'est clair.Q. On nous dit qu'il existe des bookmakers sur les champs de courses deNew-Yorki? R. Y en a-t-il?
Q. Savez-vous s'il existe des livres de paris sur les courses de New-York,aujourd'hui? R. Je ne puis l'affirmer.
Q. Vous ne savez pas cela? R. Non.
Q. Cela a été déclaré sous serment maintes et maintes fois? R. Je l'ad-Inettrai, mais il doit exister des bookmakers sur les champs de courses, ear au-trement il ne pourrait y avoir de paris à la cote.Q. Mais je viens de vous dire que cela se fait, qu'il n'y a pas de book-11akers sur les champs de courses de New-York et que les livres de paris circu-lent au sujet de ces courses? R. Je crois qu'on joue sur des paris qui sontPrésentés sur de certains papiers, et qu'il doit y avoir des bookmakers.Q. Ces paris sont faits autrement que par des bookmakers? R. Il doit yavoir des bookmakers.
Q. C'est là votre théorie, dans tous les cas? R. Je le pense.Q. Tout ce que le livre de paris demande c'est de faire des cotes. Si les'Otes sont faites, les vendeurs de paris de ville peuvent exercer activement leurenaneree, n'est-e pas? Est-ce que le vendeur ne peut pas faire ses propres

otes? R. Eh bien, je discutais la chose, l'autre jour, avec un homme de To-
ito qui s'y connaît. Il y a des bookmakers sur les champs de courses de

-W-York. Maintenant, je ne vois pas que je puisse donner ce témoignage
nUe un fait réel, mais c'est ce que je crois, et je ne doute pas qu'il y existees bookmakers.
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Par M. Monk:

Q. Et il y a des livres? R. Oi4.
Par M. McCarthy:

Q. Dans New-York? R. Oui, mais aucun argent ne change de mains.
Q. Et de quelle manière cela se fait-il ' R. Supposons que je suis un book-

maker. M. Miller vient me trouver et me dit: "Quel est le prix contre un tel
et un tel?" "C'est deux contre un." "Entrez mon nom pour cent piastres."
Je n'en prends pas note, un homme qui se tient debout près de moi en prend
note, et si M. Miller perd il paiera ce matin ou ce soir-là--ordinairement le len-
demain au matin-au bureau de cet homme.

Q. S'il gagne vous payez? R. S'il gagne je paye.
9. En d'autres termes, c'est là un pari oral, non pas ce qui est appelé de

nos jours pari à la cote, mais pari individuel ? R. Pari individuel, je le suppose.
Q. Et si nous abolissions les paris à la cote, c'est ce que nous aurions sur

les champs de courses canadiens? R. Non, pas nécessairement, je ne le pense
pas.

Q. Pas nécessairement? R. Non.

Par M. Monk:
Q. Avez-vous aucun doute que cela ne se ferait? R. Bien, ce serait éli-

miné. I est évident qu'il ne peut y en avoir beaucoup; il n'y a pas tant de
paris qui se font.

Par M. McColl:
Q. Mais, M. Smith, le but des sportsmen, c'est-à-dire de ceux qui vont

sur le champ de courses par amusement et gagent incidemment sur les courses,
dans les conditions actuelles à New-York, ne seraitl pas défait? Il n'y aurait
pas cette elasse-là de paris, mais il y aurait des paris par ceux qui s'y rassem-
blent spécialement dans ce but, purement pour la passion du jeu? R. Ils doi-
vent être connus.

Q. Cela se fait maintenant aussi bien que précédemment? R. Oui, mais
il n'importe pas aux hommes qui vont sur le terrain des courses pour le plaisir
de la chose, pour voir la course des chevaux, qu'il y ait pari ou non, ils conti-
nueront à s'y rendre.

9. Maintenant, cette classe d'amateurs qui vont aux courses pour le plaisir
de la chose ne gage pas dans les conditions actuelles, mais les joueurs gagent?
R, Bien, j'ai parié beaucoup d'argent sur les courses et je puis aller sur le ter-
rain des courses pendant une semaine et ne jamais parier un centin; cela ne
me fatigue guère.

Q. J'essaie à connaître la situation. Vous nous avez donné d'importants
renseignements sur ce qui se passe sur le terrain des courses de New-York de-
puis l'adoption de 'la loi Hughes? R. Bien, il y a des gageures.

Q. Vous dites, si je vous-comprends bien, que le pari à la cote se continue,
mais non pas de la manière dont il se faisait autrefois? R. Oui, jusqu'à un
certain point.

Q. Maintenant, j'essaie de trouver jusqu'à quel point? R. Je ne suis pas
assez bien renseigné.

Q. Je m'en vais classer les parieurs. Le joueur de profession gage tout
autant qu'il le faisait auparavant, mais le sport ne gage pas du tout? R. Le
sport? Vous voulez dire-

Q. L'homme qui va là par plaisir et qui parie ses deux ou trois dollars
et ainsi de suite. Vous admettez qu'il y a un grand nombre de tels individls
qui vont au Woodbine maintenant? R. Bien, je ne suis pas très renseigné Our
le Woodbine ces dernières années.

Q. Bien, quand vous l'étiez? R. Je ne crois pas qu'il y ait de changement.
Q. Les gens vont ilà et dépensent une ou deux piastres. Tout en jouissen

des coures, si l'occasion s'en offre, ils parient? R. Oui.



BILL No 6-PARIS DE CHAMPS DE COURSES 513
&NNEXE No 6

Q. On ne va pas là pour faire de l'argent, mais pour jouir du plaisir au-.tant qu'on le peut? R. Oui.
Q. Maintenant, je suppose qu'il y avait sur les champs de courses de New-York avant l'adoption de la loi Hughes, cette classe d'hommes qui pariaient et

avorisaient les bookmakers? R. Avant-
Q. Oui, avant l'adoption de la loi Hughes? R. Certainement.
Q. Maintenant, est-ce que cette classe est entièrement exclue? Ils n'iraient

>as parier d'une manière clandestine et alors cette catégorie de paris est pro-)ablement complètement détruite; cela serait-il exact dans votre opinion? R.Fe ne saurais dire. S'ils veulent parier, ils le peuvent.
Q. Mais celui qui est un sport ne veut pas aller parier et violer la loi ?

Mais, elle a enlevé la liberté de parier à un grand nombre-la loi Hughes.Q. J'admets cela, mais je parle d'une classe de parieurs, l'homme qui au-refois gageait, je dirai comme un sport, non pas comme professionnel-quoi-
1'il puisse favoriser les courses il ne s'engagerait plus maintenant à pariert alors cette classe de paris est abolie ? R. Il est permis de le supposer.Q. Mais, vous nous avez dit que les paris continuent à se faire et qu'alorsI doit y avoir des bookmakers? R. Afin d'avoir ces cotes.

Q. Afin d'avoir ces cotes? e. Oui.
Q. Maintenant, -dans l'Etat de New-York, avant que la loi Hughes' fûtdoptee, il y avait un certain nombre de personnes qui allaient là et qui peut-

tre ne se souciaient guère des courses, et ne s'occupaient jamais des chevaux,
lais allaient l pour gager? R. Pariant pour la passion du jeu.

Q. Cette classe de gens va là aujourd'hui autant comme auparavant ?
Oui.
Q. Et c'est cette classe-là qui fait ces paris elandestins? R. C'est ce que

us appelleriez le parieur de profession. Je croirais qu'il le pourrait. ,Oui,est l'homme qui parierait.
Q. Alors, ce que je supposerais être la forme repréhensible de parier n'aas été corrigée par la loi Hughes? R. Mon cher monsieur, je ne vois aucune

)jection à ce qu'un homme puisse parier s'il le désire.
Q. Vous n'y voyez aucune objection à cela? R. Non. C'est là où M.

aney et moi nous ne pouvons nous accorder.

Par M. Blain:
Q. Vous ne voyez aucune objection à quoi? R. A parier. Si un homme

ut parier laissez-le parier, c'est son affaire.
. Q. Avec le bookmaker ou toute autre personne? R. Laissez-le gager avec

il veut. Il pariera où il lui sera le plus facile.
Q. Et vous n'êtes pas opposé aux bookmakers sur le champ de courses ?

'Je crois que j'y remédierais. je crois-
. Q. Comment y remédieriéz-vous ? R. Bien, j'aurais le pari mutuel; je

'O1s que c'est là le meilleur pari. Le publie lui-même fait ses propres cotes,
muontant d'argent fait les cotes.

Q. Et comme question de fait vous êtes en faveur de tous genres de paris sur
champs de courses? R. Non pas de tout genre, non.

Q. Quelle sorte de paris prohiberiez-vous? R. Si nous devons avoir des
lirses, celui-là, je crois, est le plus profitable parce que le publie reçoit de nou-
au son argent, moins un faible pourcentage.

Par le Président:

Q. Si nous avons des courses, nous devons avoir des paris, c'est ce que
Us voulez dire? R. Nous devons avoir des paris. La raison pour laquelle je
»is que le pari mutuel est la forme pour parier la plus convenable, c'est que
Publie reçoit de nouveau son argent sauf un faible pour cent.

Q. Ne trouvez-vous pas quelque mal aux paris à la cote sur les champs
1. T. Fr.-33
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de courses? Quelle est votre expérience? R. Oh, bien, en tant qu'il s'agit
d'enjeux, il y a du mal en tout, je ne crois pas du tout que le jeu soit bon.

Q. Si, au Canada, une loi était adoptée prohibant les enjeux aux çourses,
et si cette loi était appliquée dans toute sa rigueur en autant qu'elle pourrait
l'être raisonnablement, ne pourrait-on pas parier un montant considérable d'ar-
gent entre les mains de bookmakers déguisés qui se trouveraient sur la piste
essayant d'éluder la loi? R. Non.

Q. Cela serait impossible, n'est-ce pas? R. On pourrait toujours parier
un certain montant, mais il serait très limité.

Q. Prenons, par exemple, le cas d'un commis de banque attiré aux champs
de courses dans le but de se distraire, ou par sa passion, peut-être, pour les che-
vaux, est-ce que ces bookmakers déguisés qui tentent d'éluder la loi, offriront
a ce jeune homme la même tentation qui lui est maintenant offerte par les
bookmakers exerçant ouvertement leur négoce? R. Je ne le crois pas, je ne
vois pas comment cela se pourrait.

Par M. Blain:
Q. Il a été affirié par quelque autre témoin qu'il y a un grand nombre de

livres de paris en circulation dan, le- m assins de tabac, les boutiques ae 'bar-
bier, etc., dans Toronto, connaissez-vous quelaue chose à ce sujet? R. Oela se
pourrait, je lisais dans les journaux qu'il y avait deux ou trois cents donneurs
de paris au livre, dans Toronto, j'en connais probablement quatre ou cinq, mais
je ne crois pas qu'il puisse y en avoir vingt.

Q. Ne tenez-vous pas des livres de paris dans votre bureau? R. Oh, non.

Par le Président:
Q. Je crois comprendre que les paris dans certains endroits des Etats-Unis

et du Mexique donnent occasion au porteur canadien de paris au livre, de ven-
dre ses poules, et que d'un autre côté le champ de courses du Woodbine et'les
autres champs de courses fournissent la même occasion aux donneurs de paris
au livre de l'Etat de New-York? R. Il n'y a aucun doute à ce sujet.

Q. Alors tous ces pays agissant de concert supprimeront certainement les
livres de paris? R. Oui, et il y a un trait distinctif très mauvais à ce genre
de paris et je tiens comme fait que les porteurs des livres de paris font le tour
des manufactures, sollicitent des clients et perçoivent vingt-cinq ou Cinquante
cents des employés mêmes.

Par M. Monk:
Q. Etes-vous opposé à ce commerce de livres de paris? R. Je ne crois

pas qu'il puisse rien faire de bien, je n'y vois aucun avantage.
Q. Etablissez-vous une différence entre cela et le pari à la cote? R. C'est

pratiquement la même chose.
Q. Vous les considérez pratiquement identiques, paris à la cote sur le

ebfamnp de courses et paris au livre? R. Je le crois, oui.

Par M. Counsell:
Q. Par rapport aux livres de paris, le livre de paris est d'une date assez

récente, n'est-ce pas? R. Oui.
Q. Et vous connaissez les salles de poules? R. Les salles de poules sont

comparativement de date récente. Je me rappelle le temps où j'allais aux cour-
ses et que je ne pouvais faire de paris sur aucun de mes chevaux à moins de
me rendre sur la piste et de parier là, il n'y a pas bien des années de cela.

Q. l y a vingt ans de cela? R. Oui.
Q. Mais les salles de poules sont de date postérieure aux livres de paris?

R. Oui, mais je ne crois pas qu'il existe maintenant de salle de poule dans
Toronto.
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. Avez-vous entendu le témoignage du témoin Batt, hier? R. Je n'étaispas ici.
Q. C'est un boucher et il a dit que si un homme entrait et voulait parieravec lui, il acceptait, et de la sorte il faisait lui-même jusqu'à un certain pointcirculer un livre de paris? R. Aussi je crois que c'était un sage.Q. Bien, vous savez ce que les détectives et d'autres ont dit, qu'il y a uneenorme quantité de ce commerce fait dans les boutiques de barbier, les maga-sts de tabac, etc., où les gens viennent et disent, "Je vous gagerai deux pias-tres sur telle course qui a lieu à Jacksonville, le jour suivant"? R. Il n'y aPas de doute que cela existe.
Q. Et vous dites que vous connaissez quatre ou cinq endroits où vous pou-vez parier n importe quel montant que vous désireriez de cette manière? R.Son, pas par expérience personnelle, je n'ai jamais fait de paris de ma vie surun livre de paris, non pas par raison morale, mais je n'ai jamais parié de cettemanière.
Q. Mais vous savez ce qui se passe? R. Oui, je connais ces choses-là.Q. Vous vous rappelez les courses de l'Etat de New-York, l'an dernier ?P. -oui.
Q. Et chaque matin, les paris faits là étaient publiés dans les journaux?R. Certainement.
Q. Démontrant que les paris à la cote se faisaient là? R. Sûrement.Q. Cela se fait-il secrètement? R. Sans doute.Q. Et si un homme était à faire des paris, là, s'il pouvait aller ça et là etfaire des affaires, c'était une preuve qu'il agissait en contravention avec la loi?R. oui.

. Q. Je considère que des paris faits d'ans des conditions semblables seraientpires qu'un système de pari à la cote fait au grand jour? R. Je ne le crois pas.Q. Est-ce qu'un homme pariant dans ces conditions ne serait pas enté deParier plus qu'il ne le ferait s'il avait à déposer son argent immédiatement ?. Je ne le crois pas.
Q. Pour être parfaitement juste, sous l'ancien système de pari à la cote,vous alliez au bookmaker et vous déposiez votre argent ? R. Par ma propre

pence, quand e vouais parier une forte somme d'argent dans les joursautfrefois, je ne déposais j'amais 1 argent.Q. Sans doute, vous étiez bien connu des bookmakers? R. Oui.
Q. Et ils ne vous ont jamais fait défaut? R. Jamais.

,Q. Ils étaient un groupe d'assez bons garçons ? R. En autant que ma
Mmoire peut m'être fidèle, mais je ne connais pas 'les bookmakers d'aujour-
'hui, on dit qu'ills sont un mauvais groupe et qu'ils sont en grande partie des

Par le Président:
Q. Vous dites que ce sont des Juifs? R. Oui.

Par M. Coutnsell:
Q. Ab. Orpen n'est pas un Juif, n'est-ce pas? R. Non.Q. Et vous vous lappelez Rod. MeMahon? R J'ai entendu parler de lui.Q. Et vous vous rappelez Haskin? R. C 'était un garon superbe, un gen

garçon.Q. C'est votre impression qu'ils sont des Juifs, mais vous n'y êtes pas allélePuis quinze ans et probablement vous avez été en compagnie de M. Raney ?R. Non, je n'ai jamais rencontré M. Raney avant environ une sejmine, 'avais
1tendu dire qu'il était très Puritain et je n'en ai pas été surpris.Q. Etes-vous au fait des conditions actuelles des champs de courses?

M. MGCARTHY.-Il a dit qu'il n'était pas allé sur une piste en Canada de-
Rie dix ans, et qu'il n'était allé qu'une seule fois en dix ans sur la piste de
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R. Vous n'êtes pas obligé d'aller sur le champ de courses pour être au fait
de l'état des choses.

Q. Mes renseignements au sujet de ala vente des "vielles brosses" comme
vous les avez appelées, dans les parcs d'élevage, à i1'automne, c'est qu'un grand
nombre d'éleveurs ont un certain nombre de chevaux qui sont nuls pour fins de
course ou d'élevage, par exemple ils veulent se débarrasser de leurs juments
stériles? R. Oui.

Q. Il existe un bon nombre de chevaux dont la constitution n'est pas saine,
ou qui ont reçu quelque accident ou qui ont chez eux quelque défaut ou diffor-
mité, une jument peut être stérile, ces animaux sont-ils vendus alors ? R. Si la
jument est mal formée, un homme pratique ou d'expérience, ne l'aurait jamais
achetée.

Q. Je veux dire qu'elle ne rapporte pas? R. Un éleveur ne vendra pas
une bonne jument parce qu'elle n'a pas produit durant une année entière.

Q. Non, mais savez-vous ceci, on me dit que c'est un fait, qu'une jument
qui est stérile quand elle est servie par un cheval, engendrera un poutag.L i"na
elle sera croisée avec un mulet? R. Une jument stérile ne produira rien.

Q. Vous ne savez pas que ces juments qui sont trouvées stériles aux fermes
d'élevage dans le Kentucky, sont vendues pour être envoyées dans le Sud et
être croisées avec des ânes? R. Un grand nombre de ces juments quand
elles sont vendues portent des poulains. Elles sont vendues parce qu'un grand
nombre d'entre elles ont été essayées plusieurs années de suite et n'ont pas pro-
duit de chevaux de courses.

Q. Vous êtes allé à ces ventes? R. Oui, j'y suis allé.
Q. Quand a eu lieu la dernière vente à laquelle vous avez assisté? R. Pro-

bablement, quatre ou cinq ans passés.
Q. Connaissez-vous quelques étalons qui ont été vendus à ces ventes à cause

de leur difformité ou parce qu'ils n'étaient pas sains de constitution? R. Je
ne puis m'en rappeler aucun.

Q. Vous ne savez pas ce qu'ils font avec ces chevaux, même s'ils avaient
été vendus à la même vente où vous êtes allé? R. Je ne sais pas, la Breeders'
Protective Association vous renseignera à ce sujet.

Q. Répondez tout simplement à ma question et vous aurez fini beaucoup
plus vite? R. Je ne sais pas ce que

Q. Savez-vous ce que sont devenues les juments qui sont stériles, ou diffor-
mes ou souffrant de quelque défaut de constitution; savez-vous ce que les éle-
veurs font d'elles? R. Ils feront tout simplement ce que vous et moi en ferions,
ils en disposeront dans une vente.

Q. Avez-vous eu connaissance de quelque jument pur sang eroisée avec
un âne qui a produit un poulain, oui ou non? R. Je n'ai aucune expérience
personnelle, aucune expérience pratique dans l'union des juments avec des ânes,
mais je vous dirai qu'une jument qui est réellement stérile, ne produira rien,
qu'elle soit croisée avec un âne ou avec tout autre animail.

Q. Voyez-vous quelque avantage pratique d'envoyer ces juments dans le
Sud pour être croisées avec des ânes? R. Je n'en ai jamais entendu parler.

Par le Président:

Q. Sur une ferme d'élevage ordinaire, quel est le pourcentage des juments
qui seront trouvées stériles? R. J'ai vu cela

Q. Je veux dire stériles d'habitude? R. Bien, maintenant vous me de-
mandez une question. Si je dis dix pour cent je puis être dans le vrai, si je dis

quinze pour cent, je puis dire vrai et si je dis cinq pour cent, je puis encore avoir
raison. Il y en a un pourcentage de stériles pour une année, mais la nature fait
son euvre et la jument a un poulain.

Q. Je ne veux pas dire stérile pour une année, mais presque constamment
stérile? Il y aura une très faible proportion de n'importe quels chevaux de

n'importe quelle ferme d'élevage qui sera 'omplètement des juments stériles;
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y en aura-t-il plus qu'un pour cent? R. Bien, si les propriétaires trouvent
qu'ils ont une telle jument ils la vendront et s'en débarrasseront; mais une
jument peut être stérile pendant plusieurs années avec un, deux ou trois che-
vaux, mais un autre cheval viendra à la féconder. Je vais vous faire con-
naître mon expérience que j'ai acquise du défunt Major Thomas. Il avait une
jument qui était stérile depuis deux ans. Il l'essaya à plusieurs chevaux et
finalement fit venir un cheval dAngleterre et l'envoya ici. Sa jument fut décon-
dée immédiatement et produisit un cheval appelé "Thomas Cat," qui prit part
aux courses du Woodbine et plus tard courut en Angfleterre.

Q. Pensez-vous qu'il pourrait y avoir plus d'une jument sur cent
d'une ferme d'élevage qui serait trois ou quatre ans stérile? R. Non. Ce n'est
qu'une jeune jument, non pas une vieille jument, qui demeurera trois ans sté-
rile et ensuite fécondée. Quand elles avancent en âge elles deviennent sté-
rile et elles n'auront plus de poutlain. Evideiment, si le propriétaire est un
homme qui se pique de sentiment et si elle a été une bonne jument il la gardera
et lui -donnera de bons soins aussi longtemps qu'elle vivra. Un autre homme
dépourvu de sentiment la vendra, même si elle ne lui rapporte que dix piastres.

Par M. Counsel:
Q. Dans votre expérience personnelle, et vous avez acquis beaucoup d'ex-

périence au sujet des champs de courses, auriez-vous quelque connaissance d'un
cas où un jeune homme aurait mal tourné pour s'être livré aux paris sur les
courses?

M. STRATTON.-Je ne crois pas qu'il n'y ait aucun doute à ce sujet.
R. Je ne puis me rappeler un cas de ce genre.

Par M. Counsei:
Q. Vous ne pouvez vous rappeler aucun eas? R. Je connais un bon nom-

bre de garçons qui ont mal tourné et probablement le champ de courses y est
pour quelque chose, mais il y a d'autres causes aussi, un concours de oircoiw-
tances. Si un homme va mal, il va mal.
pour quelque chose, mais il y a autres causes aussi, un concours de circonstances.

Le témoin est renvoyé.

M. W. M. GERMAN, M.P., est appelé:
M. GERMAN.-Je désire déclarer que je ne suis pas ici représentant d'asso-

ciation de courses, ou d'éleveurs de chevaux, ou de propriétaires de champs de
courses. Je suis ici le représentant du comté de Welland, et je prends la parole
tout simplement parce qu'on a beaucoup parlé au sujet des procédés iniques
employés au champ de courses de Fort-Erié. Or, il m'est arrivé de connaître
beaucoup au sujet du champ de courses de Fort-Erié. Il y a quatorze ans qu'il
a été établi, et j'étais dans la compagnie quii a construit cette piste. Elle a
coûté environ $80,O0. La compagnie l'exploita pendant deux ans, mais
n'étant pas habitué à ce genre d'affaires, elle ne put l'exploiter avec profit, et
elle fut affermée à MM. Palmer et Hendrie, M. George Hendrie, d'Hamilton, et
M. Palmer, du Kentucky. Durant les deux années que la compagnie exploita
le champ de courses, il fut dirigé aussi loyalement, aussi honnêtement et aussi
convenablement qu'aucune autre piste en Canada, et de l'heure qu'il a été &ffer-
maé jusqu'à présent, il a été conduit de la même manière. Il peut être seule-
ment suffisant de faire connaître à ce comité que M. George Hendrie, d'Hamil-
ton, y est concerné, pour savoir qu'il a été conduit honnêtement et convena>le-
ment, et M. Palmer, que je connais bien est également un gentilhomme. On a dit
que M. Madigan est un joueur de profession et que ceux qui sont maintenant
les propriétaires du champ de courses sont aussi des joueurs, cependant, j'en ai
rencontré quelques-uns. Qu'ils soient joueurs ou non, je ne le sais pas, comme
il ne m'est jamais arrivé de jouer avec eux, mais je sais qu'en autant qu'il m'a
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été possible de connaître leur caractère, ils sont des genitilhommes dans leur con-
duite et ils exploitent ce champ de courses avec un goût des plus reeherchés, d'un
art des plus distingués. On a dit que ces messieurs n'ont pas, produit leurs
livres. Je sais personnellement que M. Madigan est un homme très malade, et
son état de santé ne lui permettait pas d'être ici. Au sujet de ces livres je
n'en connais rien. Je sais ceci cependant: que durant les douze ans-les deux
ans que le dhamp de courses a été conduit 1par le Fort-Erié Jockey Club et les
dix ans qu'il a été conduit par MM. Palmer et Hendrie-les trois sources de
revenu fuirent celles-ci :-Les reeettes de la barrière, les recettes de la buvette
et les recettes des bookmakers. L'usage de lia buvette a été affermé à MM.
Crooks, d'Hamilton. Pour ces annéeslà, elle fut louée à $100 ou $150 par jour.
Je crois que c'est maintenant $200 par jour. A ce sujet je ne puis parler avec
autorité. Les bookmakers payent $100 par jour chacun, je crois comprendre
qu'ils payent maintenant $150 par jour chacun. Pendant douze ans ils ont
payé $100 par jour chacun.

Par Vhon. M. Stratton:
Q. Combien étaient-ils? R, La moyenne des bookmakers serait d'environ

quinze. Au début de l'histoire du champ de courses la moyenne n'était guère
de plus de huit, mais dans ces dernières années et maintenant je crois qu'ellle
est de quinze. Ce sont là les sources de revenu. Le Fort Erie Jockey Club ven-
dit ses intérêts, vendit le champ de courses à ses propriétaires actuels pour
$80,000. Mon ami, M. Raney, a fait une déclaration au début de cette enquête
qu'il n'y avait là que $45,000 de valeur.

M. RANEY.-J'ai dit la valeur de l'actif.
M. GRMANI.-La valeur de cette propriété aujourd'hui comme établisse-

ment de courses est d'environ $150,000; elle a coûté cela. Elle a tout d'abord
coûté $80,000. Elle fut vendue aux propriétaires actuels pour $80,000, et les
propriétaires actuels y ont fait des améliorations pour environ $70,000. Au-
jourd'hui, messieurs, c'est le plus beau champ de courses au Canada, sans ex-
ception, et je les ai tous visités; et il est conduit aussi convenablement, aussi
légalement, aussi moralement, que n'importe quel autre champ de courses au
Canada ou en n'importe quel pays, et je suis allé sur bien des champs de cour-
ses, non seulement ici, mais en Angleterre. L'assistance n 'est pas d'ordinaire
très forte; le gros de l'assistance vient de Buffalo; mais durant quatorze ans
il n'y a jamais eu un seul cas d'aucun homme, jeune ou vieux, qui a pu se lever
sfiit en cour, soit en prison et déclarer qu'il a fait faillite ou qu'il a perdu
son argent parce qu'il a parié sur le champ de courses de Fort-Erié.

Le comité s'ajourne.

CHAMBRE DES COMMUNES,
SALLE DE COMITE, No 32,

JEUDI, le 17 février 1910.
Le comité s'est rassemblé à 4 heures de l'après-midi, au fauteuil le prési-

dent, M. Miller.
M. W. M. GERMAN, M.P.-Monsieur le Président, Messieurs. Je ne vous re-

tiendrai que quelques minutes. J'ai expliqué, avant-midi, d'où provenaient les
recettes du champ de courses de Fort-Erié; je veux vous montrer maintenant les
dépenses de ce champ de courses, et je dépose devant vous ces deux livres que
vous pourrez consulter à loisir. La moindre somme requise pour les frais d'un
jour est de $2,600, et quelquefois cette somme se monte à $4,000 et $5,000 par
jour.

L'hon. M. STRATTON.-Est-ce pour des fournitures?
M. GERMAN.-Non, c'est pour les chevaux, en bourses, pour les propriétaires

de chevaux. Je parlerai plus tard du problème des fournitures. La somme
de $2,600 par jour est la moindre-dépense, et pour la course d'été de 1910, on
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a annoncé une course, le Dominion Handicap, dont la somme garantie est de
$10,000. De cette somme, le vainqueur recevra $7,250. Je vous prierais, mes-
sieurs, de jeter un coup d'œil sur ces livres pour voir où va l'argent. On dit
que le pari au livre et les paris aux courses sont des maux; eh Dien, . &,e
quelque forme qu'il soit est un mal, mais je doute que l'on puisse l'empêcher.
Il m'est arrivé, grâce à mes relations avec le champ de courses de Fort Erié, de
faire la connaissance d'un grand nombre de ces bookmakers, et, en autant que
j'aie pu m'apercevoir, c'est une classe de gens très respectable.

Par M. Blain:
Q. Quels sont les maux des courses, M. German? R. Je n'en ai pas encore

vu jusqu'à présent. J'ai vu plus de mal sur le óhamp de courses de l'Ontario
Jockey Club, que partout ailleurs, mais je n'en ai pas remarqué un seul à Fort-
Erié.

Le PESIDENT.-Comparé à celui de Fort-Erié, que pensez-vous du champ
de courses du Woodbine, quel est le meilleur des deux?

M. GERMAN.-Les "comparaisons sont odieuses," vous le savez, je ne crois
pas que ni l'un ni l'autre soient mauvais.

Le PRESIDENT.--J'ai compris, au contraire, mais je peux me tromper, M.
McCarthy me corrigera, si je fais erreur, que le Woodbine est vertueux sous
tout rapport, mais que les champs de courses de Fort-Erié et de Windsor
sont de mauvaises institutions.

M. MOCART.-Nous n'avons pas dit cela, c'est M. Raney qui a parlé de
la sorte et nous avons, en ce qui nous regarde, accepté le certificat de santé de
M. Raney.

M. GERMAN.-Permettez-moi d'établir que la seule raison pour laquelle je
suis devant vous aujourd'hui, c'est paree qu'il a été dit, et que la chose est à
la connaissance du public, que les courses de Windsor et de Fort-Erié étaient
conduites d'une manière pernicieuse au progrès du pays. Je dis, connaissant
le champ de courses de Fort-Erié comme je le connais, depuis son origine jus-
qu'à l'heure actuelle, que sa réputation vaut celle de n'importe quel autre champ
de courses au Canada ou en Grande-Bretagne, et que le sentiment moral dè Fort-
Erié est aussi élevé que celui de toute autre partie du pays.

Le PRESIDENT.-Aussi élevé même qu'au Woodbine?
M. GERMAN.-Oui, même au Woodbine. Encore un mot. Les bookmakers

ne font pas beaucoup d'argent, les propriétaires de chevaux n'en font pas beau-
coup; mon ami Jack Smith, qui était ici ce matin, que je connais depuis plu-
sieurs années dit que les chevaux, l'ont ruiné, et je n'en suis pas surpris, car
sieurs années, dit que les chevaux l'ont ruiné, et je n'en suis pas surpris, car il
faut une fortune pour entretenir des écuries. Peu d'hommes au Canada peu-
vent le faire; i9l y aurait les Hlendrie, d'Hanilton, M. Seagram, de Waterloo,
l'honorable Adam Beek, de London et Robert Davies, de Toronto, ce sont à peu
Près les seuls, il reste les écuries de Kirkfield, ce sont là les seules écuries que
Je connaisse où l'on entretient des chevaux.

M. MGARTHiy.-Et M. Dyment?
M. GERMAN.-Oui, et M. Dyment. Je veux dire que, pour maintenir une

ecurie de chevaux de courses, il faut être riche; ceux qui possèdent de ces che-
vaux ne les gardent pas pour l'argent qu'ils en retirent, mais parce qu'ils veu-
lent élever de bons chevaux. Est-e que des hommes tels que l'honorable Adam
Beek, feu M. William Ilendrie, d'Hami.lton, M. Joseph Seagram, ou feu M.
Dyment, auraient gardé des chevaux pour l'argent qu'ils en retiraient? Ils
les gardaient pour le plaisir de 'les avoir. Les courses de chevaux offrent de
l'attraction parce qu'elles peuvent distribuer des bourses, et elles en distribuent.
Je me risque à dire, messieurs, qu'il n'existe pas au Canada une seule associa-
tion de courses qui ne fût prête à donner tout l'argent qu'elle retire des book-
maakers pour des fins de charité, en autant qu'il s'agisse de cet argent en parti-
culier. Ces associations ne tiennent pas compte de l'argent des bookmakers,
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mais si les personnes qui vont aux courses ne pariaient pas, elles n'y retourne-
raient pas et l'argent des entrées serait perdu.

Le PRESIDENT.-M. Counsell pourra peut-être nous dire si les $75,000 que
les bookmakers ont donnés à lHamilton Jockey Club seront donnés aux institu-
tions de charité?

M. GERMAN.-Je ne sais pas ce que cette association a reçu, mais je vous
ai dit ceci, je vous ai dit ce que Fort-Erié retire des bookmakers, je le sais, car
j'ai été un des membres de ce club pendant quatorze ans. Nous avions loué
ce champ de courses qui nous coûtait $10,000 par année, il nous faut chaque
dollar que nous retirons des courses pour son maintien, et pour payer l'intérêt
sur environ $40,000 que nous devons sur la maison et les immeubles. Vous pou-
vez calculer l'intérêt que nous avons à payer, et vous serez en demeure de dire
où va le reste. Parlons maintenant des avantages que ces courses procurent au
comté de Welland. Grâce à elles, plus de $30,000 d'argent des autres endroits
restent dans ce comté et les cultivateurs, les bouchers, les forgerons et les épiciers
en retirent une partie. Je pourrais préparer une pétition et la faire signer
par chaque ministre, pasteur, prêtre du comté ou des environs, demandant de
laisser ouvert le champ de courses de Fort-Erié.

M. RANEY.-,Je voudrais que vous fissiez une telle pétition, j'aimerais à
la voir.

M. GERMAN.-Si c'était dans l'intérêt de mon savant ami, et si cette péti-
tion avait pour effet de lui faire abandonner son projet de loi, je me fais fort
de l'obtenir, mais si la chose n'est pas nécessaire, j'en resterai là; mais s 'n con-
tinue encore à défendre son projet de loi, je peux faire signer cette pétition par
presque tout les gens qui demeurent dans le village de Fort-Erié où dans les
environs, demandant que ces courses ne soient pas abolies.

M. BLAIN.-Ja loi, si elle est adoptée, exigerait-elle la fermeture de ce
champ de courses?

M. GERMAN.-Oui, elle empêcherait les paris, et si l'on arrête tous les paris
sur un champ de courses, on abolit le champ de courses par le fait même.

M. BLAIN.-Si vous enlevez seulement le pari par l'entremise des book-
makers, arrêtez-vous les courses?

M. GaMAN.-Si l'on n'avait pas de bookmakers, il n'existerait pas de paris,
à moins que la chose ne se fît en cachette, pour éviter la loi. De cette manière,
on se trouverait en face du même mal que celui qui existe à présent, si toute-
fois il y en a.

M. BLAIN.-D'aiprès ce que j'en sais, ce projet de loi ne condamne pas du
tout les paris particuliers.

M. GERMAN.-Non, je ne le pense pas. Je dis de plus, que près de 500 che-
vaux sont présents à chacune de ces courses de Fort-Erié et tous les homnnes
qui les accompagnent; il faut nécessairement un homme par cheval, et quelque-
fois plus. Vous pouvez vous rendre compte de l'argent qu'il faut dépenser
pour l'entretien de ces chevaux et de ces hommes durant tout ce temps. Tout
cet argent tombe dans les mains des cultivateurs qui fournissent le foin et
l'avoine, dans celles des bouchers qui servent la viande, dans celles des forge-
rons et des épiciers; il est tout dépensé à cet endroit. De plus, le service du
champ de courses coûte deux ou trois cents dollars par jour pendant les cour-
ses. Cet argent est tout distribué entre nos concitoyens canadiens, car nous
voyons à ce que l'on n'emploie :pas à ces courses des hommes de Buffalo ou d'au-
tres endroits des Etats-Unis. Tout cet argent tombe dans les mains de nos
compatriotes; et tant que le sentiment moral du public de l'endroit n'en souf-
fre pas, et que tout cet argent est dépensé, je dis, et je suis prêt à faire publier
en ma qualité de représentant du comté de Welland, que le sentiment public
de l'endroit est opposé à l'abolition des courses de chevaux. Je serais d'avis
de les faire durer moins longtemps. Je puis dire que trente jours de suite c'est
trop. Je crois que deux semaines au printemps et deux autres en automne se-
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raient suffisantes. Formez une association composée dies hommes qui en fontmaintenant partie, pour préparer et définir les règles qui sappliquent àces differents champs de courses et vous aurez trouvé la solution du problême.Maintenant, j'ai entendu dire que des jeunes gens y ont perdu de l'argent etd'autres s'y sont ruinés. Je me permets de dire qu'en ma qualité d'avocat, j'aieu à défendre des hommes accusés de crimes, et que 99 sur 100 d'entre eux, aulieu d'admettre qu'ils fussent voleurs du berceau à la tombe, essaient de sedéfendre, et en rejetteront la faute sur d'autres choses. S'ils sont questionnés,et qu'il demeurent dans les environs d'un champ de courses, ils répondront :<'Oh, on m'a joué, j'avais parié aux courses," et on finit par découvrir que neuffois sur dix, ces gens n'ont jamais fait un pari de leur vie.
Par le Président:

Q. Pourquoi mentent-ils, M. German? R. Le criminel est né menteur. Ilne dit pas la vérité, pas même à l'homme qui essaie de le défendre et de le sau-ver ide la prison.
Q. Pourquoi s'entendent-ils tous sur ce point? R. Ils ne sont pas tous

d'accord sur ce point, mais ils sont tous d'accord en ceci: qu'ils mentent.S'ils ne mentent pas en disant qu'ils ont parié aux courses, ils mentent en disant
qu'ils ont été trompés par des femmes ou qu'ils ont été égarés de quelque autre
manière, mais ils n'avoueront jamais le fait réel, soit qu'ils sont des voleurs; c'est
un vice qui leur est inhérent, ils ne sauraient s'en corriger. Hier, j'ai entendu
ici un homme qui ressemblait à un boucher, je crois qu'il était de Toronto, direqu'il n'avait plus un sou, parce qu'il avait parié aux courses. Je ne crois pasun mot de ce qu'il a dit. Celui qui n'a pas eu assez d'esprit pour sortir d'une
course de chevaux sans y avoir perdu tout son argent en paris, n 'a pas eu plusde sens commun, comme homme d'affaires, pour éviter la banqueroute. Ilserait absolument insensé celui qui voudrait soutenir, en général, qu'il a fait
faillite pour avoir parié sur un champ de courses. Si les courses n'ont duré
que douze jours, il n'a pas dû avoir le temps de se ruiner; il n'y va pas chaqueJour. Il y a un mal qui se répand, et c'est le bookmaker, au moins les hommes
Dau livre

M. RANEY.-Vous aviez raison en premier lieu.
M. GERMAN.-Je veux dire les hommes au livre et non les bookmakers quivont sur 'le champ de courses. La désastreuse habitude die parier au livre telle quesuivie à Toronto, et dans beaucoup d'autres villes du Canada, est un mal quiîe propage. Maintenant, messieurs, je ne veux pas vous retenir plus longtemps.re n 'ai pas peur que mon nom soit livréý à la publicité sur la question des courses1 Fort-Erié en disant que ces courses ont été bien administrées, depuis leur ori-ne jusqu'à l'heure actuelle, de la manière la plus respectable, et que 99 sur 100tes hommes de cette localité demandent que ces courses se continuent.

Par le Président:
Q. Je vois un entrefilet dans le Daily Globe de Toronto; c'est une dépê-he de Détroit, datée du 14 février. Il est intitulé comme suit : "Ruinés aueu. Lamentable histoire d'une mère et de son fils. Madame Crompton, deýlint, Miehigan, maudit les courses de Windsor de les avoir fait comparaître enOur, elle et son fils, sous l'accusation de vol et de fraude.'' Connaissez-vouschamp de courses de Windsor? R. Je le connais.Q. Ce terrain de courses est-il aussi respectable que celui de Fort-Erié? R.I est tout autant, car je connais les directeurs de ce champ de courses. CeuxUi dirigent le champ de courses de Windsor, ont dirigé celui de Fort-Eriéendant dix années, ces hommes sont messieurs Palmer et Hendrie. Toutabord, je ne crois pas à cette histoire; il est facile à toute personne qui serouve en difficultés financières et que les poursuites judiciaires mettent enlillite, de dire: "J'ai perdu cet argent en pariant sur les champs de courses,"lors qu'elle n'a peut-être jamais mis les pieds sur un champ de courses.
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Q. Vous dites que vous n'ajoutez pas foi à l'histoire de cette femme? Oon-
naissez-vous quelque chose de ce cas en particulier? R. Non. Je n'en connais
ibsolument rien.

Q. Connaissez-vous la femme? R. Non.
Q. Pourquoi rejetez-vous cette histoire si vous ne connaissez pas cette fem-

me et si vous ne savez rien du cas dont il s'agit? R. Pour la simple raison
que je ne crois pas qu'une femme avec son fils se soit rendus aux courses,
qu'elle y ait perdu tant d'argent, vu qu'elle ne l'avait pas, car elle a avoué
elle-même qu'ele n'en possédait pas. Je ne crois pas du tout à cette histoire;
je n'y crois pas pour la bonne raison que j'en ai entendu tant d'autres du
même genre; il n'y a pas l'ombre d'une vérité. Très peu de gens, en vérité,
perdent assez d'argent aux courses pour finir en banqueroute, oui, très peu.
Cette femme et son fils peuvent s'être trouvés en ce cas.

Q. Cette histoire peut être vraie ou fausse, mais, vous n'en savez toujours
rien? R. C'est vrai, mais je n'y crois pas.

Par M. Raney:

Q. Permettez-moi de vous poser quelques questions? R. Certainement.
Q. M. German, voulez-vous me dire quel argent vous avez engagé dans les

courses de Fort-Erié? R. Pas un sou.
Q. Y avez-vous déjà placé de l'argent? R. Oui.
Q. Quand? R. Depuis l'établissement du champ de courses jusqu'à cinq

ans passés.
Q. Quel intérêt y aviez-vous? R. J'étais membre du Fort-Erie Jockey

Club.
Q. Combien d'argent y avez-vous placé? R. Qu'entendez-vous en disant

"Combien"?
Q. En dollars? R. En dollars?
Q. Oui? R. Je crois qu'il n'y a pas été question de dollars.
Q. Allons, vous étiez actionnaire? R. Oui.
Q. Combien de parts possédiez-vous? R. Je ne m'en souviens pas main-

tenant.
Q. Quelle somme aviez-vous en parts, $5,000, $20,000, quel était le chiffre?

R. Je n'en suis pas certain. Je n'y ai jamais engagé d'argent. Nous avons
emprunté les fonds de la Colum.bia Bank de Buffalo, et avons endossé des' bil-
lets pour la valeur.

Q. Personne n'avait déboursé de l'argent ? R. Oui, la banque a fourni
l'argent et nous avons endossé les bill4s.

Q. Aucun des actionnaires n'a déboursé de l'argent? R. Je ne le pense
pas.

Q. Qui étaient les actionnaires, combien y en avait-il? R. Le Dr Tremaine,
de Buffalo; M. Oveat, de Buffalo; John Hood, d'Heamilton; moi-même et deux
ou trois autres dont j'ai oublié les noms.

Q. Quelqu'un de ces messieurs avait il engagé de son propre argent i
R. Oh, oui, nous avons tous engagé de l'argent.

Q. Je croyais que vous n'y aviez mis aucun argent? R. Que voulez-vous
dire?

Q. Aviez-vous, de fait, engagé d'autre argent à part l'argent que vous aviez
emprunté? R. J'ai versé moi-même environ $5,000.

Q. Les avez-vous versés en espèces? R. Oui, en espèces.
Q. Sur votre compte d'actions? R. Pour la construction de l'édifice du

champ de courses.
Q. Avez-vous déboursé de l'argent pour vos actions? R. Non.
Q. Vous les avez eues pour rien? R. Non, je ne les ai pas reçues pour rien.
Q. Combien aviez-vous d'actions? R. Vraiment, je ne m'en souviens pas,

les actions étaient réparties entre six ou sept d'entre nous.
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Q. Avez-vous remboursé la banque sur le profit que vous avez réalisé avecles courses?
M. MoNK.-Quel est le but de cet exanpen, M. Raney? Est-ce pour mettreà l 'épreuve la foi du témoin?
M. RANEY.-Non, je veux connaître les affaires du champ de courses.R. Je vais vous dire maintenant ce que nous avons fait si vous voulez lesavoir. Nous avons administré le ,champ de. courses durant deux ans et nousne pûmes y faire aucun profit, alors nous le louâmes à Palmer & Hendrie, auPrir de $10,000 par année; cette somme couvrait 'les dépenses courantes, c' est-à-dire les frais du champ de courses et une partie de l'intérêt qui s'accumulaitcontre nous.
Q. Alors vous avez remboursé la banque quand vous avez vendu le champde courses? R. Elle avait été remboursée antérieurement.Q. Vous avez remboursé avec les profits? R. Oui.Q. Vous étiez alors libres de vendre la piste? R. Oui.Q. Combien en avez-vous eu? R. $80,000.Q. Et combien en avez-vous retiré? R. Combien en ai-je retiré?Q. Oui? R. J'ai reçu $45,000.
Q. C'était votre partî R. Oui.Q. Combien y avez-vous placé d'argent avant d'en retirer $45,000? R. Jecrois que j 'y avais mis en argent de $5,000 à $6,000.Q. C'était ce que vous y aviez placé? R. Oui.Q. Cela vous a rapporté $45,000? R. Oui.Q. Nous avez-vous dit que vous représentiez ici le comté de Welland etque vous parliez pour ce comté? Dois-je comprendre que le comté de Welland,en tant que comté, s'oppose à ce projet de loi ? R. Est-ce que je dis que le comtéde Weïland, comme comté, s'y oppose?Q. Oui. R. Le comté s'y oppose si ce bill demande la fermeture du champae courses de Fort-Erié.

Q. Je vous pose la question de cette manière: le comté de Welland s'op-Pose-t-il à la prohibition des bookmakers sur le champ de courses? R. C'estune question à laquelle il est bien difficile de répondre, je ne puis le faire, jele sais pas ce que les citoyens du comté en pensent.
Q. Alors je vais vous demander ceci: Si le bill avait pour effet de fermere Champ de courses de Fort-Erié, dites-vous que le comté de -Welland y seraitosé? R. Si vous voulez me permettre de répondre de cette manière, jetirai que les électeurs du comté de Welland sont prêts à appuyer cette propo-dtion: que le champ de courses de Fort-Erié soit ouvert douze jours au prin-ïcmps et douze autre jours en automne, et que les privilèges des paris restents qu'ils le sont à présent.
Q. Alors le comté de Welland est en faveur d'une loi qui permettra aump de courses de Fort Erié de taxer les bookmakers pour le maintien des,ourses? R. On ne taxe pas les bookmakers pour le maintien des courses.Q. Je dirai pour la continuation des courses en cet endroit? R. En par-"t de la taxe que peuvent payer les bookmakers, j' crois que cela ne change'en à la question; ce qu'ils paient ne compte guère, c'est la question de leur,ermettre de se trouver sur le champ de courses.Q. Alors pourquoi les faites-vous payer? R. C'est une question de finan-es, ces gens se rendent sur le champ de courses et consentent à payer.
Q. Nous y reviendrons plus tard; ce que je veux savoir, c'est ceci: Jeeux savoir quelle est l'attitude du comté de Welland. D'après la connaissance

Ue vous avez du sentiment de ce comté, vous dites qu'il serait opposé à la loiUi interdirait aux bookmakers de recevoir des paris sur le champ de coursese Port-Erié, si une telle loi avait pour effet'de fermer ce champ de courses?. Oui.
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Q. C'est là votre interprétation du sentiment de cette région? R. Oui,
sujet à la réduction du nombre des jours de courses.

Q. Dois-je comprendre que vous avez dit que tout pasteur ou curé de ce
comté signerait une pétition contre la -loi? R. Non, je n'ai pas dit dans le
comté, j'ai parlé du voisinage immédiat de Fort-Erié.

Q. Dites-vous que tout ministre d'église des environs de Fort-Erié signe-
rait une pétition s'opposant à ce projet de loi? R. Je crois que oui.

Q. En avez-vous parlé à quelques-uns? R. -Oui.
Q. Pouvez-vous me donner les noms de ceux à qui vous en avez parlé; si ce

sont des hommes de cette classe, je crois qu'ils ne refuseront pas de laisser men-
tionner leurs noms? R. S'ils me permettent de les nommer, je me ferai un
plaisir de vous les faire connaître, mais je ne me propose pas de le faire main-
tenant.

Q. Vous refusez de livrer les noms. Naturellement, vous connaissez les
hommes qui dirigent ce champ de courses, les directeurs et les actionnaires ?
R. Non, je ne les connais pas personnellement.

Q. Connaissez-vous J. H. Madigan? R. Je le connais très bien.
Q. Et Condon, le connaissez-vous? R. Non, je ne le connais pas.
Q. Connaissez-vous M. Taylor? R. Non, les deux seuls que je connaisse

sont Madigan et Stewart; ce dernier est mort.
Q. Connaissez-vous M. Cella? R. Non.
Q. Alors vous ne connaissez que M. Madigan? R. C'est le seul homme

vivant que je connaisse.
Q. Je crois que M. Madigan demeure à Houston, Texas, et à Buffalo? R. Il

vit généralement à Buffalo, mais il va au Texas, je crois, pendant l'hiver.
Q. Et savez-vous quelles autres affaires il peut avoir en dehors des champs

de courses? R. Je ne-sais rien du tout de ses autres affaires.
Q. Depuis combien ,de temps le connaissez-vous? R. Je le connais depuis

quinze ans.
Q. Pouvez-vous me dire s'il y a un fil télégraphique sur le champ de cour-

ses de Fort-Erié pour exipédier les renseignements durant les courses? R. Je
le pense.

Q. Alors vous savez que l'on télégraphie les nouvelles du champ de cour-
ses de Fort-Erié, je veux dire les nouvelles que transmettent les bookmakers
sur la marche des courses? R. Je crois qu'ils expédiient les renseignements
aux journaux.

Q. Mais à part les journaux, dites-moi si les renseignements sont vendus
par l'association de Fort-Erié? R. Je ne le sais pas d'une façon absolue, la
chose ne s'est jamais faite de mon temps.

Q. Nous avons entendu dire devant ce comité que ces renseignements sont
vendus au champ de courses du Woodbine à l'Interstate News Company? R. Je
le pense.

Q. Par les administrateurs du Woodbine? R. Je le pense, et probablement
Fort-Erié les vend aussi.

Q. Vous savez ce qu'est l'Interstate News Company ? R. Non, je ne le
sais pas.

Q. Vous ne le savez pas? R. Je sais qu'il existe une telle institution, mais
je ne sais pas ce qu'elle est.

, Q. Je sais que le service des salles de poule aux Etats-Unis est effectué par
un bureau appelé l'Interstate Niews Company, n'est-ce pas que vous le savez?
R. Je n'en connais rien.

Q. Vous savez qu'il existe une compagnie de ce nom? R. Je ne le sais pas.
Q. Mais, vous en avez entendu parler? R. J'ai entendu parler de quoi?
Q. De l'Interstate News Company? R. Je ne le pense pas.
Q. Avez-vous une compagnie qui dirige le service de fournir à l'avance 'les

renseignements pour les salles de poule? R. Non.
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SSavez-vous si les renseignements sont transmis par fil télégraphique duchamp de courses de Fort-Erié? R. Je ne le sais pas.Q. Pensez-vous que la chose se passe ainsi? R. Je ne puis pas dire queje le sais, car je n'en connais absolument rien.
Q. Savez-vous que M. Madigan est un des propriétaires de 1'InterstateNews Company? R. Non.
Q. Le niez-vous? R. Nier quoi?Q. Qu'il en fait partie, ou l'exonérez-vous? R. Je n'en sais absolumentrien.
Q. Vous êtes prêt à le nier? R. Je ne peux pas nier ce que je ne sais pas.Q. Vous n'en avez jamais entendu pýarler? R. Jamais.Q. Avez-vous jamais entendu parler des Texas Rangers, savez-vous ce qu'ilsSont? R. J'ai entendu parler du Texas Jack. Non, je ne lesconnais pas.

nnQ. Eh ben, si je suis pn renseigné, on appelle Texas Rangers, une réu-ion de coqs de combat, la plus célèbre de l'Amérique, et il arrive souvent queM. Madigan, quand il n'est pas occupé aux courses de Fort-Erié, parcourt lePays avec ces Texas Ragers en avez-vous jamais entendu parler? R. Je saisque M. Madigan possède plusieurs coqs de combat.Q. Les avez-vous jamais entendu appeler les Texas Rangers? R, Non,j amnais.
Q. Savez-vous qu'il parcourt le pays avec eux? R. Non.Q. Ne savez-vous pas, ou n'avez-vous pas entendu dire qu'il a fait la tournéede a partie nord de l'Etat de New-York pendant ces semaines dernières avec cescOqs de combat f R. Je ne le sais pas.
Q. Vous n'avez pas entendu dire que c'est pour cette raison qu'il étaitdernièrement dans le nord de cet Etat? R. Je sais que ce n 'était pas la causede son voyage au nord. Je puis vous dire cela.
Q. Savez-vous qu'il a voyagé avec ces coqs de combat pendant les six der-nières semaines ou les deux mois derniers? R. Je puis nier cela sans hésita-ýion, car j'ai vu M. Madigan à Buffalo et il était malade.
Q. Vous savez, cependant, que e'était une branche de ses affaires? R. La-luelle-?
Q. Les combats de coqs? R. Non.Q. Il n'en faisait pas une question d'argent? R. Non.Q. N'en retire-t-il pas quelques revenus? R. Je ne le sais pas. Il a desaqs de combat, et ils peuvent bien ne pas faire partie de ses affaires. Il lesrarde conue distraction, et c'est aussi un bgI amusement.Q. S 'oeupe-t-il d'autre chose que de courses de chevaux et de combats deoq? R.- Qui, Madigan?
Q. Oui, en autant que vous le sachiez? R. Mon cher monsieur, vous pou-ez être certain que je ne connais pas ses affaires.Q. Depuis combien de temps, avez-vous dit, le connaissez-vous? R. Depuisnviron quinze ans.
Q. Depuis ce temps, avez-vous su qu'il s'occupait d'autre choses que deY4rses de chevau et de combats de coqs? R. Je n'ai prêté aucune attentionses affaires. Je ne sais rien de ses affaires, excepté que lui et ses associésit acheté le champ de courses de Fort-Erié et qu'ils l'on toujours bien dirigéBpis loirs.
Q. Vous n'avez jamais entendu dire qu'il s'occupait d'autres affaires queSourses de chevaux et de combats de coqs? R. Je ne m'en suis jamais
Q. Alors, vous ne connaissez rien au sujet de ses associés? Savez-vous queella et Adler et un autre homequi, je crois remplaça Stewart, mais je n'ende pas certan,--dirigeaint des champs de courses au dehors de Saint-Louis,lant qu'ils eussent fait l'acquisition du champ de courses de Fort-Erié? R. Non.Q. Vous n'avez jamais entendu dire qu'ils en dirigeaient? R. Non, je
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crois que M. Cella a exploité un champ de courses à Détroit, n'en a-t-il pas
déjà exploité un?

Q. Peut-être. Vous n'avez jamais entendu dire que Cella et les autres
possédaient un champ de courses en dehors de Saint-Louis? R. Non.

Q. Et que la loi Folk l'obligea à quitter ce genre d'affaires? R. Non,
Q. Vous savez que ces hommes, Cella, Adler et Condon, ont des intérêts au

champ de courses de Fort-Erié? R. Je ne connais rien d'Adler. J'ai eu affaire
à M. Stewiart quand on a vendu le champ de courses de Fort-Erié. Je sais que lui,
Madigan, Condon, Cella et un juge--dont j'ai, oublié le nom, Bowden, ou un
nom semblable queleonque,-étaient ceux qui s'y intéressaient, et c'était le juge
quelconque qui régla le contrat de vente avec moi, quand je dirigeais cette
association.

Q. A propos, puisque vous parlez de juge, quels sont les juges du champ
de courses de Fort-Erié? R. Quels sont les juges?

Q. Oui? R. Qu'entendez-vous par juges?
Q. Les juges des courses? R. Les juges des courses?
Q. Oui? R. Je ne le sais pas.
Q. Ne les connaissez-vous pas? R. Je ne les connais pas.
Q. Quels étaient les juges l'an dernier? R. Je ne suis pas allé aux cour-

ses l'année dernière. Je puis vous avouer en toute sincérité que je ne suis pas
entré aux courses de Fort-Erié l'an dernier.

Q. Qui étaient les juges de votre temps? R. De mon temps? Il y a de
cela quatorze ans. La compagnie n'a dirigé les courses que deux années; après
cela le champ de courses fut loué à Palmer et Hendrie, et je ne me suis jamais
occupé de leurs affaires depuis ce temps-là.

Q. Savez-vous que Condon avait de grands intérêts en d'autres champs
de courses, à différents endroits? R. Je ne le sais pas.

Q. Vous n'en avez jamais entendu parler? R. Oh, oui, j'ai entendu, dire
que Condon s'occupait de champs de courses.

Q. De quels autres champs de courses s'occupe-t-il? B. Je crois qu'il
avait autrefois des intérêts dans un champ de courses à Chicago, si je ne me
trompe pas.

Q. Il est un expert en fait d'exploitation de champs de courses? R. Pas
que je sache.

Q. Lui eonnaissez-vous d'autre occupation à, part les courses de chevaux?
R. Mon cher monsieur, je n'en connais rien.

Q. Avez-vous déjà entendu dire qu'il était l'un des propriétaires du grand
champ de courses de Juarez, au Mexique? R. Non.

Q. Connaissez-vous queuqu'un des directeurs ou actionnaires de cette coi-

pagnie qui ont d'autres affaires en dehors des courses de chevaux? R. Je ne
sais rien du tout de leurs affaires.

Q. Vous avez dit; je crois, que Palmer et Hendrie étaient 'loataires du

champ de courses de Fort-Erié jusqu'à l'achat par Madigan et ses associés, il y
a deux ou trois ans? R. Ils en sont restés les locataires pendant deux ans après
que nous en avons fait la vente. Le bail n'expirait que deux ans après que nous
avons vendu ce champ de courses.

Q. Ils en sont restés les locataires pendant dix ans en tout? R. Oui, dix
ans tout compris.

Q. Savez-vous si Palmer s'occupait d'autre chose que de courses de che-
vaux? R. Oui.

Q. Depuis quand le connaissez-vous? R. Je le connais depuis quatorze ans.

Q. Quelle autre occupation a-t-il à part les courses de chevaux? R. Tout

ce que je puis vous dire est ce que je sais par on-dit. Il possède une terre d'éle-
vage dans le Kentucky.

Q. Vous n'en êtes pas absolument certain? R. Non.
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Q. Savez-vous à queis autres champs de courses il a été ou est associé?
R. Avec celui de Windsor.

Q. Y en a-t-il d'autres? R. Pas que je sache.Q. Où sont les livres de l'association de Fort-Erié? R. Je ne le sais pas.Q. Ne vous semble-t-il pas, M. German, qu'il serait bon de le savoir? R.La chose ne m'est pas venue à l'idée. Je n'ai rien de commun avec l'associa-tion du champ de courses de Fort-Erié, et je ne suis pas venu ici pour la dé-fendre i pour prendre la part d'aucune autre, mais pour vous montrer, mes-sieurs, que le champ de courses de Fort-Erié est dirigé d'une manière respectable.Q. Savez-vous le montant d'argent que les directeurs du champ de coursesde Fort-Erié reçoivent des bookmakers? R. J'en ai une bonne idée.Q. Alors, dites-moi quel fut le montant, durant les trente jours de courses,en 1909, que l'association a retiré des bookmakers? R. D'après ce que jesais, je crois qu'elle retirait environ $150 par jour de chacun d'eux. Ce quej 'avance ici est sujet à correction par ce qui est inscrit dans les livres.Q. C'est bien. R. Je crois que chaque bookmaker versait $150 par jour et
qu'ils étaient au nombre de quinze probablement, peut-être dix seulement.

Le PRESIDENT.-Cela ferait $67,500.

Par M. Raney:
Q. C'est votre calcul de ce que les bookmakers auraient versé? R. Je croisque ce serait une belle somme.
Q. Pourriez-vous, donner un aperçu du chiffre des entrées?
M. COUNSELL.-Les sommes payées par les bookmakers ne seraient-elles

pas de $45,000?
Q. Le PREsIDENT.-QuinZe bookmakers à $150 chacun, font $67,500.
Le TEMoiN.-Ohaque bookmaker peut donner plus de $100 par jour.

Par M. Raney:
Q. Je crois que c'est $150? R. Je sais qu'ils nous ont payé $100, et je

sais aussi qu'ils ont payé lendrie et Palmer $100 par jour chacun, mais il me
semble qu'ils paient plus depuis ce temp9-là.

Q. Ce que vous en dites correspond avec mes renseignements? R. Quant
à cela je n'en sais rien.

Q. Savez-vous si Madigan reçoit en outre de l'argent pour les renseigne-
ments par avance transmis par télégraphe aux salles de poule? R. Non.Q. Vous ne connaissez rien de cela? R. Non.

Q. Je trouve que l'on a déclaré devant le comité du sénat à Washington,
en décembre dernier, que l'on fournit des renseignements télégraphiques de
Fort-Erié et de Windsor comme il est communiqué de Juarez, Mexique, à
toutes les salles de poule des Etats-Unis, je suppose que vous n'êtes pas en état
de nier ceci? R. Je n'en sais rien du tout.

Q. Vous ne pourriez pas donner le chiffre des recetes provenant des en-
trées? R. Je crois que le montant serait ide--non, je ne le connais pas.

Q. Quelle comparaison y aurait-il entre ces entrées et celles de Toronto?
R. Je ne pense pas que les recettes die ces entrées équivaudraient à la dixième
partie de celles de Toronto.

Q. Voulez-vous me dire pourquoi ces courses ont été établies à Fort-Erié?
R. Dans le but de former là ce qu'on appelle une piste étrangère. Je n'en
a. rien appris avant l'érection de l'édifice--c'est-à-dire avant qu'on ne fît de
ce champ de courses une véritable salle de poule. Quand le Dr Tremaine et
moi-le Dr Tremaine était un oavalier consommé qui aimait passionnément les
courses, qui, en réalité y trouva sa mort,-nous y avons mis ordre et nous n'avons
permis à aucun livre étranger d'entrer sur le champ -de courses de Fort-Erié;
cependant nous aurions pu faire fortune, si nous avions toléré la chose.

Q. Qu'entendez-vous par "livre" étranger? R. Faire du champ de cour-
ses une salle de poule, comme cela arrive lorsque l'on permet d'avoir sur le
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champ de courses des renseignements télégraphiques de tous les champs de cour-
ses des Etats-Unis. Les gens de Buffalo auraient pu s'y rendre et parier comme
ils l'auraient fait dans une salle de poule.

Q. La chose étant ainsi, vous a, -- rle permettre d'expédier des ren-
seignements de votre champ de courses pour l'usage des Etats-Unis? R. Oh,
non, comprenez-moi bien-l'idée des premiers promoteurs était d'en faire un
champ de courses international, de manière que les renseignements sur les cour-
ses aux Etats-Unis auraient pu être transmis à Fort-Erié, afin que les personnes
qui y auraient été présentes, eussent pu parier sur les courses d'en dehors aussi
bien que sur celles actuellement en action, mais le Dr Tremaine et moi avons
mis le hola en disant "Nous ne voulons pas que cela ait lieu," et ce fut fini.

Q. Vous ne comprenez pas, je pense, ce que j'ai dit; vous blâmez les opé-
rations des salles de poule, si je vous comprends bien, et en votre temps, vous
n'avez jamais donné permission de fournir des renseignements par télégraphe
sur votre champ de courses pour être transmis aux salles de poule des Etats-
Unis? R. Pas que je 'le sache; les renseignements télégraphiques étaient expé-
diés partout, tout le monde pouvait les obtenir.

Q. C'est ce qui s'est passé pendant des années sur le champ de courses du
Woodbine et d'Hamilton. Qu'avez-vous à répondre là-dessus? R. Je vous
dirai ceci: il existe un bureau de télégraphe sur tous les champs de courses et
les résultats de chaque course sont télégraphiés aux journaux.

Q. Et aux salles de poule? R. Ils sont transmis aux journaux, et je sup-
pose que tout le monde peut en prendre connaissance, mais ce sont les compa-
gnies de télégraphe qui en ont la responsabilité et non les champs de courses.

Q. Cette question a été discutée devant le comité à Washington, et l'on a
déclaré que chaque salle de poule du pays verse une somme de $10 par jour
aux propriétaires de champs de courses pour en obtenir des renseignements ;
que c'était la Western Union Telegraph Company qui en avait le monopdle,
mais que les fonctionnaires de cette compagnie se sont trouvés en difficulté à
ce sujet et qu'ils ont loué ce monopole à l'Interstate News Company qui four-
nit les renseignements aux salles de poule? R. J'ai appris que les administra-
teurs de la Western Union ont eu des difficultés pour avoir fourni des rensei-
gnements sur les courses, aux salles de poule, mais les champs de courses n'y
sont aucunement concernés.

Q. Savez-vous si la Western Union Company paie les gérants des champs
de courses pour ce monopole? R. Je n'en connais rien.

Q. Vous le savez maintenant? R. Je ne le sais pas.
Q. Le comité est en possession d'une déclaration à d'effet que le champ de

courses du Woodbine a reçu pendant Îles années dernières de grosses sommes
d'argent de cette source.

M. McCOLL.-De quelle source?

Par M. Raney:
Q. De la vente à l'avance des renseignements à l'Interstate News Com-

pany, qui sont transmis de temps en temps aux salles de poule, et l'association
du champ de courses d'Hamilton, par l'intermédiaire de son avocat ici présent,
a admis avoir reçu de grosses sommes de cette source.

M. CoUNSELL.-C'est absolument faux.

Par M. Raney:
Q. La déclaration est c<nsignée dans les dossiers qui sont ici. R. Je n'en

ai jamais entendu pailer, les renseignements qui ont été donnés sur les courses
de Fort-Erié ont été affichés sur des tableaux à la vue de tout le monde.

Q. Vous dites que le champ de courses de Fort-Erié a été conduit aussi
moralement et légalement que tout autre champ de courses du monde, que ce-
lui du Woodbineî R. Oui.
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Q. Feriez-vous cette déclaration d'une manière absolue et non compara-tive? R. Je la fais absolument.
Q. Dites-vous que le champ de courses de Fort-Erié est administré mora-lement? R. Je dis qu'il est conduit aussi moralement que tout autre champde courses.
Q. J'ai cru que c'était là votre pensée? R. Et aussi moralement que lesaffaire ordinaires.
Q. Approuvez-vous les paris aux courses? R. Je ne sais pas si je les ap-prouve ou désapprouve. Je ne m'en soucie pas. Je ne pense pas qu'ils fassenttort à personne à moins que ce ne soit un idiot.Q. Supposons qu'ils fassent tort à un idiotf R. Dans ce cas, sa place estdans un asile d'aliénés.
Q. Ont-ils fait dommage à quelqu'un ? Connaissez-vous M. Smith 1 R.ui, ils lui ont fait du dommage.
Q. Connaissez-vous d'autres qui y ont fait des pertes? R. Non, pas queie sache, j 'en doute..
Q. Vous connaissez un bon nombre de bookmakers? Ce sont des Améri-,ains ou presque tous? R. La plupart, peu de Canadiens ont cette profession,e ne les connais pas de nom, je les connais de vue.
Q. Et vous dites que les courses de Fort-Erié rapportent $30,000 aux genslu comté de Welland? R. Oui, et plus que cela.Q. Et pensez-vous que les citoyens du comté de Welland sont prêts pour,30,OM, à donner un permis û un vice, si vice il y a? R. Non, monsieur.Q. Vous ne le croyez pas? Je ne le croyais pas non plus. R, Mais je veuxàanger ceci en disant-donner permis à un vice? Quel vice?Q. N'était-ce pas un vice? R. Le champ de courses de Fort-Erié?Q. Naturellement, le champ de courses de Fort-Erié n'a pas de morale?

. Oui, il en a, et de bonnes moeurs.
Q. Le pari est-il un vice? R. Lè pari est un vice.Q. A votre idée? R. Je suppose que tout pari est un vice, mais-le vicepari aux courses n est pas pire que les autres.Q. Vous avez dit, n'est-ce pas, qu'aucun jeune homme n'a jnmais perduDn argent aux courses de Fort-Erié? R. Non.Q. Je ne le pensais pas. Mais en tout cas, personne n'en est jamais sortiaine, est-ce là ce que vous entendez? R. Quelques-uns ont pu s'y ruiner.Q. Ou parier avec l'argent de quelque autre personnet R. J'ai dit queersonne n'a jamais déclaré qu'il avait perdu son argent et qu'il était devenuriminel pour avoir parié sur les champs de courses de Fort-Erié.Q. Je suppose que cela n'est jamais arrivé? R. Non, je crois que je puisre positivement que cela n'est jamais arrivé.Q. La tentation est-elle moindre à. qu'au Woodbine? R. Non, elle estzatement la même, et un homme ne devient pas criminel d'avoir, en d'aucunidroit, parié sur un champ de courses.

Q. Est-ce vrai, comme un témoin l'a dit hier, que personne ne peut aller,x courses d'Hamilton, sans parier, est-ce la même chose à Fort-Erié? R. Ceest vrai ni-pour Fort-Erié, ni pour Hamilton.
liesQ. Ils y vont, je suppose, pour leur santé? R. Ils y vont pour voir de8 courses et de beaux chevaux.Q. Ce champ de courses a été établi et des courses ont été faites en cet.droit, afin d'éviter les lois de l'Etat de New-York? R. Ce n'est pas vrai.Q. Pourquoi n'a-t-il pas été établi dans l'Etat de New-York, puisqu'il estýtout fréquenté par les gens de Buffalo? R. Pourquoi il n'a pas été éta-dans l'Etat de New-York?

Q Oui. R. Paree que nous avons voulu qu'il fût à Fort-Erié.
. Dans l'intérêt des citoyens du Canada? R. Non, pour notre intérêt

R. T. Fr.--34
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Q. Les ge's qui vont à ces courses sont presque tous de Buffalo? R. La

plupart viennent de Buffalo.
Q. Et vous savez qu'un tel champ de courses dirigé comme 1i l'est main-

tenant ne serait pas toléré par les lois de l'Etat de New-York? R. Je sais que
Les courses se font dans cet Etat.

Q. Comme au champ de courses de Fort-Erié? R. Certainement, dans tout

l'ntat de New-York.
Q. Et les paris y sont libres aussi? R. La dernière fois que je suis allé

aux courses de cet Etat, il y a de cela deux ans, j'ai vu sur un mur une grande

affiche qui portait ces mots: "Le pari est prohibé sur ce champ de courses"
et il y avait un bookmaker qui acceptait des paris à trois pieds du mur d'en-
ceintýe.

Q. Alors, daprès vous, la loi n'a pas trop fait de dommage à cet endroit?

Par le Président:
Q. La loi Hughes n'était pas en vigueur à cette époque? R. Oh, oui, et

j'étais aux courses de New-York l'année
Q. Elle n'était pas en vigueur il y a deux ans? -R. Je dirai il y a un an.

Elle n'est pas encore en vigueur aujourd'hui.

Par M. Raney:

Q. D'autres témoins nous ont dit que la loi Hughes avait fait tomber les

courses? R. Non, certes, elle ne les a pas arrêtées.
Q. Elles continuent avec autant de succès qu'avant? R. Non, peut-être

pas avec autant de succs, mais elles se font à Sheepshead&Bay.
Q. Vos courses de Fort-Erié n'auraient pas eu autant de succès, si elles

avaient en lieu de l'autre côté de la rivière? R. Je ne sais pas comment elles

auraient réussi de l'autre côté de la rivière.

Par M. McCarthy:
Q. M. German, je veux tirer au clair ce que M. Raney semble avoir peut-

être laissé un peu vague, quand il dit que le champ de courses de Fort-Erié
n'avait jamais servi de salle de poule? R. Non, Jamais.

Q. Jamais depuis son origine jusqu'à nos jours? R. Jamais depuis son

établissement jusqu'à présent.
M. RuE.-Je n'ai jamais voulu dire rien qui fût entendu dans un sens

tel qu'il définit une salle de poule.

Le témoin est renvoyé.
M. ALEXANDER SmITH.-Je me présente ici pour lire quelques lettres que

j'ai reçues de l'Ouest. Il est difficile de faire venir des témoins de oette partie

du pays, et je désire que ces lettres entrent dans le dossier.
Le PREsIDENT.-Ce sont des lettres de propriétaires de chevaux qui demeu-

rent dans l'Ouest et qui désirent exprimer leurs vues sur la question.
M. SuiTH.-,Je mentionnerai les noms des autres et je vous remettrai leur5

lettres.
Le PREsIDENT.-Y a-t-il quelqu'un qui s'oppose ce que ces lettres fasseni

partie du dossier?
M. Moss.--Je suppose que la chose se fait avec l'assentiment du comité.

M. SMITH.-Oui, avec le consentement du comité.
M. Moss.-,Je ne pense pas que ce soit un mode régulier de procéder, mail

c'est au comité de décider.
M. SIrL-La première lettre est de M. George Carruthers, secrétaire di

Bureau National Canadien d'Elevage du Manitoba. La deuxième est de

Marshali, officier de police du Portage-la-Prairie. La troisième est signée pa'
le colonel Steele, des casernes de Fort-Osborne, Winnipeg. Le colonel Steele

commandé pendant quelques années la Royale Gendarmerie à cheval du Nord

Ouest et les Stratlheona-Horses dans la campagne de l'Mrique-sud.
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lettre renferme une copie de la résolution adoptée à l'unanimité, par les direc-

teurs de l'Association des éleveurs 'de chevaux de la province de l'Alberta, signée
par le président, WiUiam Moodie, et le secrétaire et le directeur administrateur,
E. L. Richardson. Il y a aussi une résolution de l'Exposition Provinciale de

l'Alberta, signée par le président et le secrétaire, et aussi des lettres de -Robin-

son & Company qui ont eu un magasin à rayons à Winnipeg, de la Merrick-
Anderson Company, marchands en gros, et de Wood Vallance Ltd.

Ces lettres ont été mises au dossier par M. Smith. Elles se lisent ainsi:

WINNIPEG, le 7 janvier 1910
M. HUGH SUTHERLAND,

Président du sous-comité du Manitoba Jockey Club.

CHER MoNSIEUR,-En -ma qualité de président du comité précité, je
désire attirer votre attention sur les graves difficultés et sur l'injustice qui
résulteront pour le Bureau National Canadien de l'Elevage, si le bill No 6
présenté par M. H. H. Miler est mis en vigueur en sa teneur actuelle. Je
vous transmets un petit opuscule No 2 de la Gazette, de Montréal, du 10
décembre qui donne un compterendu de l'assemblée annuelle de cette asso-
ciation. L'objet du Bureau National Canadien de l'Elevage est l'amélio-
ration de la race chevaline dans tout le Canada. Cette association a été
instituée à Montréal, il y a deux ans par des hommes appartenant à la

meilleure classe sociale. A l'heure actuelle, nous avons plus de douze cents
demandes d'étalons de cette race, lesquelles demandes nous ont été adres-
sées par les cultivateurs de toutes les parties du Canada. Nous en avons
déjà placé vingt-cinq dans l'est du Canada, et un au Manitoba. En ce mo-
ment nous préparons un envoi de dix-neuf autres étalons, et deux seront
placés au Nouveau-Brunswick, à la demande du ministère de l'Agrieuil-
ture; cinq seront expédiés à la Saskatchewan ; quatre au Manitoba, et
trois dans l'Ontario; les autres seront répartis entre l'Alberta et la Co-
lombie-Britannique.

Je vous présente ces faits pour vous assurer que si le bill Miller est
mis en vigueur en sa forme actuelle, il s'en suivra l'abolition des courses
de chevaux au Canada, car partout dans le monde il est permis de parier
aux courses. Donc, si l'on abolit les courses au Canada, ce bill portera
atteinte au Bureau National Canadien de l'Elevage, vu que nous obtenons
ces étalons "gratuitement" des champs de courses pour les distribuer par
tout le pays.

Cette loi causera de grandes difficultés aux hommes qui ont consacré
leur vie à cette institution appelée à disparaître. Nous plaçons gratuite-
ment ces étalons chez divers cultivateurs, et ceux-ci ne peuvent exiger
qu'un prix minime ($5 ou $10) pour leurs services, et cet argent cevient
la propriété de ces cultivateurs en retour de l'entretien du cheval. Le cul-
tivateur reçoit des livres, et il est de son devoir de garder trace de toutes
les juments couvertes par l'étalon, afin que l'association puisse garder quel-
ques données sur les résultats de leur ouvre.

Nous espérons que vous ferez tout en votre pouvoir pour faire modi-
fier ce bill Miller, afin que les courses de chevaux soient rendues possibles
au Canada, autrement ce sera la fin du Bureau National Canadien de
l'Elevage.

Votre dévoué,
(Signé) GEO. A. CARRUTHERS,

Secrétaire,
Bureau National Canadien de l'Elevage, province du Manitoba.

PORTAGE LA PRAIRIE, le 10 février 1910.

CHER MONSEUR,-On m'a demandé de vous communiquer mes vues
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sur les courses de chevaux et sur les paris. Depuis plusieurs années nous
avons eu en cette ville des courses de chevaux auxqueles prennent part la
meilleure classe de la société, qui sont d'une grande utilité publique et que
les habitante considèrent profitables à la ville, et qui ont un effet salutaire
sur l'élevage des chevaux qui conviennent au pays et aux pur sang.

Pendant plusieurs années j'ai occupé la position de magistrat de po-
lice au Portage-la-Prairie, et je ne me rappelle avoir eu à juger aucun
crime dû au jeu ou au paris sur les courses de chevaux.

Je suis d'opinion qu'une certaine somme de paris est nécessaire, et
que ce qui s'est passé sur ce champ ne semble pas avoir produit de mau-
vais effet sur la morale publique. ,

Si les courses de chevaux sont prohibées, cette ville fera une perte
très lourde.

Je suis, cher monsieur,
Votre tout dévoué,

(Signé) G. A. J. A. MARSHALL, M.P.

M. ALEXANDER SMITH,
48 rue Sparks, Ottawa.

CAsERNEs DE FoRT-OsBORNE,

WiNNiPEG, le 11 février 1910.

MON CHEM DR INGLE,-Me référant à notre conversation, je désire
vous dire qu'à mon idée, tout ce qui abolirait les courses de chevaux et les
paris sur les courses, porterait un coup mortel à l'une des plus importantes
industries de l'Ouest

Les prairies de l'Ouest son très favorables à l'élevage et à la ilourri-
ture de la remonte pour la cavalerie, pour les chevaux de selle domesti-
ques, quelques-uns des plus beaux et des plus infatigables chevaux de selle
y sont élevés et ils n'ont jamais mis le pied dans une écurie.

Le seul cheval qui peut servir à croiser le cheval indigène est le pur
sang, tous les autres essais de croisements n'ont abouti qu'à des insuccès;
les produits qui en sont dérivés avaient de grosses têtes, de petits corps,
et vice versa.

Le pur sang est le produit des courses, c'est grâce aux courses que nous
l'avons, et avec lui sont venus les paris. Ces paris pourraient être régle-
mentés par une sage législation qui les empêcherait de prendre des propor-
tions excessives, mais ils ne sauraient être albolis aussi longtemps que dure-
ront les courses, sans eux la qualité du cheval sera inconnue et reléguée
dans l'oubli..

Le chevai canadien de l'Ouest, un produit dérivé du cheval indigène et
du pur sang, est le meilleur cheval de selle que l'on puisse désirer, son
endurance surpasse tout ce que l'on peut imaginer.

Les associations de l'Ouest sont composées d'hommes qui prennent part
aux courses dans l'intérêt du pays et font une magnifique campagne de
propagande parmi les cultivateurs ep faveur de l'élevage des chevaux; ces
cultivateurs, si les courses continuent, y trouveront un bon marché pour
leurs chevaux.

Actuellement, nous manquons de chevaux de selle, parce que, dans
le passé, l'on n'a pas encouragé suffisamment les cultivateurs à l'levage
de chevaux propres à la troupe et à la gendarmerie à cheval.

Je suis,
Votre dévoué,

(Signé) 8. B. STEELE, Colonel.
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Copie de la résolution adoptée à l'unanimité par les directeurs de
l'Association des Eleveurs de chevaux de la province de l'Alberta, à Cal-
gary, le 11 février 1910.

Que cette association apprend avec reget que la Chambre des Commu-
nes est actuellement saisie d'un projet de loi sur les paris aux courses, dont
l'instigateur est M. Miller.

Que, selon nous, la législation en cours portera une grave atteinte à
l'élevage des pur sang et conséquemment à tous les élevages de chevaux
légers, y compris surtout les chevaux de remonte, de l'armée et de selle,
pour la production desquels les conditions de cette province sont si favo-
rables.

Que les courses sont nécessaires au développement ýdu pur sang et du
cheval-type, et que la cessation des paris rendra virtuellement impossible
le succès des essais relatifs à la vitesse, l'endurance et 'la constitution, qua-
lités qui sont toutes nécessaires à la production de bons animaux.

Que nous recommandons fortement le système du pari mutuel aux cour-
ses de chevaux ou aux expositions, car nous pensons que ce système fera
tomber les inconvénients fâcheux des paris et protégera amplement le public
,ontre les bookmakers et les racoleurs.

(Signé) WILLIAM MOODIE,
Président.

(Signé) E. L. RICHARDSON,
Secrétaire et Directeur-gérant.

Que cette assemblée des directeurs de l'Exposition Provinciale de l'Al-
berta, tenue à Calgary, le 10 février 1910, a résolu:

Qu'en notre opinion les mauvais effets des paris ne se font jour qu'aux
courses qui durent sans interruption pendant plusieurs semaines, et que
l'on ne peut, avec raison, s'opposer aux expositions telles qu'elles sont con-
duites dans l'Alberta.

Que les courses sont nécessaires pour favoriser l'élevage du pur sang.
Que les résultats des courses permettent aux éleveurs de se procurer

de bons chevaux pour le croisement du cheval indigène.
Que les courses ne sauraient s'effectuer avec succès sans les paris.
Que l'Ouest canadien continuera à être le pays de l'élevage du cheval

de selle domestique et des remontes de l'armée et que l'on ne devrait pas
empêcher la production des chevaux légers par une législation qui interdi-
rait les paris.

Que les associations d'exposition devraient avoir la permission de se
servir du système du pari mutuel.

(Signé) WILLIAM MOODIE,
Président.

(Signé) E. L. RICHARDSON,
Gerant.

WmNntBG, MAIToBA, le 11 février 1910.
M. ALEXANDER HAGGART, C.R., M.P.,

Chambre des Communes, Ottawa, Ont.
CHER MONSIEUR,-Nous comprennO que le bill, connu sous le nom de

bill Miller, viendra dans un avenir prochain devant le Comité Spécial du
Parlement et nous croyons qu'il serait dans les itérête de la cité si vous vous
présentiez devant le comité et assuriez à ses membres que le sentiment pu-
blic est opposé à la législation qui aura pour effet de mettre fin aux cour-
mes comme elles sont maintenant conduites à Winnipeg.

Les réunions de courses à l'exposition ont contribué à attirer un grand
nombre d'étrangers à Winipeg et elles ont été une smorce de revenus consi-
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dérables pour les marchands et, telles que conduites, eles n'ont pas été, en
autant que nous pouvons le constater, la cause d'aucun mal au publie, mais
ont été une source de saine récréation. Les citoyens qui sont membres du
Manitoba Jockey Club sont, comme vous lé savez, des hommes de bonne
position et je suis certain que vous admettrez avec nous que les courses,
tant qu'elles seront sous leur contrôle, seront convenablement conduites.

Bien à vous,
(Signé) ROBINSON & COMPANY,

JAMES REID
Secrétaire.

WINNIPEG, le 11 février 1910.
M. ALEXANDER HAGGART, M.P.,

Ottawa.

CHa MoNSIEUR,-Nous avons remarqué avec intérêt l'introduction de-
vant la Chambre des Communes, par M. Miller, d'un bill dont le but est
d'abolir les paris sur les pistes de courses.

Nous croyons que si ce bill devient loi, il aura pour effet de mettre fin
aux réunions de courses tenues ici à l'exposition industrielle, qui ont été
une source de revenus considérables pour les marchands de Winnipeg et
qui ont procuré des divertissements inoffensifs aux citoyens.

Nous ne croyons pas que les courses, telles qu'on les a conduites ici,
aient causé aucun mal au public.

Nous croyons que ce bill est maintenant entre les mains du Comité Spé-
eial du Parlement et nous vous serions obligés si vous vouliez présenter nos
vues au comité en notre nom. La distance nous met dans l'impossibilité
d'y assister personnellement.

Après enquête, nous avons appris que le bureau de l'exposition a re-
fusé, l'année dernière, deux offres venues du dehors pour l'usage de la piste
pour des fins de jeu.

Vous remerciant d'avance de vos efforts en notre faveur,
Nous désirons demeurer,

Vos dévoués,
(Signé) MERRIOK-ANDFRSON CO.,

Par F. A. ANDERsON,
Président.

WINNIPEG, le 12 février 1910.
M. ALExANDER HAGGART, M.P.,

Ottawa.
CHER MONsIEUR,-On nous informe que le bill Miller, préparé dans

le but d'abolir entièrement les paris en Canada tant par rapport aux cour-
ses de chevaux qu'autrement, est maintenant soumis à la considération d'un
Comité Spécial du Parlement.

Sans parler de son effet ailleurs, nous croyons qu'une telle législation,
si on la met en vigueur, mettrait fin aux concours de courses tenus annuel-
lement ici à l'Exposition Industrielle. Cette exhibition est une source de
revenus considérables pour les marchands de Winnipeg aussi bien que pour
nombre d'autres classes et vu la manière paisible et bien ordonnée dont elle
a toujours été conduite, elle n'est rien de plus qu'un moyen 'de récréation
innocente pour le très grand nombre de gens qui s'intéressent aux chevaux
et aux courses de chevaux.

La courte durée du rassemblement et le faible montant de paris enga-
gés sont des sauvegardes suffisantes contre tout mauvais résultat que pour-
rait produire ce privilège.
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Considérant la question à un point de vue de l'ouest et en jugeant
d'après notre expérience du passé dans ce pays, nous sommes convaincus
que l'adoption du bill Miller serait évidemment préjudiciable au Canada
ouest où l'élevage des chevaux est une industrie importante et progressive.

Seriez-vous assez bon de présenter les vues ci-dessus sur ce sujet au
comité sus-mentionné et recevez nos remerciements anticipés pour cette géné-
reuse assistance.

Bien à vous,
WOOD VALLANCE, LIMITED,

(Signé) G. N. M.
Le PRESIDENT.-Maintenant, le témoin suivant, s'il vous plaît.
M. MEREDITH.-Mon ami, M. Raney, a écrit pour me demander une liste

des actionnaires du Montreal Jockey Club. Maintenant, il dit qu'il ne la
veut pas.

M. RANEY.-Je l'ai vue.
M. MEREDiH.-Vous l'avez vue? Eh bien, je voudrais la soumettre au

comité.

Rév. J. G. SHEARER, D.D., est appelé, assermenté et interrogé.

Par M. Raney:
Q. Dr Shearer, vous êtes le secrétaire du Conseil de Réforme Morale et

Sociale du Canada? R. Oui.
Q. Quels sont les principaux officiers exécutifs de ce conseil? R. Le pré-sident honoraire est Sa Grâce l'archevêque Matheson de la Terre de Rupert,

Winnipeg, le primat de l'église d'Angleterre au Canada.
Q. Et le président? R. Le président est le Rév. Dr Carman, surintendant

général de l'église méthodiste au Canada.
Q. Et vous êtes le secrétaire? R. Oui, et le vice-président est M. James

Simpson, représentant le Congrès des Métiers et du Travail du Canada. Le
trésorier est M. Henry Moyle.

Q. Et il y a un comité exécutif, je suppose; je ne vous donnerai pas la
peine de lire les noms? R. Oui.

M. CouNsELL.-Donnez-nous les tous.
Q. Quelles sont les unités de ce conseil i R. Les unités du conseil sont comme

Suit:-L'église d'Angleterre du Canada, l'église métlhodiste du Canada, l'église
presbytérienne du Canada, l'union baptiste du Canada, l'union congrégation-
nelle du Canada, la Dominion Grange and Farmer Association, l'Armée du Salut
et la Canadian Purity Education Association.

Q. Et je comprends que c'est une des clauses de la constitution du Conseil
que le Conseil ne pourra adopter la défense d'aucune réforme à moins que celle-
31 n'ait l'appui unanime de toutes les unités du Conseil? -R. Oui.

Q. Il faut que le Conseil soit unanime en autant que les unités sont con-
ýernées? R. Oui.

Q. Or, est-ce que le Conseil a pris une action quelconque au sujet de la
luestion soumise à oe comité? R. Oui. Désirez-vous avoir la résolution?

Q. Oui; est-elle longue? Vous n'avez pas besoin d'en lire l'exposé. R.
l'rès bien, je vais lire la résolution même. Il est proposé par le Dr N. W.
Royles, C.R., principal de l'Ontario Law School et appuyée par le principal
scrimger, de Montréal, et après l'exposé elle fait connaître comme suit l'opi-
"ion du Conseil: (Lisant)

"Qu'il soit, en conséquence, Résolu que le Conseil exprime son vif
sentiment de désappointement en apprenant que le gouvernement a refusé,
à la dernière session, d'accéder à cette requête et qu'il prie instamment tous
ceux qui respectent le jugement du Conseil de s'unir pour éveiller l'opinion
publique dans toutes les parties du Canada et employer toute influence
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légitime auprès des membres du parlement et du gouvernement pour leur
faire prendre une action immédiate qui saura empêcher efficacement tout
pari professionnel sur les champs de courses ainsi que le mal et la ruine
qui en résultent."

Q. Avez-vous aussi en main les résolutions adoptées par quelques-unes des
unités composant ce Conseil? R. Oui, voulez-vous les faire lire? '

Q. Si elles ne sont pas trop longues. R. Je vais lire celles qui ne sont pas
très longues.

Q. Vous pourriez en lire la partie où se trouve la résolution? R. La pre-
mière que j'ai en main et qui est en faveur de l'action est un extrait des mi-
nutes du Comité de la Réforme Morale et Sociale de l'église d'Angleterre du
Canada, comme suit:

"Résolu, Que ce comité désire exprimer sa conviction à l'effet que
tout pari est démoralisant et en appeler au gouvernement à Ottawa pour
amender le Code Criminel de telle sorte que tout pari professionnel soit
déclaré un crime, soit à un concours de courses, soit en tout autre temps
et lieu."

Ceci est certifié par l'honorable secrétaire du Comité de la Réforme
Morale et Sociale de l'église d'Angleterre du Canada.

CHAS. L. INGLES (Vén.-Archidiacre).

Q. En quelle année était-ce? R. La date n'apparaît pas sur la copie que
l'archidiacre Ingles a fournie, mais ce comité n'a été nommé qu'à la dernière
assemblée du Synode Général, qui se réunit tous les trois ans, et la dernière
assemblée a eu lieu en septembre, il y a un an passé.

Q. Et la résolution a dû avoir été adoptée depuis cette date? R. Oui, dan
cet espace de temps-là. Puis, le Synode de l'église d'Angleterre, de Toronto,
a adopté des résolutions en 1903, 1907 et 1908. Celles-ci sont probablement trop
longues à lire, excepté si vous voulez les avoir au dossier.

Q. Elles pourraient, je suppose, être maintenant inscrites sans avoir éte
lues? R. Je crois qu'elles le pourraient.

(Résolutions inscrites comme suit:)

Proposé par le Rév. G. L. Ingles, appuyé par le Rév. F. H. Du.
Vernet, et

Résolu que, vu que d'après les dispositions de l'article 204, paragraph(
2, du Code Criminel du Canada, les paris, gageures et jeux sont considéréý
légaux sur tout champ de courses d'une société incorporée durant tout ur
concours de courses et, vu que durant certaines périodes de chaque anné<
des courses ont lieu dans diverses parties du Canada avec les résultat!
suivants:

1. Qu'en tous tels endroits, tant que ces courses durent, le public i
de par la iloi la permission de se livrer à un jeu de la pire espèce, notri
population s'y familiarisant par là même, endurcissant les vieux et cor
rompant les jeunes et les inexpérimentés, leur enseignant ces méthodes di
jeu à tel point que ceux-ci cherchent à satisfaire leurs penchants sous d'au
tres formes de jeu en d'autres temps et lieux;

2. Que l'ouverture d'autres endroits de jeu est ainsi encouragée dan
nos grandes villes et eités au grand détriment de la jeunesse de notre pays

Et qu'en conséquence, nous, les membres du diocèse de Toronto, non
désirons enregistrer notre protestation la plus forte contre cette légalisatioi
du jeu dans toute place publique et nous pressons très respectueusemen
le gouvernement du Canada de reconnaître la nécessité de telle modificatioi
à la loi qui prohibera complètement et déclarera illégaux tous paris, ga
genres ou jeux de hasard sur tout champ de courses en Canada, apparte
nant soit à toute société incorporée, soit à des particuliers, en même temp
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que la publication de tous avis de paris dans les journaux et qu'une
copie de ces résolutions soit transmise au ministre de la Justice et à tous
les synodes de l'église d'Angleterre du Canada, aux armhevêque de l'Eglise
catholique et à tous synodes, conférences ou assemblées des autres corps
religieux, leur demandant leur coopération à presser cet amendement que
nous désirons auprès du gouvernement.

Session de 1907.
Proposé par le Rév. Chanoine Welch, appuyé par le Rév. Chanoine

Ingles, et
Résolu, Que ce synode exprime l'opinion que les paris sur les Champs

de courses soient déclarés illégaux et presse le gouvernement du Canada
de voir à telles mesures qu'il jugera nécessaire de prendre pour atteindre
ce but.

1908.
Extrait du rapport du comité sur l'état de l'église.
Votre comité observe avec la plus vive inquiétude la grande augmen-

tation de l'habitude du jeu sous diverses formes parmi le public et dé-
plore surtout le développement sérieux des paris sur le champ de courses
au Woodibine, et il presse le synode d'exprimer de la façon la plus éner-
gique possible la conviction que les lois existantes devraient être amendées
de manière à rendre indiscutablement illégaux tous :les paris sur champs
de courses et que le gouvernement du Canada soit prié de prendre telles
mesures qu'il jugera nécessaires pour atteindre ce but.
Ces résolutions sont vérifiées par l'arohidiaere Ingles, hon. secrétaire clé-

rical et M. W. H. Battin, hon. secrétaire laïque.
Q. Quelle est la résolution suivante ? R. La Conférence Générale de

l'église méthodiste du Canada se réunit, vous le savez, tous 'les quatre ans; sa
prochaine réunion aura lieu l'année courante. Dans l'intervalle, entre les as-
semblées de la Conférence Générale, le Bureau de Tempérance et de Réforme
Morale est autorisé à parler au nom de la Conférence Générale. Le Bureau
de Tempérance et de Réforme Morale a pris action comme suit, tel que certifié
par le Dr Chown qui est le secrétaire de ce département. (Lisant):

REUNIoN DU BUREAU (GROUPE D'ONTARIO), le 9 octobre 1906.
Le bureau est heureux de reconnaître que la loi du pays, en autant

que les cours l'ont interprétée, est décidément opposé à l'inscription des
paris en ce qui concerne les courses de chevaux et il a pleine confiance que
les causes actuellement en litige seront dûment décidées conformémenit à
la moralité.

Q. Vous parlez de la cause Saunders? R. Oui. (Continuant à lire).
A tout événement, nous prétendons que c'est pour les législateurs et

pour l'administration de nos lois, un devoir impérieux de prohiber et pré-
venir à leur plus grand pouvoir ces sortes de jeux et toutes autres qui sont
si détrimentales en quelque lieu qu'elles sont en usage.

Dûment certifié et
(8igné) S. D. CHOWN.

Et à l'assemblée du Bureau Général, le 24 octobre, on a adopté la
résolution suivante:-

Paris sur les Champs de Courses.-Que ce bureau est d'avis unanime
qu'il est du devoir du gouvernement dui Canada d'adopter le pis tôt pos.
sible telle législation qui spécifiera clairement que les paris sur pistes de
courses sont illégaux.

Dûment certifié,
(flgné) S. D. OHOWN.
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Puis à 1l'assemblée du Bureau Général, tenue le 11 septembre 1908:-

Le Bureau exprime son profond désappointement de ce que le parle-

ment du Canada n'a pas réussi à adopter de léglislation pour supprimer le

jeu sur les pistes de courses. Le sentiment moral de la population de ce

continent se fait sentir par une législation drastique dans presque tous les

Etats de la république voisine et, conséquemment, le Canada devient le

refuge des bookmakers et des joueurs de profession du continent à la honte

des citoyens du Canada. Nous pressons fortement nos législateurs de nous

épargner cette dégradation morale, une pareille disgrâce, en adoptant une

législation aussi stricte, pour le moins, que celle de l'Etat de New-York.

Du rapport de la Législation.
Dûment certifié,

(Signé) S. D. CHOWN.

Assemblée générale, 11 septembre 1908, en plus:-

Les présentes conditions considérées, et surtout depuis que la législa-

tion de l'Etat de New-York, déclarant illégaux tous jeux de hasard, a vir-

tuellement mis sur le pavé un grand nombre de personnes qui ne vivaient

que de telles méthodes et qui sont venues au Canada pour reprendre leur

commerce désastreux, nous considérons que le temps est arrivé pour de-

mander d'urgence que la loi fédérale devrait, le plus tôt possible, prohiber

tout jeu de hasard, surtout celui qu'on fait sur les champs de courses.
Dûment certifié,

(Signé) S. D. CHOWN.

J'ai aussi des résolutions adoptées par les différentes conférences annuel-

les, mais je ne crois pas qu'il soit nécessaire de les lire à moins que vous ne le

désiriez. Je pourrais les soumettre simplement; elles sont des conférences an-

nuelles de Toronto, Baie de Quinté, Nouvelle-Ecosse, et autres. Je -crois que

tou>tes les conférences de l'église méthodiste ont pris action à ce sujet; elles

se réunissent annuellement et j'ai aussi leurs minutes imprimées.
Puis l'église presbytérienne s'est aussi prononcée à son assemblée générale.

Q. C'est là l'assemblée générale pour tout le Canada? R. Oui, monsieur,

cela représente toute l'église Presbytérienne du Canada; V assemblée s'est pro-

noncée à sa réunion, en juin dernier, dans la cité d'lamilton. Elle avait, va

s'en dire, considéré la question dans d'autres années, tout aussi bien. Je crois

que, dans ce cas, je n'ai pas besoin de lire l'entrée en matière, mais qu'il suf-

firait de lire la partie substantielle de la résolution qui est semblable à celle

déjà lue. (Lisant):

Qu'il soit donc résolu que l'assemnblée exprime son vif sentiment de

désappointement et d'indignation lorsqu'elle a appris que le gouvernement

a refusé d'accéder à cette requête, bien qu'on l'en eût pressé respectueu-

sement à diverses reprises, et qu'elle insiste pour que le gouvernement ait

la pleine responsabilité pour l'injustice par là faite à la réputation et au

meilleur bien-être de notre beau Canada; qu'elle fait un sincère appel à

tous ceux qui respectent l'autorité et le bon jugement de 1 'assemblée de

se rallier pour soulever l'opinion publique dans toutes les parties du Ca-

nada et pour contribuer à faire peser toute influence légitime sur les mem-

bres du parlement et sur le gouvernement jusqu'à ce qu'on ait agi de façon

à rediresser ce mal aussi grave que sérieux.

Par M. Monk:

Q. Quels sont les considérants qui ont produit cette résolution? R. Vous

voulez dire l'exposé?
Q. Oui. R. L'exposé de la résolution? Vous voudriez le faire lire?

Q. S'il vous plaît. R. (Lisant):
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(4) Que-
Attendu que les cours ont interprété les clauses du Code Criminel des-

tinées à empêcher les bookmakers professionnels de négocier des paris, de
telle manière à rendre le cas légal sur une piste de courses si le bookmaker
circule, tandis que c'est illégal s'il reste dans tout bâtiment, pavillon ou
endroit quelconque, détruisant aussitôt par là même l'intention évidente
du parlement et rendant la loi ridicule;

Et attendu que 1l'Etat de New-York, tout comme la plupart des autres
états américains, vient de mettre fin à tous jeux de hasard professionnels
de ce genre, laissant le Canada presque seul dans la moitié nord du conti-
nent à légaliser ce vice et faisant de ce pays le dépotoir et de ses champs
de courses le principal rendez-vous des parieurs et autres criminels de par
tout le continent;

Et attendu que nos garçons et nos jeunes gens, par milliers, sont, en
conséquence publiquement entraînés à l'école du vice et du crime, avilis-
sant leur caractère et détruisant le bonheur de foyers et demeures sans
nombre;

Et attendu que ce Bureau de Réforme Morale et Sociale, agissant con-
jointement avec les autorités de toutes les autres églises et organisations
sympathiques, a depuis deux années pressé le gouvernement du Canada de
demander au parlement d'amender le code de façon à rendre évidente 'in-
tention première;

Et attendu que la requête est, d'après le jugement de l'assemblée, tout
à fait modeste et raisonnable;

Qu'il soit en conséquence résolu que l'assemblée exprime son vif
sentiment de désappointement et d'indignation lorsqu'elle a appris que le
gouvernement a refusé d'accéder à cette requête, bien qu'on l'en eût pressé
respectueusement à diverses reprises, et qu'elle insiste pour que le gouver-
nement ait la pleine responsabilité pour l'injustice par là faite à la réputa-
tion et au meilleur bien-être de notre beau Canada; et qu'elle fait un appel
sincère à tous ceux qui respectent l'autorité et le bon jugement de l'as-
semblée de se rallier pour soulever l'opinion publique dans toutes les par-
ties du Canada et pour contribuer à faire peser toute influence légitime
sur les membres du parlement et sur le gouvernement jusqu'à ce qu'on
ait agi de façon à redresser ce mal aussi grave que sérieux.

Par M. Mc Coll:

Q. La première partie de cette résolution est, mot pour mot, la même chose
que l'entête des requêtes qui ont été présentées au parlement? R. Je ne sache
pas qu'elle le soit mot pour mot.

Q. C'est à peu près la même chose en substance? R. Elle est dans la ligne
générale, mais je ne rois pas qu'elle la suive à la lettre.

Par M. Raney:
Q. Elles ne sont pas toutes sous la même forme? R Non, monsieur.

Celles que j'ai lues, par exemple, de l'église d'Angleterre et de l'église métho-
diste, ne sont pas les mêmes que celle-ci

Q. Il n'y en a pas deux d'entre elles de la même forme? R. En autant
que je le sais, non. Quelques-unes sont semblables. Il y a, par exemple, les
résolutions des diférentes synodes de l'église presbytérienne. Quelques-unes
d'entre elles sont très semblables à la résolution de l'Assemblée et on y a natu-
rellement suivi Île texte de la résolution de l'Assemblée.

Par M. McColl:
Q. Supportant en quelque sens l'aotion prise par l'Assemblée? R. L'ae-,

tion que l'Assemblée avait prise. Je pourrais soumettre les lettres et résolu-

tions reçues de différentes associations comme suit:
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SINTALUJTA, SAsKc., le 7 janvier 1910,
M. H. H. MnIM, M.P.,

Ottawa.
CHER moNsmEun-Efl votre qualité de prési dent dui Comité Spécial

de la Chambre des Communes sur le jeu, veuillez me permettre d'attirer
très respectueusement votre attention sur la résolution ci-jointe adoptée
à l'unanité par le Synodle de Saskatchewan de l'église presbytérienne
du Canada, à son assemblée récente dans la cité de Saskatoon,. jeudi, le
4e jour de novembre 1909.

J'ai l'honneur d'être, ëwher monsieur,
Votre très respectueux,

(Signé) ANDREW HENDERSON,
Secrétaire d'u Synode.

A Saskatoon, dans la province de la Saskatchewan et dans l'église
Kuox de cet endroit, jeudi, le quatrième jour de novembre, en l'an mil neuf
cent neuf, auxquels temps et lieu le Synode de la Saskatchewan s 'est réuni
et a été dûment constitué.
Inter alia,

La résolution sui-vante a été adoptée à l'unanimité--
Le Synode prie instamment le gouvernement fédéral de demander au

parlement, à la prochaine session, d amender le Code Criminel en ce qui
concerne les paris de course, l'adultère et le mal social, de concert avec les
pétitions que signent présentement les électeurs de notre province; et il
donne instruction d'envoyer copies de oette résolution à Sir Wil1frîd Lau-
rier, à M. R. L. Borden, à l'hon. A. B. Aylesworth et aux sénateurs et mem-
bres du parlement pour cette province.

Extrait des registres du Synode Presbytérien de la Saskatchewan

pa mi.(Signé) ANDIRtW HENDERSON,
,Secrétaire du~ Synode.

SINTALUTA, SASK., le 7 janvier 1910.

<JAIJ3RYe ALTrA, le 27 décembre, 1909.
M. H. H. Mn£.=a, M.P.,

Ottawa.
CHER moNsmrEU,-Par rapport à votre louable effort dans le but

d'amender la loi re paris de courses, etc., je désire -vous soumettre une
résolution adoptée à une assemblée du Synode d 'Albyerta, le printemps der-
nier. Vous la trouverez sur la page 7 des minutes imprimées ci-jointes et le
Synode l'a endossée des plus cordialement Espérant que le parlement
saura prendre un bon pas de l'avant, je suis,

Bien sincèrement à vous,
(Signé) A. MAHAFTY,

Secrtai&re du SV"no d'Mberta., ég1Ue presbytérienne.

PRESBYTMR DE TBonTOei,
EOLuSa PRESBYMMXENN DU CANADA,

TORONTO, 24 décembre 1909.
M. H. H. MILLsR, M.P.,

Président, Coité Spécial des Paris,
Chambre des Communes, Ottawa.

MON OBER ÙoNsiEu,-Je vous adese avee cette lettre une copie des
minutes impr~imées du Synode de Toronto et Kingston, où vous troulverez, à
la page 31, une résolution du Synode, adoptée à sa. dernière aflmleau
sujet du jeu et de l'immoralité. lie Syno>de s'est réuni dauns l'église du
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square St. James, Toronto, les l1e, 12e et 13e jours de mai 1909.- L'extrait
pourrait être utile à votre comité en ce qu'il indique l'opinion du Synode
qui a été virtuellement unanime sur ce sujet.

Bien à vous,
(Signé) R. C. TIBB,

Secrétaire du Synode.

Le Synode regrette d'apprendre que l'action de jouer pour de l'argent et
de parier est devenue des plus commune chez les gens par rapport aux sports,
élections et, dans quelques cas, aux jeux domestiques et, en réalisant les terribles
conséquences pour la vie nationale, pour le développement de cette vie populaire,
prie ses membres de décourager l'habitude du jeu sous toutes ses formes. Sous
ce rapport, le Synode voit des plus défavorablement surtout le jeu qui se fait
aux courses du Woodbine à Toronto. Ce terrain, d'une situation centrale et de
Jréputation fashionable, rend populaire et propage ce vice par toute l'étendue des
hmites du Synode. Le Synode désire en conséquence rappeler à tous les presby-
tériens et aux assemblées leur devoir de faire une pression sur les membres du
parlement dans le but d'obtenir prochainement une législation supprimânt d'au
milieu de nous cette coutume abominable.

Le Synode prie respectueusement le gouvernement de faire au Code Crimi-
nel les amendements suivants:-

Rendant illégal le jeu professionnel sur les champs de courses.
Faisant un crime de l'adultère public et notoire et de la cohabitation lieen-

cieuse.
Augmentant les pénalités imposées à ceux qui procurent des filles pour fins

immorales.
Rendant susceptibles d'être punies par la loi la possession de littérature

obscène et son exposition à la vente.
Le Synode rappelle aussi à la législature le besoin urgent de la réorganisa-

tion du système de.police pour la province et définissant plus clairement la loi
d'opération gouvernant les salles de poule.

HABITATION PREMIERE PRESBYTERIENNE,
ST. CATnAINES, 7 janvier 1910.

M. H. iH. MIu , M.P.,
Ottawa, Ont.

MON CER MONSIEUR,-Je prends la liberté d'attirer votre attention
sur laction prise par le Synode d'Hamilton et London, de l'église presby-
térienne du Canada, et inscrite sur la page vingt-deux des minutes impri-
mées de l'assemblée du Synode, tenue das la cité d'Hamilton, le 30 mars
1909, par rapport au jeu sur les pistes de courses et autres pratiques immo-
rales qui existent dans notre pays.

Ces résolutions expriment les convictions bien déterminées des membres
du Synode et sont très respectueusement recommandées à la considération
du comité de la Chambre dont vous êtes le président.

J'ai l'honneur d'être,
Sincèrement à vous,

(Signé) J. H. RATCLIFFE,
Secrétaire du Synode.

Que le Synode prie instamment et respectueusement le gouvernement fédé-
ral d'accorder le plus tôt possible les amendements au Code Criminel demandés
Par le Conseil de la Réforme Morale et Sociale du Canada, savoir: (1) Prohibant
le jeu professionnel sur les pistes de courses, etc.
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TRo1s-RIvIEREs, QUE., 27 dée. 1909.
M. H. H. MILLER, M.P.,

Président, Comité Spécial, Chambre des Communes,

CHER M. MILLER.-Je prends la liberté de vous envoyer une copie des
minutes de la dernière assemblée du Synode de Montréal et Ottawa (de
l'église presbytérienne du Canada), et d'attirer votre attention sur une
résolution du dit Synode (qui s'est réuni,à Pembroke, en mai 1909), con-
cernant le jeu sur les pistes de courses et autres sujets, que vous trouverez
à la page 47, section 3, avec l'espoir que la résolution vous aidera dans le
grand et important travail confié à votre comité. Vous souhaitant tout
succès dans votre oeuvre, je suis.

Bien à vous,
J. R. MACIEoD,

Secrétaire du Synode.
3. Ce Synode exprime son sentiment d'alarme en face de l'apparente

expansion de l'adultère, des paris, de l'esclavage des blanches, en même
temps que son ardent désir de voir le gouvernement fournir des lois prohi-
bant les paris sur les pistes de courses; l'adultère public et notoire, et aug-
mentant à leur extrême sévérité les pénalités imposées à ceux qui procurent
des filles pour fins immorales.

L'HABITATION, PORT-ARTHUR, ONT.,
28 décembre 1909.

MON om DR SHEARER,-Regu votre lettre au sujet de la résolution
du Synode concernant la Réforme Morale et Sociale à date. ,

Les rapports, vous vous en rappellerez, ont été renvoyés au comité avec
instructions d'ajouter une autre clause et de la présenter à une autre ses-
sion.

Le rapport a été demandé, mais le Convener-président chargé de oone
voquer l'assemblée-n'était pas présent.

A la dernière assemblée, on l'a de nouveau demandé mais le Convener
était encore absent et inscrit comme malade-le rapport non sur la taible.
On a alors convenu de laisser le rapport entre les mains du Presbytère de
Winnipeg pour publication. J'ai écrit au Dr Patrick lui disant que je cro-
yais que les résolutions adoptées devraient être incorporées dans les archives
du Synode et je lui demandais de voir M. Stewart, mais je n'ai reçu aucune
réponse. A strictement parler, je n'ai aucun droit de les inscrire dans les
minutes vu qu'elles n'ont jamais été adoptées en leur ensemble et que n'im-
porte quelle partie est encore sujette à être amendée.

J'écris au Dr Patrick pour lui demander de nouveau de vous faire par-
venir telle copie qui serait entre les mains du comité ou qui aurait été trans-
mise au Prebytère de Winnipeg.

Sincèrement à vous,
(Int.) S. C. M.

P.S.-Quand les minutes seront imprimées, on vous en enverra une
copie à votre bureau. S. C. M.

SYNODE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE.

Le Synode déplore le refus du gouvernement fédéral de demander au
parlement de prohiber les paris professionnels sur les pistes de courses et de
constituer en offenses, d'après le Code, l'adultère notoire et la co-haibitation
licencieuse; il espère sincèrement que cette action sera reconsidérée et il
vote en faveur de télégraphier immédiatement cette résolution à Sir Wilfrid
Laurier et à l'hon. R. L. Borden.
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Par M. Sinclair:
Q. Ces différentes unités ne se sont pas réunies ensemble pour adopter une

résolution conjointement, mais elles ont passé des résolutions séparées dans des
assemblées différentes? R. Oui, M. Sinclair. Les diverses unités ont leurs réu-
nions annuelles à différentes époques de l'année et dans des parties différentes
du pays et elles ont adopté dans chaque.cas telle action qu'elles ont jugée appro-
priée. Dans le Conseil de Réforme Morale et Sociale du Canada, chaque unité
est représentée par des représentants électifs ne dépassant pas le nombre de dix.
Quand il s'est réuni en septembre dernier, ce conseil, constitué tel qu'indiqué, a
pris telle action qu'il a jugée convenable et cette action a été soumise.

Par M. Raney:
Q. Ce conseil est supposé représenter toutes ces unités? R. Oui, monsieur.
Q. Je comprends. R. Mais son action a postdaté celle des unités dans la

plupart des eas, les réunions annuelles des unités ayant eu lieu plus tôt dans
l'année que l'assemblée du conseil lui-même. Maintenant, le Conseil des Métiers
et du Travail du Canada a aussi pris une action sur cette question.

Q. Lisez simplement la partie contenant la résolution, excepté si le comité
désire en avoir la lecture en entier? R. Attendez un instant que je la cherche.

Q. La résolution, si je comprends bien, est imprimée dans les minutes?
R Oui, monsieur; j'ai ici la copie officielle du procès-verbal. (bisant) :

"Résolution No 49-Par le délégué Bartlett, Conseil des Métiers et du
Travail, Winnipeg-
Q. Dites-moi d'abord de quelle assemblée il s'agit? R. Ceci est la conven-

tion annuelle du Congrès des Métiers et du Travail du Canada qui représente la
grande majorité des Conseils des Métiers et du Travail du Canada.

Q. Tenue l'année dernière à Québec, n'est-ce pas? R. Oui, dans la cité de
Québec, au mois de septembre. Voulez-vous que je continue à lire la résolution?

Q. Oui. R. (Lisant):
"Attendu que les cours ont interprété le Code Criminel de façon à

rendre légal le commerce des bookmakers et des agents sur carnets s'il est
fait dans la rue ou sur les pistes de courses s'ils obéissent aux ordres de la
police de circuler, bien qu'il soit illégal s'il est fait dans une boutique ou
baraque ou sur une boîte à savon ou autre endroit dans la signification
légale du mot, rendant ainsi la loi ridicule sinon inutile; et a4tendu que la
plupart des Etats américains, aussi bien que le Japon, ont banni le com-
merce du jeu et chassé le vice qu'il propage; et attendu que grand nombre
d'ouvriers sont ruinés par ce vice au plus grand enrichissement d'individus
déjà riches; et attendu que ce Congrès des Métiers et du Travail, par l'en-
tremise de ses représentants dans le Conseil de Réforme Morale et Sociale,
se joint à d'autres corps publics pour faire sentir au gouvernement fédéral
la nécessité de demander au parlement de prohiber toutes négociations pro-
fessionnelles de paris sur des courses tenues en ce pays ou dans d'autres; et
attendu que le gouvernement a jusqu'ici refusé d'accorder notre requête;
qu'il soit, en conséquence, résolu que ce Congrès désire enregistrer son vif
désappointement par suite de il'inaction du gouvernement et renouvelle,
avec plus de chaleur encore, sa demande d'un amendement au Code pour
supprimer ce vice funeste, et il donne instruction au secrétaire d'adresser
copie de cette résolution au Très Honorable Sir Wilfrid Laurier et à l'Ho-
norable W. L. Mackenzie-King, Ministre du Travail, avec prière d'employer
leur influence sur le cabinet et le parlement afin de prendre action à la pro-
chaine session de la Chambre.
Cette résolution a été, me dit le secrétaire, adoptée à l'unanimité par le Con-

grès.
Q. Alors, Dr Shearer, voulez-vous dire pourquoi vous êtes ici présent aux
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séances de ce comité? R. Je suis ici à lademande, en premier lieu, du Bureau

de Réforme Morale et Sociale de l'église presbytérienne du Canada. Je suis ici

aussi pour représenter l'exécutif du Conseil de Réforme Morale et Sociale du

Canada.
Q. Et êtes-vous ici avec instructions de voir à cette question et de la con-

duire à bonne fin? R. Oui, monsieur.
Q. On s'est informé, à un certain point de la procédure, de la formule de la

lettre circulaire que vous aviez adressée, accompagnée, je crois, de blancs de re-

quêtes à divers endroits du Cauada dans le but d'obtenir des signatures. Auriez-

vous par hasard une copie de cette lettre circulaire? R. Oui, je crois en avoir

une copie. (Après avoir fait des recherches). Désirez-vous que je lise la lettre?

Q. Je ne crois pas que je vous donnerai la peine de la lire. Je vais la sou-

mettre aux fins d'un contre-interrogatoinre si mes savants confrères de la partie

adverse désirent s'en servir. Dites-vous que cette lettre a été adressée d'après vos

instructions générales? R. Oui; elle fut envoyée avec les requêtes.

Q. Puis l'Ontario Jockey Club vous a signifié un avis d'avoir à produire

diverses matières pour l'information des joekei-elubs et de ce comité; des livres

et des rapports de la Ligue de Réforme Morale et Sociale faisant voir les comptes

et les entrées pendant les six dernières années et des états démontrant pour la

même période (1) toutes les sommes d'argent reçues et les sources d 'où celles-ci

sont provenues. Pourriez-vous dire combien d'argent ce conseil a reçu? R. Oui,

monsieur,.
Q. Pendant les six dernières années? R. Oui, monsieur; je vais vous donner

le rapport du trésorier.
Q. Donnez-moi seulement les totaux, je ne tiens pas à entrer dans les dé-

tails? R. Notre conseil n'existe que depuis deux ou trois ans.

Q. Combien d'argent a-t-il reçu? R. Il a reçu, pendant ce temps, d'après

le rapport apuré du trésorier, tel quql appert dans les archives imprimées

$466.00.
Q. Puis, M. McCarthy voulait aussi savoir combien on avait dépensé en

salaires? R. Il n'y a pas de salaires.
Q. Ou autres paiements à des personnes ou des employés de la ligue? R. il

n'y a pas d'employés,
Q. Ces $400 ont été, je le suppose, dépensés pour-? R. Pour impressions

et travaux d'écritures et autres semblables.

Q. Si M. McCarthy désire toute autre information de ce genre, il la deman-

dera, je n'en doute pas. Maintenant, Dr Shearer, une ou deux autres questions

qui découlent de la preuve déjà faite. M. Orpen et le Jockey Club disent que le

bookmaker n'est pas un joueur de profession, que son commerce est aussi justi-

fiable au point de vue économique que celui du courtier, du marchand d im-
meubles ou de l'homme de profession; qu'avez-vous à dire à ce sujet? R. Je ne

suppose pas qu'un très grand nombre de gens soutiendraient sérieusement cette

prétention. On me permettra peut-être de lire une ou deux courtes définitions

que l'on trouve dans les termes et phrases judiciairement expliqués.

Q. D'un ouvrage monumental consacré à la définition des phrases et des

mots? R. Je vais lire du volume 4, que je me suis procuré ici, à la bibliothèque

du parlement.
M. McCoiL.--Assurément, c'est là une question dont le comité devrait de

lui-même s'enquérir. R. (Lisant):

"Le jeu est le risque d'argent ou de tout objet de valeur entre deux

personnes ou plus dans un concours de chance quelconque où il doit y avoir

un perdant et un gagnant." Et
"Parier sur une course de chevaux est l'action de jouer dans le sens du

statut qui pourvoit au recouvrement d'argent perdu au jeu."

Il suffira peut-être de lire ces autorités.
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Par M. McColl:
Q. Je crois que vous venez de lire que le jeu est un pari dans un concours

de chance,-le mot chance est spécialement mentionné-ce n'est pas nécessaire-

ment une épreuve d'habileté ou d'endurance? R. Cela est dans la première

Suut on, il y en a plusieurs.
Q. Cela veut dire quand il y a purement de la chance ? R. Mais la seconde

définition dit clairement que parier sur une course de chevaux est jouelt dans le

sens de quelque statut.
Q. Est-ce là un statut britannique ou non? R. La référence est ici. Je vou-

drais aussi, pour répondre à votre luestion, lire quelques phrases parce que je
crois qu'elles ont plus de concision et d'autorité qu'aucune qui me serait propre;

c'est de l'Etude de la Sociologie, de Herbert Spencer-ce volume vient aussi de

la bibliothèque du parlement.
SEst-il un théologien? R. Vous badinez, M. McColl? Je lis à la page 306.

(Lisant)
"Prêtez l'oreille à une conversation au sujet du jeu; et, si l'on exprime

de la réprobation, remarquez la base de cette réprobation. Qu'il tend à la

ruine du joueur; qu'il met en danger le bien-être de la famille et des amis;

qu'il détourne des affaires et entraîne en mauvaise compagnie-voila des

raisons et d'autres semblables qu'on donne pour en condamner la pratique.
Rarement l'on en reconnaît la raison fondamentale. Rarement condamne-t-

on le jeu parce qu'il est une sorte d'action par laquelle le plaisir ne s'ob-

tient qu'au prix de la peine d'autrui. La manière normale d'obtenir du

contentement ou l'argent qui achète le contentement, implique, d'abord,

qu'on a fait un effort équivalent d'une nature qui, de quelque manière, con-

tribue au bien général; elle implique secondement que ceux de qui l'argent

est reçu en ont, directement ou indirectement une satisfaction équivalente.

Mais dans le jeu, c'est le contraire qui arrive. Le bénéfice reçu n'implique

pas l'èffort tenté; et le bonheur du gagnant comprend la misère du perdant.

Ce genre d'action est, en conséquence, essentiellement anti-social-il étouffe

les sympathies, cultive un égoïsme dur et produit ainsi une détérioration

générale du caractère et de la conduite.

Q. Je suppose que ceci se passe de commentaires, c'est votre réponse? R. Je

crois que c'est suffisant.
M. RANEY.-La réponse se rapporte à la prétention de M. Orpen et du

Jockey Club, qu'un bookmaker n'est pas un joueur.

Par M. McCoU:

Q. Alors, que dites-vous de cette légalisation du jeu sur les pistes de courses

à titre d'exception à la prohibition, en dehors de cela universelle, de l'action de

jouer pour de l'argent? R. Je dirai qu'en premier lieu, cela créerait à la loi un.e

position ridicule. Il en résulterait qu'un homme pourrait être tenu comme cri-

minel, disons, dans un certain endroit et pour un citoyen convenable, un, bon

citoyen, un gentilhomme si vous le préférez, dans un autre endroit; ou être con-

sidéré criminel à tel temps et un brave citoyen ou un gentilhomme en tel autre

temps; c'est un criminel en dehors de l'enclos, et un gentilhomme en dedans de

1 lew os, bien que faisant exactement la même chose et se eoenpo rtat p rétis6ment

de la même manière. Puis je dirai que ce serait une, espèce de législation de
classe dans les intérêts de corporations ou compagnies privées, permettant à
celles-ci de retirer de gros revenus provenant réellement des goussets du publie

devenu de fait la victime des bookmakers ou joueurs de profession. Puis je

dirai aussi que cela rendrait la mise en force efficace de la loi extrêmement diffi-

cile, sinon impossible, pour la raison qu'a, yeuX du publie, aux yeux de ceux

qui pourraient être tentés de se livrer au jeu ave' le bookmaker, la même chose

est considérée un crime dans tel endroit ou à tel temps et une transaction légitime

dans tel autre endroit ou à tel autre temps, et, naturellement, le publie ne sera

R. T. Fr.-35
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pas porté à avoir beaucoup de respect pour une loi qui dans ses détails produit
un pareil état de choses. Je dirais encore que c'est nuisible et repréhensible dans
la confusion des principes de morale toujours contraire au bien-être public. Et
cela, j'ose le dire, peut se passer de commentaires en vue de ce qi a été précé-
demment déclaré. Puis, je suis convaincu qu'une telle loi sera repoussée par la
grande masse, je dirais, des Canadiens. Ils voient d'un mauvais oeil l'état actuel
de la loi et je crois qu'on prétend encore sérieusement que le parlement devrait
délibérément perpétuer le présent état de choses ou même légaliser encore davan-
tage le vice du jeu dans un espace limité et pendant un temps limité, peut-être,
mais cela serait encore plus vivement ressenti à cause du fait que presque tous
les Etats américains ont constitué en crime le vice du jeu quand l'on en fait un
commerce.

Q. Suivant votre opinion, croiriez-vous que la limitation des concours de
courses, à deux semaines au printemps et autant dans l'automne, réduirait le
mal du jeu? R. Je ne le crois pas et pour cette raison-ci: Il n'y a aucun doute
qu'il y aurait moins de mal dans un concours de deux semaines qu'on en aurait
dans un concours de deux mois, cela est, je crois, hors de question; mais, s'il y
avait un concours à Blue Bonnets durant deux semaines, suivi d'une réunion
de deux semaines au Woodbine et celle-ci suivie d'un autre concours à Hamilton
durant deux semaines, puis d'un nouveau concours de deux semaines à Fort-
Erié, le tout se terminant par quinze jours de courses à Windsor, vous auriez
alors une opération continue de concours de courses, en des endroits différents
peut-être, mais tout de même à des endroits d'accès facile à de faibles distances
les uns des autres, pour une période de dix semaines sur les cinq pistes. M.
Orpen a une charte qui lui permet d'établir des pistes de courses et il en a une à
Hamilton qui se trouve non comprise dans le circuit des cinq-

Q. A Toronto, vous voulez dire? R. A Toronto, et qui se trouve en dehors
de ces cinq et en dehors du contrôle de la Canadian Racing Association, mais sa
charte lui permet d'étalblir des pistes de courses n'importe où par tout le
Canada. Il est possible que M. Orpen, dans le cours d'un avenir prochain, soit
personnellement associé à d'autres, ait une douzaine de pistes à courses dans les
provinces d'Ontario et de Québec, toutes pouvant fonctionner de telle sorte
qu'il y aurait des courses continues en dedans de distances accessibles dans ces
deux provinces durant toute la saison de l'année où les courses sont praticables
d'après les conditions climatériques. Puis vous pourriez avoir des courses du
même genre et concurremment dans les provinces des prairies où elles pour-
raient facilement passer d'un endroit à l'autre. Vous pourriez de même avoir
la même chose dans la province du Pacifique, où l'on a eu deux concours de
courses, couvrant en tout une période de près de quatre-vingt-dix jours, l'été
dernier, à ce que je comprends. D'autres pistes de courses peuvent surgir dans
les provinces des prairies et vous pourriez y avoir un état de choses semblables;
des courses continues durant toute la saison de l'année où les concours sont
possibles par tout le Canada. Dans ces différentes sections du Canada on au-
rait pratiquement des courses sans interruption, excepté en hiver, et les courses
sur la glace pourraient même en faire une pratique continue à cœur d'année.

Par M. Blain:
Q. Vous ne désirez pas être inscrit comme étant en faveur de la réduction

dans le nombre des jours de courses, n'est-ce pas? R. Ce que je veux dire,
c'est qu'à mon avis, cela n'aurait pas pour effet de réduire sensiblement les
mauvais effets du jeu, vu les faits que je viens de citer et que je n'ai pas besoin,
j'ose le dire, de répéter. Le fait de diminuer le nombre de jours de courses sur

une piste réduirait sans doute le mal. En autant qu'une seule piste est con-
cernée, ces maux seraient de beaucoup moindres durant deux semaines que du-
rant deux mois; mais, si l'on considère le fait qu'on peut suivre le commerce
et tenir des courses continues par toutes les sections du pays, je ne crois pas
que ce soit un remède à be danger sérieux.
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Q. Et n'est-ce pas là ce qu'on fait actuellement I R. Oui, on ne fait
qu'augmenter le nombre des pistes qui, si les ibookmakers sont légalisés, tel
que proposé, ne feront que développer le mal au delà de ses dimensions actuelles.

Par M. Raney:
Q. Qu'avez-vous à dire au sujet de la proposition de M. Orpen et du Jockey

Club à l'effet que le parlement fasse un compromis en légalisant le commerce
des bookmakers sur les pistes de courses et en le prohibant partout ailleurs ?
R. Je comprends qu'actuellement les salles de poules sont illégales et que le
bill, maintenant en délibéraîtion, en continuera l'illégalité. Jusqu'à très récem-
ment on supposait que le commerce du handbooker était de même illégal, mais
une décision récente, rendue par le magistrat Dennison, je crois, de Toronto,
a maintenu que le handbooker est virtuellement dans le même cas que le book-
maker.

Q. Quand il opère dans la rue? R. Oui et tant qu'il n'est pas dans un
enclos, il peut continuer son commerce et rester dans la limite de la loi. L'agi-
tation publique s'est faite en vue d'une législation qui porterait remède aux
très grands maux se rattachant au commerce des joueurs, l'agitation publique
s'est rabattue presque exclusivement-pas exclusivement, mais en grande par-
tie--sur le commerce du bookmaker sur la piste des courses. Il n'y a eu au-
cune agitation contre le handbooker, parce que l'on croyait chez le peuple qu'il
était contraire à la loi; il n'y a eu aucune agitation contre les salles de poule,
parce que la salle de poule est illégale; il n'y a eu aucune agitation pour' la
peine contre le tuyauteur ou la publication des tuyaux, parce que le public ne
savait pas que cela fût pratiqué sur une grande étendue. Mais le public savait
et était parfaitement au courant du fait que le bookmaker, tout en faisant son
commerce de paris sur la course, causait des torts graves au bien-être général et
c'est pour cela que l'agitation publique s'est portée, non exclusivement, mais
très fortement, pour faire prohiber le commerce du jeu tel que pratiqué par le
bookmaker sur le champ de courses. Les requêtes s'occupent, non exclusive-
ment, mais très fortement, de cette affaire spéciale. La proposition mise de
l'avant sérieusement par les jockey clubs, et, comme vous l'avez dit, par M.
Orpen, à l'effet que le bookmaker serait reconnu légalement sur le terrain des
courses, serait jeter à la face de l'opinion publique telle qu'exprimée du pays-

Q. Comme vous le comprenez? R. Et ce ne serait, à mon point de vue, au-
cunement considéré comme un compromis, mais comme une renonciation.

Par M. Moss:
Q. Vous êtes un clergyman de profession, Dr Shearer, n'est-ce pas?, R.

Oui, monsieur.
Q. De quelle secte faites-vous partie? R. Presbytérienne.
Q. Exercez-vous présentement votre profession? R. Oui, monsieur.
Q. Où? R. Par tout le Canada.
Q. Où? R. Je vous demande pardon.
Q. Par tout le Canada? R. Oui, monsieur.
Q. Vous n'avez pas de paroisse spéciale actuellement? R. Oui, j'en ai une.
Q. Quelle est votre paroisse? R. Le Dominion du Canada, Terre-Neuve

et les Bermudes.
Q. Voulez-vous me dire quelle est votre position exacte dans l'église?

R. Ma position est celle de secrétaire du Département de la Réforme Morale
et Sociale et du Département de l'Evangélisme sur nomination de l'Assemblée
Générale de l'église presbytérienne.

Q. De l'église presbytérienne? R. Oui, monsieur; je suis aussi, comme
on l'a dit, secrétaire du Conseil de la Réforme Morale et Sociale du Canada qui
n'est d'aucune secte, et cette position est honoraire.

Q. Mais votre salaire est payé par l'église méthodiste? R. Par l'église
Presbytérienne.
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Q. Je veux dire l'église presbytérienne? R. Oui, monsieur.
Q. La partie principale de vos fonctions, en tous cas, est d'agir comme

secrétaire de cette-morale et sociale-comment l'appelez-vous? R. Le Bureau
de Réforme Morale et Sociale de l'église et du comité de l'Evangélisme.

Q. Auxquels vous consacrez la plus grande partie de votre temps? R. Eh
bien, j'y dévoue une grande partie de mon temps.

Q. Auquel des deux consacrez-vous la plus grande partie de votre temps?
R. Je suis responsable du travail de l'un et de l'autre.

Q. Je vous demande auquel consacrez-vous la plus grande partie de votre
temps ? R. Cela dépend. Durant une partie de l'année je me consacre à l'évan-
gélisme, durant une autre à la réforme morale et sociale. En d'autres temps,
les deux se font simultanément. Je dois dire que le travail de la réforme mo-
rale et sociale est plus étendu dans ses détails administratifs.

Q. Prend-il ou non la plus grande partie de votre temps? Pouvez-vous
répondre à cette question? R. S'il le prend?

Q. Lequel des deux prend le plus de votre temps, assurément cela est une
question bien claire? R. Je suis à essayer à répondre à votre question.

Q. Ne passez pas le temps à le discuter. Répondez à la question si vous
le pouvez et, si vous ne le pouvez pas, dites-le. R. Ce que je disais, c'est que
le détail administratif du département de la réforme morale et sociale est plus
considérable que l'autre et qu'en conséquence il réclame plus de mon énergie
et de mon temps.

Q. Considérablement plus, n'est-ce pas? R. Mais je suis responsable pour
les deux.

Q. Il prend considérablement plus votre temps, n'est-ce pas? R.' Proba-
blement. Je ne suis pas en état de le dire, parce que je travaille aux deux tout
le temps.

Q. Et quels sont vos devoirs en qualité de secrétaire de ce bureau? R.
Quels sont mes devoirs?

Q. Oui. R. Mes devoirs sont, à titre de secrétaire-archiviste, de prendre
soin des minutes, des registres et de la correspondance du département et, à
titre de secrétaire-voyageur, d'adresser la parole aux conventions, assemblées
et synodes des presbytères et congrégations, et de prêcher de temps en temps
d'un endroit à l'autre.

Q. Sur des sujets spéciaux considérés comme R. Se rapportant au
département.

Q. Se rapportant à la réforme morale et sociale? R. Oui, monsieur.
Q. Combien de temps avez-vous occupé cette position? R. J'ai été nom-

mé il y a deux ans en juin dernier.
Q. Et, avant cette date, quelle position aviez-vous? R. J'ai été durant quel-

ques années le secrétaire-général de la Lord's Day Alliance, du Canada.
Q. Je comprends, maintenant. Durant quel temps avez-vous tenu cette posi-

tion? R. Durant un peu plus de sept années.
Q. Et avant cela? R. J'étais pasteur de l'Erskine Church, dans la cité

d'Hamilton où je demeurai durant une période de neuf ans.
Q. Est-ce que cela couvre tout votre pastorat? R. Non, monsieur. Avant

d'être appelé à la cité d'Hlamilton, je fus le pasteur de l'église presbytérienne à
Oaledonia, où je fus ordonné. J'y résidai deux ans et huit mois.

Q. Etes-vous Canadien de naissance? R. Oui, monsieur.
Q. Avant votre nomination, qui était le secrétaire du bureau? R. Du

Bureau de la Réforme Morale et Sociale?
Q. Oui? R. Le Bureau de la Réforme Morale et Sociarle a été fondé par

l'Assemblée Générale en juin 1907.
Q. Il vint alors au monde? R. Oui.
Q. Quand fut établie la Ligue de Réforme Morale et Sociale du Canada?

R. En décembre 1907.
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Q. Ainsi donc les deux ont vu le jour en même temps? R. Bien non, pas
à la même date, mais à quelques mois de distance.

Q. Je veux dire, pratiquement parlant, dans le même temps, et qui a alors
entrepris le travail de la Lord's Day Alliance? R. Le Rév. T. Albert Moore
m'a succédé à titre de secrétaire-général; il y a d'autres secrétaires, va sans
dire.

Q. Avez-vous quelque chose à y voir maintenant? R. Non, monsieur, pas
officiellement.

Q. Et où donc arrive le Dr Chown? R. Il est secrétaire du Bureau de la
Conférence Générale de Tempérance et de Réforme Morale de l'église métho-
diste du Canada.

Q. Occupe-t-il quelque position dans l'organisation générale canadienne Y
R. Dans le Conseil de Réforme Morale et Sociale?

Q. Oui. R. Non, il est un des membres du comitté général, mais il n'a
aucune charge.

Q. Est-ce le Dr Chown ou vous qui avez pris la part principale dans cette
question des paris? R. Je ne sache pas que ni l'un ni l'autre de nous ait pris
la part principale, j'ai pris telle action que je croyais de mon devoir à titre de
secrétaire.

Q. Vous avez tous deux été très actifs? R. Oui.
Q. Vous avez été un secrétaire très énergique et très actif? R. Je compte

bien l'avoir été.
Q. Et vous vous êtes unis à l'œuvre aussitôt après votre nomination ?

R. On s'y était grandement intéressé, va sans dire, avant cette époque dans les
différentes cours des églises, mais cela devint naturellement une partie de mes
fonctions officielles.

Q. Quand la charge du Dr Chown a-t-elle été établie? R. Je crois que ce
fut cinq ans plus tôt.

Q. Est-ce que votre association et vous avez entrepris la question des paris
sur les pistes de courses immédiatement après sa fondation? R. Que dites-
vous ?

Q. Est-ce que votre association et vous, avez entrepris la question des paris
sur les pistes de courses immédiatement après la fondation de l'association?
R. Je crois qu'elle fut considérée d'abord par la Ligue de Réforme Morale et
Sociale du Canada, après que celle-ci eut été formée.

Q. Avant que votre organisation presbytérienne s'en occupât? R. Oui.
Q. Elle fut alors commencée vers 1907, n'est-ce pas? R. Je crois que oui,

à la fin de 1907 ou de bonne heure en 1908.
Q. Et vous vous êtes immédiatement mis à l'ouvre dans le sens de tenter

d'obtenir une législation sur ces lignes, n'est-ce pas? R. Oui.
Q. Quelle a été 'votre première démarche dans cette voie? R. Après avoir

considéré avec soin la question et avoir adopté une résolution sur le sujet pour
déterminer la ligne de conduite, le conseil en a référé la mise à exécution, le
soin de faire donner effet à sa résolution, à son comité exécutif.

Q. Composé de? R. Voulez-vous avoir les noms de l'exécutif?
Q. Oui, s'il vous plaît? R. De l'exécutif, de cette époque?
Q. Oui, s'il vous plaît? Avez-vous ici la résolution dont vous avez parlé

à propos de l'inauguration de ce travail? R. Je crois que je pourrais la trouver.
Q. Avez-vous ici le livre des minutes? R. Oui.
Q. Laissez-nous donc voir, s'il vous plaît, la résolution qui a lancé cete

campagne? R. Voulez-vous avoir d'abord les noms de l'exécutif?
Q. Oui. R. L'archevêque Sweatman, primat de l'église d'Angleterre au

Canada, président honoraire; le Rév. Dr Carmian, surintendant-général de l'é-
glise méthodiste, vice-président; M. James Simpson, du Congrès des Métiers et
du Travail du Canada, vice-président; moi-même comme secrétaire et M. Henry
Moyle, trésorier; Dr Chown, Rév. Chanoine Tueker, Sir Thomas Wardlaw
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Taylor, le prof. E. M. Kierstead, D.D., Dr Charles J. Copp, J. G. O'Donoghue,W. C. Good et T. F. Fuierton. Tels étaient les officiers exécutifs et il y a lesprésidents des différents corps provinciaux de Réforme Morale et Sociale.Q. C 'est à ces personnes que cette question a été référée? R. Ce sont lesnoms que j'ai lus. J'ai lu la liste de l'exécutif et non celle des membres duConseil; je désire que cela soit bien compris.
Q. Maintenant, donnez-nous la résolution qui a été adoptée et qui a ouvertla campagne pour cette législation. R. Elle est datée des 8 et 9 décembre 1908.Q. C'est là une assemblée de votre Conseil? R. Une assemblée du Con-seil, non pas de l'exécutif.
Q. Quelle était la résolution? R. La résolution fut proposée par le cha-noine Welch et appuyée par le chanoine Ingles, aujourd'hui l'archidiacre In,gles, comme suit:

"Il fut unanimement résolu que les amendements à la loi concernantles paris sur les pistes de courses, qui ont été préparés sous la direction dubureau presbytérien de Réforme Morale et Sociale et autre information
soumise par le secrétaire, soient référés à l'exécutif de ce Conseil, qui devra
prendre, au nom du Conseil, telle action qu'il jugera convenable dans le butde prévenir efficacement tous paris sur les pistes de courses.
Q. Alors vous n'étiez pas tout à fait correct quand vous avez dit que lemouvement avait pris naissance dans l'Association Canadienne? R. D'aprèsceci il semnblerait que non.
Q. Voulez-vous référer à vos minutes de l'Association presbytérienne etnous donner la première résolution? R. Ces minutes ne sont pas ici, on nem'a pas demandé de les produire.
Q. Quand fut adoptée cette résolution du bureau presbytérien de RéformeMorale et Sociale? R. C'aurait probablement été en septembre de cette année-là.Q. En septembre 1908? R. Oui; je dis cela parce que je sais que le bu-reau s'est réuni dans ce mois-là.
Q. Alors c'est votre ligue, la ligue presbytérienne qui l'a préparée? R.Elle a évidemment commencé la première; je croyais qu'elles étaient dans l'or-dre inverse.
Q. Lisez-nous donc de nouveau ette résolution. R. "Il fut unanimementrésolu que les amendements à la loi concernant les paris sur les pistes de cour-ses, qui ont été préparés sous la direction du bureau presbytérien de RéformeMorale et Sociale et autre information soumise par le secrétaire, soient référésà l'exécutif de ce Conseil qui devra prendre, au nom du Conseil, telle actionqu'il jugera convenable dans le but de prévenir efficacement tous paris sur lespistes de courses. 1
Q. Où est l'information soumise par le secrétaire? R. Où elle est?Q. Oui? R. Je ne suis pas prêt à vous dire où elle est dans le moment;je crois qu'elle est dans les archives du bureau.
Q. Quel était le sens de cette information? R. Autant que je me le rap-pelle, elle rapportait l'action prise par les différents Etats américains au sujetde cette question et des informations sur les maux causés par le commerce dubookmaker sur les pistes de courses. Je ne me souviens pas maintenant s'il yavait plus que cela ou non, Sir Thomas Wardlaw Taylor était président ducomité chargé de la question et il donna une grande attention à la loi sur cesujet et je crois qu'il avait un memorandum ou un rapport sur la loi qu'on aconsidéré à cette date, mais je ne parle maintenant que de mémoire.Q. Et vous avez fourni les renseignements suivant les faits, n'est-ce pas?R. Au Conseil?
Q. Oui? R. Bien, si j'en juge par la résolution telle qu'elle a été lue.Q. Maintenant, je désire revenir à la réunion préliminaire qui a eu lieu

dites-vous en septembre lorsque ces résolutions ont été adoptées, par votre con-
seil. R. Oui.
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Q. Vous avez fourni les renseignements, les faits, je suppose d'après les-
quels cette action a été prise? R. Oui, en partie probablement. Dans tous les
cas l'affaire a été étudiée naturellement par le conseil en bloc.

Q. Et c'est vous qui avez recueilli les faits pour les présenter à cette réu-
nion de septembre? R. Tout ce qui a été recueilli l'a été par moi.

Q. Et vous avez été la principale source d'informations dans cette affaire,
je suppose? R. Je ne voudrais pas dire cela. Je suppose qu'étant l'agent
exécutif, il était de mon devoir d'y accorder plus d'attention que tout autre
membre n'était tenu de le faire.

Q. Vous rappelez-vous de cela? R. Rien de clair.
Q. Où se trouve ce livre des minutes, peut-on l'avoir? R. Le livre des

minutes de l'église presbytérienne?
Q. Oui? R. Il est à Toronto au bureau.
Q. Je suppose qu'on pourrait l'avoir en télégraphiant? R. Je crois que

c'est possible.
Q. Quand avez-vous coamencé la eonmpilation des renseignements que vous

avez soumis à cette réunion du bureau en septembre 1908? Je ne peux le
dire de mémoire, M. Moss.

Q. Vous ne pouvez pas du tout le dire de mémoire? R. Ce ne remonte
probablement pas au delà du 1er septembre 1907, parce que ce n'est qu'à l'as-
semblée générale de juin 1907 que j'ai été nommé et je ne suis entré en fonc-
tion que le 1er novembre 1907, de sorte que ce ne pourrait être avant cette date.

Q. Ef ce pourrait être un peu plus tard? R. C'est assez probable.
Q. Je suppose que ce ne serait probablement qu'au printemps, lorsque les

courses eurent lieu au Woodbine; cela vous aiderait-il à vous en rappeler?
R. Je ne sache pas que cela puisse faire de différence. La première réunion
qui n'était pas réellement celle du Conseil de la Réforme Sociale et Morale, mais
plutôt la réunion de laquelle le Conseil de la Réforme Sociale et Morale a surgi,
fut tenue, si ma mémoire m'est fidèle, soit en novembre, soit en décembre 1907.

Q. En novembre ou en décembre 1907? R. Oui.
Q. De sorte que le conseil n'était pas réellement formé à cette époque?

R. Non. La première réunion du conseil actuel fut celle dont j'ai lu les mi-
nutes il y a un instant.

Q. Bien, alors vous nous avez dit que le conseil presbytérien a été formé
vers la même époque? R. Il a été établi au mois de juin précédent.

Q. Ce serait en juin 1908? R. Non, 1907.
Q. Comment le conseil presbytérien a-t-il été établi tout d'abord? R. Il

a été établi par l'Assemblée Générale.
Q. Qui s'était occupé de cette organisation? R. Oh, plusieurs membres de

l'église. Je crois que le plus actif fut probablement le prof. Pidgeon, main-
tenant professeur de théologie pratique à Westminster Hall, Vancouver. Si
vous tenez à savoir si j'ai été zélé, M. Moss, je suis heureux de vous dire que
je n'en connaissais rien. Je n'ai pas été associé du tout à sa formation.Q. Je ne désire pas insinuer du tout que vous ayez apporté aucun zèle à
cette affaire? R. Non.

Q. J'espère n'avoir fait aucune insinuation; je n'en avais pas l'intention?
R. Je pensais que vous désiriez peut-être savoir cela. Je suis heureux de vous
dire tout ce que vous désirez savoir.

t Q. Je désirais des renseignements à propos de M. MeColl. Comment le
Conseil du Dominion s'est-il formé; sur l'inspiration de qui? R. Le conseil
a été formé à la suite d'une convention tenue dans la ville de Toronto par cha-
cune des diverses églises et peut-être d'autres sociétés. Je ne puis préciser
quelles sont les autres sociétés qui ont assisté à la réunion. Dans tous les cas,
il a été formé à la suite d'une convention tenue en novembre ou décembre 1907.

Q. Je comprends? R. Et cette réunion fut unanime à décider qu'une
société quelconque devrait être établie au moyen de laquelle les diverses églises
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et autres sociétés sympathiques du pays pussent coopérer à resserrer les forcestravaillant à la moralisation de la société dans ses diverses voies.Q. Vous êtes-vous occupé activement de l'établissement de cette association?R. Oui.

Par M. McColl:
Q. En convoquant la réunion à laquelle cette association fut formée évi-demment? R. Oui.

Par M. Moss:
Q. Vous nous avez dit, si j'ai bien compris, que cette question de paris decourses a été d'abord discutée après novembre 19077 R. Pas avant cela. Elle

peut avoir été soulevée à cette première convention, je ne peux le dire mainte-nant de mémoire.
Q. La qûestion a été soulevée devant votre conseil en septembre 1908 et de làest venue devant le conseil national en novembre de la même année? R. Oui.

Vous remarquerez, naturellement, d'après ce qui a déjà été établi, que cettemesure a été prise par le conseil méthodiste de la Tempérance et de la RéformeMorale qui s'occupait déjà de cette question dès 1906 et en plusieurs autresoccasions avant l'établissement du conseil de la Réforme Morale et Sociale etdepuis. Cela a été établi par la preuve.
Q. Alors, où avez-vous tiré ces renseignements soumis au Conseil de la

Réforme Sociale et Morale en novembre 1908? R. De diverses sources. Un
bon nombre d'entre eux proviennent de rapports de journaux et une fois-je
ne suis pas préparé à dire si c'est antérieurement ou après la date dont vous
parlez,-j'ai pris la peine d'écrire aux secrétaires d'Etat ou aux procureursgénéraux, suivant le cas, de tous les divers états de l'Union,d'Aimérique, leur de-mandant des informations sur les conditions de la loi que concerne cette ques-
tion particulière et certaines autres questions.

Q. Et demandant des informations sur la ? R. J'ai demandé des co-pies de la loi partout où l'on pourrait ien fournir et si l'on n'était pas capable de
m'en fournir, je demandais d'envoyer des renseignements qui pussent indiquer
la teneur de la loi sur cette question.

Q. Où avez-vous pris vos renseignements sur la loi canadienne? R. Sur
la loi canadienne?

Q. Oui. R. Je crois que les premiers renseignements sont venus de Sir
Thomas Taylor, ex-juge en chef du Manitoba.

Q. Qui a rédigé la formule de résolution qui semble avoir prévalu? Par
exemple celle-ci: (Lisant): "Attendu que les tribunaux ont interprété le Code
Criminel de façon à rendre légale l'industrie des bookmakers ou de vendeurs
de poule si elle est exercée dans les rues ou sur les pistes de courses du moment
qu'ils obéissent à la police qui leur ordonnera de se disperser, bien qu'elle soit
illégale si elle est pratiquée dans une boutique, maison de jeu ou sur une boîteà savon ou dans d'autres endroits pouvant être compris dans la signification
legale, rendant ainsi la loi ridicule, sinon inutile," etc. A qui cette rédaction
doit-elle être attribuée? R. Ce que vous citez vient-il des minutes du Congrèsdes Arts et Métiers du Canada?

Q. Oui? R. Je ne pourrais rien vous en dire, M. Moss.Q. Alors, laissez-moi vous poser une question à laquelle vous pouvez merépondre? Avez-vous rédigé une de ces formules? R. Oui.Q. Laquelle avez-vous rédigé? R. J'ai rédigé celle qui a été la base dela résolution finalement adoptée à l'assemblée générale de notre église l'année
dernière. Je crois que la rédaction originale a été faite par moi, qu'elle a été
dûment étudiée par l'Assemblée du Conseil de la Réforme Sociale et Morale,
modifiee de plusieurs façons suivant le jugement du conseil et qu'elle a ensuite
été soumise à l'assemblée générale qui l'a adoptée.

Q. Et cette formule de résolution ou une formule de résolution a été envoyée
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aux différentes congrégations dont vous avez produit les résolutions aujour-d'hui? R. Non, monsieur.
Q. Eh bien, elles se ressemblent beaucoup pour la plupart? R. Je nepourrais dire cela. Quelques-unes se ressemblent.
Q. Elles ont été envoyées à un grand nombre de congrégations? R. Lesrésolutions, par exemple, de diverses provenances, anglicanes, méthodistes, bap-tistes ou congrégationalistes, ne leur ressemblent en aucune façon.Q. Alors, laissez-moi voir ces résolutions, s'il vous plaît?
M. RANEY.-Je ne suis pas sûr que vous ayez déposé les résolutions desbaptistes ou des congrégationalistes? R. J'ai déposé les résolutions des bap-tistes et de l'Union Congrégationaliste. Quelques-unes n'ont pas été produitesen même temps.

Par M. Moss:
Q. Maintenant, cette résolution de votre Conseil, datée de décembre dernier,a-t-elle été rédigée par vous? R. Je crois qu'elle l'a été en grande partie, ellea été ensuite renvoyée à un comité et rapportée par le comité après avoir étémodifiée.
Q. Vous en acceptez la responsabilité dans sa forme actuelle? R. Non,monsieur.
Q. Vous ne l'acceptez pas? R. Non.
Q. A qui incombe la responsabilité de cette résolution telle qu'elle se litaujourd'hui? R. Elle a été proposée par le Dr Hoyles, recteur de l'école de droitde Toronto, qui a été appuyé par le recteur Scrimger.
Q. Quels changements a-t-on faits à votre première rédaction? R. Je necrois pas pouvoir vous le dire de mémoire.
Q. Et cette elause:

Et vu que les Etats de New-York, de l'Alabama, de la Louisiane, du
Texas, du Missouri, de l'Illinois, de la Californie, de Washington et de
plusieurs autres Etats américains, de même que le Japon, ont récemment
mis fin à tous les jeux de hasard professionnels, laissant le Canada seul à
légaliser ce vice et à faire du Dominion et de ses champs de courses le
rendez-vous des joueurs de profession et des criminels de toutes les autres
parties du continent. Est-ce là votre rédaction? R. C'est possible.
Q. Est-ce votre rédaction? R. Je ne suis pas préparé à dire si c'était la

orme exacte, mais c'était quelque chose dans le genre.
Le comité s'ajourne.

CHAMBRE DES COMMUNES,
SALLE DE CoMm No 32,

JEUDI, le 17 février 1910.
Le comité reprend la séance à 8.30 heures du soir, sous la présidence de4. Miller.
On reprend l'examen du Rév. Dr Shearer.

Par M. Moss:
Q. Dr Shearer, je vous demandais, lorsque nous avons ajourné, si vous étiezauteur du paragraphe de la résolution du Conseil de la Réforme Morale et

ociale du Canada en date du 10 septembre 1909 qui a rapport aux différents
,tats de l'Union et qui affirme que le Canada est presque seul à légaliser ce
iee et vous avez répondu que oui. R. Je crois que je l'étais probablement.

Le PRESIDENT.-Permettez-moi de vous dire une chose, nous désirerions ter-
iner ce soir et j 'espère que le Conseil fera son possible pour aider le comité à
i arriver à cette fin.

M. Moss.-Nous avons beaucoup de besogne à expédier en ce qui concerne
contre-interrogatoire du Dr Shearer et je crois qu'il n'est que juste de faire
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cette déclaration au comité, mais je terminairai aussitôt que possible si le Dr
Shearer veut nous aider en répondant franchement aux questions et juste à
point.

Par M. Moss:
Q. Voyons le premier paragraphe d'abord. (Lisant).

Attendu que d'après les décisions des tribunaux, les articles du Code
Criminel ayant pour but de défendre aux bookmakers de profession de
negocier des paris sont interprétés de façon à rendre cette industrie légale
sur un terrain de courses ou sur la rue si le 'bookmaker ne fait qu'y cir-
culer, tandis qu'elle devient illégale s'il demeure dans une maison, bouti-
que ou maison de jeu, rendant ainsi illusoire l'intention du parlement et
rendant la loi ridicule.
Vous vous rappelez ce paragraphe et vous en êtes l'auteur ? R. C'est

possible.
Q. C'est possible? R. C'est possible.
Q. En êtes-vous l'auteur, Dr Shearer, vous en rappelez-vous? R. Je ne

puis rien dire de plus positif, parce que j'ai fait un projet de résolution; ce
projet de résolution a été soumis à un comité dont je n'étais pas membre
et je ne connais pas les termes exacts de la résolution. Je ne sache pas que cela
tire à conséquence; elle est là telle qu'elle est sortie des mains du comité et je
ne suis pas prêt absolument à parler de mémoire.

Q. Je ne vous demande pas si vous considérez que c'est une atfaire d'im-
portance, mais tout simplement si vous vous rappelez que vous en êtes l'auteur.
R. Je crois bien que j'en suis l'auteur.

Q. Il n'y a pas eu de changements importants dans la résolution, n'est-ce
pas? R. Il y a eu des changements.

Q. J'ai dit des changements importants? R. Je ne puis dire cela.Q. Mais vous ne dites pas qu'il y en a eu-et d'abord à propos de quelques-
unes de ces autres résolutions,-apparemment les résolutions des corps métho-
distes,-ont pour but l'abolition complète des paris de courses, vous rappelez-vous
de cela? R. Je ne connais rien des résolutions méthodistes, excepté qu'elles
m'ont été envoyées.

Q. Vous les avez lues, n'est-ce pas? R. Je ne sais pas si je les ai lues.Q. En voilà une du secrétaire de l'église méthodiste et représentant six réu-
nions annuelles publiant la liste des questions qui ont été traitées à ces réunions
et dans lequel le zèle déployé par l'église durant la présente année y t i loué.
Le premier article de cette liste est: 1° que les paris de courses soient abolis, etj'en vois ici un autre de Newburg, "Nous demandons avec instance l'adoption
d'une législation qui prohibera les paris de courses." De sorte que je pourrais
en conclure que ces résolutions représentent probablement l'opinion de l'église
méthodiste, qu'elles renferment virtuellement l'essence de la résolution? R.
Je ne puis pas du tout répondre pour l'église méthodiste.

Q. Ces organisations méthodistes ne sont-elles pas des succursales de votreligué? R. Non. L'église méthodiste, par son Conseil de la Réforme Morale et
Soeiale, se trouve membre du Conseil Fédéral, mais je n'ai aucune communica-
tion directe ni aucun rapport avec l'église méthodiste ou ses cours.

Q. Avez-vous uh-e résolution de la bigue Méthodiste Sociale et de Réforme i
R. Oui.

Q. Elle est ici? R. Oui
Q. Pouvez-vous me la trouver? R. La voici.
Q. Il y a là plusieurs résolutions de la Ligue Méthodiste de Tempérance et

de Réforme Morale. La première est en date du 9 octobre 1906. Il y a une
autre du 24 octobre 1907, une autre du 11 septembre 1908 et une seconde à cette
même date, toutes traitant de paris. La première du Il septembre 1908. (Lisant):

"Ce conseil exprime son profond désappointemeni de voir que le Domi-
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nion du Canada n'ait pas voulu faire une législation pour défendre les parisde courses,"

Et le même jour on adopte la résolution suivante:-
"En présence des conditions actuelles et spécialement depuis que lalégislature de l'Etat de New-York a virtuellement chassé un grand nombre

de personnes dont l'existence se gagnait par de telles méthodes et qui sontvenues en Canada pour y exercer leur industrie néfaste, nous croyons qu'il
est opportun de demander instamment qu'une loi fédérale soit adoptée
aussitôt que possible pour prohiber tous les jeux de hasard, surtout ceux
qui se pratiquent sur les champs de courses."

Q. De sorte que, apparemment, l'idée de la Ligue Méthodiste de Réforme
Sociale et Morale est que le parlement devrait passer une loi prohibant tous lesjeux de hasard? R. Je ne sais rien de plus que vous sur ce point.Q. Vous n'avez pas lu ces résolutions? R. J'ai lu ces résolutions.Q. N'est-ce pas là l'effet de ces résolutions? R. Bien, je ne suivais pasces résolutions et vous les avez étudiées bien attentivement.

Q. Je regrette que vous ne l'ayez pas fait, parce que vous faites perdre le
temps du comité? R. Je vous ai déjà dit que je ne pouvais pas parler pour
l'église méthodiste; ces résolutions parlent par elles-mêmes et je ne pense pasque je puisse vous aider à en arriver à votre propre conclusion au sujet de leur
signification ou de ce que pense l'église méthodiste. Elles ne me sont arrivées
qu'hier par la poste à Ottawa.

M. MONK.--Croyez-vous qu'il y ait quelque avantage à demander au témoin
d'expliquer les résolutions à moins que cela ne conduise à autre chose?

M. Môss.-S'il dit qu'il n'en sait rien, je ne l'importunerai plus avec flesrésolutions méthodistes.
Q. Quels étaient ces amendements que vous avez soumis à cette réunion ?

R. Quels amendements, M. Moss?
Q. Bien, je ne le sais pas. R. Que disent-ils?
Q. (Lisant): "Il a été résolu à l'unanimité que les amendements à la loi

concernant les paris de courses qui ont été préparés par le conseil de la Réforme
Sociale et Morale Presbytérienne et les autres renseignements soumis par le se-
crétaire, soient renvoyés à l'xécutif de ce conseil pour leur permettre d'agir au
nom du conseil tel qu'il le jugera à propos dans le but d'empêcher tous les paris
de courses"? R. C'était des amendements, des amendements projetés à la loi
que concerne cette question, rédigés, si ma mémoire m'est fidèle, vers le temps
où Sir Thomas Taylor s'occupait du mouvement.

Q. Je comprends. Et, apparemment, d'après ce que dit cette résolution, 'le
but de ces amendements, tels que projetés, était de défendre tous jeux ou paris
de courses, je suppose? R. Non, je ne crois pas, M. Moss. La position prise
au début, tell que je me le rappelle, était que quelle q'ue pût être notre opinion
sur les paris de courses entre individus, per se, que cette législation ne devait
pas tendre à aller plus loin que défendre l'industrie des paris ou du jeu.Q. Alors, quelle était votre opinion sur les paris entre individus et l'opinion
de vos confrères? R. Sur quoi?

Q. Sur les paris per se comme vous les avez appelés? R. De quelle façon
voulez-vous avoir mon opinion, M. Moss?

Q. Je veux avoir votre opinion sur la question? R. Au point de vue
moral ?

Q. D''abord au point de vue religieux, croyez-vous que c'est un péché?
R. Je crois que la pratique des paris est un péché.

Q. Un péché, ai-je dit? R. Et la pratique de n'importe quel vice est un
péché.

Q. Je comprends. Vous croyez que la pratique des paris est un péché, et
que la pratique de n'importe quel vice est un péché? R. Oui, mais n'inter-
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prétez pas cette déclaration comme s'appliquant à aucun cas imaginaire de
l'acte individuel d'un pari entre deux individus à moins que toutes les circons-
tances n'en soient exposées. .

Q. Vous dites que la pratique de parier R. Oui.
Q. Est un vice? R. Oui.
Q. Qu'entendez-vous par la pratique de parier? R. L'habitude.
Q. L'habitude? R. Oui.
Q. C'est-à-dire parier à l'excès? R. Non, je ne veux pas dire parier à

t'excès, mais continuer à parier.
Q. Continuer à parier? R. Oui.
Q. Par continuer à parier, vous voulez dire parier plusieurs fois? R. Oui.
Q. Vous voulez dire que ce n'est pas péché de parier une fois, mais que

c'est un péché de parier deux ou trois fois? R. Je n'ai pas dit cela.
Q. Bien, qu'est-ce que vous voulez dire? R. Je dis que la pratique ou

l'habitude ou le fait de continuer est, à mon avis un vice, et étant un vice c'est
par conséquent un péché.

Q. Eh bien alors, qu'est-ce qui constitue l1'halbitude de parier à votre avis?
R. S'y livrer de temps à autre.

Q. Voulez-vous dire que vous pensez que c'est un péché de se permettre de
temps à autre de parier avec modération? R. Je le crois.

Q. Vous ne croyez pas que ce soit un péché de parier une fois? R. Je n'ai
pas dit cela.

Q. Et bien, croyez-vous que ce soit un péché de parier une fois? R. J'ai-
merais à connaître les circonstances avant de pouvoir le jurer.

Q. Quelle différence les circonstances feraient-elles? R. Cela pourrait dé-
pendre en quelque sorte du caractère des individus et de la façon que la proposi-
tion est faite.

Q. Eh bien, croyez-vous que c'est un péché pour deux hommes de parier
sur un champ de courses?

M. RANEY.-Est-ce que ce comité est intéressé dans la question de péchés
d'une façon ou d'une autre?

M. Moss.--Laissez-moi faire à mon goût et nous épargnerons du temps-
R. Si vous voulez me mentionner un cas particulier, M. Moss, je vous ré-

pondrai.
Q. Eh bien, prenez le cas de deux individus qui s'en vont au champ de

course et qui y mettent leur argent l'un contre l'autre--deux amis, si vous dé-
sirez, qui parient $5 ou $10, $50 ou $100--une somme que l'un ou l'autre peu-
vent se permettre de perdre et de parier, l'un en soutenant qu'un certain che-
val va gagner et l'autre qu'il ne gagnera pas, considérez-vous que ceci est un
péché? R. Je ne le ferais pas.

Q. Ce n'est pas ça que je vous demande, je vous demande si vous consi-
dérez cette action comme un péché, comme contraire à la loi divine? R. Je ne
voudrais pas dire ce que pourrait être un péché pour un autre. Je ne le ferais
pas, je considérerais que j'aurais tort de le faire.

Q. Eh bien, en ceci, je respecte vos vues, Dr Shearer, et je suppose que
vous seriez assez large pour dire que ce ne serait pas un péché pour d'autres
gens de le faire? R. Eh bien, je ne pourrais dire cela. Il me faudrait en
connaître toutes les çirconstances et toutes autres questions.

Q. Diriez-vous que c'était un péché pour ces hommes d'aller en différentes
occasions gager avec modération de temps en temps et gager suivant la mesure
de leurs moyens? R. Je crois que le principe est mauvais.

Q. Pour vous? R. Pour n'importe qui, d'essayer d'dbtenir de l'argent ou
autre chose de valeur sans donner en échange une valeur équivalente et juste,
et je comprends que c'est ce qui arrive dans tous les paris.

Q. C'est là votre opinion suriles paris? R. Oui.
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M. MONK.-C'est l'opinion de beaucoup de gens, M. Moss. Mais cela ne
changera pas notre décision sur ce bill.

M. Moss.-C'est apparemment l'opinion qui est à la base de ce mouvement.
M. MoNK.-Et c'est aussi une très forte opinion.
M. STRATToN.--Cela dépend absolument des circonstances.

Par M. Moss:
Q. Alors, Dr Shearer, nous pouvons croire que vous considérez que c'est

un péché pour n'importe qui de faire une habitude de parier, même avec modé-
ration et dans la limite de ses moyens? R. Je crois pouvoir le dire.Q. Et, apparemment, votre résolution, telle que rédigée, tend d'un bout à
l'autre à abolir les paris de courses? R. Si vous lisez, M. Moss, la résolution
adoptée par l'Assemblée Générale en juin dernier, vous y trouverez le seul
document qui ait quelque autorité de provenance de l'église presbytérienne et
si vous lisez la résolution du Conseil de la Réforme Morale et Sociale du Canada
du 10 septembre 1909, vous y verrez la dernière expression de l'opinion de ce
conseil. Elles parient par elles-même.

Q. Voyons la résolution dont vous avez parlé, est-elle dans votre livre des
minutes? R. La résolution du conseil est là (indiquant le livre des minutes). La
résolution du Conseil Général est entre les mains des reporters.

Q. J'ai ici les minutes du Conseil de la Réforme Morale et Sociale du Ca-
nada, en date du 10 septembre 1909 et cette résolution dit, (lisant)

"En conséquence, il est résolu que le Conseil exprime énergiquement
son désappointement d'avoir appris que le gouvernement avait refusé à la
dernière session d'accéder à cette demande, et fait un appel sincère à tous
ceux qui respectent le jugement du conseil de s'unir au mouvement qui se
fait dans le but de réveiller l'opinion publique dans toutes les parties du
Canada et d'apporter leur légitime influence pour induire les membres du
parlement et le gouvernement à exercer une action immédiate qui aura pour
effet assuré d'empêcher tous les paris profesionnels sur les champs de
courses, et le malheur et la ruine qui en sont le résultat."

Alors, apparemment, Dr Shearer, vos instructions primitives me paraissent
être de prendre les moyens de prévenir totalement les jeux sur les champs de
courses? R. D'en faire un négoce.

Q. Donc, d'après vos instruction primitives, vous deviez prendre les moyens
de défendre tous les jeux sur les champs de courses? R. Est-ce ainsi que cela
se lit?

Q. C'est ainsi que cela se lit, je crois. R. Je n'ai aucune hésitation à dire
que ce n'était pas à l'intention.

Q. Ce n'était pas l'intention? R. Autant que je sache, ce n'était pas
mon intention.

Q. Ce n'était pas votre intention? Maintenant la résolution du 8 décembre
1908, se lit comme suit: "En vue d'obtenir l'abolition efficace de tous les jeux
de hasard sur les champs de courses." Voilà les instructions que vous avez reçues
à la réunion. Maintenant, pourquoi dites-vous que ce n'était pas vos instrue-
tions? R. Je ne dis pas que ce n'était pas mes instructions. La résolution se
comprend d'elle-même. Je ne comprends pas qu'il y ait là un ordre émis me
demandant de prendre aucune mesure au point de vue de la législation au delà
des limites qui peuvent permettre de rendre le jeu illégal et de prendre aucune
autre mesure que celle-là.

Q. Alors, vous n'avez pris aucune autre mesure antérieurement à cette ré-
solution du 10 septembre 1909? R. Que voulez-vous dire par là?

Q. Quelle mesure avez-vous prise après avoir reçu vos premières instrue-
tions, qu'est-ce que vous avez fait? R. Le comité exécutif s'est réuni confor-
mément aux instructions et moi, en ma qualité de secrétaire j'ai correspondu
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avec le gouvernement, je crois, autant que je puis me le rappeler, avec le minis-

tre de la justice, pour faire adopter la pétition.
Q. Oui. Qu'est-ce que vous avez fait encore? R. Je ne puis vous en dire

davantage, je crois que ce fut vers le même temps, je ne suis pas prêt à vous dire

si c'est ou non entre les deux réunions du conseil. Il est probable que c'est cela,

il y a eu des entrevues avec le ministre de la justice concernant cette question.

Q. Rien d'autre chose à part cela? R. Non, pas que je me rappelle.

Q. Vous n'avez pas fait d'autres recherches ni cherché d'autres renseigne-

ments concernant la question qui fait le sujet de cette législation? R. Qu'en-

tendez-vous par "la question qui fait le sujet'" de la législation?

Q. Celle qui se rapporte aux champs de courses. R. Voulez-vous dire pour

se procurer d 'autres renseignements?1Q. Avez-vous fait d'antres efforts? R. Oh, de temps à autres nous étions

naturellement sur le qui-vive et nous tachions de nous procurer toute informa-

tion pouvant être utile à l'accomplissement de notre tâche.

Q. Et vous avez continué à correspondre avec ces Etats de l'Union amé-

ricaine? R. Là où nous l'avons cru nécessaire. Mais je crois qu'il n'y a eu

qu'une seule lettre qui a été expédiée pour leur demander une copie de leur loi.

Q. Quand le bill a-t-il été rédigé? R. Je ne peux pas vous donner la-

de quel bill voulez-vous parler?
Q. Du bill actuellement devant la chambre? R. M. Miller pourra vous

répondre.
Q. Avez-vous eu quelque chose à faire en ce qui concerne la rédaction de

ce bill oui ou non? R. Je ne sais pas d'où M. Miller'en a reçu la rédaqtion.

Q. Avez-vous eu quelque chose à faire en ce qui concerne la rédaction?

R. Non.
Q. N'avez-vous pas rédigé aucun bill qui ait servi de base à celui-ci? R.

Nous avons rédigé un bill qui a été soumis au ministre de la justice en deman-

dant qu'il fût présenté au parlement.

Q. En quoi diffère-t-ildu bill actuel? R. Je ne crois pas qu'il y ait de

différence importante, bien que je ne puisse le dire sans avoir les deux projets

devant moi.
Q. Alors, je crois que vous nous avez donné tous les renseignements que

vous aviez recueillis avant de venir devant ce comité et vous nous avez donne

tous les renseignements que vous aviez eus des Etats-Unis concernant leur lég'is-

lation; que vous aviez quelques extraits de journaux et que ceci composait

alors la totalité de vos renseignements, n'est-ce pas? R. Je le crois. Nous

avions un mémoire de Sir Thomas Taylor concernant la loi.

Q. Et l'on insiste beaucoup sur la prétention que la loi n'est pas satisfai-

santè du fait que les bookmakers peuvent, en circulant, être considérés comme

n'étant pas en contravention? R. A cause de quoi?

Q. Parce que la circulation des bookmakers fait une différenced R. A

quel point de vue?
Q. Celui de savoir s'il était légal ou non d'inserire den paris sur les champs

de courses? R. L'état actuel de la loi a paru ridicule à ceux d'entre nous qui

s'intéressaient à cette question, vu qu'elle considère comme une offense criminelle

le fait d'un homme qui se tient debout sur une boîte de savon, suivant l'expres-

sion du Conseil des Arts et Méiers du Canada, et que ce n'est plus une ofense

criminelle si l'homme circule.

Q. Quand vous êtes-vous aperçu pour la première fois que cette distinction

avait été faite à cause d'une tentative heureuse d'appliquer les articles du code

concernant les maisons de paris à l'article qui s'applique aux champs de courses

contrairement à l'intention du parlement? R. Je suppose-

Q. Vous comprenez cella maintenant? R. Je comprends quoi?

Q. Vous comprenez maintenant ce que j'ai déclaré qu'il est de fait que l'in-

tention première du parlement, en 1892, lorsque Sir John Thompson présenta son
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bill, était de légaliser les paris sur ies champs de courses? R. Je l'ai appris par
la déclaration-du moins cette déclaration m'a été faite personnellement par le
ministre de la justice en une occasion où nous discutions cette question.

Q. Quand était-ce? R. Je ne pourrais le dire.
Q. Il y a quelque temps déjà n'est-ce pas? R. Il y a quelque temps.
Q. Plusieurs mois déjà? R. Oui.
Q. Y aurait-il déjà six mois? R. Six mois nous reporteraient à septembre?
Q. Oui. R. Je ne peux réellement pas préciser, mais je crois que c'était

tout probablement à ce temps-là.
Q. Alors quand cette pétition à la Chambre des Communes et au Sénat a-t-

elle été préparée? R. Après la réunion du Conseil, en septembre.
Q. Par qui a-t-elle été préparée? R. Elle a été préparée par le conseil exé-

cutif.
Q. A-t-elle été rédigée par vous? R. Je ne puis pas affirmer qui l'a rédi-

gée; je crois avoir aidé à sa rédaction.
Q. Et vous êtes tout à fait prêt à prendre la paternité de tout ce qui y est

contenu, je suppose? R. Bien, pas nécessairement.
Q. Contient-elle quelque chose que vous auriez l'intention de répudier?

R. En réalité, je ne sais pas dans le moment tout ce qu'elle contient. Il me fau-
drait la lire.

Q. Nous allons y arriver à l'instant. Et une lettre circulaire a été préparée.
Elle est apparemment datée de Toronto le 15 octobre 1909? R. Oui.

Q. Signée par vous? R. Oui.
Q. A qui a-t-elle été envoyée? R. Elle a été envoyée aux ministres de

l'église presbytérienne, de l'église baptiste, de l'église d'Angleterre, de l'église
congrégationaliste, de l'église catholique et aux organisations du Congrès des
Métiers et du Travail.

Q. C'est le Dr Chown qui fut chargé de s'occuper de l'église méthodiste,
n'est-ce pas? R. Oui.

Q. Alors, ceci est la lettre circulaire qui a été envoyée. (Lisant):

LE CONSEIL DE REFORME SOCIALE ET MORALE DU CANADA.

TORONTO, 15 octobre 1910.

CHER MoNSIEUR,-Voul·ez-vous avoir la bonté d'accorder votre prompte
et soigneuse attention à la formule de pétition ci-incluse demandant un amen-
dement important au code criminel relativement aux opérations des champs
de courses et aux paris, amendement que nous demandons au parlement d'a-
dopter à la prochaine session. Veuillez remarquer que cette pétition est en
double expédition-l'une pour la Chambre des Communes, l'autre pour le
Sénat et qu'elles sont attachées ensemble. Elles doivent être conservées telles
qu'elles sont et l'on devra demander à toute personne qui voudra y apposer
sa signature de les signer toutes deux.

Veuillez remarquer que seuls les électeurs ont droit de signer cette péti-
tion. Nous entendons que le mot "électeur" s'alpplique dans le sens le plus
large à tout homme ou toute femme ayant droit de vote aux élections muni-
eipales, provineiales ou fédérales. C'est-à-dire à toute personne ayant un
droit de vote quelconque.

Le parlement s'ouvre vers la mi-novembre. Les pétitions dûment signées
par les électeurs devront être renvoyées à ce bureau, No 435 Gonfederation
Life Building et, ïi possible, pas plus tard que le 10 novembre. Nous ver-
rons à ce qu'elles soient dûment expédiées à votre représentant ou au
Sénat, suivant le cas, pour être présentées à la Chambre en temps oppor-
tun. Notre campagne est soigneusement organisée et nous désirons obtenir
pour notre cause tous les avajntages que peut rapporter une bonne tac-
tique. Vous êtes invité à faire circuler eette pétition de la manière que vous
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croirez la plus avantagense. Elle peut être placée entre les mains d'hommes
respectables qui la feront signer à la porte de l'église ou bien l'on peut la
faire circuler de maison en maison, suivant votre jugement.

Si vous désiriez avoir d'autres exemplaires pour les placer entre les
mains de marchands sympathiques ou dans les boutiques, nous vous les
enverrons sur demande.

En consultant vos coneitoyens, il serait très avantageux de voir votre

député au parlement avant qu'il parte pour Ottawa et d'insister grande-
ment auprès de lui sur l'importance d'exprimer fortement votre opinion à
la Chambre au moyen de son vote et de son influence de façon à aider à l'a-
doption de la législation désirée.

Plus tard, nous vous demanderons probablement de préparer un certain
nombre de lettres qui sert>nt expédiées par vous ou par ceux que vous pour-

rez gagner à la cause afin de presser personnellement le député à faire adop-
ter les amendements désirés.

Mais l'affaire urgente qui réclame votre attention immédiate, c'est de
faire circuler et signer la pétition.

Appréciant vivement votre cordiale coopération,
Je suis,

Votre sincère,
(Signé) J. G. SHEARER.

Q C'est là la lettre. Combien en a-t-on envoyé d'exemplaires, le savez-
vous? R. Non, je ne le sais pas.

Q. Il doit y en avoir eu beaucoup? _R. Il y en a eu d'envoyées là où les péti-
tions ont été envoyées.

Q. A toutes les églises dans le Dominion, nous avez-vous dit, excepté aux

églises méthodistes? R. Aux pasteurs, oui.
Q. Et des lettres semblables ont été envoyées par le Dr Ohown? R. C'est

mon impression.
Q. Dans ces lettres, une pétition était incluse? R. Oui.
Q. Avec chacune d'elles, il y avait une formule de pétition imprimée? R.

oui.
Q. Ou deux formules de pétitions imprimées, plutôt, l'une pour les Com-

munes et l'autre pour le Sénat? C'est bien la formule de pétition, n'est-ce pas?

(Montrant le document). R. Si vous voulez me le laisser voir, je vais vous le

dire? (Après avoir examiné le document). Oui.
Q. Ce sont les pétitions? R. Oui.
Q. (Lisant) :

"Re jeux et paris de courses.

A l'honorable
La Chambre des Communes,

Réunie en parlement:

Vu que les tribunaux ont interprété les articles du Code Criminel se rap-

portant au jeu et aux paris de façon à rendre légale l'industrie des book-

makers et des handbookmen, lorsqu'elle est pratiquée dans les rues ou sur les

champs de courses, lorsque ces industriels circulent, mais illégale s'ils demeu-

rent dans une baraque ou sur un endroit déterminé, rendant ainsi la loi

aibsurde;
Et vu que les Etata de New-York, de l'Alabama, de la Louisiane, du

Texas, du Missouri, de l'Ilinois, de la Oalifornie et de Washington et plu-
sieurs autres, de même que le Japon, ont réceiimment mis fin à tous les jeux de

hasard professionnels laissant le Canada seul à légaliser ce vice, à fairede

ces champs de courses le rendez-vous des joueurs de profession et des para-
sites sociaux de toutes les parties du continent;
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Et vu que nos compatriotes sont ainsi initiés ouvertement à l'école du
jeu et aux maux qui en dérivent,

En conséquence nous, électeurs, prions humblement votre honorable
assemblée d'adopter sans délai les amendements au Code Criminel qui pour-
ront, au moyen de pénalités proportionnées et par simples procédures, rendre
illégale la vente de poule ou de paris à la cote et les opérations de parieurs
partout et en toute circonstance de même que la publication de renseigne-
ments tendant à aider les paris, et de prendre d'autres mesures propres à
rendre la loi efficace en ce qui concerne la répression des jeux de hasard.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.''

Alors ces pétitions ont été envoyées en quantité ainsi que nous l'avons su ici
et je suppose qu'elles vous ont été renvoyées en grande quantité? R. Oui, en
grande quantité.

Q. Signées par un grand nombre de gens? R. Oui.
Q. Et signées, je suppose, par des électeurs municipaux ou fédéraux? R. Je

l'espère.
Q. C'était l'intention? R. Oui.
Q. Ainsi que celles qui ont été envoyées par lots de temps à autre? R. Oui.
Q. Par vous à tous les membres de la Chambre des Communeb R. Oui.
Q. Vu que vous pensiez qu'ils avaient besoin d'être aiguillonnés? R. Du

moins elles ont été envoyées par un employé du bureau sous ma direction.
Q. Sous votre direction? R. Oui.
Q. De temps à autre, vu que vous pensiez que les députés avaient besoin

d'être un peu éperonnésl R. Non, pas du tout.
Q. Quelle était votre méthode concernant la distribution de ces pétitions?

R. La méthode la plus efficace que nous ayons trouvée a été celle de les envoyer
aux membres de la chambre un peu avant que le bill concernant cette question
ait été présenté.

Q. Et de continuer cette espèce de distribution ininterrompue de façon
qu'à tous les deux jours la Chambre en regût quelques-uns, n'est-ce pas? R. Oui,
c'est à peu près cela, en substance.

Q. En substance, et avez-vous dit aux députés auxquels vous envoyiez ces
pétitions qu'elles étaient signées par un certain nombre de gens qui bien qu'ils
fussent électeurs en un sens, électeurs municipaux et provinciaux, n'étaient pas
du tout électeurs fédéraux? R. Je ne leur ai envoyé aucune communication.

Q. N'était-il pas évident que les membres du Parlement qui lisaient ces
pétitions supposeraient que les gens qui les avaient signées étaient des électeurs
fédéraux? R. Je ne le crois pas.

Q. Vous ne le croyez pas? R. Non.
Q. Vous ne croyez pas que c'est l'interprétation que n'importe qui eût pi

faire en lisant eette pétition "nous électeurs soussignés" en s'adressant à la
Chambre des Communes; vous ne croyez pas sur votre serment que ceci eût pu
pu être interprété par un député qui la recevait comme une pétition provenant
d'électeurs fédéraux du Canada. Jurez-vous cela? R. Pour être franc, M,
Moss, c'est la première fois que cette question se présente à mon esprit.

Q. Mais, Dr Shearer-R. Je n'y ai pas même pensé.
Q. Pourquoi avez-vous mis dýans votre lettre "nous entendons par le mot

életeur'" l'appliquer dans le sens le plus large à tout homme ou toute femme
ayant droit de vote aux élections mnicipales, provineiales ou fédérales, c'est-
à-dire à toute personne ayanït le droit de vote." Pourquoi avez-vous mis cela
dans votre lettre? R. Il était nécessaire d 'indiquer clairement quels étaient eeux
qui devaient signer. Il n'est pas facile de donner des instreetions lorqu'il s'agit
de faire si[gner des pétitions.

Le PREsIDENT.-M. Moss, voulez-vous me permettre de vous interrompre pour
un instant. La question n'a-t-elle pas sa réponse en elle-même. La lettre en-
voyée avec la circulaire dit: "Tout homme ou toute femme ayant le diroit de

R. T. Fr.-36
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vote aux élections municipales, provinciales ou fédérales." Or, l'intention évi-
dente étaitde faire signer les femmes aussi bien que les hommes. Pax eon-ýséquent
Iffl membres du Parlement fédéral. ne pouvaient être trompés de cetrte façon, parce
qu'il savaient que Iffl femmes n'avaient aucun droit de vote aux élections fédé-
rales. Cette lettre démiontre, je crois qu'il n'y miait pas la moindre iùteniticn
de tromper personne.

M. Moss.--Je suis fâclié, M. le président, de ne pas penýser comme vous.
ýC,-tteexplic.&,tioii, peut vous satisfaire.

Le PRESIDENT.-Elle me satidait paxhitement.
M. Moss.,SuivaDt mon interprétation, elle ne me satisfait pas. Je puis

a"ir tort, mais je crois qu'ell, e demande plus d'expliStiow que cela.
M. MoNK.-Pr6tenclez--,,ous qu'un grand nombre de ceux qui ont été induits

à signer ces pétitions n'étaienit pas éleoteurs?
M. Moss.-C'est ce que démontre la prouve.
Le TFmoiN,--Quels étaient les électeurs?
M. Moss.-Pýas des électeurs fédéraux.
M. MONK.-VOUýIeZ-VOUS conclure de cette circulaire que la pétition ne de-

vait être signée que par des élercteurs, fédéraux?
M. Moss.-No-n, mais je eonWIdère qu'un député recevant cette pétition

serait poýrté à conclure qu'elle a été signée par des éleMeurs fédéraux.
M. MONK.-MaÎS S'i le député a vu qu'il y avait plusieurs nums de femmes

sur la p&tiÊcn il a compris qu'elles n'étaient pas des électeurs qualifiés.
M. Moss.-Il a ýpu de eomprend,,re, mais il y a un grand nombre d'électeurs.
M. MoNx.--Je croyais que vous prétendiez qu'il y avait un grand nombre

de pétitions fîa«t;iSsý pour ainsi dire.
M. Mooss.-Oomme l'avocat me l'a fait observer, une femme pouvait ne

mettre que ses initiales.
Le PRESIDENT.-Si lalettre demenclaà aux femmes de signer au moyen de

leurs initiales, vous pouvez penseT qu'il y a eu intention tromper, mais -eÏe
ne demande pas eeU

M -CouNsELL.-Leig gens ne signent jamais "Mime ou M.
M. MONK.-Une femme -est électeur au fédéral dans le sens qu'elle a été élec-

na
teur de sa municipalité,

M. Moss.,Je ne désire pas imsister sur ce point, mais il nie sen,ýhle que
n'importe qui dianq la- Chambre recevant une pétition dans les termes suïivants:
"Nous, électeurs soussignés prions humblement votre honoraible assemblée,"

supposerait que cettrLe pétition. n'a été signée que par des ék-eteurs ayant droit
de vote pour la Chambre des Communes. Maintenant il sepeut ou non., que si

quelque femme eût signé son nom-Jane, Mary ou May, le député se serait dit
y a une femme qui a signé cette pétition.

M. MoNu.--Je croyais que l'on prétendait peut-êtne que la pétition avait
été signée par dm pemonnS qui navaient pes le droit de, signer, parce qlw
VoIJJý savez que tout sujet britannique a le droit de présenter une pétition au gou-
vernement qu'il soit électeur ou non.

M. Moss.-Parifa-itenbenýt,
M. MoNK.-De même que tout étranger dans les posfflsions britanniques.

M. Moss.-4,e ne dispas que la pétition ýa été signée par des pemonnes qu'
n'avaientpas le deoit de la signer, mailî par -des gens qui étadent représentés
wmme étant ôe qu'il n'étaient pas et qu'ils ont été invités à fausser l'olyil'jO]l

de la ohambre.
M. MARTiN.-Je ne Sxis pas que le9 pàtitions aient eu aueun effet sur le$

(I'éputés Pm
M. Moss.--Je ne le erois pas.
Le PMIDMîT.---,Te trois que eest une insinuation qui ne devrak pas être

faite.
M. Moss.--Ce n'est pu une insinuation que je fais, c'est une affirniati-0-
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M. moyen le plus effloaS consiste à s'adreffler au parlement
au moyen de pétitdons.

M. Moss.-Pýaxfaàtemenýt.
M. MoNx.-Toutes Jeý grandes réformes, en Angaleterre, ont été accomplies

au moyen de pétitions.
M. COUNSELL.-Spontanées.
M. MoNK.-Sans doute.
M. ýIOCDLL.-Pas fabriquées.
M. MpNK.-C'epýt naturellement une sérieuse atteinte aux privilèges du

parlement que de faibriquer une pétition.
M. Moss.-Et il rue semble que cest une sérieuse atteinte aux privilégoffl

du parlement que de lui repr&ýenter que des pétitions ont été signées par des
personnes qui n'omupent pas la position qu'on leur attribue.

Loe IRESIDENT.-Eviýdk-mment eela n'a pas été fait dans le cas actuel.
M. Moss.-ýTe diffère d'opinion avec vous là-dessus monsieur, naturellement

les autres membres du comité peuvent. partagger ou non eette opinion.

Par M. Moss:

Q. Alors, Dr ýShearer,. ýces pétitions étant signées ôtexpédiées de cette façon
il ny a pas eu d'autre correspondance envoyée à ces congrégations religieuses,
à part la lettreeirculaire? R, Je n'en ai envoyé aucuneen ma qualité de se-
ez-étaire du conseil.

N'a a-týon pas envoyé d'autres à dautres Personnes à votre oonnaas-
sanc-e? R. Je ne gais pas ce qu'afait le Dr Chown.

Q. N'en avez-vous pas envoyé d'autres en votre qualité individuelle?
R. Qu'est-S que vous entendez par "qualité individuelle" 7

Q. Par vous, comme homme, personnellemientl R. Aucune dont je me
souvienne, mais je n'aimerais pas à dire qu'il n'y en a pas eu du tout.

Q. N'avez-vous aucune, autre eorrespondence à présenter relativement à
cette affaire avec les autres congrégationti? R. IN

3. Vous 'ne leur avez àoýnné auc-tw renseignement autre que eelui qui est
dans cette lettre? R. Non.

Q. Quelle connaissan-ce pofflùdýez-vous sur les paris de eolmest X Mes
romnaissances personnelles.

Q. Oui 7 R, Elles se bornent à celles que j'ai aequises le jour où nous y
8ommes allés vouset moi.

Q. Le jour oÙ M. Raney et vous y êtes allés, vous voulez dire? R. Je vou 1 s y
,Ê: ai vu, vous aussi.

Q. Oui, je Suis allé aux omr&es sur la glace, el'est-à-dite, dePuis que S 1été présenté. Maintenant, c'est là toute votre expérienc c u 1 Ave les oo mes, ez-
fait une étude de ce sujet avant votre nomination comme seerétaire du COM8811
de la Réforme Morale et Sociale du Canada? R. Pas plus que tout autre citoyen
intelligent.

Vous n'avez lait aucune enquête sur cette questiO14 je 8uppos% ii.'est-,ce
LI Non, pas spécialement

Q. Vous n'avez jamais fait d'enquête Plus lýPPI«of(yndie que celle d'un ei-
M.Iý toyen orffinairef P., NIon.

Et vos connaissantes proviennent virtuellement d'articles de journaux,
eýest cela, n'est-ce pas? IL Et de 42oh"mtions avec d-iye" iýndý"Vid-us,

Q. Avec des individus particulièremý en état -de -vous renseigner sur le
811jett R. Je ne pmrram, pas dire -cela, je ne pourrais dimaU juste S que

Snnaissaient cm individus. R. Non, pas d'enquête spéýiek.Q. Et vous n'avez jamais fait d'enquête?
Je vous l'ai dit.

Après votre nondn@Aion, loMue veffl ýpTépareZ ces rapport% Vous
avezpas fait d'autre enquête que ce quO VOUB avez déOl8r6f & Si Oe D"mt
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que j<'ai onsu~lté tous ceux que je croyais resinsýur la question, ceux qui

connuaissaient les maux causés par les paris de courseS, par exempl>e les officiers

de plice.
Q. Qui avez-.vous eosit R Jen ai cuéde temps à autre avec les

officiers de plice de Toronto et avec le chbef d'e la sCire.
Q. L'inispeciteur Duncan~? R Je ne sache pa que j'aie causé de cette ques-

tion patriEre avec l'inspecteur Duncan excepté tout récemiment.
Q. Et avec l'inspecteur Archibald? R Oui, avec l'inspecteur eni chef Ar-

Q. Je suppose que vous en avez causé fréquemn ave lui? R. Non,pa

pas qu'i s'y soit tant intérss.
Q. Vous êtes-vousa mis en rapport avec lui imrmédiatmn après êtreenr

dasee mo~uvement?~ R. Je l'ýai connu plus ou 'moins depuis que jedeurà

Q. Il a été un de vos forts alliés dans la capgede l'Alliance de l'Ob-
sevnedu Dimanche? R. Il m'a toujours été sympath~iquie.
Q. Et c'est un offiiier tI!êa énergýique lorsque sa sympai est éveillée ?

R.J'ai trové que c'était un officier très plein de bon sens.
Q. -E osl'avez trouvé syptique lors que vous avez entrepris cette

Q. Avez-vosj i coenlté le cbef Grasset, le cheif d~e la police d~e To-

Q . Avez-.vous e-Tat quelqu'un aureqe Vinset Archibd R.

Vous voulez. dire des officiers de police?
Q.Oi? RJ'ai dsuéla qusinavecle sosce tarjk,mis ini-

Q.V unel'vezjmi discutée sérieusement avec lui? R. Je ne l'ai dis-
cuté séieuemet avec permune d'entrýe eux.

Q. Vus 'ave pa cr nécssare i opportun, avant' de comnmencer à ilion-

derle aysde ces pétitions, de vous, reneine sur la vérité des allégation ue

vosinomatonsdehaar étiet raesounon? RJe vosai dit que j 1e

cryas ra-e. e e e ui d nauuepn séilaudàdeeqeË
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avez parlé relativement au codtions quii existent ailleurs? R A'iller au
Canada?

Q. Ailleurs au Caaaou ailleurs aux Etats-Unis? R. Fin vi&ifait les di£-
férentes villes dans le couirs ordinairede mcs devoirs réguliers, j 'ai cnuté des
comités ou des officiers sur cette question.

Q. Ave4c des comnités de membres du clergé? R. Quelques foiie avee des
membres du clergé et d'autres fois avec des laïques.

Q. Où avez-vous eu des cosultations de ce genre? R. Oh, je pourrais dire
dans toua les enrotits que j 'ai visié et je crois que j 'ai visité toutes les vle
importantes du Canada tous les ans.

Q. Vous visitez toutes les villes importantes du Canada chaque ane

Q. Pouvez-vous me dire quele sont lespesnsquvosazcnulés
R. Je ne --rois pu qu e ourasvu e omr

Q. Vous ne cryzpas quea vous Porre le omr .Nn
Q. Ce n'étaient que des conversatitons xyidnelsque vous ae usae

elles? R. Oui.
Q. Ft alors vous ne connaisgez pas bea>ucoup les conditin qui xstn

dans I'Etat de New-York, n'est-e pas? R. Non.
Q. Vous n'en enase rien? R. Non.
Q. Rndu tout. Gonnisezvous qucluhoe des conios quieitn

dans aucun autre état? R. P'as esn±Lmnt
Q. Avez-vous prils quelque moyen de vous resinr? R. a 'ur u

celui de mue procurer desexmlisdslo.
Q. Eit vous n'avez fait aucune eniquête, naturle nt su les cniin

qui exsen n Anltreou sur le contnent? R. J 'ai lu tous lesovae

Neville; l'tdI rsiprat eRnian niué"tic ýteTr,

dotl lecturiezvousqerai r proftaeetrè,iéesae-lsqevuarz
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Q. Ce n'est pas ce que je vous demande. Sur ce sujet particulier, je vousdemande si vous êtes prêt à dire-R. Eh bien, sur ce sujet-Q. Je vous diemande pardon? R.. Sur ce sujet-Q. Je vous pose 'la question: Préféreez-vous. la légidslation de New'-York àla législation anglJaise? Vous en connaissez assez pour aivoir une opinioni d'unefaçon ou d'une autre? R. Je n'h,ýite nullemnent à -dire que je préfère la légis-lation de NewI-York s*p cette question traitant des opérations des bomkrsur les terrains de courses.
Q. Je comprends. Vous êtes prêt à donner cette opinion délibérément, bienique vous n'ayez jamais entendu parler du statut anglais jusqu'à il y a une ni-iute? R.Deestatut? Non.

~Q. Elhbien, ce stau ne modifietil pas v<otr ion? R. Non, je ne lecrois pas.
Q. Je comprends. R. Nous sommes au Canada dans des conditions diffé-rentes dle celles de l'Angleterre.
Q. Conditions au Canada qui sont différentes de celles de J7Etat de New-York? R. Jusqu'à un certain point.Q. Vous nous avez dit, que vous ne conaissiez rien des conditions de E'tatde New-York? R. Oh, bien eni tant qu'il s'agit de msu rnenmns per-sýn-els, sur les <Samps de courses.
Q. Ne croyez-vous pas qu'~avant de venir donner un. têmna g ossrment en cette affaire, que vous auriez dûi avoir quelques oniaceprs-nelles? R. Bien, M. Moss, j'en ai appris assez long sur lesuedschmsecourses et des paris de courses depuis que je suis fnitré dans e sl.Q. Je suppose que vous ne prétendez pas ici d 'être plus en éttque importe lequel "e meimbres de ce comité qui ont siégé ici pour enedeles tmignages, de donner une opinion sur ce sujet? R. Non, mo<nsieu~r.Q. Etaantd'aoi enenu es tmogg ssne saviez vrullmn

ment outrée.

qu'ýI'e des binpè1e'avrt

Q.Ve ousvlecoez ps? Vole-vu u dir ceqevu e aizIlsnest pa sst fitse ler' d an 'ttdee-Yr .J ri
qu'ils esaiet de 'aendoer nc oet

Q. On o poédunutosblsdn e u elaedr 'aeps
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ou évènemuent courant quelconque; ou quiconque« reçoit des registres, des

archives on expédie -au prtnd1 recevoir, eurcgistrer, maruer ou exfdiIef
de quelque mn&iire que ce soit tout argent ou chose de valeur, paris ou

ggueou offre dans le biut d'être gésou pariés par ou pour aucune
autre pesne ouI vend des poules relatives à d'e semlables résultats; ou
quic~onque é&tw~t le propriétaire, le locataire ou l'occupant de toute chamibre,
abri, logement, tente, baraque ou bateau, pontM ou navire ou partie
d'iceux ou de tout terrain dans les limites de ct Etat, permet sciemment

qu'ls wýentempoys ou occupés dans l'un queonque de ces buts ou y

garde ou exhibe ou emploie quelque invention~ ou appareil dans ce but ouy
tient, exibe ou emp>loie quelque invention ou appareil pour la vente de
ce ols ou devient le gardien ou le dépositaire pour un but de profit, de
loation ou de récomfpense de tout argent, biens ou articles de valeur mis

à lenju, aris o enagé oudevant être pariés ou engages sur ces résul-

tats; ou quiconque aide,'sit ou prend part en -aucune façon aux actes
susdts qui sont défendus par les présentes, est coupable d'un délit ce

sur preuve de culpaibilité est passible d'emprisonnement dans un péniten-
cier ou ne prison pour ne péri-ode de pas plus d'un an."

Puis, voici un autre projet de loi présenté p ar le même député, faisant

u-ciede tenir ne chamnbre, uu abri et le reste "ou tout autre autre enclos

ou paedevant servir aux paris ou dans lesquels ou fait d'es paris," avec le

consnteentdu prpitie ou dont ou se sert pour y faire d'es gageures ou
parsdot e éslta dirdéenredu sort, de lacne etainsi de suite. Vous

uecnaise pas ces b~ils avez-vous dit? R. Je De les ai pas enrtendu lire

C'et--.crequ l'Ea de NwYork a compris qu'il fallait agir sur

loieficce R.Laveteà a cotee«a vnte des poles dans tous les cas.
Q.Etle juxde haarddtutsorte. Puis on est llé usi AWasi

ton ~ ~ 1 puyobeilalgstion qe les gesde New-orku'avaiet pasoulu

N've-vuspalu le rapr4u bill Bikt 'auiton dulllBirket
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Le ? EIDENT'.-Cela fut fait dans tout l'Etat d'e Niew-York, je crois,
quand l'agitati-on y battait son plein.

M. Moss.-Oela n'en fait pas quelque chose de coonvenabhle pour le 9ama4la.
Le P RESIDEN.--Je ne pense pas que ce soit incon'venant.
M. Moss-Non, nmais je necerois pas que noua ayons beoin d 'aller à New-

York pour un mnodèle, cela ne le rend pas pins convenable parce que c' a ét
fait là-bas.

M. MoNx.-Quels sýont ces doenxnents?
M. Moss.-Ce sont des lettres circulaires, le Dr Shearer dit qu'il ne peut pua

en parler, niais je vais les produire.
M. BLAIN.-A quoi ces documients réfèrent-ils?

Par M. Moss:
Q. Cette lettre commençant ainsi " Cher Frère e-,t signée par le Dr. Ohown,

n~'est-ce pas? R. Je crois que oui, M. Mos.
Q. Il n'y a aucun doute? R. Je n>eý pense pas.
M. R ANv.-C.tte lettre est-elleadeseàqlu'n
M. Moss.-Non. La l&ttre est conmme suit:-(Lsn)

"EDEPARTEMNT DE JEFORM MORL ET DETEPE
RANCE DE IZ'EC3LSE METEOI)ISTE.

CHER FRER,- cette époque critique 4e notre vienaialpra-

port aux paris se ,faisat aux cussde ceaux, vousaiezsnscot

vous inelure un ep & at qui s'yrapotet et sur lesuel os

Jore 'ai fer

J'ae ;acndnQ u ou ésirzàfrmrl enietpule
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IPermettez-moi de vous suggérer aussi que votre conseil officiel passe
une résolution sur ce sujet et l'envoie à. votre repré;sentant à la Chiaffnire
des (Jommunes et que vous lui fassiez écrire par un certain nombre de vos
pirincipaux citoyiens lui demandant de donner à cette affaire toute sa con-
sidération. Si possible, prenez avec vous un certain nombre de vos hom-
nmes les plus influents, et allez voir votre député avant qu'il ne se rend-e à
Ottawa pour la session.

Quand vous aurez obtenu tous les noms que vous pourrez, voulez-vous
être assez bon de retourner la requête, signée, à celbureau ? Tâchez de faireÈ
en sorte que nous l'ayons ici pas plus tard que le 15 novembre. Quand
vous I enverrez, s 'il vous plaît ni'envoyer atusi le nom de votre député et
me dinr dans quel district il a sal résidence. Nous verrons à ce que les
requêtes soient envoyées en temps aux membres de la Chambre~ des Com-
imunes et du. Sénat du Canada.

Il devra être bien expliqué que nous ne sommes pas opposés aux courses
de ýchevaux, mais seulement au jeu qu 'elles font naître. 1

Si vous avez besoin d'autres copies, noms vous les, enverrons avec plaisir.
Appréciant grandement votre aide et vous souha1ýailt tout le succès

possble dans cette entreprise, je sui,
VYotre dévoué,

Secýrétaire-G6néral.

Et voicei le document èlavigraphié (3) qui, comme je l'ai dit, est probablement
le plan d'un sermn qui est dsiéà être prêché.

M. M OL.DWiti qu'il cotetleps des faits?

M. MCoLL-Lalettre exposait certains faits cités.
M. Mos-'xûéest loin d'être correct.

M. MCOL.-So obet st dexpserles faits.
M. Mss-Sn objet est d'exposer les faits.

M. STiRATON-4e suppose que ce sont des notes qui peuvent être déve-

(Docment produit au doser comme suit:-)

PARLIS SUR LES COURSES DE CHEVAUX.
Les aiurles ore de ae xsn nml u in peu d ceux

a pusiurssores e eux qui se font dans Ontario; mais la sorte la pu

pouar tl iu onedn orepovneetcleqicnit

pairsrle orfl eceax
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carnets, qui sont défendus, mais qui néanmoinis existent à Toronto, et sont
excessivement difficiles; à supprimier. Au moeyen de ces carnets, les jeunes
gens, les garçons, les jeun-es femmes peuvent parier sur n 'importe quelle
course courue sur aucune piste de l'Amérique.

Uin carnet est simplement un regoistre des paris, tenu par quelqu'un
qui prend les paris, ou l'argent déposé; donne une fiche eomenm reçu avec
le nom du cheval sur lequel le pari doit être placé, le temps et le lieu de
la course. les avantages sur lesquels le pari ast pris par ces hommses se-
ront ceux classifiés dans le Daily Racing Form,4 de CGhicago, pub>lié le leu-
demain de la course.

Les colporteurs de facilités, pour parier rôdent autour de nos fabri-
ques, de nos grands aais de nros principaux hôtels, et partout où il
est pcssible de trouver 'la jieunesse. Quelques livres sont faits pour des
sommes de 25e même, afin d'~entraîner les tdut Jeunes.

Les paris sur les eourses de chevaux, tels que pratiqués das ntario,
pendant les deux dernières années, se sont mis au point dIe lapoionia-
eière des patrons; de sorte que l'on a pour-vu à ce quil y ait despai
de tousloesprix, depuis moins de $.00en mnat.

Il est probable que dans une ville comme Toronto, prenantdoz o
par année, il y a autant d'argent de parié sur 'les courses -de cbev&ux en
ýdehors du Caniadia, qu'il y en a au Woodbiue durant toutes les cous. D'un
b>out à l'autre des Etats-Unis, durant les trois dernières QnéR nai
a eu la renommée d'être la patrie de fort parieurs sur lespse aarci
nes. Il est reoennu que pas une ville des Etats-Unis de on de 0,0
habitants ne fait autant deparis que la ville de- Toronto.

Sou&rces d'informaion.
liy a des journaux venant dans Ontario des EtatrllUnis, qui neon

nen, ouraisidir, uedes informations sur les cous. Tel journa el
New-Yoirk cneatrcmet2 ae 'nomtossrlsous

Chicago Daihj Racing Fôrm sn cete a oý4lsbooaese e

d'Ontario Publient les coe sur les ceaxpu otslsgadscuss

Asetlglce astainauutt-ns
LaW lo s ietovedn t etin 2 t25d )eCià
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quie pouir ses txnatons il n'avaÀt pa occuipé ue"plae," mais avait
toujours mach 'un point à un, au>tre. I fut dcépales jiuges que le
Code Criminel du Calnada ne s'appliquait pas aux opérations des book-
mnakers, dans le cas oû ceux-ci ne regtaient pas stationnaires.

IU e état de la loi criminelle appartient à l'opéra comique. N'inm-
porte quel romancier aurait été considéé comme lunatique s'il eût suggéré
une chose semblable dans le roman le plus outré de nos jours; mais
l'exacte vérité est que telle est la positioni de la loi criminelle au Canada
en tant qu'elle s'aplique aux paris sur les courses.

Situation~ légale aux Etats-Unis.

D)ans lEtat de New-York, qui est la patrie -des uulti-millionnaires les
plu enicés~ de paris sur les courses, le gouverneur Hughes a fait

pase 'aedmn Hart-Agnew. Cet amnemet défend toute vente

de oue ou bcka ii e n'importe quel temps et das 'imnporte quelle

plc de l'Fitat de New-York. Dains cette afar, le gouverneur Hlugh~es
avait is au jeu a vie plitIique. L'mmns influence de toutes les asso-

citosde cussdes EtasUnis s'était dresé contre lui, mais enon -
euan u prjt a lui-mêmue et~ en~ sol1icitapt lui-même pr tout IlEtat,

il éusitet et menienentfai manteantpartie des lois de l'Etat clé

Etat du Missouri.

En 19O7, l'sebé Générale de l1Etat du Mlssouxi paa un amien-
déetau Code Crminel, défendant le bookmaking, la vente de poules, l'eu-

regstrmet des prset défedant de recevoir de l'agn parié sur V'ha-

légilaton éfen Vuagedu tléponeou de quequ~e autre appareil. on in-

vetin uecoqe dn le desedecommuiqurdesinformtin dans
l'Eat êmeou ansquelque autre, Les pénalités sont très fortes.

CetEtitétitteleen enué par l'invasonds ier d e Ner
York quon a asséun menemet à la conistitution défendant, par

tot 'talebok-aig tlavet dsp*l
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York~ trouve que les coure cmm sporit, nie peuvent sesueirdels
mêmnes comenimpor~te quel autre sport légitime asqe pueitr

il leur fa.ut péever un gros revenu. sur le joueur et sesups
Das 1'Etat du Missou&ri ce sport était deven eleet ori ui

&tait tomblé entièrement entre les mains des joueulrsLEtt futoliéd
paser 'amndeent défedn les paris ax curses. LerslaaW

que ce sport est fi dans cet Etat.
Californ'ie.-Ici les asoitions de cussavaient d3es proréé a

lant au delà de troi milin de dollars. En avril 1909, entra enfoc
la loidée at lebo kng et lesrs dans la Caione. Elle aab-

so~luetdétruit eprt en epays. Liesome qui s'ocpn tdecour-
ses amettent <que jusqu'à ce que la loi soi chnge ils ne pourronit tenir
de courses dn cet iEtat, pour la rasonae qu'il est imssibl d'en tenir
sans le revenu que l'on en retire des bokakr et 'des joueurs.

La Louisane était le centre des courses d'hiver. L'aedmndé

Les asocations de courses des Etats-Unis étaient pêeàpotrleur
industrie de courses d'hi~ver dans le Texas. Cela au.rait aeédsmlir
de tuitsdans l'E*tat. Ca> aurait aidé les hôtelis, etc., maslAsebé
dui Texas passa bien vite un aedmn uCd rmnldfnatl
jeuet le bookm n etle résultt aété que l'asctin'apsovr
de piste dasle Tex<as.

1. uCand nous avons beoind'un mneen uCdeCiie

2. Nous avons besoin, comime l'Et*t du Misuri, d'uaedmt

3. N ous avon buesinqql'nrfsletasotp ap àou

lejn au u ulet edoeo dsifrainssrlsprs
ou esanonesderaolur o d tyate's

4.Ls giss lséols lscolgsl pesee lsscits ranse

derin 'nrpu vilrl osinepbiu u et osres
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née, pour suivre les courses, d'abord au Wýoodibine, ensuite à Hlamilton, à
Fort Fýrié et à Windsor.

Si les églises veulent dire quelque chose au .Oanada, il est temps que
nomYI nlous unissions sur cette question.

L'Evening Telegram, de Toronto, en date dii 5 juin, 1909, publie les

étonnantes statistiques que voici par rapport aux dernières courses de l'On-
tario Jockey Club, dans la ville de Toronto.

Assistance....................168,000
Montant parié..................2,600,000
Dépensé par les bookmakers. ............ 115,000
Bil-lets de char..................12,500
Entrée (.des membres)................5A)00
Voitures et autos.. . . . . . . . . .10,000

Traitements...................
Autres di&penees de la counge.................... 346,115

Ce tableau ne donne que le côté financier de la question. Aucun lanl-

gage nie saurait dornner une idée vraie des désastreuses conséquences physi-

ques, intellectuelles, morales et religieuses provenant de cette université

du jeu et de ce cloaque de crimes et d'iniquités, qui sous une forme ou

sous'une autre a pénétré dans toutes les classes de la société; indépendam-
ment de sexe, d'âge, ou de distinction sociale.

En examinant la liste des 44 l>ookies qui furent poursuivis par la

cour de police de Toronito, l'on voit que les quatre cinquièmes de Se nom-
bre venaient des Etats-U3nis. Dans le rapport des grands jurés de cette

ville, aux -dernières assises, Ontario fut déclaré le paradis des joueurs à
cause du système Jégalisé des paris aux courses del l'Ontario Joekey Club.

Par M. Moss:

Q. Bien, Dr Sbearer, vous posez-vous .comm=e un expert dans l'administra-
tion de la loi criminele R D)ans Fsdminist-ation &e la loi crmixnelle?

Q.OuiY R Non, j 'ai -eu l'opportunité d'en observer l'administration dans
différentes parties du pays.

Q.Bien, posez-vous commse un expert, ou vous fflDsidérez-vous un expert,

mon intention n'est pas de me servir du mot "pýosez" d'une manière offensive.

R. Cela dépend de e que vous entendez par un expert, M. Moss.
Q. -pensez-vous avoir plus de connaissance sur e sujet que le commun des

mortels? R Je le devrais.
Q.Pourquoif R Parce .que j 'ai à peu près 10 ans d'expérience.

Q. Afaeoevela loi dudimanche? RPas 10ans su la même hoel5,

7 ans et quelques mois sur la loi dui diman-che et 2 ans dans mon ouvrage actuel,

et cela m'a nécessairement conduit à dornner beaucoup d'attention à l'admuinis-
tration de la loi.

Q.Alors, vous prétendez que votre opinion devrait avoir plus de poids que

l'opinion du chef de police Grafflett, de Toronto, ou de celle de MM Ca.rringtonf

et Pender? R. Bien, vous avez eu l'opinion de l'inspecteur Duncan et du chef

8leman, sur l'étendue des connaissances que le chef Grassett a des détails de

l'observance de la loi contre le jeu; de sorte que vous n'avez pas besoin de la

mienn~e.
QJe vous demande pardon? R Je ne pense pas que mon opinion de.

qualiies.tions du c~hef Giaett puisse avoir quelque valeur ou quelque intérêt.

Q.Je voudrais savoir si vous différez d'opinion avec lui quant à la pv...

sibiUt6 de faire observer la loi se rapportant au j-eu? R. Si vous voulez me
ire son opinion, je vous le dirai.

M, Mýox.Pensez-votu qu'il est de notre devoir d'interroger les témoins

enthss générae sr la moralité des paris, sie cest bien ou mal?



a été



d'ajouter de l'argent à celui qu'il psèe déjà, il mie semblequ c'est une de!

tntntoutà fait iluor. > ýne"zvu d ea R esis t'out à fait

loyal, je sais que ce quie vous venez de lire est ce que dit la Cour Supérieure.

On peut trouver cela à la page 224. Maintenant, v~ous avez entendu ce que M.

Carentrde Montréal, a dît sur e sujet, n'est-ce pas? R.. Je ne me le rap-

V ous vous raplzqu'il a rendu trogaeii etming u

lqejeveux attirer votre attention se trouve à la page 1.28. (bisant)ý 'Q. Et

quele ookakr est sur une pise icpoée et sous la surveilance( d'un

jocey lub n'méloreaitpas la situation? IR. Je ne le c~roLs pas."1 Et avant

cela: (Lsat <Q. Maneat rnn eqej ri tel a nlsn 'x

poédu Hnadque le bill ne défend 'pas et n'a pas l'intention de défendre

esparis entre indvdssrles chmsde courses, admettant que cela soit le

cas voez-ousquequediféreceentre deux individus pariant aux courss op~

entre un individu et unbomkrqui est surveillé par un jockey club. Y

a-t-il quelque diffrne R Pesnellement, je ne pense pas que cela sxnèlio-

rerit a i .7 -s .Carnton, vous vous rappelez,.reiidit témoi-.

Q. ou rapeezvou sn émogngeetclui deM. Pender? R. Oui.

~Je supse qelon doit se rapee que ces hommes représentent de,, agences de

détcties rivsqui sont rglèeet et généralement ýemp&toyés parltes jockey

Q. Ctteobsrvaionestcorrecte quan't à M. IPende-r, mnais pas quant à

M. arig ,vou sa qu'i n' aucune comiection avec un jockey club.

M. ,IEEDIii.ParonleÔhef des détectives de Moutréal.

Ireantdu aitquecen'et ps tujorsfacile de distinguer le bookmaker,-s'5

luiplîtd'xece sn étersur unepie n4épitde la loi-d'un citoen ordi-

naiemai vusavez enedVleps fait par le chef Sleman, lautre jour,

quand~ ~ ~ ~ ilpnatq'ndtciedeprec n'aurait pas euopiedf



BILL No 6-PIARII DE CHAMPS DE 5OR 77
ANNEXE No 6

qui fréquentent les pistes régiuièrement, et qui ne s 'occupent pas du tout de
voir conur les chevaux, niais vont là seulement pour le jeu? R. Je ne vois
aucune raison, M. MoCollt, qui eW rat un hommne qui -est sport et qui veut
soutenir l'un des -chevaux. de parier avec ses amis lorsqu'il se trouive avec eux.,

Q. Mais si vous aviez de l'expérience, vous verriez que c'est tout à fait
impraticable, il ne serait pas capable de parier dui tout. JU homme arrieat
étranger àlui, qui a été décrit eom e un boki haker déguié, et il ne voudrait
rien avoir à faire avec lui. isesi je voulais parier, j 'irais trouver unbokae
et je parierais avec lui, et je serais ainsi pubt14iement libre et au-dessus de tout
soupçon? IR. Cela serait une très bonne chose, ça rklduirait le montant des paris.

Q. Oui, mais ça empêherait le sport. Le joueur cherche une clsed'hiom-
mies qui veulent jouer, et il en trouverait prbable'men't plus que mainteat
ou tout autant, et il deviendrait un criminel eu. même temps. Si je com~prends
ie témnoigniage comme il faut, le résultait dans l'Etat de Nw-York n' as été

Par M. McC<zrtly:

Q. FEt-ce que j'ai bien comipris que vous n'aviez fait aunercrn n
Angleterre? R. Pas d'autres que dans lIa littérature.

Q. Vous ne saviez pas que de 1902 à 1906 ette même queto fut dsué
au parlement brittannique, qu'un comiaité. séi fut fo>ramé pour seqéi des
faits; avec le réuttque e statut de 190 5 ft pasé R.J'ai vu qeqe
rences à ce fait dans ees derniers jours.

Q. Masjusu' ces joursdrnes vous n'aviez auuneconisced
sujet? R. Non, pas sre point.

Q. Etvous n'avezjami appisque le, omnité patcbrde l hmr
des Lords, en Angleere avait étuié~ cette mêmne question en 10,et aatfi

raprtlàdess u R.Psjsuàtrsrcmet

Q. Alosqvus n'vezuxdié ast~iond e-okqeotrcmet
R. rte peu te lo peuroter d n e orax
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Q.lors, c'est votre idée que nous devrions mnodeler les nôtres sur les inati-
tutions américaines, et~ non pas sur les anglaises? R. Modeler nos institutions?

Q.Oui ? R. Non.
Q. Que nous devrions nous modeler sur les lois américaines pour la pro-

tection du publie, plutôt que sur la loi angilaise? R. Dans quelques cas, oui.
Q. Génralement? R Je vous demande pardon?
Q. Gééaeet parlant, je vous demande si c'est votre idée que nous de-

vros Ioeler nos lois pour la protection du publie sur les lois anvericaines;
pluôt ue ur esIbi anlaiesR.Quand vous dites "généralement" que

Q. Gééaeet parlant? R. Les lois pour protéger la propriété et la

Q. Pour protéger la propriété et la personne? R. Bien, je ne crois pas
être assez famiier avec les lois en général pour exprimer ne opinion.

Q. Rien, je vais prendre cette réponse. Vous n'avez pas, en tout cas, cher-
ché sse loin pour trouver ce que le parlement anglais avait fait par rapport
à cette mêéme question? R. Je ne l'ai pas trouvé.

Q. Voua ne l'avez pas trouvé. Aors, dans vos recherches ou dans ce que
voua avez appris sur la situation de New-York, a.vez-vous trouvé que les band-

boset les salles où l'on vend des poules avaient augmenté dans cette ville, je
pneque M. Bo a-siadit un millier de fois? R. J'ai entendu dire cela.

Q. Pensz-vusqueceesoit vrai? RJene ais pas, j'aimerais àen savoir
plsà ce pro"~ avant de l'acepter.

Q Avezvous entendu dire que, quand avait commencé à New Yor~k la camr-

pgeà la suite de laquelle la loi fut psé, ce fut entre les honmes respecta-

bles s'occupant de (-usset les teacesde salles, de poules, et ceuix qui ,~'Ceu-

"Nos alon vos ôertoute inomtion vous 'permettant de continuer votre
commrce oudéone des informations de cette sorte," que l'agitation a coin-
mencé.R. e ne vous suis pas bien dans cette énunmération.

Q.Avezvous jamais entendu dire quo la lutte qui eut lieu à New-York
futcauéepar le fait que les hiomme rsetbles s'occupant de darss rent

auxautes "Nusallnsvoua mêce d 'obe toutes inforain vous per-
mettnt e cntiuer votre commerce"? R. Je n'ai jamais entendu dire cela.

vou nos4tez tontes informations, nous alosruiner votre commerce. " Et
que a lo Huhes n fu lerésutat R.Je nai jmai entnduparler decea

Q. Jai eurquevosrecerces Ne-Yok aentétéausi, futiles que
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ninet dns ce emle Dr hearer dmet qu'il la aprspou.rlapremière fois
en septemblre dernier? R. Je n'ai pas nommé la date.

Q. Vous avez dit que vous pensiez que c'était en stebre dsrnier que
le Ministre de la Justice avait -dt ce1a;vous n'avez pas dit ella? R. Ce n'était pas
aussi défini que cela.

Q. Quelle est votre idée là-dessus; je ne veux pas être injustel R. Qul-
que chose comme ceci, en discutant l'affaire avec lui, j 'étals sous l'mreso
que l'on m'avait dit alors, et plus tard, que c'était l'intention du parlement de
défendre le bookmaking sur les piste.

M. l~-Qec'était l'intention du parlement de défendre le boo--
making. R. C'était là mon impression.

Q. L'on devrait montrer à iiion savant -ami qu'en donnant cette opinion,
ou en faisant cet exposé, il est directement opposé à la décision~ de la Cour d'Ap-
pel dt'Oiitari6 et de la Cour Suprême du C3anada, qui, toutes les deux sont dire-
tement opposées à ce qu'il dit.

M. MiClRTRv.-Alors, laissez-moi lire ce que M. Miller a dit, lorsqu'il as
présenté le bill que vous supportez si fortement. Cela se trouve dans le Hasr
du 2 décembre 1909. (Lisant) -

Lassz-oifairealso aux reaqs de Sir Jo~hn Thoms e

d'autres, que l'on trouvera das le Hansard de 1892, page 2976. ~En82
comme le savent les honuorables memibres de cette Obambre, le Codeêrmie
fut entré pour la première fois dans les statuts. Quand la Chiambre tt
ladCdition de la sous-section 2, qui propose un relacemn par rEap-

en comité, cosdrant la section 235, Sir John Thoinpsont dit:
"Je pense qu'il est de mons devoir d'attirer l'ateto ~ du comité sur

l'addition du paarpe 2, qui propose un relâchemnet parraptau
paris sur lés piste d'uesscainicroépndtqel'nyft

courir. '

dela loi par rpotauxprssrlscap d ore. Et1\1
maintenant Sir Lo«uis a vi,diat

I''-taussi bien que le oiécmrneqenu éaiin e aa

Alors M. <lurran, qui était SliierGnrldn etms éodt

le HansGrd, smlait a-voirmnr lieetqelineto i i onTop

son, en 1892, était dle légaliser les paris sur~ lespse 'n cmaneicr

ps dérangé. Etcequecelan'est pavrai? R easml 'te

je veux référer àlapeirénmrtodelréouinqeaLgedea

Réom oaeapsé nspebedrir
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posé de la majorité des juges dle la Cour Suprême du Canada. et de ceux' de la

Cour d'Appel d'Ontario. D}eux des juges de la Cour d,'Appel ýd'Ontario et,
deuxi des juges de la Cour Suprême ont dit que la section introduite par Sir John

Tlionpson à la sous-s>ection 2 ne s'applique pas seulement à la section 235, ý(elie

que cette sectioni est maintenant, niai-, aux sections 226 et 237. Une majorité

dans cette chaque ýcour a <lit que te paarpe 2 se rapporte à la section 2,35.

Les docteurs diffèrent. Très proibablement Sir John Thioipson avat cette iu-

tention, mais la Cour Suprême du Canada a dit autrement.
M. MOCRTHY.-La Cour Suprême n 'a rien dit de cette sorte. La Cour

Suprême du Canada n'a pas dit ce qu'était l'intention de la loi, nmais ce que la

loi était, et ils oint dit que, onrsidérant que le Parlement du Canada pourrait

avoir eu l'intention de légaliser les paris sur les champs de courses, ils avaient

parfaitement le droit de développer cette intention. Voilà la dlécision de la
Cour Suprême.

Par M. MeC4rthyf:
Q. _iMantenant, je vous demande si quand même, dans votre opinion, après

la disertation de mon savant ami, et tout ce que vous avez entendu aujour-

d'hi, y comp i discours, vous pensez que cet exposé est un Juste exposé

~desait? R.Je pense qu'il était correct quand il fut fait, et vous remarque-

rez, M. MCrh, que cela a été fait sur àa motion du Dr Iloyles, le principal

de l'cl de droit d'Ontario. Le Dr 1-icyles lepensait correct.
Q Vous avez dit à M. Moss que c'était votre plan? R. Vous ne vous ima-

ginz ps q'un homnme comme le Dr lleyles aurait accepté un exposé venant

Je ui imgierqu'unhomcom eD ylsun ometè

émien acepantleplan d'autres pesnes, aurait p>u faire une motion de

cette srepu-tesastoute ila cosdrtion désirable? R. Bien, je suis

supi e vuenndre exprimer cette opinion du principal de l 'école de

M. oN.-Supde n que Sir Joln Thopo avaÀt interprété la loi, on

avat lintntin d lappliquer d'une telle manière en 1902, et que les juge

M. aC.RTY.Jen'issea paur cepoitile omiité pense quc
n'-stpa aprpré,maisce n'et palàlbs5e dela proaad oude la

camagn, c n'et pas là lte base derqêe qui ont circulé parmi le peuple

de c pas. elafutfaitsurla asede ete résolutin, que l'intention du

Parlmen avit té rnveséeparles our, cnsiérat que d'un latre côté les

cete auais piton on cs, en ot fitusgedans le. dsen 'awir ces

M. MCARHY.J'aiditqu'lle vai ét obtnuesurune base f ausse, qui
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Q. Voua ne voyez aucun mial dans les paris p>rivés? R. Je ne dis pas cela.
JTe ne pense pas que le bill devrait aller plus, loin dans cette direction qu'il ne va.

Q. Alors, voyez-vous du mal dans les paris privés tels que permis par le
bill11? R. Oui.

Q. Et vous êtes autorisé à. parler pour les différentes églises que vous repré-
sentez' R. Je parle pour moi-mê~me sur une question de morale.

Q. Vous dites que vous ne voyez aucun mal dans les paria privés? R.J
n 'ai pas dit cela.

Q. Voyez-vous du mal dans Iebill tel que rédigé? R. Dans le -bill tel que
rédigé 9

Q. Oui? R. Bien, non, je ne vois aucun mal dans le bill~ tel qnue rédigé&
Est-ce cela que vous voulez direI

Q. Oui, e'est cela que je veux dire? R e nevoisaucunumal dasle
bill, non.

Q. Et cependant si le bill permet des paris individuels quelque prvu
n'y voyez aucuni mail? R. En permnettant les paria privés?

Q. Oui? R. Jene rois pas que laloi doive esyer d'arêe lespai
privés.

Q. Y voyez-vous du mal? R. Dans les paris privés!
Q. Oui? ROui, j'en vois, je vousl'ai -déjà dit.
Q. Vous êtes ici afin de faire tout v~otre poible pour fairepasrcbil

n'est-ce pas? R.. Oui.
Q. Et vous f aites cela non seulement pýur voua, mais portue les gfl

protsate du Cndn'est-ce pas? R. Oui, quant aufod
Q. Et vous êtes atrs

rersetr Re Prsien:

pro tanesmueetn.ehiepa elmn u giespoetnene

ce~ pu?~ n4 nR. Non
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Q.Voyez-vous du mal dans l'achat du stock à la b<>urseç ' R. Vous avez
besoin d~préciser avant que je réponde à cela.

Q. Je ne veuxp~as dire sur marge, je n'ai pas l'habitude de faire cela moi-
mêhme? R. En autant que je sache, il n'y a pas de distinction morale entre
acheter sur marge ou ne pas acheter sur marge.

Q. Vous ne voyez aucune différence entre acheter sur marge et acheter en-
tièrement? R. Dans certaines linites.

Q. Quelles limites? R. Cela dépendra si l'individu qui achète sur marge-
si je comprends le terme comme il faut, je n 'ai jamais fait aucunes affaires de
cette sorte-acheter sur marge c 'est acheter à crédit, c 'est quand on paie ne

Q. Voyez-vous quelque différence entre acheter sur marge et acheter entiè-
reet R. Vous voulez dire acheter à crédit, c'est-à-dire, payer une partie.
Q. Oui? R. Non, pourvu qu'un homme n'achète pas plus qu'il ne peut,

payer.
Q. Sous quelle branche particulière de cette bigue de Réforme Morale

et Sociale ête-vous ici spécialement, pour les méthodistes, ou pour l'église pres-
bytérienne'? R Si vous aviez écouté, vous auriez pu entendre, je représente
ici le C~onseil du Canada de la Réforme Morale et Sociale, consistant dans les dif-
féreteunités qu j'ai énuées

Q.Etc la seule loi qu'ils demandent? M Non, c'est probable qu'ils re-
viendront de temps en temps.

Q. Comme sertire, recevez-vous des copies de tous les buis présentés à
Ottawa? R Non, je ieai pas.

Q. ou êts ertindene pasaen avoir eu? *R Oui.
'Q Cmet avez-vous conisnedes mres qui viennent ici à Ottawa?

RParlsjurax et de ep en temps j'ai rion d~ecroire par quelque
infomaton pécalequ'il va venir quelque chose à laquelle je suis intéreé.

Q. Vousavez pesnequi vous envoie copie des bills qui~ viennent de-

M. oK-I' ezvous que cela soit néefaret R Pour mes dépenss ici 1
Q. Oui? R. Voua voulez parler de men salaire?
Q. Vos déese ci à Ottawa. R. Vous ne voulez pas parler de mon

Q. ie, e vor sirteo tdée s épnes. Rje dirai queje ne
pene asqu cetequstonsoit pertinente, et jelacrois imetnt, et je

n'yréondaipaq à mins que lecomilténe le dise.

9. Cet au coiéàdécider, jai dmnél usin tj ead n

décison, j cros avor drot à ettepnformtion
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Q. Ne pensiez-vous pas qu'il était de votre devoir, dans un pays ommuue
celui-ci, d'avoir devant vous quelque chose de plus clairet ayant plus d'autorité
nous disant coimment ces choses sont réglées en Angleterre? Nous un'avons jus-
qu'à présent aucune information sur cette matière, et pourtant les paris se font
là comme ici, et même plus? R. M. Monk, nous avioneî l'intention d'avoir des
informationis sur ce sujet, en autant qu'il nouis aurait été posible, niais toutes
nos informations sont documientaires, et quand nloue avons appris que les dépo-
sitions ici se donnaient sous serment, il nous a semblé que cette information pour-
rait à peine être donnée ici, parce que je ne puis pas dire sous serment que
telle ou telle chose -et ainsi à mna connassne, je n'aurais eu qu'à soumettre
lec, documents. J 'explique seulemnen~t pourquoi nous n 'avons pas de notre propre
volonté offert d 'informations de cette sorte.

Q. Parce que nous avons tous cherché des informations ici, et je dois vous
dire que je suis convaincu que, dans ces sortes de choss vous ne devriez pas du
tout aller aux Etats-Unis pour des modèles d 'admunistration uýp u de
courses de chevaux ou autres affaires de cette sorte, mais plutô>tenAgltr,
oùt je crois qu vous trouverez un niveau social plus élevé, un modèle d'onu
Pt de moralité, particulièrement dans les choses dec ette sorte. R. Mou idée est
que-je ne sais pas si c'est justifié ou nonh-mais mon idée est que lescore
telles que conduites ici au Oanada,-et je dois dire que cette ié est bornée en
g'radpatepaequ j'ai entendu ici, dans cette chambre -et deatce co
mité-se rapprochant beauicoup de la. manière dont elles sontcodieau
Etats-UJnis, qu'eles ne le font sur certainsypoints, de lamairdotelson
conduites en Angleterre.

Q. Cela peut être, mais généralement parlant, j'aimerais puô,dn n
affaire comme celle-là, où beaucoup d'entre nons, je sais que moi je le suis, sn
ignorants de la miluecoeàfie em oreasaebaSpd é

qu'ils ont été capablesd'vtreAnltred'n maieou 'neur,
je ne connais paes lois, cme d asn .J erpel vi ui

tré que l'un des points motnsd astain rsne u ebl eM

a été commercialisé, et bâti sur unefodtodejuaxEtsUiemnèr
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la honte dans Ysneouver et Victoria, je crois que làdsu, mo>n exposé est
garanti.

Par M. Mc Coll:
Q.C'est là une oeeasion spéciale; ces gens louèrent la piste des autorités de

Vaneouver et de Victoria et y tinrent des coursýes Voudriez-vous dire que les
courss telles qu 'elles se font danis les établissmets canadiens, sont sembla-
bles à celsdont vus vousaige à Vacov'et à itoria? R.Les cour-

Q. Les courses comme elles sont tenues au Woodbiiie et à tMLontréal. R. Ou
~à Ft-Erié, ou à Windsor; les mettez-vous toutes 'ensemhle I

O4ui? R. D'après tout ce que j'en ai entendu, dans la presse ou par
corespndaceou des témnoignae donnés devant ce comité, je croirais qu 'elles

se rsseblet beaueoup, except sur un point.
Q. Smlables quant aux tondritions à celles de Vaneouver? R. Je le'

croirais, excepté dans le osa qu'elles sont un peu plus loges, si ce n'et à Vic-
toria, où 'elles ont été de 60 jours.

Q. Voulez-vous dire qu'e les gens de réputation douteuse qui s;ont allés à
Vapecuver so~nt aussi venus au Woodbine? R. Vous avez entendu ce que M.

Banra dit à pro"o de eux qu'il avait rencontrés à l'hôtel King Ediward
de Toronto. Je ne connais rien par moi-mê~me.

Le RESDFNT.,Tai une commnunication de Sir T~homias Taylor, dans la-
quelle il mnie coie d'nie loi, paseil y a quelque tep, par le conseil
de ville de LodeAngleterre, défendaut aux bookomaker's d'apparaître Sur

aucne ist-das l die vllede ondesAngleterre, et que la loi a été décla-

Je sui porté à vous faire cette rmqu, Dr Shearer, parce que j'ai
reaqédu peu que j'ai vu de xes aux Etts-Unis, qu'il y a. là un déve-

loppinet baucup lusggrad d comemalime t d'abus que tout ce que

de 'enuêttne deat le sénat des Etats-Unis, le téogae mm eM
Broasi tndà dmnrer cet état de ce s. l me sebequ'avant que l'on

1 popsed'doperceteloi sans référer àce qui aété faiten Anleterre, que
l'ondevait donerplus d'attention, pare que, en autant que la réforme

socaleet orae et cncenée jeme sentirais ptôt porté vers l'autre côté
de locén qe su le Etts-Uis"R.,Si ls cndiions sont les mms

Q. Oi. l ya ecoreun utr pont, ur equl j veux attirer votre atten-~

vos emndr i ou aezét iprssonéprequi a ét dit-le oitié des

croezvos asque la diprition des bomkers deapise n'emêhri a
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réfère pas aux carnets sur la rue et aux poules, et à la .tranmission der, infor-
mations, ce sur quoi l'ýon insiste beaucoup aux Etazts-Unis sur la psemême, - d
tout ce que vous avez entendu, est-ce que votre opinion n'a pas chnéun pu
R., Je ne vois aucune distincetion quelle qu'elle soit entre l'homme qui tient un
carnet et le bookmaker, M. Monk; je ne vois pas de différence entre eux. C0e
qu'ils font est pratiquemuent la imême c4hose en autant, que je uifevoir, à l'-ex-
ception que l'un fait son ouvrage sur la piste même et l'autre en-dhos et
que l'un manie de plus gros paris que l'autre et que certaines conséquences peu-
vent en découler. Mais pour répondre à votre question, je nepes aýcu
être que j'ai oublié pendant cette disg-ression, ce qu'était au juste votre ques-
tion, voulez-vous être assez bon de la répéter?

Q. Je veux savoir 8l vous n 'avez pas été frappé par ces tkwignage5;.,ei, qui
sont nouveaux pour moi, que la disparition du bookma~ker, commebokae
tendant à régulariser les affaires sur une piste, ne ferait pas qulu iféec
par rapport au montant des paris! R. Bien, je pense-:

Q. J'ai été frappé par cette preuve qui était nouvele pour moR. Nu
avons eu des dépositions très contradictoires sur ce point atelrem
vous le savez, M. Monk.

QOui? R. Nous avons eu la -éosiin par exiempl,4 d uf emn
et de M. Smith, ce matin, et d'autres qui ont eui beaucoup d'eprnc qul
ques-uns d'entre eux, trop, é<,dmetdspse 'fe u agad a
jorité des paris dsaraitrait avec le bomkr lye datfcpnat
qui ont dit qu'l ne seraient pas beaucoup diminuées, et que nous a-in e
difficultés à faire obe-er la loi, et il y a eertainement place pourtoescsai
nions jusqu'à ce que nous ayons acquis de l'expérience. Il nyaaundot
que sice bill est adpéetlalappliquéeet s'il s'ytrouvait des fails4

cesfablsse puraiet tr enevesen amendut la loi comme on fi an

avez entendu? R. Pas sur cepit M ok
Par M. )ICtUrh

la preuv quona su iseic covic uu-otmnatdagn t

Q. Mtaintenant, si ce bull deait~ avoi orrsla afreuedqcap
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ïourni des informationis spécifiques quant à l'état de leurs finances, vont sauf-
frir la moinde injutice ui le bookmaker était forcé à disparaÎtre. Je ne exois
pas quon pourrait le prétendre après tout me qui a été dit.»

Q. Croyez-vous la déclaration de Brolaki quant à l'effet que la législation
a eu dans les Etats-UJns? R. Quelle d'éclaration était-ce?

Q. Au sujet de la fermeture des chlamps de courses. Je ni'ai pas le rap-
port so~us la main, mnais c'était à l'effet que nombre -d'entre eux ont éré forcés

à abanidonner les affaires? R. Je n 'ai aucun doute qu'un grand nombre d'entre

eux ne cooeinleraieiit pas leur commerce si on ne leur permettait pas de gérer

ce qui est après tout leur principal commnerce ou un commerce et intéret prin-_.
cipl,avoir lint du jeu e etomece dju; et je n'hésite pas àdire

que je crois que les courses quand, elles ont le jupour haýse devraient être dis-

eimuées; mais je ne crois pas que, lcorsqu'oQn aura atteint ce point, les cour-

Q. Mais, prenant les faits tels qu'ils sont aujourd'hui, si ce bill devenait

loi et qu'il eût pour effet de causer une perte d'argent à ces gens que j' ai man-

tionnés, les éleveurs et les associain de cour'ses, ne serait-ce pas une injustie.

à leur ér? P..Je ne crispas qu'l a-Lrait cet efft.

Q. Ce n'est pas cela que je vous demande; s'il avait ce résultat, je vous

de and i vous n'admettriez pas que ce serait une injustice? R. Que ce serait

Q Oui. R Cela se pourrait dans des cas individuels, mais vous devez-

Q. Voyons, si vous passz une loi qui m'enlève cent mille dollars, est-ce

que ce n'est pas là une in:justice à mon égr? R. A moins que vous n'ayez

acui l'rgn inuteet. Dans cecasil n'y aurait aucun injstice.

Q. Vos le ette de ±e faýçon et vous insinuez que ces hommes, comm~e

M. Dmentet M IHe3drie, ont acquis leur argent injustement? R. Je n'~ai pas

Q.Pee un eas individuel, prenez celui de M. P ment, par exemple!1

Q.Vos e urezpas qu'a acusso rgn ijsent? R.Non, je

nýai pas dit celdequi queesoit.
Q. e fit d'prè l pruv, is ot épesépour importer des chevaux

de frte somes 'arentqu'ils n'ont jamais faites sur les champs de courses,

mai qu veaiet ie leurs foends personnels? R Il n'y a aucun doute que tel

Q. h ien mintnat, si cette léiltion avait pour effet de leur fair

Q. e ds ben:"siellavit et effet"; je ne dis pa qu'elle l'aurait?

R. atuelemet, . eColil vous faudrait epsrle ca d'après votre
poin devue jele sidre 'apès e qe j copreds tre le point plus

imporant e l'n-téêt hmain

Q. 'aria eau e lstrpreqecl efreu r
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vous faire dire~ que cest une injustice quelconque? R. J'ai dit que c'était un
grief qui pourrait dans nombre de cag être une injustie.~

Q. Si cela avait l'effet de faire perdre à M. Dymnent ou à M. Hendrie leurs
placemients dans ces conditions-là, vous ne considéreriez pas ce que serait une.
injustice à l'égard de ces messieurs? R. Il me faudrait cosdrr la chos~e sur
ses mérites, et si ces pertes devaient être réparées, je contribuerais à le faire.

Q. On m'a -enseigné que 4a justice est une des quatre vertus cardiales, aê-
mettez-vous cela? R Assurémnent.

.Q. Alors, l'injustice, qui est la converse, serait un grand mal? RSn
doute.

Q. Rt si je faisais une injustice à mon. prochain, ce serait alors mon devoir
de faire réparation? R. Eh bien.?

Q. Acceptez-vous la proposition? R. Eh bien, et quoi alors?
Q. Rh bien, alors, avez-vom ns ié <cette question: si 'vous faits une

injustice aux gens cmet allez-vous faire une restitution? R Je ne cmet-
trais pas, d'après moi, une injustice; qsi c'est une injustice ou un grief, il y
aurat lieu sans doute d'agir comme nation.

Q. Alors, n'est-ce pas là un point que nous devrions considérer en.pssn
toute léilton, celui de savoirsi nous ne cmettons pasune inu te R I
n'y a aucune rasnpour que voua -ne le cniéezpas.

Q. C'est là n émet, êtes-vouns opps au sport des courses decheax
R. Non.

Q.Cetun sport noble et bon s'il est pormn odilR esi
déiéet opoéau sotde courses de chevaux tel qu'on l'a dért
Q. 'N'en fatsaucun cas d'après ce qu'on l'a décrit, mais àk tir de sot?

R Je n~e suis pa opposé auxcure comme eourse.

un nblesot7R e ecos

Q. Maintnan a c oezqu-vout aler u e éiltuso l ulearin

rafm eposeru nbe prtd nipot qelesrtfR.Q'etndz

vouq ar posser
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n'~ai aucune héstto à VOUiS dire que je crois que votre devoir eQnsiàte à re-

commander la pastion de cette mesure.
Q.Oui, imoe àun gradnoredegen la ise en force d'unbill qui

est absolument injuste, d'un b>ill qui est contraire aux meillfeurs intérêts du pays.
R. Vouis exprimez là votre propre opinion.

Q. Non, je parle d'après la grande prépondérance de la preuve déposée
dlevant ce comité. Nie croyez-vous que nous devrions hésiter avant dF aller
aus loin que cela? R. Désirez-voui- avoir mua réponse à ce sujet?

Q.Oi .Jedsqe d'après tout ce que j'aÀ entendu de la preuve sou-~

miise ~à ce coYmité, je n'ai aucune hésitation à déelarer que je crois que ce bill1

Q. En adoptant la suggestion faite à l'effet que nous devrions, pour trouver
des précédents, aller aux Etats-Unis au lieu d'en Angleterre? R. 'Vous n'ave
ps beoi d'aller aux Etats--Unis chmerch~er un prcdn; je crois qu'il est très

approprié que le parlement protège le Cad ontre les influences démoralisa-
trite qi sont le résulta~t de l'action prise par les Etats-Unis, cela est des plus

Q. ainenat, une autre question, en. ce qui concerne le pari nui-même,
c'et--drele pari per se-je me sers de cette exprssou parce que vous l'avez

emplyée-es-cequ.e c'et un péchmé? R. Je mwis que sa pr tiqe''est.

Q. t quelle distinctio faites-vous entre parier et la pratique depair
qu'etenez-ous par là? R Je fais la distinction, je crois, entre l'acte indi-vi-

dulde pretla paiu de le faire. Sivu voulez coneatre mon opinion,

vai a Wodbn trois fois par année, -environ tris jours par année, pour
goûerle pot ds ouresde chevaux, et quand je suis lje parie parfois sur

tros o qutrecousespar jour, est-ce là un péché?t R. Bi-en, je ne le ferais

Je ne vousemad pas si vous le feriez ou non. CFsidriez-vou
ceaun péhé R. Je.nedirai pssi 'est ou non un pcépour vousa.

QJ vouis dirai bien quie je n'éprouve pas le moindre scru~pule de cons-
cee.R Je nie dis pa que vous en avez.

d'u ds rads riciesfonamntuxde notre cntution qui cosseà
toujour avi l ibré iie et, reliiue R. Mais vous serez en pseso
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recherche d'un homme qui aooepterait son pariV R. Te ne le constiate oertai-
nement pas.

Q. Ce~la démontre que vous ne comprenez pas les conditions existantes.

Par M. Cotinsell:

Q. týuaînd avez-'voiLs quitté Hlamilton? Rý. Quand ai-je quitté Hlamilton?
Q. -Oui? R. En 1900.
Q. Avoez-vousdemeuré à. Toronto depuis lors? R. Oui.
Q. Ft en 1907, n 'est-ee pas, ce Bureau de Réforme Morale et Sociale a été

formé par l'église presbytérienne? R. En 1907, oui.
Q. Et quand avez-vous acquis 'votre connaissance des conditio>ns des cour-

ses, est-ce avant cette époque ou postéreemn t? R. Subséquemne
grande partie.

Q. Subséquermment? R. Oui.
Q. FEn les étiudant vous-même? R. Oui.
Q. Mais personne ne s'est rendu auprès de vous antéreurmet ài97pu

vous parler des chmsde courses? R. Rendu auprè de moi?
Q. Oui? R. J 'ai. une impression générale d'avoir eu nom~bre de convra

tions avec des personnes qui en parlaient.
Q. Avant 1907? R. Oui.
Q. Donnez-moi le nom d,'une pesne R. Je ne poras ar cela.
Q. Quel était le sens de la eonversation avant 190>7 en ce qui neels

ehamps de coreR. Je dis simplement -que j 'ai u>neimrsongéal
d'avoir fréquem-ment discuté le sujet du jeu sur les champs decoreavcdf

frnsindividus. Je n'ai souvenir -d'aucun individu en priuir 'uu
temps particulier, ni d'aucune conversation particulière.

Q.Ce jeuai avant 1907? R. Oi

Q. Ju~erezM.ohu ue elve fut R.Oi

Q. Avec qauil.le n uis pas préar àn nomrqu u c ot
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Q.Avec qui? R. Eh bien, je porasvous nommer toute la liste des mnem-

bres du Conseil de la bigue de Réforme Morale et Sociae du Canada, je suppose.

Q. Cornbien sont-ils?. R. 'Chaque unité a droit à dix repréwevtants.

Q. Dans aucune sseibl6e quelconque que vous avez eue, quel a été le plus

grand nombre de personnes présentes? R. Je ne le sais pas.

Q. Trente-huit. Avez-vous discuté la question avec aucune des personnes

qui y assistaient? R. Je ne dirais pas qine je l'ai fait. Nous l'avons discutée

ensemble.
Q. Vous avez apporté un rapport au sujet -du jeu et vous l'avez soumis à

ces trente-huit messieurs représentant le Co~nseil Social et AMoral du Canada;- est-

ce que cela est vrai? R. Je crois que ce l'est, en substance.

Q. Et alors, avant de présenter ce rapport auConseil,' avec qui l'aviez-vons

discuté' R. Je ne sache pas que je pourrais partieuflariser. La probabilité

Q. Je veux dire à part l'inspecteur Arohibald et le Dr {7ho'wn R. Je puis

dire que le sujet a été discuté en comité exécutif du conseil.

Q. Cops de comibien de mebe RJe vousena ulalisteily a

Q. Les minutes de l'assemblée exécutive sont ici et le plus g'rand nombre

que je puis y trouver co'mme y ayant asýisté est de cinq? R. Les minutes font

fijene suis 'pas prépaéàdr ea

Q. Avec ceombien d'autres pronsavez-vous discuté la question à part

le r <?hown -et l'inspecteur Arciibald? R . Je ne suis pas préparé à partieu-

Q.Enconasszvous auueate? RJenepurrisle dir sn rfé

Q. lor, vusont-ils dit l'un et l'autre qu'il existait un grand mal au

OuR e ne mne souviens pa . d 1avoir discuté le sujet particulière-

loiatéimpiqéeà l'époqueoù despusie avin été nete à Tront~o. î

Q. ýCranspronsse sont-le alors rendues auprès devous à la

suie e péultios aleueuessur le cap de courssoudedétuneets

on 'cuss 'inorunspour vous raconter ler toires? R. Jene rois

Vousne cnnaisezpas uui seul cs, n'est-ce pas?~ R Je ne me rap-

Q. Vos ouvne-vusd'un seul ca4uran~t vor éorà Hamilton où

cde genre.
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Q. Quand? R. De toemps en temps. Nons avons eu une cause 4 Toronto
il y a quelque temps, c'est-à-dire que les gens de Toronto eu ont eu une. Je
n'airin eu y voir edehors dee que jenai lues comptes enu dansla
presse.

Q. C'est~ là. la première fois que vous entendiýez parler d'un hadoo
R. Je crois que c'est probable.

Q. En avez-vous entendu parler depuis que vous êtes venu dans cette cham-
bre? R. Du livret, depuis?

Q. Oui, ou bien du système de parier par livret? R Oui, je le crois.
Q. iPar qui l'avez-vous entendu dire? R Je ne sachle pas que je pourrais

particulariser cela.
Q. Avez-vous entendu dire que c'était un mnal? R. Que le livret était un

mal ?
Q. Oui. R. Il est très prob>able que oui.
Q. Savez-vous si vous l'avez entendu dire ou non? R. Je ne sais si je 'i
Q. Bien, voyons, dites que vous ne le savez pas si vous ne savez Ipas.Man

tenant parlez-moi du livret, savez-vous s'il est un mal ou non? R. Si le livret
est un mal?

Q. Oui. R. JiecToirai qu'ill'est.
Q. Croyez-vous que c'est un mal plus grand que de parier sur le champ de

courseýs? R. Que voulez-vous dire?
Q. A en juger d'après les témoignages que vous avez etnu uor

d'?hui? R. Entendez-vous au point de vue moral?
Q. Appelez-le ceomme vous voudrez? R Voulez-vous dire ungrn ma

au point de vue mrlou bien dans son étendue?
Q. Eest-ce que l'un est un plus grand mal que l'autre? Je ne vousdeae

pas de faire de telles distinctins. Vous faites des détours d'ffeie .J

sait vivre; je ne crois pas que vouislefats

crime et me donne une réponsesipe
Le TFON.-Je ne fais pas d'flie

Q. Vous avez entendu la question, volzvuy êoirslvuspt
R, Je suis tut àfait del'vis du péiet letcneal u e ao-
se cnuete esbe lvsmm %w 'npéiaer

Q.ffiemaneat ole-oqrpndeàl usioR ivu
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3,. )-M COLL-Je crois qu'il peut répondre à cela.
Le TEmiMN.-fl aurait pu me donnier ce renseignement plus tôt et nous em-

pêhrde perdre du temps. Il veut savoir lequel des deux niauxý est le pius

graind en étendue, le mal du handbook ou le rnal du bookmaker. C 'est là ce

qu'>il veuxt dire. Bie, alors, je n coninais rien de ce sujet particulier en dehors

de ce que j 'ai entendu dans cette salle de cité. Jeecroirais que I étendue du mal

eýt pratiqtiement-&-ý Toronto, par exemple, est de bealûcoup plu-, grande dans le

cas du hamdbook que dans celui du bookmauker, d'après les témoignages sou-

mis ici

Par M. Couimell:

Q. Quels sont les maux qui sont venus à votre conisancSte comme résultat

de paris sur le champ de couirses,? R. A mna connaissance personnelle?

Q. O>ui, ou don~t vous ave entendu parler? R. Je niai pas ceu l'opportuf

nité d'en observer aucun, j'ai simplement entendu ce qu'on a soumis ici.

Q.Quels cas? R. Pardonnez-mii
Q. Ces neuf cas qu'4 soumis I'inspeoteur Archibald? R. Je crois que l'ins-

pectur rehialda soumuis quelque quatorze ou quinze fas.

Q.Eh i$en, disons quator>e cas? R. Et M. Batt a énuméré quelque cin-

qunes et il a ait une délaration à leffet qu'il y enavait des centaines à

Q. Quel était le mial dans les cinquante cas auxquels M. Batt a référé? R.

Vouen savez tout autant que moi.
Q. Mn ipresionestqueM. att , dclaé q'il y avait cinquante nmes-

siersqu ot erd ds omesd'aret cosié ae,est_ée làiun m R. Il

a dcaéque dex ome s'étaient sicds n'esît-ee pas?

Q. -e e dduiaispas cela de son témoignage, exactementq R. Je l'ai fait,

Q. lor, Dctervous ne le savez psetce que des gens se sont rendus

auprs devousavant que vous ayez accepté la position de secrétaire de cette

Asoiton de Réêforme Morale et Sociale? Avez-vous jamais constaté une agi-

taton e c gnreconrele jeu sur les champs de courses? R. Naturelent,

Q. Avez-vous jaai entendu d'opinilon pu~blique ou constaté aucun senti-

men oupreved'oinion publique à ce sujet? R. Oui, j 'ai entendu un grand

nomre 'opnios epriéespar des priuesavant d'avoir aceepté cette

Blle -nen ot p fat, preequevousn'aez ien fait à ce sujet ?
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Q. Qu'il y a deux pistes oÙt l'on court ferme durant 125 jours en tout, une
série de courses de quatre mois? R. Non.

Q. Saviez-vous qu'à San Juarez, à Gflouieest.er et à Guttehr on fait des
courses à eur d'année~ régulièrement? R. Non.

par M. Blain:
Q. Dr Shearer, je voud:rais vous posýer une question ? R. Parlez.
Q, Vous êtes ici naturellement pour aider à faire passer ce bill. Pourrais-

je vous demander si vous exercez quelque influence sur le sénat? R. Sur le
sénat?

Q. Oui? R. J'ai conversé avec différents sénateurs.
Q. D'aprês votre opinion, le sénat le passera-t-il, s'il etps par la Chamn-

bre des Communes? R. Je crois qu'il etvrai sem blable, probable, que le sénat
le passerait.

Q. Avez-vous entendu quelque rapport à l'effet que le siçna4 le rejettera,.
même s'il est passé par la Chambre des Comnuines? R. Un employé qui tra
vaille dans la bâtisse m'~a fait cette remarque hier, mais je n'y ai pas attaché
di 'importance.

Q~. Dois-je comprendre que vous avez fait une tournée assez généralede
sénateurs afin dle connaÎtre leur opinion sur e bil? R. Non, J'ai parlé à iun
certain nombre d'entre eux.

Q. Et votre opinion est qu'il passera~ au sénat sil pse à la Chmre des
Communes? R. Je crois que cela est grandem-eut prob~able.

Par M. M~coll:
Q.Aviez-vous cette opinion dès le commencement, avant que le bil ftin

troduit? R. Je n'avais alors aucune opinion sur le sujet.
Q~. Vous rappele-osaore aucun temps exprimé quelque opinion id-

quat ue stutio diférnt? R Jene e appelle pas l'avoir fat

me souviens pas destemseat-uec-blpasriàlaC mredso-
munes, que cle-ei n'srilerjtrmasqelséalefatpoblmn?
R. Je ne crois pas avoir jmi atctedcaain

Q- Avez-vous jamaisetnuqiqecsotlfarenvrepéne?
R Je rnerappel pa det -'vi aai nede

Aux. soins du Comité MillrChmrdeCo unsOta .

Le gumiÏage doné hier, devantlecmtpa nbuhreTono

flèremuent et aboumn aux; jedead 'êrrpelafnel ir
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3-. CouNSI,.-Je veux dire qu'il est l'auteur des entreprises dans cha-

que cas. iple officier exécutif.

Le PRSDfl.-Il n'yr a aucun désir de cacher ce fait. Je crois que per-

sonne ne s'opposera à faire accepter les articles de fond de quelques-uns des

journaux~ d'agriculture reonsct>mSe, autorités sur cette question dans la pro-

vince d'Ontario, en autant que les intérêts de V'élevag-e sont concernés, et ai le

comuité voulait y consentir je me contenterais, ans prendre le temps de lire les

articles, d'indiquer ce qu'ils sont et de les inscrire au dossier; les sténographes

ne seraient pas tenus de les transcrire, ils nauraient qu'à les transmettre.

M. Ms.-Le comité devra décider ýde ceci, ce n'est pas là la coutume; il

y a des artce de fond en faveur de l'une et de l'autre parties par tout le pays.

LE PElFN.--Je crois qu'il sera tout à fait juste et raisonnable si l'on

a les articles de fond des premières autorités sur l'élevage des chevaux en Ca-
nd;Je cosque vous devriez les avoir soumis au comité.

M. Mos.-Nous avons eu ici des maessieurs qui ont donné leur témoignage

sous sret aur cette queto et qui se sont sooumds à un contre-t>rogaor

ave pus ou misde sucset nous avons eu une enq uéte comuplète sur le

sujet, grc àluscnasnces. On ne ferait que gosr inutilement~ le

le PRSDET-4-e crois que si nous pouvons démontrer par des journaux

tesqele Wely Sun le Cand Farmsr, -et le F<wm anid Dairy, de Peterbo-

rogque l'opinion des éditeurs qui publient leurs journaux dans les intérêts

d'arè lur atile, stque ce biln'fetr paê'unýe manière nuisible les

une éclaatio da ttéet une exrasin d'opiion de la part des éleveurs

intresés 'Onari. Nturlle et, si le comité refuse d'a eter cela, ceset

M. MCRH.A moxisque nous sahon ile réatur qui écrit ces

artcls stlui-mêmue un expert~ en chevaux et qu'il parle d'après ison expérience.
Nou nesavns as ur uo ce aricl édtoralest basé et la plupart de ces

rédctur n sntpa ds omesqui se ont ocuésdéeaenides coe

du r MEacrenetdu Dr Ruhrord prun article écrit par des hommes

M. MRTm-Il avit u làentnte pécaleavec le comité.

M.~~ ~ ~ F SM ertiedelOtroJce lub.-Je pusdire que j'ie

ma osfflonuneletredeVédter d c jornl, e armrs Adoctedé
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IvL FRASER.-Faites venir l'ome msêwe qui a écri~t cerilsM. MoCoLL.-J'y porterais très peu d'attention en lae destmigaed'homumes qui sa'vent et qui sontveus ici déposer sos sermnent.Le MAJOR~ HEDIE--Le Farmers' Advocate m'a demandé d'écrire uneletre sur le cheval pur sang.
Le PEIEN.-Cela, ne M'étonne pas. Je lirais votre article ave un vifintérêt et je crois que beaucoup d'autres le feraient.
M. MoCoLL.-Il ne faudra pas grand temps pour lir~e ce que dit le FamesAdvocizte.
le PRESIsuENT-4e ne veux pas prendre le temps de lire l'article, je nmecontenterai de le mettre au dossier.
M. MeoLLu.-Faites-voug inée un numéro du Farmers.<dvocae qui d&-montre que les sociétés dites Ontario Horebreeders' Assciton, akeBreeders' Afflociation et Standard Bred Asociation, ont adopté des résoluin

adverses à ce bill1?
M. MoCARiny.---Oe comnité n'est pas emnpêché de lire tu ril uodésir!era, nmais si on le lit dans la preuve, il devient alorspatedséming.

Maitenntcela n',t pas juste.
M. MONIK.-Dtes comités d'enquête faisant iuvtiggtion surdeacutinspécifiées ont adi de articles dé jourux,~ mins de là à les cniée ompreuve, c'est toute ne autre chose.
M. MOCARTHY.-On propose de faire entercla asl&rue
M. MoN.-Je ne crois paf, qu'il soit à éie que eentedasl pevimpriée. e n'ava pas comipris que eeIadevait faire pri el rue

M. OCRTIY.Iýai, 'fftlàe qu'aditL M.Mle. Ila dit: evi e
M. MON.- e es pas de la peve !est l'opno 'néierd

jornl
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coup. je m'y entends un peu sur les IcOursçes dlu pur sang0, mais je n ' que

pe d expérienee en oe qui reg'arde beauoup.Jee.
Q. Dles pur sang? R. UJn peu d'e xPêrieoee, pas bsuob.J ep~eJ

pas être -un expert 'du oheval pur 1 éined u ag
QDepuis combien de temps possédez-vou-S une expiee du pu1ag

R, Bii, j m'y uie lus u Wnis, depuis les 33 oui 34 dernjières annes.

Q. En achetant -et en vendant des chevauxV R. En achetant et vendant

des chevaux.
QEt en faint 1éveequelque peu? R. Quelque peu, pas beaucoup.

Q , E n les délQexeretant à la ourse? R , En hs déve&*pSai

et les exerçant à la course occasionnellemen~t.
Q. Je comiprends que vous avez aussi parfois agi comme juge' R. Que

Q. ppelé afi comme juge de coursesV R. Oui monsieur.ý

Q.Aux expositiOU de comté V R. Oui, mionisieuir.

q. Aux Etats-Uii3 aui bien~ qu'au Gansia R. Oui, monsieur, sur tout

le parcours, depuis--
Q. Brièvemert quelle a été votre eiopérienee comme juge, dites-nous ceba

aer coison t Voulez-vous are des courses, de chevaux ou des expoi-

Q. Faites-nous part brièvemnit de votre expérlience ecmnue juge gernerale-

ment; -cmet s'et-elle ttn- R. Bien, je nie sais pas si je comprends

Q. Ju'à quiel point avez-vous été ngg par «xeqnple aux Etats-Unis 1-n

les epstions et courses d>e chevaux? VR. Bien, a ai comme juge, vous
pouez ir, sr outlepai-,,,ois&&uisPh lephe jusqu'à Winnipeg-, en

cliférrte viles peýs an totes etden beucupde villes dans Ontario Ouest,

à 'x osiio deTrnoaussi à Ijondion, St. T$homnas, à. Exeter, deux ou trois

fosàPildlhe à Wine, à Woeso ,àB tdrd,à au, Bant-

ford età pusiursautres endroits que je n'ai pas à la mémoire à Il'istant.

Q. plsiers utrs edrots ansOntario? R. A plusieurs autres su,- J

Q. Je supos quae vouls avez prncplemient agi comme juge des pur ýhiug

mai jai tégééral~eftalé à m'occuper des pursag

Q. ansOntrio, j- cros que vous êtes considéré en quelque sorte coime i

uneautrit reatiemet aux pur sang? R. Bien, c'est probablement à d'au-

Q. Avz-ou quludée~ Dr P tlde du nombre de réunions de cour-

Bien prbabemen prs d 20. Je ne sais pas exactement, je ne sis pas

sufsmen esiné asj cosqec'es Van leetans

Q. E Vos aez é àbeacou decescouresR. e sis lléà pusiurs
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Q. On nous a dit que que'lques nýseaiis ne font des courses qu'une foispar année, pendant que d'autres eii font deux chaque année? R. Quelqu:s,-nes le font.
Q. Vouis ête aussi le présidnjcridlaL doTufAsito?R. Je le suis. e et eeos elabno uf~~oain

Q.Qui fatdscourses tous les ans? R. Disons une fois l'an.Q. Combien de temps durent-elles? R. De trois à quatre jours.Q., Est-eela moyenn de laduré des courses au trotj R. Je le crois, oui,monsieur, en autant que j 'y aie as;sisté.Q. Est-ce que la London Turf Association dirige -ses courses sur les mêmesbases que les autres où vous êtes allé dans Ontario? R. Elles sont sem blables.Q. Je crois que l'on parie ouvertemuent sur les courses à London? . Oui,ils l'ont fait autrefois.
Q. Ils vendent des privilèg-es de paris à la. cote? R. Ils le font.Q. Et le revenu de ces privilèges contribue à. former les boursesT R. Oui.Q. Depuis combien de temips l'association de London a--lle été -en exis-teneT R. Bien,' c'est une question à laquelle je puis diffiilement répondre.Depuis n bon nombre d'années. J'ai été le président, probablemient six ousept ans; je ne puis pas donn~er la date exacte.
Q. Vous avez été as-socié intimement avec elle? È . Amêi intimeetBien, toute ina vie, vous pouvez dire. J'ai toujours été péet, ouqun cétait possible, J'ai été présent aux aseemblées de London.
Q. Avez-.vous trouvé que c'était un paeetpoiabe .Nn a
Q. Vou êes un actionnaire? R. Bien, je suis le prsdn.Jen'ijms

reçu encore ndla de cela. J'en ai payé.Q. Vous n'avez pa u de dividende? R. Je n'en ai pas reçu, moi, du mis

Q. Save-os 'ls otacngo rft .Bel ertiem iqautes qua.Je nÀjamis. v e irs asi edtqenn
Q .Vosnae sonnelmn aasfi 'udto e irs .Nn
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Par le Président:
Q.dl yancombednesecla, docteur? R. Bien, il y a environ cent
an;jen parle pa d'apè muon expérienc~e, mais d'après l'histo>ire mainte-

nant. Je m'effore e* vous dornner mes raisonis pour cela, ou je le ferai pIlus
tr.Il y acinquante hns ce record était réduit à à peui près 2.241/2 et aujour-

d'hui le chieval qui ne peut pas trotter en deux minutes prs n'est pas etm
plus que le ceval qui il y a cinq4uante ans, trottaixt en 2.241/2 Maintenant il y
a dexculpour l'abassment du record. L'une est lhé6rédité et l'autre, le

dévlopemet, et paIl développement, je crois que nous pourrons virule
men cée 1-iéédtéet l'hérédité, laissée à elle-même, dééèegrandemente

crois. Mainten n ceque j<e cherchie à obteniir est le dévtop et.Psciz
les ari etjecoisquevous proscrirez la. piste. Proscrivez la piste e ospos

criez e dveoppmen. ous proscrivez le dévelopmn t vouspocie

uneindstrequi das a peusée rapporte beaucoup au~x frirtaxée
veus e c pys.Jene conuais aucun miuelleur moyen <deéde à votre

Q. Etvous -dtes que l'intérêt duf rmuie dans l hvld aee asl

troter sttrs onidrale R Dnsle dffretscoté o dhaitde

j'ahèt ouqueje aisaffiureto da ecu à optravccea

-.Vu vzfi far asu rn obed ots astu n
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rlent de sa proenance, après avoir ceonstaté sa vitoesse, son allure et sa mna-nière de s'élancer; voilà comment je pr«-ie.
Pa~r M. Btaift:

Q. Est-ce que l'animal dégénérera après avoir laissé la piste? R~. Bien, jeprétends que si vous abandonnez la piste, vous abandwonnez le dévelppementjsuàun certain point. Vous ne pouvez certainemnent pas acquérir, sur leschmnsd pierre que naous avons partout dans le pay-vous ruineriez votrecheval avant de lui faire obtenir ce degré de développement; vous ne pouvez pasacquérir cette vitesse que vous obtiendrez sur' la piste. Nous avons dans tout lepays d'aussi bous chevaux, nous avons aussi des jockeys et dies dr esseur's de iehe-vaux expérimentés qui en font une étude et s'il vous coirment <k leur co~nfier, voschbevaux, vous otedrez le bénéfiee de leur expérience et de leur jugement.

de aeeser grndeentaffectée? R. Je le crois, mnais jetrouveqecetm
placr prgentmentdansune ssezsériuseposition. J cosàl éommoae et'dmt qu'à rasnd ulu éogaeqeja ned cja
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patut où il ~y a une course, lutte, ou toute autre chose de la sorte; c'est daw
lnature humine.

Pair le Président:
Q. Ou an une élection ? R. Qui, ou dans une élection.

Par M. Beatûa:
Q. Cr'oyez-vous que les choses pourraient être améliorées si le pari à la cote

était absolument poiéet commne il a été suggéYré ici, siIle patron du champ de
courses circulai~t et f aisait des paris privés avec ceux qu'il pourrait rencoutrer?
R. Bien, je crois au pari ouvert. Je crois au pari qui se fait sur le cham'p de

coures. i lon doit faire la vente de la poule ou autre chose de ême nature,
ceasevrait sefaire siir le chiamp de courses.

_Q. Croyez-vu que le systèmýe de vente à la cote sur lchamupdecus,
tenqe prtqué aujourd'-hui, est satisfaisant? RL. Bien, je crois quec's ai,

faisant pour le parieur.

lyce u pourle bokaer? R atifiatpu lJeparier auatqu el

sas

Par M.Beaton

Q. Cluiqui ari ave lebookake? R.Oui je e cois
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priétaire d'un eh~amp de course,,, un homnmxe dont les affaires sýnt aussi eoný,i-dérables qe es vôtres, qui rins a. dit qu'il ne se faisait pas de vente à la. cotesur les ehanps de ounsa, die la Nouvelle-Eovsse, que ces Ghe.ups d!e courses nerapportent aucun revenu de lia vente à La cote et que cependant ils étaient trèspreispêres. Milddlesex est un comté ricile, n's-epas? R. Oui, monsieuir, le

Q.. Je spoeque ce qui peut être fait à la Nouvelle-Fise devrait êtrepossible dans Mîiddlesex ? R. Bien, je ne sais pas. Je crois que nous avons lemeilfleuir comnté dans l'Ontario. Voilà ce que je pense de Jeidoncxaie -mieras pas à répondre à cela, c'est une question à laquelle je ne puis ré6pondre.Q. Ce que la N'ýouvelile-Beoslse peut falre, Mid4lesex le pourrait, peut-être?

Q, A emind'endroits dans Onttario quie vous connmsrez où il y a diesais-,nions de courses au trot, retire-t-o1n u-n revenu provenn du lmçaer?
R. Bien, je erois quili y a in revenu partout où il y a une course de chevaux.Q. Vou le croyrez? R. Je suis certainquil yen aun.

Q. Pouez-vous nommer un endroit, coribien pouvez-vous en nommer Pi.

Q. 'et e eu qevusconasszR. Jenie si que ce qne V( l'on

Q.ue~ Quel autes Ro.ea Strateur



Q.Cobiny-a.-il d'so-aon gdetandes hap de corss R.
Je n'ai pas dit cminil y en avait Ca n'était qu'u sim d'près.nwi. Je

Q. Voulez-vous dire qu'il y en, aurait cinqante? -R. Je ne puis dr exac-

Q Vouez-vous dire qu'il y en a vingt, trente? R Je nae dirai pas..
Q. Voulzvu dieq'il y enavingt? R Jedirai pasemb il y cr

Q. ou avz itqu'il yen avait deux cet, ily a ue miute? R. Jenie

Q. Puve-vos -ousdire ombien il y a dehmsd corss .Jn
pui pa vos drelenombre exact. Je cr~ois qu'il peut y en avoir de 130 à 150.

M. MCARTY*iez-vous qu'il y ait 130 champs de couse danOtariop?

Par M. RneIî:

Q. Minteant Dr.Rouledg svez-ouss'ilse ait es ente à a t

dansle omtéde uron R.Bien jepens qilsefat
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et au déelp eet eomiparativement au record ýd'il y a -cnquanute am? R.

Q. Y a-t-il d'atre causes que ces doux là? R. Les deux pricpales sont
I éédté étie déveoppemenit.

Q. Est-ce que l'amIioxration dies pistes, des harnais et des sukya oon-
tribé àFabasseentdur record? R. Nous admettons cela.Q. Dans~ une très gran3de mnesure? R. Bien, jusqu'à uni certai~n Poin~t, oui,

grademntje puis diare; mis le dévloippementL a produit un ganabaise
men durecrdnou adettnscela; mis ce quÀ me STpe 'est ceci: ;5 vu

arrêtez les courses, non seulemient vous supprimez l 'indust~rie de' l'élevage du
chevali, mais il y a, d'autres lignes qui s 'y rapportent, qui souffriront, telles que la

fabicaiondes voitures à deux roues, 4eis harnais de viescouvertures, ehaus-
sures, entraves, fers à chevaux ýet b>eaucoup dautres industies. Je vous fais part
de mnon eprencse uniquemnent afin que le comiité soit, en état de jutger de la

Q. Le to-wiwhilp de Mosýý est -dans ke comté de -idex, net-ce pas 7

Q. Etce un aussi bonm townsbip qu'aucun auitre danes le cmépour les
chvax R lest bon, mais pas auatpu ecea erce ecosqelscmé

de Pel t deMddesýe sot dux cmtis ausi onsqu' aucun autre où j'ai e

je 'aireue ujurdhu,-ell est envyée par 50 hbtan~ts du twsi, eMs
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,qu'ie nira pas à l'élevage du eheval4 mais qu'il contribuera grrfemeut
à 'la bonne morale de ce pays.
Cette résoluticin fut adpé nanmeoment par l'Institut des ferir de

Est Elgin ?R. Je connais un grand nombre die personnes dans tout le conité

Q.Cette réouinet proposée par W. B. Roberts et a~ppuyée par Arthur
Olde, les eonnaisez-vous? R. Aucun des deux n'est un homme ~à chievaux à ma

conaisane.Ils n'ont jami euàma oniýe un nheval, c'et-à-dre
un bncheval de route. Je ne cnasrien au sujet clas chvux de trait.

Par M. Moss:
Q. Aez-ousdéjà emtendu parler de cýet Institut des fermes R. Non.

Q. Vosn savez pas quel est le nomb~re de mussde chevauxottur
quil y ?R3 oj el asps

metparlant, j ne connais à peu près. que celles qui ont lieu à Monutréal, To-
ronto et Ottwa. Je n'ai jamais assisté à aucune.

VANcovE IJ 17férier 1910.-La ligue de l'io ea dlaCom

bie-Bitaniquereprsnat2,0 lcer tpuiusate iles
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Par M. M1ain~:
Q. Qui octroie la liCenee? R C'est le gouvernement, dans la Nouvelle-Zélande.

Par M. Po!well:
Q. Vo~us mentionnez le mot <'iee !R. C 'est la. licence du bookmaker.Q. Voulez-vous dire que dans la ýNüuvelle'.Zélande les bookmakers sont licen-ciés? R. Les bookmakr sont lieenciés
Q. Par qui? R. Par le gouvernement.Q. Et vous mentionnez deux Etats die lAustralie; est-ce qu~e les book-muakers y sont licenciés? R Je ne cr'ois pas qu'ils le soient par le gouverne-ment, mais par le-
Q. Les associations de courses? R. Les organisations de courses. Le 'Vie-torian Club dans un endr~oit et l'Australian Jockey Club dans l'autre.Q. Mitenant, quan~t .à l'Afrique du Sud, êtsvous renseigné sur lefône-tionnemenit des la machine là? R. La mîachine y a été installée dans le coursdes denesdouze mois c onne étant le mode reconun des p~aris, à Durban, dansNatal et Johannesburg.
Q. Je copeds que le gouvernement de la. Nouvelle-Zélande a obtenu un~poretage e recte brut_ý du produit du c]hamp de corePuvez-vous

nou reseinerà ce sujet? R. Pas du muutuel..Q.Nn R esreette rue àlenre Nondu reeubrut du cuprovnantde outes sources.

reomad doton'upaimuul Ilaou l'occsin ddie qui ne

quavez-vou à éode ! ea R. Vu-s puvez parier au myndel a
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le Kentucky, oÙ C'est le seul mode lêý0'a,1 de parier, démontre plutôt qu'il tend

à diminuer le-volume des Paris. Sur les champs de courses du Kentucky-et

je puis dire qu'il me revient une part très considérable die l'adoption de la ma-

chine dans cet Etat-I'unité du pari à Louisville est de $5.00, ce qui met un

frein au gros pari, au jeu désordonné, chose que tous les clubs, de courses se

sont toujours efforeés de décourager, puisque si un homme veut parier $100.00

à Louisville il a à subir l'ennui dacheter 20 billets.

Ce qui prend du temps? R,. Lesquels billets sont tous d'une dénomina-

tion unique.

Par M. Sinclair:

Ne peut-il acheter qu'un seul billet à la fois? R. Il peut en acheter au-

tant qu'il le désire.

Par M. Powell:

Q. Ce que vous comprenez, c'est qu'il se décourauc s'il a à acheter 20 bil-

lets? R. C'est une opération d'une exécution embarrassante, oui.

Par M. inclair:

Q. Ca demande plus de temps d'acheter 20 billets que den acheter un 1

R. Cela veut ddre 20 opérations. Je veux dire qu'une personne peut s'adresser

à un bookmaker, placer $100.00 et obtenir un billet en retour. S'il procède pax

des paris d'un, montant de $5.00 il devra attendre jusqu'à ce quiil lui soit vendu

20 billets. Il y a ýýO opérations séparées.

Par M. Powell:

Q. Quelle est votre pensée au sujet de la probabilité que cette machine

chassera les écumeurs ordinaires des champs de courses, tels que les racoleurs

et tuyauteurs? R. A mon point de vue, c'est un de ses principaux avantages. Il

chasse ou tend à élimiter les écumeurs de courses. Telle a été l'expérience dans

le Kentucky et, après avoir constaté dans cet Etat sa valeur, pendant un an, la

Clommission de l'Afflociation des Courses de l'Etat décida de ne plus permettre

aucun autre système que le Mutuel.

Q. Maintenant, quant à son effet général sur le racoleur, plus sp6cialement

sur l'homme qui vous presse de parier sur certains chevaux en, particulier, il

ne peut vous offrir aucun attrait Particulier parce que Ifs cotes ne sont

pas connues. Un homme n'éprouvera guère de tentation à se laisser induire

à placer un pari sur un certain cheval pour un retour incertain. L 'attrait

n'est naturellement pas aussi grand qu'en étant avisé de faireý un pari sur un

certain cheval qui promettra un retour de 10 pour 1.

Q. Et une autre raison pour ne pas parier, M. Nelson, est que, si un homme

vous conseille de parier sur un, cextain cheval et qu'il parie lui-mýme, il y aura

moins à diviserf R. Naturellement, le plus grand nombre debillets vendus sur

le cheval choisi réduit la proportion, il y a un plus grand nombre de gens qui

feront le pextage en&e eux.

Par M. Blain:

Q. Quel était le système de ipari au Kentucky, par exemple, evec rintro-

duction du pari mutuel? R. La vente à la cote, monsieur,

Q. Connaissez-vous les raisons données pour le changement? R. Bien, le

changement fut le résultat de repré&entations faites par le juge Price et moî-

même au président du Jockey Club de Louisville, le maire Grainger, et de nos

instancres à en faire l'essai. Nous prétend-ions qu'un bureau de liquidation méca-

nique était préférbble à celui fait par les hommes.

Q. Pourquoi avez-vous condamné'la vente à la cotel R Je crois que l'au-

tre système estplus économique, meilleur marché et le Pourcentage est un mon-

tant fixe. Il est de cinq pour een't au Kentucky, huit pour cent en FramS et

quùm pour eent dam lAustralie du-ý3ud.
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Q. Y a-til ne différence au point de vue moral? R. Abslumoentaune
mnsieur. C'est un mode plus économiique dans un sens, vu qu'il élimine l
tendanee humaine. Aucune pereonne n'est itrsé dans le résultat. Auun
persone n 'est intéresée à attaqueril bourse du public. La personune qui fait
fonctionner la machine obtient son cinq pour cent d~u montant de l'aret placé
sans gard pour le gagnant et te pubic sait exceet qluelle est la pooto
del'aroet qui sera reieet qu'il edseraet tout largmoins leot
de l'oprtion, revient à ceux -qui ont fait des placements.

Q. Et-c quuneassciaionpeut faire sa. propre vente à la cote,prns
par exeele Woodhine de Toronto? R Je cains, M Blain, quesi je don-

nasmon opinion sur ceci, o~n pourrait me dire, comme on l'a déjà fait, qu'elle
est préjugée.

Q. Ce erait très bien? R. Me demnudez-vous, si cela serait praticable?
Q. OuR Ceci serait pratiquement conuiire la vente~ à la cote au le

Q. Oh on, je ne veux pas dire d'adopte~r la machine du pari mutuel; mais
simleenéimnerlebokmke, les dou~zeouquinze, suivn lesqui sot

maitennt résntsaux course et permettre à. Vasbito 'gi om
boomakr. e rains que non, moseur, paroe que vous éiieizu evn
tags ueprsete la vneà la cot au liens cest-à-direla cnurne

d'eploersan dotedes aget qui remplaceraient lesbomaesd'uor
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<~Et si le Jockey Cl~ub ne veut pas perdre d'agn il devra epoyr

pourrpae les livres de paris des hiommes d'unie capacitý metl upérieure

Par M. Blin
4  Est-ce quxe l'on éliminerait ainsi l'un dee prîcp hf de plaintes

au point devue du publie?
M. MOC *Y-VOS pouvez penser ainsi; mi si vous anee eJce

Club dnunenrpiequi le fera parier avec le public, est-ce que me sera

M. BLU.4 ntauIs ipa dire que ça serait n~i bien ni mal.

Par M. MeCartlïy:
Q.Ya-ti eudspane usjtd etiscap de cussà votre

» onisne il y a quelques champs de courses améian oùils préae

leurspope livreýs de prset V'on se plaint qe cela nêe derait pa êre?
R.Il y a une objection très pronioncée dans mo esprit à ce qelsgn u

ne réeez &s a concurrenee. Le public aura de meilue hnessi

d'otenr ds afares est d'offrir desvantage osfrm emileri hn

ce.S apriso edéeiinrls hne 'ti ofé uàui el

pefl4 ua ersnatduesue raiain ebomkrefrt
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voi d sn iflene urerctère ntoa; jele -osdreSu etapc
comevnant immédiatement après la religion elle-mêmeo et je le placeais

Q. Alrs en parlan~t de ces ditférenïtes sortes de spot, y inclez-vous les
Q. Et les plaez-vu lau mm rang quie le autres? R. Bien, sur cran

histore e une oniace qi lui sont >propre. Il a atteint une~ impracreprésentant le élément subsitantiels. d'une indutie qui ne s'atRe à aucune
fomedesprtatle pari aux. cour~ses A moQins de sordidité et comnporte en soi plus

de entmet à mon poin4t de vue, que le pari sous toute autre fome de cn

Q. e fit-l votre connianc de paris sur toutes le vriétés de sportaus be quie su e ore de ch~evaux? R. Presque tous les hiommes imnà risquer unpai porfaire prévaloifr leur opinion~.
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piste? R. Non, monsieur. Si l'enquête démontre que le jockey a agi à l'insti-

gation ou d'après les instructioris d'aucune personne ayant le contrôle de cette

propriété, bien que ça puisse être l'entreineur et non le propriétaire, le prol-

priétaire est tenu responsable des actes de sun entraîneur.

Q. Et alors dites-vous que le propriétaire, ayant été trouvé coupable, ne

pourra plus vendre ce cheval pour prendre part aux courses sur aucune piste?

R. Les chevaux sont compris dans les règlements. La formule ordinaire d'une

conduite ineorvenante est que un tel -et un tel, en nommant le propriétaire, et

le cheval, en nommant le cheval, sont chassés.

Par M. McCarthy:

Alors, M. Nelson, avez-vous entendu nommer, au cours des derniers jours

de cette enquête, les nýYms d'aucune personne qui ait subi C'e traitement? R..

Je ne me rappelle d'aucune.
Q. En parcourant cette liste de la prison centrale? R. Non, je ne crois

pas qu'aucune personne de la pri_;ýon centrale ait possédé suffisnmment d'im-

portance sur le turf pour en être chassée.

Q. Bien. R. Un d'entre eux, qui est connu de la police,, je crois, et qui

m'a été désigné par le chef constable Main,3 comme "Gold Tooth" Johnston

était surla piste de Fort-Erié et il en fut cha,-,.-é et plus tard il fut arrêté pour

une autre cause- mais il n'était pas en relation avec le turf, avec les eourses.

Ces gens n'obtiennent pas Fhonn eur d'être chassés, la police s'en oocýLip1K

Q. Je comprends que vous avez visité Les pistes dans la Grande-Bretagne et

en France? R. Oui, monsieur.
Toutes celles du Canada et un très grand nombre aux Etats-Unis? R»

Aucune à Fouest plus éloignée que Winnipe- ou plus à l'est que Québec.

Q. Avez-vous constaté qu'il existait plus de mal ou d'inwnvenuiiees sur

les terrains de course qu'à toute autre réunion ayant un nombre égal de per-

sonnes? R. Les gens qui vont -aux courses dans ce pays ne représentent pas

une classe particulière d'hommes vivant dans des trous toute Vannée et qui en

sortent pour venir aux ýcourses. Ce sont vos voisins et les miens, c'est le peuple

qui vit avec nous et qui va aux théâtres et aux églises et peut-être à dautres

sortes d'amusements.
Q. Alors, ý votre point de vue, en comparant la moralité des personnes en-

craggées dans la direction des courffl avec celle des personnesý engagées dans

d'autres industries dans notre monde, il n'y aurait probabbeament personne au

Canada possédant une connaissance aussi intime que vous de ce qui s'y pass0

R, Je ne l'ai jamais su, et je pourrais, si cela n'est pas considéré comme simple

ouï-dire, répéter à ce comité ce que feu M. Nathaniel Dyment me disait. C'est

'Lin monsieur qui s'occupe. des courses de chevaux, au déelin de sa vie, j'eii-

wnds,&ëtiveýient- Il avait toujours été un éleveur; mais les courses avaàent ôté

ooùduites par son neveu. Il me disait---et il avait entretenu pmir lýýs courses de

ohevaux ce que l'on peut appeler un invincible préjugé qui existe chez un grand

nombre de gens --- que s'il avait trawigé comme il l'avait fait dans ffl affaires

avec un bon nombre de ses employés, il lui aurait fallu exiger des garanties poiir

des milliem et des milliers de dollars pour lýex&utiorL fidèle de leurs devoirs.

Il leur avait confié la possession et Fusage de biens et d'intérête dffl plus

considérables. Il dit qu'il n'exigea d'eux ' sans doute, aucune, garantie; mais

,qu'il en. aurait exigé, s'ils eussent été attachés à son bureau, dans les nombreu-

%ffl affaires qu'il eonduisait. Il ajoutait qu'il n'avait jamais su, qu'il n'était

jamais venu à sa wmiaiswaee et qu'il n'avait jamais entendu parler d'un seul

ou où la wnfiance d'un patron avait jamais été trahie.

Q. Votre expérience est-elle qu'il y a plus d'abus de confiance dans la con-

duite de l'industrie des courses de chevaux que dans tout autre commerce de

la vie auCan«&? R.- Jecrois réellement que, considérant les circonstances, le

ton est bmiwoup plusklevé.
Alors, soyez assez bon de me donner votre opinion -s= lefÈet des courses
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de hevuxsi le bill de nion ami Miler était passé dans sa formiei R. J roisque lescure de Chievaux disparaîtraient du pays.Q. Que croyez-vous qu'il arriverait supposant que les cussde eheivauxscotneraient et que le pari individuel serait permis, quant aux effets démno-raiats drjts par M. Miller comparés à. ceux du présent système, ou pas auprésent, masplutôt au dernier systèmue qui prnettait de faire afairesa vec lesbookmaers, au temps où ilIler était permis de se tenir sur l'estradeau liede circuler? R. Si les courses se continu~aient et si la permission était accréauix individus de parier entre eux,, je crois que cet état de chose serait très peudésirable. 8i une personne désirait faire un pari, i~l lui faudrait Circuler sur leterrain des courses, offrir son argent à. des étrangers, à chaque individu qui nedésrerit asparerqu'il ne conniiatrait pas, et qui ne désirerait pas parier. Pa-rirai-l l'arget pourrait être remis à quelqu'un qui, n 'étant pas réputé rso-sale neleliroemettrait pas, s'il ganit

Q. Deý,onsnoii copre d daprès ce que vous dtsq'lyabe ed'arent e paié ur lIe champ~ de cour~ses, si ce n'est ave lebokaeR
Peu cmpral emnt;ou, onier.Une personn prfe aller àlenriési, d"ei- onaet que d'avoi à trouver queluu.

Par '. MCartty:

Q. P atiuem ntil 'y pa depai siv u exl zle ar àch e uR
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le témoignage d'un témoin qui déclare avoir étudié la (ýhose au cours de ses af-

faires et qui vient ici et nous donne le bénéfice de son témoignage et l'occasion

,de le transquestionner.
LE PRESIDENT.-Il dit qu'il a lu cela dans les journaux.

M. MCCARTiiy.-Vous avez le droit de dire quelle est la situation au Japon.

M. le PRESIDENT.-Comme 1'u'uý des membres du comité, je crois que -nous

en finirons plus tôt en accordant un peu de latitude.

M. MONY,.--Jecrois qu'il peut parlerd'une manière générale s'il a quelque

connaissance (lu sujet.
Par M. McCarthy:

Q. Le Japon a prohibé les courses? R. Oui.

Q. Alors, qu'a-t-il fait, quel a été le résultat? R, Je ne connais pas le

résultat, mais je sais, autant qu'un homme puisse savoir par un rapport courant

sur les choses relatives à ses affaires, qu'une commission a été envoyée en France

et en Allemagne l'automne &arnier pour examiner le fonctionnement du Pari

Mutuel et qu'il fut annoncé qu'il serait adopté au Japon.

Par M. Sinclair:
Mais les courses et le pari furent prohibés? R. Tout pari y fut prohibé.

Par M. McCarthy:
Vous êtes allé en Angleterre? R. Oui.

Et vous savez -que le pari est autorisé sur le champ des eç)urses au temps

même où se fait la course î R. Oui, et j'ai lu ..........

Q. Le statut qui dit qu'il peut se faire 7 R, J'ai lu l'acte, oui.

Q. Maintenant, il a été déclaré ici à différentes reprises que les

champs de courses de Fort-Erié etcle 'Windigor ont été établis afin de trouver un

champ de courses aux proscrits des Etats-Unis. Qu'avez-vous à dire à cela,

avez-vous connaissance du sujet? R. C'est une des nombreuses histoires die vieil-

les femmes qui ont circulé sur le sujet. Fort-Erié a été bâti en 1896. Il n'était

pas défendu alors, et même plusiffl-rs années après de parier -dans l'Etat de

New-York; comme question de fait, le pari sur le champ de eourses n'y a été

défendu qu'il y a seulement deux ans. Gette réponse est suffisante quant à cela.

Au Gi1jet de -Winclgor, P nie rappelle y être allé il y a environ vingt ans et je

ne crois pas que la piste fût alüýrs bien neuve, je veux dire qu'elle était faite

depuis quelques années. Il n'y a pas de raison pour -personne de se rendre à

pour ]parier quand il y a dans l'Etat eu Michigan, ou qu'il y avait

l'au dernier-et il a été renouvelé cette annýée--un, circuit de dixhuit, semaines

cons6cutives de courses dans différentsenidroits de 1 'Etat du Michigan où le pari

ouvert se fait. Un homme d'Hamilton qui est -un des vendeurs de poule les plus

babiles en Amerique, m'a dit qu'il avait vendu à Détroit, l'année -dernière, en

un seul jour des poules pour la valeur -de $98,000 sur le terrain de l'expSition

de lEtat à Détroit, sur les courses qui s'y faisaient ce jour-là.

Q. Quand vous parlez de pari», nous ne vous suivons peut-être pas tous bien,

vous parlez de paris ouverts par l'intermédiaire du bookmaker ou dans, la salle

de poulet R: Paris ouverts, je croyais avoir dit cela; paris ouverts, soit par

les vendeurs de poule, soit par les bookmm1--ers.

Q. ï3avez-vous si l'on fait encore des couxses dans l'Etat de l'Illinois? R.

Il n'y a pas de courses organisées dans cet Etat. Je pourrais dire à ee sujet-

Q. lia législation contre les paris a mis fin à cela; mais il y avait autrefois

deux grandes pistes à Chicago 1 R. Je pourrais, en plus de ce que j'ai dit au

suje de 1 ýEtat du Mi&àgail, dire qu'il n'y a pas eu de -changement de la loi dam

cet Etat depuis trente am. 
1

t à l'Illinois, le résultat de la législation eontre les paris damm cet

Etat ird'empkher les courses sur les grandes, pistes (le Chie4rol R. Non,

il n'y à pas eu depuis plusieurs années de législation contre les paris dans l'Etat

de 1 Illinois.
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Q. Bien larequêtedu Dr Sheaier dit qu'ily en a eu? R Bie, je nepuis
-juerr à cea a n'est pas Fnformation que j 'ai.Q. Quelesvor opinionsur le sujet? R. Que la -dfnedeparira

exité dans Eta~t die l'Illinois pendant un grand nombredane;mi-ln'
a pseu de législation re3ete. Ce n'a pas été à~ raison de la législation elle-

R.10 Lalidn Etat duM.eio déed espai, mais on le ai tout die

Q. Ca secniue e Icùe R.E asetcnius enet u e u

certain teri decores ais lspari ont continuéan le rsed 'tt
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Par M. Mfflarthy: able distinction? R
QI _M. Hendrie a été le premier à obtenir cette honor 1

Exactement.
Par M. Poivell:

Q. Iý,1,aintenant ' quant à la longueur des courses, tenant compte des vondi-

tions climatéSiques du Canada, avez-vous remarqué s'il y a preuve de leur supé-

rioritô quant à cela? R. Je ne le crois pas. Il y a eu une amélioration eans-

tante et oertaine dans la confection, des programmes des courses au Canada et

particulièrement depuis l'organisation de 1 'Association canadienne des courses.

Q. Que vous considérez comme un pas en avant? R. Sans aucun doute.

Q. Elle exerce un contrblýe sur toutes les w;sociations de courses et rend les

règlements de l'une applicables aux règlements de l'autre, e'ýest ainsi qu'ils sont

mis en vigueur? R. Oui, monsieur.
Q. Pouvez-vous citer quelque exemple de comparaison de la longueur des

courses? On a dit qu'à ces, assemblées de courses au Canada, on y voyait

seulement des courses peu longues, je crois que mon ami M. Raney les ap-

pelle des rendez-vous de jeu. Quel terme de comparaison fait'es-vous entre un

jour au Canada et un jour en Angleterre. En avez-vous un présent à l'espritl

R. J'ai comparé deux jours -et je crois avoir choisi deux jours qui poevaient

se prêter à une base de compaxaison raisonnable. J'ai examiné le programme

de St-le6geer, à Doncaster, la course la plus classique en Angleterre et là course

classique la plus longue. J'ai comparé le programme des ýcourses de ce jûur-là

avec le programme du Woodbine le jouroù se fait la course pour la Jockey eup,
qui est aussi notre course la plus longue de mai.

Par M. McCarthy:

Q. J'ai vos chiffres ici. La première course dans chaque -cas était de trois

quarts de mille, la deuxième course ýen Angleterre était de deux milles et -an

huitième pendant que la n6tre éWt d'un mille, la troisième course en Angle-

terre était d'un mil-le et trois quarts et à Toronto d'un mil-le et soixante-dix

verges? R. Un mille' et trois quarts était le St-Léger. C'est un peu plus que

way cent trente-dieux verges.
Q. La suivante, trois quarts de mille et du Woodbine deux milles et un

quart, La sui-vante en Angleterre était de- cinq huitièm-esd'un mille, est--ce que

c'est trois milles? R. Oui, trois milles au Woodbin.e.
Q. La situation. en Angleterre, sept huitième d'un mille et au Canada un

Malle et un seizième. Ge qui établi=ît une comparaLson raisonnable de la Ion-

gùeur -des courses dans des conditions -.1imâtériques pratiquement les mêmes.;

vous trouvez que P,',mt ii camparaWn raisonnable? R. Le course de chevaux

est-comparativement moderne ici et, sous pIusieu1ýs rapports, il serait plus natu-

rel d'espérer que nous aurions dû atteindre l'apogée dans les wurses qui West

obtenue là où l'on a fait des courses depuis deux cents an8. Mais, c'est -le but

cherché et nous avons dkjà fait un grand pas dans cette direction et je mis

que la comparaison de ces deux jours en est la preuve.
Q. Il n'y a aucun doute dans votre esprit que ýa soit là le but cherché 1

R. C'est le but cherché.
Q. Et il y a eu desprogrès substantiels pour obtenir ce résultat? R. Très

signalés. Je puis dire que non seulement c'est notre but, mais que len asso-cia-

tions de courses n'ont pas le droit de s'en bearter.
Q. Si vous voulez bien me paffler ce petit livre bleu sur la table, je lirai, si

vous le pemettez, une elause des règlements de l'Assoeiation canachenne des

coureffl qui s'applique à toutë8. ýC'est un règlement régismânt toutes les courees

de chevaux au -Canada. (111 lit) :-

"Dans aucun jour, on ne pourra remettre au lendemain plus de deux

courses attardées pour une distance moindre qu'un mille pour chevaux de
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tri met plllB; massil éattrouvé néasiede fiue course addi-
tinelce règoémn ne s'appliquera pas à telle course
Après le prmesptbe de chaque année, ij1 n'y g.ia. pas de eeursies

d'un lo-uu moidr de eq furngspoures vax dedeu an-,et
psde courses d'une distance mo~indre de cinq fïur1oug' L et dm, en aucu

tepQu date pour les chievaux de trois ans et au dS.
Ce rgent est tun peu meilleur que celui d'Angoleterre qui permet que

las chevaux dIe trois ans et au-dsu puissent ourir~ cinq furiongs. No>us avon~s
établi la distance minimum à cinq furlongs.

Q. PuiM Nelson,le Canada aeu quelquie sucè enugagnantdesecourses

Q. Aonsnou ét sufiflimentambt u nýaat notre chanee en An-
gleterre? R. Je ne crois pas que nus kyo en~voyé acnpur sang là. NOU-

An-etrr u puliélevé à\ Q>aAppIlle qui courra le Derby l'anwrcan
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Vous pouvez nous parler de l'effet qu'a eu la dkfense de faire des cour.
ses dans New-York sur l'élevage du cheval? R. Bien, au Kentucky-

Q. C'est un des Fitats où 1 on fait 1'élevage du cheval? R. Oui. Au Ken-
tucky, aux jouxýs où les courses étaient prospères, le marché principal était natu-
rellemeut New-York et les banques du Kentucky prêtaient leur argent sur les
poulains de l'ann , de même que les banques du Nord-Ouest le font sur la ré-
colte du blé. Un très grand nombre die patitý9 éleveurs abandonnèrent le com-
merce à cause de la ruine du marché et des hommes comme M. Haggin, qui, je
erois, vendit 500 juments--

M. RANEY.-Tout cela est du ouï-dire? R. Non. Dans une grande mesure,
c'est par ouï-dire, mais je dis que je suis en relation avec bon nombre d'éleveurs
qui ont élevé des chevaux dans le Kentucky et c'est de ffl dernier-,, et de leur
expérience dont il m'out fait part que j'ai mon information.

M. MCCARTHY.-Cýest bien, continuez. R. Gomme je le dis, d'après les
déclarations de ces derniers, cýest la défenee de perier.sur les terrains de coumes
de New-York qui a produit un résultat désmtreux sur lélevage du cheval au
Kentucky.

Q. Restons-en là. Maintenant on a déclaré qu'il y a objection contre le
bookmaker parce qu'il n'est pas un producteur. Est-ce que le bookmaker oecupe
une positiS, différente de celle du eourtier ou de l'interni"aiTe de quelque
sorte? > Rý I.,ýe bookmaker accommode simplement le parieur indi*vidu-e c'est-à-
dîre qu'ilest l'intermédiaire. Tous les paris se font par le publie, tout l'argent
est fourni par le publie, et les courses sont maintenues par le publie et si le pu-
bEc -ne prenait pas d'intérêt dons les courses et ne pariait, on -ne, trouverait
aucun bookmaker sur les coui-ses et il n'y aurait pas, de courses.

Q. Maintenant, le Dr Shearer a dit hier qu'il seraît,-je le dirai d'une
autre manière,-il critiqua la situation qui faisait d'une chosie un crime dans tin
endroit, pendant que ça n'en était pas dam un autre endroit. Est-ce que Sem-
blable situation existe pour d'autres personnes que pour les gens qui s'occupent
de courses? R. Bien, j'ai toujours entendu dire qu'il existe un principe de loi
qui veutqu'une chose puisse être légale dans un endroit et qu'elle ne le sera pas
clans un autre.

Q. Nous avons eu quelque expérience de cela à '1ýoronto. Un prédicateur
peut prêMer du haut de la chaire, mais pas dam un pare. S'il prêche du haut
de la chaire, c'est légal; mais s'il prêche dans un pare, c'est un 'Crime ý R. S'il
préehe dans le Queen'ýp Park, l'inspecteur Archibalci arrive dans un wagon et
l'amène.

Q. De sorte 4ue la même situation se retrouve dans toutes le-, autres wn-

ditions de la vie? R. Ce l'est en vertu des règlements de la cité.
Le PRESIDENT.-M. Nelson nous a (Maré que eeque M. Nathaniel Dyment

lui avait dit était son opinion et ce qu'il avait entendu dire du Japon. Est-ce
que M, MSs récuserait l'opinion de M. E. King Dodds, et nous pourrions de-

mander à M. Nelson s'il Pa-rtage l'opinion de M. Dodds.
M. Moss.-Je emis que c'est parfaitement juste.
Ik PRMDENT.-Pour ce qui est de commercialiser les eourees de chevaux

au Canada il y a quelques années. Je, puis dire que M. Dodds eW l'éditeur du

Canadip,& Sportsman de Toronto 7 P, Il l'a été.
PRFOIDFINT.-Il en est l'ancien éditeur et l'homme qui a eu autant d'ex-

périeme par rapport aux associations de courses d'Ontario qu'aucun autre hýom-

me dans Ontario? R, Je ne partage pas cette opinion,
Le PËESIDENT.-En tout cas, je crois que nous pouvons rooonnaitre que le

dernier éditeur du Canadian Sportsma% qui a été l'éditeur de ýce journal pen-

daut plusieure années et qui a écrit plus d'un livre sur le cheval, est une très

bonne autorité. J'ai lu un ouvratge de M. E. King

du Turf eanadi8n et autres Esquiss,-,9,"---et j'ainierais à Ere ce qu'il dit Mr le
sujet. (Il lit)

A
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"Bien que les courses nous procuraient hea;ýi0oup &-plaisir aux joursd'autrefois, on n'y trouvait pas grand profit. Le tout-puissant dollar n'étaitpas alors apprécié tout autant qu'aujourd'hui. Les fils d'Israël n'avaientpas essainé sur le terrain des courses s'efforçant d'occuper chaque coin oùun dix cents pouvait être fait promptement. Les hommes allaient aux cour-ses, pas simplement pour parier, mais pour y rencontrer leurs amis et seprmurer un joyeux passe-temps. La jouissance était grande, mais les pro-fits étaient petits. Le bilan de cette réunion du Carlton Park ' toute dé-penses payées, montrait un profit de $79.00. Cependant, chose sur-prenante, l'on était alors aussi satisfait quand l'avoir balançait la dépense,Vraiment, les temps sont changés. Il y a maintenant une autre classe depropriétaires et ceux-ci n'y sont preeque tous, que pour le dollar.
et encore, écrivant sur le même sujet, il dit: (Usant) :

'S,6ellement il n'y a guère eu de progrès dans le turf canadien descourses dans 1,e dernier quart. de siècle. Je ne 'crois pas qu'il y ait main-tenant autant de propriétaires canadiens de pur sang qu'il y en avait alors,et je suis très certain qu'en ce qui ie,&arde le pur amour du sport 1«-,, gensde jadis pourraient donner des points au propriétaire moderne qui adore
le dollar. C'est une question discutable de savoir S'il y a eu autant id'amé-Iloration dans la qualité deschevaux comme ces derniers voudraient le fairecroire. Les méthodes, modernes d'entraînement et les pistes améliorées sont
la cause en grande pai7tie de cette soi-disant amélioration; mais les vimxwureurs, tels que Nettie, Terror, Disturbanýce, Jack Vandal, Emily, Bonnie
Ino, Lady dArcy, Jack Bell, Jack on the G'reen, Bay Jack, et beaucoup
d'autres remporteraient aujourd'hui de l'argent dans les circonstances ac-
tuel] es. ',
Il dit encore: "Des geim d,'aujourd'hui," - je connais pas ceux di:>pt ilparle à l'instant, mais il dit;ý (Il lit) -

Des gens d'aujourd 1ui, " des je satî tout " vous diront qub la qua-lité du sport d'autrdois étAit bien infime, ne les croyez pas. Ils parlent dechoses qu'ils ne connaissent aucunement. Ils prétendent que le broeantagerégnait mprêmemen s inst alors, mais en ces jour il y avait mo de tentation
de mal agir que maintenant et les courses dans les 70 et 80 supportent fa-vorablement la comparaison avm l'administration la plus sévère des afflem-
blées d'aujourd'hui. L'on agias-ait alors avec un peu plus de sentiment et
l'on se prêtut moins. à la wmbinaLý*on du dieu dollar. On ne jugeait
pas du suecès des eourses. d'après le montant d'argent que l'on gagnait.
Les amateurs du turf se réunissaient volontiers et pmaient un temps agréa-
ble en bonne compagnie, ouvrant une bouteille frappée, sans crier "au vo
leur," quand ÏM étaient battus."
Sur la pratique de commercialiser le pari tel que cela se fait a u
il écrit enSre, (Lisant) -

"-n y a quelques amateurs du turf blanc-bew qui prétendent savoir
que les ýeourses qui se faisaient il y a trente ou quara te ans ne valaient
rien. Il est vrai que les pistes d'alors ne se prêtaient pas à la vitesse wm-
me aujc>urd'hl--ti, que leur équipement n'était pas aussi 'luxueux, que le mon-
tant des bourses n'était pas aunsi considérable qu'il l'est aujourd'hui, mais
le prix d'admiskon était léger et le publie dý'alors, comme oelui d'aujour-
d'hui, encourageait libéralement l'affaire. Des hommes éminents de
différentes parties du pfi3,sý sy donnaient préalablement rende7,vous; il y
avait plus de bommeree amieal et de réjouissances scei" à ces premières
assem'bl&3s 4u'auiouzd'huý En un mot il y avait plus de plaàsir et moins
d'affaires; plus d , amusement a= wurges caueé par l'enthousiasme que
donnait le sport que Par lmour de l'argent que l'on pouvait en extorquer.
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Et encore, parlant des pratiques malhonnêtes d'aujourd'hui, dans un cha

pitre intitulé "Le devoir des administra;teuiýs du turf canadien," il écrit,-

"L'éternelle vigoilance est le prix de la liberté," et l'on peut dire avee

vérité q ue l'éternelle vigilanee de ceux qui dirigent nus clubs de turf est

nécessaire pour la bonne proteetion du publie. C'est un fait non contredit

que la démoralisation des affaires du turf aux Etats-Unis a introduit au

Canada une classe de propriétaires peu désirables, plSieurs d'entre eux

sont propriétaires d'animaux de peu de valeur et participenT aux courses

seulement dans le but d'y faire de l'argent honnêtement ou malhonnête-

ment. Au tempý3 où les assembléescanadiennes n'étaient pas envahies d'une

manière appréciaible par les étrangers, la même mesure de vigilance n'était

pas nécessaire de la part des officiers, mais à présent, la vigilance la plus

ëtroîÎte est requise pour protéger convenablement le publie qui suit les cour-

ses. Que les, hommes qui, aujourd'hui, agissent comme juges aux principa-

les assemblées des courses de chevaux: dans ce pays aient ou n'aient pas la

quafité pour entreprendre la direction de la chose avec suecès, est une

question que je n'entends pag dÙýeuter, mais qu'il y ait tend<,in,--e à traiter

trop n1o1leýment les propriétaires pris en défaut est chose apparente à tous

les observateurs sérieux. Il se peut que quelques officiers craignent de eau-

sýer un scandale en étant trop sévèresý J'ajoute que je crains que les inté-

rêts personnels des propriétaires de piste ont parfois l'effet d'influencer le

jugement de ceux dont on attend une stritte justice, sans que la crainte,

la faveur ou l'affection n'influeneent leur'décision. Les effets ruineux de

permettre aux b-ookmakers de faire des.affaires sur lec,, champs de courses

où leurs propres chevaux viennent en compétïtion dans les caurses ont été

démontrés dans prfflue toutes les courses de l'autre côté de la frontière et

cette maohination préjudiciable a eu beaucoup à faire sur la condition qui

y existe. Je n'ai aucun doute que quelques offilciers diront qu'un semblable

état de choses n'existe pas ici et qu'ils ont expresssément adopte tfýs moyens

nécessaires pour empêcher telle machination. Je ne nie pas leur déclara-

tion ; mais je déclare que, dans, plusieurs cas, leurs iDstruetions n'ont pas

été respectées. Des ventes simulées de chevaux -ont été faites par les hook-

makers à leurs amis et ces ventes, danq plusieurs cas, Vont été d'une ma,

nière si gauche qu'il aurait été facile de les constater s'il- y eût eu une

enquête.
De plue, il y a certaine propriétaires si intimement liés avec les book-

makers qu'ils donnent lieu à de graves soupçons sur cette combinaison

et ce n'est pas trop de dire que leurs chevaux ont souvý_-nt couru dans les

intérêts de ceux qui préparent les livres. Beauaoup de ce trouble est direc-

tement imputable au fait que des parieurs juifs, appartenant . à la basse

classe, ont, durant efflèlernières, années, envahi leterrainet que l'on peut dire

qu'ils le fflntrôlent pratiquement. Un grand nombre d'entre eux sont ab-

solument dépourvus de principes et agissent dans la croyance que leur rnis-

&ion dans la vie est de fairede l'argent; le faire honnêtement, s'ils le peu-

vent; mais d'en, faire quand même. Il n'est pas besoin d'être un Conan

Doyk pour découvrir les chefs manipulateurs de ce genre d'affaires. Leur

ýpreté, cMpusse invariablement leur prudence et un homme expérimenté du

turf faisant la rorýde sur fe terrain au eours de la course, peut £wilement

pointer les conspirateurs qui ont un tru,ýc en rés:erve. Un des devoirs les

plus premants qui incombe aux administrateurs de nos assemblées de cour-

ges, c'est d'avoir sous la main les servieffl d'une personne ab"ument com-

pétente, tel que mentionné plus haut. Les-reweignements qu'un te-1 officier

pourrait rendre aux ufficiers en devoir, immédiatement avant chaque cour-

se, seraient d'une grande valýeur 'et pourraient sauvent- déjouer les canaîl-

mé&tée&.

Il y en a beaucoup plus long sur le même sujet, spécialement pour éta-
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blir que le Pur Sang d'aujourd'hui n'est pas aussi bon que celui d'il y a trenteou quarante ans.
M. MOCARTHY.-Quel est, le but de tout ceci?
Le PRESIDENT.-Je désire savoir si M. Nelson parta.-e les vues de E. Kin-Dodds?
lie TEmoiN.-Certainement non.

Par M. MeCartlvy:
Q. M. Dodds souffre d'une malheureuse affliction depuis plusieurs années?R. Je préfère ne pas discuter sa personne.
Q. Mais les gens qui ne demeurent pas à Toronto doivent connaître les faitssur M. Dodids. Il a 6téaveuffle, n'est-ce pas? R. Oui.
Q. Pendant plus de cinq ans, peuf être? R. Pas plus longotemps. que cela.M. RANEY.-liDe eouple d'années.
M. MOCAP.TH-f.-PardýOn.
Le TEmoiNEnviroýn trois ou quatre ans.
LE PRESIDENT.-A-t-il été sourd aussi?

Par M. McCartivy:
E! King Dodds est-il allé à New-York dernièrement pour y étudier lesconditions là? R. Non.

Q. Il s'eist trouvé dans la malheureuse situation de ne pouvoir voir si unhomme était juif ou gentil sur le terrain du Woodbine? R. Oui, monsieur.Q. Savez-vous quel âge a 1U. Doddsi? R. Je -.rois qu'il dépasse les soix-kSte-dix ans.
Q. A-til été un homme à prendre un intérêt ac-tif.et participer aux chcýsesconcernant le cheval depuis les dernières années? R. Non. M. Dodds vit dupa.-4 depuis vingt ans. M. Dodds est un de mes amis et je ne veux pas êtreappelé à parler contre lui.

Par le Président:
Q. Il vivrait du passé depuis l'âge de cinquante ans, M. Nelson? R. Oui,-monsieur, en ce qui regarde sa partieipation, active aux courses.

Par M. Raney:
Q. Il a été l'éditeur d'un journal de spert durant toutes ces années? R.Oui, monsieur.
Q. Le meilleur journal -de sport au Ganadal R. Le seul.

Par M. Sinclair:
Q. Quand a-t-il cessé d'être l'éditeurd'un journal de sport?, R, Depuis en-viron un an et demi, peut-être. Peut-être p&s aussi longtemps.

Par M. Raney:
Q. C'est moins que celal R. Je ne me rappelle pu la date, bien que l'on

m'ait ýoffertla propriété.
Q. 1.àe journal lui appartenait, nest-ce pas? R. Oui.
Q. E en avait la propriété? R. M. Dodds est un gentilhomme, ayant un

langage excessif, qui finit par prendre le dessus sur lui-même, s'exprimant dans
un langage très vigoureux.

Q. 0 ýest un homme d'un bon earaetère 1 R. Oui, monsieur.
Q. lie meilleur type d'amat-eur de cheval? k Oui, il avait Ses marques

caraetéristiques.
Q. Un homme -qui a beaucoup dépensé sur les chevaux dans Ontario 1 Rý

Je n'ai ffl ûonnsiÉsanee de oel-a.
Q. C'e&t un homme très brillant 1 R. Un homme, & trës grande habileté

euroertaines choses.,
Q. Mais sur le mij et, le sujet des ehùvaux R. Oui, je crois qu'il possé
un très graDd dm d',èxpxkoms.
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Q, Cýonnaiswz-vous quelqu'un au Canada qui ait eu une plus granucexpé-

rience du turf que lui? R. Je ne crois pas que _M. Dodds ait eu une expérience

pratique nides rapports actifs avec le turf.
Q. N'en a-t-il pas fait une étude pendant un grand nombre d'an-néesl R.

Je crois que oui, mais ses études étaient entièrement die surface et il n'avait pas

de rapport avec-il n'est pas personnellement renseigné sur les conditions ou

la gouverne des courses au Canada, depuis leur organisation.

Q. Depuis qu'elles ont été commercialisées? R. J'ai dit organisées.

Q. Depuis combien de temps? R. Je ne sais pa,ý s'il n'a jamais rien eu à

faire aveý-_ la conduite des eoumes depuis
Q. Un homme n'egt pas tenu de connaître quelque chose au sujet -des cour-

ses? R. Cela n'a pu été son habitude d'assister aux assemblées de courses en

dehors de Toronto depuis un grand nombre d'années, si ce n'est de temps à

autre.
Q. -le suppose que le Woodýbine serait suffisamment bon? Rý. C'a été suf-

fisamment bon pour moi, oui, monsieur.

Q. Quelles sont vos relations officielles, si vous en avez aucune avec l'Asso-

ciation canadienne des courses? R. Je n'en ai aucune, monsieur.

Q. Quelles sont vffl relations offl4-,ielles avec les clwmps de courses formant

les um.* tés de Vaffloeiation? R. A présent 7
Q. A présent? R. Aucune.
Q. Et en, 19ffl ? R. En 1909, j'étais juge au Woodbine, officier à Blue

Bonnets, juge à Hamilton; soit juge, soit officier à toutes les courses.

Q. Alors vous avez suivi les courses pendant tous les 128 jours? R. 126

jours. Quelques joursont été comptés double.

Q. Je crois que les juges reçoivent $100.00? R. Malheureusement non. Ils

peuvent le gagginer, mais on ne leur a pas donné.

Q. iCombien obtiennent-ils? R. Bien, cela varie.

Q. Il n'y a pas de tarif régulierf R. Non, souvent'cest matière d'arran-

gement entre les-
M. CouNspLL.--Je ne crois pas que cela soit important.
lie TFmoiN.-Je n'ai pas d'objection à le dire.

M. RAN-BY.-Laissez-le dire.
Le TEmoiN.-Cela dépend des devoirs.

Par M. Raney:

Q. Dites ce que vous rapportent ces cinq terrains de courses'?

M. MCC'ARTIIY.-Que peut avoir affaire à ce sujet le revenu que M. Nelson

a pu obtenir, plus que celui du Dr Shearer? Il n'est pas juste de proMger un

homme -en disant que l'on ne doit pas s'enquérir de ses affaiTes privées -et de

soumettre ensuite des questions relativement aux affaiTesd'un autre.

Le PRESrDENT.-Je crois que M. Nelson a objection à répon&e.

Le TFmonýz.--4,e n'ai pas la moindre objection. Je considère avoir donné

la valeur pour mes servicés. Je n'ai jamaÀs demandé une situation sur les cour-

ffl et je ne le ferai jamais.

Par M. Raney:

Alors, -dites-nous? R. J'ai reçu $25.00 par jour à la plus gmnde partie

des endroits et $0.00 à Fort-Erié où j'ai agi tant comme juge que comme o"eier.

Est-ae que les officiers sont tous payés f R. Non, monWeur. Quelques-

unis sont dans'une position de fortune qui leur permet de. s'leu dispenser. J-ene

le suis pas.
Vous vous rappelez leu M. Pierre Lorillard, je suppose? R. Je ne l'ai

pas Snnu. Jai entendu parler de lui.

Q. Etait-il le grand type du sportsman ? R. Je le emis. ..........

Q. Il s'est retiré du turf il y a quelques années Y R. Il est mortý

Q. Il smt retiré avant de mourir f R. Je ne savais pas eek De fàt, je
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ne croyais Pu qu'il eût abandonné I'ëleva,"e, il a pu se
actives. 'Il retirer des courses

Q. Je vais citer ce qu'il dit des bookmakers comme cluse -et vous demandersi ses déclarations coincident avec votre expérience. Voici ce qu'il a dit dans laNew York Tribune.

"Je suis très opposé aux bookmakers parce qu'ils Wlent le publie etqu'ils volent les propriétaires de chevaux. Il n'y a pas de franchise dans-leurs tramactionsý. Tout vendeur à la ý,cte est contre les chevaux. Unbookmaker, sans doute, ne vivrait pas, à moins de parier sur les chevauxet dans l'exercice de sa profe*ssion; il vole les Lz;eerets des écuries et achèteles, jcekeys et les entraîneurs. L'industrie de 14 vente à la cote démoraliseen conséquence les jo,--Içeys et les entraîneurs, et est préjudiciable à touteehoise et à toute personne qui s'occupe des courses. Les bookmakers sont, àpeu d'exq3eptkns près, des ooquins qui seraient mûrs pour la prison, quandleur commerce plus. profitable de voler le public sur le champ de coursesaura pris fin. Nous avons survécu, à la nécessité d'avoir de tels individus.
Q. M. Lorillard est un homme qui savait, n'estce pas? R. M. Lorillardavait de grandffl écuries dechevaux decourses aux EtatsýUnis et en, AngieterreIl gagna le Derby et- il -continua, je crois, de faire -courir jusqu'à ce qu'ià enffit empêché par la maladie. Il continua à 9'occuper de l'élevage des chevauxde courses et tout ceci peut expliquer la source de 'la publication.
Q. L« source de la publication ? R. Je veux dire la publication.
Q. La Tribune de New-York e"le un organe recom-ràaudable? R. Le per-sonnel de la New York Tribune s'oex--upant des courses est loin d'être reom=an-dahle et ce journal a été particulièrement méchant à l'endroit des Canadiens.Q. Dans. la même classe, je suppose que E. King Dodds? R. Il pourchassaCharles Boyle pendant vingt ans.
Q. Est-ýoe que des renReignýn1ents télégraphiques sont Journis par tous leschamps de courses dont vousavez parlé au cours des courses le Woodbine, Ha-milton, Win&or, Fort-Erié et Blue Bonnets? R. Il y a un bureau de té-légra-phie sur les terrains.
Q. Aux fins de transmettre des renseignements télégraphiques? R. Ca nepourrait envoyer des lettres.
Q. Vous savez pourquoi ils ý;ont là? R. Je m'en sers très fréquemment.Q. Vous savez qu'ils sont là, aux fins de donner la primeur des informa-tions? R. Je ne sais pas cela.
Q. Vous ne savez pas cela? R. Non, monsieur.
Q. Vous ne l'avez jamais entendu dire? R. Je n'ai jamais enterxiu: dire

qu'ils étaient là pour cela.
Vons savez qu liLg ont servi à cela 7 R, Je le erois, oui.
Sur les cinq terrains de courses? R. Je le crois, mais je n'en ai abso-

lument aueanq connaissance.
Q. Vous savez ce qu'a-et l'Interstate News Company? K Non, monsieur.
Q. T'aurais P-ru que vous le saviez. vous savez qu'il y a une organisation

qui obtient ses renseignements deces terrains de courses pour les distribuer clans
tes salles de poulet R. Je ne le sais pas, monsieur. Je ne mie pas pourqu'oi laWestern Vnion l'a abandonné je sais qu'elle ne le fait plus et je ne crois
pas qu'il y ait de sallm de pottle dans la partie est àes Etate-Unis.

Q. Etes-vous certain? R. C'est l'information que j'ai de gens qui vraisem-blablement devraient le sa-voir.
Q. Mon information est qu'il y en a beaucoup dans l'Etat de New-Yorkt

R. De salleg de poule f
Q. ()ui. R. Il n'y en a pae dam la ville de New-York, en tout cffl, lonrapporte qu'il nY en P&S.

Dan$ torm lu cas, vous avez entendu je témoignffl de M. Fraser, quand
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il a dit que le jockey club d'Ontario apercu un revenu au cours des cinq an-

nées précédentes, y c-ompris l'an dernier, de la vente de la primeur des infor-

mations à l'Interstate News Company ? R. J'ai entendu tout ce qu'a dit M'

Fra.ser.
Q. Vous suvez que ces informations étaient pour l'usage des salles de poule?

R. Je rie sais pas à quoi ça servait. Je ne sais pas comment on s'en servait.

information consiste en ce que M. Fraser a dit et comme je l'ai déjà dé-

Claré, je ne oorinais rien de l'Interstate News Company et je n'ai jamais su

comment ce genre d'informations était transmis depuis que la Western Union

Company a cessé de le faire.
Q. Vous savez qu'un-revenu était perçu de sa venýte? R. J'ai en-tendu M.

Fraser le dire. à

Q. Pouvez-vous comprendre qu'il y ait aucune autre raison de payer pour

la primeur des informations, à moaris que ça ne soit pour l'usage et les besoins

des salles de poule? R. Ils peuvent les fournir aux handbookýs ou à toute autre

personne qui y est intéressée.
Q. Pour les besoins du pari? R. Pour toute raison que les gens peuvent

avoir.
Q. Vous n'êtes pas en faveur des salles de poule? R. Je. De le suis ýas.

Q. Vous les croyez condamnables.? R. Oui.

Q. Que croyez-vous d'une association ayant bon renom, qui, par cette source

de revenu, se crée un surplus de $70,000 et qui persiste à vendre ainsi des infor-

mations dont on fera usacfe en contravention aux lois d'un Etat étranger? R..

Je ne crois pas qu'elle soit en état d'éviter cela.

Q. Pourquoi pas? R, Je ne crois pas qu'il y ait apparemment aucune po-s-

sibilité de s'en dispenser. Dans New-Yark, on n'a pag pu y réussir, bien qu'on

ait dépensé des milliers de dollars.

Q. Est-ce que le -Wùodbin-e n'a pas le contrUe de son champ de courses ?

R. Oui.
Q. Pourquoi ne ferait-on pas disparaitre le télégraphe du champ de cour-

ses? R. Oui, cela pourrait être fait.

Q. Est-ce que cela ne pourrait pas se faire par des sportsmen re-ýpectab1es?

R. Je ne sais pas quel moyen vous allez employer.

Q. Vous avez di-t que le-, salles de poule étaient condamnables? R. Je ne

crois pas qu'il soit mal de supprimer les salles de poule s'il y a un moyen d'y

parvenir.

Par M. Sinclair:

Q. Croyez-vous qu'il soit possible de prohiber la vente de la primeur des

informations? Il est; pro"é par cette législation de défendre aux compagnies

télégraphiques de transmettre ces informations aux gens qui veulent les acheter

aux Etats-Unis, par exemple? R. De défendre aux compagnies télégraphiques

de faire cela?
Q. Oui?. R. Te suppose que si chaque message qui est produit à chaque

compagnie télégraphique était examiné et si ceux qui sont dans le code étaient

traduits ce serait possible.
Q. -Serait-il très facile d'éluder tout cela en adoptant un eode? R. Oh, oui.

Q. Il n'y aurait aucune difficulté à faire cela? R. Pas la moindre, c'et

çýe qui'se fait maintenant.
Q. Vous eroyez qu'aucune législation dans ýe sens serait effica(5e? R. Je

ne crois pas que ça pourrait être fait.

Par M. Paney:

Q. Sans doute, les compagnies télégraphiques ne s'(x3eupenýt que des affaires

du public, elles n'y ont aucun intérêti R. Vous pouvez obtenir le fflret voulu

au sujet de toute sorte de messages que vous voulez, parce que vous pouvez

Vkrire d"s n'iuq>orte quel lanffle ou n'importe quel code que vous choisimz.
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Q. Je sis informé que ces ils qui transmnettent le infrma.tions sont loués,,ça ne peu.t se faire autremnt, n 'est-ce pas, R. Je ne suis pas suffsmetres ign sr les opérations des comupagnies télégraphiques pour vous l dire.
Par M. M0Qarth'y:

Q. C'est l'intentio d'emipêcher les journu de publier, les rsius e
M. RANY.--i-tN o us occuperonsa de cela plus tard.

M.MCARi-y-Je e vc,1 asýommen vou euv l'mêhrdalrdnunbureau et non dans un autre.

Q. L'on prétenuele salesde puleon payé $10 par jour le privi-lèg d, oteirla. primeur des inorains de toutes pleites du payR Jesup-eque la copane télégraphique ne les four~nirait pas. pourrinQ. t uela cmanetlgphique paie les asoitosde cusspules btenr? . C'aets c que M. Coeûolll a dit.Q. E cea aétéfait à Hamlton, a dit M. Couinisll et vous avez eneu
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Vous rappelezvous -York en

, de pamendement à la constitution (je New

18941 R. La loi Percy-Grey?
Q. Non, avant cela, J'amendement à la constitution de New-York? R. Non,

monsieur,
Q. Vous n'avez jamais entendu parler de cela, est-il vrai? R. A moins

que vous ne soyýez plus spécifique, je ne puis dire que je le sais.

Q. Je trouve qu'en 1894, à la convention de l'Etat, cette section a été ajou-

tÔe à la constitution de l'Etat de New-York, section 10 ..............
M. COUNSELL.--Je vais rn.'ObjeCter à Ce que M. Raney fasse des déclarations

verbalement ou oralement, eonime il a été dans l'habitude de le faire, en pré-

sentant un certain cas à un témoin Comme étant un fait et en ne prouvant jamais

ce fait après, mais s'efforçant d'obtenir une réponse du témoin sur le cas. S'il

est pour l'établir plus tard, très bien, mais s'il ne le fait pas, il ne devrait pas

en parler.
M. ILANEY.-Section No 10.

M. COUNSELL.--J-e vais demander une décision sur ce point, monsieur le

président. J'ai pu me rendre absurde, mais je n'ai pas essayé de tromper le

comité en aucune façon. M. RaDey a posé des questions à un témoin coatenant

des déclarations de prétendues faits qu'il s'est chargé d'établir aýprèq, mais qu'il

n'a jamais établis et je m'objecte à la répétition de cette pratique.

LE PRMIDENT.--Continuez, M. Raney, s'il vous plait.

M. RAN.Ey.-Iia seýefion No 10 de la Constitution de New-York, telle qu'a-

mendée en 1894, se lit Comme suit: "Aucune loi ne sera passée limita nt le droit

et la prétention du peuple de s'assembler paisiblement et'de pétitionner le gou-

vernement, ou aucun de ses départements,-ni aucune loterie, vente de poule,

vente à la cote, ou tout autre genre de jeu, ne seront dorénavant autorisés ou

permis dans cet Etat et la légLslature adoptera des lois appropriées pour pré-venir

les offenses contre auq3une des provisions de cette section," vous ne saviez pas

cela 7 ,R. Ca n'est pas une loi.
Q. Connaissez-vous cet amendement à la constitution de New-York? R. Je

ne sais pas ce à quoi, vous référez parce qu'il y a probaMement un très grand

nombre d'amendements.
Q. Connaissiez-vous cet amendement à la consttution de NSw-York quand

vous rendiez votre témoignage avant l'ajournement?, R. Oui.

Q. Vous ne l'avez pas mentionné? R. Non.
Q. Il ne vous a pas semblé que cet amendement à la constitution de New-

York pouvait être cause que les gens de courses s'efforceraient d'échapper à l'at-

teinte des lois de ý4ew-Yürk 7 R. Ca ne ni a -pas frappé, parce que je savais

qu'il n'y avait pas nécessité d'échapper à Vatteinte de la loi.

Vous saviez que le peuple de New-York n'entendait pas mettre cette sec-

tion en vigueur? is pas son intention, mais je sais que le pari se

continuera; .il y avait da-na ce temps un champ de cour»ffl à Buffalo où lm paris

se faisaient.
Q. Etes-vous prêt à à-ire que l'établissement de la piste à Fort-Erié ne S'est

pas fait à. raieon du mécontmtement; éprouvé par cet amendement à la constitu-

tàon de New-Yorkl R. Oui.
Q. Vous êtes prêt à admettre beaucoup? R. S'il y avait une loi prohibant

le pari d" l'état de New-York à ce temps, aucun effort n',a été fait pour la

mettre en vi-gueur.
Q. Etes-vous intéressé fmancièrement dam aucun champ de wursest R.

Non, j'y suiz intéressé simplemeent'oomme -an eitoyen qui e9t, je l'espère, aussi

souoieux de la prospérité de, ses concitoyens. que Fiest toute autre personne, et qaï

cherche à eomeerver sa propre liberté.
Vous êtes ýàWlument indépendant? IL Abgolument, je n'ai pu d'inté-

rêt dans aueune pmpriété de wurses au Cenaîd&
Etant mtièreMent dýW vous trouvez qu'il n'y a aueun raffl rt
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entre l'établisseinent de cette piste à FOrt-Erié et l'amendement à la constitution
de New-York? R. Je suis convaincu que Ça n'a aucun rapport pour la bonneraison qu'au temps où la piste de Poýrt-Erié-a été faite, il y avait unýe piýt,6 àBuffalo et l'on y faisait des Paris ouvertement.

Q. Cela peut être vrai, mais la mkme chose ne s'appliquerait pas à Détroitet à l'ouverture duchamp de courses à Windsor? R. Je ne sais pas, je suis allésuree terrain de courses il y a vingt ans.
Q. Je ne crois pas. Mon information -est que l'ouverture s'est faite en 1895.de ne veux pas dire la piste, mais l'invasion amério-aine? R. Jýe ne crois pasque la piste à Windsor ait jamais appaxtenu à des Amérirains.
Q. Je ne diý; pas cela, mais quýe les Américains arrivèrent en 1895? R. Jecrois qu'il y avait une pW, e de cou-mes à Windsor et un jockey club à Windsor en1889.
Q. Je vais lire dans l'Encyclopedia Britannica, édition amérieaine"En 1895 des promoteurs américains -s'établirent à Windsor, Ontario, l'autrecôté de la rivière en face de Détroit et firent tant que le sport fut tenu en granddiscrédit dans cette, partie die la plrovince, " admettez vous cela? R. Je ne l'ad-mets certainement pu.
Q. Vous êtes prêt à contredire nette bonne autorité? R. Je suis prêt à con-tredire toute chose qui ne s'accorde pas avec ma propre exp6rience.
Q. Est-ce que ce sport a encouru lediscrédit? R. Chez qui?
Q. Avec tout IL- monde, le publie en général? R. Il y a un préjugé incu-rable contre les courses chez certaines gens,
Q. Est-ce que les courses sont devenues en di,-ý,-,rédit parmi le peuple enaucune manièref R. Non.
Q. Gonnaissez-vous M. A. H. Clarke, dEssex? R. Oui.
Q. Avez-vous entendu son dise-Qurs? R,. On m'a lu son discours.Q. Savez-vous ce qu'il dit? R. Je ne me rappelle pas très distinctement cequ'il a dit.
Q. Voici ce qu'il a dit - (II lit).

"Je réside aujourd1ui dans une ville où nous avons des courses dechevaux, où il se fait un grand nombre de paris et je puis dire qu'il n'y apas de plus grande malédiction pour la communauté que ce champ decourses. lies courses de chevaux ne viennent qu'au sec-ond plan; le jeu et lepari sont le but principal. Je ne connais aucune choýse quiait ruiné plus dejeunes gens dans les env:irons que ce même terrain de courses. J'ai eu à
instituer des procédures contre plusieurs jeunes gens qui détenaient des po-
sitiens de confiaiwe, mais qui avaient gaspillé l'argent de leurs ppLýons
tout cela imputable à ce champ de eourws."
Q. Que pensez-vous de cela? R. C'est le point de vue de M. Clarke et il a

droit de l'avoir.
Q. Le mettez-vous en doute? R, Si je mets en doute que mc'était la plus

grande malédiction pour la communauté ?
Q. Il était là âdorst R. Je dis que c'est son point de vuýe.
Q. Il était le procureur-général dans ce temps-là? R. Oui.Q. Il devrait savoir? R. Oui.
Q. Et il devrait savoir mieux que vous? R. Oui.
Q. je le el-oyais. Il dit que les courses étaient subordonnées au jeu? R.C'est ulie grande erreur. Mon souvenir de -la piste à Windsor me fait dire qu'à

ce temps, il y avait une salle die poule en deho-rs du terrain des courses de Wînd-
@or.

Q. Vous n eavez pas à parler d'aucune chose en dehors du terrain de courses
de wincisori R. je croîs qu'il faisait allusion à cela.

Q. Non, non. "Je ne CODnai$ aucune chosîe quiait ruiné pluis de jeune gens
&ms les environs que ce mêJne terrain de ecurse." Que pensez-vous de celat

parle-t-il d 'après sa eonnaissanee f
R.T. Fr.--40
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Est-,oe que sa connaissance ne vaut pas mieux que la vôtre? R. Je sais
qu'il va lui-même aux courses; il doit savoir.

Q. "Ont gaspillél'argent de leurs patrons, tout cela imputable à ce champ

de courses." Pour sûr, quand nous songeons à toute la misoère et aux malheurs

qui ont été causés par les paris sur les champs de courses, nous avons besoin

d'une législation plus sévère que -celle que nous avons à présent?. R. M. Clarke

a probablement changé son opinion depuis que les conditions c'nt été améliorées.

Q. Vous croyez que les conditions sont améliorées? R. Elles ont été amélio-

rées. Je crois qu'il y a eu là des courses pour de plus longs termes que je ne

l'aurais aimé.
Q. Les courses ont-elles toutes été conduites convenablement? R. Toutes

celles diont j'ai eu con-naissanee.
Q. Et cette pike n'a pas été ouverte pour esquiver les lois du Miehi.-an,

vousdities? R. Certainement que je ne le pense pu.

Q. Mais qu'en savez-vous? R. Je sais qu'il n'y avait pas nécessité d'esqui-

ver la loi.
Q. Je sais que la loi du Michigan était: " Toute course de chevaux coureurs,'

trotteurs ou ambleurs ou de tous autres animaux par pari ou enjeu, pour al-gent,

objets, stocks ou autres choses de valeur, exp-,ûpté ce qui peut être permis par une

loi spéciale, om réputée criminelle et eot présentement déclarée illégale.."

R. 'C'est lettre morte.
Q. C'était alors en vigueurf R. ýCela n'est pas appliqué à présent.

Q. Ne peut-il pas y avoir eu un effort pour sa, mise à effet dans le temps?

R. Je ne le crois 'pas, je ne l'ai jamais entendu dire.

Q. N'ont-ils pas pu déduire qu'elle aurait pu être mise à effet contre eux?

R. Je ne vois pas de raison pour cela; elle n'a pa-s été mise à effet là. Je dis

cela; car autant que je me rappelle, la défense du pari n'a pas été mise àý effet

dans lEtat du Michigan, excepté dans une ou deux localités.

Q. Mïdntenant, je désire savoir, en Pe qui regarde les deux assemblées de

courses à Windsor et à Fort-Erié, siaucune de ces pistes, vous dites, nonobstant

ce que je voue ai lu, n'a W établie autant que les intérêts américains étaient con-

cernés, pour esquiver les lois du Michigan et de New-York et d'y échapper?

R. Je suie d6ddément de cette opinion.
Q. Alors, nous allons faire l'examen d'infor ' mations encore meilleures. Vous

vous en tenez à votre opinion et je vais -essayer de la corriger. Connaissez-vous

les messieurs qui sont acitionnaires du champ de coursesde FortErié? k Queý1-

ques-uns.
Q. Quels seont-ils? R. M. Madigan-

Q. Quels sont ses prénoms? R* John H.

Q. Qui encore? M. Cella.
Q. Louis H. Cella? R. Louis A., je crois.

Q. Oui-R. J'ai vu M. Coýnid»n une fois.

Q. Ouiý John Condoný P.- Je P-rois que rie sont les seuls que je connaisse.

Je ne sais pas quels ýsont 11ýs aetionnaires; mais je me rappelle qu'ils sont action-

naires,.
Q. Il y a un homme du nom de Dan. H. Stuart, que l'on dit mort. R. Mort

l'an dernier.
Q, Ces hommes sont tous des Américains? R. Bien, M. Madigan est Cana-

dien de naiasanîce, je crois.
Q. Je le trouve mentionné aux bâtisses du parlement de Toronto comme

étant de Houston, Texa§. Dans le rapport de chaque année au gouvernement

d'Ontario jusqu'à cette année. Il y a quelquee jours il s'est donné lui-même

comme étant de Simeoe, Ontario; où demeun-,t-il f IL Je le vois chaque fois

qu'il y a des eoureffl à Fort-Erié et en W je le vois à Torouto.

Q. Où est sa famille? R, Parfois à Siracoe, parfois avec lui et parfois à

Buffalo.
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Q.So dmiil net-l asà outoTexas? R. Jecos qU'l'a ds af

Q. Son~ domicile n'est-il pas à Houso, Texas; il est écrit dansa to>us seap-ports com éat4d tendroit? R.Jecrois qu'iIy psel lsgadpatede l'ivr J'ai reçu des~ lettres de Houson.
Q. A-til une masnà'Buftalo4 R. Il a eu une maison là, je ne sas pasquentatle prpitre Je neais pa s'il enétait le proritaireêou nnQ. Cg un portntous gne, n'e-epas? R Jele croisQ. Savez-vu s'il est le propritaire de eette cletion de coqs de obtdont j'aialé qu'on apple les "Tea a.ers"? R. Je vous ai entendu

parer 'auuneperonn voagent' travers le pays avec un lo iecqsd

Q. Vos vz etnudire qu'il était le prpitai .J 'ijmi

ened alrdetlecoe 'uecleto e osd obt
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Q. Alors ces gens, Cella, Adler et McGinn, vinrent à Fort-Erié après avoâr
été forcés d'àbandonner leurs affaiTeS à St-Louis? R. Subséquemment, oui.

Q. Croye,7-vous qu'il soit inconvenant de les appeler des proscrits ? R.
Certainement.

Q. Comme proscrits des, terrains de courses? R, Certainement.

Q. Vous dites? R. Des plus inconvenants.
Q. Des plus incünvenants? R. Je n'ai pas de renseignements sur M. Cella,

au plutôt je ne connais -pas intimement ses affaires, mais je sais que c'est un

homme qui dirige un très grand nombre d'industries à St-Louis.

Q. Est-il un propriétaire de salle de poule? R. Pas à ma wnnaissarice,
je dirais plutôt qu'il ne l'est pas.

Q. Il est le propriétaire d'unbucket shopý? R. Je ne le, sais pas.

Q. Est-il un courtier? R. Il est Le président d'une compagnie s'OCcupant

de l'achat et de la vente dffl terrains. Je constate cela sur l'entête de ses let-

tres et j'entends ýd'autres personnes le dire, mais je n'en ai pas une connaissance

personnelle.
Q. Suit-il les courses de Fort,-Erié? R. Il y va parfois.

Q. Et Adler les suit-il? R. Je ne me rappelle pas y avoir vu M. Adler. Il

peut y aller pourtant, sans que je le vois.

Q. MýoGinn est leur gérant? R. Non, il est le eommis aux pesées.

Q. Et il est présent qiinnd les courses ont lieu? R. Oh, oui.

Q. Puis Parmer, de Nashville, a, des rýlatic>ns avec la piste de Windsor,

c'est l'homme d'action? R. C'ee l'homme d'action, le secrétaire.

Q. S'occupe-t-il d'aucune autre affaire que celle des coursesl R. C'est un

fermier et un éleveur, et il a une grande exploitation dans le Tennessee.

Q. £n outre du ohamp de courses de Windsor a4il des intérêts danýs d'au-

tres ehampýs de courses? R. Pas que je sachýe, je suis certain qu'il n'en a pas,

car je le saurais.
Q. Combien de temps a-t-il été là? Depuis qu'il a vendu à Fort-Eriéý R.

Noz4 ils avaient la piste du Windsor avantcela.

Q. Hendriee et Parmer ont Sntrôlé à la fois les champs de oourffl die Fort-

Erié etde Windsor, pendant un certain temps? R. Pour un certain temps, oui.

Il y avait d'autres aetionnaires dans le club, M. Wheelih,,an.

Q. Dans le club, le club Windsor? R. Je ne dis dans le club WiDdsor, mais

dans le club dirigmt: le Highland Park Club.

Q. Oùl R. Fort-Erié et Windsor.

Q. Ils les oentrôlaient tous les deuxl R. Oui.

Q. Le Windsor -estil incorporéý R. IP-s articles de publieité, le program-

me, les enjeux et toutes iles informationa adrefflées aux propriétaires proviennent

de la Windsor Driving Park Association, la W. D. P. A.,ceest -ainsi qu'on I'ap-

pelle, je crois.
L'association St-elle ineoýrporée? R. Oui.

Où est-41e, inoorporéef R. A Toronto, je suppose.

Q. Fibes-vous "itif ? R. Bien, je ne le sais pas. En tout 6as, je connais

un monsieur qui me a dit -avoir vendu beaucoup d'actions qu'il y possédait.

Q. J,- n'ai pas pu trouver aucune trace du club. R. La Windsor Driving

Park Assoeistion 1
IQ. Oui, oh oui, la Windsor Driving Park Association? R. C'est à eelle-là

que je fais allusion.
Q. Je ne fais pas allusion à Parmer n.y a pas d'intérêt. R. oui.

Non, Parmer et Hendrie ont des intérêts avec la Windsor Radng Park

Association? PL M. Parmer et M. Hendrie sout les principaux propriétaires

de Windsor Driving Park Assodation.
Q. Connaissez-vow lé. Haurahant R. Oui.

Q. Il est le seorétairet R. Le secrétaire des assemblées pour le trot.
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Q- Dites-vOffl qu'ils ont tous deux des intérêts sous le même nom? Iàescourses de trotteurs et de coureurs? Rý. ()ni, monsieur, j 1 ai entend u dire àM. Kennédy, le géra-nt des, usines de gaz à Windsor, qu'il avait vendu une partiede ýes actions dans la Windsor Drivinig Park Association.
Q. Alors, il a dû mai m'informer. Il m'a dit qu'il n'avait rien à faireavec Hendrie ou Parmer, qu'ils étaient seulement les locataires de la piste.Uonnaissez-vous Condon? R. Je l'ai vu.
Q. Il -est intéressé à Montréal? R. Je ne saurais le dire,Q. I-pe voyez-vous d'ordinaire là? R. Je ne l'ai vu qu'une fois dans ma vie.Q. Savez-vous s'il est intéressé dans le champ de courses de Juarez, Mexi-qU0 R. Je ne le sais pas.
Q. Savez-vous si le champ de courses de Juarez a sa salle de poule 7 R. Jene crois pas qu'elle en possède une.
Q. Qui entretient, j'en sais informé, avec les champs de courses aux Etats-Unis les mêmes relations qu'entretiennent Windsor et Fort-Erié? R. Je nesais pas, AI. Raney, où vous prenez vos informations, mais vous avez un mon-tant énorme d'informations, qui contiennent un grain de vérité et un grand nom-bre de-
Q. Se fait-il quelque rhosýe d'inconvenant sur la piste de Juarez? R. Lapiste de Juarez 7 Je connais des, gentilshommes qui y ont des inýtérêts.Q. Oui? R. Il y a M. J. G. Follingsby.
Q. Je vous demande s'il s'y passe quelque chose d'intouvenant? R. Je necrois pas qu'il puisse se faire rien & mal dans aucune institution patronnée parun gentilhomme de sa réputation.

ýQ. Alors, tout s'y fait aussi correctement qu'à Fort-Erié et'à Windmr etces trois -pistes sent régies de la même manière, en ce sens qu'el'lS fournissentdans tous le5; eu -des infoirmations aux salles où l'on vend la poule et aux hand-books dffl Etats-Umatsd R. Je ne saispas ce qu'ils font à Juarez, M. Raney, et jene crois pas qu'il soit équitable de luiffler comprendre que j'ai dit cela.Q. Juarez serait peut-être sur'un plan, meilleur- et plus élevé? ù. Posai-blement, je ne puis vous donner aucune informtion là-degsus.
Q. Croyez-vous qu'il n'y ait aucune amélioration nécessaire à faire àl'asso-clation canadienne des eourses;7 M Je n'ai jamais vu aucune institution que

je puisse dire parfaite. Jecrois que si j'avais le seul contrôle dà peu près toutce qui me concerne, j'apporterais des changements. Que ces changements soientdes améliorations ou non, le réý-,ultat le déterminerait.
Q. Pouvez-vous suggérer quelqbe meilleure méthode que celle du Paxi Mu-tuel? R. Je ne crois pas qu'aucune personne s'objecterait à ce que les book-makers ou ceux qui font les paris soient placés dans un endxoit spécial, oÙ il n'ya pas die foule ou de poussée.
Q. Placés sur des sièges comme auparavant ou quelque chose d'an91oýguefR.- Placés dans tel ordre, comme le clu.b.pouvait le faire, quand il avait le droitde 'ýes placer; dans une obscure partie du terrain.
Q. Pourquoi d'ans u, endroit obscur? R. Parce qu'on préférait 'le& Placeren dého" de la vue.
Q. Mais ils représentent pratiquement la source de tous les soi-disant rEm-eeignementg comme l'a dit M. Clarke? P,. pas pour les jockey clubs, ils ne cons-tituent pas tout cel& aux jockey elub«; cest encore un autre de " dïrffl que jen'admets pa&
Q. J'aiî 00 M-pris de votre raisonnement qu'au -point de vue fmancier, ilspr&mntaient prfflue tout iyageneement? R. je ne eroi» pas avoir présenté: au-cun raisonnement au-point de vue d'aucun point -financier.
Q. Je comprends que les j(x*fT clubs ne 'peuvent exLqter sans eux? IL Ilsnè pourraient pas exieter am qu li aient la porËWon dë parier, je ne dis puquili ne peÙrýt exioter mme les bSkmi&ker»:
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Q. Mais pourquoi les placer dans un coin obscur? R. Parce qu'il est dési-
rable de les y placer, je crois.

M. McCArTIIY.-Vous avez mal représenté les faits, M. Raney, depuis le
premier témoin réellemnent important d'après nous qui a été entendu. Personne
n'a dit cela, aucune personne n 'a dit cela de ce côté de la Chambre. R. C'et la
politique des clubs, autant que je sache, de faire le nécessaire et que le program-
me des courses tienne le premier rang. Si les clubs pouvaient fonctionner sans
qu'il y eût la ijoindre teinte de choses malséantes, ils seraient heureux qu'il en
fut ainsi.

Q. Alors, reconnaissez-vous que le mode d'opérer contienne une teinte d'in-
convenance! ? R. Je reconnais la nécessité du pari et je trouve que le présent
systène pourrait Pre amélioré.

Q. Si l'on pouvait se dispenser de la vente à la cote ou d'aucun autre sys-
tème? R. Sans aucun pari?

Q. Si l'on pouvait se dispen.ser de la vente à la cote, approuveriez-vouls cela!
li. lJui.

Q. Alors, vous croyez que ça serait une amélioration si la vente à la cote
était défenide et si les courses étaient finanes sur une base saine? R. Autant
que j'y suis concerné, je croîs que a serait une amélioration si les courses se
faisaient sans pari, mais je considère que la discussion est tout à fait imnpra-
ticable.

Q. Mais si vous défendez la vente à la cote on ne pariera plus! IL Je ne puis
admettre cela, on ne peut empêcher qu'il y ait des paris.

Par M. Blain:

Q. De quelle manière y aurait-il amélioration? R. Avec le système d'au-
jourd'hui, nous avons le résultat de l'effort, que je me permets de décrire conme
un effort de la part de quelques-uns, de priver leurs concitoyens du privilge que
je considère avoir été accordé par lu parlement, qui est le droit et la liberté de
parier sur les coures. IÂe résultat de cet effort de supprimer cela et de priver
le peuple de jouir de la liberté qui liii a été accordée, veut qu'on ait torturé la
loi, de telle façon qu'on puisse plutôt croire à une tentative de leur part d'aug-
menter sa difftusion. Ies clubs mirent le bookmaker à l'écart autant que possi-
h: nmis maintenant, à raison de cette décision, ils sont amenés de l'avant, dis-

persés dans la foule et ils stationnento l o le publie désire >e tenir et jouir des
courses. Si c'était laissé au club qui a charge particulière du terraiM, on les
mettrait dans un endroit fermé et cette même partie de terrain serait laissée
libre, à l'usage du publie et tonute peronîne qui désirerait parier pourrait se
rendre dans cet endroit fermé pour y trouver le bookmaker et parier là.

Par M. Raney:
Q. Et le public qui se trouve offensé par la vue du bookmaker ne se verrait

plus ainsi offensé? R. Il ne le serait pas. Je crois que ce serait une saine poi-
tique pour toute institution qui compte sur le publi de preter l oreille à toute
critique, qu'elle soit fondée ou non, parce qu'elle dépend dit publie pour son
maintien.

Q. Je constate que dans la preuve faite devant le comité du sénat de
Washington, que la vente à la poule du Canada est la même que oelle de Juarez.
Mexique. Vous avez dît, je crois, que vous n'étiez pas certain de cela? R. Je

sais qu'il y a des bureaux de télégraphe sur tous les champs de courses.

Q. Il y a des bureaux de télégraphe sur tous les champs de eourscs (cont

vous avez parlé? R. Sur tous les champs de courses ou je, suis allé.

Q. Pour transmettre cette information?. R. Je ne dis pas cette informa-

tion, mais pour transmettre tout message qui peut être présenté. Je n'ai au-
cune connaissance personnelle.

Q. Comime question de fait, d'après l'expérience actuelle que vous avez
aux endroits que vous connaissez, cela se fait? R. Pendant un certain temps,
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j 'ai compris que ça ne se faisait pas après que la Western Union eut cessé de
faire cette transmission; en tout cas, ce qui a pu être depuis l'a été apparem-
ment sur une petite échelle.

Q. Quelle a été l'étendue de votre expérience sur les champs de courses?
R. Depuis la première fois que j'allai sur le terrain des courses?

Q. Depuis que vous avez agi comme offlcier? R. J'ai été d'abord l'un des
officiers à l'exposition de Toronto, il y a dix-huit ans.

Q. Depuis combien de temps vous occupez-vous de courses de chevaux\com-
me l'un des officiers ? R. Environ quinze ans.

Q. Et depuis lors jusqu'aujourd'hui vous avez eu des rapports constants
avec les courses? R. Oui.

Q. Assistant à toutes ces assemblées chaque année? R. A autant que pos-
sible et je suis allé à Québec et à Winnipeg.

Q. Il s'est dit quelque chose devant le comité, je crois devoir y référer, c'est
au sujet de votre journal, le Globe, qui a publié certaines chances toutes spéciales
qui étaient offertes aux parieurs sur les courses. Je suppose que vous vous tenez
responsable de cela? R. Je me considère responsable de tout ce qui se publie sur
cette page.

Q. Décidément, vous ne devez dans aucune circonstance publier de telles
annonces, quelles sont-elles, (le document est produit) ? R. Ce sont des annon-
ces promettant toutes les bonnes choses, promettant de rendre un nomme riche
par le moyen d'une information qu'il obtiendra pour 50 cents, et comme étant
une pratique-

Q. Ce sont des annonces de vendeurs, de prétendus renseignements? R.
Les annonces de chevailiers d'industrie que, je l'ai toujours cru, la loi actuelle
peut atteindre, vu que ces gens offrent en vente ce qu'ils ne possèdent pas.

Q. Vous vous proposiez de dire quelque chose au sujet de pratique profes-
sionnelle, je crois? R. J'étais pour dire que j'ai parlé au gérant des affaires
qui a la direction des colonnes d'annonces et il promit, il y a plusieurs années,
ae refuser toute annonce de ce genre; nous ne la prendrions pas pour aucun
prix, parte que, comme je l'ai dit, ce sont des chevaliers d'industrie; quatre ou
cinq de ces annonces paraissaient sous différents noms, sont possiblement toutes
publiées par le même individu. Les gens qui font ces sortes de choses sont ban-
nies du terrain des courses.

Q. Vous reconnaissez parfaitement ce que tout le monde reconnaît ici, que
cette sorte de chose est repréhensible et doit être prohibée? R. Toute sorte de
coquinerie doit être prohibée.

Le PRiDENT.-Le Mail and Empire ne publie pas ces annonces? R. Non,
pas depuis un certain temps.

Par M. Raney:

Q. Un seul journal à Toronto les publie, je ne désire pas mentionner de
nom? R. Je ne les ai vues que dans un.

Q. Il n'est pas nécessaire de mentionner le nom du journal. Alors, vous
publiez les cotest Maintenant, voulez-vous me dire quel est le besoin de publier
les cotes des courses, si ce n'est pas pour aider le handbookman t R. Le même
besoin, monsieur, qui nous fait faire la publication d'aucun genre de nouvelles
ou de record.

Q. Est-ce intéressant pour aucune personne, si ce n'est les handbookmen ou
les gens qui parient avec le handbookman? R. Beaucoup.

Q. Ca l'est? R. Cela m'intéresse et je ne parie jamais avec le handbookman
ni avec aucune autre personne.

Q. Vous croyez que c'est lu par le peuple qui ne parie pas avec le hand-
bookman ou par ceux qui ne sont pas les handbookmen eux-mêmest R. Je suis
très sûr de cela.

Q. Et le peuple bénéficie de cette publication faite pour d'autres besoins?
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R. Non, il ne le fait pas, les handbookmen n'acceptent pas le Globe comme l'au-
torité qui déterminera la manière de faire leurs affaires.

Q. Bien, je comprends qu'il était en preuve que le handbookman payait
d'après la cote que mentionnait le Globe, ou d'après quelque autre journal qui
publiait les cotes. R. Je ne crois pas que personne ait dit cela, c'est-à-dire quel-
que personne qui connaisse quelque chose se rapportant aux affaires des cour-
ses. VOUS pouvez obtenir des cotes du handbook sur une course courue à To-
ronto dans l'après-nidi et le matin le handbook aura les cotes là, bien que ça ne
sera publié dans le Globe que le lendemain matin et les résultats ne seront pu-
bliés dans les journaux que le lendemain matin.

Q. C'est votre dire. R. Nous publions les résultats d'un seul champ de
courses parce que ce sont les seules informations qui sont fournies par la presse
associe.

Q. C'est-à-dire Jacksonville? R. C'est Jacksonville. Les autres ne sont
pas compris dans le service de la presse associée.

Q. Alors, vous dites que la déclaration qui a été faite est une déclaration
erronée? R. Oh, oui, ils ne s'occupent pas des journaux quotidiens, parce que
ça ne ferait pas leur affaire et ensuite la chose est sans fondement. Les jour-
naux ne peuvent pas-

Q. Que paient-ils? R. Je crois qu'un bon nonbre d'entre eux s'engagent,
ils ont un rèlement avec leurs clients qu 'ils paieront la publicité qu a rece-
vront de Niew-York ou de Chicngo, ou, suivant l'information qu'ils obtiennent
par le télégraphe. Ils vous donneront les cotes le matin de la course, c'est-à-
dire avant que la vourse n'ait lieu.

Q. En quoi diffère la vente à la cote au Woodbine de celle de la vente à la
cote anglaise? R. L'on y fait les affaires d'une façon plus systématique.

Q. Ici? R. Oui, bien plus systématique.
Q. Prélève-t-on, sur les pistes anglaises. un revenu des bookmakers autre que

celui de l'ionoraire provernaint de l'adnission d:ans l'enceinte? R. Je ne le
erois pas, monsieur.

Q. C'est ce que je pensais? R. Mais ils retirent un bien plus gros revenu
des chevaux et des propriétaires. Ca coûte beaucoup plus de faire courir les
chevaux en Angleterre pour un égal iontant de prix que ça ne coûte au Canada.
Beaucoup de paris en Angleterre se font sur le crédit d'un homme.

Q. Alors, vous pouvez me dire ceci: vous avez dit que la course des chevaux
disparaîtrat si oe bill passe. Qu'est-ce qu'il y a eu lieu d'abord, la course des
chevaux ou la vente à la cote? R. Bien, je suppose qu'il y a eu des courses
lorsqu'il y a eu des chevaux.

Q. C'est bien ce que je suppose. Je suppose que les chevaux sont venus
les premiers et que les couirses de chevaux vinrent avant la vente à la cote. Vers
quel temps, diriez-vous, que les jockey clubs ont commencé au Canada à pré-
lover des trilbuts sur les bookmakers? R. C'est plus que je ne saurais dire. Je
n'ai aucune connaissance de leurs affaires financières,

Q. Je croia que vous eni savez assez pour répondre à cette question d'après
vos con-aissances générales? R. Si je le savais, je répondrais, je n'ai rien à
cacher.

Q. Est-ce que oela se reporte à vingt-cinq ana? R. Bien, je ne puis dire;
mais je crois que du nonbre des cinq clubs, il se faisait peut-être des courues à
lamilton, ou du moins au Woodbine, il y a vingt-cinq ans.

Q J'apprends, et ici encore je réfère à l'Encyclopédie aanéricane, que la
,,ente à la cote, comme source de revenus, commenca vers le commencement de
1880, il y a peut-être vingt-cinq on trente ans? Bien, j'ai vu des courses à Sa.
ratos vers 1880 et je crois que les bookmakers y faisaient quelque affaire alors.

Q. Savez-vous quant à présent? R. Je'ne le sais pas, je l'ai compris.
Q. On m'a dit que ça commencé vers ce temps, est-ce votre impresion ?
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R. Je ne puis pas dire quand a commencé; c'est à peu près la première fois
que j'en ai connaissance.

Q. Vous savez qu'on y faisait des paris alors? R. Je ne l'ai pas su.
Q. Avez-vous entendu dire qu'il s'y en faisaient avant ce temps-là? R. Je

ne le savais pas.
Q. En aviez-vous entendu parler avant ce temps-là? R. Je n'n ai en-

tendu parler d'aucune façon.
Q. Vous ne saviez pas qu'il y avait d'excellents chevaux et de magnifiques

pur sang longtemps avant 1880? R. Oh, oui, mais pas en aussi grand nombre
ni d'aussi bons qu'aujourd'hui.

Q. Peut-être pourrez-vous me corriger; car vous pouvez le faire sur un

grand nombre de choses, et dites-moi si je suis bien informé en eci: On m 'in-
forme que le résultat net des courses de pur sang depuis les dernières vimgt-einq
aMnées, en tenant compte des améliorations des sulkeys, des harnais, etc.. a pro-
duit l'abaissement du record de deux secondes? R. Tenps moyen de la course
pour un mille.

Q. Oui? R. Bien, je pourrais-
Q. Je fais mieux de retirer ma question? R. Je crois avoir un livre qui

donnera le temps.
Q On me dit que le résultat net des courses de pur sang, depuis les der-

nières vingt-cing années, a produit l'abaissement du record du ille est de

deux secondes? R. Oh, beaucoup plus que cela. Le record du mille est de

1.35%1, nuintenant et je crois qu'il était de 1.40 à peu près, il y a vingt-cinq ans.
Q. Pouvez-vous dire autrement que (cla? R. d'ai un ivre i traite du

sujet et si vous me permettez de le consulter, je vous donnerai les chiffres

exactement.
Q. je le veux bien. R. (Après avoir consulté le livre). Je n'ai ei le

record des milles en 1.39 ou mieux. Je crois que le record d'alors était d'à peu

près 1.40, je suis positif qu'il n'était pas au-dessous de 1.40, aujourd'hu, il est
de 1.351/%.

Par M. McCartkly:

Q. Vous croyez que le record est près de l.35%? R. Oui, il est de 1.35½.

Q. Relativement au mode anglais de prélever un tribut des bookmakers, y

i-t-il aucun honoraire à payer pour pénétrer dans l'enceinte ou les bookmakers
opèrent en Angleterre? R. Oui.

Q. Une charge additionnelle? R. Oi.
Q. Combien, vous rappelez-vous? On m'a dit que e'est un louis? R. Cest

un louis.
un. R EY.-G 'est un louis pour les parieurs, et la même somme pour les

bookmakers.

Par M. McCarthy:

Q. Je suis étonné que M. Raney sache cela. Maintenant, si vous avez cinq

mille personnes pénétrant dans l'enceinte où se fait le pari et queles aient a

payer un -louis additionnel d'honoraire pour 1l'admission. alors comme conse-

quence des paris, les organisateurs des courses obtiendront exactement $25,000 du

publie? R. De cette partie du publie qui parie, les bookmakers ne pmient rien,

personne ne le paie, excepté la partie du public qui spécule.

Q. L'organisation des courses place les bookmakers dans une eneeinte ou

dans un endroit fermé et exige un honoraire additionnel de celui qui y pénètre

pour y parier? R. C'est ee qui se fait en Angleterre.
Q. Et accroit par là son revenu jusqu'à concurrence de un louis par cha-

que personne qui y pénètre? R. Oui.
Q. Alors la vente à la cote en Angleterre fait de ce chef un tribut considé-

rable? R. On obtient l'argent du publie qui veut parier.
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Q.Croyeiz-vous 1111t, ancnen serait dési1rable pour le Cana3" ? 11
Non, nllieUi '.

Q. Pourqufiloi pas, U1. 14e crotis qpu si le peutple dés,,ire aller aux cnei
ne dloit pslui êtr-e défenud'aolir I olpportuniité. de parier. Si leh uî, a la

peraissi1 td parier aux., oiuls idvdsl4netn ntin, je- ne voisý aucunlle
riion pour qu'oni untrave sa nîfiQr d parier; que1 si ce dro(it lui est oéd

de parer auxcourse, e111 cri1uec cm rit cOIpot 1 e soi ceului d,, parier
dl, ]l inniire- la plus onlvenlalet ,t coiiforile qu'il c-hoisira.

Par M.Sinclair:
Q. Cla 'es conédéqu'llade donneir un reeuà la piste', esf"t la prinl-

cipleraion jecrisn estcepas?ý R. CLII 'es océédn ous lesý payeý du
monde', il 1\i eprdifon de tai 1 1droîli isl U~Itastni', < v ~ril quc . k

conlu sio t'I il, ll4 eni sont arrivésuanmmnttu les léilatur td inondlie,
quei c !es a sel méthode, convenral!, deréle la quetstion.

Par MI. Jilaînj:
Q. Il al été (lit ic-i (Ilueeu qui déictparier et qui parîit 'nuisenit à

teux <plui ne le fonrt pa;1 la mé('11thod deo Ageeremtri enem l touse
parieurs? R. 01ui, cetpoulrquoýi j1'ai sgréqele o kaerdritte

(laé e un vrndroit particullier. et c'ét ait aini.ý dlit dans la, loi orig"linie..

Par M1. Mc('arthy:
VA Et 'en ét1ait ainsi jusqu 11'à 4-e qu'Con iiterprétïlt la loi rolme olime

eircuteor s'il d-iritexrerso mtir Q. je- net crois pas qu'il voulait le
faire, pa's plus queig le pubin le déq'sirait.

Q. Juqu'au teps d1t voetedciin il setn> tdg.n nritfré
mIaiSý lat diféýrent-e enitret l'endro-(it fermé \niArgleterro et aur Caniada e-1 queo le

piur anoli ,t paye tr iln 1411i' pour péérrdans cetteý partie du erai
de~ ourssiH. Oui.
Par M1. BIIsI:

Q(. Et vouis (on Ilre que. rc n'et paon aussi1bon moyen de >rle de
I*'argitt que celimu donne le pr sen ystêmei? RL. Je0 crois qul'aren eý,t

enoeprélevé1 de cette. partit. du1 publ 1ic quilli ariedas tous, les; vas: le- hook
muakeztr nl 'est q'unl colleoteur"; cette p ,artie du publqi pairie plae, so n
iatrgen- it auji iourd 1'hu11i , peuii impo ,r te qu 1ot.-e so it(1 tdan1s laýt veniteg de pole l 1e Pa ý1' ,riN 1 u-
tueil oul dans la venteý de pole( 'par encan.1-11 1 j'in rint provienrit dui publ ic qui

déieparilr et ceuix qui nie veulentqt pajs pa,,rier nl 'ont pits àcotiur
Q. Quelle uh)jectioni y aurait-il à avoir lat ventle à lat ýote, 001mme1 le veuit le
s~sécanglais, dJans uneIlo fe-rmé? R. Et dj'exi ger un p rix dj'adis ion 

élevé?7
Q. Oui ? R Eh bien, je crois (Iue cela ne serait pas populaire.

Par le Préside at :
Q.Vous ne croeyez donc pas qu'en touite chose il soit bi>n de sulivre la praki-

qu'e anglaiset R. Non,
Par M. McCarthy:

Q. E King Dodds, page 165, dit, (il lit):

"Depuis au moins vingt-cinq ans, le sort de cours canadiennes, celles
plates oui au clocfxer, chiancellent danm la balance. Ayant à lutter contre la
plus grande popularité du trotteur, la rareté de bons pur gang et, l'absence
plus wIrande encore d 'amateurs de pur sang, lesl cotir-wu de coureun furent
gur le point di, disparaître. N'eusseAnt été quelques fervents qui, vaillam-
ment, siimplemnent maus par leur pamion pour le pur sang, et souvent au
prix (le gran&k sacrifices personnels et financiers, restèrent au poste et tirent
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survivre le vieux sport, sans quoi le trotteur aurait eu le champ libre et les
gens -d'aujourd'hui n'auraient pas leur Woodbine et beaucoup de nos haras
canadiens ne seraient pas en existence."

Concourez-vous eni cea? R Je sais que les courses,, ont été longtemps dans
un état critique en ce qui regarde leur permanence.

Q.Il contine, (il lit) :
"La disparition dle l'étailon pur sang des lignes de la cones-sion de son

emploi, se serait beauuoup fait sentir dans une province comme celle-ci,
qui ne se rend aucun compte de sa. véritable valur.

C 'était l'opinion de M. Pringle, que ce, n 'est qui'à la suite de ses exer-
cices sur le turf, que le vailla1nt et rbtepur sangu pouvait éêtre mainitenu
et que seuls eulx qlui avaie t1tdié att4entivemenult la que11stioni, pouvalwint
se rendre, eou<p)te du la l)artt iprtnt (leioue lat toretd san1g pour11 amlé-
liorer la quialité dle la coniýtution et la coniformalltion e heaxléesd
tout pays."*
Q. Partagzez-vous c vuest P. Je croist qu'on ne sauirait avoir trop d'éta-

lons puir agdans touit lepas
Q. Enco4re à lat pagte 167, e qui est une réponspecomnplète à ce que le pré-

sident a lut cet après-miidi, il résumne con-me suiit: (Il lit) :
"Beaucoulp de grens sont dians les coxe)pur l'argent quew ça rap-

po)rte, pendant quie d'ursayant n goiniot bieni rempli, comme on dit,
les. suivent par toquade ou fantaisie, se soeatpeu dle ce que ç.a lxourra leur
coûiteàr. Ces deux classes, sonit utilos et néesaies ais dans Ontario, i
y a tren-te anrs et plus, on ne trouiitt qlue, peu degen.s de la derniière ceaté-
g-orie, si réleetil Y (-I avit, et, on petl diro que si les premniers euisent
eiu le chamip libre c'en était fait dut sport.

Lies hommes de iourses de la présete énrain vet dans uneit bien
plus gr-ande mesuttre qu'ils ne le pesnle mnaintien dut turf dzans Onitàrio,
auix efforts individulis d'une élite dI'honine intelligulnts et.dsnérsé
qui aimiaient les courses et lvî ebevaux do c-ourses (.1 soi e't nonr pour le
gain ou la gloire.

LE PRESIDENT.- Céaavant que1 le's joueuris juifs esntobtenule Icon11-
t role.

M. o<Iurr.- 'éaitaant qe .KigD d dvienne aveugÏle, alors
qu'il n le pouivait pws dire si tin homme éta.it juif oul gentil et au temps de a
'ucrdeur, il cbnstata que le1asebl, de ,ouirses se taisaiient dans l'iint&'êt du
pays généralement.

Par V. Ic('arthy.:
Q.Maintenant, M. Nel,.son, Mý\. Raney a fait eoxn'prendre que la bâtisse de

Fort-Eriè et les pistes de Windffr avaient été construiites pour lem pr-Oseiti du
turf américain.

Le PtRFSIDzNT.-EXCIIeZ-MOi, je constate quje cet extrait que MN. MoICarthy
4 lut I'ouivrage de MDIodds, décerit la vie de Rddielt PrinlVe qui a qulitté ce
monde depuiis longtemps.

M. MoCawRuii.-lléférez à ce qu'il dit de feut William Ilendrie et à ce qu'il
dit à ce sujet?1

Le PRIDwvT.--J'ai le souvenir qu'il dit que William Hlendrie n'a, jamais
parié et qu'en une occasion, ayant été sollieité dle faire tin pari avec un book-
mra .ker, sa réponmse fut qu'il était unt N)orinan et non unt joueur.

M. MfoC(,ýuITY.-Fit, cependant, quand le défunt William Hlendrie était
le président du Jockey Club d 'Ontario et qu'il s 'effo)rçait de propiouvoir l'élevage
du c~heval, comme aucun ne l'a fait, il reconnut que le bookmaker était le meil-
leur agent pour oontrÔler le@ joueurs.

LéIA PRDEN-vT.-Aygflt lu cc-a en référant à ce qu'il disat de feu M. Hen-
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drie, laissez-moi vous lire du même chapitre ce qu'il pense de l'influence de M.
Hendrie. E. King Dods dit: (il lit)-

"Il ne pariait jamais sur ses chevaux, pas même la plus petite somme.
Pour lui, le plaisir de gagner une course était la chose qui le satisfaisait
entièrement et cette satisfaction s'intensifiait dix fois plus fortement s'il
avait élevé le cheval gagnant. Il y a quelques années, je me rappelle qu'un
jeune homme du turf, dont le cheval avait été battu par celui de M. Hen-
drie, se tournant vers lui, il lui dit d'un ton empreint d'une grande cha-
leur qu'il était prêt à reprendre la course dans une heure et offrit de pa-
rier mille dollars qu'il en sortirait vainqueur. La réponse de Hendrie,
prompte et décisive, bien que faite courtoisement à ce parieur fut: "J'es-
père que je suis un-sportman et non un parieur." C'était court, incisif
et à point et caractérisait l'homme qui faisait éette réponse."
On trouve encore dans ce livre une allusion à un bon presbytérien qui ne

pariait jamais et vous avez également fait allusion à deux sportsmen morts de-
puis longtemps, comme ayant été des sportsmen désintéressés.

M. MCCARTHY.-Et vous devez aussi reconnaître que feu M. Hendrie était
le président du Jockey Club d'Ontario, que pendant ces longues années il s'est
efforcé de promouvoir un sport désintéressé, comme vous le dites.

M. RANEY.-Par le pari?
M. McCARTHY.-Il a reconnu que le pari devait être'contrôlé et pouvait être

contrôlé du mieux possible. Que les mêmes personnes que vous représentez ici
ce soir, elles ont, par leurs actes, puis la loi dans son présent état défavorable, et y
ayant réussi en appelant de cette condition défavorable dont elles sont respon-
sables comme d'un argument pour que le parlement l'amende.

M. Moss.-Et elles ont traduit M .Hendrie en cour de police et ont tenté de
le convaincre comme un criminel.

Le PRESIDENT.-Cteci n'est pas en preuve.
M. Moss.-Oui, vous le trouverez dans les rapports judiciaires.
Le PREsIDENT.-Mais vous ne les avez pas produits.

Par M. McCarthy:
Q. On dit que l'établissement d'associations, à Fort-Erié et à Windsor l'a été

pour les proscrits des Etats-Unis; nonobstant la condition des affaires aux
Etats-Unis, n'ont-ils pas bâti et créé de nouvelles pistes à un prix énorme ?
Quand la piste du pare Belmont a-t-elle été construite? R. Elle a. été ouverte il
y a environ trois ans.

Q. C'était une des plus grandes pistes des Etats-Unis? R. La plus grande.
Q. Qu'a-t-elle coûté?
M. RANEY.-C'est après qu'ils eurent défié la eonstitution.
M. MOCARTHY.-Alors, si vous savez cela, vous me direz pourquoi vous vous

efforcez de jeter de l'odieux sur le Canada et sur les champs de courses cana-
diens, quand les Américains qui ont passé cette loi sont prêts à dépenser des
millions sur de nouveaux champs de courses.

Par M. McCarthy:
Q. Pouvez-vous me donner une idée du montant d'argent qui a été dépensé

là? R. M. Howland, le gérant de la propriété de M. Belmont, m'a dit que ça
leur coûterait, quand tout serait fini,-le parc était en cours de construction à ce
moment,-.environ $2,000,000.

Q. Et il y a de cela trois ans. Maintenant, 'l'appareil de télégraphie qui
fonetionne sur les champs de courses permet l'envoi de toute sorte de messagest
R. Ce sont des bureaux de télégraphie ouverts au public, autant que je sais, de
n ême que tout autre bureau de télégraphe.

Q. Je désire expédier un message se rapportant aux affaires, puis-je le
faire? R. Je le fais, moi.
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Q. Ca n'est pas restreint aux informations aux journaux des différentes
localités, chaque reporter de journal qui fait rapport sur les courses peut expé-
dier son rapport à Montréal, Winnipeg ou ailleurs? R. Sur toutes les lignes.

Q. Sur toutes les lignes dont parle M. Raney? R. Tous les journaux du
soir sont informés par un fil direct.

Q. Si ce télégraphe est enlevé, les journaux dans tout le Canada ne pour-
ront rapporter les évènements dans leurs colonnes du sport, si cette loi doit être
observée? R. Ils ne pourront pas les rapporter le jour suivant; mais ils pour-
ront les obtenir d'une autre source.

Q. A moins que les journaux puissent les obtenir d'autres sources? Mais
si la loi est telle que des rapports d'aucune sorte sur les courses ne pourront être
transmis par les lignes télégraphiques, alors les journaux qui rapportent les
nouvelles quotidiennes ne pourront publier ces nouvelles? R. Ils ne pourront
les avoir.

Q. Pratiquement les informations télégraphiques servent à tout journal dans
toutes les villes du Dominion? R. Oui, monsieur.

Q. Et je comprends que quelques nouvelles télégraphiques s'appliquant à
d'autres pays sont publiées par chaque journal où il a de la circulation? R.
Oui, monsieur.

Q. Maintenant, bien que nous puissions condamner la transmission de nou-
velles aux maisons de poule, les propriétaires de journaux se rendent-ils compte

u'ils seront affectés par ce bill? R. Bien, je crois que l'effet serait encore plus
considérable que d'en priver les journaux.

Q. Je ne parle que des journaux, parce que vous êtes un journaliste. Est-
ce que le président de ce comité se rend compte que, s'il fait passer ce bill, il dit
aux journaux faisant affaires dans chaque ville du Dominion du Canada qu'ils
n'obtiendront pas des différents champs de courses faisant des affaires, qu'il s'y
fasse des paris ou non, qu'ils seront privés de toute information se rapportant
aux courses.

M. RANEY.-Rien de seniblable.
M. McCARTIIY.-,Je vous demande pardon.
M. RANEY.-Rien de semiblable.
M. McCARTHY.-Rien de semblable, dit mon ami. Je n'interprète pas le

bill de cette façon-là et encore une fois il faut donc que Je comprenne
bien mal.

LEx TEMoiN.-La lecture que j'en ai fait, M fait dire qu'il prohibe la pu-
blication ou la circulation de toute littérature, de toute histoire, qui, par quel
que moyen que ce soit, réfère à une gageure ou à un pari passé, présent ou futur.
Je dis que si ce bill passait avec la clause--la clause écrite à la machine à écrire
que j'ai vue-l'on aura à purger de la bibliothèque du parlement tout ouvrage
qui contient toute référence au pari et à la gageure.

Par M. Raney:

Q. Vous parlez encore comme un témoin désintéressé? R. Oh, oui, mon-
sieur.

Q. Très désintéressé? R. Oui; je pourrais toujours faire mon chemin
quand même la bibliothèque du parlement serait purgée.

Par M. Moss:

Q. Vous connaissiez bien feu M. Hendriet R. Toute ma yie. Je suis
né à Hamilton.

Q. Vous avez entendu ce qu'on a dit de lui et vous admettez qu'il était un
franc presbytérien? R. Oui.

Q. Qui n'a jamais fait un pari et qui était le président du Jock4ey Club
d'Ontario. Est-il à votre connaissance qu'il ait été traduit en cour de police?
R. Oui.
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Q. Dans J'année 1905? R. Je ne puis vous donner la date exacte, je me
rappelle que c'est il y a cinq ou six ans.

Q. Connaissez-vous les raisons qui ont motivé cette poursuite? R. D'une
manière générale, je sais qu'il y avait un effort pour empêcher le pari sur le
champ de courses au Woodbine.

Q. Vous savez qu'il a été traduit en cour de police? R. Oui.
Q. Comme étant le président du Jockey Club d'Ontario? R. A titre de

président du club qui l'avait permis.
Q. Et connaissez-vous l'instigateur de cette poursuite? R. Je ne sais pas

qui l'avait provoquée.
Q. Cette cause est rapportée dans les rapports judiciaires d'Ontario, 1905,page 202.
Le PRESIDENT.-Voulez-vous me permettre de vous demander en quoi cela

affecte la question qui est devant nous.
M. MOCARTH.-Le livre de E. King Dodds mentionne cela.
Le PRESIDENT.-Le livre de E. King Dodds ne fait aucune mention de cela.
M. Moss.-Je trouve que cela affecte la question de cette façon. Cela dé-

montre le point de vue que prenait feu M. Hendrie, un homme d'un haut rang
parmi ses concitoyens, un homme de foi chrétienne; cependant, il était si con-
vaincu en ce qui regarde la liberté personnelle et celle du sujet qu'il consentit
à subir une poursuite dans ce cas et se laisser trainer en cour de police et, com-
me un zélé du sport, il voulut eneohrir tout reproche attaché à sa personne, bien
(u'aucun homme pût croire un instant que feuM. Ilendrie s'occupait de cour-
ses pour l'appât du gain; il y perdit même de l'argent, mais, cependant, ses con-
victions étaient si profondes sur la question du droit du sujet et sur l'opportuni-
té de permetre à ceux qui désiraient parier, de le faire librement et sous des
auspices convenables, qu'il se soumit à cette indignité.

Le PRESIDENT.-Je crois que M. Hendrie était un parfait gentilhomme, et
si quelqu'un, par malice ou par absence de prudence, le poursuivit, c'est une
honte, mais je ne vois pas en quoi cela intéresse la discussion.

M. MdCAaRP.-Sûrement, si on se rappelle ce que vous avez lu dans le
livre d'E. King Dodds, où l'on voit que M. Hendrie n'était pas lui-même un
parieur et qu'il a fait la déclaration que vous avez citée à un jeune homme qui
lui parlait au temps où il était président du Jockey Club d'Ontario et permet-
tait l'état de chose en question et non seulement le permettait, mais facilitait
son existence et croyait que c'était le meilleur moyen de contrôler le mal, que
vous avez décrit, mal auquel il ne participait pas lui-même, à preuve qu'il con-
sentit à sulbir une poursuite, à porter sa cause devant un tribunal supérieur et
à faire renverser le jugement qui l'avait condamné, tout ceci démontre que,nonobstant ses sentiments personnels sur le sujet et le fait qu'il ne pariait pas
lui-même, il croyait agir dans les meilleurs intérêts du public en permettant les
paris sur le champ de courses dont il était le président et pensait ne faire de
mal à personne, pas plus au public parieur qu'à celui auquel le pari répugne.

Le PRESIDENT.-Le plus qu'il ressort de cela, c'est que M. Hendrie était un
chrétien.

M. MoCARTHY.-J'expose ses vues.
Le PRES1DENT.-C 'était un gentilhomme chrétien qui avait ses vues sur le

pari, mais qui ne cherchait pas à intervenir avec ceux qui, autrement-
M. MoCARTHY.-.Je vais plus loin que cela. William Hendrie n'était pas

un homme qui aurait soutenu une thèse qu'il aurait crue fausse. Je pose la ques-
tion à l'encontre du témoignage de M. Shearer. M. Shearer a dit: "Je ne dis
pas que c'est un péché. Vous pouvez croire que ça n'est pas un péché et vous
le faites, mais je ne le ferais pas." M. Hendrie dit au contraire: "Je ne le fais
pas, mais je ne vois pas de mal à ce que vous le fassiez et je vous permettrai de
le faire sous mes auspices et je protégerai les auspices sous lesquelles il se fait."
Il va devant le tribunal pour le protéger et il l'a protégé.
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LE PREIDENT.-Je ne vois pas qu'il y ait aucune preuve que telles étaient
les vues de M. Hendrie..

M. Moss.-C'était un homme ayant la plus grande expérience dans ces ma-
tières. Quoiqu'il en soit, vous m'avez invité à m'embarquer dans cette discus-
sion et je ne suis pas responsable du délai qu'elle occasionne.

Par M. Counsell:
Q. Maintenant, en ce qui regarde les conditions à Fort-Erié, au temps où

M. Clarke parlait à la Chambre sur le sujet? R. Windsor, voulez-vous dire?
Q. J'entends Windsor, y avait-il une salle de poule opérant dans Windsor

à ce temps? R. Je crois qu'il y en avait une sur le terrain, immédiatement
en dehors des courses de Windsor.

Par M. Raney:
Q. En 1905? R. Non, je ne crois pas que ce fut aussi tard que cela.

Par M. Counsell:
Q. Combien de temps avant cela? R. Quelques années, pas plusieurs, peut-

tre trois, je ne sais pas, mais je sais que c'était avant cela.
Q. S'il y avait là des salles de poule en ce temps, est-il vrai qu'elles au-

raient produit l'état de chose décrit par M. Clarke? R. Elles n'auraient pas
produit un état désirable.

Q. Est-ce que les salles de poule sont peu désirables? R. Oui.
Q. Elles sont peu désirables? R. Certainment, quant à moi.
Le témoin est congédié.

Le PRESIDENT.-M. Ryan croit qu'il peut diminuer la longueur des procé-
dures en présentant de la part de personnes de Montréal et d'ailleurs, des réso-
lutions au sujet des opérations du Bureau Canadien.

M. RYAN.--Je soumets qu'elles soient présentées et que le comité les lise.
Ce sont des lettres des fermiers canadiens démontrant l'utilité de ces chevaux
dans les différentes parties du Canada à partir des Provinces-Maritimes jusqu'à
l'Alberta. Je crois qu'il est désirable de les soumettre, vu qu'il y a quelques té-
moignages donnés ici à l'effet de dire que les pur sang n'ont pas été d'une grande
utilité.

Le PREIDENT.-Est-ce que ces résolutions sont à cet effet?
M. RYAN.-Non, elles proviennent de fermiers qui ont mis ces chevaux en

usage au Canada.
Le PRESIDENT.-Je comprends que ces déclarations sont produites?
M. RANEY.-Peut-être seront-elles utiles au comité. J'ai obtenu une com-

pilation des lois des états américains, et je les produis.

M. J. F. RYAN, de Montréal, est appelé et assermenté.
LE PREsIDENT.-,Je constate sur la liste de votre exécutif ici, qu'il y a un

M. Shearer, est-ce le Dr Shearer?
R. Notre officier exécutif m'a donné instruction de faire remarquer que bien

qu'il soit dans des termes d'amitié avec le Dr Shearer, il n'est pas son frère.
Le PRESIDENT.-VOUS désirez faire une déclaration.
R. J'informe le comité que j'ai été envoyé ici par le National Bureau of

Breeding, Limited, qui a été organisé pour l'amélioration de la race des
chevaux au Canada, par le croisement avec le pur sang. Notre in-
tention n'était pas d'abord d'avoir un représentant ici; mais les administra-
teurs sont d'opinion unanime que la législation proposée qui prohibera les
courses arrêtera la demande d'étalons de notre Bureau. Nous avons déjà placé
des étalons à partir d'Halifax jusqu'à High River, Alberta, et nous sommes en
quelque sorte engagés d'en expédier d'autres. Nous opérons sans aucune aide
d'a gouvernement; mais nous dépensons notre propre argent pour le paiement
du fret, des assurances et pour autres choses semblables et à moins que nous



640 COMITE SPECIAL

1-2 GEORGE V, A. 1911

n'obtenions ces étalons par donation, nous ne pouvons nous les procurer sur le
marché et surenchérir contre la France et, l'Allemagne; il y a un petit nombre de
Canadiens qui sont suffisamment riches pour se permettre de faire la donation de
ces étalons. Je dis que le Bureau n'aurait pas entrepris autant, n'eût été la de-
mande du Bureau de la Guerre en Angleterre. Il a envoyé ici des hommes
qui ont visité tout le Canada et qui ont dit aux fermiers que s'il produisaient
l'animal qu'il leur fallait, il les achèterait pour l'armée anglaise. Il a expli-
qué aux fermiers le problème die la remonte qui est peut-être le plus grand
problème que Ile Bureau de la Guerre en Angleterre ait à résoudre aujourd'hui
et les fermiers s'engagèrent vis-à-vis des représentants du Bureau de la Guerre
qu'ils élèveraient des chevaux et qu'ils leur en expédieraient autant que possi-
ble; de leur côté, ces derniers promirent d'acheter ceux qui seraient désirables.
Les agents du Bureau de la Guerre seront ici encore en mai pour constater où
en sont les choses et si nous avons fait l'effort nécessaire. Si nous pouvons con-
tinuer l'effort pendant dix ans et produire 15,000 chevaux chaque année au
prix que paie le Bureau de la Guerre, cela représentera $3,000,000, de ce chef
seulement, que le Canada aura obtenu, de l'Angleterre. Nous espérons que
rien ne sera fait pour arrêter notre travail. On nous informe que l'armée
territoriale seule est à court de 34,000 chevaux, et on nous informe encore, bien
qu'on ne prédise aucun trouble en Europe, qu'il y a possibilité d'une guerre
européenne et c'est désirable que l'Angleterre s'y prépare. Elle n'est pas pré-
parée à ce moment, mais si une guerre européenne éclatait et que le pro-
blème de la remonte de la cavalerie ne serait réglé, nous croyons que l'Em-
pire serait en danger. Voyez dans quelle position serait l'Angleterre si une
puissance battait la France, s'emparant de la Manche, tenant Calais et Cherbourg
à ehaque bout. Nous savons tous ce qui est arrivé pendant la guerre des
Beers, qui ne dura que quelque temps, l'Angleterre laissant 800,000 levaux
ans l'Afrique du Sud en outre de ceux qu'elle a ramenés chez elle. Quand
les acheteurs du Bureau de la Guerre vinrent au Canada au cours de cette
gaerre, ils ne purent preoque rien trouver. Ils se rendirent en Angerre et
se procurèrent 14,000 evanx ,aux Etats-Unis, ils en achetèrent 114,000 t ut
cet argent gagna les pays étrangers; de l'Autriche-Hongrie, ils eurent 6,500
chevaux et ils achetèrent encore un bon nombre de mules aux Etats-Uni et fu-
rent ensuite chassés du pays. C'est une de ces mules qui causa la mort du fils
de Lord Roberts, parce qu'elles prirent peur des canons.

Par Y. Monk:
Q. Quel rapport y a-t-il entre votre travail et les courses? R. Nous obte-

nons ces étalons, je dirai dans la proportion de 75 pour cent, des propriétaires
de chevaux de courses et des éleveurs qui suivent les courses au Canada. Ceux-ci
trouvent que les associations de courses anglo-saxonnes qui ont existé jusqu'ici
au Canada sont une bonne chose et comme témoignage de leur appréciation des
égards que le Canada a eus pour eux et dhu plaisir qu'ils y ont éprouvé, ils nous
donnent des étaions. Nous avons des étalons qui se sont vendus $16.000 sur le
champ de courses et nous les avons reçus à titre gratuit. Nous avons expédié
24 étalons l'an dernier, nous avons des arrangements pour 19 et nous en atten-
dons 75 à la fin de la saison prochaine; à la fia de 1911, nous espérons surpas-
ser l'Allemagne; l'Allemagne en possède présentement 103 et si nous obtenons
un don du gouvernement fédéral, nous surpasserons probablement la France qui
en possède 234.

Par M. Blain:
Q. Quand le bureau a-t-il été inauguré? R. La corporation a été formée

il y a environ un an. L'ouvrage du bureau se fait depuis deux ans.
Par M. Meredith:

Q. Quels sont les adninistrateurs? R. Nous avons un bureau de gouver-
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neurs, dont M. le Major George Washington Stephens, de Montréal, est le pré-

sident.
Q. C'est le président de la Commission du Havre à Montréal? R. Oui, il

. L estd l' blée législative. Il y a aussi le Col. IL. J. MeLaughlin, du

Bureau de la Guerre, Londres; Frank J. Robinson, le président de la compagnie

des transports d'Halifax; W. W. lubbard, secrétaire de l'agriculture, du Non-

veau-Brunswick; le Lt(-Colonel Ashnead, Québec; le sénateur Beith, Bowman-

ville; le sénateur Edwards, Rockland; l'hon Clifford Sifton, Ottawa; le Dr

Webter, maître du club de chasse d'Ottawa; Rodolphe Forget, député au par-

lement pour Montréal; Andrew Shearer, le président dela Sharer, Brown and

Willis Company; D. Raymond, président du Queens Hotel Coupany; J. P.

Laurendeau et C. L. Hervey, 3ontréal; George W. Cook, Morrisburg; Alert

E. Dyinent, ancien député du parlementet éleveur de pur sang, Toronto; George

'arruthers, du Grain Exchange, Wînunipeg; Osborne Brown, Calgary; et de

Major Samuel Harris, Vancouver, l'agent du Bureau de la Guerre à Vancouver.

Ces messieurs composent le bureau des gouverneurs. Notre comité exécutif e

compose de Rodolphe Forget, Albert B. Dyment, Andrew Shearer, D. Raymod,

et moi-même. Nous avons dépensé plusieurs milliers de dollars en fret et autres

dépenses en 1909 et cela nous a demandé du temps. >'il nous faut aller au de-

hors pour acheter des étalons, nous devrons cesser nos opérations et pourtant ça

ne devrait pas se faire à ce moment quand le problème de la rmonte n'est pas

résolu.
Q. Avez-vous apporté quelques-uns de vos pamphlets? R. Oui, j'ai quel-

ques exemplaires.
Q. En avez-vous un démontrant le travail que votre Bureau fait? R. Oui,

(il produit un pamphlet). Ces livres ont été expôdiés aux fermier pour les

renseigner sur le pur sang. Sans doute que nous faisons valoir la pensée que

le pur sang est le seul étalon qui améliore toutes les races. Cela est en preuve

uepuis 200 ans. Nous avons lu les comptes rendus des journaux des dernièms

deux ou trois semaines se rapportant au service despu sang Clydes, des pur

snn Ilakneys, et des chevaux de route pur n Il n'y a qu'un pur sang

dans le monde, c'est le pur sang anglais produit de j'Aabe et du Barbe et dé-

veloppé d'un poney de quatorze mainesde huteur e usqu'au superbe pur sang

d'aujourd'hui. C'est le seul type qui améliore les raes et iro dustre de léle-

vage aujourd'hui inclut toutes les tr i le rpducteur pur sang et

le seul reproducteur qui améhore l'industrie de l'élevage.

Q. Je vois, sous forme d'introduction, sur les qlunens prmeièr on d

du pamphlet qui a été publié par le Bureau Nationl Canadien la mentiona v

travail (lue vous faites. Est-ce que vtte ention sa ét aprOuvée par votre

Bureau? Je présume que cela l'a étt avant si pliation? R. 0it..

Q. Je trouve ce qui suit dans ette Mention: (il lit.)

"Le Bureau National n'est pas contrôé ou a'ffli avtc aucn jockey

elub ou aucune association de courses, maisrilsantfqe d'te an des er-

mes d'amitié avec toutes ces organisation , et que loe hatp de supir-

ses est le terrain d'entraîneient du pur sang et qure la co.rse la supr -

me et la seule épreuve concluante pour le euval p r san. Il doit à la

génrosité d'amateulrs de cxurses et d'éleveu1rs dle chevaux de coures l e

don d' u grand nom br de oaguss Ues étalons et il s'efforcera de recon-

natre dett oté egr réant nbdes amis du pur sang dans tout le Canada. La

natreu tte b' éu en c en se sainifeste dé3 à par des milliers de noms atta-

chrs à des requêtes 1emand t des étalons, e qui établit l'estime qu'on a

pour le pur sang. eu

Q. C'est une des parties du pmpldets R. Oui, mondieur. Nous avons fait

circuler ces livrtms pour faire I'ducatin des fermiers canadiens pour teblir la

%aleur du pur sang et la manière de prendre soin de leurs juments et comuent

R. T. Fr.- 41
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nourrir les poulains. Un des grands points est il'alinentation rationnelle des
poulains.

Q. Avez-vous mentionné le nombre des étalons pur sang que vous avez t
R. J'ai dit que nous en avions vingt-quatre et que nous avions fait des arran-
gements pour dix-neuf autres.

Q. Et ils ont été examinés? R. Trois vétérinaires les ont examinés.
Q. Vous recevez des demandes pour l'usage de ces étalons? R. En chif-

fres ronds, nous avons environs 1,200 demandes dans tout le Canada. Aurions-
nous tous les étalons de l'Amérique du Nord que nous ne pourrions pas suffire
à la demande.

Q. Afin de démontrer au comité combien grande est la demande de ces éta-
lons, dites-nous si les requêtes à ce sujet sont signées par un grand nombre de
personnes? R. Bien, ayant constaté que nous ne pouvions compter sur plus de
75 à 100 étalons l'année prochaine, nos lettres-circulaires sont rédigées de facon
à désappointer les fermiers et à leur faire compendre que leurs chances n 'étaient
pas bonnes et que nous ne pouvions envoyer qu'un certain nombre de reproduc-
teurs. Nous croyions que nous arrêterions ladÏemande ainsi, muais heureusement ou
mailheureusement, cela eut l'effet contraire et les applicants firent signer des re-
quêtes dans les différents comtés. Ces requêtes étaient signées par des milliers de
fermiers promettant leur encouragement au pur sang comme solution du pro-
bléme de la remonte et offraient à recommander le service du reproducteur pur
sang dans tout comté en particulier où il sera envoyé. Ces requêtes ont été
signées par des ministres, des députés au parlement, de pasteurs méthodistes,
des prêtres de paroisses, des curés français, et à notre surprise, nous eûmes des
nmilliers de demandes, au lieu de 1,200.

Q. Ces différents reproducteurs vous ont été donnés, ils ont été donnés à
votre bureau? R. Nious avons reçu ces étalons par donation. Nous ne pouvions
pas payer ces étalons, autrement nous aurions créé un précédent qui nous au-
rait obligé en en payant un de payer ls autres.

Q. Ces étalons ont été (Ibtenus des Américains comme suite du fait que les
propriétaires américains de chevaux suivent nos courses au Canada? R. J'ai
rencontré des Américains propriétaires de chevaux dans toute l'Amérique: je
suis allé sur toutes les pistes, mais les Américains, propriétaires de cheva x sont
enchantés dia programme de notre bureau, parce qu'il crée des amis au pur
sang et ils approuvent encore les lois du Canada sur les courses. Ils disent :
"Maintenant, nous vous donnerons ces chevaux et vous les placerez là où ils fe-
ront du bien à l'industrie de l'élevage." Sans doute nous obtenons des chevaux
d'autres endroits que les Etats-Unis; mais nous en obtenons là une grande
proportion.

Q. Avez-vous obtenu depuis ces derniers mois des étalons de propriétaires
canadiens de chevaux de courses au Canada? R. Oui, trois étalons de proprié-
taires canadiens au cours des trois derniers mois..

Q. De qui les avez-vous obtenus? R. Nous avons iie Ford Ilunter, de M1.
Dyment. C'est un cheval pur sang, bien qu'il pèse 1,376 livres, il gagna plus
de courses qu'aucun autre possédé par un Canadien.

Q. Quelle est sa valeur? R. Il vaut, je crois, de $8,000 à $10,000.
Q. De qui vous êtes-vous procuré les autres! R. Le deuxième de M. Ro-

bert Davies, de Toronto, je crois qu'il est un des officiels du Jockey Club d'On-
tario, mais je n'en suis pas certain. Je crois qu'Athol vaut $6,500. J'ai une
lettre de la persone chez qui il est placé, laquelle assure que ce cheval va révo-
lutionner l'industrie de l'àlevage dans cette localité, dans Québec.

Q. Qui vous a donné le troisième étalon! R. M. Allen Boswell, du club
du turf de Québec.

Q. Il est le propriétaire d'un bon nombre de chevaux de course, n'est-ce
pas? R. Ill garde des juments pour l'élevage.

Q. Avez-vous déjà reçu la donation d'un cheval d'aucun état ou pays où
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les courses et le pari n'étaient pas permis? R. Je puis vous dire la provenance

de tous ces chevaux.
Q. Pas besoin, nous ne voulons pas aller jusque là? R. Je ne crois pas

que nous en ayons jamais eu. Je sais que nous n'en avons pas eu de l'Illinois,

du Missouri ou de la Louisiane.

Q. Maintenant,' quel serait l'effet de l'abolit-ion des courses pour votre

Bureau National d'élevage? R. Bien, ces proýpriétaires ne viendraient pas ici

s'il n'y avait pas de courses et s'ils ne venaient pas ici et ne couraient pas, ou

s'ils couraient dans des conditions rigides, ils nie se considéreraiýent pas dans

l'obligation d'aider à l'industrie de l'élevage ici, je ne le crois pas.

Q. Quel effet cela aura-t-il sur votre bureau si les course sont défendues? R.

Ca diminuera une grande partie des demandes qui nous sont faites.

Q. Quel pourcentage? R. Je dirais 50 pour cent, ce qui veut dire que nous

marcherions deux fois plus lentement que nons le faisons et déjà nous allons si

lentement que, dans un eas d'urgence, nous ne pourrions pas donner notre quote-

part de chevaux à l'armée anglaise; les probbabilités sont que nous aurions la

guerre avant d'être convenablement établis et vous ne pouvez, vous le savez,

faire les chevaux, nous avons à les élever.

Q. Nons avons entendu dire beaucoup de choses au sujet du Kin 9's Cup pre-

mîum staflion t R. Oui.

Q. Y a-t-il aucune différence entre les King's prenuiuin stallions et ceux que

Vous avez? R. je crois que nos étalons sont un peu meilleurs que la moyenne

du King's premium stallion. Je sais qu'il y eni a un là qu'on voulait échanger

pour un étalon de notre bureau et nons n 'avons pas d'étalon que nous pouvionls

échanger pour celui-là. Nous pensâmies que nous nous serions trouvés un peu

perdiants en faisant l'échange.

Q. Etait-ce un pur sang? R. Tons les étalons King's pýremninn stalliolis

sont des pur sang.

Q. Etes-vous allé sur les principaux champs' de courses du Canada tnt des

lEtats-Unis? R. Oui.
Q. Avant et depunis la loi Hughes? R. Oui.

Q. Avant que la loi Hughes fût passée dans l'Etat de New-York, qu'avez-

vous remarqué là, quant à l'ordre sur le terrain de courses, les, b)ourses, et la qua-

lité des chevaux comparativement à ce qui setpwéaprès? R. Bi.en, j'ai

opéré à New-York pendant cinq ou six sins, j 'étais auLx courses tousa les jours et

les plus belles coursels que j 'ai vues de ina vie furent elle4s de Sheepshiead,

Gra.vesend et celles du pare MorriS

Q. Etait-ce avant ou après la- dimignuR.Avet

Q. Et dle quelle naur étaienit-elles aprés? 11. Ap)rès,l'&itfedmnu

et ils eurent à diminuer les 'enjeux; le Futuirity, IlBrookyn handcap, l

Twin City handicaP et le CormiorweLalth state:s e-t tous cs grand(s ééeet

sportifs tombgèrelt à presque rien.

Q. Esýt-ce que le public se conduai avc alitant d'ordre après l'adoption

de la loi Hjughes, qu'-avantl R. 1,a 1(loi ughes mit en die;arri le camp deýs

parieurs, les bookmiakers et 'les9 hendbOO<*a se s)ont mêlé(, à la foule, quelques-uns

en vinirent aux oulps ýet Ia police c~hassa la foule du chamip (le courses, dies gens

furent terrsss,6 leurs habite furent enievés. J 'ai vu une douzaine de batailles

en un seul jour, on s'y battait dans tous le-s coins.

Q.comme question de fait,' d'après ce qIle vous dieaprès l'adoption de

la loi Hughes, kl pari se conltinua," mais d' 1une mn<ière encore plus désordonnée?

R. 'Le pluis grand dMord1'e régna-it on s'y battait libment, et il y avait dles

hommes (je police en habits de citoyens circulant au mnilieu dle La foule et les

gens e diflimu aietatour dle la grande estrade et partout ailleurs pour faire

ex paris et la police cherchait à les Fsurpreiidtre.

.Q. Alors, il y a tout autan3t de paia niai c'est dûi plus nouveau genre
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R. Ils parient partout, dans la maison du club, dans les écuries, dans le champ,
en arrière des estrades, partout enfin.

Q. Quel sera l'effet d'un bill semblable à celui introduit par le président
qui permettra le pari individuel, mais qui fera disparaître le bookmaker sur le
champ de courses liceneié? Croyez-vous que cela améliorera ou entravera le mal
du pari, ou est-ce qu'il augmentera ou deviendra plus grand? Quelle est
votre opinion résultant de votre expérience aux Etats-Unis et au Canada? R.
Bien, il me ferait peine de voir se produire ici le même effet qu'a produit l'opé-
ration de la loi de New-York, mais je ne vois pourquoi il n'y aura pas les
mêmes troubles ici, puisqu'il n'y aura pas d'autorité à exercer sur les gens qm
parient quand ils seront dispersés sur tout le terrain. Mais si vous tenez les
bookmakers dans l'enclos aux paris, le maitre de l'enclos les tiendra en respect.
De son côté, le club fera maintenir l'ordre à ce dernier et les bookmakers ne
pourront tricher aucune personne en lui délivrant un faux billet ou aucune
chose semblable. Mais quand vous n'avez pas cette autorité, un homme peut en
rencontrer un autre et parier $50, il peut prendre votre argent, et pendant que
vous attendez pour savoir quel cheval gagnera, s'il perd, il s'enfuit. Il y a en des
cas de ce genre.

Par M. Raney:
Q. Ca ne serait pas un encouragemoent pur parier, n'est-ce pas? R. Je ne

le sais paS Si vous vous sentez battu par ce moyen, vous pourriez essayer de
prendre votre revanche sur un autre homme.

Q. Maintenant, un des témoins entendus, je crois que c'est M. Smith, a
déclaré que les conditions eliumtériques du ('anada ne se prêtaient pas à l'éle-
vage d(s chevaux au Canada, qu'avez-vous à répondre à cela.

31. lim:v.-Contre l'élevage du pur sang, a-t-il dit.
Q. Oui, que les conditions climatériques du Canada étaient défavorables à

l'élevage de.s pur sang au Canada, est-ce la vérité? R. Bien, Victorious a été
élevé au Canada et <'tit un beau gros cheval.

Q. Y a-t-il quelque cluse au Canada qui l'empêche? R. Nous élevons main-
tenant des chevaux dans tout le Canada; dans l'Alberta et le Manitona, nous
avons natuellement des poulains qui sont des produits de notre Bureau d'éta-
ens, i ' sont nés en février et ont une helle apparence.

Q. Conment les étalons sont-ils utilisés, avec qui les croisez-vous? R. Les
juments qui ont le sang froid.

Q. Croyez-vous que le Canada soit un pays favorable à l'élevage en vue de
la remîonte? p. le Bureau de lu (;uerre dit que pour la remonte e est
le pays par excellence de tout l'Empire et qu'il n'y a aucun endroit, a uins
d'aller trop au Nord, qui ne soit un pays idéal pour élever les chevaux. Le
colonel MeLaughlin m'a dit que si l'on parvenait un jour a introduire un nom-
bre suffisant d'étalons de notre Bureau dans l'Alberta pour déterminer la pro-
duction d'un bon nombre de chevaux et qu'ils y seraient éleves comme la chose
se fait actuel'ement dans l'Alberta, nous obtiendrions un cheval de cavalerie
qui ferait cent mills, quand tout autre de toute autre race ne ferait que soixante
milles. Il oest l'expert du personnel des Renseignements du Bureau de la Guerre.
Nous y avons expédié six étalons et ils sont tous inscrits pour le service de 1910.

Q. Et c'est votre intention de les introduire jusqu'à l'océan Pacifique? R.
Nous atteindrons l'océan Pacifique en août.

Par M. Blaini:
Q. Quelle limite d'âge le Bureau de la Guerre fixe-t-il pour les chevaux de

remonte. Çeci n'a pas été encore d&cidé; mais je vous ferai part de la proposition
qui nous est faite. Ces agents du Bureau de la Cuerre reviendront ici en mai. Ils
font des arrangementi afin d'établir des dépôts de remonte dans l'Alberta, la
Sukatchewan, le Manitoba et la Nouvelle-Eeosse pour recueillir les chevaux de
deux ou trois ang et les entrainer pour en faire des chevaux de guerre, de
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maiière que lorsqu'ils seront embarqués sur les steamers à Montréal, on les dii-

gera sur les points voulus. On leur fit remarquer que les fermiers canadiens ne

faisaient pas l'élevage des chevaux pour la remonte, parce que le Bureau de la

Guerre ne requiert pas ces chevaux avant qu'ils aient atteint l'âge de quatre ou

cinq ans, et afin de permettreaux fermiers d'obtenir un plus prompt retour de

leur argent, les autorités songent à établir des dépôts. Cla ne se fera pas par

le Bureau de la Guerre; mais bien par quelque corporation privée qui obtien-

dtra un pourcentage pour prendre soin des chevaux.

Q. Quelque chose a été dit sur l'apparence du -pur sang de course, est-ce

qu le premier venu peut juger du mérite d'un pur sang de course simplement

par l'apparence sur le terrain de courses? R. Par son apparence sur le terrain

des courses?
Q. Ouif R. Oh, non. Son apparence change quand il est retiré du champ

de courses. Par exemple, vous promenez vos regards sur un champ de courses

et vous y voyez des chevaux entraînés au plus haut point, ils sont tout os et tout

muscle, sans une livre de chair superflue. Prenez un cheval qui pèse 950 au

moment de la course et il pèsera 1,250 dans le haras quatre mois plus tard et

il ne sera pas encore gras, mais il est en bonne condition.

Q. Reconnaîtrez-vous le cheval par son apparence quand il sera sur la piste?

R.'Je ne crois pas que son propriétaire, celui qui nous l'a donné, le reconnaîss*.

Je me propose de le lui montrer le printemps prochain.

Q. Je ne sais trop si je dois vous demander ceci, mais je crois qu'il y a un

peu de controverse sur ce point: est-ce que les courses sont nécessaires pour le

développement du pur sang? R. Absolument nécessaire.

Q. Vous appuyez-vous sur quelque autorité pour établir cela, sur une auto-

rité incontestable? R. Eh bien, je mentionne le comete de llhndrff, la plus

grande autorité en Europe sur l'élevage des chevaux; il le grand maître des

écuries de l'Allemagne. Cet houime a depense plusurs ilion de son eo-

pre argent pour le développement de ila race de i chevaux en Allemagne. Il eSt

le pilier, je dirai, du Bureau Allemaand qui vient cn second \n Ile inonde e-

tier. Il dit, et en cela son opinion est partage par l'emp(reur 11e mr que

ça paie l'Allemagne de placer même $100,000 pour L'achat du meill pur saeng

anglais qui peut porter un poids sur un assez leme a setmde lCerie

pur sang à n'importe quel ouvrage rel sur les fevrm allemandes. Certaines

gens trouveront cela difficile à comprendre qu 'un cheval r'ue prne valeur

soit accouplé à une jument commune, mais cela et en1preuve pane" ep-

rience de 48 ans en Allemagne et par une expérience de 1,3 sin aya lia

France paya Flying Fox $187,000 pour ce même besoin.

Patriek $80,000.
Q. C'était un gagnant du Derby . C'étent duxi du

Galtee More coûta $70.000.
Q. Vous avez parlé du comte de liehndrfft le maître s ére de lAI-

lemagne. Que dit-il du besoin du développement du pur an air

R. J'ai son livre ici
M. RANEY.-,4e crois que nous avons examnié le sujet il y a deux ou trois

semaines?
M. MEREDITH.--Je n'ai pas demandé a ce mu)rsoeuetr de v r nii. -ns om-

prends qu'il est venu de sa p ropre initiative Pour ,aoumptrr less
ses directeurs. Il éerivit à '. lrhs ina sonfait.alice, iis J'ai venr.

qu'il était ici aujourd'hui et je suis heureux qu'il soit vehnu.
Le TEMOX.-Voici un exemplaire du livre du eiite de ljhdof sur 1

vage du cheval: (Il lit)-

"LIe pur sang, toutefois, ne Peut remplir sa i à in u

progéniture soit eonstaininent sumIie à de, sévères preve en pýuIcI(. j,«

seule épreuve apptopriée démontrée par lexpériene de deux siècl est

que les eourse, apien pque es adversaires les représentent comme trop ex-
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clusives et proposent à sa place d'autres épreuves plus ou moins impratica-
bles. Le dernier effort pour gagner la victoire où l'on trouve au plus haut
degré possible la manifestation du résultat des courses par la coopération
de l'intelligence, des qualités physiques et mécaniques du cheval, le déve-
loppement duquel pouvoir combiné est plus grand et plus certain qu'aucun
autre que l'on puisse obtenir du même cheval par aucun autre moyen. La
combinaison de ces trois qualités établit la valeur du cheval destiné à faire
de la vitesse; le mécanique quant à l'aspect et l'extérieur et la structure;
le physique quant à la santé et le développement normal des voies diges-
tives et l'action motrice; l'intelligence, quant à la volonté et l'énergie pour
mettre les deux autres en action et y persévérer jusqu'à l'extrême. La
vitesse acquise n'est pas le but cherché, mais le gage de la promesse."

Par M. Blain:
Q. Combien de vos chevaux ont été entraînés sur la piste? R. Combien ont

été sur la piste ?
Q. Oui, du nombre total des chevaux que possède votre bureau, combien

ont été entraînés sur la piste? R. Quelques-uns ne l'ont pas été-
Q. Est-ce que vous n'en acceptez pas à moins qu'ils n'aient été entrainés sur

la piste? R. Nous acceptons un cheval qui n'a pas été entraîné; mais si nous
pouvons nous procurer un cheval de bonne structure et d'une origine certaine,
qui s'est toujours montré capable de porter un poids pendant un bon parcours,
nous le préférons à un animal qui a toujours été vu dans les expositions de
chevaux.

Q. Mais vous ne faites pas la distinction et vous dites si vous n'en accepteriez
aucun sans qu'il ait eu de J'entraînement? R. Oh, non. Nous ne faisons pa
cette distinetion.

Q. Si je comprends le travail du Bureau, on s'efforce de créer et de perpé-
tuer une race dh chevaux de première classe pour le besoin de la remonte? R.
Bien, pas seulemen t cela, nous-

Q. ,J demande, si, possiblement, votre Bureau n'accepterait pas ou ne met-
trait aucun cheval pour le service, à moins qu'il ne soit entraîné pour la piste?
R. Bien, nous nelepterons un cheval qui n'a pas eu d'entraînement, mais nous
estimons phltt celui qui en a eu, parce que ces experts en Europe ont démontré
qu'un cheval qui peu faire une certaine distance et trainer une charge des pur
sam: et des chevaux de remonte qui peuvent faire un plus long parcours
que le cheval de courses, <lui peut faire six ou sept huitièmes d'un mille, En
:onséqunee, nous préférons un cheval qui a plus dl'endurance qu'un autre qui
n 'a pas été entraîné. Il y a une différence eut re avoir du eur et de l 'ndur:au-e.
Un 'leval peut avoir du co<ur et cependant ne pas avoir beaucoup d'endurance.
Aussi ce que nous cherchons est un cheval ayant de l'endurance. Le coeur, chez
un cheval, peut se montrer dans une course de six huitièmes de mille, mais quand
il peut parcourir un Imille et demi ou un mille et six huitièmes, il a l'endurance
aussi bien et ses "avoirs' rapporteront plus. S'il avait à traîner une voiture de
charge, il aurait à faire pIs de voyages et travaillerait de plus longues heures,
et s'il avait à trainer un carrosse, il aurait à travailler de plus longues heures. Le
type de cheval que le Bureau développe fera tout le travail léger de la nation.
Ils ne sont pas seulement demandé pour les hesoins de la cavalerie ou comme
chevaux de cavalerie, ils feront toute sorte d'ouvrage. Quand le Bureau de la
Guerre ei aura besoin, on les trouvera ici dans le Canada et la Grande-Bretagne
n'aura pas à s 'adresser à des pays étrangers pour l'obtenir.

Par M. Siinclair:
Q. Considérez-vous la piste nécessaire pour vous assurer qu'un chevat a de

l'endurance? R. Bien, je ne sais pas comment on pourrait la découvrir par
aucun autre moyen parce que le fait de traîner un poids sur un bon parcours est
simplement un autre avantage pour la course.
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Par M. Meredith:

Q. Maintenat, quant aux étalons que vous avez, comme question de fait,

ceux qui n'ont pas couru, sont tous des pur sang anglais?

Vous avez leurs certificats d'origine? R. Oui.

Q. Et ne tramez-vous pas la plupart d'entre eux comme étant la progéniture

de chevaux célèbres qui ont suivi la piste? R. Ils ont coMme ancêtres, des che-

vaux célèbres qui ont suivi la piste. Ils remontent tous à des chevaux célèbres

entre autres: Ben d'Or, St. Simon, Stookwe«ll, Bird Catcher, Hampto«, Ormond,

Galopin et Carbine.
Q. Vous retracez l'origine de tous? R. Toute% les origines sont produites

au département des bestiaux.

Par le Président:

Q. L'Angleterre est le pays par excellence du pur sang, n'est-ce pas ? R. Oui,

monsieur.
Q. Je crois que quelqu'un a déclaré ici, ce soir, et, dans mon opinion, C'est

très vrai, qu'il y a en des courses de pur sang en Angleterre depuis plus de deux

cents ans? R. Depuis deux cents trois ans. Le calendrier des courses es vieux

de deux cents trois ans.
Q. Vous avez parlé particulièrement ce soir dan votre tmoigJeo le che-

vaux pour l'armée. J'ai ici un annuaire publié par le Live Stock JournUl, Lon-

dres, Angleterre, dans lequel il y a un article sur les chevaux pour larmée qui

dit. (Il lit): "Les besoins de l'armée en temps de paix snt un peu plus de

2000 chevaux annuellement et, conséquenment, il est évident que les leveurs ne

Peuvent compter sur ce seul marché." Savez-vous si cette déclaration est exacte?

R. Quelle est sa date?
Q. 1910? R. Est-ce pour l'Angleterre seulement R

Q. Ca peut se rapporter à l'Angleterre seulemen R. Les Inds en pren-

nent 8,000 par année.
Q. Je crois que ça se rapporte à f Angleterre selement. Le même article

dit: (Il lit):
"Il y a beaucoup de gens," ajoute le major Fife," qui s rnt soun l'im-

pression qu'il n'y a pas de chevaux dans l e or are mnee
mient à la demande en temps de paix, en conlquene notr are heaunque de

chevaux. Jamais sottise semblablle n été dite. Il a pus de evaux que

suffisamment à ce moment pour tous leus considmais stevits denvaisitua-

l'avenir et aussi, nous ne devrions pas nous c p satilfat de lait

tion et compter sur les inmportations en temps do paix pourrait

fort bien être défendues en temps de guerre.

L'article dit encore. (Il lit):

"Malheureusement, l'eneourageme1t deula production locale dur pev-l

ici n'est pas suffisamment populaire euz ' prt politnture pur pner-

mettre qu'on prenne à cette fin l'argent du pulier dusu moueent est dn

nmontant suffisant. La seule voie ouverte axponniers afi d r ou ent est du

onstamnmet attirer l'attention sur le suje n dobteniun ons ue -

vernenient; car aucun bon résultat ne pourra eobte u à moins iî I'élé-

vage du cheval soit subveiltioDnné par le pays.

Il semblerait done qu'en Angleterre où le pur s est éé puis 200 ans

l'espoir de ces personnes est d'obtenir un aide drtd gouvernemnt.

vous ses vues? R. Non, aucunement, pare qi uen j sais que lesdrands atta-

chées au Bureau de la guerre nous ont dit combien il ler flurait deo au

par année en temps de paix, et que nous ne pouvions pas cu élever

pour fournir à la demande en temps de guerre.

Q. En temps de guerre, je dirais que e'est très exac R. On me ditc

J'ai conduit le colonel M1lIughlm chez le gérant du .nlo! W k

Star, qui a une circulation de 128,000 ehez les fermiers canadiens et j 'ai dit:
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"Adressez votre appel aux 128,000 fermiers,'" et il leur a dit que le besoin étaitde 4,000 chevaux en temps de paix.

Q. Vous avez demandé au gouvernement du Dominion de l'aide pour votrebureau? R. L'an dernier nous avons demandé une subvention fédérale.Q. Pourquoi ne 'avez-vous pas obtenue? R. Je ne le sais pas.Q. En tout cas, le gouvernement et le ministre de l'Agriculture n'ont pas,paru eroire que les desseins de votre bureau étaient tels qu'ils pouvaient l'encou-rager à ce moment du moins. R. Ils ont tous nos documents démontrant notreprogramme et les livres et ils ne nous les ont pas encore renvoyés; je ne crois pasque le dernier mot soit dit; cela se peut, mais nous n'avons pas été notifiés. Atout événement, nous renouvellerons notre demande d'une subvention dans unecouple de semaines.
Q. Quand avez-vous présenté votre première demande? R. L'an dernieret quand elle nous fut refusée, nous nous sonnmes adressés aux provinet t elleSnous ont fait une subvention.

Par M. Sinclair:
Q. Combien désirez-vous? R. Tout ce que nous pourrons obtenir.

Par M. Merdith:
Q. Vous pourriez dire au président quelles provinces ont été plus générises

que le Dominion? R. Nous avons obtenu des subventions du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-eosse, la province de Québec nous en a p>romis uneet nous recevons tout l'encouragement voulu de 'la province d'Ontario; la légis-lature de l'Alberta et du Manitoba vont étudier la question d'une subventiondans une couple de semaines.

Q. Faites-vous aucune expédition dans la askatchewan? R. Nous y feronsnotre première expédition le 1er mai à la demande des autorités de la gendarme-
ri à cheval du Nord.Ouest; H. hawson et 181 fermiers ont signé la reuête.. Lesofbicers de la gendarmerie cheval assurent qu'ils ne peuvent pas trouver su che-
vaux convenab;s par année pour satisfaire au besoin de la Royale Gendarme-
rie a cheval du Nord-Ouest.

Q. Et vous allez expédier là des étalons pour produire 80 chevaux pour lagendarmerie à cheval du Nord-Ouest? R. Non, pour produire tout ce que nous
p<mrrons et alors la gendarmerie à cheval du Nrd-Ouest obtiendra ce qu'elle

Q. On prétend que ça paie mieux les fermiers d'élever des chevaux de trait,
que le Bureau (e la Guerre ne paiera pas de prix suffisants? R. Les en eurs
du lBureau de la Guerre disent qu'ils ont payé $200 pour les chevaux de troupe
et $300 pur les chevaux de combat.

Par M. Meredith:
Q. Qu'est-ce que ça coûte pour les élever? R. Nous prétendons que pour

les élever jusqu'à l'âge de trois ans dans l'Alberta le coût tortal est de $20.Q. Est-ce que ça n'est pas un pays où le pâturage est exellent? R. Le
Bureau de la Guerre dit que l'Alberta est le meilleur pays du monde comme
paturage.

M. CouNssa.-,Je désire produire le record des extraits des minutes del'exécutif du Conseil de la réforme morale et sociale au Canada, en date du17 ième jour d'avril 1908, le président, le Rév. Dr. Carnuin au fauteuil, CanonTucker, Dr. Chown, James Simipson et le secrétaire, Dr Shearer, savoir:-
L'attitude du gouvernqenent au sujet de la requête de l'exéeuti f de-mandant de. amendements à la loi régissant Ile jeu et le pari a été rapportéepar le Dr Chown et le seerétaire; tous deux ont interviewé le premier minis-tre. D 'après leurs rapports, on a trouvé extrêmnement douteux de pouvoirdire ai le gouvernemnt entretiendra l'idée d'une législation, à moinsnu ue pression plus effeotive soit mise en jeu pour avoir un effet pratique.
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Le secrétaire a été ehagé d'écrire au Premier sur le sujet, et de décider,
ai possible, M. Macdonald, du Globe, de lui écrire vers le méie temps;
encore, d'écrire confidentiellement à un certain noinbre dedpué connus
cormme étant absolument sympathiques, leur faliant connaître l'état des
chioses, et réquérant leurs bons oiles pour inifluencer legovrmet

hgLent les minutes du conseil de septemibre, 19ý)0:
Mais votre exécutif est excessivement chagirin dit rappoý,rter queo le gou-

vernement n'a pas accédé à la requête du cosila sutjot desaedeet
(a) et (b) et l'exécutif recomnix de que le conseil deritaope ne réso-

lution énergique sur ces sujets importaints. Mt autioriser lééuil faire lesý

préparatifs d'une campag-ne afin de réveilletr l'oinonpu1iue l1unler la

conscience publique au moyen de la ire des- tribunies piul)liqillIý et do la

.presse, et en faisant circuler et présente-r dsrqêe u excab
du parlement et par tous aittres mioyensl' jugés, n1P sielisatleéui
libre de déterminer le mode d'action."

Je désirerais auissi produire les mlinultes dev I11 'eéutitd - e4 il

10,savo'ir:
Sederunt, en outre du président, le docteur Chown, ile oteu Copp, le

professeur Keirstead, rntessieurs I{aney et Moy- le e-t le scrétaýire,
La formule suivante de pétition au palmet r: I>ari aux courses de

chevaux, est acceptée:

A l'hionorable Chambrc des Communes du Canada,
suéyeant en parlement-

Attendu que les couirs ont inte-rprété les, clase d code. crmiel- rap-

portanlt aýu jeu et au parii dle telle faço:n à rendre ;1ý- légale le(oiain e
paris par les bookmaukers et hadoomns'issotfits sulr les, n1ies, oU

s'ils- sont faits sur iles champs die (ore, un lcrulevn, imis il u

s'ils se tiennent dansi-, atuun btse abanion ou enudroit déýteriiminé 1,1dat
ainsi la loi absurde;

Et, attendu qlue les états de Newý%-York, Alabainai, Lusae Txa
Missouri, Illinois-, Caýlifornie et Wathington et pluiiers auitres, asibien

que le Jiipon, ont ré.cemment is fin à tout Jeui pratiquté coimme, p)roifessioni,
laissant le Canadai à peu près >veul à léaie evice et faisiant dle tues champ111S

de co)urses lered vu dos ju uet aursprstsqu'on trouive dansi

la soitvenant det touit le continenit;
Et, attendu quie notre peulple aipprend iipuliueen le jeul et se5

effets pernicieulx,
C 'et purqoi.l et résoAlui que nouis, sosigé lecteuirs, prions,% hum11-

bleinent, votre hionoraible assmbéeddpter ýsanTs délai tels aed ensau

code criinexl dont l'effet seýra det proseire, su ensaporése
par uni procéé somie 'nuti d la venTte de ]l poule, del l;a vonte à la

cote, et de onire absoluienut ilgl l oîuimellrce dýi i j nmrt~i t

toutes cireonstasces, aussi bien que la pbitédueindkrînaitioil te-ndanlt ài

aider le jeu, et sous tous autres- raport d rendre lat loi effectiive pour la

lxuppr&aýion du jeu et vos pé.titionn1aires, coimmue leur devoir le veut, nie
coe-eront de prier.

soileIlim de d onrrqule laprtnto de M, Mo>, qlu leéibll.

m1inultes de '( ebé edcmr U$cmpratqeI'neîiu me

miière était dle onlsidér1er tout pari- -le pari i J» r s -'immeéat un

t-r.ine et non sipeiitle comimerce u lpli e t dul jeuý, coutume le om~l

1bih de M1. Miller.
Leý PREFSIDENT.-Ciloset gébe
(L1es mninuites sont ensitei proditest- par le, Dr Slme-aror. e0illile siît)
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(l') De l'assemblée du 27 décembre 1907, assemblée à laquelle le.Con-
seil de la réforme morale et sociale a été organisé pro lempore, on a rapporté:
"Au sujet de l'amendement au code criminel qui rendra illégale l'industrie
de la n6goeiation des paris sur les champs de course ou ailleurs." Ceci a
été adopté par le conseil.

(2') D'une assemblée de l'exécutif, 10 février 1908, la minute dit:
Sur motion du chanoine Tucker et du Dr Chown, il a été unanimement

décidé de choi&ir le sujet de la législation immédiate à être adaptée pour la
suppression du jeu -et du pari et de se conSrter dans un effort en coopéra-
tion avec toutes autres organisations intéressées à renseigner le public et à
soulever l'opinion publique à ce sujet.

Lecapitaint J. FouLKEs est appelé, assermenté et interrogé:

Par M. Powell:

Q. Quelle est votre occupation? R. Capitaine -dans la force permanente.
Q. Vous avez stationné pendant quelques années dans l'Afrique du sud,

n'eeee pasil R. Oui.
Q. A quel titre? R. J'étais officier dans la police.
Q. Cegt-à-ýEiiet R. Dans la force constabulaire du sud africain.
Q. Etes-vous familier avec les conditions des eouxses, tellffl qu'elles se fai-

saient alors dËns l'Afrique du Sud? R. Oui.
Q. Et telles quelles exL-;tent maintenant? R. Gomme elles étai-fflt, alors.
Q. Quelle est la pratique là quant aux paris sur les champs de coursesl

R, Es se font par le bookmaker et au moyen de la machine qui s'appelle le
Totalizer. ' e

Q. Qui est le même que le Pari Mutuel? R. Je ne l'ai jamais entendu
appeler de S nom jusqu'à ce que je vienne au Canada, nous l'appelions le

Q. Nous l'appellerons comme ça au cours de votre examen. Est-ce qu'il y a
beauoamp de grandes pistes là? R. Il y a là des pistes dans toutes les grandes
villes; -c'est un sport &ès populaire.

Q. Et est-ýoe que ces pistes attirent beaucoup de monde? R. Oh! oui, le
sport est très populaire.

Q. Et, est-ce que le bookmaker y introduit son commerce, circule-t-il ou est-il
stationnaire? R, Il est stationnaire.

Q. Est-ce là la loi du pays ? R. Il est un -bookmaker liSnlc,«ié.
Q. Et il a un cabanon en permanence? R. Oui, il a son endroit spécial.
Q. Et le "Tote," comme vous l'appelez, est une machine? R. C'est auto-

risé là, oui.
Q. Et, qu'avez-vous à dire au sujet des avantages que le " Totalizer " pré-

sente, comparés à ceux du pari avec le bookmaker? R. C'est une a.ffaire de
choix.

Q. Je poserai la qu"en autrement: Que fait la masse du peuple qui se
rend aux eourses là; jentends parler des parieurs? R. Des petits parýeý, la
majorité, nous dirons, parient sur le "Tote," c'est-à-dire, l'homme comme vous
et moi, par exemple, nous parions sur le " Tote.

Q. A quoi sert le bookmaker ? IL Oh! il est là pour satisfaire les dksirs dffl
gens ayant &-moup d'argent, du mains dans l'Afrique du Sud. En d'autres mot,,ý
je veux dire que le petit parieur parie sur le " Tote, " pendant que le véritable
homme de wurses s'adrresse au bookmaker.

Q. C'est le gros joueur? R. Oui, le gros joueur va au bookmaker et le
publie, généralement peSlant, va au Tote-

M. Nelson nous a dit que son opinion est qýe c'est une manière franche
de parier et qu'elle écarte pratiquement le racoleur et l'écumeur des couiy»?

E"èrement
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Q. Qu'avez-vous à dire à ee sujet? R. Je m'accorde avee M. Nedson que ça
éliminerait pratiquement la possibilité d'cccurrences d'un, e£wactère dOuteux.

Q. Il n'y a aucune confusion sur les champs -de -courses là? R, Aucune.
Q. Il y a présentement un bill devant le parlement dans le but d'aboilir la

vente à la cote mais qui réserverait le droit du pari individuel. Tenant comptie
des conditions dans l'Afrique du Sud et de votre exp6rienee là, que penseriez-
vous de l'abolition de l'industrie de la vente à la Ste, sans oublier que nous
n'avons pas ici de "Totalizer?" R. Personnellement, j'inelinerais, à reooruman-
der le remplacement du bookmaker pax le "Totalýizer," -ou la combinaÀson des
deux; mais pas la prescription de l'un ou l'autre ou les deux.

Q. Vous partagez al-ors l'opinion du dernier témoin qu'il y aurait confusion
et désordre d'abolir le pari qui se fait ouvertement? R. Ca laisserait l'affaire
dans les mains de la populace qui suit Ifs courses.

Le témoinest congédié.

M. MEREDITH.-Il y a quelques jours, M. Raney a demandé que la liste des
membres du Mentreal Jockey Club fût produite. Conformément à sa requête, j'ai
fait préparer la liste et M. Raney, l'ayant examinée, l'a retournée en disant
qu'il n'en avait plus be_ýoin. Ayant eu la peine de la préparer, je demande
qu'elle soit produite au dosser.

(Document produitcomme suit.)

MONTREAL JOCKEY CLUB, LIMITED

MEMMRB, 1909

Allan, Sir H. Montagu, (D.), 2 rue St-Pierre. Bramley. Wm., 7 rue Bleury.
Allan, Arch., (G.), 308 rue Flrlnce-AxttLur. 13agg, a Stanley, 10'7 rue St-Jacques.
Angus, R. B., 2 Place d'Armez. BergevIn, Achille, Board of Trade Buildlng.
Andrew, Andreýw A., (G.), Allan (?) rue Bmnchaud, Chas. H., 104 rue gt-IrTan-

St-Pierre. golo-Y-avlew.
Angus, D. Forbes, Merchants' Bank Buildlng. Burnett, Rugb, go rue de I'R&pltal.
Allan, R. A., 3U8 rue Prince Arthur, Carrutherd% James, (D.), 13oex<l of Trade
Alloway, C. J., liondan and liancashire MiÊldlng,

Building. Campbell, Colin, (1», 17 rue St-Je".
Allan, Hugh A., (D-), 2 Tue Sit-Pierre. Clouston, Sr., Edv;urd B,, (0,), Benque de
Azgus, D. Jas., 164 rue &-Jacques. Montréal.
Alexander, James, 604 rue St-Paul. c"Ir, G". W., (G.), colistIne 13U&Icung.
AiLson, F H., Ogilvle FlOur Mille COmPanY. Creelman, K. C, A. R., (G.), Canad"
Archer, Cas., 2 Place d'Armes. ramie Pamway.
Atwater, Hon. A. W., Guardian Building. Casgraln, Hon. J-P.-Bý, (D.), 180 rue at-
Alexander, D. C., 604 rue St-Paul. Jacques.
Auld, John, 130 rue I-ageucheti-bre 0. Cains, Geo. U, (G.), Greenehlàldo Ltd.
Altken, Wýn. M., Royal Insurance Building. cam]ýýl'i, Ký C, C. B., (G.), Membanta,
Boardmore, B. N., (G.), 59 rue St-Pierre. Bank Bldg.
Bell, Dr. James, (G.), 409 rue Dorchester 0. Camlls, Charles, (G.), Be4l Teloplictie-
Elackwell, K. W., (G.), 51 rue St-Patriceý BIdg.
Raumgarten, A. (G.), 4 Tue de a'Hôpltal. Cairrutheffl, William, Board of Trade
Bosworth, G. M., Canadian PacificRailway. Building.
Baker, W. R., Canadlan Pacifie Railw*ay. Cowans, P. P., 96 rue Notre-,Dam2«
Borradalle, H. B., Guardian Building, (Red- Cameron, DonaIdý E., Linton Apartmentil,

path & Co.) Campbell. D. PL, Board of Trade BIdg.
Barnard,,C. -e-, 180 rue *-Jacques. Cantlie, Lt.-J-'ol. Geo. S., Canadban PveMc
Brown, Albert J., 1--ondon. and Iiancaahire Ry.

Building. Carrier, Jud" A, 74 rue 'Université
Baynea, H. D., St James Club. ChâXlebois, PL, 1:11 rue Notre-1)6=i
Baxnard, B. A., 370 rue Sherbrooke B. Caverhili, George, 89 rWe St-Pler».
Beaudry, 0acax, 8.5 rue Sherbrooke E. Cochrane, A. W., Bell Teloph-one Ce
Bender, E. N., Cana-dian Facec %llway. CamiVbell, Lt.-Clol. Bruce Ir, EJt. Ja=M
Blggar, W. H., Grand Trunk Rallw1ay. CIubý
Buddýen, M. C,. NMWYork Llle Bu.llft*. Casgmln, Honý T. Cham, CanRdt là«O
Broszeau, C.R., T., Guardian Building. BIdg.
Boxer, e 8., Wataon-Fýoster Co., Ltd. Cushing, Tho=ag, 217 me pftL
Begub4en, Hýon. Louis, 112 rue St-.Teoqueiý. Cowaffl, Douglee, Banque de M'Outr"à.
Butze, A., Grand Trunk Railway. Chalput, Ar=nd, 2 rue de Br«01100.
Brown, Payett». 107 rue St-jaequ«. Cook, J. W.. R(>Yal InBUMMOO »Idg-
Ballantyme, C. C., Sherèwln Wdulam Co, Ctaig. J)r. P- 'a., 186 rue peeL
-Bate, J46welyn, 0tt9(w»ý Chlpman, Dr, W. W., 2" MO de 14 X*n-
Butler, W. W., Hôt»I Wlndsor. tagne.
Bruneau, A., 131 rue 13herbrooke ID. Cuohgng, T. Hubert. MOntrul BreWing <k>-'
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ComiT. G., Cably, P.Q. Rooper, Major George R. (D.), 36 carré

Cape, ~ ~ ~ ~ (R(. E. G.u M., 40 redeHDittl C.biCL
Crowy, . J, CnUnecia Unon ldg. YS, (G., GandTrnk~ RaUlway.

F, arourC-ým h8sGn-- pe4o 1 1 1 rue MOx'c4Itr O

Davis M. B (~G. 900 rue S.&'t0ime Ry N., 86 rue Nor-ae0
Dougla's,~~~ ~ ~~~ Joh A. (G) uiLf lg n.94re. chester.L

-~ H0Tg., Doino Bank.r 4g
Dr,,irnrnondde Sirp~ GeT. A., (G.) 80 ru t o-IÔPiteu.

De-vs, . E, 16 re S-Antine HIýd rrnn J 30 rue St-Jacqreweî

Dobell W. M, Québc.LH , Ge , Clau 17 rue , rtJ ue ste

DaesAndewJ.,521rueStJacues Hrt , FL.16 r. e lnt pa

Xavier.~bust Lendeso, .R, Bradrrn ,edrsn ell
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MacDolg*aI~, H. B., (D.). 95 rue St- RfrI isn 5re&Seeet
François-Xa~vier. Rda .M t ae lb

Meay, Hon. Ro~bert, (G.), oyl Roetsn W . 157 ru tjcus

Mackenzie, A. Alan, (G.) 260O rue St- Rel, R.W. G. 20~2 re Pee
Jacques. RoetoDna,* ar hbilz
MeAvity, George, St-Jee.n. N. -B. Rodden, Maj. W. TBado rd lg

McjLeae, H. Pa&t0f, 23 rue deýs ommufnesl. PcfeRy.
Me-lntyre, C. C. 111 rue dles Communes. Sis Maj. A. Haig~ (G.) 64ru ue

McGilbbon, D. 4orne, Caa ianRbe C-o. Stphns aj. G.W G) alorCm
MacTier, A. D. Gnadian Pacifie Ry. risoes

Me(DoallaI, Edgar, rues. des eger et Smit, ClrneF, Th Jms creq
William. o

MacDonnell, A. R., 14erchants' Ban. Serr ,F . nrw 2 u t
MeInyreJ. M, 37 ru Drumoni. Seeso . 1'. H., 75 rue 'S-rflat-

McCuaig, ClrneJ,17re St-Jaqe S*ih ý s . heJmsMC o
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DECLARATION ET ETATS FOURNIS PAR M. JNO. F. RYAN.

TEMOIGNAGE DE M- JAMES CARRUTEURS.

Etes-vous en rapport avec le Bureau National d'Elevage? R. Oui, à

titred'actionnaire.
Q. Qýe1 est le but que poursuit le Bureau NatiGnal? R. Améliorer les rady-s

de chevaux au Canada.
Q. De quelle manière? R. En plaçant des roproducte-urs pur sang dans

tout le pays.
Q. Quel choix -de reproducteurs faitesý-vous? R. Des pur sang qui ont une

bonne eonfôrmation et qui out eu du succès sur les pistes.

Q. Estce que les courses sont nécessaires au développement du pur sangt

R. Oui, cela -est -en preuve depuis deux cýents aws.

Q. Avez-vous été vous-même propriétaire de beaucoup die pur sang? R. Oui.

en société avee le efunt Alexander Shielb, nous étions les propriétaires et avons

fait courir beaucoup de pur sang entre autres Advance (juard, Logan,

Topmast, " " Ben. Crockett "et autres.

Q. Quelle espèce de pur sang était "Adývanee Guard"? R. C'était l'un des

meilleurs pur sang en Ainkrique pour porter -un poids sur une bonne distance.

Q. où est "Advýanee Guard" maintenant? R. J'ai vendu l'intérêt que

-vais à M. Shields pour $25,000 et après la mort de ce dernier, le Bureau de

New-York eut le cheval. Il est maintenant dans VEtat (le New-York pour amé-

liorer la race des chevaux.
Q. Est-ce que les étalons reproducteurs du Bureau sont placés dans tout le

cýwa&î R. Oui.
Q. 0omnient le Bureau les reçoit-il? R. Par donations, Nous recevons

beaucoup de nos chevaux des propriétaires et ôleveurs américaine qui prennent

part auxcourw sur les pistes cana&ennes et qui approuvent les lois anglaises,

régissant les cou-TE".
Q, Quel effet aurait peur le bureau l'abolition des courses? R. Cela met-

trait fin à la demande.
Q. Ete%-vous actionnaire dans, le Montreal Jo-ckey Club 1 R. Oui.

Q. Fet-ce que le Montréal JoK*ey Club a eu son existence avant Vétablisàe-

ment du Bureau National au Canada? R, Oui.

Q. Si les courses cessaient à Montréal, (luel effetcela aurait-il sur le Bureau t

R. lie Bureau. perdrait beaulDOUP de donations. Les propriétaires, américains ne

se E;entiraient d'ans au-,une obligation d'aider l'industrie de l'élevage au Canada.

Q. lie pari estil nécessaire aux courses? R. Il n'y a pas de courses là où

à n'y a pas de pari. (Signé) JAS.,CAIIRUTHERS.

Amermenté devant moi, ce seizième jour -clé février 1910, à M»ntréaL

FARQUHAR ROBERTSON, J.P.,

District de Moniréal.

T»Uolox,&Gz--D. P.AyMONI).

Niation&l R. Oui, je suis le trésorier.
Etes-vous affilié au Bureau
Est-ce que vos a<ýtiSnaires sont tous sujets britanniques? R. Oui.

Q. pu daVent américain dwis le Bureauf IL Non.

pas d largent du jockey Cqub t PL Non.
eestôe £1,ae démontM votre dornier état -annuel 1 R. Il démontra une

pertede $15,785.89.
&Mionnaires n'a récriminé? R. Non,

Q. Aucun des
Alffl, cette 1perte 6" prévue f IL oui.

Fmt-ee que le Bureau a été à gmnde vfteme 1 'an d"er 1 R. Non, à peu

pi-M
60M og ju &uMe pour obtenir pleine viteme t R OuL
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Q. Quels sont les principaux item de la dépense? R, Le transport.
Q. Est-ce que toutes les dépenses du transport des étalons sont payées par

le Bureau? R. Oui.
Q. Le Bureau prévoit-ildes- pertes tous les ans? R. Oui, à moins que nous

n'obtenions une subvention du gouvernement fédéral.
Q. Est-ce que le bureau accepterait un pourcentage des recette.- à la porte,

aux courses descoureurs 7 R. Il accepterait une subvention du gouvernement fé-
déml et n'aurait aucune objection à ce que le gouvernement aolleýt le montant
de la subvention de cette façon.

Q. Est-ce ainsi que cela se fait dans les autres pays? R. Oui.
Q. Oroyez-vous que le club pr6genterait. une objection? R. Non.
Q. Pourquoi 7 R. Parce que cela nationaliserait les courses.

- S-ceau. (Signé) D. RAYMOND.
Assermenté devant moi, à Montréal, ce 15ième jourde février 1910.

(Signéî J.'A. RAYMOND, C. S. C.

TEMOIGNAGE-SAMUEL NESBITT.

Avez-vous un étalon du Bureau? R. Oui.
Q. Quel est son nom? R. ýRosemount.
Q. Quelle est son origine? R. Par Hastings, dam, Lady Rdsemary, par St-

Blaise.
Q. A combien. l'estimez-vous? R. Environ trente mille dollars.
Q.'Est-ce que le Bureau l'a plaeé chez-vous gratuitement? R. Oui.
Q. Est--oe que vos voisins le patronisent? R. Oui, plus que voulu.
Q. Qu-el honoraire avez-vous exigé pour le service? R. Dix dûHars, le

même prix que pour tous les étalons du Bureau.
Q. Est-ce que Roseniount a été exýhibé dans les expositions? R. Oui.

-Q. A-t-il jamais W battu? R. Non, il a toujours été premier.
Q. Croyez-vous qu'à pourrait gagmer, à New-York ou à I»ndee,&? R. Je

crois qu'il pourrait.gagner partout.
Q. Quel serait le prix pour le service d'un cheval ,comme Rwemount s'il

était atheté dans lesconditions ordinaires? R. Environ $250.
Q. Est-ce que cela arrê4,eýait les fermiers? R. Je crois que oui.
Q. Avez-vous vu beaucoup d'&talons du Bureau? R. Je les ai presque tous

Q. Quelle -est leur réputation? R. Exi3ellente.
Q. Avez-vous expédié aucun étalon du Bureau à Alberta? R. Oui.
Q. Est-ce que les fermiers de l'end-Toit ont été satisfaits deux? R, Ils ont

été enchantés.
Q. Croyez-vous que le gouvernement Sédéral devrait aider le Bureau 1

R, Oui.
Q. Est-èe que l'abolition des courses serait préjudidable au Bureaut

R. Cela metrait probablement fin aux donations américaines.
Q. Croyiez-vous que le Bureau soit une bonnç institutiont R. Je crois que

c'est la meilleure ehose qui ait jamais été entiýeprift au Canada pour aulâi0rer la
rwe ehevaline.

sceau. (Signé) S. NESBITT.
Assermenté devant moi, ce 15ième jour defévrier 1910, à 3fontréaL

(Signé) J. A. RAYMOND, 0. S. C.

TEXOIGNAG]r,--"DU-W SHBARM.

Etes-vous l'un des officim de l'exécutif du Bureau Nationall R. Oui.
Q. Quel effet aurait la prohibition des courses sur le Bureau Y B, CWa affee-

terait q&iefflement qa demande ",chevaux
Q. Fiatee que le Bumu a besoin de beaucoup de reprodn&,eurs pur sangt

IL Nous pourrione en p1sSr plu de millesi nom 1w av=&
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Comment le Bureau se procure-t-il Ws étalons? R. Par donation.

D'où? R. Des hommes de courses, des éleveurs et d'autres.

Q. Pourquoi font-ils ladonation de ces- étalons? R.. Ces donateurs- sont

généreux, animés de nobles intentions et, croient que le Bureau fait une grande

Suvre. Les donateurs anglais croient que le Bureau va résoudre le problème de

la remonte.
Q. Est-il n&cesgadre de développer les pur sang par la course? R. Oui,

c'est le seul moyen de les développer.
Q. Estýce que toutes les nations admettent cela? R. Oui.

Q. Est-,ce que lesgouvernements européens paient beaucoup pour des repro-

ducteurs pur sangs qui ont fait les courses? R.Ils ont dépensé des millions.

Q. Quel est le type qu'îls paient le plus cher?,R. Les chevaux de résistanm

qui ont fait preuve de force à la charge et qui peuvent la traîner une bonne di5ý-

tan ce.
Q. Est-ce que le Bureau place ses eh-evaux gratuitemfflt? R. Oui.

Q. uroyez-vous que le Bureau devrait obtenir de l'a-ide du gouvernement

fédéral? R. Oui.
(Signé) ANDREW SHEARER.

Assermenté devant moi, à Montréal, -ce 15ième jour de février 1910.

(SIgné) J. A. RAYMOND, C.S.C.

Sceau.

DECdiAP.ATION STATUTAIRE.

COMTF DE CARLETON, à savoir:

Re: Bill No 6, intitulé: Une loi pour amender le code criminel.

Je, John F. Ryan, g6rantgénéral, de la eité de Mmtréal, dans la pro-

vince de Québee, déclare solennellement:

- Que je suis le oérant-çyénéral du Bureau National Canadien de l'Ele-

vace et j'ai été chargé par les adrnînîstrateure de cette corporation de sou-

inettre quelques renseignements au comité chargé de faire l'examen du Bill

No. 6.
Que je témoigne que le Bureau National obtient ses chevaux par dona-

tion et que soixante tt quinze pour cent de ces donations proviennent de pro-

priétaires et éleveurs américains qui prennentpart aux courses au Canada

et qui approuvent les lois anglo-saxonnes présentement en vigueur Ïci, régis-

&ant les fflurse,ý-
Que le Bureau Nafional n'oMient aucun support du gouvernrement et

qu'il -ne peut faire concurrence pour l'acbat de chevaux pur saïng sur le

marché aux acheteurs des gouvernements européens; aussi, E,'il Y a une

législation qui mette fin à la donaition des chevaux, notre travail sera gran-

dement entravé.
Que toute légialafion qui déterniiiiera la fermeture des champs de eour-

ses Mettra fin aux donations américaines au Bureau National.

Que lem efforts de n«tre -Bureau tendent à améliorer l'indusme de

l'élevage du cheval au Can-adle. Le pur sa-ng est le seul chewl connu qui

am6liore toutes Iffl raffl et 1 ýind;wtrie de l'éWage, chez une nation veut

dire toutep les rem. Ceai est en preuve ehez les autres nations depuis

&ni oeute ans.
Qu'en outxe de -l'améâiomtiOD de toutes les races, le Bureau National

crée un type d.'Uitilité qui feraune bonne pgrt du travail Je la nation et qui

sera -prêt pSr lesbewinede la eavalerile M temps de guerre. En d'autres

twpm, lé Bureau NMiowl réSO-Rt le prêleme de -la remonte au profit de

isaüpim Britaigique et cette paXie & 1&xWense mnl)éràk nst pràý b

en in»O la merim britannique. Seukmenten Angleterre,
rbWXt que par

1%rmée tam" de est à Slart de 84,WO dwvaux- Au ou d'nue gwM
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européenne, il ne sera pas permis à l'Angleterre d-'a&oter sffl chevaux sur
son propre territoire ou celui d'un allié. Durant la guerre des Boërs elle
a acheté deschevaux de eavàlerie en Autrich-e-Ilongri-eý, aux Argentines et
aux Etats-Unis. Elle put le faire parce que le Trauavaal -n'était paG Un
Etat souverain. Weussc ét,6 le, cas, l'Angleterre aurait été meurtrie, car la
guerre des Boërs 4-,onç»mma 800,000 chevaux eten dehors de la guerre l'Au,
gleterrea be"u de six à -huit millechevaux par arnée pour tenir sa cava-
lerie sur son pied de paix.

Qne le Bureau de Guerre anglais a ý,,nvoyé des hommes dans tous les
toifflet rewing du Canada, et qu'ils ont demandé à nos fermiers canadiens
d'ëlevýer des chevaux de cavalerie et de faire leur profit dies avantages qui
leur étaient offerts par le Bureau National.

Que les meilleurs experts en Europe reconnaissent que la délense de
l'Angleterre signifie la défense dela France.

Si l'étincelle qui incendiera l'Europe survenait, l'Angleterre doit en.
voyer une armée en Prame pour assister ýe pays et s'il lui a fallu 800,000
chevaux pour arrêter les Boërs, combien plus seront-41s nécessaires d'ans une
grande guerre européenne.

Que l'expert militaire de la Pall Mall Gazette dit que l'Angleterre
dépend des fermiers canadiens pour se procurer des chevaux. Le gouver-
nement anglais a de l'argent pourpayer et si le CanoÀla ne prodàÉt pas ces
chevaux, aueun autrepayis ne le peut. L'Aýustrallie exýpédýe 8,OW chevaux
de guerre par an aux Indes. La France, l'Allemagne, la Russie et le
Japon gardent jalousem-ent leurschevaùx. L'Autriche qui, souvent, four-
nissait des -chevaux à lAngleterre en a madntenant besoin pour elle-même.
Les Etats-Unis vendirent plus de 1,000 clievaux à l'Angleterre durant la
guerre des Boèrs, niais on -signifia aux acheteurs du Bureau aneais -de la
guerre d'avoir à liaisser le paye et il ne leur sera plus permis d'acheter là
de nouveau, ainsi, il appartient au Canada de résoudre le problème de la
remonte.

Et je fais cette dét-Ilaration. solennelle, la croyant consciencieusement
vraie et sachant qu'elle a la même -fonce et le même effet que si elle était
faite sous serment en vertu de la loi de La preuve au Canada, 1893.

Déclaré devant moi en la Cité d'Ottaw4, dans le emnté de 0arleban,
ce 18ième jour de février, A.D., 1910.

(Signé) JOHN P. RYAN.
(Signé) J. S. DUNLEM,

Commissaire, etc. H. H. 3«LLERý
pré"%t.

(Pour le Bill No 6, amendé et rapporté, voir la réimpression).

EXTRAITS DM PROCES-VERBAUX.

MIRDI, 15,M8n 1910.
S6u« du eomité spécial au mijet du bill No 6, modifant le " elimind:

Présideme de M. Miller.Etaient prè*mts: MM. MdColl, Monk, Màt'n
Blein, Sinclair et Stratton.

M. Stratton, appuyé'par M. Mai4in (Régina), propose I'iwn«ddemeult sui-
vaut au dit -bill: page 2, ligne 26, retranchez 1 ou n 'est pas un lieu détermiké, " et
insérez, "emlÛoyé d'une fagon permanente ou temporaire"; page 2, 14Me 47,
apxk Ilmaison," ajoutez "et par l'ad&tiiýn au dit article du Pexagraphe Sui-
vant-

11 (e) Etant propri&aire ou kmplenkent le gérant
pég ou «&pýoyéa Smme maison de désoràre, pwam wiem.mSt dom lu dits
établia3ements toute combinaison tendant à prév«air, gêner ou retarder 1 ýeu-

R.T. Fr.---42
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trée de tout Oolwtable ou fonctionnaire autýorisé dails la dite maison (le désor-

d!re OU &WO un endroit queleonque de la date mRisOn. "
page 3, retranchez tout ce qui vient après "V' à la ligne 11 et insérez:

ýst abrogé jartiele 2,35 du dit Code et remplacé par le suiva ýt:

235. Est coupable d'un acte criminel -et pa.-oýble d'un an d'emprison-
nement et d'une amende d'au moins mille dollars, quiconque--

1 1 (a) emploie ou permet sciemment que quelque partie d'un, local sous

son contrôle soit employé dans le but d'inscrire ou enregistrer des paris ou

gageures ou de vendre quelque poule; ou
" (b) gardeexpose, emploie ou sciemment permet de garder, d'ex-poser

ou dkmployer dans quelque partie d'un local sous son contrôle, quelque in-

vention ou appareil -destiné à inierire oýu à enregistrer un pari ou une ga-

geure, ou la vente d'une poule; ou
" (c) devient le gardien ou le déposit«ire de quelque argent, biens ou

chose de valeur mis au jeu, parié ou donné en nanfifflement dans tout cm ou

toute opération &ms lequel ou laquelle cette mise au jeu, ce pari ou ce nan-

tismment sont en eux-mêmcs contraires aux dispositions de la présente loi;

ou 4C (à) inscrit ou enregistre quelque pari ou gageure ou vend quelque

poule sur le résultat,
(i) d'une élection politique ou municipale;

(à) d'une course;
(iii) dune contestaticrn ou lutte d'habileté ou de résistance d'hoffnmes

ou de bête@;, 
Î.

(e) exerce l'inàustrie de la vente de poule ou du pari à la cote, ou les

opérations ou occupations de parieur eu de gageur, ou fait quelque eonven-

tionrelativement à I'what ou à la vente de pri-vilèges de pari ou de jeu; ou

Pour Ilacliat ou la vente de quelque renseignement destiné à aider aux book-

makers, vendeurs de poule, parieurs on gageurs; ou
annonce, publie, exhibe affiche, vend oufournit ou offre de vendre

ou fournir quelque renseigneihent destiné à aider aux bookmakers, aux ven-

deurs de poule, aux parieurs ou aux gageurs sur quelque course de ebevaux

ou autre',eombat, j'eu ou sport, ou quelque nouvelle relative à l'industrie des

bookmakers, à la vente, de poule, aux paris ou gageures sur quelque couiw

de chevauxou, autre, combat, jeu ou sport, soit qu'à l'époque de l'annonce,

de la publication, de lexhibition, de l'affichoge ou de la fourniture de eette

nouvele ou de ce renseignement, cette course de ehevaux, ou 8'u4re course,

ce combat, ce jeu ou S sport aient eu heu ou non; ou
(g) annonce, imprime, publie, exhibe ou affiche quelque offre, invita-

tion ou incitation à parier; ou
(h,) volontaixement et sciemment envoie, transmet délivre ou reç»it

quelque momsge par le télégraphe, le téléphmone, la poste ou, les memageriS

donnant quelque remoeigmnwnt -ayant rapport à l'industrie dea booknikers,
à la v«ate de poule, aux paris ou gegeures ou dStwé à aider à l'industrie

deo bookmakers, à la vente de poule, aux paris ou gageures; on

(j) " ou prête la main en quelque façon à l'accomplissement de

qzWqu'undes dite actes que défend le présent artiele.

Qui est adopté.
M. Stratton propose que cet amendement au dit bill soit sou-mis à la Cham.

bre.
MDL Mônk, appuyé par M. MOCOII, Propose l'amendement lý'Ù'Vant:
ConsiMrant que le bill imprimé, oi-ennexé (saud le parbgmPhe 4 de Ilaa,

tiek Ili à la finda ditbill) contient en aubstanS toutes les dispositions, et a
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pour objetd'exécutçT etexécute toutes les dispositions et intentions du bill pré-
senté à la Chambre et modifié par ce comité;

Et (5onsidérant, que le dit bill y annýexé, par sa forme et son libellé, est con-
forme à la législation anglaise, et qu'il est soumis qu'il est préférable dans la
forme et le libellé au bi-111 présenté à la Chambre comme il est dit ci-dessus, ce
dernier étant basé sur la législation américaine.

A ces causes le dit bill ci-annexé est substitué -au dit bill présenté et amen-
dé comme il est dit ci-dessus, et présenté devant la Chambre.

CHAî1ýMRE DES COMMUNES DU CANADA.

BmL No 6.

Loi modifiant le Code Criminel.

Sa Majesté, de l'aivis -et du consentement du Sénat et de la Chambre des
commune7, da Canadia, décrète:

I. Est modifié Particle 228 du Code iCýrimînel, chapitre 146 des Statuts
Révisés, 1906, par l'insertion après les mots "maison de paris" à la quatrième
ligne, des mot,-, "ou fumerie d'opium."

Il. Est modifié le dit Code Criminelpar l'addition à la finde Partidle 228ý
de Particle suivant -

228A. (1) Est coupable de délit, toute personne qui fréquente ou stationne
dam les rues ou sur les pdaaes publiques, pour s'occuper soit pour son compte,
soit pour le compted'autrui, de paris à lacote ou pour parier, gâger ou faire quel-
que convention relativement à des paris ou enjeux ou pour payer, recevoir ou
régler dies paris, e3t passible:

(a) ou le premier délit dune amead-e de $-, au maximum.

(b) à première récidive, d'une amende de $-, au maximum.

(c) et, à seconde récidive ou aux oui-vantes, clans le eu où il est prouvé
que tout en commettant ce délit elle avait engagé quelque opérationde pari
avec une pS-sonnle agée de moins de seize an% d'une amen& de $-, au
maaa mumý ou d'un emprisonnement avec travaux forcés de six mois àu mia-
ximum sans faculté de commuer sa peine par une amen&, et daffl tous les
cas, tous leo livres, cartes, documents ou autres articles ayant tioait
paris, et qui peuvent être trouvés -en sa possession sort confisqués.

(2) Tout eonstable peut prendre sous sa gardIe sans autre mand4 tDute
personne qu'il surprend,, à commettre un délit contre le Présent article et 1ýeut
saisir et détenir tout article susceptible d'être confisqué en vertu de -la Pr6sente
loi.

(3) Toute personne qui paraît à la cour âgée de moins de seize ans, est Pour
les fins du présent article considéré comme d'un âge inlférieur et, à moins que
le contraire ne soit prouvé ou que cette personne ne prouve d'une façon Stis-
faisante aux yeuxde la cour qu'elle a de bonnes raisons pour croire autrfflenL

(4) Pour les fins deoet article, le mot 4 4 rue 11 comprend toute graude route,
et tout pont public, route, impasse, trottoir, square, place, allée -Du passag'% ou-
verte ou -non.; et les mots "endroits publics" comprennent tout Parc publie, jar-
din, plage, et tout terrain -am clôturé sur lequel le publie a actuellement librle
aeMs; et ils comprennent toute place -clôturée (qui n'est pas un pwe publie ou
un jardin) dm@ laquelle l'accès du pUbaie est limité soit par le paiementd'uxw
somme d'argent, soit autrement, ed àl'entréie publique ou à ses abords il est
plam par les propriétaires on les personnes chargées du contrôle de ce lieu, un
avis, visible, y interdisant les paris.

III. Fat mo&llé l'article 235 du dit ODde:

(1) par le retmach«mont de l'alinéa (û) du dit ar"e;
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(2) en désignant par (c) le paragraPhe (d)
(3) par 1 laddÏtion de ce qui Eiuit -

(d) exerce l'industrie de la vente de poules de paris à la cote, sauf le8

cas ci-après prévus;
.t, ou offre de výen-

(e) annonce, Publie, exhibe, affiche, 'vend ou foum po es
dreý ou de fournir, quelque 1,,,-n,%ei,,nement relatif à la vente -de ul , aux

paxis,à la cote, aUX Paris Ou aux gageuresou;
(f) aide ouprête son concours d'une façon quelconque à l'une des

dites actions défendues par le présent article;

(4) Bar Vaddition, à l'alinéa 2 du cEtarticle avant les mots "le préaent

article,, à la première ligne, les luots, "articles 226, 227, 228, (a) et de," par

1 laddition avant je mot 14 fait Y) à la sixième ligne, des mts 6 c pour lest (ýoui-sffl ou

les - Iý et l'addition à la fin du dit alinéa 2, des mots suivants - " Pourvu
pami Par rénnion, de course ne soit conitinuéem pendant plus de douze

qu'aucune de ces
jours consécutifs et seulement aux jours ou conformément à la loi offl £oursffl

peuvent être tenues; et qu'aucune association de cette nature ne tienne plus de

deux réunions de course par année avec un intervaftle d'-au moins vine jours

entre chaque réunion.
Oetamendement a été rejeté par les votes suivants:

"Oui-MM. Monk et MdC011-2.
Non-MM. Stratton, Martin (pý,égina), Blain et Sinelair-4.

M. MeCýGll alors proposa, secondé par M. M(>nk:-Que la clause suivante

soit ajoutée à l'amený&ment du dit bill

" 235. (a) 1,,es digpositions de la présente loi ne s'appliquent pas à une

personne par le fuit qu'elle -devient,,' ienne ou dépositaire d'ament, de pro-

priétés ou d'objet de valeur engagés et. devant être payés, soit au gagnant de

toute course, de tout sport, jeu ou exerciee autorisés par la loi, soit à tout pro-

Priétaire de cheval engW pour une cours,- autorisés par la loi, ou pour d'es

paris entre individus ' ou faits sur le champ de course d'une société non consti-

tuée, durant le cours de la réunion de'course;

pourvu qu Iaueune réunion de course ne soit continuée pendant Plus de

douze jours, de ouurse conséeutifs les. jours ou les dites courses peuveut avoir

lieu conformément à la loi, et qu'aucune association de ce genre ne -fasse Pas

plus de deux rendez-vous de wurseSdans une année avec un intervalle de vingt

joursau minimumentre ies'dites réunions de courses.

00t amendement est rejeté par les votes suivants:

oTd-mm. mecon et monk-2.

Non-MM. Stratton, Martiu (Rý), Blain et Sinclair-4.

M. MeCoil, secondé par M. Monk, proposa alom que:

Considérant queIlintention &es promoteurs de ce be n'est pas dInterdir à

un propriétaire de parier sur son propre dIeval engagé dans une course autori-

Bée par la loi, ni d'interdir les paris entre individus ainsi qu 'il est expliqué par

je MembM qui a présenté le ýbi'll, en seconde lecture,-

la- clause suivante soit en conséquence ajoutée au dit bill

M. (8) 'Lea a.iopowtione de la présente loi 'ne s'appliquent pas atune per.

âmne par le £ait qu'efle devient gardienne ou dépositaire d'alVM4 de propriété,

d'objets de valeur fflpg6s comme eneux etdevant être payf" au gaç=t de

toute Surse, de tout qPOT,ý jeu. ou exercice, autorisés Par 141 -loi, ou au propri,',

taire de tout dieval Sgae dam um wurmeauUwàMe par la loi, on pour -des

pario engagés entre ou parmi des partkuliffl.
Cet amSdement est rejeté par:
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Oi-MM. MeCoà1 et Moeik-2-
No-MM. Stratton, Marin (Régina}, Blain et icar4

La quetion étant posée sur 'aedmn prnia elic téaot a
les 'votes suivante:

Oui-MM. Straton, Marün< (Regina), Blin t delir4

Le projet de apr qui suit aété suiodnéet prsnt a h-
bre-

SALLE D~U CoiT Nb 32.

p~~ecei 16s novembre 1910, ~ew Q

Lecmt pca eatlqe u evoél ilN.6 niué o o
diiat e od Cimne, al'oneu d pésntrlerapot uian: Vor


